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LES ABBÉS DE CLAIRMABAIS.

SAIiVT-GUNFRID, i" Abbï.
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Ses progrès.— Chronogramme indiquant la fondation de l'abbaye
(1140). — Saint-Bernaud parcourt les Flandres. — Nombreuses
conversions. — Plusieurs jeunes gens de distinction, Gcnfrid,
entre autres, demandent à embrasser la règle de Citeaux.— Lettre
de Saint-Bernard. — Etîets qu'elle produit sur les nouveaux
convertis. — Ils sont affermis dans leurs résolutions et prennent
la route de Clairvaux. — Leur arrivée dans ce monastère. — Leur

réception. — Leur installation (1138). — Leur ardeur religieuse.
— Leurs noms.— Plaintes des parents.— Réponse de Saint-Ber¬
nard qui les rassure. — Emission des vœux. — Qualités de Gun-
frid. — Elles se font jour. — Il est nommé prieur. — Gcnfrid
échange ses fonctions de prieur de Clairvaux pour celles d'abbé de
Clairmarais.— Robert succède à Foui.ques, abbé des Dunes.—
On lui adjoint CnNFiun dans le but de s'attirer les bonnes disposi¬
tions du Comte pour l'établissement d'une nouvelle maison en

F'iandre. — Départ de Thierry, d'Alsace, pour la Palestine. —

Sibylle le remplace pendant son absence. — Saint-Bernard met
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à profit la régence de cette princesse dans l'intérêt de sa commu¬
nauté future. — A son retour le Comte ratifie tout ce qui a été
fait et ajoute do nouvelles libéralités. — Construction du mona.s-

tèro do Clairmarpis. — Son premier emplacement. — Sajnt-
IjERN.iiin songe à y mettre des religieu.v. — A la prière de
ÏHiEiuiY et de SiuYLLE, CuNEBiD 011 devient le premier abbé. —

Sa nomination. — Sa bénédiction. —Son départ avec douze roli-
gieu.v. — Voyage de Clairvaux à Clairmarais. — Leur arrivée. —
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qui ne dissimule pas la misère do ses frères. — liEiiNAiin ranime
leur confiance. — il part pour le monastère des Dunes.— 11
propose à cette communauté d'abandonner une partie, fle ..terre
située à liilioiilt à l'aïiliayo de Clairmarais. — Proposition accep-

leë™^'ElTin;'§t'1'h'tTfîôé''paT'ie Gtrrnte de Flandre. — liEHNAnn et
Gii.NEiun s'appliquent à rétablir la paix entre lo Comte de Flandre
et lo roi d'Angleterre. — Variantes entre le récit des écrivains
■de Clairmarais et ceux de l'Art de vérifier les dates. — Transac¬

tion avec l'abbaye do Sainte-Marie-aux-Dois ou Ruisseauville
(1142).— Confirmation doJa^ptiiMijllun..marais de400 me_sure.s^
(1142). — Ratification des biens donnés par Ahnoui.I), le Vieux.
— Audace de l'avoué de Tliérouanne. — Son châtiment. — Gu.x-

rivii) en est témoin. — Plainte do AIilon adressée au Comte de

Flandre. — Zèle et vigueur de Tiuerkv en apprenant ces désor¬
dres. — Les agents de l'avoué sont dispersés. — Son château-fort
est rasé. — lîulles des papes pour autoriser une a.ssemblée.' —

On décide qu'il sera interdit sous les peines les plus sévères
d'élever jamais à Tliérouanne aucun château fort. — Noms des
prélats et des notables qui figurent dans cet acte. — Gu-Nerid
retourne à son monastère. — 11 reprend le cours do ses bonnes
œuvres, qui attirent à lui ainsi qu'à ses frères une réputation de
sainteté. — Il donne la sépulture à Geillaume, Châtelain de
Saint-Omer. — DonaUort.jJp, la grange de Neuville. — Idem de
celle de Nieurlot.— Confirmation de ces donations.— Transaction

intervenue entre Clairmarais et les chanoines de Tliérouanne au



sujet dos dîmes de Niourlet.— Signature du chirographe qui cons¬
tate cette transaction. — Libéralités de Léon, abbé de Saint-
Bertin. — Reconnaissance de Saint-Bertin envers Saint-Ber-

nari). — Lettres do Saint-Bernard à Léon abbé de Clairmarais.
— Sollicitude de Saint-Bernard envers les trois premiers monas¬

tères des Flandres. — Fdle soutient Cunfrid dans les difficultés

qu'il éprouve.— Affreuse famine.— Nouvelle croisade. — Regrets
de GuNEuinau départ de ses bienfaiteurs.— A qui s'adressera-t-il?
— Pénurie extrême do l'abbaye. — Oubli du Comte. — Cunerid
songe à transférer sa solitude à Nieurlet. — Avantages do cette
situation. — Facilité plus grande pour le transport des matériaux.
— 8° année du gouvernement de Gunfrid. — Le pape Eugène lli
réfugié à Paris. — Concile général à Reims on 1148. — Dédicace
de l'église du monastère de Montmartre par le pape Eugène III
assisté de Saint-bernand et de Pierre, de Cluny.— Tunique
de Saint-Iîehnard conservée jusqu'en 1559, époque à laquelle
elle fut brblée. — Gunfhii) apprend l'arrivée du pape et celle de
BF.rnard'à Paris. — Il songe à aller les trouver et à implorer
leur secours. — Gunfrid se met en route. — Il est reçu avec

plaisir par Saint-Bernard, qui lui procure aussitôt une entrevue
avec le Souvoraiii-Pontife. — Le Saint Père bénit Gunfrid et lui

accorde tout ce qu'il demande. — Joie et reconnaissance de l'abbé
de Clairmarais.— Saint-Bernard recommande Gunfrid à Suger,
abbé de Saint-Denis. — Sa lettre. — Générosité de Sucer. —

Gunfrid prend congé de lui.— 11 va témoigner sa reconnaissance
à Saint-Bernard et revient à son abbaye.— Retour de Gunfrid.
— Satisfaction de ses frères en apprenant les bonnes nouvelles qu'il
apporte. — Il se propare à se fixera Nieurlet. — Libéralité de la
Reine Matiiilde et de son fils Eustache (150 mesures à Retlrloo,
près de Recque.s). — Donation de Guillaume d'Ypres (70 mesures

de terre à Loo). —Commencement d'un nouveau monastère. —,

Guillaume d'Ypres y contribue. — Maladie de Gunfrid. — Il
prévient Saint-Bernard. — Il se met au lit. — 11 se prépare h la
mort en exhortant ses frères. — Sa mort. — Son âge. —■ Temps de
sa vie religieuse. — Sa sépulture. — Remarques sur le lieu où
elle se fit. — Découverte de deux cercueils, l'un en plomb, l'autre
en bois, re.stés inconnus. — Leur réinhumation. — Attribution du
cercueil de plomb h Giinfrid. — Réflexions.—Tous les écrivains



parlent de la sainteté de Gcnfrid. — Détails à cet égard. — Indi¬
cation de quelques textes à ce sujet. — Perte du manuscrit relatif
à la vie de S.ii.nt-gunfrii). — Noms des religieux et titres con¬

temporains de Gunfrid.

Le bienheureux Gunfrid, Gaufrid, Gonfrid,
Gofrid, Godefrid, Gonfroi, Geoffrai, Geoffroi,
Guiffroi ou Godefroi, Godofridos vel Gdnfridds,
selon les variantes L est considéré comme le premier
abbé de Clairmarais, comme le fondateur de cette
maison religieuse VIrtVosVs gVnfrIDVS, hVjVs
abbatIae ConDIïor (1140) ® ; issu d'une- famille

' Ilist. m" Clarom. m", tom. I, pag. 122. — Gallia christ. —

Dutems, histoire du Clergé de France, tom. IV, pag. 225.— l^es
annales de Flandres ét divers chroniqueurs en écrivant de différentes
manières le nom de ce vertueux abbé, sont cause qu'il a été souvent
confondu avec d'autres personnages homonymes, notamment avec
Gaufrid ou Goxfrid. de Péronne, son ami, son frère en religion,
trésorierdeSAixT-QuFNTtN, abbé de Vonlenay fFon linelij, etévéque
de I.angres .-^LingonensisJ, le même qui d'après la mention de
Saint-Bernard, appartenait également à des parents illustres etqui
renonçant aux dignités se retira à Clairvaux, où il mourut dans la
même cellule qu'avait occupée Saint-Bernard, là, où ce grand saint
avait rendu le dernier soupir. — Gonfrid, de Péronne, avait été le
3° prieur de Clairvaux, et Go.nfrid, de Clairmarais, fut le 4'. — On
a confondu encore le 1"' abbé de Clairmarais avec Gonfrid, parent,
secrétaire et panégyriste de Saint-Bernard, qui devint 4' abbé de
Clairvaux.

Nous croyons devoir, ici, constater ces confusions pour tenir en
garde nos lecteurs.

^ Caput, Conditor, et Rectnr... Monasterii...
^ Ce chronogramme rappelle la date de la fondation du monastère,

1140. — Nous le trouvons au bas d'un dessin rep'ésentant Saint-
Gunfrii) placé dans un médaillon, bizarement illustré : sur le tour
figurent un fromage, des œufs, des pommes, des choux rouges, des
choux blancs, poireaux, carottes, betteraves, fraises, moules, co¬
quillages, playies, tanches, brochets, raves, etc. En un mot ce qui



noble, appartenant à cette partie de la Flandre qui
dépendait de la Morinie, in Flandriâ Morinensi \
de bonne heure ce vertueux cénobite montra les
meilleures dispositions pour l'étude et pour les
sciences, ce qui engagea ses parents à le confier à
des maîtres exercés et capables d'orner son esprit
des connaissances les plus variées. Bientôt Gunfrid
dépassa les espérances que son jeune âge avait fait
concevoir ; placé au premier rang de ses condisci¬
ples, en peu de temps il n'eut plus rien à apprendre,
ni à envier

En MSI , Saint-Bernaud parcourait les Flandres
distribuant à tous la parole sainte ; Gunfrid, en¬
tendit son éloquente voix ; touché jusqu'aux larmes,
profondément convaincu des illusions et des dangers
du siècle, il résolut de renoncer au monde en se con¬

sacrant à Dieu et de suivre son maître dans la soli¬
tude de Clairvaux ; cet exemple trouva des imitateurs :
plusieurs de ses jeunes camarades, non moins distin-

servait, dans les premiers temps sans doute, à la nourriture des
moines. Nous donnons ici une copie de ce portrait, tel qu'il est
d'après Dom. Bertin de Vissery, mais nous ne pouvons nullement,
on le conçoit, en garantir la ressemblance, (llist. Clar , pag. 126).
Voy. planche 1. tom. II.

' llist. Clar., 1 pag. 128.
2 Un religieu.K contemporain avait écrit sa vie, ce manuscrit confié

à Dom. Seguin, moine de Charlieu et historiographe de l'ordre, chargé
de comprendre Gonfrid parmi les hommes illusti-es do Citeaux, fut
égaré et irrévocablement perdu. « Vila beati Gunfridi a quo-
« dam monachù hvjus cœnobii conscripla .. Transmissa Se-
« guino Caroli loci monacho, aliquando de viris iliu^tribvs
« hvjus ordinis scribenti, sed heu I ut ipse falelar irrcppa-
« rabiliter amisit. » (Hist. m" Clar , 1 pag. 123).
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gués que lui, pai' leur uaissaucc, leur éducation et
leur intelligence, vinrent ensemble prier le saint
abbé de leur ouvrir les portes de son monastère
dont ils voulaient adopter la règle et gagner ainsi
plus facilement le port du salut. Cette prière fut
accueillie avec empressement par l'abbé de Clair-
vaux qui les engagea verbalement et par écrit, (épist.
109), à ])ersister dans leurs bonnes dispositions ^

La première lettre que Sai.vt-Bern.vrd leur écrivit
à son retour dans son monastère était adressée à

(iunfrid, de Péronnc, l'un des nouveaux convertis;
elle leur fut communiquée à tous, ils la reçurent avec

joie, ils la lurent avec bonheur Gunfrid, de Clair-
marais, ne fut pas le dernier à en prendre connais¬
sance, les pensées quelle renfermait, embrasèrent
de nouveau son ardeur ainsi que celle de ses com¬

pagnons ; tous après s'être unanimement concertés,
mutuellement ralfermis dans leurs résolutions, mus

par un même esprit, s'écrièrent d'une voix profon¬
dément convaincue : Allons et mourons avec lui.

Eannis et Aloriamnr ftm illo ® ! —
Sans délai, cette pieuse colonie surmontant les

difficultés qui s'offrent à elle, bravant les dangers,
les privations du voyage, insensibles aux séductions
de la vie mondaine comme aux larmes maternelles,
demande et prend résolument la route de Clairvaux.

' .Maurique. — l.o P. Malijraiicq. — On retrouve Saint-lii:unaiui
en [«"laiidres, en 1138 et on IMi?.—S" Behn.ardi, Epist. 109.

- Lettre, 109.
■' Ilist, CItir. — Epist., 1 pag 130, lin. 17 et m" p. 109.



Huit jours d'une marche laborieuse et pénible ne
l'ctTraient pas, elle court avec joie, elle n'a l'ien à
craindre, l'ange de paix est avec elle ; Angélus pacis
cum ipsis est

Déjà ces nobles néopliites ont appris à souffrir pour
Jésus-Christ, leurs yeux entrevoient la lumière... Ils
arrivent à Clairvaux, ils frappent à la porte qui s'ou¬
vre à l'instant pour les recevoir. Saint-Ber.xard les
accueille avec bonté, leur donne la bénédiction, il les
félicite d'un visage riant en les engageant à la persé¬
vérance ; tous se prosternent à ses pieds, s'estimant
heureux de témoigner de la reconnaissance au digne
chef de leur nouvelle famille et de suivre ses ver¬

tueuses leçons.
Bientôt ils sont installés la pauvreté du lieu, la

qualité et la minimité des aliments, rien ne les rebute,
tout leur plaît; ils obéissent et marchent sur les traces
de leur divin maître, soutenus par l'espérance d'un
meilleur avenir. Dépouillés de leurs vêtements sécu¬
liers, ils prennent l'habit monastique des mains de
Saint-Bernard , et à l'exemple de leur chef ils devien¬
nent de véritables athlètes du seigneur.... Ils étaient,

' tdein. llist. m" pag. 131.
CoN'Fiun, do Poronno, appartenait aussi à une i'amillo illustre. La

lettru CIX de Saint-Ijek,\.\iii) à pour titre : Ad illustrem juvenem
fjaulHdum de Pcronnâ et sociis ejus. (Manuscrit in-4° sur vélin,
XV« siècle). Ribliothèque de M. de Laplane, ancien bibl. du chapitre
de Saint-Omer. — Elle est imprimée dans la collection des lettres de
S.\iNT-BEiiNAiin. Une lettre autre semblable était parvenue au.v pa¬
rents d'ItlilYI!.

^ [dem, idem, jrag. 132.



dit-on, au nombre de trente ^ Parmi eux on dis¬
tinguait :

Gunfrid, de Clairmarais, piissimus.
GojNFrid, de Péronne, (Gonfriius de Peronna)
Regnier, de Thérouanne (Regnerus de TeruannâJ.
Alan, de Lille, (Alanus imulemis, Episcopus an-

tissiodorensis). Hist. Clar., p. '1821.
Robert, de Bruges, (Abbas dunensis et Clareval-

lensis.

Guerricus, (Abbas igniacensis), GtiHlehnusprioî-
Claromarisci.

Hei.ye, etc., etc.

Ainsi s'accomplit l'entrée en religion de Gunfrid
et de ses compagnons au monastère de Clairvaux.

Vainement les parents éplorés les réclament, ils
sont effrayes de la délicatesse de leur âge, de leur
éloignement, ils gémissent de se voir privés de leurs
indispensables soutiens. Saint-Bernard répond au
nom ® de ses nouveaux enfants, il rassure la ten¬
dresse paternelle émue ; son ingénieuse sollicitude
jointe à sa cbarité inépuisable parviennent à ren¬
dre le calme à tous en faisant entrevoir une vie
meilleure.

Le première année d'épreuves étant écoulée, Gun¬
frid voit arriver avec bonheur l'époque désirée de
l'émission de ses vœux.... Admis avec ses frères, en

* Jongelin. — Ilist. Clar., pag. 133.
^ Ilist. m" Clar.

'Malbrancq, des Morinis, t. III, pag. 201. — Ilist. ra" Clar. —
s" bebnardi, Epistolœ.



la présence de Saint-Bernard, ils prononcent tous
solennellement la formule sacramentelle qui les unit
pour jamais à la communauté Cistercienne, heureuse
de les recevoir ('l'i32}.

Dans de telles dispositions et sous un tel maître
les jeunes profès faisaient naturellement les progrès
les plus rapides dans la pratique de la vertu. Le
talent qui leur était confié devait fructifier au centu¬
ple, il ne pouvait plus demeurer dans l'ombre. Guk-
frid, était merveilleusement doué des qualités du
cœur et de l'esprit; ce caractère avait été remarqué
malgré la modestie qui le couvrait ^ ; on admirait
en lui la maturité de son jugement, la simplicité de
ses mœurs et bien des perfections que l'on réunit
rarement à son âge, tandis que, humble à ses yeux,
il s'enfonçait dans la retraite, entièrement absorbé
par la prière et par l'étude des auteurs sacrés. Aussi
lorsque Gunfrid, de Péronne, eut à quitter la charge
de prieur de Clairvaux, pour l'évêcbé de Langres,
personne ne parut à Saint-Bernard plus digne de
remplir cette charge que Gunfrid, de Clairmarais
Forcé de s'absenter souvent pour les affaires tempo¬
relles ou spirituelles de la maison le saint abbé qui

' .longelinus, pag. 23. — Vir latius Teli(jinnis cxemplar.
« Dolibus lum aniini, lum cnrporis prœdilus. . Judicii ma-

« turilas. aiiœ que perfecliones superant œtatcm ; lanlœ que
« perfeclioni respondel mentis.... Mornm inteqritas etc., etc.
« — Ipse vero humilis est oculis suis.... Solitudini vacat,
« studium culit, sapienter opuseula sacra scribit. »(ldem,
pag. 199.

- tlist. Clai'., m" tom. 1, pag. 137 à 138.
® Idem, idem.



savait clisceraoi' le mérite fut heureux de reuconti'er

eu lui un suppléant si digne de prendre sa place.
Bientôt, en 1 138, une nouvelle dignité devait encore

surprendre Gu.vfrid dans l'exercice de ses fonctions
prieura les

Foulques, abbé des Dunes, venait de céder sa

maison à Saint-Beknard, pour y établir une com¬
munauté de son ordre ', lorsque Dieu l'appela à lui;

' licvcrsus pusleù Sy riai parlibus, Flandrim princeps Theo-
dcricus clarœ paludis abbaliam ■ condidil aiidoniaropolim
juxla : Eam que domino llernardo iradidit ut ordinis sui
religipsis disponercl. (Annales Gallo-FlandrioB). Jus Ruselino.éclit.
iii-f". Diiaci, 1634, pag. 232, lin, 31, 32, 33 et 34.

Anno H51, Theodericuf! comes Fiandriœ, sanclw cunrcma-
iionis adore religiosorum Bunensiumrecreatus, oolevsel alias
procinciœ suœ parles cudem perfundere. locuni quemdam in
prupriasuahereditate, haud longe ah Audamorensicirdlale, in
liminibus Flandria', et Artesiœ, qui nunc clarusmariscusvnca -

tur, inter paludes et nernora nota monasterio fnndando
députai... Cujus dircctionem abbatie Fulconi commendal cuin
ipse cum exerciiu iler medilalur in pa.lestinani.... (Gai-, de
Wiscli, pag. 75).

Fulco ad commissunisibi locum eonlendens, cum eodem mo¬

nasterio condcndo idoneum reperissel, mn.js exvicinis Silvis
ligna cœdi, latercsque coqui curavit, alia que preparari a:de-
licatloni necessaria.... Verum priusquam.... Non volens ante
cdipcationem Claroniariscenci claram vallem proficUci statu-
tosque unâ cuni consocio sua vencrabiii abbali llernardo re-
signare. (Idem, pag. 15).

Pag. 17, lin. 5 à 14.— « Porro quod ad domum de Glai-o-Mariscn
« attinet, non solum domestici nostri scriptorcs allerunt illam a Kiil-
« cono inolioatam, et S'" Bernardo traditara, sed etiam appendi.v
« valcellensium ad chronicas Sigeberti (testis reverâ gravis et anti-
(c qua) cujus verba sunt :

« Domum suam de Dunis (Fulco) et domum de Claromarisco
« quam simul inchoaveratin capitula claravallensi sub flatu
« domini Ilernardi ordini Cistercienci in die Petronillœ xir-
« ginis iradidit. »



RoiiiîJiT, l'iui des nouveaux proies avait été désigné
pour lui succéder. Cette ibis Beun.vud n'avait pas pu

(^ompendium chroiiologicum a Caro de Wiscli.
Anno 1139, Tlieodericiis Tlandriœ comos e Palestina reversus, in-

telligons rcformationcm in dunonsi cosnobio factam necnon et saiic-
titateni pi-ndciitiain alias que qïialitatcs novi abbatis pcr S' tîerna-
dum ibidem constituti,... Insupc!'que donationem a l'ulcone factam
do incoliato cœnobio Claramorisccnsi gavisus est valdo cuncta(pu'
approl)avit. (l'ag. î?3, lin. 5, ad 13).

Qiiinimo (juam citissimô ipsum casnobinm de Claconiarisco odili-
cari curavit, completum qnc anno scquenti 1140. S'" Bei-nardo ob-
Inlil'i rogan.s ut quam primiim illuc abbatera et convcntura inona-
cliornm mittere vellet, quod vie sanctus statira implevit. (Ibid. pag.
23, lin. 13, ad 18).

Idem Etiam Theodericus Cornes ad petitionem Roberti abbatis, novo
condito diplomate confirmât et amortisat omnes terras quas in ab-
sentia siiâ monasteriura dunense acquisiverat, tam per donatione.s
llertulpbi et Gislleberti de Quibns snprâ.... Qninimo do novo dédit
mona.storio Beroarias suas do bem. (Ibid. pag. 23, lin. 18 à 25.)

Ibid. pag. 17. — Iluc etiam nonnihil facit quod Olaromariscen.si.s
monasterii in.signianon eadem prorsussint. Cura dunensiuminsignum ;
referunt Delphinum, esse quia cenobium juxta mare fundatum est,
et claromariscenses habent anguillara, ob fundationem juxta palu-
des, liinc tamen non sequitur quod Clarosraarisci debent esse lilii
Dunensis, quia Dunenses nunquam ibidem ullum habuerant conven-
tum neo cenobium adilicaverunt ; scd liliio clarevallis quia monaste-
rium a comitibus Elandri,"!; iedilicatum S'" liornardo traditum fuit

qui enm prinium abbatera et conventum instituit ; potius dicemus :
lîevoreiitiam tamen et respectum duncnsibus deferunt Claromaris¬
censes. (Bin. 17 à 30).

Extrait du cnmpendium chronulogicum. à B. 1). Cai-olo do
Wiscli.— Bru-xellm apud ['bilippuni Vleugaort. 1660.— E.xomplaire,
do M. le cbanoino Wan do Butte, à Bpperinghes. (pag. 16, lin. 3).

1138. — « Itincri se commisit fEidcoJ et elaram vallem venieas
« ibidem in capitulo, ipso, die sanctœ Petronillae, pi-idio calendas
« junii, monasteriura suum de dunis. cum incboata dorao do claro-
« marisco, sancto lîernardo tradidit, ipse que habitu Cisterciensi
K assuraplo ibidem remansit et sancta line quiovit anno 1149 ut an-
4 tiqua liabet traditio. » (pag. 16, lin. 1 à 7. 1138).

Ibid., pag. 16.Adriani Biidsii quidam litec Verba j.Suiit in
l'hronologià abbatiim dunensium : « Anno domini iMCXXXVIll. - -

4 Paper Innoceuùs II. Septimv, l.ud'jcici rrgis francoruin,
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se séparer de Gunfrid; mais lorsqu'il fallut instituer
une autre communauté en Flandres, on ne put l'ou¬
blier. Gunfrid alors, fut adjoint à Robert pour ame¬
ner auprès du Comte de Flandre l'heureuse issue de
l'établissement proposé. On connaissait les bonnes
dispositions du Comte pour l'érection d'un'monastère
à Clairmarais ; rien pourtant n'était encore terminé
lorsque le prince entreprit le voyage de la Terre-
Sainte, laissant la régence de ses provinces à Sybille,
son auguste compagne ; pendant ce temps Saint-
Bernard mettait à profit les bonnes intentions de la
princesse dans l'intérêt de son futur établissement. A
son retour, Thierry \ se bâta de ratiiier ce qui avait
eu lieu pendant son absence, et en souvenir de son
heureuse excursion en Palestine, il ajouta de nou¬
velles libéralités aux premières. Aussitôt, la cons¬
truction d'une maison de retraite s'opéra aux envi¬
rons de Rihoult, dans un endroit plus rapproché de
« filii Ludovici 2'^' Milonis, Episcopi filorinensis \\\l, etc. Do-
« minus Fvlco abbas de Tlunis per qiiam monasterium constnic-
« tum in Dunis laiidabiliter rexei-at, decem annis, privilégia posses-
1. sionies, et eleemosynas impetraiis, ao de virtute, in virtutem,cum
« conventu suo proficiens ; famàm audiens beati liernardi, primi
« claraevallensis abbatis, longe, lato que ditîusam, adipsum prope-
« rans, devotè domum banc, et similiter domum de ClaraMarisco
« quam noviter iiichoaveret, Clarœvalli in capitule, die Petronillso
« Virginis, in manus ipsius tradidit, et habitu Cisterciens! assumpto
« dein remansit regimen ultro resignans, unde sub une sarcophage
«. cura Aymone savignacensi croditur illic inhumatus. » (pag. 16,
lin. Il à 17.

Pag. 17, lin. 1. — Brando Koya Budsius. — « Famam audiens
« Domini Bernardi fFulcoJ valedicens fratribus claram vallem petiit,
« et domum dunenrem cum ea de Claro-Marisco quam nuper in-
« choaverat ordini Cisterciensi incorporare ibi féliciter migravit. »

• liist. Clarom., m-", tom. I, pag. 141.
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la rivière, que celui où il était en dernier lieu à qua¬
rante pas environ en dessous de l'entrée actuelle,
en se dirigeant vers la colonne de pierre surmontée
d'une.croix que l'on apercevait encore debout il y a
peu d'années.

La maison une fois- achevée il fallait la peupler.
Saint-Bernard désigna ceux qui pouvaieut accom¬

plir le mieux les intentions des généreux donateurs L
Thierry connaissait Gunfrid, sa réputation l'avait
devancé, de concert avec Sibylle le Comte le réclama
et le saint abbé de Clairvaux, malgré le regret qu'il
avait de s'en séparer, malgré le regret qu'éprouvait
lui-même son nouveau prieur de sortir de son mo¬
nastère, cédant à la prière du Comte plaça Gdnfrid
à la tête de Clairmarais. En conséquence, confor¬
mément à la charte de charité, Chartam charitatis,
il proposa sa nomination à la première assemblée
capitulaire, en lui adjoingnant douze autres cénobi¬
tes Le jour de Pâques il l'institua, le bénit, lui
donna le bâton pastoral (pedum), puis Gdnbrid plein
de résignation se mit en route, suivi de ses compa¬

gnons, pour aller cultiver pour Jésus-Christ la terre
sauvage qui venait d'être confiée à ses soins Son
bagage était modeste, une croix qui, dit-on, se con¬
servait encore dans les derniers temps et dont nous
donnons le dessin L un livre de chœur, un calice,

^ idem. Idem. — Le P. Malbrancq. pag. 198.
2 Cum abbate decimo tertio.
^ Malbrancq, pag. 200.
* Planche n" VI, 1" volume. — Ilist. Clar. 1 pag. 142, — « Itn-
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un bassin et quelques menus instruments de péni¬
tence. Voilà ce dont se munissent nos anachorètes, en

entreprenant leur saint pèlerinage ; voilà les seules
armes à l'usage des fondateurs de la jeune colonie
Cistercienne 1... Ainsi elle franchit processionnelle-
ment la distance qui sépare Clairvanx de Clairmarais,
parcourant les plaines de Champagne en psalmodiant
l'office divin et en accomplissant autant que les cir¬
constances le permettaient les devoirs monastiques
pendant les fatiguantes heures de cette longue et
pénible traversée

Le sixième jour des calendes de mai, les Pèlerins
touchaient à la porte de leur nouvelle demeure^,
où les attendait, la bienveillance du Comte et de la
Comtesse de Flandre.... Tout était préparé pour les
recevoir 'L on leur fournit ce qui leur était néces¬
saire, mettant même à leur disposition ce qui se

primis eos communiehanl cruce, quarn carndem Clœrimari-
nenses se putaiU asservare ■. vide figuram ejus : in hac cruce
apparent signa quod antiquilùs fuerit argento dealbato....
Eadem ceux sic depicta cernitur, in sacello sancti Nicolai....
Cette croix assez courte (Brevior) selon l'usage de l'ordre servait
pendant certains jours de l'année à quelques cérémonies de l'Église,
notamment tous les samedis de carême, pour le chant des pseaumes
de la pénitence, pour le viatique que l'on portait aux malades et pour
être placée, séparée de sa base sur le cercueil dos ircres défunts,
(liist. Clar. 1 pag. 145.)

' llist. Clar. 1 pag. 145.—Incedunt incampanid, ilincrariuni,
prebenles officimn divinum pariter quantum jîeri poterat ho-
ris competentibus persolvenles.... (Idem, idem).

" Archives du monastère. [Ex archiva nostro). llist. Clar., 1
pag. 143.

" Omniaparata erant ineorim adventum.... (pag. 143).



li'Oiivait dans le château de Rihoult '— Mais le

pren)iei' acte des enfants de Bernard en posant le
pied sur le sol inculte dont ils allaient prendre pos¬
session, fut d'entonner le Te Deuln, en présence du
prince, en signe d'actions de grâces.

A peine remis des fatigues de la route, GuNFRtn,
visite les lieux, il les trouve d'une étendue suffisante;
mais la terre lui paraît fort ingrate, bien des travaux
sont nécessaires pour la faire fructifier; le premier il
se met à l'œuvre, hardiment secondé par ses frères, il
sonde le sol, extirpe les joncs et les racines il coupe
et défriche les bois, il aplanit les accidents de terrain
dompte les eaux"*, atterrit les marais, ce qu'il ne peut
obtenir qu'au prix de pénibles efforts et d'abondantes
sueurs ; mais armé de patience il place sa confiance
en Dieu, plein d'espoir en ce divin secours, liei' de
son excessive pauvreté dans cette horrible solitude
fin hoc loco horroris el vastœ solitudinis), il jette
les fondements d'un oratoire où nuit et jour, harassé
de fatigue et de veilles, transi de froid, mourant de
faim, de soif, et à peine vêtu d'une bure grossière il

' lllis unicersa qucp in castello lluhauUano. eranl eis oblii-
llerunt^ (llist. Clar. J pag. 144.
I - Les raai'iiis des châtelains de Saint-Orner, contenant 400 mesn-

j res; six. siècles après l'arrivée de Gunfhid, produisaient encore des
jonc.s et des roseaux ; Paludes castellani audomarensis ad qua-
draqinlamensuras,qùanivis asexseciilis colanlur,nisi aiiquid
producebant nisi jmicos et arundines, quotannis aqnis intu-
■mescunl pag. 184. — I.a mesure est de 35 ares 46 centiares.

•' Archives de l'abbaye.
* Aquam turbidam el marina sale iniumescenlem in le.rrâ

Tudi el slerili. Malhrancq. tlist Clar., pag. 183.
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glorifie le Seigneur dans la plus sévère austérité ' —
Tels furent les premiers jours du monastère de Clair-
marais, jours pendant lesquels Gdnfrid se multi¬
pliant, se faisait tout à tous ; il consolait les affligés,
encourageait les faibles, ranimait la confiance chez
ceux qui la perdaient, il venait en aide à la souffrance
et donnait la paix à ceux qui vivaient dans la discorde.
Sa prudence, sa sagesse, son amour de l'ordre se firent
remarquer surtout dans une circonstance où le Comte
Candavène, ayant perdu les bonnes grâces du prince,
ne put les reconquérir que par les bons offices de l'abbé
de Clairmarais Depuis lors, ce seigneur quelque
temps insoumis, devint le plus dévoué des barons
qui relevaient de Thierry, d'Alsace

Lorsque Saint-Bernard visita les monastères
flamands de son ordre, (1142) conformément à la
règle de Citeaux, il n'oublia pas Clairmarais, alors à
sa 3° année d'existence ; il avait pour assesseur Wal-
lerand, premier abbé d'Orcamp (UrsicanipiJ, et
Henri, abbé de A^auxcelles. Gonfrid, fut au comble,
de la joie en revoyant son digne maître, il l'accueillit
de son mieux sans lui laisser ignorer la pauvreté de
ses ressources, l'anxiété de ses frères et les diffi¬
cultés inhérentes à son premier établissement. Le

' Hist. Clar. M", tom. I, pag. 146 et 147.
2 Sagacitalem. maluram que prudenliam expertus est Cames

Candavendnomine,dum amissam Theodorici Comilis gratiam
ejus bonis offtciis recuperavit. {llist. Clar., pag. 145.)

® Inter barones ipsius Comitis Elsatii. M", tom. I.
^ (Idem., idem.) SI" de Roberty, — et d. d. Charles Martel. —

Ilist. Clar., par Berlin de Vissery, pag. 147, lin. 18 et seq.
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saint docteur ranima leur confiance à tous, il les
exhorta à la persévérance, leur faisant entrevoir
que la Providence divine ne les laisserait pas sans
secours ^

En partant, Saint-Bernard se rendait à l'abbaye
des Dunes; là, voyant combien cette communauté
était abondamment pourvue de tout ce qui était né¬
cessaire et songeant à la détresse dont il avait été
témoin à Clairmarais, il engagea les religieux des
Dunes à abandonner à leurs, frères du voisinage une
partie de terre, située à Riboult, la même qui avait
été donnée à leur église, par Guillaume, fils d'âr-
nauld de Majorque fde Majorca) ; cette terre était
mieux à la convenance des moines de Clairmarais.

Robert, enflammé du même zèle, de la même cha¬
rité que Bernard, consentit aussitôt, au nom de sa
communauté, à l'abandon proposé. Cette demande
fut accueillie avec empressement par tous, disent les
chroniqueurs, comme si elle fût sortie de la bouche
de Dieu lui-même ^

Bernard ne tarda pas à faire ratifier cet abandon
parle Comte de Flandre, l'acte public en fut presque
immédiatement consenti ; le. lecteur en trouvera la
preuve aux pièces justificatives ® ; mais en réclamant

' llist. Clar., tom. I, m" pag. 147 à 148.
^ Tamquam a deo egressus esset sermo, statim ipsius Beali

patris disposilioni sponte tradiderunt. (pag. 148).
® Voir aux preuves. Cette partie de ferre est la même que celle

dont il est fait mention dans le n" 1 des preuves. Tom. I, pag. 311.
Compendium chronoiogicum a Carolo de Wisch.
Pag. 25, lin. 7, ad 17, — « Anno 1140, stabilito jam in Claro-

2
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l'agrément du prince pour une cession avantageuse
à leur communauté, Bernard et Gunerid eurent à
s'entretenir avec lui de plus importants, de plus
graves intérêts; il s'agissait de rétahlir la paix entre
deux puissants monarques ', Thierry d'Alsace et
le Hoi d'Angleterre... Etienne, avait épousé la Com¬
tesse de Boulogne, toute dévouée à Citeaux, et, de
plus Saint-Bernard était intimement lié avec Thi¬
baut, Comte de Champagne, IVère d'IvriENNE. L'abbé
de Clairvaux et celui de Clairmarais se servirent de
ces bonnes relations pour terminer l'œuvre de pacifi¬
cation qu'ils poursuivaient et amener l'beureuse issue
de leurs négociations. Pour arriver plus facilement à
son but, Bernard se rendit à Boulogne où demeurait
alors la Heine Mathilde. Cette pieuse princesse,
Eustache son lils et leur Cour, reçurent l'abbé de
Clairvaux avec la plus grande distinction, on enten¬
dit ses propositions, et après' examen, les condi¬
tions de paix furent acceptées ® par les deux parties.

« marisco abbate, cwm conventu monacborura tx Claravallo, Tbeode-
« ricus Cornes per patentes sua.s, commisit omnibus abbatibus linoee,
« Claravallensis, et specialitcr tlo Dunis et de Claromarisco, ut per
« omnem terram suam eundo et redeundo liberi sint ab omni Telo-
« nio, passagio, pontagio, et aliis ex'actionibus tam, in porsonis sui.s,
« quam mercibus, quas in proprium usiim eraerent et venderent. »
— Ibidem, pag. 38, monasteriuin de Capclla de Tliosan, (Vulgo
Doest). liibL Script, ord. Cist.) lin. 29.

' llist. Clar., m" 1 pag 149. — M. de D. Roberty.
-Idem, idem 119 et 1.50: « Bernardus et GunfrUhis cmn

Theodorico comité simul Iracloxennit de his qum ad pacem
eranl, prœdlc'.um comilem inler et Stcphanum Angliœ regem;
qui Stephanus junclus eral matrimanio Comitissœ lioUmiœ,
nabis maxime devaUe; eral autcm Bernardus Theoboldo Cam-
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On arrêta (l'un commun accorrl qu'ETiENNE con¬
serverait toute sa vie le royaume d'Angleterre et
qu'HENRi, fils (lu Comte d'Anjou, reprendrait la Nor¬
mandie jusqu'.à la mort (I'Etienne, époque à laquelle
T1enr[ entrerait immédiatement en possession de
la couronne d'Angleterre. Cette décision à laquelle
se rallia le concours de tous les hauts personnages,
mit un terme aux difficultés soulevées à cette occa¬

sion. La Reine Mathii.de fut si satisfaite de cette con¬

clusion pacifique, dont elle était redevable à Saixt-
Berxard, que désirant témoigner sa reconnaissance
au saint abbé, elle lui donna pour sa nouvelle commu¬
nauté deux charrues de terre duas carrugas terrœ,
;3()0 mesures; relevant du Comté de Flandre et à

prendre dans la forêt de Betboo E Cette donation

paniœ palalino liujus Slephani fratri intimœ jamiliarilalis;
amiciciœ que vinculo junctus, ad cvjus eliam pacificat/ionern,
petitionem cjiis ardenlius proseqvebalur : nt igitur omnes
dissidiarum causas, nexus que perfectius resolveret, firmiorem
que concordiam traclaret ad urbem divertit Bononiensem,ubi
Mathildis Stephani uxor Morabatur.—Advenientem Dernar-
dum devota regina et Etistachius filius Sunimo honore et
reverentiâ susceperunt. — Multiplici tractatione utrimque
habitâ et B' Patris propositionibus auâitis, tandem in hune
modum condiliones pacis factœ sunt mdelicet-. ut Stephanus
ipsetoto vdi.œ suce tempore,regnum Anglice retineret; Uenricus
vero comilis Andegavensis filius, Normaniam iterum posside-
ret. Stephano autem decedente, in regni anglici possessionem
intraret et sine contradictiune liex mauguraretur. — Eodem
que congressu sopito, sine dissenssione, prœdictum regeni inler
et Theodericim comitem Flandriœ. (Ilist. Clar, mss tom. I,
pag. 149).

' La foi'èt de Hethloo ou d'Eperlecques (vel do Sperliaco),
avait été donnée à Eustache par lioiiEET i,e Fiksox, qui s'en était
réservé la souveraineté.— Aussi la Heine Matiiiide s'empressa-t-elle
d'obtenir la ratification du Comte de Flandres Thiiîi\i\y, d'Alsace.
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est rappelée dans un acte de \ \lk% dont nous repro¬
duisons une nouvelle copie à la fin de notre premier
volume

En consignant ici la généreuse intervention de
Sainï-Bernard et de Gunfrid auprès du Comte de
Flandre et du Roi d'Angleterre, dans le but d'ame¬
ner une transaction amiable entre les deux souve¬

rains, utile concours, sur lequel les auteurs de VArl
de vérifier les dates gardent le silence, nous devons
constater en même temps une variante qui n'est peut-
être pas sans importance au point de vue de notre
histoire particulière, comme sous le rapport de l'his¬
toire générale. Les savants Bénédictins en faisant allu¬
sion à cette transaction se bornent à dire « en 'M 53
« (sic), Etienne, ayant perdu son fils aînéEusTACHE,
« et voyant qu'il ne pouvaitconserver le trône à Guil-
« laume, son second fils, fait un traité à Winchester
« avec Henri, par lequel il l'adopte et lui laisse la
« couronne après sa mort » Sans entrer dans la
discussion de tous les motifs qui ont pu amener la
détermination du Roi d'Angleterre, il nous paraît
plus naturel de l'attribuer à l'influence des deux
abbés de Clairvaux et de Clairmarais, d'autant que
la date de la donation qui a suivi cette transaction et
qui en constate le résultat, s'indique plus claire-

' Pièces justificatives, n°3. — Aubert le Mire.— Gall. christ.—
Ilist. Clar. m".— Pag. 314 et 315, lig. 26.

'L'art de vérifier les dates. Édit. in-f", de 1770, pag. 777. lig.
10 et suiv. — L'édition de 1783, tom. I in-P, pag. 801 donne une
variante presque insensible sur le fait dont il s'agit ici.
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ment d'après les écrivains du monastère ^ Ce n'est
point, en effet, en 'I'l53, comme l'ont pensé les Béné¬
dictins, que l'arrangement dont nous parlons serait
intervenu, mais en 1142, c'est-à-dire onze ans aupa¬
ravant ; ce qui le prouve c'est que Gunfrid, abbé de
Clairmarais, était mort depuis quatre ans en 1153, et
que la charte de donation, signée par Saint-Bernard,
porte la date de \\k%.

Le lecteur appréciera la valeur de cette observa¬
tion critique; nous n'avons pas cru devoir la passer
sous silence, dans l'intérêt de la vérité historique.

Bevenons à Gunfrid, dont la maison, grâce à la
prévoyance de Saint-Bernard, s'améliorait, peu à
peu, par des acquisitions successives.

A cette époque, l'abbaye de Sainte-Marie-aux-Bois
ou de Ruisseauville, possédait quelques parties de
terres allodiales aux environs de la Grange ou Ferme,
acquise à Maninghem par les moines de Clairma-
mais Une discussion s'éleva au sujet de la divi¬
sion de ces alleux entre les deux abbayes ; cette affaire
pouvait devenir grave, mais Gunfrid toujours sage,
toujours conciliateur, tenta et obtint une transaction
qui partageait le différent en divisant les alleux par
égales parts; ce qui fut ratifié par Milon, évêque
de Tbérouanne. Cet acte portant la date de1'142i, fut

' Dom. Roberty et Bertin de Vissery. — Parmi les signatures de
la charte conlîrmative de la donation d'éxjenne et de Maïiiilde par
Tiiierby, d'Alsace, nous remarquons celle d'iiuoues de Campda-
vei.ne, mort la même année (1142), après avoir été le fondateur de
l'abbaye do Claircamp fClaricanipi fundalorj, dans le diocèse
d'.Amiens.



passé Cl) présence de Luc, arciiidiacre d'Arras, de
Piiiupi'e et de Milon, archidiacres de Thérouaune,
d'HEUMAN, doyen de cette église et de plusieurs
autres chanoines h

La môme année, le même pontilé de la Morinie con-
lirma la donation d'un marais de 400 mesures, faite

par Guillaume, le Jeune, châtelain de Sainl-Omer ;
en même temps le prélat ratifiait aussi, à la prière
de l'abbé, la cession de tout ce qu'ara'ould, le Vieux,
avoué de Thérouaune, avait donné au monastère

C'est à cette époque que l'évêque des Morins en¬
gagea Gunerid , de Clairmarais, à assister à une
exécution assez mémorable pour être rapportée ici
dans ses détails®.Eustacue, avoué de Thérouaune ',
avait élevé dans celte ville un château-fort (arcein),
qui devenait une pierre d'achoppement manaçante
pour la liberté ecclésiastique. Ce château était à la
môme place que celui qui fut "[ilus tard entièrement
rasé avec la ville par la colère de Charles-Quint ; mars
en l'142!, Araould,filsd'fiusTACiiE,en succèdantàson

père, avait renchéri sur ses prétentions. Non content
du château jiaternel, il s'était permis d'en construire
une autre, plus vaste, plus solide, plus fort (jue le
premiei", sur la route dite ; à Thurenica ou de Tourne-

' La copie textuelle de cet acte figure, dans l iiistoire manuscrite
de Clairmarais, par D. Bertin de VIssery, pag, 152 et 153.

- tlist. Clar. m" 1 pag. 153.
Idem, idem.

' Idem, idem. — i.e P. Malbi'aiicq, pag. 202. — Meyer et autre.s
auteurs. — Les avoués étaient, on le sait, les défenseurs armés des
villes, des églises, des mona.stcres, etc.
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lieo) ; et ainsi retranché ilans-cet inexpugnable boule¬
vard, il bravaitaudacieusement lepontife et les autres
membres de son clergé.... Voici comment ce fait est
textuellement raconté par l'évêque lui-même, dans
son rapport au Comte de Flandre C « Arnould,
« notre homme lige, dit le'prélat, s'emparant par
« usurpation des hommes de justice (justiciers), de
« l'église Sainte-Marie, les dépouilla injustement
« et ne nous épargna pas les injures à nous-mêmes.
« Pour exercer plus fièi'ement ses actes de perlidie,
« de mécbanté ordinaires, il s'était retranché dans
« un lieu où il ne lui était pas permis de se trouver
« sans notre consentement, de là, il portait le désor-
« dre partout ; violant de sa main armée tous les
« droits légitimes, il versa le sang dans le lieu saint,
« brisa les portes du temple, ruina nos greniers,
« incendia les maisons des chanoines, et refusa avec

« mépris de se rendre à l'injonction de la justice, ce
« qui lui a valu une excommunication canonique -. »

A cette nouvelle le Comte n'hésita ])as ; il se mon¬
tra ce qu'il était, un véritable soutien de l'Eglise et
un défenseurs de ses droits; plein de ce zèle chré¬
tien qui l'avait conduit à la Terre-Sainte, il dissipa

' ilist. Clar. 1 pag. 15-1.— llis ce aulcm terbis à Milonc
Episcopo, in tabulis Thcodorici, Lacrymabilis do Arnulpho
qnœrimonia Exponitur.

2 « Arnulphus, inqiiil, cum essel homo noskr ligiits, usur-
palione qiiâdam jusliciœ, homines S'-'Mariai cepii injustespo-
liari.muUis que siinilibus nos lacessimt injuriis,clulsecurius
solUatn exercerct nequitiain, finnalo in loco uln esse non
deberet, nubis prohibenUbus. »
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aussitôt à main année les agents de l'avoué, il fondit
brusquement sur sa forteresse, qu'il renversa de fond
en comble en dispersant ses débris ; et pour prévenir
désormais toute idée de la relever, il en fit extirper
jusqu'aux fondements. Le Comte et l'Evèque des
Morins ne s'en tinrent pas là, ils s'adressèrent plu¬
sieurs fois à Rome et obtinrent de divers souverains

pontifes, de Lucius, de Célestin et d'hadrien, l'au¬
torisation de convoquer une grande assemblée des no¬
tables ecclésiastiques ou laïques; là, il fut décidé que,
pour prévenir tout danger à venir, il était désormais
interdit d'élever dans la ville de Thérouanne et même

à la distance d'une lieue (intrà prvimim ejus lapidem),
aucun cbâteau-fort, ni citadelle sous les peines les plus
sévères, civiles et ecclésiastiques. Cet acte, rédigé
en bonne forme, fut signé par toutes les notabilités
de la Flandre et de la Morinie ; on y voit figurer ;
Philippe et Milon, archidiacres des Morins, AhsaloiX,
abbé de Saint-Amand, Léon, abbé de Saint-Bertin
Alvise, abbé deBergues, Gosson (Gosso), abbé d'An-
chin, Odon, de Marchiennes, Walter, de Tournai,
Thierry, de Notre-Dame de La Capelle, Manassès,
de Watten, Herman, d'Ypres, Isac, de Formose
(Formoselensis), Gdnfrid, de Clairmarais, Henri, de

' CaslcUo mnpliorem quam prius iniquUatis sua; exercuil
MoUtiam; armalû enim manu, atria violavit, sangidnem in
loco sacro fudil, parûtes lempli ligonibus infregit, sufjodil
horrea nostra cl domos canonicorum nostrorum, incendit, et

super, sui, omnibus nobis salisfacturus, semel et iterum et tertio
vocalur cum venire comtemnerel, canonico judicio excommu-

.
nicalus est. (Ilist. m" Clar. 1 pag. 154-155).



Licques, Henri, de Notre-Dame du Bois, Ead, abbé
de Boulogne, plus les prévôts dont les noms suivent :
Roger, de Bruges, Baudouin, de Fûmes, Gérard,
de Saint-Omer., On y voyait en même temps Sibylle,
comtesse de Flandres, Ives (Ivo), comte de Soissons,
avec Drogon, son frère, Gilbert, de Bergues, Guil¬
laume, châtelain de Saint-Omer, Henri, de Bour-
bourg, Michel, de Cassel, Anselme, d'Ypres, Robert,
de Lille, Rodulphe, de Bruges, Arnould, de Guînes,
l'un des bienfaiteurs de l'abbaye de Clairmarais,
Hugues, de Ravensberg, Baudouin (Botellus], Chré¬
tien, de Strassel, Baudouin, deBailleul, Gui (Guidol,
de Nielles f]Vee/«;j,EusTAÇHE, deStenford, Baudouin,
de Reningbe, Baudouin, de Lederzelleflfdene/an'maj,
avec Ogier, Bernold et le Comte Thierry. Cet acte

important par les témoins et par les signatures qu'il
porte fut passé en '11421 L

Cette affaire ainsi heureusement terminée au gré
de l'évèque, du prince et des habitants de Thérou-
anne, Gunfrid se bâta de regagner sa solitude, il
revint avec le Comte et la Comtesse comme un

pasteur inquiet du sort de son troupeau ; aussitôt il
reprit ses exercices religieux et les devoirs de sa
charge, continuant à donner le meilleur exemple et à
exciter chez ses frères en Dieu cet esprit de ferveur
dont la renommée se répandait au loin, cbercbant

' Actum anno Hii: hio conlinelur calalogus egregiuruin
rirorum qui hâc œlale florebant m Morinis, Morinu Flandris-
que. (Ilist. Clar. 1 pag. 159).

^Ctim prmdiclo Cmnile et Sibillâ Comilissa indu ad propria
reversns (pag. 157).



toujours à attirer sur cette pauvre coimnunauté ré¬
cluse, les coeurs et les largesses des princes ainsi
que celles des grands du siècle.

A son retour de Thérouanne, Guivriun donna la
sépulture dans son église à Guillaume, le Jeune, châ¬
telain de Saint-Omer, run des bienfaiteurs de son

abbaye ^ (1142).
Parmi les hauts personnages qui se montrèrent

bienfaisants à l'égard de l'abbé de Clairmarais, nous

voyons Anselme, de Pâs^ ; ce seigneur fit hommage
à perpétuité au monastère de ses biens situés à

(Nova villa), avec la dîme et la mouture;
donation qui fut confirmée par Ingelram de Canda-
vaine, comte de Saint-Pol, lequel venait de succéder
à son père — Voilà le litre de propriété de la
Grange de Neuville, près de Saint-Pol.

' Jongelin. — llist. Clar. pag. 157.
® l'as (Padumjen Artois, ancienne petite ville fortifiée/opp?dît?)t

ca lempestalo munilumj, sur la route de l'éronne. Détruite par
les guerres, elle n'est plus qu'un simple villag0(Dfif^/M.s), où on voyait
un prieuré desservi par des moines noirs (nigrorum monachorum)
dépendants de Saint-Martin-des-Cbamps ; en 1718 ce pi-ieuré fut
cédé par Uom. Dubois, abbé d'ilam.près de Lillers, à son neveu qui
n'était pas même simple clerc, (pag. 159. llist. Clar. 1).

Anselme avait pris le nom de cette ville où il exei-çait une haute
fonction héréditaire.— .Arras, Détbune, Péronne avaient leurs avoués
(adcocatusj. Saint Orner, Bergues, Bourbourg. Bruges,Gand avaient
leurs châtelains héréditaires qui étaient les premiers feudataires des
Comtes, ceux qui les assistaient dans toutes les affaires.

^ Ego Ingelramus dei grnliâ cames de Panlo notiirn esse
xnlo Me unà cum fratre meo Anselme, in perpetuam clce-
mosynam concessisse Gunfiudo abbali, et fratribns in Claro-
marisco deo serxienlibus cl successoribus, eorum rogatu et
concessione Anseimide Pas, quidquid innova villdde me in
feodo habebat, quia vero prœdictam terram prmfatus Ansel-
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raniii les bienfaiteurs nous voyous également le
généreux Arkoulx, Comte de Guisnes, et Mathilde,
sa pieuse compagne, qui donnent à Gukfrid et à ses
successeurs la cense entière de Nieurlet, ses revenus,

ses eaux, ses dépendances avec cent mesures de ma¬
rais au choix des religieux, (à la Grande Mesure";
(Majorem ViryaniJ, plus vingt-trois autres marais
(tredccimet diiodecim.), etc., etc., cédés par Hugues,
de Recke, et Lambert, d'Helvelinghem '.

Ces donations régulièrement confirmées par l'évê-
que, pendant la durée du synode des Mor\ns (solenni-
ter congregali olim diœcensMorinorum)lieu
en présence de Milon, archidiacre de Thérouahne,
Arnouud, deWattenj Gilbert, de Thérouanne, Guil¬
laume, Eustache, d'Helvelinghem, Hugues son fils,
Hugues, de Recke, vicomte, et autres ® (L145).
mus uxorisuœ indotem dederal concessione pjus elpuerorum.
suoriim.. . sed elpatris ejus hœc facla sunl. (llist. m"Clar. 1 pag.
158).... Dccimam quoque Icrrœ illius, quain pater Anselmi de
derat in I'as.... Molneam cliam in mnlendino.... Condcrarims
predictoabbati.... Facla in oppido S'' Patili. presenlibus Varo-
nibus-... Teslibus Ualduhio do Auriviilâ, Balduino filio ejus,
Adam Thieret Hvgone de Heslru cum Euslachio fraire ejus
lioberlo de Asbi, Wallero lioiiël Simone. D. Engeiramo Cas-
lellano, présenté quoque MUonccjus archidiacono, Luca quo¬
que Alrebatensiuni archidiaconus llugone abbaie de Clari-
campo, llugone el abbaie de licllo loco. (llist Clar. 1 pag. 158).

' llelvelingliem, hameau de la commune do Bayenghein lez-
Eperlecquos.

® llist. Clar. 1 pag. 161-162. — Voir aussi aux pièces justilicati-
ves, n° 5 et 6, etc. — Iheuves de l'histoire de la maison do Guines.
par A. Duchesne, pag. 95.— Mailirancq, pag. 212.— Nous donnons
textuellement en regard, à la fin du piemier volume, les actes do
confirmation avec les variantes consignées dans les deux versions
présentées par A. Duchesne et ilertin de Vissery.
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En outre la cense de Nieurlet, libéralement aban¬
donnée à Gunfrid avec ses dépendances, y com¬
pris le droit de seigneurie (Dominium), donna lieu à
des conventions nouvelles entre les moines de Clair-
marais et le chapitre de Tbérouanne qui prétendait
jouir de la dîme C Aux termes d'une transaction
qui reçut l'assentiment général des deux corpora¬
tions, les cbanoines cédèrent au monastère toutes
les dîmes qui pesaient sur les terres faisant l'objet
de la donation, à Éperlecques, à lliboult, à Renes-
cure, moyennant une redevance annuelle de deux
sols en monnaie de Flandres (duobus sôlidis monetce
Flandriœ annuatim), exigible perpétuellement-le
jour de la fête de tous les Saints. Le chirograpbe
renfermant cette transaction portait la signature
de Milon, évêque des Morins, et celle de Gdnfrid,
abbé de Clairmarais, il eut pour témoins Philippe
et Milon, archidiacres, Alberon, abbé des Dunes,
Guillaume, abbé de Longvilliers, Erembald, doyen,
Nicolas, chantre, Baudouin, Pierre, Adolphe et

Jean, chanoines''' (Ud-G)'. Mais les donations que
nous venons de rappeler ne furent pas alors les seules
dont eut à se féliciter Gunfrid.

Ce pieux abbé, voyant que malgré les largesses des
' Constat hanc sensualem a venerabili nostro Gunfrido re-

demptam et adjecto conventionisinstrumentn internas et an te
dictas canonicos sub onerc in eo contenta. (Hist. Clar.pag. 163).

- Chirographum, inter nos, et Canonicos Teruanenses sub
Milone Episcopo. (pag. 163. Hist. Clar. B. de Vissery).

Confirmatum per nianum Milonis Teruanensis Episcopi
et Gunfridi Abbatis de Claromaresch.... Testes, etc. (pag. 164).
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seigneurs sa maison avait de la peine à se soutenir,
songea à invoquer également le secours de Léon, le
Bienheureux, 43'' abbé de Saint-Bertin (Li 38-1'163) ;
il savait que ce prélat avait des relations d'intimité
avec Saint-Bernard (Beato Bernardo strictâ ami-
citiâ jimctum), qui, peu auparavant avait rendu à
son monastère d'éminents services, notamment en

le soutenant énergiquement auprès du Souverain-
Pontife dans ses discussions avec l'ordre de Cluny L
et en plaidant la cause de ses privilèges, contre les
religieux d'Aucby qui, dans l'élection des abbés de
Sitbieu refusaient dese soumettre aux anciens usages,
etc., etc. ^ (1145). Léon se montra reconnaissant, il
seconda de son mieux les humbles Bernardins de
son voisinage ; nous en avons la preuve dans les
lettres de gratitude adressées par Saint-Bernard, à
l'abbé de Saint-Bertin et à ses religieux. Bien que
nous ayons rappelé ailleurs cette correspondance, il
nous a paru utile de la reproduire aux preuves —

Tom I, pag. 335 et 336. Elles portent la date de
1145.

La sollicitude de Saint-Bernard envers Gunérid
et ses confrères, ne se ralentissait jamais on le
voit : chaque jour éveillée, elle amenait de nouveaux

* Malbrancq de Morinis, pag. 210.— Berlin de Vissery, 1 pag. 160.
^ Voyez l'histoire des abbés de Saint-Bertin, 2 vol. in-S, avec

planches, ouvrage qui a obtenu la première médaille d'or au nom¬
breux concours des antiquités do la France en 1856.

^ i^es abbés de Saint-Bertin, d'après les anciens monuments de
ce monastère, tom. I, pag. 222 et 223.— llist. m'"Clar. 1 pag. 177.
— (Collection des lettres de Saint-Bernard).
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fruits, (le nouveaux secours à son œuvre naissante ;

(le près ou de loin, verbalement ou par écrit, Beu-
XARD secourait activement et sans cesse ' les trois

premiers établissements de son ordre fondés par lui
dans la Morinie : Clairmarais, les Dunes et Clair-
camp Il les recommandait de tout son pouvoir à
tous les princes, à tous les seigneurs, à tous ceux
enfin (jui pouvaient les se\'\'ii' ftrinasqueillic planlas
non ila deserit) De nombreuses lettres, malbeu-
reusement aujourd'hui perdues, ont été écrites à cet
effet par ce saint docteur, dont les démarches et la
haute influence obtinrent les largesses dont nous
avons fait mention. Cette protection puissante rani¬
mait par intervalles le courage cbaïuîclant de Gun-
frii), effrayé sans cesse par les obstacles qu'il fallait
surmonter. Mais, hélas ! l'année suivante 1146, une

affreuse disette régnait dans le pays des Morins la
famine s'en suivit, et ceux qui précédemment avaient
pu se montrer généreux envers les pauvres, se virent
contraints de réserver exclusivement pour eux-mêmes
la petite quantité de grains nécessaire à leur usage
D'après le récit de Meyer Gunfrid, la 4° année de
son gouvernement, avait eu à subir encore la plus
effroyable tempête qui, pendant cinq années de suite
répandit la misère

' Hist. m" Clar., 1 pag. 164. — Pièces justificatives.
® Hist. m" Clar., 1 pag. 164. — Le P. Malbrancq, pag. 213.
" Malbrancq, pag. 216. — Hist. Clar., 1 pag. 165.
'' Anno 11 i6, famés adeo invaluit, ut eiiam eos qui prius

abonilaterant frumento et egenis liberaliter subvenerant,
mendicitas invaderet. (Hist. m" Clar., pag. 161). Meyer, pag. 44.

^ Regiminis sui anno, flavdl ventus, modo quo minquarn ve-
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C'était le moment d'une nouvelle croisade contre

les infidèles C Saust-Berisard, Alvise, ancien moine
de Saint-Bertin, devenu évêque d'Arras, Léon, abbé
de Saint-Bertin, après avoir encouragé les peuples-
ct les Bois à affranchir la Terre-Sainte, furent des

premiers à se joindre à Thierry, d'Alsace, qui partait
suivi des plus illustres guerriers. Comtes ou Châte¬
lains et dont les nombreux vaisseaux garnissaient
déjà les ports de la Morinie, prêts à mettre à la voile
pour la Palestine, accompagnés d'une seconde flotte
composée de deux cents vaisseaux appartenant à
l'Angletei're

Gdnfrid, voit avec douleur s'éloigner tous ses
bienfaiteurs dans un moment aussi critique, pour lui.
(lue fera-t-il? A qui pourra-t-il recourir?... Bernard,
Thierry, I.éon, les Comtes, les Châtelains, etc., tous
ceux, en un mot, auxqueTs il pourrait s'adresser s'éloi¬
gnent Le Comte de Flandre ne songe plus en ce
moment à compléter l'établi.ssement du monastère,
ni à ajouter des donations nouvelles, (non cogilat
Theodericus Cames de monastern complendâ ftmda-

hementiorvisusfueral, miilta dirupit, evertit, destruxit, cradi-
cavit, pauperies magna valde, nimis duraverit ad quinque
annos. (llist. m"Clai'., pag. 1H7)-

' La première croisade décidée au concile de Clermont, en Au¬
vergne, eut lieu on le sait en 1080, sous la conduite du Pape Urbain
1!, (vérifier).

® ilist m" Clar., 1 pag. 165-166. — In morinorum porlubus,
copiosam namum classem, ad navigandmn, Alviso alreba-
tensiet Leonio lieriinensi, ftdem, suam et spiritulem operam
conlerenlibus... Quibus accidentes naves Anglke, diicenta clas¬
sem conficiebanl. (Ibidem, pag. 166).



lione nec exigud donatione promovendâ...), et pour¬
tant la terre de Rihoult ne donne point son fruit
(Ruholtana terranon dat fruchmi suwn), alors que
le nombre des religieux augmente de jour en jour ;

quel parti prendre ? La faim les presse, plusieurs
succombent faute de nourriture (famé premuntw
et pereunt multi), d'autres se plaignent de l'exiguité,
de l'insalubrité de leur demeure, des invasions fré¬
quentes des eaux salées de la rner, et surtout de
l'aspérité, de la stérilité de la terre qui ne répondait
point à l'attente du cultivateur L

a défaut de consolateur et d'appui de ce côté, le
bienheureux Gunfrid, conçut la pensée de changer
de solitude et de transférer sa demeure à Newerlede

(Nieurlet), dans le bois qu'il devait à la générosité
d'arnould et de Mathilde, Comte-et Comtesse de
Guisnes ; il pensa que ce point serait plus conve¬
nable à cause de sa position, de son étendue, ainsi que

par sa situation plus rapprochée de la forêt, qui déjà
avait été donnée par la Reine d'Angleterre, Comtesse
de Boulogne, et dont il avait la jouissance entière
pour son usage Gunfrid trouvait encore ^ à
Newerlede, l'avantage d'un lieu commode pour le
transport des matériaux nécessaires à la construction
proposée, dans le cas ou un nouveau bienfaiteur
consentirait à la prendre sous son patronage

* De maie sano, stricto que nimis domicilia, de aquis marino
sale intximescentibus, et de supra modimterrce difficilicitUurâ,
etc. (Ilist. m" Clar., tom. 1 pag. 166).

^ llist. m" Clar., m" 1 pag. 165.
^ Proposilœ etiam edificationi opportunam commoditatem
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Mais l'abbé de Clairmarais commençait la 8" année
de son administration (1145) : on touchait à cette
triste époque où le pape Eugène III, fuyant la per¬
sécution, s'était réfugié à Paris, pour y passer les
fêtes de Pâques ; Saint-Bernard accompagnait le
Souverain-Pontife qui, l'année suivante, devait con¬
voquer à Rbeims pour le milieu du Carême, un con¬
cile général, composé d'un grand nombre de prélats
et de notabilités ecclésiastiques.

Dans l'intervalle, à la prière de Louis, Roi de
France, et d'Auix sa mère, fondatrice du monastère
de Montmartre, Eugène III, fit la dédicace solen¬
nelle de cette église abbatiale^ ; le Souverain-Pontife
avait, pour assistants à la messe, Saint-Rernard, qui
remplissait les fonctions de diacre et Pierre de Cluny
celles de sous-diacre. — La tunique dont se servait
Saint-Rernard à cette cérémonie était en tissu d'or
et d'argent, elle a été conservée précieusement dans
cette abbaye jusqu'en 1559, époque à laquelle, elle
fut malheureusement et fortuitement consumée dans
un incendie

Aussitôt que Gunfrid fut informé de l'arrivée du
Pape et de celle de l'abbé de Clairvaux, à Paris,
toujours préoccupé de la misère extrême de sa mai-
allatura videbatur, si reliquis sumptibus ministrandis, novi
dumtaxat Benefacloris Liberalitas Patrocinarelur. (Hist. Clar.,
tom. 1 pag. 166).— En 1148, D.Reginald, 5'abbé de Citeaux donna
l'hospitalité au Pape Eugène 111, qui bénit le cimetière de cette
maison.

' Idem. — Dom. E. lloberty.
® Hist. m" Clar., 1 pag. 167.
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son, il se décida après miire réflexion, à aller leur
exposer humblement sa situation et à demander l'au¬
torisation de transporter son monastère à Newer-
lède En même temps il avait à solliciter que le
Souverain-Fontilé voulût bien prendre sous sa pro¬
tection l'abbaye de Clairmarais en confirmant ses

privilèges. Far une heureuse coïncidence, élevé lui-
même sous la règle cistercienne, à l'école de Saint-
Bernard, Eugène III avant d'arriver au suprême
pontificat, avait été revêtu de la dignité abbatiale la
même année et dans le même ordre que Gunfrid

Après y avoir bien médité, le pieux abbé célébra
les fêtes de Fâques, avec ses frères, puis il se mit
en route pour Faris, laissant l'administration de la
communauté au vénérable Guillaume qui était son
prieur. — A peine arrivé il se présenta à Saint-
Bernard pour lui exposer le motif de son voyage ;
l'abbé de Clairvaux le reçut avec plaisir, lui donna
l'accolade fraternelle et essaya de calmer son chagrin
en s'efforçant de le seconder de tout son pouvoir
Gunfrid fut charmé de revoir son maître, son con¬

solateur, son directeur et son ami, qui ne tarda pas
à lui procurer une entrevue avec le Père commun
des fidèles Aussitôt l'abbé de Clairmarais se pros¬
ternant aux pieds de sa Sainteté, embrassa ses

genoux en lui exposant humblement sa supplique
' liist. m" Ciai'., tom. 1, pag. 167.
' lîuGÈMî Ht avait cté autrefois abbé du ruonastèro de Sainte-

Anasta.sio, à Roiue. (llist. Clar,, 1 pag. 167 on marge.)
Note manuscrite de D. Charles M/ViiTiii., moine de Clairmarais.
^ llist. m" Clar., 1 pag. 168-169.
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contenant l'objet de ses désirs. Le Souverain-Ponlilé
touché de la position de ce fils affligé, de ce confrère
en larmes lui donna la bénédiction apostolique et
après avoir entendu sa prière, lui accorda très gra¬
cieusement, sur le champ, ce qu'il désirait en plaçant
le monastère de Clairmarais avec toutes ses dépen¬
dances sous la protection spéciale du Saint-Siège

Mous consignons aux pièces justfficatives le texte
de la bulle pontificale qui fut délivrée à cette occa¬
sion

On devine la satisfaction et la reconnaissance de
l'abbé de Clairmarais et de ses religieux envers le
Saint-Père; tous rendirent à sa Sainteté de .très hum¬
bles actions de grâces pour les bienfaits qu'ils ve¬
naient de recevoir... Il est facile de comprendre aussi
que Gunfrid ne sortit pas de la Cour pontificale sans
avoir été largement doté par Eugène III et par les
cardinaux de sa suite ® Cette libéralité inattendue
calma de nouveau ses inquiétudes. Une fois encore
la Providence venait en aide à ses desseins....

Ce n'est pas tout, pour compléter son œuvre,
l'abbé de Clairvaux donna également à son frère de
Clairmarais des lettres de recommandation pour
l'illustre Sdger, abbé de Saint-Denis, avec lequel il
avait, dit-on, d'étroites relations (singulari amiciiiâ
jiinctm) Dans ces lettres très pressantes Saint-

' llist. m" Clar., I pag. 168-169.
^ Pièces justificatives, pag. 331, tom. J.
^ Hist. m" Clar., tom. 1, pag. 172, lig. 1 à 7.
* idem, idem. — De Viilefort, tom. II, n» 379.
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Bernard iinplorait chaudement la générosité de son
opulent ami en faveur du pauvre monastère cis¬
tercien : « à un abbé riche, disait-il, j'adresse un
abbé pauvre, ad divitem Abbatem, alium mitto valde
egenum pour que l'abondance de l'un, soulage la
misère de l'autre. L'oracle de la vérité à raison ® en

disant qu'il est plus agréable de donner que de rece¬
voir, quod beatius sit, magis dare quam accipere
amntio ; et je suis sûr, mon très.-cber frère, que vous
étendrez bien volontiers la main vers ce pauvre de
Jésus-Christ, dont la vertu, la probité et l'extrême
misère me sont connues, il est accablé de dettes pre-
munt débita, le pain lui manque, deest illi panis,
parce que sa terre malgré ses sueurs ne produit que
de mauvais herbes au lieu de rendre du blé, quia in
terra sua loco frumenti, malas tantum messuit her-
bas. Lorsque cette affreuse stérilité sera parvenue
jusqu'à votre cellule, usque ad loculos tiws, je vous

. en prie, je vous en supplie, rogo et exoro, que votre
cbarité lui vienne quelque peu en aide, aliquantu-
lim subveniat. Ne doutez pas qu'un dépôt fait dans
sa main ne soit bien placé et qu'il vous produira au

centuple »
Cette lettre si touchante et si vive porta ses fruits,

Sdger se prêta au désir de Gunfrid, autant que les
' Nous en donnons le texte aux pièces justificatives. Cette lettre

est assez remarquable pour ne pas être négligée.
- Actes des apôtres, ch. 20, v. 31. — Hist. m" Clar., pag. 172.
^ Non dubites quia in manu ejus depositum tuum beve re-

positum habeas, ac lucrum multum ex eo quod in manibus
ejus dimissus reportes... {Hist. m" Clar.,1 pag. 173, lig. 2 et .suiv.)
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circonstances purent le lui permettre, il fut généreux
envers lui. — Bientôt après, l'abbé de Clairinarais
prenait congé de son nouveau bienfaiteur et retour¬
nait vers Saint-Bernard pour lui témoigner une
fois de plus \ l'expression de sa gratitude pour tous
les soins paternels dont il ne cessait de l'entourer et
pour obtenir de lui l'autorisation de la translation
définitive de son monastère. Aussitôt quelle lui fut
accordée Gonfrid se remit en route et resa^na sa0 0

communauté avec un ardent désir de mettre son

projet à exécution ; mais il voyait avec tristesse
l'absence de Thierry, Comte de Flandre, sans le
consentement duquel il n'osait agir, d'autant que le
puissant patronage de ce Prince bii était plus néces¬
saire que jamais

Tristes de l'absence de leur père, les religieux le
virent revenir avec joie, ils apprirent avec bonheur
les bonnes nouvelles qu'il leur apportait et l'heu¬
reuse issue de son voyage. Il leur montra à tous le
privilège relatif au changement de demeure : titre
écrit par Saint-Bernard à Beato Bernardo exara-
tum, privilegium ; ï[ leur donna lecture de la bulle
pontificale qui plaçait le monastère de Clairmarais
sous la protection de Borne, etc., etc. ; il leur parla
des secours qui avaient été répandus sur lui, de

' llist. m" Clar., I pag. 173.
■ Reversus est in regionem suam cum perseveranli deside-

rio complendi qnod mente svsceperat. Dolens tamen, Théo-
dnricum Comitem, procul a finibiis suisfactum esse et ejus pa-
trocinio carere in tempore tam opportuno. {Ilist. m" Clar., 1
pag. 173).
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eleemosijnis sibi cffiisis, des grâces qui lui avaient
été accordées, de gratiismidliplicilms collatis. Enfin
il engagea ses frères à la patience dans l'espoir d'un
meilleur avenir toujours providentiellement ménagé
par les secours d'en haut h

Sans délai, Gunfrid se préparc à jeter l'ancre sur
le territoire de Nieurlet. (Anchoram figerc in Nieiir-
lel tentât.) Il va trouver la Reine Matiiilde, dont
déjà il avait éprouvé la munificence, il a foi dans sa

générosité, de cujus libéralité multùm confidit....
Sa confiance ne lui fait point défaut, de concert avec
Étie.vne, son époux, et Eustache, son fils, cette
Princesse lui accorde à perpétuité, par un acte con¬
senti à Boulogne (1148), l'aumône d'une charrue,
carrugam tcrrœ (150 mesures de terre environ) à
prendre dans la forêt de Bethloo, près de la rivière
de Recke et de Newerlede, pour y construire un
monastère

Vers le même temps, Guillaume, d'Ypres, mu par
la même pensée chrétienne, qui avait animé Ma-
ïhilde, donnait encore à Gunfrid, 70 mesures de

' Per qua> omnia ad paHentiarn et spem bonam de fuluro
auxilio divino nenlUTO. (Idem, idem, pag. 17-1).

^ La mesure actuelle de l'arrondissement de Saint-Orner est nous

l'avons dit déjà de 3.5 ares, 46 centiares, elle est un peu plus forte
dans le Calalsis et dnn.s l'arrondissement de lléthune.

' Hœc aiilein libenter annuens ejus petilioni, unâ cum filiu
siio Euslachio in purpeluam cleemnsynam Mi concessU unavi
carrugam ierrm in nemore suo de Belhlo sitam, juxla aquam
quœ appellatur Hecke et villam de Nmerled,ad construendain
.ibbaliam, conlinenlem iSO niensiiras ie?T(c. (llist. m" Clar, I
pag- ni.)

Voir les textes desprivilèges au.x pièces justificatives.
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terre, situées à Loo, les mêmes qui avaient appar¬
tenu à Eremiîald (sic), donation confirmée
parla Reine et par son fils \ ainsi que par l'évèque
de Thérouanne — Walter, cliâtelain de SaintOmer,
revenant de la Terre-Sainte où il s'était distingué, fit
également abandon au monastère d'une prairie nom¬
mée Michem, ainsi que d'une terre vague située
entre la prairie et le bois de Betliloo (1148). Voir au.\

pièces justificatives ®. Hist. Clar., pag. 176.
C'est alors qu'on posa les fondements du nouveau

monastère, au lieu même désigné par la Reine M.a-
thilde et le Roi d'Angleterre ; de nombreux maté¬
riaux se rassemblèrent au point indiqué, Gd!LL.aume,
d'Ypres, fournit deux immenses blocs de pierre qu'il
avait fait venir des carrières de la Grande-Bretagne,
pour tailler de belles colonnes rnonolythes avec leurs
bases G Gunfrid, soigneusement appliqué à son
œuvre, songeait déjà au moment où il lui serait pos¬
sible de faire la translation tant désirée. La mort le

prévint au milieu de sa carrière, il ne put accomplir ce
qu'il avait entrepris. Les peines qu'il éprouvait, le tra¬
vail auquel il se livrait, ses nombreux voyages forcés,
les malheurs qu'il subissait, les préoccupations de
tout genre qu'il ressentait, affaiblirent ses forces qui

' Idem le titre de donation, idem, idem,
- Idem, idem pièces justificatives
" Circà idem tempue cœpit Gmifridus fiindamenla ponerc,

pro erigendo novo inonaslerio. (Hist. m" Clar., 1 pag. 175).
Guillelmus Yprensis.... Subministravit, duo.t ingénies la¬

pides ex Anglia, basibus et colonnis incidendis necessarias.
(Idem, idem).
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étaient à la veille de l'abandonner. Le saint abbé
le comprit; pressentant une mort prochaine, il écrivit
à Saint-Bernaud pour l'en informer et lui exposer
l'état des travaux commencés à Nieurlet, il insista

auprès de lui sur les nombreux services dont il
était redevable à l'abbé et aux religieux de Saint-
Bertin \ et il se recommandait expressément lui et
sa communauté à ses prières ainsi qu'à celles de
ses frères de Clairvaux. Mais de jour en jour la sainte
vie de Gunfrid s'échappait sans qu'on put la retenir.
Il se mit au lit (cepit grabato detineri) et la maladie
s'aggravant, il se munit des Sacrements de l'Église
en présence de ses frères qu'il exhortait encore à la
persévérance. Bientôt après, recommandant à Dieu
le troupeau confié a sa garde, il vit arriver sans effroi
son heure suprême et, disent les agiograpbes, son
âme portée par les anges s'envola rapidement vers le
ciel, dégagée de tous les liens de la terre.— Gunfrid,
mourut à Clairmarais le II novembre II49, jour de
la fête de Saint-Martin, laissant après lui les plus
précieux exemples d'une bienheureuse vie, qui, selon
l'expression de Saint-Bernard, fut un martyre con¬
tinuel , quasi martyrium continuum. Gomme son
maître il pouvait dire, vivo ego, non ego vivo, vivit

' On trouvera aux preuves, nous l'avons dit, les lettres do remer¬
ciements adressées par Saint-Beiinard aux religieux de Saint-Bertin.
Lettres 383 et 384. (1149).

® Sentiens que corpnris sut dissolutionemimminere, Scrip-
sit Beato Bernardo statum operis incepti et valetudinis suœ
deficientiam, — illi utique muUimoda Bertinensium bénéficia
sibi et monasteriosuo collata aperuil. (Hist. m"C]ar., 1 pag. 177).
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in me christus. (Pag. 186. Hist. Clar.)... Il avait à
peine 40 ans, dont 18 furent passés dans le cloître,
9 à Clairvaux et 9 environ à l'abbaye qu'il dirigea
toujours saintement K

Ses restes mortels furent déposés dans la terre de
la première maison, à l'endroit où était autrefois la
vieille cour (vêtus curia) appelée vulgairement la
basse cour (bassam vulgus curiarn vocal), à la dis¬
tance d'un trait de flècbe de la porte du monastère en
se dirigeant vers le nord Ce mot velus curia avec
la parenthèse qui le suit, semble indiquer que lors¬
qu'on a transféré le premier monastère au point où
il était en dernier lieu, son emplacement primitif a
été transformé en une cour qui fut renfermée elle-
même dans l'enceinte du monastère actuel, en face
et non loin du quartier abbatial ; plus tard pour la
troisième fois, cette cour fut établie à l'endroit où
elle demeura jusqu'à la fin

En 1718, en faisant des fouilles autour de la grande
cour de l'infirmerie pour construire, une cave et un

logement pour deux anciens on rencontra, profondé¬
ment enfoncés dans la terre, au point où était jadis la
petite cbapelle dans laquelle on célébrait les saints
mystères avant que l'église fût terminée, deux cer¬
cueils l'un en plomb, l'autre en bois: sur le premier
on voyait l'image d'un cénobite revêtu de la cuculle

' Ilist. m" Clar., 1 pag. 179.
^ Adjaclum sagUtœ a porlâ moy\asterii vergmlis ad ocpu'

lonem. (Hist. m" Clar., tom. I, pag. 181. — llenriquez.
® Hist. m" Clar., tom. I, pag. 181, lin. 18 et suiv.
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avec une couronne sur la tête, cuni corond in capile.
le plomb recouvrait u i autre cercueil en chêne,
séparé du premier par une couche de sable, cum
arend ainbobus feretris inlerposîM. Ces cercueils
furent ouverts en présence de D. E. Roeehty et de
plusieurs autres religieux, on y trouva simplement
les os des défunts avec cette différence toutefois que
celui en plomb contenait également les débris d'une
plaque portant une inscription devenue illisible E
Aussitôt après ils furent refermés tous les deux et
réinhumés sans avoir pu être reconnus, dans le
cimetière actuel des domestiques, près de la chapelle
Saint-Nicolas, avec plusieurs autres dépouilles mor¬
telles qui se rencontrèrent également au même lieu

Dorn. Bertin do Vissery semble penser que le cer¬
cueil en plomb pouvait être celui de Gunfrid 11 ne
nous est guère possible de contester les raisons qu'il

' liesidunm laminœ in quel minimè aliqnid potui legere.
(Idem, tom. I, pag. 187).

' Jongelin. — llist, m" Clar., 1 p.ig. 186-187. — Qui lalia vidc-
runt hue niihi narraxcrunl et dixerunl quod ibidem reperta
fnerunt duo aiit tria alla cadavera.

» Suspicior valde in plumbeo feretro esse corpus If Gunfri-
dum;tamantiquum ferelrum désignai prœstnntiam viriin eo
sepulti et sanctimnnium ejus evidenter videliir comprobare,—
nam cœleri monachi sine Jcretro aut saltern super simplici
tabula ligati solebant sepeliri : hvjus rei exemplum vidi
anno prelerito D. Stephanus de Houdenhem cujus sepulchrum
apertum est anno 4748 ad sepeliendum D. Fredericiim, ille
autemobieral anno 4S0S: /uerat corpus ejusseputlurn in clans-
tro leclionisligalum super tabulam,quœ tabula ex quereu, fuit
reperta adhuc intégra, ad très distantias différentes pro fu-
niculis.... On remarquera ici l'usage que nous t'-ouvons pour la
première fais, de lier simplement les morts sur une planche avant
de les mettre en terre, (ilist. m" Clar., 1 pag. 186-187).



donne à l'appui de cette opinion. Toutefois il est per¬
mis d'émettre des doutes à l'égard de cette attribution. •
— Quoiqu'il en soit, on peut se demander aussi si cette
sépulture abbatiale n'aurait pas été déplacée, soit
lors du changement du monastère, soit lors des inva¬
sions ennemies ! Comment croire d'ailleurs que les
bons religieux des temps primitifs de l'abbaye n'au¬
raient pas conservé dans un lieu connu, renfermé,
apparent, et à leur portée les vénérables restes de
leur vertueux fondateur?... Comment croire aussi,

puisque Guîvfkid est qualifié de bienheureux, dans
le ménologe de l'ordre de Citeaux, que ses précieuses
reliques auraient été oubliées pendant six siècles
dans la première terre qui les abrita?...

Ce qu'il y a de certain c'est que presque tous les
écrivains du monastère et autres, placent Gukfrid
parmi les plus illustres saints des corporations cis¬
terciennes, ordinis inter illiistriorcs sanctos com-

putalur. — Le P. Malbrancq \ TIenriquez, Mau-
rique, Philippe Seguin, Bertin de Vissery, ne laissent
aucun doute à cet égard. On lit dans le ménologe de
l'ordre * : « In belgio 4" calendarum dcccmbris, de-
« cessit Bcalus Gtmfridtis discipuhis sanctissimi
« Bernardi qui ex clara vallc missus in Belqnim
« nwnasleriuin Clarimariscense cumtruxil ; cnjus
« loci primns Àbbas constitutus, anqelicœ convcr-
« sationis exemplo, totam illam regionem illvmi-

' De iMorinis, pag. '225.
* ilcnriquez, f 397. — llist. m" Clar., 1 pag. 180-181,
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« iiavit, ejus que prceclara mérita amplissimis siqnis
« comprobavit altissimus Sed quo pacto ad 4'
« calend. dscembris transilur ciim monustern ephe-
« meridesS novembris consignant, ajoute le P. Mal-
« braneq. Rcor, vel ob virisanctimoniam, vel ob ejus
« viiracula, vel ob palustris terra} nuda nimium
« visceradilatum fumis^.... Jongelin écrit Gun-
« fridus in Claromarisco maximâ sanctitate enituit
« et beato fine quievit. »

On lit dans Henriquez ® : « Féliciter consimma-
« tîis Gunfridus ad eœlos migrât, bit dans Pliilippe
« Seguin : Missus a Bernardo in flandriam cwn
« duodecim aliis fratribus, primus Clarimarisci
« monasterii in territorio morinensi institutor fuit
« in quo maximâ sanctitate emicuit, sicut in ejus
« vitâ manuscriptâ legitur ^ »

II est à regretter que le manuscrit dont il est ques¬
tion ici ait été égaré depuis longtemps par Seguin,
et qu'il n'ait pas pu être retrouvé malgré les recher¬
ches les plus actives. Ce livre précieux nous aurait
incontestablement fourni d'autres renseignements
fort utiles fquœ se vidisse fatetur) auxquels nous
sommes forcés de renoncer aujourd'hui. A défaut de
ce livre si important pour la biographie que nous
écrivons, nous sommes réduits à ne pas même savoir

' flist. m" Clar., 1 pag. 181.
2 Pag. 23.
3 F» 397.
' Ilist. m" Clar., 1 pag. 182.
^ Idem, idem.
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d'une manière sûre, ce qui est probable pourtant, si
le vertueux Gunprid fut jamais revêtu de la dignité
sacerdotale. Si fuerit sacerdos non legitur, probabi-
liter tamen fuit ^

Les éphémérides du monastère fixent la mort de
Gunfrid au '11 novembre, d'autres auteurs le trans¬

portent au 2i8 du même mois, en confondant peut-
être, par cette différence de 19 jours, le jour de la
déposition avec celui du décès

Notre rôle d'historien n'étant pas celui d'un agio-
graphe nous n'aurons point a rechercher les miracles
attribués à Saint-Gtinfrid. Ce soin doit être réservé

à ceux qui, plus éclairés que nous, ont la pieuse
mission d'écrire et de compléter la vie des saints,
d'après les documents irrécusables et authentiques.

Terminons cette biographie, déjà bien longue, en

reproduisant quelques vers consacrés à la mémoire
du premier abbé de Clairmarais par un des humbles
cénobites de cette maison, qui a employé bien des
loisirs a chanter successivement dans ses vers inédits
tous les prélats, qui pendant une période non inter¬
rompue de plus de six siècles, ont administré l'un
après l'autre la sainte demeure fondée par Saint-
Bernard dans la vaste et humide solitude de Clair-
marais

' llist. m" Clar., 1 pag. 182, lin. 13.
^ Confundenles diem depositionis ejus cum die obitus. (tlist.

m" Clar., 1 pag. 188).
' Sequentibus Carminibus Beatuni Gunfridum honore pro

sequebatur D. Martinus du Buisson, R. S. hujus domus. (llist.
Clar., 1 pag. 189).
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Voici ces vers qui dans le manuscrit autographe de
Dom. Bertin de V^issery précédent une antienne en
l'honneur du bienheureux fondateur du monastère.

« Si licet astra viros', super almos, carminé vates
« Tessere, Guxfiudus considet empireis.
« lîernardi nam que is prodiens, veneranda propage

« CLAlllMAniSCt
« Caput, Conditok, et Rkctor.
« Morina; splendor, virtus, laus, gloria gentis,
« Extitit, et vixit, perpete, laudesuà',»

Nous lisons les noms suivants parmi ceux des reli¬
gieux qui vécurent et fermèrent les yeux dans le
nouveau monastère, sous l'administration du bien¬
heureux Gunfrid, de 1140 à 'M 49. — Guillelmos,
seii WUMmus, prior. — Arnulphus, monachus. —

Arnulphus, cdius. — Litero, monachus. — Jose-
phus. — Erembaldds. — Fulco. — Daniel. — Si-
FRiDus. — Raymdndus. — Balddinus. — Gaufridcs.
— Gerardus. — Anterus. — Hugo. — Balduinos,
alius. — Gilbertds.

TITRES RELATIFS AU GOUVERNEIVIENT DE CE PRÉLAT.

1° Ahbatia Claromarisci, fundatur anno H36 et
'l'Iol, a Theoderico Flandrice Comité primis monâ-
chisin abbatia Dunensis. — 1136.

' Une antienne en l'honneur de Saint-Gunfrid se trouve à la
suite de ces vers, dans l'histoire manuscrite de Clairmarais, parD.
Bertin de Vissery. Tom. I, pag. 189.
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2° Confirmation du même titre et donations par
Thierry, d'Alsace. — '1137.

3" Stephanus Angliœ rex, ejus que uxor Mathildn
Boloniœ Comitissadotant abhatiam Clariniarisci...
Recens fundatam. —1142.

4° Diploma Mathildiseadem concedentis.— 1142.
0° Arnoldi Comitis Guisnensù in cl arum, maris-

cmn manificeniia. — 1143.
6" Confirmation par Milon, évêque des Morins.

—1143.

7° Litterœ Armdphi Guisnensium Comitis et Ala-
thildis uxoris et Balduini fdii eonm quibus conce-
dunt Claromarisci juxta Audomaropolini qiddqïdd
habebant in vilhdâ JSiwerlede. — 1143.

8" Litterœ Theoderici Flandrianm Marehionis,
quibus unà cwn Sibyllâ Comitissâ, uxore et Plii-
iippo fdio concedit ecclesiœ- de Claromarisco partem
nemoris de Buholt.

9° Alilo Alorinensis eqnscop'us, anno iidS, appro-
bat donationem villœ de Niwerlede monasterio Cla-
rimurisci factam ah Arnulpho de Gandavo Guis-
nensi Comité.

10° Diploma Stephani reqis Angliœ' ad abhatiam
construendam nonnulla concedentis. — 1148.

11 ° Diploma Mathildis Regince, eadem concedentis.
— 1148.

12" Charta Willelmi de Ypra de terra sud apud
Loo quam dédit Claromarisco. — 1148.

13" C artce prœcedentem donationem confirmans.
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44° Cartœ Sibtjllœ Comitmœ et Balduinifilii ejus
de eadem donatione.

'15° Charta Milonis prmi Episcopi Teruannensis
de eadem....

'16° Chirocjraphum inter monachos et canonicos
Teruanenses sub Milone episcopo, pro decimis de
Esperleke, Euholt et Regenescure.— 1145.

M" Bulla Eugenii 111, papm ad transiationem
m 071 as ter il. — 1147.

18° Epistola Bernardi ad Sugerium, Go7ifri-
dum commendans. — 1149.

19° Confir77iatio donationis Walteri Castellani
Audomarensis a Theoderico Comité Fla7id7'ice. —

1148.

âO° Litterœ 5" Bernardi (383 et 384) ad abbatem
et religiosos Bertini.

2l1° Charta Theodorici de Alsatia, pro confirma-
tione donationis régis et reginœ anglorum.



Ï.ES ABBÉS DE CÉAIRMARAIS.

T.E BIENilEUilElJX GUILLAllAIE, Abbë. aviiiome^:ii49
.MorI : 1169

(M49-'i169).

SOMMAIRE :

Ciiii.i.auiii!, prieur, remplit pendant un an les fonctions d'abbé. —

11 y est maintenu par Saint-Riîunaiîd. — Sa naissance. — Son
éducation. — Sa famille. — Sa conversion. — Sa prise d'habit à
Ciairvaux. — Son noviciat. — 11 est envoyé à Clairmarais avec

Gcnpuid. — 11 en devient le premier prieur. — Nouvelle visite do
Saint-Rkunakd aux établissements de son ordre. — Chant du

Salve Regina. — Impressions des religieux en revoyant l'abbé
de Clairvau.x pour la première fois depuis la mort de Gunfhid. —

Exhortation de Saint-Behnard. — 11 désigne Guillaume comme

deuxième abbé. — Guillaume répond à l'attente qu'il avait fait
concevoir. — Ses vertus. — Sa perfection et celle de ses frères.
— Le vénérable Pieiiue est élu prieur. — Reprise des travaux do
reconstruction du monastère à Nleurlet. — Ces travaux sont aban¬

donnés au bout de trois ans. — Guillaume répond au désir du
Comte en cherchant à se dégager de sa promesse faite au Roi
et à la Reine d'Angleterre. — Etienne, Matiiilde et Eustache
se rendent au vœu de l'abbé. — Charte délivrée à cet effet. — Le

Comte satisfait, promet de compléter son œuvre, et de concert
avec la Comtesse et son fils il ajoute à ses premières largesses 125
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■1149—HO?"'- mesures do bois attenantes et 15 mesures sur la paroisse doSaint-
Willobrood.— Mort de Saint-Beunard (1153). — Il est remplacé
par Robert. — Générosité de ïhierrv, Comte de Cuisnes, et
d'AuNocLD, Comte d'Ardres. — Don de la dîme do Niourlet. —

Applanissement des dilBcultés relatives à l'installation définitive
de l'abbaye 5 Rihoult. — Mort d'éiienne, Roi d'Angleterre. —

He.nri II, Plantagenet, lui succède. — Reprise des travaux à
Rihoult.— On y apporte les matériaux préparés à Bethloo, où on

détruit, même les constructions commencées, pour en adapter
les pierres à la nouvelle maison. — L'abbé emploie 5 la cons¬
truction du nouveau couvent tous les frères convers et ceux dos

autres monastères, surtout ceux qui avaient des connaissances
spéciales. — Première pierre du nouveau bâtiment. — Thierry
va en Angleterre as.sisler au sacre d'ileniu IL — Sibylle le
remplace pendant son absence. — Bienveillance de la Comtesse
envers l'abbaye. — Libéralités de quelques seigneurs. —L'abbé
et les religieux bénissent la Providence qui les comble de biens
après leur avoir fait essuyer sous Gunfrid une grande pénurie.
— La prédiction de Saint-Bernard se réalise.— Troisième voyage
de Thierry pour la Terre-Sainte. — 11 emmène Sibylle et laisse
le gouvernement à Philippe. — Ce jeune Prince marche contre
le seigneur d'Oisy. — Piété de Sibylle. — Elle prend l'habit
religieux à Jurusalem, y devient Abbesse ety meurt. — Variantes
sur la date de sa mort. ~ Regrets qu'elle inspire. — Mort de
Walter, châtelain de Saint-Omer et de Guillaume, son frère. —

D. Adam succède à Pierre en qualité de prieur. — Réception de
Thomas Becquet à Clairmarais. — Ses démêlés avec le Roi d'An¬

gleterre.— Pour éviter la colère du Prince ce prélat prend la fuite,
s'embarque et arrive à Gravelines, de là à Clairmarais.— Récep¬
tion de la sœur de Thomas Becquet et de sa famille. — Accueil
fait au pieux archevêque. — Bref d'alexandue III pour témoigner
à l'abbé et aux religieux sa reconnaissance pour l'hospitalité accor¬

dée à l'archevêque de Cantorbéry.— Bulle qui affranchit l'ordre do
Citeaux de la juridiction Episcopale. — Philippe suivant les tradi¬
tions de Thierry et de Sibylle, confirme les donations faites à
Gunfrid par Guillaume, châtelain de Saint-Omer. — Cet acte

1 contenant quelques désignations do limites est inscrit aux pièces
1 justificatives.— Sollicitude de Guillaume pour sa maison.— David,
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chatolain de Saint-Omer, embrasse la vie monastique par l'ascen- 1149—1109
dant de Guillaume.— Aceroissement du spirituel et du temporel.
— La construction est presque entièrement achevée.— On songe à
la translation. — L'abbé choisit le jour du Vendredi-Saint. — Ce
jour paraît le plus convenable.— Pourquoi?...— Résurrection mo¬
rale des cénobites. — Les religieux quittent l'ancienne abbaye
pour s'installer dans la nouvelle. — Leur marche processionnelle
au chant de l'hymne du jour. — L'abbé ouvre la marche en por¬
tant la religue de la vraie croix, les autres suivent par rang
d'âge, ayant dans leurs mains les vases sacrés, les ornements, les
livres, etc.—Los anciens bâtiments servent à renfermer les grains et
les récoltes.— Cet emplacement est appelé Velus curia, jusqu'au
48° abbé. — Destruction des anciens bâtiments.— Construction de

la nouvelle cour, près du quartier abbatial. — L'abbé célèbre les
fêtes do Pâques. — 11 ordonne de perfectionner les travaux et
part pour l'abliaye dos Dunes.— Guillaume convoqué par l'évôque
de Thérouanne qui avait pour lui la plus grande vénération, assiste
comme témoin avec Codescalque, abbé de Saint-Bertin, à un ar¬

rangement intervenu entre Idelbald, des Dunes, et l'abbôdeSaint-
Winoc au sujet de quelques dîmes. — Mort d'inelbald, abbé des
Dunes. — Albero, neveu de Thierry, lui succède. — Relâche¬
ment des frères convers dans les granges. — Avertissement du
général qui prescrit même des corrections. — Mort de Tiijeruy,
d'Alsace, à Cravelines. — Sa tombe, supposée à Watten, n'avait
laissé aucune trace au XVIIP siècle. — Regrets des moines de
Clairmarais à l'occasion de la mort de ce prince. — Cette mort
est pour leur maison une perte immense. — Les religieux auraient
désiré qu'il se fît enterrer dans leur église qui leur semblait mé¬
riter la préférence. — Fondation d'un service annuel pour son
âme et celles de Sibylle et do Piiilii-pe. — Beauté des nouveaux

bâtiments, leur solidité. — L'abbé obtient l'exemption du droit de
navigation pour l'Angleterre. — Sa mort après 20 ans d'exercice.
— Il avait à peine 60 ans. — Lieu de sa sépulture inconnu. —

Probabilités à cet égard. — Armoiries présumées et devise.

A la mort de Gdnfrid le fauteuil abbatial demeura
vacant pendant près d'un an ; la direction de la
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1149—1169 maison échut provisoirement à Guillaume, de Bail-
leul, prieur de la communauté, à qui Saint-Bernard
à sa nouvelle apparition dans les Flandres, à l'occa¬
sion de la visite des diverses maisons placées sous sa
surveillance, la confia définitivement au mois de
novembre 1150

Guillaume, surnommé de Bailleul, à cause du
lieu de sa naissance ~, appartenait comme son pré¬
décesseur à une noble famille de la Morinic ;

comme lui plein d'instruction et d'avenir, avec
lui attiré en 1131 par les saintes prédications de
l'abbé de Clairvaux qui parcourait le diocèse des
Morins, distribuant à tous la parole sainte, Guil¬
laume embrassa la rècîle de Citeaux avec trente de
ses jeunes eompagnons non moins distingués que
lui 3.

Après une année d'épreuves doucement écoulée
sous la direction de Saint-Bernard, Guillaume fut
désigné pour accompagner Gunfrid lors de l'établis¬
sement du monastère de Clairmarais dont il devint
aussitôt le premier prieur ; il s'acquitta si bien de sa

charge il montra tant de zèle dans la pratique des
exercices religieux qu'à la mort de Gunfrid, il eut la
mission de remplir temporairement les fonctions

^ Bortin do Vissery, donno la date de 1149, que nous croyons in¬
exacte, celle de 1150 est plus vraisemblable d'après les diverses
versions.

® Willelmus Abbas natione de Valuele. (Ilist. m"Clar., 1 suppl.
pag. 111 à la fin du volume.

" Ce fait a été longuement rappelé dans la vie do SAiNT-Gu.vFnin.
Jongelin, pag. 24. Hist. Clar., tom. 1, pag. 195.
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abbatiales jusqu'au jour ou elles lui furent définiti- 1149—1169
vement confiées K

C'était le moment où Saint-Bernard, en qualité
de visiteur général de son ordre, faisait une nouvelle
apparition dans la Morinie ; il n'oublia ni Clairmarais,
ni les Dunes, où, dit le P. Malbrancq ® et après lui,
Bertin de Vissery, il établit le pieux usage de chan¬
ter solennellement en musique et en chœur, tous
les samedis, le Salve Regina, ode admirable récem¬
ment composée, dit-on, par Adiiémar, évêque du
Puy, fidèle serviteur de Mère de Dieu. Iin établissant
cette coutume, qui se répandit bientôt dans toute la
Flandre, l'abbé de Clairvaux assurait à ses frères que
cette hymne chantée par les anges serait très agréa¬
ble à Dieu et à son incomparable Mère

Quels furent les douloureuses impressions des reli-
' Ilist. Clar., 1 pag. ]95-196.
® Do Morinis, pag. 225.
^ ilist. Clar., 1 pag., 196, lin. 10 et seq.
« Recens odam illam composuerat Pudiensis Episcojms V.

Marier cnltor exiniius. » — On sait que lo Salve Regina est de¬
venu d'un si fréquent usage dans les offices divins, que l'ordre des
Carmes l'a substitué à l'cvangilo de Saint-Jean, qu'on récite ordinai¬
rement à la fin de chaque messe.

On sait aussi que les avis sont partagés sur le véritable auteur de
cette prière à la Sainte-Vierge; les uns l'attribuent au pape Gké-
goike II, qui tint lo Saint-Siège depuis 714 jusqu'en 7,31, d'autres on

beaucoup plus grand nombre, au savant moine IIiînMANN, le lîref,
abbé de Saint-Cal ou do Roichenau, surnommé Co.vtract, à cause

de la contraction de ses membres, autour fort estimé et qui mourut
en 1054 ; d'autres encore en veulent faire honneur à SAmï-BiïRNARn
ou à l'iiîRRE, archevêque de Compostelle, du temps de Callixtell,
après les premières années du XII" siècle... Enfin le plus grand
nombre et ceux qui selon nous, se rapprochent le plus des proba¬
bilités sont ceux qui l'attribuent à Adiiémar, de Monteil,fils du comte
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1149—1169 gieux en retrouvant pour la première fois leur maître
depuis la mort de Gunfrid : On les devine Ils
avaient toujours sous les yeux eette cruelle sépara¬
tion qui se faisait sentir davantage à la vue de celui
dont la présence leur rappelait plus vivement encore
le vide qui s'était fait autour d'eux, depuis sa der¬
nière visite.... Mais Bernard le comprenait d'autant
mieux que son séjour à Clairmarais rouvrait égale¬
ment dans son cœur une plaie encore saignante—
Il compatit aux douleurs de ses chers frères, leur
ouvrit les entrailles de sa miséricorde, leur prodigua
des consolations en leur montrant Guillaume comme

le digue successeur de celui dont ils regrettaient si
vivement la perte '.

Puis à l'exemple de Gunfrid il engagea les reli¬
gieux à s'abandonner uniquement à la divine clé¬
mence et à son inépuisable charité, afin de pouvoir
jouir dans toute leur plénitude des biens spirituels,

de Valentinois, 41° évêque du Puy, on 1087 fPodium aniciumj.
dette opinion nous paraît la mieux autorisée, comme la plus vrai¬
semblable ; telle était du reste la tradition des premières années du
XIII'siècle, ainsi qu'on le voit dans la chronique d'ALDÉaic, moine
de Trois-Fontaines, ordre de Citeaux. De son temps déjà le Salno
Regina s'appelait antienne dii Uuy, dit-il, parce quelle avait été
composé par un évéque du lieu. — S.iiNf-Bernard n'a fait qu'y
ajouter les dernières paroles : 0 Clemens, ô Piâ, ô Dulcis Virgo
Maria/...—Voir pour plus de détails une intéressante discussion sur
ce point dans le VIII° vol. do l'Histoire littéraire do France, par des
religieux Bénédictins, de Saint-Maur, pag. 470, 441 et 472. — Idem,
tom. XIII. pag. 216. — Biographie universelle de Micliaud, tom.
XX, pag. 253 et 254. — Histoire du clergé de France, tom, III,pag.
566. — Hist. ms' Clar., tom. I, pag. 196.

' Malbrancq, pag. 226. — Berlin de Vissery.
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leur recommandant de n'avoir aucune autre pré- 1149—1169
occupation : « De exteris, niliil curœ sit, monct K »
Bernard, indiqua Thierry, Sibylle, Comte et Com¬
tesse de Flandre, ainsi que Guillaume, châtelain de
Saint-Omer, comme devant seconder leurs progrès si
ils s'en rendaient dignes par leur vertu ; Si virtuli-
hus prœcant

Guillaume ne tarda pas a répondre à l'attente
qu'on avait conçue de lui, les paroles de Bernard
étaient gravées dans son cœur ; sans cesse il tendait
à la perfection ; croissant chaque jour en vertu, il
réchauffait le zèle de ses frères par sa parole aussi
bien que par son exemple, bientôt sa pieuse solitude
et la sainte émulation qui y régnait attirèrent les
regards et l'admiration publique, celle du vulgaire
aussi bien que celle des princes et des seigneurs. En
entrant en fonctions cet abbé confia celles de prieur
au vénérable Pierre, le même qui dota la bibliothè¬
que de l'abbaye d'un manuscrit intitulé : Glossa in
Ëzechicl

' Ilist. Clar. 1 pag, 197, lia. 2.
- Idem, idem.
^ Ilist. Clar., 1 pag. 97. — idem. Catalogue des prieurs. — Ca¬

talogue dos manuscrits do Clairmarais.
Clironologicum compendium a Carolo de Wisch.
« Hase habot yEgidius de Roya ad oumdem annum 1138.
« Bcatus Bernardus in Flandrien venil. Duvis llobertum

« abbatem stabilivit. (Pag, 19).
« Testatur idem Jacobus Meyerus celoberrimus Flandrias bistorio-

<. grapluis, eodein anno, inquit, Divus Rernardus Abbas Clarasveliis
« in Flandriam venit... Diinonsibus cœnobitis Cisteroionsium tra-

<! didit institutum. (Pag. 19).
« Ex antiquissimo codico m" LinguS Teutonioâ cxarato CcBnobi
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1149—1109 L'un des premiers soins du nouvel abbé lut la
translation de son monastère à Nieurlède, il dirigea
ses efforts vers cette œuvre importante si vivement
désirée par Gdnfrid ; déjà il rassemblait de nombreux
matériaux en invoquant le secours des puissants
de la terre pour mener à bien son entreprise ; mais
Thierry voyait avec peine (dokns) s'éloigner de lui
la maison qu'il avait voulu fonder dans son voisi¬
nage, il regrettait les enfants de Bernard avec
lesquels il avait établi déjà les meilleures relations.
Sibylle partageait la peine du Comte, son mari ; ils
examinèrent ensemble comment ils pourraient dé¬
tourner l'exécution de ce projet et revenir à la pen¬
sée première La chose était d'autant moins facile
que Thierry avait lui-même donné son consente¬
ment à Gdnerid, lorsqu'il fut sérieusement question
de transférer son monastère dans la forêt de Betbloo;
ensuite SIathilde et son époux Etienne, Roi d'An-
« monialium Cistorcicnsium do Groninghc hase habentur : Sanctiis
« Bornardus, anno 1138. »

Fabricam novi monastarii quantum pnlosC, promovetmul-
linn ad id opus, perficiendam materiam adgregando, el ma-
gnalum auxilium ad id opus exequendum. {Tom. 1 pag. 167,
lin. 14 et seq.)

l'auteur du m" que nou.5 citons Dom. Bortiii de Vissery, men¬
tionne ici (pag. 197), d'après Maibrancq (pag. 228), un incendie sur¬
venu au monastère de Saint ilertin, en 1150 (sic), il ajoute que io
fou aurait alors détruit la moitié de la ville de Saint-Omer, avec io.s
églises de Saint-Denis, de Saint Jean-Baptiste et do Sainte-Marguo-
rite... C'est bien certainement à l'incendie terrible do 1152, que veut
faire allusion ce chroniqueur, car nous ne trouvons nulle part l'indi¬
cation d'une catastrophe pareille en 1150. —Cette date i)ien qu'er¬
ronée a pourtant io mérite d'assigner uno existcnco déjà ancienne
aux trois ég.iise3 dont il s'agit ici.
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gleterre, de concert, avec Eustaciie, leur fils, et au- il49—11c9
très, s'étaient montrés généreux envers les moines
en leur concédant un terrain sur lequel ils pussent,
s'élablir, de plus les nouvelles constructions com-
mcncéès depuis près de trois ans s'agrandissaient
chaque jour : « Jam imepta fabrica novœ domus
quotidie assurgit E »

Après mûre réflexion le Comte se décida à retenir
Guillaume en lui offrant un terrain plus vaste, plus
commode, moins exposé aux inconvénients du pre¬
mier, pour y former un autre établissement ®
L'abbé craignant de déplaire au Prince qui avait tant
fait pour eux fnolcns displacere fundatori suo), et
craignant de tarii' la source de ses bienfaits, se rendit
à ses désirs ; mais il recbercba les moyens de se

dégager de la promesse qui le retenait envers-le Hoi
et la Heine d'Angleterre et à obtenir d'eux la permis¬
sion de demeurer dans sa première solitude.

Confiant dans le secours d'en haut et la bonté
du Prince Guillaume, il se rend auprès de Matiiilde
et d'étienne, il leur ouvre son cœur et leur fait part
des circonstances qui l'engagent à ne point aban¬
donner le lieu de retraite qui avait été primitivement
désigné par Sainï-Bernard Il leur annonce la
nouvelle donation du Comte, exposant rcspectueuse-

' M" de Bei'tin de Vi-sscry, pag. 198.
- Subvcnil menlern Theodnrici convenire GuiUelmum Ahba-

lem, ut cnm cum suis apud se relineat, illi propnncre nova et,
ampUorn prœdia ad fabricam commocUorem crigendam in
prœdicta propriâ heredilale decernil. (Ilist. m" Clar..pag. 198,
fom. I, lin 3 à 5).
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1149—1169 ment la crainte d'être taxé d'ingratitude à son égard
s'il quittait la maison qu'il devait à sa générosité.

Étienne, Mathilde et Eustaciie après avoir en¬
tendu le pieux abbé se rendirent volontiers au vœu
qu'il venait d'exprimer, soit pour ne pas désobliger
le Comte de Flandre, soit dans la crainte de voir s'éle¬
ver de la mésintelligence entre eux et le Prince ;
sans désemparer ils firent dresser une charte, qui
autoi'isait Guillaume à ne point transférer son mo¬
nastère à Nieurlet ; Quibus non cogatur Guillelmus
abhatiam transferre de priori loco, ad eum in Nc-
werled G Cette pièce, rédigée à l'instant, fut immé¬
diatement communiquée à Thierry , qui satisfait
de voir revenir auprès de lui les enfants de Bernard
et désireux de conserver le titre de leur premier
fondateur, assura Guillaume de son concours em¬

pressé pourachever l'œuvre qu'il avait si bien com¬
mencée et de concert avec la Comtesse et Philippe,
leur fils, il ajouta une nouvelle donation de 125
mesures de biens aux environs de l'abbaye, plus
15 autres mesures du côté de la mer, dans la paroisse
de Saint-Willebrood (1154)

C'était le moment où la maison de Clairvaux et

l'ordre tout entier venait d'éprouver une grande
' llist. Clar., tom. 1, pag. 198. — Idem, pag. lin. 30.
® Id quod se faclurum, Guillelmo pnUicilus est opéra corn-

plere. (llist. Clar., tom. I, pag. 197, lin. 7 et 8).
^ Praiter locum ad noeummonaslerium conslrucnduvi, eliam

tradil Guillelmo ISS mensuras nemoris sui, juxla prediclam
Abbatiam... Et alias iS mensm-as terrœ juxla mare, in parrn
chiâ S" Willebrood. Anna il.ïS.— llist. Clar., tom. 1. pag. 199.
— Voyez la charte,dcdonation. — Preuves., tom. I.
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perte; l'apôtre des croisades, le Saint, le cinquième 1149—MGO
docteur de l'Eglise, Saint-Bernard s'endormit dans
le Seigneur, la même année, à l'âge de 63 ans; il eut
pour successeur Robert, abbé des Dunes, l'un des
pieux compagnons de Gunfrid et de Guillaume G

Mais en admirant le zèle, la générosité et la bien¬
veillance de Thierry, d'Alsace, à l'égard des pauvres
cénobites de Clairmarais, nous devons remarquer
aussi avec quel empressement son noble exemple fut
suivi par les Princes et -les Seigneurs ; déjà on a vu
Arnould, Comte de Giiisnes, se montrer libéral à

l'égard de Gunfrid ; un peu plus tard on le retrouve
plus libéral encore au moment de la confirmation des
donations faites au monastère par Walter, de Zel-
tun, en \ '154

En même temps Arnould, Comte d'Ardres, et la
Comtesse Adela, sa femme, dotaient l'abbaye de la
dîme de Niverlet

' Idem, idem.
-Eqn Arnulphus D: G. Gisnensis Cornes notum fado etc.

« ValcheruindeSeiUunedonavisseinpresenliamea... Conces-
« sio7iâ meâ.... Donationis terrce et maresci EcclesicB D. M. de
« Claromareshe in Eleemosinam, jampridem faclam in manu
« Willemi Abbatis, etc., etc. Testes Gregorius prior de Ander-
« nés (AndresJ, cum duobus monachis, etc., etc.— A lia dona-
« tio ejusdein. « Addimus finquilj quidquid a terrâ Willelmi
Ridemeriefsicjel procigni ejus inferius, sive in terris sive in
Alarisco, etc , libéré possidcant, etc., teslibus Alulpho de Tur-
nehem, Willelmo. etc.— (Uist. m"Clar., tom. I, pag., 199 et 200).

3 « Ego A rnulphus Dei gracia vice Cornes de Arda notum
« fierivoto. etc., quod ego et Adelina uxor niea concessimus
« Domino Willelmo Abbaii etfralribus de Claromai esck. om-
« nem dccimam lerrariun grangiœ ipsorum quœ dicilur
« Nieuwerkde qnani Elbudo do Norhosthde nobis tenebal,scd
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1149—1109 Mais au milieu de ces différentes largesses accor¬
dées à sa communauté, Guillaume ne perdait pas de
temps pour mener à bonne fin la constitution défi¬
nitive de sa maison— A peine avait-il terminé avec
Etienne, Roi d'Angleterre, l'épineuse négociation
de l'installation définitive du monastère sur le terri¬
toire de Riboult, que ce monarque qui le premier
avait conçu la pensée de fonder une nouvelle maison
à Bethloo, descendit lui-même dans la tombe (1154;
laissant le sceptre de la Grande-Bretagne à Henri II,
Plantagenet, Duc de Normandie, fils de l'Impéra¬
trice Matiiilde et frère de la Comtesse Sibylle, le
même qui épousa Élëonore, répudiée par Louis, le
Jeune, et plus tard attacha son nom aux fameux
démêlés soutenus avec le saint Archevêque de Can-
torbéry à l'occasion de la juridiction ecclésiastique

Les difficultés étant aplanies, Guillaume mit aussi¬
tôt la main à l'œuvre; son premier soin fut de faire
transporter à Riboult les matériaux qui déjà avaient
été préparés à Bethloo, il fit plus, il ordonna la des¬
truction des bâtiments commencés sur ce point pour
en employer les pierres à la construction nouvelle

« per eosdeinffatre.t, ab ipso acquisitnm per manum noslram
« Abbnli cl Ecclesiat de Claromaresch in perpcluam cleemosi-
« nam Donaml quielè et imperlurbale perpetuo jure pussi-
« dendam. »(IIist. in"Clar., 1 lin. 5 ad 13),

' llist. m" Clar., pag. 200. — L'art de vérifier les date.s, odit.
in-fo do 1783, tora. I, pag. 801, 802 et 803).

^ « Residuum matcriœ de Bethloo in hune locum advehi
« jubel : Imo et qiimdam edificio ibidem nondum absoluto
« everlere fecit, lU nperi a se inlenlo inscrviant. » (Ilisfc. m"
Clar., tom. 1, pag. 200, ling. 24).
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C'est ainsi que des pierres colossales, des bois H49—H69
énormes, des colonnes gigantesques, qui avaient été
données par Guillaume, d'Ypres, Comte de Guis-
nes, servirent à la maison qui s'éleva à Clairmarais C

Tous d'ailleurs, concoururent à l'établissement de
cette maison, l'abbé y employa non seulement tous
les convers qu'il avait auprès de lui, mais il appela
les frères des autres monastères, notamment ceux

qui avaient des connaissances spéciales tels que
les architectes, les maçons, les menuisiers, les ser¬

ruriers, les tailleurs de pierres, les terrassiers, etc.
Guillaume pourvoit à tout, préside à tout, excitant
lui-même ses frères au travail, omnibus providct,
omnes ad lahorem stimulât, attendant de voir ses

clforts couronnés de succès.

Thierry et Sibylle voyaient avec plaisir l'avance¬
ment de leur oeuvre nouvelle ; mais à peine avaient-
ils assisté à la pose de la première pierre, à peine
avaient-ils entrevu les premières fondations, que le
Comte invité à assister au couronnement du Roi

d'Angleterre (T155), passa le détroit avec une suite
nombreuse ; la pompeuse cérémonie du sacre fut
présidée par Théob.ald, Archevêque de Cantorbéry,

1 Idem, idem. — Nous avons été assez heureux pour retrouver
depuis peu, quelques-unes de ces belles colonnes chez un de nos
honorables collègues qui s'empressera nous en avons l'assurance de
les mettre à la disposition de la ville, lors de la prochaine construc¬
tion d'un nouveau musée.

2 Congregat ex diversis ordinis nostri monasleriis qui m
omni arle fabrili expertes sunt. (llist, m" Clar.. à B. do Vissery,
tom. I, pag. 201, Un. 4 et h).
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1149—1109 assisté de toute la noblesse, de tout l'épiscopat du
royaume d'Angleterre ^ Le vénérable pontife ne se
doutait pas alors que celui auquel il allait donner
l'Onction Sainte ne tarderait pas a être le persécuteur
de l'un de ses plus dignes successeurs, de l'un des
plus généreux martyrs des droits de l'Église (1155).

Sibylle remplaça Thierry en son absence et pen¬
dant sa régence , ainsi qu'elle l'avait déjà fait pour
Gunfrid ; elle témoigna à diverses circonstances, à la
prière de Guillaume, combien elle portait d'intérêt
à la communauté ; comme autrefois aussi, les grands
seigneurs imitèrent cet exemple Ils la dotèrent
de biens et de carrières ; « Propria bona et latomias
concedendo »

A cette occasion Engelram, Comte de Saint-Pol et

plusieurs autres seigneurs accordèrent également à
Guillaume des marques de leur bienveillance; nous
voyons dans les titres les libéralités suivantes ;
1" Donations de divers biens faites par Engelram ;
2° Confirmation de Milon, évêque de Thérouanne,
au sujet de plusieurs alleux et de quelques biens
situés à Maningliem et à Neuville ; 3° Autre confir-

' « Vix apposilo primo lapide cum paucis fimdamenlis ;
« prœdictus Cornes invitatus a nova Anglorum llege cogilat,
« anno H55, in Angliam cum magna apparalu transfretare,
« assistendi causâ coronationi et inauguralioni prœdicli lie-
« gis celebrandœ a Theobaldo Cantuariensi Archiepiscopo in
« concessus lotius nobililalis Anglicance et omnium prœlato-
« ritm ejusdem. » (Ilist. Clar., pag. 201, tom. I, lin. 12 à 18).

^
« In absentia Theoderici Guillelmus usus est Sibylld Co-

« mitissâ.... Eam prolectricem affatim et adjutricem sibi com-
« probavit. » — (Idem, idem, lin. 21 ad 25).

^ Idem, idem.
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mation du même pontife au sujet de la dîme et de iiW—1169
l'église de Bryas ; 4° Une autre de Guillaume, prieur
de Saint-Martin-des-Champs, concernant les dîmes
et la terre d'anselme, de Pas ; 5° Confirmation du
même prélat pour le quart des terres de Liversart
(sic), d'après une convention de Guillaume, de Ma-
tringliem ; 6° Autre confirmation concernant la dona¬
tion de Guillaume, d'Ypres, et de Guillaume, de
Matringliem G

C'est ainsi que les puissants de la terre abandon-'
liaient à l'envie leurs richesses aux pauvres de Jésus-
Christ ; Guillaume et ses cénobites ne se lassaient
pas de bénir les merveilles de la Providence à leur
égard: après une si grande misère essuyée sous
l'administration de Gukfrid , leur premier abbé, on
voyait presque l'abondance, grâces aux largesses de

' Voici ces titres tels qu'ils nous sont conservés :
« E(]o Engelramua... necessarium duxi, empliones vel doua-

« liones rjuas vel ego vel homines Coinitatus inei, Ecclesice
« lleqtcB Marice de Claromarcsch ad imis fratrum ibidem....
« fDnnationes recensetj.... Ea libère et imperlurbate possi-
« denda concessimus alque confirmavimus in manu Willelmi
« Abbalis et ne posteras latere possit Sigillo, etc , etc.

« Sequitur alia ejusdem Ingelrami de eadem, amplius con-
« tinens, in manu Willelmi abbalis.

« Item de eadem, confirmatio Milonis Episcopi confirmantis
« allodia in Maninghem et nova villa cum quibusdam terris.

« Alia ejusdem Milonis de decimâ et terrâ altaris de Bryas,
« item Willelmi prioris S" Martini de Campis de terrâ An-
« selmi de Pas et decimis sub Willelmo abbate....

« Item de quarta parte lerrarum de Liversart et conventione
« cum Willelmo de Materinghem in manu Willelmi Abbatis,
« item etiam Milonis de donatione Willelmi de Yprâ et simul
« Willemi de Materinghemsuprâ, inmanu Willelmi abbatis.»
(Ilist. mss Clar., tom. I, pag. 202, lin, 7 et seq.)
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1149—11G9 nombreux seigneurs Ainsi s'aecoinplissait à Clair-
marais la prédiction de Salnt-Bernard , qui n'avait
cessé de recommander aux cénobites la piété et la
sagesse, les assurant qu'elles ne pourraient manquer
de porter leurs fruits C

On touchait à l'année 1157, c'était le moment
d'une nouvelle croisade, Thierry, allait regagner
Jérusalem pour la troisième fois Cette fois il
emmenait avec lui Sibylle, sa chère compagne, lais¬
sant le gouvernement de ses peuples à Philippe, son
fils, qui comptait à peine 15 ans et qui pourtant déjà
montrait de l'habileté dans le maniement des affaires

publiques ® Peu de jours après le départ de son
père, le jeune Prince marcha contre Simon, seigneur
d'Oisy, qui refusait de reconnaître le Comte de Flan¬
dre, pour son suzerain ; il attaqua la tour d'Inchy,
appartenant à ce rebelle, et s'en rendit maître le
août, après neuf jours de siège; mais s'étant porté
dans un terrain marécageux, les pluies dont son
camp fut inondé l'obligèrent de se retirer C —

Sibylle s'était toujours faitremarquer parunegraiide
' « Mirabanlur et post tanlam penuriam sub regimine B'

« Gunfridi tanlis donis cumulari.... Hcbc oninia venerunl
i Claromarisco secundum id quod predixerat Dernardus....
« pietate et sapientid muUum proficit. » (llist. Clar., m", tom.
1, pag. 203).

® Ce prince y était allé déjà, on le sait, en 1138, en ] 147, en 1157
et en 1163.—(Art de vérifier les dates, tom. III, in-f», pag. 10, col.
2, lig. 2).

^ Hist. Clar., m", 1 pag. 203. — Art de vérifier les dates, tom.
III, in-f°, pag. 10, col. 2.

Art de vérifier les dates, tom. III, pag. 10. — Lambert Water-
los, chroniq.
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piété à son arrivée à Jérusalem elle vit rCLloubler 1149—MC'J
les dispositions vertueuses quelle avait puisées dans
les leçons des premiers abbés de Clairmarais et dans
celles de Uodert, abbé des Dunes. Cepil magna pie-
tatis suœ signa, quam hauserat in primis ahbatihus
Ctaromarisci et lloberto Dunensi demonslrari

Cette Princesse, ditYperius, obtint non sans peine
du Comte son mari, la permission de se consacrer
au service des pauvres, dans l'hôpital Saint-Jean,
desservi par des religieuses de l'ordre de Saint-
Lazare, dont elle devint abbesse et où elle mou¬

rut et fut ensevelie en 1163, d'après I^ambert Watcr-
' Thierry, d'.Vlsace, avait eu pourprcmièrc femme Swanechilde,

ejue les modernes confondent, mal à propos, suivant Ducange, avec
Marguerite, veuve de Charles, le Don, mais dont on ignore l'ex¬
traction: de ce mariage, il ont une fille nommée Laurence ou IjAU-
rette, mariée quatre fois: 1° à Ivain, Comte d'Alost ; 2° à Raoul,
le Vaillant, Comte do Vormandois ; 3° à Henri 111, Comte de Lim-
bourg ; 4" à Henri, Comte de Namiir. — Thierry, épousa en se¬
condes noces, en 1134 ou 1135 et non en 1189 Sibylle, nommée
aussi Mabyrie, dans la chronique de Normandie, fille de Fououes,
Comte d'Ajou, puis Roi de Jérusalem, la môme que Guillaume
Cliton, après l'avoir fiancée futobligé d'abandonner. Thierry, laissa
d'ollo Riiilii'be, son succes.seur ; Mathieu, Comte de Boulogne ;
Pierre, élu en 1167, évèquo do Cambrai, puis époux de Mahaut,
Comtesse do Nevers, mort en 1177 ; et quatre filles, Gertrude, ma¬
riée d'abord à Humbert 111, Comte do Savoie, ensuite après avoir été
séparée de cet époux, à Hugues IV, sire d'Oisy, puis en ayant été
également séparée elle se fit religieuse à Messine ; 2° Marguerite,
femme de Raoul, Comte do Vermandois, dit le Lépreux, puis do
Baudouin V, Comte do Hainaut ; 8° N.,., religieuse do Fontevraut,
et Elisabeth, abbesse de Messines, en 1199, suivant Meyor. (Art de
vérifier les dates, tom. 111 in-f, pag. 10 et 11).

^ Hist. Clar., m", tom. 1, (pag. 203, lin. 11, 12 et 13. — Le P.
Malbrancq, do Morinis, pag. 244.

® Yperius.— Lambert Waterlos. — Auctuarium Aquicinctense.
(L'art do vérifier les dates. — Mirœus, pag. 48, anno 1165).

3
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1149—1169 los, en 1165 selon Meyer, et en 1167 s'il faut en
croire VAuctuarium Aquidnctcnse Quoi qu'il
en soit, cette perte affligea vivement le monastère
qui était fier de compter Sibylle au nombre de ses
premières protectrices. Guillaume surtout était dou¬
loureusement affecté de la mort de la Princesse, qui
à son départ lui avait témoigné l'ardent désir d'ache¬
ver l'œuvre qu'il avait commencée ; l'âbbé et ses
frères n'avaient plus leur meilleur patronage... .4 cette
légitime douleur vint s'en ajouter une autre (1160),
la tombe s'entrouvrait alors pour un autre bienfaiteur
de la communauté, Wàlter qui après avoir succédé
à Guillaume, son jeune frère, dans la charge de châ¬
telain de Saint-Omer, avait reçu la sépulture de la
main de Guillaume, dans la petite église de l'abbaye.
En outre, D. Adam avait également pris la place de
Pierre, dans les fonctions de prieur

Comme adoucissement à tous ces chagrins, il était
réservé à Guillaume de recevoir dans son monastère

Thomas Becquet, le saint archevêque de Cantorbéry:
personne n'ignore à quelle occasion se fit cette noble
visite La seconde année de sa consécration, ce

vénéré pontife revenait en Angleterre à la suite du
concile de Tours; il fut alors accueilli comme un fils,
par Je Roi de la Grande-Bretagne ; mais quelques

' Sûlymis delegisse Umulum. — IJist. Clar., pag 204, tom.I.
® Imprimis apud Guillelmum, maximum reliquerat deside-

rium Sibylla per discessum suum presertim.... Monasteritim
extrui. — liist. Clar., 1 pag. 204.

^ llist. Clar., m", 1 pag. 204.
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difficultés ne tardèrent pas à s'élever au sujet des 1149—MG9
droits de l'Eglise, et bien que le pieux Arclievcque,
suivant les seules inspirations de sa conscience,
n'eût aucune intention d'offenser son souverain, le
monarque s'irrita de l'insistance de Thomas à récla¬
mer des biens injustement usurpés sur ses prédéces¬
seurs par une main laïque. Ta discussion envenimée
se cbangea en querelle ; pour éviter la colère du
Prince, le prélat se décida à prendre la fuite, il quitta
l'Angleterre, s'embarqua secrètement et vint heu¬
reusement aborder à Gravelines, d'où à travers les
fossés et de nombreux marais il arriva à Clairma-
rais T dans cette même solitude où, peu de temps
après, s'éloignantégalementdelapersécution, la sœur
du vénérable proscrit devait, à son tour, avec ses en¬
fants et ses domestiques, trouver un précieux asile
dans la charué de Guilladme et dans celle de ses

frères '

> Idem, idem. — M" Je 1). E Kbberty. —Idem deD, Guislain
Campion. — Thomas Kecquiît, vint alors à Saint-Omer ; on voyait
encore il y a peu do temps la poz'te où il s'embarqua en quittant le
refuge de Clairmarais pour se rendre à cette abbaye.

S. Thomas Canluarianus postquam per duudeeim haras,
per vias ad hoc cenobium, apud nos hospitatus est, usquepost
complelum officium matutinum, hinc que discedens porrexit
ad heremiim S" Dertini [culgo la Grande Moere),«&i per Trien-
nium delitescens ab abbate Bertiniano et ejus conventu exora-
tus ul apud eos dignarct hospitare..., ad' dictum cenobium
porrexit et hospitatus est.— Anno 1164.— (Hist, de Kleury,
tom, XV, pag. 167. — Hist. m" Glar., 1 net. suppl. III).

^ « Sed maxime in prœdicli Archiepiscopi sororem duxit
« eharilas et humanilas Guillelrninostri, quœ nonmultoposl
« iempore, eanidem persecutionem fugiens, unâ cum pueris et
« familiaribus.... Ilospitio suscipitiir quamdiu plaçait. » —

(Ilist. Clar., 1 pag. 205).
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149—11g9 L'Abbé et les religieux accueillireut le Saint-
Pontife avec la plus affectueuse distinction et la
cordialité dont Thomas fut l'objet de la part des
cénobites leur valut un bref apostolique des plus
flatteurs. Le Souverain-Pontife Alexandre III ,

s'empressa de témoigner à Guillaume ses remercie¬
ments et sa reconnaissance pour sa touchante charité
à l'égard d'un Prince de l'Eglise, victime de l'accom¬
plissement d'un devoir: Prcedichis summus Pontijex
per breve apostolicim ad Guillelmum Abbatem et
fratres de Claromarisco gratitudinem suam osîen-
dit — Nous donnons en entier aux pièces justifi¬
catives le bref adressé à cette occasion à Guillauîie,
Abbé de Clairmarais ; cette pièce porte le millésime
de HGG L.

a la même date, qui est la sixième année du pon¬
tificat d'alexandre III, nous trouvoiis une bulle
signée le jour des noues d'août, par lesquelles l'ordre
de Liteaux obtenait un important privilège, celui
d'être affranchi de la juridiction épiscopale. (Gall.
Christ., tom. IV, ff 1003. Hist. Clar., 1 pag. 205).

L'année suivante (1166), Philippe, d'Alsace, imi¬
tant l'exemple de Thierry et de Sibylle, ses augustes

' Dénoté et condignè a Guillelmo Abbate mscipitur.— Idem,
pag. 204, lin. 28.

Nous avons également mentionné la visite do Thomas Hiîcquht, à
Clairmarais, dans notre travail sur les Abbés do Saint-Oertin. Voir
tom. 1, année 1165, pag. 230 ot scq.

^ Ilist. Clar., ra", tom. 1,'pag. 205, lin. 6 et scq

5'Scripta anno 1165. — D'après une note do Dom. Charles Mar¬
tel, cette pièce était conscrvéo dans les archives dc.s- RH. PP. Augus-
tins. — Idem, idem.
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parents, voulut témoigner aussi sa bienveillance en- 1149—1IC9
vers l'abbé de Clairmarais; il lui accorda pour son
abbaye un acte de confirmation de tous les biens qui
avaient été précédemment donnés à Gdnfrid par
Guillaume, châtelain de Saint-Omer

Cet acte, passé à Aire, contient les limites de quel¬
ques unes des propriétés qui y sont mentionnées; à ce
titre il nous a paru intéressant de le consigner
Nous le publions en entier aux pièces justificatives

On voit combien était grande la sollicitude de
Guillaume pour tout ce qui concernait sa maison,
on remarque les précautions prises par ce bienheu¬
reux Abbé pour le prompt achèvement de sa nouvelle
demeure, pour lui donner des titres certains et pour
lui assurer toutes les garanties de solidité, d'utilité
et de durée ; on admire son zèle pour lui procurer
tous les moyens d'existence; le talent de la persuasion
no lui manquait pas ; les bienfaiteurs arrivaient
naturellement à lui par le seul prestige de sa vertu
touchante, par l'attrait de. son irrésistible ascendant,
toujours ils étaient disposés à lui accorder leurs
largesses

Il attira à lui l'un des plus grands seigneurs du
pays, David, châtelain do Saint-Omer, qui sous sa

' Ilist. manuscripta Clar., à llertino do Vissery,tom. I.pag. 206.
^ Idem, idem. Voir aussi au.x pièces justificatives. Pag.343, tom. I.
3 Quomodo GuiLlelmus plenus soUioitiidine.... Edificalioni

novoi domtin plurimum intenlnx.... Ut omnia perduralioni
prodesse possinl.... Ut rata et inconvulsa permancant, nihil
negligit... Uencfaclorutn sibi demncebal animas, ita ut semper
repcriret paralus.... [\\\st. Clar., tom. I, pag. 207).
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1149—1169 direction vint einbrasscr l'habit monastique. On
admire tout ce que ce pieux Abbé a pu et su faire eu
si peu de temps, pour le spirituel, comme pour le
temporel de sa communauté; on n'est pas moins sur¬

pris de voir comliien cette sainte maison a obtenu
d'améliorations par les soins de Guillaume. — Mais
la construction du nouveau monastère avançait, au

bout de treize ans d'un travail opiniâtre il était à
peu près terminé, les bâtiments étaient couverts et
déjà ils suffisaient à recevoir de nombreux solitai¬
res ^— On songea à elfeetuer la translation préparée
et à abandonner définitivement le cloître primitif,
pour habiter les édifices mieux appropriés que l'ou
venait d'élever®. Après avoir tout pesé, l'Abbé choisit
pour cette translation le jour du Vendredi-Saint :
Diem parascevcs ; Aucun jour ne lui paraissait plus
convenable : Nulla aptior, nulla opporlunior, nulla
congruentior : C'est le jour où, en mémoire de la mort
deson Dieu, l'Eglise universelle s'abstientde célébrer
le saint sacrifice et n'ose se livrer à aucune des céré¬

monies ordinaires pour se consacrer entièrement à
sa douleur®.... On cessa, dès ce jour, l'exercice des
sacrementsetdes cérémonies du culte dansl'ancienne
maison. On y éteignit tous les feux, disent les écri¬
vains, pour les rallumer avec plus de zèle dans la
nouvelle demeure, avec notre Seigneur. On ressusci-

' Cui cum suis a Iredecim annis insudabat. Pag. -207.
^ Slatuil vêtus dcreiinquvrc monastcrium, ctnovi posses-

sionem adipisci, ad id aulcin cnsequenduin sibi prefigil diem
parascevcs. Pag. 208.

llist. m" Clar., tom. I, pag. 2J8.
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tait nioralcmeiit par une vie plus sainte, par une plus 1149—1169
ardente charité, le jour où l'Église chante les canti-
quesdejoieen célébrant la résurrection du Sauveur

L'exécution,disposée avec soin, eut lieu avec toute
la pompe et la dévotion possible la eommunauté
entière partit processionnellernent du vieux monas¬
tère elle s'avança lentement jusqu'aux nouveaux bâti¬
ments Guillaume ouvrait la marche portant
pieusement l'étendard de la vraie croix, le même qui
rapporté de Jérusalem par Thierry, d'Alsace, fut
donné à GuiXfrid, et qui depuis lors fut religieuse¬
ment conservé les moines marchaient deux à

deux à la suite des uns des autres, par rang d'âge et
de religion, les anciens précédaient les plus jeunes,
ils portaientchacun dans leurs mainsles vases sacrés,
les ornements sacerdotaux, les livres saints, etc., tous
s'avançaient au chant de l'hymne du jour Vexilki
Régis prodeimt..., etc.

Cette translation se ht en 1166 Aussitôt que
la communauté eut pris possession de son nouvel
asile, les édifices anciens servirent à renfermer les

' Ilist. m" Clar., 1 pag. 208.
^ idem, idem, —® l'rocessionaliter. Do prIorIsItV transLata est

abbatla InIHc parasCeVos (1166).
^ Ad cujus caput Guillelmus.

Ilist. m" Clar., tom. I, pag. 208. — C'est la mémo qui fait au-
.jourd'hui pai'tie du trésor do la Cathédrale de Saint-Omer.

° On lisait les lignes suivantes dans les archives du monastère.
« Anno H66, translatiLS est conventus de priori loco abba¬

tial ad istiim, in die parasceves...— Hem translationem prc-
diclam fecit Guillelmus sexto decimo sui regiminis anno cum
in ahbatid ibidem fiiissel annos S6. » — (llist. Clar., a Dertino
Vissery, tom. I, pag. 209).
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1149—1109 grains, les récoltes, les instruments aratoires, etc.,
d'où est venu ensuite à cet emplacement le nom de
Vctus curia, (vieille cour). Cet état de choses se

prolongea jusqu'à radministration de D. Bernard
Michiels, 48" abbé, époque à laquelle on détruisit
les constructions premières et l'on établit la nouvelle
cour, Novam chortem, dans l'intérieur du monas¬

tère, non loin du quartier abbatial C
Aussitôt après la célébration des fêtes Pascales

dans la nouvelle abbaye, Guill.4ume s'appliqua à
mettre la dernière main aux travaux qui n'étaient
point achevés et à perfectionner ceux qui naturelle¬
ment étaient demeurés incomplets, puis sans se dé¬
partir de sa sollicitude ordinaire, il prit le chemin du
monastère des Dunes où diverses afl'aircs réclamaient

sa présence
La même année (1166) un arrangement intervint

entre l'abbé de Saint-Winoc et Idelbald, 3° abbé des
Dunes, au sujet des dîmes du territoire de Sentem
(sic), près de Mardick et celles d'Erembabl-Capellc
(Erembaldi-Caj)ella) ; on dressa des chartes pour
perpétuer et confirmer cet arrangement ; à cet effet,
bon nombre de notabilités avaient été convoquées aux
Dunes pour y servir de témoins et apposer leur signa¬
ture sur cet acte solennellement convenu. Guillaume,
de Clairmarais, y fut appelé, par Milon, Evcque des

^ Juxla domicilium Ahhaiialc extruxiù.—(Itist Clar. 1 pag.
209. — Voirie plan et la vue du monastère.

^ Pristinurn laborem rcsumpsU Comitis solLicitiuHnri
cum urdinaria iiiienderet... Dunum divertere cogilur.— (ilist.
Clar , 1 pag. 20.9).
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Morins, qui professait pour lui la plus haute cstiiue, 1149—1169
il s'y trouva avec Godescalque, 4-4° abbé de Saint-
Bertin, et uu grand nombre d'autres personnages
illustres dans l'Eglise et dans l'État

Idelbaed ne survécut pas longtemps à cette céré¬
monie, il mourut l'année suivante dans son monastère ;

il eut pour successeur Albero, neveu de Thierry,
qui était aussi remarquable par son mérite et ses
vertus que par sa naissance.

— Jusqueslà, la ferveur des premiers anachorètes
n'avait pas cessé de régner dans les solitudes Cister¬
ciennes, mais en 1168 on vît à Clairmarais un

premier exemple de relâchement..., le nombre des
frères convers ayant augmenté, avec les biens tempo¬
rels, dans toutes les maisons de l'ordre, on se vît

obligé de les disperser dans les diverses granges
ou fermes, d'où ils prirent facilement l'occasion de
se dissiper, de courir, de manquer à l'obéissance et
même de se permettre certains scandales qui nui¬
saient à la considération de l'ordre tout entier ^—

Saint-Ildegarde dutécrirepour inviter les convers
irréguliers à venir à résipiscence, et en même temps
il ordonnait de les prendre, de les corriger, attendu,
ajoutait-il, que la majeure partie de ces malheureux

' Mist. m" Cliir., 1 pag. 210.
- Anno auteni 1468, per omnes ejus ordinis domos, mullum

crevU numeruti conversoruin,adauginenlvin bonornm tcmpn-
rnlium; scd quia dispersi ad oarias domorwn gravgins, occa-
sionem siimpsenmt vngandi et in varia scandala, per inabo-
dieniiain ctc,, inciderunl, in dedecus ordinia.

' Idem, idem,
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1149—1109 ne travaillaient ni nuit, ni jour, pas plus à leur
salut, qu'aux affaires temporelles ' —

Les annalistes fixent à la même époijue (1168) la
mort (le Thierry, d'Alsace, Comte de Flandre, lequel
aurait fermé les yeux le jour des calendes de février,
à Gravclines, dont il était le fondateur ; ce Prince
comptait quarante années d'une heureuse adminis¬
tration ; s'il fut regretté de ses peuples, il le fut plus
encore, peut-être, par les moines de Clairmarais, que

pendant sa longue vieil ne cessa de combler de bien¬
faits

Quelques auteurs prétendent que Thierry fut in¬
humé à Watten, dans le monastère de-Saint-Gilles,
qui fut un instant, plus tard, un collège de Jésuites
anglais, et où dit-on, on voyait même son épitaphe.

Dom. Bertin de Vissery, auquel nous devons tant
de reconnaissance pour les renseignements inédits
qu'il fournit à notre travail et auquel nous emprun¬
tons ces lignes, déclare que de son temps (au XVTIP
siècle), il n'a jamais pu malgré ses recherches retrou¬
ver aucune trace de cette sépulture princière

' Ad hos scripsit S. Udegardus, ni in meliiis emendarenlur
el nos admnnel ut corripiamus et corrigamus, quia (''ut ailj
plurima pars eorum neque in dieneque nocle operaliir, nec
deo nec seculo ad perfcctum sermanl. — Ilcec et similia repe-
riuntur in annalibus ordinis a Mauriqueo. — Cap. derecep-
tione conversoruni. — (Ilist. Clar., tom 1, pag. 210).

^ llist. Clar., tom. I, pag. 210 et 211.
Idem, idem. — « Totatn hvjus lad pcrlustravi Ecclesiam, ut

t'umiilum prœdicti principis inspicerem, sed minime, quid
slmilo reperiri, sicut aiii qui similiter quœsicrunt. » — llist.
Clar., tom. 1, pag. 24, lin. 7, 8 et 9.
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Quoiqu'il eu soit, le monastère fit une perte im- Ii4t)—1169
mense par la mort de Thierry, il perdait en lui son
fondateur, son plus puissant protecteur et son dé¬
fenseur le plus généreux. Guillaume qui pendant
dix-neuf ans, surtout, avait joui des bontés et de
l'amitié de ce Prince, qu'il se félicitait d'avoir tou¬
jours trouvé prêt à le seconder, ne put s'empêcher
de regretter vivement ainsi que ses frères, que le
Comte n'eût pas songé à choisir sa sépulture à
Clairmarais, situé dans ses domaines de Rihoult,
lieu qu'il avait élevé lui même et qui leur paraissait à
tous égards mériter la préférence

Ce regret vivement senti inspira aux moines de
Rihoult une pensée de reconnaissance, ils fondèrent
dans leur église à perpétuité, un service pour l'âme
de Thierry; celle de Sibylle et de Philippe. Ce ser¬

vice devait se célébrer annuellement au mois de

janvier
— Les annalistes s'accordent à louer la beauté, les

dispositions et l'étendue de la nouvelle maison subs¬
tituée à l'ancienne par les soins de Guillaume
comme ils sont unanimes pour exalter son mérite et
ses vertus— Le moderne édifice était beaucoup
plus vaste, plus grandiose que le premier, il ressem¬
blait plutôt à une résidence seigneuriale qu'à une
étroite et chétive solitude comme la précédente.

' Idem. idem.
3 llist. Clar,, 1 pag. 211.
^ Idem, idem.
* Vperies, chronicon Sitliiensc, — Hi.st. m" CUir., tom. l,|)ag.211.

— Voyez le plan. — Tom. l, i)lancho 11 et 111,
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1149—1169 L'église comptait, dit-on, nous l'avons dit déjà, plus
de trois cents pieds de longueur sur une hauteur
proportionnée, les murs qui dataient de plusieurs
siècles étaient d'une élévation, d'une solidité et d'une
conservation qui aurait pu les faire supposer de
construction récente, les fondations bien que pla¬
cées sur un sol humide défiaient les plus solides
travaux; tout correspondait à l'église, les maisons, les
dortoirs, les cuisines, les cloîtres, les cours, les dé¬
pendances, etc., etc. L

Tout cela, nous l'avons dit, était presque entière¬
ment l'œuvre de Guill.vdme excepté l'église dont
il n'éleva que la grande nef et les collatéraux, jus¬
qu'au point où on apercevait jadis dans le cul-de-
four du milieu la figure de l'Agnus Dei, au-dessus
de laquelle on plaça plus lard le maître-autel

Cet abbé, entre autres immunités par lui réclamées
dans l'intérêt de sa maison, obtint de plusieurs prin- »

ces l'exemption du droit exigé de ceux qui traver¬
saient la mer pour faire le voyage d'Angleterre. C'est
ainsi que purent être amenées en franchise ces gigan¬
tesques colonnes qui décoraient l'église et le plomb
qui recouvrait le monastère.

» Enfin, après une vertueuse vie et vingt ans d'ad¬
ministration Abbatiale pendant lesquels, sans cesse
attentif aux intérêts de sa maison, il ne prit point do

' llist. m" Clar., tom. 1, pag. 212. — Le P. .1. Malbrancq, de
llorinis, pag. 291. — Planches H et lil. — Tom. [.

5 lUnd fare intégré consummasse. — (llist. Clar., 1 pag. 212.
Hertin do Vi.çsery, tom. 1, pag. 219.
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repos, Goill.uime s'endormit dans le Seigneur plein 1149—1169
de bonnes œuvres, le 18 juillet 1169. Il avait à peine
60 ans, on admettant qu'il eût au plusSli ans, lors¬
que de concert avec Gdnfrid, il fit son entrée à
Clairvaux.

Ce prélat fut inhumé dans le nouveau monastère,
sur un point que l'on ne peut désigner C On a pour¬
tant quelques raisons de croire que son corps aurait
été placé dans le cercueil en bois dont nous avons
parlé à l'article de Gunfrid ; on peut penser aussi que
Guillaume, ayant selon l'usage et les règles de l'ordre,
établi le cimetière commun des moines en dehors de
la partie supérieure de l'église, là où aujourd'hui
encore on aperçoit une colonne penchée, ses os au¬
raient pu y être transportés lors de l'inauguration du
nouveau champ funèbre de l'abbaye ®.

Ce qui est plus certain, c'est que ce bienheureux
abbé, en quittant cette terre de misères pour un
monde meilleur, a laissé la plus sainte, la plus pré¬
cieuse mémoire, d'une vie admirablement remplie

S'il faut en croire D. Bertin de Vissery, le nom de
Baillehl donné à Guillaume à cause du lieu de sa

naissance aurait tûé aperçu pour la première fois
fnomen antea incoçjnilum)nn manuscrit de la
bibliothèque de l'abbaye intitulé : Glossa magistri

' Sed in quo loco Jaceat ignoramus. — (Ilist. Clar,, tom. I,
pag. 213.

® idem, idem. — Planche Vllî, tom. I.
^ Idem, idem, pag. 214.— Le P. Malbrancq, dans sa préface du

tom. 111, place Gnn.t.Au.iiiî an rang des Saints.
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lUiO—HG9 Gilberti, etc., sur lequel on lisait à la fin : Willelmus
Abbas noster de Balucl, per mandatum magisiri
Galteri Plimcinciti de S'-" Audomaro, recepit librum
istum glossatiim de glossa magisiri Gilberti de ma¬
nu.... Th. Ilerberarii cui commendatus fuit per
predictum Galterum. (Ilist. m'^Clar., \ suppl. III.)

Un elironiqueur de l'abbaye a eonsacré les vers
suivants à la mémoire de Gouxadme.

« Planta novella nimis, Guillei.mo presule crescit.
« Anguslos rofiigit, multiplicata lares.
« Is transfert veteres muros, latèque patentes ;

« Erigit, ac templi limina sacra locat »

Dom. Guislain Campion, attribue nous ne savons
sur quel fondement, à Guillaume, des armoiries où
l'on remarque dans le milieu comme dans eelles pré¬
sumées de Gunfrid, l'écu de Philippe, d'Alsace ® :

■

(Le lion de Flandre, sable, sur fonds d'or).
D'après la même soureela devise de ees armoiries,

fort douteuses, serait :

Adversis crescit virtus agitata....

Voici tels que nous les trouvons, sans distinetion
du rang en religion, les noms des moines ou convers
qui vivaient ou qui moururent sous l'administration
de Guillaume.

' Ilist. m" Clar., tom, I, pag. 214.
' Idem, idem. — Planches des armoiries.
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GeDEBERTDS. — BaLDOINUS. — ALBERICDS. — .lOAN- 1149—1169

NES DE Leodio (Liège). — Barthoeomeus. —Floren-
TIDS. — Oliyerds. — Arnulfhds. — Fi.orentius,
alius. — D. Peïrus, prîor. — Joannes. — Idericds.
Biculphds. — Joannes, alim. — Joannes, tertkis,
(le Casleto. — Lambertus. — Gesselinus vel Ges-

ïESLiNUS, miles. — Hdgo. — Lambertus. — Simon.
Arnulphus, miles. — Balddinus. — Stephanus. —

WiLLELMus. — Arnulphus de Aquen (sic) Ac<]uin. —

David de S'" Audomaro, postea ahhas tertim L
' llist. m" Clar., torn. 1 pag. 214-215.
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LES ABBÉS DE CLAIRMARAIS.

DAVID, DE SAINT-OMER, 3» ABBÉ.

(1171-Il 76).

SOMMAIRE :

Avènement do David, après une vacance do dix sept mois et quinze
jours. — Son lieu de naissance. — Sa famille. — Il embrasse la
carrière des armes. — Il se marie. —Ses enfants. — Mariage do
Nicolas, son fils. — David fait la connaissance de Guillaume.
— Il donne au monastère des preuves de bienveillance.—Confir¬
mation do diverses donations à Bethloo, par le Comte et la Com¬
tesse de Boulogne.— David, témoin do ces actes.— Les rapports
se resserrent entre David et Guillaume.— 11 se décide à embras¬

ser la vie religieuse. — Il met ordre à ses affaires. — Distribue
une part de ses biens aux pauvres ainsi qu'au monastère et s'en¬
ferme dans le cloître. — Joie des religieux à cette nouvelle. —

David fait profession. — La mort de Guillaume lui inspire des
regrets.— Incertitude des religieux pour lui donner un successeur.
— On se décide A aller aux voix, ce qui ne s'était jamais fait.—
David est désigné à cause de son zèle pour tous les intérêts confiés
à sa garde. — Transaction relative à une terre située à Antin. —

Accord fait avec Absalon, Abbé de Saint-Augustin, sous la média¬
tion de l'Évèque dos Morins. — Bulle du Pape Alexandre III

6

Avènement; 1171

Mort : 1176
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1171—1176 (1172). — Donation d'une partie do terre située dans la paroisse do
Saint-Willebrood.— Davio fait creuser le puits qui porte son nom.

g — Ce puits est le premier de tous les puits artésiens. — Son eau
M excellente était préférable à toutes celles des environs. — Au
P moyen de tuyaux en plomb elle se distribuait dans toute la mai¬

son.— La construction de ce puits est attribuée par erreur à Saint-
Beiinaud.— Fondation de dix marcs d'argent en faveur de l'église
de Saint-Omer.— Transaction à cet égard.— "Variantes sur la fin
de l'administration de DAVin. — Épisode raconté par les histo¬
riens, d'après Yperius. — Lettres de l'Évêque de Thérouanne à
l'appui de la version la plus fondée, qui présente David comme

ayant administré cinq ans et demi et non trois. •— Donation do
biens à Muncq-Nieurlet de la part, de Baudouin, Comte de Guines
et de CiinisTiNE, son épouse. — Transaction entre Saint-Bertin et
Clairmarais. ■—■ Témoignage d'Yperius en ce qui concerne la mort
de David. — D.avid figure au nombre des arbitres appelés à pro¬
noncer entre Simon, Abbé de Saint-Bertin, le prieur de Watten et
Mathilde, Abbesse de Bourbourg. — Regrets qu'inspire sa re¬

traite. — Jalousies des voisins. — Discussion avec Saint-Bertin

au sujet des dîmes et des limites. — Elle dure trente-six ans. —

Elle amène la démission de plusieurs abbés. — David termine
ses jours dans l'humilité et la piété. — Distique à la mémoire de
David. — Effigie des châtelains de Saint-Omer. — Armoiries de
David. — Sa devise. — Noms des religieux contemporains.

David, de Saint-Omer, fut appelé à diriger la
communauté à la place de Guillaume après d'une
vacance de dix-sept mois et quinze jours

David, était né à Saint-Omer, il appartenait à cette
illustre famille de châtelains qui portait le nom de
notre ville

Suivant les nobles traces de ses ancêtres, il em¬

brassa dans son jeune âge la carrière des armes, plus
* Hist. m" Clar. Tom. I, pag. 215 et 217.
' Malbrancq de Morinis, pag. 242.
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tard il se inaria ^ et eut plusieurs enfants parmi hti—1170
lesquels se trouvait Nicolas, de Saint-Omer, cheva¬
lier, qui épousa à son tour Marie, fille de Robert,
prévôt d'Aire et de Bruges et petite fille du chance¬
lier de Flandre

La famille de Saint-Omer porta toujours le plus
grand intérêt à l'abbaye de Clairinarais avec laquelle
elle avait de fréquentes relations; David fit à cette
occasion la connaissance de Guillaume dont il devint
l'ami et auquel, suivant les traditions de ses aïeux, il
s'efforça de donner autant qu'il était en lui de nom¬
breux témoignages de bienveillance.

Cette bienveillance se manifeste dans des lettres
de Mathieu, Comte de Boulogne, frère de Philippe,
Comte de Flandre et de la Comtesse Marie, fille
d'étienne, Roi d'Angleterre: l'une de ces lettres
portait confirmation de toutes les donations faites
dans la forêt de Betbloo, actes dans lesquels David,
avant son entrée en religion, avait figuré comme
témoin

Peu à peu, on voit s'accroître les bonnes disposi¬
tions de ce seigneur à l'égard des religieux de Ri-
boult ; peu à peu, grandissent aussi les liens qui
l'unissent à Guillaume, jusqu'au moment où, subju¬
gué lui-même par une irrésistible vocation, il se
détermine à embrasser la vie monastique à Clairma-

^ Jongelinus.— Dom. Charles Martel.— Hist. Clar., a Bertinofle
Vissery. Tom. pag. 217.

Idem, idem.
' llist. Clar,, a B° Vissery. Tom. 1, pag. 218.
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1171—1176 rais, disant un éternel adieu aux grandeurs et aux
vanités du siècle.... David, on le devine, était déjà
d'un âge mûr lorsqu'il se décida à prendre cette
héroïque détermination ; aussi n'hésita-t-il pas.... 11
se hâta de mettre ordre à ses affaires de famille,
de pourvoir à tout ; il abandonna une part de ses biens
aux pauvres, une autre au monastère de son choix,
pour devenir, sous Guillaume, un nouvel athlète du
Seigneur, faisant ainsi le sacrifice de sa vie à Dieu,
dans un véritable esprit d'humilité.

On comprend quelle fut la joie des cénobites en

apprenant la nouvelle d'une si heureuse conversion
et d'une acquisition si avantageuse ^ ?

David était noble, riche et puissant, il méprise les
richesses, quitte les douceurs du monde, il renonce
à ses enfants, et sans s'effrayer des rigueurs Cister¬
ciennes il devient l'humble disciple du Christ, pre-
nantla dernière place parmi les derniers cénobites...
Cette abnégation annonçait une vertu surhumaine,
qui chaque jour faisait de nouveaux progrès, sous la
direction du saint Abbé qu'il avait choisi pour son
directeur. Aussi la profession ne se fit-elle pas atten¬
dre, elle lui fut accordée après un délai assez court
pour les épreuves... Mais cette profession précéda de
bien peu la mort de Guillaume : cette perte si sensi¬
ble pour la communauté toucha plus particulière¬
ment David— ce fut pour lui une nouvelle et rude
épreuve qui en préparait une autre. Le fauteuil Abha-

' llist. cronologica, m" Clar.
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tia! était vacant depuis plusieurs mois : les moines 1171—1176
ne dissimulaient pas leur inquiétude et leur hésita¬
tion, inmagnâ anxiclate e.t fluciuatione, (crant) sur
le parti qu'ils avaient à choisir et sur le successeur
à donner à l'abbé qui venait de mourir h Enfin, après
avoir pris l'avis de l'abbé de Clairvaux, on se décida à
aller aux voix, ce qui ne s'était jamais fait encore, (les
deux premiers prélats ayant été désignés directement
par Saint-Bernard) et tous les suffrages se portèrent
unanimement sur David que ses antécédents et sa
position particulière semblaient naturellement appe¬
ler à cette mission

D'après Jongelin et Dom. Charles Martel, cette
élection dont la forme se continua régulièrement de
la même manière jusqu'en 1525 eut lieu dix-sept
mois et quinze jours seulement après la mort de
Guillaume, post annwn et quinque menses ac dics
quindiicim, a Guillelmi Ahhatis obitu, 3- non. ja-
miarii anno'i.

A peine installé. David fit remarquer sa sollicitude
pour les intérêts qui venaient de lui être remis; les
religieux ne tardèrent pas à se féliciter de s'être
confiés à une aussi heureuse direction, les affaires

temporelles du monastère, ses droits, comme ce qui
' Malbrancq do Morinis, pag. 292, — Hîst Clar., 1 pag. 219.
^ Iniere fretires, ut unum e suis,citm consensii AhhaUs OktrevalUs

eligercnl.
® Jongoliiius, pag. 24. — H" do Dom. Charles Martel rapporté par

Dom. liertin de Vissery. Tom. I, pag. 219, lin. 22 et 23. — Eieclio
Abbalum hujus domus vigiiit canonica, ad annum 1525. — Hist.
Clar., I pap. 219.
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1.171—1176 concernait le spirituel avaient rencontré un nouveau
et infatiguable défenseur ^

La première année de son administration, il tran¬
sigea avec Pierre, de Iluelz, au sujet d'une partie
de terre, située dans la paroisse d'Antin. (Propier
terrani jacentem in parrochiâ d'Antin).

Vers le même temps, David parvint à assoupir
une contestation élevée entre son abbaye et Absalon,
Abbé de Saint-Augustin, sous la médiation de Désiré,
Évèque de Thérouanne, de Walter, abbé des Dunes,
et de Hugues, abbé de Saint-Nicolas, à Fumes

La seconde année, il obtenait une bulle du pape
Alexandre III®; puis en 1173, il reçut de Bau¬
douin, de Bailleul et de son fils, une terre située
sur la paroisse de Saint-Wilbroode, entre la rivière
de Ilem et la terre de Guillaume jusqu'à la mer ;
cette donation fut faite entre les mains de l'Abbé de
Clairmarais en présence de IIoberï, prévôt d'Aire, de
Gérard, de Bailleul, et autres, elle fut ratifiée par
le Comte Thierry, d'Alsace

A ces actes dont l'importance n'échappait à per¬
sonne, David toujours empressé d'accomplir l'œuvre
de son prédécesseur, en ajouta une autre d'une incon¬
testable utilité ; voyant que les environs du monas-

' Tum in lemporalibus mgotiis et juribus siii cœ7iobn luendis,
Iwn saluH gregis sibi commissi providcndo. — llist. m" Clar.,
pag. 220.

^ Idem, idem.
® Idem, idem.
* Voir cette pièce aux pièces justificatives où nous on donnons le

texte.
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I tère ne fournissaient point d'eau potabie et que les 1171—1176
I marais, les fossés, les sources des alentours n'avaient
I que de l'eau trouble, sauinâtre et d'un usage dés-
I agréable, l'Abbé avisa au moyen de s'en procurer
I une meilleure; pour cela, il lit creuser avec beau-
I coup de soin un puits d'une très grande profondeur
i pour le service des moines. Ce puits, qui est pro-
I bablement le doyen des puits artésiens, travaillé avec

art, recevait toutes lessourcesvoisinesavec leurs eaux

^ claires et limpides; puis, au moyen de conduits en
I plomb et d'aquedues souterrains, heureusement mé-
I nagés, il les distribuait dans toutes les parties du mo-
f nastère, dans les cuisines, dans les ehaulfoirs, dans le
5 réfectoire et la boulangerie. Ce qu'il y avait de remar-

j quable dans cette eau c'est que, elle était la seule
du quartier qui fût saine, claire,-douce, agréable à

■ boire ^ et quelle se conservait longtemps sans subir
f d'altération

La construction de ce puits, par une tradition
vicieuse est généralement attribuée à Saint-Beii-
.nard, dont le vulgaire lui donne encore le nom, c'est
une erreur; les renseignements que nous puisons
dans les chroniques contemporaines ne nous per¬
mettent plus aucun doute sur son attribution à David
et sur l'époque précise de sa construction qui doit

' Hist. m" Clai-., 1 pag. 220.
® Nous avons goûté l'eau de ce puits, elle sert à l'usage exclusif

de la ferme ; c'est la seule de toute la commune qui soit bonne.
^ Ilist. Clar., 1 pag. 220. « Aqux preclicH pulei nunrjuam alle-

rantur in claritate. aut bonitate sud naturali. »
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1171—1176 être fixée à 1175 ou 1174 au plus tard. Saiinï-ISer-
nard alors, on le sait, n'existait plus depuis dix
années, il fut canonisé en 1174\ par Alexandre
III, à la demande du bienheureux Gérard, abbé de
Clairvaux.

On assure qu'entre autres actes d'administration,
David aurait établi une fondation de 10 marcs "■ d'ar¬

gent, sur l'église de Clairmarais, en faveur de la
collégiale de Saint-Omer et que cette fondation donna
lieu, en 12147, à une discussion entre le monastère
et Guillaume, d'oyen du chapitre de Saint-Omer. S'il
faut en croire les chroniqueurs, cette discussion
soumise par ordre de l'Archevêque de Rheims, à
l'arbitrage de l'Abbé de Saint-Bertin et de Jean, curé
de Sainte-Aldegonde, se termina par une transaction
qui réduisit à cinq marcs la charge imposée aux reli¬
gieux ®.

' Ilist. m" Clar., a Bertino do Vissery. Tom. I, pag. 220.
Idem, idem, pag. 223.

' Il nous paraît diflioile de préciser la valeur du marc d'argent à
cette époque, lorsque un siècle après, en 1288 et en 1294, nous le
voyons varier si souvent ; le prix de l'argent fin reçu aux monnaies
comme matière, figure alors pour la valeur de 2 18 '. à 4 '. 8 L,
et le prix de l'argent fin monnayé pour 3'. 8'. 3''. (Dupré de Saint-
Maur, pag. 196 et 197).

D'après Le Blanc, dans son traité historique des monnaies de
France, pag. 402, le prix du marc d'argent valait 40 sols en 1144
et 53 sols 4 deniers en 1158, en 1207 il valait 50 sols.

Ducango au mot marca stendata donne une suite de prix du marc
d'or et d'argent ; d'or de 1306 à 1507 ; d'argent do 1288 à 1424.
(Gloss. édit. Bened. 'Voy. Leber, pag. 216).

«. Marca est quoddam pondus, seu média libra ut dicitur marca
argenti. (Balbus in Catho). — Nota quocl auri lihra hahet diias
marcas. (ApudCangiurn).— lie examinatd ab abbale Berliniano et



— 89 —

Là, se borne ou à peu près, ce que les écrivains du 1171—1176
monastère ont rapporté sur ce 3° abbé, ils sont en
général très sobres de détails en ce qui concerne
eette prélature. Plusieurs, mal informés sans doute,
avancent que David serait mort la troisième année
de son gouvernement; d'antres mieux instruits, peut-
être, et plus rapprochés de la vérité, assurent qu'il
se retira volontairement après avoir administré cinq
ans, cinq mois et dix-neuf jours.

Les auteurs de la première version, racontent
d'après Yperius, que David se serait cassé la euisse
en tombant de cheval, et que rapporté en litière à
son Abbaye, il y serait mort peu de temps après

Peu charitables ou peu indulgents, ces écrivains
ajoutent, toujours d'après la même autorité, que
cette chute aurait été une punition du ciel pour
châtier l'Abbé de son orgueil

S'il ne nous est pas permis de nous expliquer sur
cet épisode, il nous semble prouvé du moins, que
l'administration de David dura plus de trois ans

puisque la quatrième année de son élévation, c'est-à-
dire en 1 '174, Désiré, Évêque des Morins, parle d'une
donation de 186 mesures de terre, d'une culture dif¬
ficile, faite à l'abbaye de Clairmarais, dans les mains
de David, son abbé, en présence d'ânselme, de
Kcrseket (sic).

D'autres lettres du même pontife parlent encore de
David, au sujet d'une autre donation de 200 mesures

Joanni; pnslore S'" Aldegimdis, adstricli fiiimus, ad solutionem V
marcarum tanlum.
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1171—1176 de terre situées au même lieu, de la part de Baudouin,
d'Assonval, en présence de Jean, de Benty, Étienne,
de Wismes, etc. A

Au mois de juillet de la même année, Baudouin,
Comte de Guisnes, avec l'agrément de Christine,
son épouse, donna à David, Alibé de Clairmarais
(son nom est mentionné deux fois dans les lettres),
tout ce qu'ils possédaient sur le territoire de Muncq-
Nieurlet Baudouin, mourut en '1205

L'année suivante, en 1175, plusieurs donations
semblables faites à David, furent confirmées par
Désiré, Evêque des Morins

En outre, l'année 1175, sous la médiation de
Pierre, cardinal, du titre de Saint-Chrisogone, vit se
terminer à l'amiable entre David, de Clairmarais et

Godescalque, de Saint-Bertin, le mémorable dif¬
férent ® qui existait depuis bien des années entre
les deux monastères; cette transaction eut lieu en

présence de Désiré, évêque de Tbérouanne, et de
plusieurs autres témoins parmi lesquels liguraient
Gérard, abbé de Longvilliers, Guillaume, prieur,
Elrode, Julien, sous-prieur, et Samuel, moine de
Clairmarais. Le titre de conciliation portait appen-
dus, les sceaux du cardinal, ainsi que ceux de toutes
les parties présentes, notamment de David et de
Godescalque.

^ llist. m" Clar,, tom.- I, pag. 223.
^ Idem, idem.
® llist. m" Clar., tom. 1, pag. 223.
^ Idem, idem.
^ Famosa fada est compositio. (Idem, idem).
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On le voit, le témoignage de Jean, d'Ypres, qui ii7i—1176
écrivait vers 1370, c'est-à-dire deux siècles après la
mort de David, se trouve contredit par les religieux
de Saint-Bertin eux-mêmes, en ce qui concerne la
durée de cette administration ; la signature de Godes-
calque et celle de David en font foi. Ce qui semble
beaucoup plus certain, c'est que le 3" abbé de Clair-
marais, après avoir gouverné avec sagesse pendant
cinq ans et demi, se démit volontairement de la pré-
lature, le 121 des calendes de juillet. Telle est l'opinion
de Jongelinus et de plusieurs autres

Ajoutons que vers la fin de son gouvernement
David figure le premier parmi les nobles arbitres
appelés à prononcer sur la contestation existante
entre Simon, Abbé de Saint-Bertin, le prévôt de
Watten et Mathilde, abbesse de Bourbourg ; il a

apposé sa signature sur la répartition des dîmes
communes et sur l'acte de délimitation proposé par
Guillaume, Archevêque de Rheims, d'après l'ordre
exprès du Pape Alexandre

La retraite de David affligea vivement ses reli¬
gieux, tant à cause de la pureté de ses mœurs,
pios ejits mores, qu'à cause de son expérience dans
les affaires temporelles et à cause de son illustre
extraction, summam experientiam et sagacitatem in
gerendis negotiis temporalibus'^, — qualités qui lui
avaient attiré la bienveillance et la protection des

' llist. Clar., 1 pag. 224.
^ Idem, idem.
® Idem, idem. — Ge)ius illuslre.
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1171—1170 Princes, protection de plus en plus nécessaire, d'au¬
tant qu'alors il fallait résister, dit un chroniqueur de
l'abbaye, aux malheureux effets de la jalousie des
voisins qui, chaque année, grandissait en raison de la
prospérité croissante delà communauté ^...—L'envie,
ce fléau social, ne jouc-t-il pas toujours, à toutes les
époques, chez toutes les classes, un grand et déplora¬
ble rôle dans les misères de la vie humaine !....

Cette humeur jalouse) continue Dom. Bertin de
Vissery, se produisit malheureusement longtemps ®
malgré les efforts de David et ceux de ses succes¬
seurs ; la discorde s'éleva entre les moines de Saint-
Bertin et ceux de Clairmarais au sujet des dîmes et
des limites des biens respectifs D'après l'assertion
de Dom. Guislain-Campion, cette discorde ne se
calma pas à la mort des Abbés sous lesquels elle
avait pris naissance, elle se prolongea pendant 36
ans, jusqu'à la fin de l'administration de Lambert,
20'' abbé, qui parvint enfin à l'appaiser amiable-
ment. Cette triste querelle fut cause, dit-on, que

plusieurs prélats depuis le 3° jusqu'au 10", prirent
la résolution de se retirer, à cause de l'impossibilité
où ils se trouvaient de ramener la bonne intelli¬

gence. Mais on le verra plus loin, poursuivons.
' « Majorem in (lies poUicebaiur proleciionem, quas lanlo necessa-

ria erat, quo inagis crescebat mcinorum inviclia. »
® Proh Dolor ! Nec ipso, nec successoribus ageniibus, orla discordia

inler nos et Berlvnienses, super décimas et limites bonorum noslro-
rum... Duraverunt per 36 annos... Usque ad regimen Lamherti...
Qui sal pacificè composuil. (Ilist. Clar., 1 pag. 2C5).

Voyez l'Histoire des Abbés de Saint-Bertin, tom. I.
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Quand à David, après avoir alidiqué la prélature, il7l—117g
il passa humblement le reste de ses jours au fond du
cloître, entièrement voué à la prière et à la vie con¬

templative. Il mourut trois mois douze jours après
son abdication. — On ignore quel était son âge et
quel fut le lieu de sa sépulture (1176) b

Dom. Charles Martel a écrit de lui :

« Perflcit inceptas David, solertia sedes,
« Mirandie puteum perforât artis opus »

Nous donnons ici, d'après Bertin de Vissery, les
images des châtelains de Saint-Omer et de leurs
femmes telles qu'on les voyait sculptées au haut de
la porte de l'église donnant sur le cloître

On lit ce qui suit dans l'inventaire des archives de
Flandre, par Godefroi, 1179, à Bruges.— Philippe,
Comte de Flandre et de Vermandois, prend sous sa

garde et protection l'abbaye de Clairmarais, que le
Comte Thierry, son père, et la Comtesse Sibylle, sa
mère, avaient fondée, s'en reconnait Vavoué (défen¬
seur armé), leur donne des terres dans la paroisse de
Loo, près Gravelines et la forêt de Rihoult, leur
confirme tout ce qui leur appartient et ce qu'ils
pourront acquérir par la suite (preuves n" 84). Nous

1 JoGgelinus, etc. — Dom. Bertin de Vissery, tom I, pag. 225.
^ Ilist. Clar., 1 pag. 225.

Idem, idem, pag. 216. — On y voyait: 1° Guillaume ; 2° Ismê-
ne, sa compagne, fille du Comte de Loo, qui devenue veuve vivait
encore en 1255 ; 3° Guillaume, autre châtelain do Saint-Omer et
Béatuix de i.a .Iumelle (deJumella) sa femme.— Planch. VI,tom.I.
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4171—1176 les donnons aux pièces justificatives, d'après M. Le
Glay. Confirmation faite par ÎIàoul, Évêque de Thé-
rouanne, en 12154, et par Robert, .Comte d'Artois,
en 1269. (1" cartulaire de Flandre, pièce 275).

Les armoiries de David étaient celles de la maison
de Saint-Omer. Elles portaient, dit-on, cotte devise
parlante : Memento Domine David L

On apperçqit encore aujourd'hui la trace de cet
écu presque effacé sur une pierre de la vieille grand
porte de l'abbaye toujours existante, cette trace lais¬
serait croire que cette porte caractéristique du siècle
qui la vit naître, aurait été construite sous le 3® abbé.
(XIP siècle).

Noms des moines qui vivaient du temps de David.
Everardus, qui devint abbé. — Hugo. —Baldui-

nes, de Lumbres ®. — Ringerds miles. — Hen-
ricds. —Walïerus, de Cizoing — Simon, de Mo-
rino ^ — D. Elbodo. — Balddinus, de Wissant. —

Walterus, de Polincbove.— Petrus, scriptor
— (Il manque dans le manuscrit quatre noms dont
l'un était celui du sous-prieur). — Egidius (Gilles),
d'Arras. — Lambertus, d'Arras. — Arnulphus. —

' llist. Clar., 1 pag. 216. — Planche VI, tom. I.
^ Lumbres, chef-lieu de canton de l'arrondissement de Saint-Omer.
® Le mot miles s'applique-t-il à de nobles chevaliers qui, avant do

prendre l'habit religieux, avaient exercé la carrière des armes?....
'' Commune du département du Nord, où il y avait une Abbaye de

chanoines réguliers (diocèse de Tournai).
" Do Thérouanno, chef-lieu du pays des Morins.
" C'est la première fois que nous remarquons un écrivain à Clair-

marais.
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Thomas. — D. Willelmds, de Morbecq, prieur.— ll7i—h7c
Balduinos, de Honscoot (Andncotanm).—Ai.ul-
PHus de Rentika, de Renty. —Jodocus (.Josce).—
Anselmus Addomarensis. —Robertus, senex (an¬
cien). — Leonihs. —Lambertus, de Rubroucq. —

Radulphds. — Engeebertds. — Bartholomeds. —

Ces deux derniers moururent le jour même de leur
réception. — (Hisl. Clar., m®', 1 pag. 2125).
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LES ABBÉS DE CLAIRMARAIS

T.E BIESHEUIIEUX ÉVEHAIiD, i' Abbe. Avèiienient : 1176

Ayicalion : 1187
('H76-M87),

SOMMAIRE :

Avènement d'ÉvERAnn,— Qualités qu'on remarquait en lui.— Elles
lui val.ent l'affection du Prince.— Confirmations do toutes les dona¬
tions précédentes.—Redressement d'un dommagocausépar lesinon-
dations de l'étang du Prince. — Proposition d'échange. — Elle

r est acceptée. — Ai«te»«efïrî-rfe constate. — Il est passé au chûteau
dv^îîïïotil'R — ÉvERARD obtient plu^iei]':s bulles'ïes°'Soïïvermns
l'omi'iest—Son nom figure dans une ^ .tion accordée par Oston,
de Resbecke, à l'église de Saint-AÙi'ustin, de Thérouanne. —

Nombreuses donations et acquisitions faites ou obtenues par lui.
— Guidé par son amour pour la paix, il se retire h cause des
discussions avec l'Abbaye de Saint-Bertin..— Il se livre à l'étude
et compose des ouvrages. — Date de la mort d'ÉvEUARD. — Le
lieu de sa sépulture. — Quatrain sur cet Abbé. — Ses armoiries
présumées. — Moines contemporains d'ÉvEiuRn.

Éyerard, surnommé le Bienheureux, fut réguliè¬
rement élu le 6 octobre 1176, trois mois et douze

7
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1176—1187 jours après la retraite de David ; on remarquait en
lui bien des vertus, la charité, la modestie, l'amour
de la paix, le goût de la solitude, de plus il passait
pour être profondément versé dans la connaissance
des lettres : In Htteris valdè gnarum h

Ces éminentes qualités lui valurent l'estime et
l'affection de Philippe, d'Alsace, qui ne tarda pas à
lui en donner des preuves, en confirmant, en rati-
liant avec une exquise bienveillance, par un acte
signé dans le cbàteau de Rihoult, toutes les dona¬
tions que Thierry, son père, et beaucoup d'autres
bienfaiteurs avaient faites précédemment à l'abbaye.
Comme conséquence naturelle de ses bonnes rela¬
tions avec le Prince, Éverard fréquentait souvent le
château, où il était toujours gracieusement admis;
il profita de ces relations avec Philippe pour lui
représenter que les eaux s'échappant de son étang,
inondaient sans cesse le marais qui avait été cédé
par son auteur, annulant ainsi le produit qu'on de¬
vait attendre, et portant un notable préjudice aux
prairies ou aux tcY"'^'' environnantes^. Le Comte
reconnaissant la jusi, e de cette réclamation ® voulut
aussitôt arrêter le mal causé à la communauté

Sans hésiter, ce Prince proposa un échange de toutes
lespartiesexposéesauxinondationsavec d'autres por-

' lîist. cronologica (Har., 1 pag. 228.
^ Idem, idem. pag. 228.
■' Viclens wquam Everardi represenlalionem.
* ni nullum nmpUus incommodum palereltir.... Ilist, m" Clai'., a

[iertino de Vissery, 1 pag. 228.
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lions (le terre : cet ccliange, cambium, id est pennu- ii76—1187
tatio portait sur la partie de la forêt voisine de
l'Abbaye du côté du Neuf-Fossé avec la prairie do
FoîqumTiTrr'ET'El^ volontiers à cette
proposition et le Comte fit dresser sans délai l'acTe
de permutation qui fut siguTITEihoult, en présence
des Barons, le cinquièmeiour des ides d'avril, 1176®.

Mais, l'Abbé toujours attentif aux intérêts de ses
frères, ne se bornait pas à obtenir le redressement
des torts ; sans cesse il tendait à accroître les pos¬
sessions ou les privilèges de sa communauté ; à cet,
effet, il reçut des Souverains Pontifes Alexandre 111,
Lucius III et Urbain III, diverses bulles spéciales,
soit à raison des dîmes, ou des jachères (novaliim)
qui étaient exigées par plusieurs chapitres, soit
contre les pasteurs ecclésiastiques qui, jusqiies-là,
percevaient un droit sur ceux qui quittaient le monde
pour embrasser la vie religieuse

La première année de son gouvernement, Everard
souscrivit à une donation faite à l'église de Saint-
Augustin, de Thérouanne, par Oston, de Ilesbecke,
de concert avec Paul, de Fûmes, Jehean, de Renty,
Robert, de La Capelle, Guillaume, de Guisnes,

' Hist. m" Clar,, tora. I, pag. 228.
2 Id est partem Silva} juxia Ahbaiiam, versus nommi fossaium pro

terni, in prato Folquini. — Pag. 228, ad marginam.
^ Idem, idem.
'' Ces bulles étaient inscrites au fascicule des Saints do l'ordre.

R. I, folio 38, ainsi qu'une lettre d'ALuxANOiiE lit.— Ilist. Clar., 1
pag. 239. — Et lib., 1 pag. 106.

° llist. m" Clar., 1 pag. 239.
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m76—1187 Pierre, de Walloncapclle, Ada, de Fauquemberguo
et Nicolas, de Saint-Omer, (ce dernier était le fils de
David, le précédent abbé). '

Il serait beaucoup trop long, disent les chroni¬
queurs \ d'énumérer toutes les donations, toutes
les acquisitions dont ce Prélat enrichit le monastère;
ce qu'il y a de certain, d'après eux, c'est qu'il remplit
bien fructueusement les onze années de son difficile

gouvernement.
Mais malgré son zèle à accomplir les devoirs de sa

charge, le bienheureux Everard était, avons nous dit,
fort ami de la paix, vir eral pacificus. Voyant avec
peine, cegrè ferens, se perpétuer l'interminable con¬
testation soulevée avec les religieux de Saint-Bertin,
à cause de la délimitation respective des propriétés
des deux monastères, il prit le parti de se retirer
pour ne songer qu'à son salut. Ut soli deo vacaret
et saduti, omis Abbatiale exuit ; ce qu'il fit le 10
février 1187, après une administration de onze
années quatre mois et quinze jours

Sous cette administration, en 1177, le Comte Phi¬
lippe à la prière de Gertrdde, sa sœur aînée. Com¬
tesse de Maurienne, fit divers legs, entre autres, aux
moines de Looz et à ceux de Clairmarais auxquels
elle donna cinq livres, (n° 88, inventaire de Gode-
froy). — Vers la môme époque, le même Comte,
donna à l'Abbaye de Clairmarais 60 sols exigibles

' llist. m" Clai'., 1 pag. 229.
- idom, idem.
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tous les ans, à Fûmes, le jour des Rameaux, sur 1176—1187
l'office de Léon, notaire, (qu'on a depuis nommé la
Notairie de Flandre) ; cette somme devait être em¬

ployée à fournir le pain et le vin nécessaires pour la
messe, (n° 91, idem).—Vers 1177, (sans date), confir¬
mation par ce Comte de la donation de 100 sols de
rente, faite par Gertrude, sa sœur, à payer le jour
de Saint-Remy, sur l'office de Lambin, notaire,
(n° 92, idem, idem).— (Note communiquée par notre
honorable collègue M. Louis Deschamps de Pas).

— Nous voyons encore dans les archives de Flan¬
dre, que vers 1185 (sans date) Robert, par la grâce
de Dieu seigneur de Béthunc et avoué d'Arras, dé¬
clare que wimerds, de Fontanis, a donné 80 marcs
à Robert, de Fontanis, qui lui a remis en échange
une terre à Colréal, que ce dernier tenait de lui en
fief, et pour laquelle il a fait hommage au seigneur de
Béthune.— 'Wimerus a donné cette terre à Everard,
abbé, et à l'église de Clairmarais, à charge d'une
reconnaissance de deux muids, l'un de froment à la
mesure de Saint-Paul, l'autre d'avoine (ad modiurn)
à la mesure de Saint-Omer : personne ne pourra ra¬
cheter cette terre si ce n'est Robert, de Fontanis, ou

un de ses héritiers ; mais si on la reprend on donnera
à l'Abbaye l'argentnécessaire pour racheter semblable
revenu et pareille possession. (Inventaire de Gobe-
froi, n° 125). — Voir aux pièces justificatives, où
nous consignons ce titre d'après une copie adossée
authentiquement le 5 septembre 1518.

Ce saint Prélat employa le calme de la retraite
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1176—1187 à écrire divers ouvrages dont l'un intitulé ; Do Ac-
centibus, est rappelé par Chaules, de Wisch, prieur
des Dunes, dans son catalogue des écrivains de l'or¬
dre^; ce livre se trouvait à l'Abbaye de Willers®.

On ne peut préciser ni l'âge, ni l'époque de la
mort, ni le lieu de la sépulture d'EvERARD Bien
que le Diurnal de l'ordre, imprimé en 1706, fixe
cette date en El 80 il a dû mourir vers l'année
1188 environ.

On a composé le quatrain suivant sur cet abbé
t Susoepit Oblatos Eveuaudvs quartus Honores,
« Commissum, multâ dirigit arte Gregem ;

« Litibus, innumeris, bis octo messibus actus,
« PacHlco erosura, cedere, gestit onus. »

— Les armoiries qui sont attribuées à ce Prélat
étaient un double aigle, sur fond de gueules, avec
cette devise : Usque ad cœhm .

Noms des religieux contemporains d'ÉvERARD.
Anselmus de Morino, de Thérouanne. — Joiian-

nes de pithem, de Pihem. — Petrus Auddmarensis,
de Saint-Omer. — Christianus de Witscat. — El-
bodo Senior. — Ladrentius Scoïds, Écossais. —

Walïerus de Follen -sic) ^
' In componendis libris, consiimpsil.
° Tom, 11, pag. 103. — Mist. Clar., 1 pag. 229.
'11 en était également fait mention dans liunderius, lettre E

nombre 45. « Eiiam leste Bunderio in indice liUera E num. 45. »

— Hist. Clar., 1 pag, 229. •— ' Idem, idem.
' Manuscrit do D. Charles Wautel. — Anciennes archives du

monastère rappelées par Dom. liertin de Vissery.
" D. Charles MARTiic, religieux do l'abbaye.

Hist. m" Clar., tom. 1, pag. 230. — ' Idem, idem.



LES ABBÉS DE CLÂlMAlîAiS.

J). FJiJ.IlNÀND, S" Abbé. avciicmc]ii;ii87

(1187-1192). , AMica.™:1192

SOMMAIRE :

Nomination do Fern.and. — Elle a lieu le jour mémo de la démis¬
sion d'ÉvEitAiu). — Ses qualités. — 11 s'attire la bienveillance du
Comte. .— Donation de cent sols de revenu annuel, cédé par la
Comtesse do Maurien.ne. — Donation faite par Iba, Comtesse de
lioulogne (une journée de terre). — l,a signature de FEi\NA.\n figure
sur un acte dp donation faite à l'abbaye de Longvilliers. — Pas¬
sage gratuit sur les terres de Robert, Avoué d'Arras. — j)onatioii.
d'une partie de la foret de Rihoult. — inondation de si.v prébendes
dans l'église d'.Aire, — Mort do I'hilirpe, d'Alsace.— Regrets de
Fernand, à la mort du Comte.— Il résigne les fonctions, 1192.
— F'orme des abdications. — Élection des nouveaux Abbés. —

Réflexion. — Vacance de l'abbaye. — Fondation de l'abbaye do
Blandocques. — Armoiries attribuées à D. Fernand. — Sa devise.
— On no voit à cette époque qu'un seul religieux dont le nom

ait été conservé.

A la démission d'ÉvEiURD, le fouteuil de la préla-
tiire ne fut poue ainsi dire pas vacant \ Dom. Fer-

' liist. m" Clar., ])ag. 229, tom. I.
Ex m" iiostro, Evcrardo die codcm successit Fernaridus.
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1187—1192 NAND OU FERDINAND, religieux du niouastère, fut ins¬
tantanément et unanimement désigné pour prendre
sa place, le cjuatriFmo jour des ides ou le 10 février
1187. Ses qualités justement appréciées lui valurent
cette élévation ^ ; les actes se chargèrent, bientôt de
justifier le choix qui avait été fait. Le nouveau prélat
montra tant de zèle et d'habileté dans l'accomplisse¬
ment des devoirs de sa charge, que pendant toute
la durée de son administration, il n'y eut à cet égard
qu'une seule voix sur son compte

Fernand, sut comme son prédécesseur s'attirer la
bienveillance du Prince et la faire tourner au profit
de son monastère

Aussitôt après son entrée en fonctions, il obtint
de la générosité de la Comtesse Maurian (sic) cent
sols de revenu annuel ; cette donation fut confirmée
par Philippe, d'Alsace.

La même année, Ida, Comtesse de Boulogne,
petite-fille de Philippe, donnait à Fernand une jour¬
née de terre (carrucatam de tcrrâ), avec l'approba¬
tion du Comte (1188)

La même année encore nous trouvons la signature
de l'Abbé de Clairmarais, sur une charte de dona¬
tion, faite par Ida à l'abhaye de Longvilliers, cette
signature est au bas d'un acte de confirmation déli¬
vré par Philippe (1188) ^

' Ilist. cronologica tom. 1, pag. 229.
" Idem, idem.
' C'est probablement la Comtesse de Maurienne, qu'on veut dire.
♦ Idem, idem, pag. 231.
° Ilist. m" Clar., a B" de Visscry, tom. 1, pag. 232.
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— Peu a[)rès, Bobeut, avoué d'Arras et seigneur 1187—1192
de Bétliune, accordait à Fernand le privilège d'un
passage gratuit sur toutes ses terres (1188).

— L'année suivante, en 1189, Philippe, d'Alsace,
par un acte signé à son château de Nieppe (Niepensi)
ou de La Motte-aux-Bois, donnait aux religieux, en
la personne de leur abbé, toute la partie du bois de
Biboult, située au nord de leur monastère L

A cette époque nous voyons Fernand traiter avec
les moines du mont Saint-Éloy, en la présence des
Abbés d'Igny et de Longvilliers (1189).

En 1190 il assista comme témoin à la fondation de
six prébendes, établies par Philippe, Comte de Flan¬
dre, dans l'église collégiale de Saint-Pierre, d'Aire,
l'acte porte sa signature.

En un mot la vie de ce Prélat est remplie de faits
semblables que les chroniqueurs ont cru devoir abré¬
ger pour ne pas se livrer, disent-ils, à d'inutiles
longueurs

Ils nous font connaître cependant que la quatrième
et dernière année de son gouvernement, le monastère
eut à regretter la mort de Philippe, frappé au siège
de Saint-Jean-d'Acre (1191), le jour des calendes de
juin, et qu'^îm signe de respectueux souvenir Fernand
fonda à perpétuité, ce jour-là, dans son église un
anniversaire pour le repos de l'âme, de ce généreux
bienfaiteur de la communauté

' tdem, idem, toiii. 1, pag. 232, lig. 5 et suiv.
— Similid hrevilalis causa, omilto. (Idem, idem, pag. 232).
' iM" Ilugonis Vict. — liist. Clar., liert, de Vissery, j)ag. 232, tom. 1.
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1187—1192 Le pieux abbé ressentit, plus viveiueut que, qui
que ce fût, la perle qu'il venait de faire en la per¬
sonne du Comte, et fatigué de toutes les peines qu'il
lui fallait se donner depuis quatre ans \ pour la
gestion des affaires temporelles ou spirituelles de la
maison, il se décida, comme ses prédécesseurs, à
abandonner à un autre le soin du troupeau qui lui
était confié. Il abdiqua le fardeau de la prélature, le
12! février 1192.

En présence de plusieurs abdications successives
et volontaires delà part des Abbés de Clairmarais,
consignons ici, ce ne sera peut-être pas sans intérêt,
comment s'accomplissait cette cérémonie.

L'abbé convoquait capitulairement toute la com¬
munauté : il exposait ses intentions, en présentant
pour prendre sa place, l'un des religieux dont la mo¬
ralité et la capacité lui étaient parfaitement connues;
ce candidat était aussitôt accepté et confirmé par la
majeure et la plus saine partie de l'assemblée. Im¬
médiatement après cette reconnaissance canonique,
le nouvel Elu, sans autre formalité, prenait possession
de ses nouvelles fonctions...—Exemple pour les élec¬
tions futures!... s'écrie naïvement le bon cbroni-

' Ecclesiam RexU per quatuor annos (233). — Le P. Malbrancq
dit, pag. 350, année llÛl, au sujet de la mort do Philippe : « Yaldè
<c Morinis lucluomin, quolusquisque enim Morinorum angulus Phi-
« lippi Alsalii benefwam manum haud sensil ?... El ecce nuniialur
« ad plolomaidem, quam slriclè cingebat obsidio, Lue ahsumpius,
« et in suburbio S'" Nicolai Cemelerio tumulum sorlitus, posl modum
« in cwiialem quai brevi expugnata, est inferendus.... »

Tumulaliir Philippus Cames in Ciaraivellis sacello Comilum
Flandrix....
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queur ' du XVIP siècle Combien il eût été ti dé- 1187—1192
sirer qu'il en eût toujours été ainsi dans la commu¬
nauté : JJlinam id adimc fuissct III...

— A la retraite de Fernand, dont le jour de la
mort est incertain, la dignité abbatiale resta vacante
pendant deux mois et treize jours

— Ajoutons que la fondation de l'abbaye Cister¬
cienne de Sainte-Marie de Sainte-Colombe, de Blan-
decques, qui, on le sait, dépendait de Clairmarais et
dont nous avons eu occasion de nous occuper plus
longuement dans notre premier volume, se rapporte
à la seconde année du gouvernement de cet abbé

Dans les armoiries attribuées à Dom. Fernand,
par Dom. Guislain-Campion, on voit un lion sur un

champ de gueules, avec cette devise ;

Vicit Léo de Tribu Juda

Par une circonstance assez difficile à expliquer,
nous ne rencontrons à cette époque qu'un seul reli¬
gieux, parmi les contemporains de Fernand. Ce
moine se nomme Samuel : c'est le même dont on

voit la signature dans la transaction intervenue entre
David et Godescalqde, en 1175

^ Dom, Berlin de Vissery. Ilist. Clar., 1 pag. 23-2, lig. 26.
® Vacavit autem paslore Itieo ecclesia duobus mens, et diebus.
® Anno 1188. Monast. B. M. de S" Columh,v fumltlum est a I)c-

siderio Episcopo Morinensi in pago de Blandecqud. — Gall. Christ.,
tom. 111. — llist. m" Clar.. 1 pag. 230.

' Idem, liortii) de Vissery, pag. 231.
Idem, idem
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LES ABBËS DE CLAIRMARAIS

LE BIEKVrEUREUX r.ÉUARLl, D'ÉPINOY, C'Abuiî.
Alidication ; 4197

(4'192-M97).

SOMMAIRE ;

Famille de Géraud. — Rang qu'elle occupait. — Son principal établis¬
sement.— Il est admis au monastère de Vil 1ers dont il devient abbé.
— Sa translation à Clairmarais. — Ses vertus. — Son élection.—

Son entrée en fonctions. —■ Moment difficile. — 11 fallait éteindre

des querelles. — Réginald, de Domraartin, époux d'ida, voulait
revenir sur les donations faites et s'emparer des troupeaux et des
terres. — L'Abbé s'efforce de porter remède au mal et de préve¬
nir la ruine de l'Abbaye.— Obtention d'une bulle de confirmation
de la part de Célestin 111. — Elle produit l'effet qu'on devait en

attendre. —Réginai.d et Ida accordent enfin les lettres de confirma¬

tion refusées (1194). — Acquisition d'une carrière à Marquise.—
L'Abbé reçoit plusieurs lettres qui applanissent les difficultés.—
La signature de Géraud avec celle de l'Évéque et celles d'autres
Prélats se trouve sur un acte d'exemption d'impôt à Vitsan, de la
part de Réginald et Ida. — .Après cinq an? d'exercice, sans

compter .six ans à Villcrs, Gérard s retire. — On ignore son fige



— 110 —

1192—1197 ainsi que lo, lieu de sa sépulture, qui probablement se fit dans le
cloître. — Le Diurnal imprimé à Dijon en fait mention. — Son
éloge en vers. — Ses armoiries. — Noms des religieux.

Dom. Gér.lrd, d'Antoing, d'Epinoy, appartenait
à une famille illustre du diocèse des Morins, famille

qui compta longtemps des gouverneurs de Thérou-
anne et qui avait son principal établissement dans le
Comté de Saint-Pol C

De bonne heure, Gérard abandonna les choses
de ce monde pour ne s'occuper que de Dieu ; il avait,
pris l'habit religieux dans le monastère de Villers,
dont il devint le 6® abbé. Là, sou mérite parfaitement
apprécié, le fit, au bout de six années d'une heureuse
administration, appeler à Clairmarais pour en pren¬
dre également la direction ; il dut céder aux instantes
prières, aux ordres mêmes de ses supérieurs, pour
consentir à ce changement de solitude,... et pendant
qu'il obéissait avec résignation, un autre moine de
Hihoult, Guillaume, prieur de la communauté, allait
prendre sa place à Villers.

Parmi les vertus de Gérard, on remarquait sur¬
tout un goût prononcé pour l'abstinence.

Ce Prélat fut unanimement élu le 25 avril 1192,

jour de la fête de Saint-Marc Aussitôt il se mit à
l'œuvre et ne tarda pas à montrer ce que peuvent le

I riist. m" Clar., tom. I, pag. 234. — M" do Dom. Charles Mar¬
tel et do Dom Roberty.

^ Clarimarisci cxlus, suis calculis Gerurdum in suum Ahhalcm
elcgit.... (Pag. 235).— Jongelinus, pag. 32, Q' Ahbas Geravdus ma¬
gnai virlulis et abslinenlix vir, post Regimen sex annorum, eessii.—
Ifist. m" Clar., pag. 239.
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zèle, le travail et la persévérance clans l'aecoinplisse- 1192—1197
ment (l'un rigoureux devoir Jamais, en effet, le
monastère n'avait eu besoin d'un prélat plus clair¬
voyant, plus énergique et plus expérimenté à la fois.
Les circonstances étaient difficiles, il fallait assoupir
bien des querelles, éteindre bien des discussions,
suscitées depuis quelques temps ; les héritiers de
plusieurs bienfaiteurs se refusaient à ratifier les do¬
nations faites par leurs devanciers ; Réginald, de
Dommartin, homme ombrageux et processif (liti-
giosus) était surtout à redouter (timendîis), il avait
épousé Ida, Comtesse de Boulogne, en 1190 C Non
seulement ce Prince ne voulait reconnaître aucune

des donations de ses parents, ni celles de sa femme ;
mais il s'arrogeait le droit de disposer des trou¬
peaux, des bois, des marais et des terres de l'abbaye,
faisant un tort considérable à la communauté ; cédant
à la pression de son mari, Ida poussait l'incons¬
tance jusqu'à vouloir révoquer toutes les libéralités
que les moines tenaient d'elle; en outre Philippe,
d'Alsace, qui avait le plus d'influence sur sa petite-
fille et qui maintenait ses bonnes dispositions, venait
de mourir

( Buluze. — Ilist Clar., 1 pag. 235.
® Donaliones a suis predecessoribus fadas renuebant raiificare....

Raynaldus Dommartinus vir liligiosus ac timendus, Idam Bolonix
Comitissam per malHmonium sibijunxerat anno 1190; neque pa-
rent'um suorum neque uxoris suai donaliones nobis fadas volebal
ratas facere.... Prseterea inuUa de pecoribus absluleral.... Nemora,
paludes, caiteras que terras sibi vindicahal.... Ida Gomiiissa ex in¬
constant ia mnriti donaliones quns nobis facerat, stalim ad se revo-
cnhnl....
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1192—119" En cet état, il fallait un Âbbé capable de tenir tête
à l'orage ; par son expérience et sa naissance, Gérard
réunissait ces conditions ; voyant que si on laissait
le mal s'aggraver, il pourrait amener la ruine du mo¬
nastère, il s'appliqua à le couper dans sa racine G

A cet effet, il chercha à obtenir aussitôt du Souve¬
rain Pontife (Célestin III), une bulle de ratification
pour toutes les donations faites à son monastère, et ses
efforts furent couronnés de succès Cette décision

pontificale, signée à Latran, et adressée à Gérard,
est assez importante pour mériter de trouver place
dans notre travail, nous l'inscrivons aux pièces justi¬
ficatives Elle contient le détail minutieux de toutes

les granges et de toutes les possessions du monas¬
tère, en lui en assurant la perpétuelle propriété—

' Omni conalu slnduit illa sopire, ne vergere passent in ruinam
monasierii. — llist. Clar., 1 pag. 236.

Compendium a Carolo de VVisch.
Pag. 47, anno 1197..— « Balduinus Cornes Flandrise ad procès

« IlelioB abbati.s, concedit mona.steriis a Claravalle de Dunis et de
« Claromai-isco aliis que omnibus cenobiis de I.inèâ Clarevallis, ut
« per cmnes Transitus suae ditionis, eundo et redeundo, sint liberi
« ab omni Telonio, passagio, traverse oœteris que exactionibus. »

— Eodem temporo Relias abbas, praeparatis jam multis materia-
libus, receptis que ad ordiiiem plurimis conversis, diversai'um artium
peritis (a'd centum 25) quod omnes recenset Ruius, novi monasterii
fundationem inchoavit. — Pag. 47, lin. 15 à 21.

2 Voir aux pièces justificatives. — Rist. Clar., 1 pag. 236.
« Bulla Celestini Papx III, de lihertaie ordinis et quihusdam pos-

« sessionibus nostris. — Dilectis filiis, Gerardo Abbati de Claroma-
« resch ejus que fralribus tam presentibus que fuluris... » (Pag. 236).
Ce titre se termine par ces mots : « Daluni Lnterani per manum
« Egidii 5'' Nicolai in Carcere Tullianensi, Diaconi Cardinalis 4
« nouas marin, indiclione XI, ah incariiationis Vominicai anno 1192.
« Pontiftcahcs Celestini Papx tertio anno secundo. » — Idem.
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C'était la meilleure garantie ; elle produisit l'effet 1192—1197
qu'on devait en espérer (1192). Deux ans après
(1194), l'Abbé recevait de Réginald et de la Comtesse
Ida, les lettres confirmatives qui avaient été con¬
testées jusques-là ^

L'année précédente (1193), Gérard parvint à pro¬
curer à son abbaye une carrière, près de Marquise ;
puis successivement il traita avec les habitants du '
Locon, et de Henne, en recevant pour cet arrangement
des lettres de Baudouin, doyen de Bourbourg. Enfin,
pendant les dernières années de son administration, il
obtint encore une dizaine de lettres et plus (^decein alias
litteras et ultrâ) de divers personnages, lettres dans
lesquelles l'assentiment du Pontife diocésain appla-
nissait les difficultés qui agitaient son gouvernement^.
Ajoutons qu'on trouve la signature de Lambert, évê-
que desMorins, celle d'HuGUES, abbéde Longvilliers
et celle de plusieurs autres prélats, dans un acte
d'exemption d'impôt délivré aux religieux de Saint-
Bertin, par Réginald, Comte de Boulogne, le plus
difficile des hommes, est-il dit, a mortalihus diffi-
cillimo, et par la Comtesse Ida : cette exemption
s'appliquait à une terre située à Vitsan ® (1192),
(actum Boloniœ).

Peu après, épuisé par un travail excessif et par des
' An. vero 1194, consecutusest litteras confirniatorias,donalioniim

qux jam pridem factm fuerant hûic cBuobio., scilicet a Reginaldo co¬
mité et Idâ Comitissâ Bolinesii suprâ citaiis.

^ Hist. m" Clar., 1 pag. 237.
' Malbrancq, de Morinis, pag. 354 et 380.— Ilist. m" Clar.,tom.

1, pag. 238.
8
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1192—1197 préoccupations continuelles, Gérard prit le parti de
se retirer, ce qu'il lit le 5 des ides de septend)re '1197,
après avoir gouverné le monastère de Clairinarais,
pendant cinq ans quatre mois quatorze jours à la
satisfaction de tous, indépendamment des six années
utilement passées à la tète la maison de Villers.
— Comme pour ses prédécesseurs, on ne connait ni
son âge, ni le lieu de sa sépulture ; mais on a quel¬
ques raisons de penser que, probablement, il lut
inbumé avec eux dans le cloître G

Voilà ce que d'après les chroniqueurs nous pou¬
vons dire de cet abbé : on voit comment il parvint à
assoupir les obstacles qui se présentaient à lui et à
apporter un remède aux maux qui menaçaient l'ab¬
baye de Clairinarais

Il est fait mention de Gérard, d'Épinoy, dans le
Diurnal des saints, imprimé à Dijon, ainsi que dans
la série des Abbés de Villers ® où il est qualifié de
bienheureux

Dom. Charles Martel, moine de Clairinarais, fait
ainsi l'éloge de Gérard :

« Exortus, iMorinai, suocedit stirpe Gerardus,
« Clarus avis, Glarus Relligione, micat.
« Quid quid id est, quinte cœtum vix rexerat anno
« Is fuit qui fuerat, pastor oviiis, ovis »

Les armoiries de ce Prélat étaient des armes par-

1 Ilist. m" Clar., 1 pag. 238. — Archives de l'abbaye.
® Idem, idem, pag. 237.
® Idem, idem, pag. 238.
* M" de Dom. Charies Martel. — Ilist. m" Ciar., 1 pag. 238.
' Idem, idem.
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lantes, faisant, allusion au nom d'ÉpiNOY, elles por- ii92—1197
talent un arbre à épine sur un champ d'or avec cette
devise :

Erumme meœ, Spinœ ' /

On apercevait jadis dans l'église du monastère,
suspendu à la clef de voûte de la chapelle Saint-
Pierre, un écu semblable à celui-là, avec cette
différence pourtant que l'arbre était en or, sur un
fond d'azur.

Parmi les religieux contemporains de Gérard ,

on comptait :
willelmds, scriptor (écrivain). — Lamdertus.

— Mathelinus. — willelmus, de Hoctinczèle. —

Guillaume, d'Aire. — Thomas, de Milham

' Idem, idem. — Planches des armoiries.
Idem, idem.
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LES ABBÉS !)Ë CLAIRMARAIS.

ADAM, T Abue.

(1197-1198).

SOM-MAIRE :

Election d'ADAM. — Il était probablement prieur avant d'être élu Abbé.
— Durée de son administration.— Sa mort. — Son éloge. — Ses
armoiries. — Nombre des religieux. — Moines contemporains.

Adam, élu le octobre 1197, (le XI des calendes
de novembre) au bout d'une vacance de six semaines,
était né à BailleuP. Il remplissait vraisemblablement
auparavant les fonctions de prieur, car on ne ren¬
contre dans les annalistes aucun autre nom sembla¬
ble et pourtant on lisait sur trois manuscrits de la
bibliothèque de l'abbaye ; ExemptioneAdœprions...
Quoiqu'il en soit, ce pieux cénobite, sur l'âge et la
sépulture duquel nous n'avons aucun renseignement,

' De Baillolo'oriundus : Mirœus. Tom. II, pag. 132.— Ilist. Clar.,
1 pag. 241.

Aviiiciueiit ; 1197

Slorl : 1198
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1197—1198 figure au nombre des bienfaiteurs de la maison dans
les anniversaires du mois de janvier.

Appelé par la confiance de ses frères à la prélature
de Clairmarais, il administra sagement pendant dix-
huit semaines et mourut le 218 février 1198 K

Sous cette administration, Guillaume, avoué d'Ar-
ras et de Bétbune, donna à l'Abbaye trois pesées de
fromage de Flandre, à prendre chaque annéeàLam-
pernesse, la veille des ides de mai, jour où on célé¬
brait son anniversaire. (Pag. 241, tom. I).

Dom. Charles Martel a écrit de cet Abbé :

« Adamus litui donatur honore vooantis,

« Pastor oves, magna cum pietatc régit ;
« Vix quater ast Phœbo, junctis impleverat orbom,
« Cornibus, Adamum, mors nimis atra, Rapit. »

I.es armoiries qui lui sont attribuées étaient sur
fonds d'or, une barre noire en pal, avec deux étoiles
en haut et en bas. On y lisait cette inscription :

Abstme a Vetitis

On voit sous cette administration augmenter nota¬
blement le nombre des religieux.

Parmi les contemporains d'ADAM on cite ;
Gerbodo, d'Aire (Ariensis). — Robert, de Wis-

sant. — Guillaume, de Campagne (de Campagnia ou
de Campanis). — Gérard, de Leederzel. — Simon,

' .longelinus et autres. — Hist. m" Clar., 1 pag. 240
® M" inédit do Bertin de Vissery.
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(le Bourbourg. — Arnoul ou Arnulrhe, de Saint- 1197—1198
Omer (Audomar.).— Philippe, de Saint-Omer ('Âu-
domar.J. — Julien (JulianusJ, ancien sous-prieur,
puis prieur. — Guillaume, de Saint-Omer. — Hugo
Folquinus.— Alexius, de Saint-Omer.— Walterus,
de Bailleul (de Baliolo). — Daniel Boboris (ou de
Robers).— Maximus.— Lambertus Longus.— IIer-
bertus.— Robertus, de Nielles.— Hugo de Furnis
(de Fumes). — Gerardus Bruxellensis (de Bruxel¬
les).— Eustachius de Fgntibus (de Fontes).— Wal-
ter, de Rubroucq.— Baudouin (Balduinus), d'Aire.
— Rumoldus, d'Arqués. — Simon, de Saint-Omer.
— Gotsgelinus, de Dinan (de Dinanto). — Daniel,
deSaint-Omer. — Robertus, de Pernes. —• Lauren-
Tius Folquinus. — Miciiael Folquinus. —Raingot,
sous-prieur. — Matheus E

' llist. m" Clar., a Bertino de Vissery. Tom. 1, pag. 241.
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LES AB15ÉS DE CLAIRMARAIS.

GÉRARD, DE CAMPAGNE (OD DE CaMPANIA) , 8" AbBÉ . Avtnemcnl : 1198
Démission ; 1202

(1198-'! 202).

SOMMAIRE :

Prise d'habit de Géiiaud.—Sa-profession — Ses fonctions antérieu¬
res. — Son dévouement aux intérêts de la maison. — Son élection

unanime. — II décline d'abord cet honneur ; mais il est forcé de
céder aux instances de toute la communauté et finit par accepter. —

A peine installé la guerre s'allume entre les F'rançais et les Anglais.
— Baudouin, Comte de Flandre, s'unit au Roi d'Angleterre dans
l'espoir de reconquérir les provinces septentrionales de la France,
qui lui avaient été enlevées. — Invasion de la Picardie et de
l'Artois. — Péronne et Roye se soumettent, de même que Saint-
Omer et Aire, qui rentrent sous la domination du Comte. — Au
rétablissement de la paix, Gérard reprend son œuvre, il répare
les torts do la guerre et complète ce qui est inachevé.— Il s'attire
la confiance des Princes et en obtient des dotations pour sa maison.
— Confirmation de ces dotations. — Dévouement d'ilucuES, de

Campdaveine, à Gérard. — Visite de ce Prince au monastère. —

Il en est si satisfait qu'il fait abandon de toutes les redevances que
la maison lui payait annuellement.—Acte constatant cette libéralité
(1202). — Vieillesse de Gérard. — Ses forces s'épuisent. — Il se
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M98—1202 retire après iin gouvernement de trois ans et dix mois.— Vacance
de l'Abbaye. — Les archives ne font aucune mention do .sa nais¬
sance, ni de sa mort, ni de sa sépulture. — Eloge de (Iéraud.—
Ses armoiries. — Noms des religieux contemporains.

Gérard, avait pris l'haliit à'Clairniarais de la main
(le D.4.vid, 3° Abbé, et avait fait, sous lui, sa profes¬
sion religieuse, il eut de bonne heure une vocation
très prononcée, ce (jui explique son dévouement aux
intérêts de la comiunnauté dans les différentes fonc¬

tions, que successivement, sous quatre Abbés, il
avait été appelé à remplir et qu'il exerça toujours
avec un bonheur et une habileté peu commune
On devine, dès lors, le motif qui naturellement
appela sur lui tous les regards de ses frères, lors¬
qu'au bout de cinq mois et cinq jours de vacance
abbatiale il fallut donner un successeur à Adam.

Quant à Gérard, semblable à l'humble violette, il
préférait rester dans l'ombre au lieu de paraître au

grand jour ; aussi fit-il des efforts inouïs pour détour¬
ner de lui la lourde et périlleuse grandeur dont il
était menacé ; mais forcé de céder au vœu public, ses
prières furent sans effet, il dut se résigner et ac¬
cepter en tremblant le fardeau de la prélature, qui
lui fut imposé la veille des nones du mois d'août
1198, aux applaudissements universels de l'assem¬
blée eapitulaire qui venait de le proclamer Il était

' MuUâ solertid, solo reginime quatuor Abbalum dîversa negolia
mirabili clexterUale tractavit. (Pag. 242).

^ m" Clar., tom. I, pag. 242. — Timens ac tremens, saroi-
nam istam, eum cogenle cxiu induit, pridie nouas Augusti, anno
1198, toto conventu plaudenle. (Tom. I, pag. 242, Ilist. Clar.)
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déjà avancé en âge (grandœvKs), à peine eut-il pris 1198—1202
possession de sa nouvelle dignité que la guerre, ce
fléau des peuples, sévissant de nouveau dans les
Flandres entre l'Angleterre et la France, vint accroî¬
tre les calamités qui déjà pesaient sur le monastère

Baudouin, Comte de Flandre, dans la pensée qu'il
pourrait y trouver l'occasion de récupérer une partie
de la Flandre occidentale, s'était ligué avec le Roi
d'Angleterre et avait envahi le territoire* français,
les champs, les villes, les châteaux, mettant le feu
partout jusqu'à Compiègne, sans que personne son¬
geât à arrêter ces incendiaires envahisseurs ®, prohi-
hente neminc, incenclit Péronne etRoye, forcés de
se rendre, subirent la loi du vainqueur qui, aussitôt
après, vint mettre le siège devant la ville de Saint-
Omer dont les habitants ainsi que ceux d'Aire, du¬
rent se soumettre pour rentrer sous l'obéissance du
Comte

Baudouin voyait avec peine, entre les mains des
Français cette belle province d'Artois, constituée en
dot à sa sœur, par Philippe, d'Alsace ®.

' Ilist. Clar., tom. I, pag. 242-243, ■— Viûs hoc anus humeris
imposvsrai, ut bello sevienle in hdc Regione, hocmonasterivmmuUis
calamilalihus concussum. (Pag. 243, llist Clar., I).

- Locrius chronicon Holgicum, anno 1198. — Ilist. Clar., ] pag.
243. — L'art de vérifier les dates, tom. I, édit in-f" de 1785.

Rahi que cwn illis fxclere, Regias invadit diliones, cigros, vicos
Gaslella, ad wigiie Cqmi'endium. (Ilist. Clar., pag. 243).

'' Idem. idem.

Meyorius. — Chronicon Aquicinctense. — Archives do Clairmn-
rois. — Ilist. Clar., tom. I, pag. 243.

® jEgrè ferebal enim Cornes, a Philippe Elsalio, dalam [rancis ar-
Ihcsiam in dotem sororis. {lUsit. Clar., I pag. 243).
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1198—1202 Ces sanglantes hostilités qui agitèrent le règne de
Philippe-Auguste troublèrent aussi, on le comprend,
les premiers jours de l'administration de Gérard;
mais aussitôt que les premiers rayons de la paix
commencèrent à briller, pace illuscescente, il s'ap¬
pliqua de nouveau à donner ses soins aux affaires de
la maison ; améliorant ce qui était inachevé, répa¬
rant les torts de la guerre, complétant ce qui demeu¬
rait imparfait

Semblable à ses prédécesseurs il sut se concilier
également l'amitié des Princes et des Seigneurs, dont
il obtint à son tour des dotations importantes pour
la maison qu'il était appelé a diriger

Par ses soins Hugues, Boteri (sic), entre autres,
noble chevalier et seigneur de Bomy, lui fit donation
de plusieurs terres qui furent confirmées en 1200,
par Hugues, Comte de Saint-Pol, et par Guillaume,
Châtelain de Saint-Oiner. Hugues, d'ailleurs, sur¬

nommé Campdaveine (Campus AvenœJ, était entière¬
ment dévoué à Gérard, pour qui il avait une grande
vénération, tant à cause de sa vieillesse que pour le
zèle infatigable qu'il ne cessait de déployer dans
l'exercice de sa mission — On rapporte à cet égard
le fait suivant :

Ce Prince venait quelquelois à Clairmarais accom-

' Idem, idem.
^ Quorumda7n magnahim amiciliam sibi conciliavil, novis qui-

husdam donationibus. domimi sibi creditam ampUavit. (liist. Clar.,
I pag. 243). — M" de Dom. Charles Martel.

^ Idem, idem. (Ilist, Clar., tom. I, pag. 243-244).
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pagné de l'Abbé de Blangis, de l'Avoué de Thérou- h98—1202
anne et de ses propres barons, les sires de Werchin,
de Canteleu, de Wavrans et de Bailleul ; un jour
étant entré au chapitre pour se recommander aux

prières des moines, il fut tellement touché de la mo¬
destie, de la régularité, de l'obéissance et de l'humi¬
lité de tous, à l'égard de leur Abbé, qu'en sortant il
se rendit à l'église où il offrit sur l'autel de la Vierge
Marie, tous les revenus ou redevances ' (census an-

imos), que le monastère était dans l'usage d'acquitter
annuellement envers lui Un acte de ce généreux
abandon fut immédiatement dressé dans l'Abbaye
môme, en présence de la suite du Prince, qui s'em¬
pressa à son retour dans son château de Saint-Fol
de le faire ratifier par sa femme, sa tille et son gendre
Galcher, de Cbatillon (CastellionensemJ au mois
de mars 1202

Vers 1199 (sans date), il venait de faire confirmer
par Baudouin, Comte de Flandre, la donation de
Gerïrude, sa tante, pour le pain et le vin de la messe
(Inventaire deGodefroi, n" 199).

' Hist. Clar., a de Vissery, tom. I, pag. 244,
« Citm inlroissel capilulum nostrum, ut omnium supplicUer com-

menclaret precïbus ; ila de modesticî, regularitaie, obedientid et siib-
missione hwnili.totius cœius, invenerabilem Gerardum pietule com-
ienius est. » — (Idem, idem).

^ E capitula exiens, tenderit ad ecclesiam, ohlalurus super altare
beatcO virginis, census annuos quos ecclesia nostra solvere teneba-
iur. » — (Idem, idem).

^ Voir aux pièces justicatives et dans i'histoiro manuscrite do
de Clairmarais par Bertin de Vissery, tom. I, pag. 244 et 245.— Les
circonstances que nous rappelons et le fait qui y a donné lieu sont
mentionnés dans cet acte.

" Ann. Dom. MCCII Mense Martio.



— 126 —

1198—1202 Un an après, en septembre, le même Comte lui
délivrait à Rihoult des lettres importantes, par les¬
quelles ce Prince prenait sous sa sauvegarde et pro¬
tection l'Abbaye de Clairmarais, que Thierry, Comte
de Flandre, Sibylle, sa femme, et Philippe, de Flan¬
dre et de Vermandois, avaient fondée ; s'en déclarant
l'avoué contre tous hommes, leur donnant pour le
repos de son âme et celle de Marie, de Champagne,
sa femme, 400 mesures dans le bois de Rihoult, plus
tous les viviers qui se trouvent dans cette forêt,
excepté les poissons qui seront pris pour son usage,
tous les fossés, toutes les eaux et permission aux
moines de faire fossés, routes, aqueducs, etc., etc.,
comme ils jugeront à propos.

Personne ne pourra détourner les eaux, si ce n'est
pour l'usage de l'Abbaye, il permet aux religieux
de faire passer par ses terres tout ce qui leur sera
nécessaire, et confirme ce qui leur a été donné par
ses prédécesseurs ainsi que par Étienne, Roi d'An¬
gleterre, Mahaut ou Maïhilde, Comtesse de Boulo¬
gne, sa femme, et les Comtes de Boulogne, les Châ¬
telains de Saint-Oraer et ses Barons.

Le Comte confirme de plus à l'Abbaye les granges
de Rihoult, de Loo, de Newerlède, de Beauloo, avec

les moulins de Brenecques et de Blandecques et
leurs dépendances.

11 défend à ses Baillis et ses Sergents, de dire des
injures aux gens de cette Abbaye, révoquant et an¬
nulant tout ce qui a été fait au contraire.
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Plus tard on voit une confirmation nouvelle par 1198—1202
Philippe, duc de Bourgogne, en 1439.

Vidimus du bailliage de Saint-Omer, en 1518.
(N" 6 et 6*''% ce n° commence à l'an 1^06.)

Mais Gérard vieillissait, voyant que les obligations
de sa cbarge commençaient à dépasser ses forces G
il donna sa démission le 16 j uin 12l02l (le 17 des calen¬
des de juillet), pour pouvoir se préparer plus sérieu¬
sement dans la solitude au passage de l'éternité
Ce Prélat avait gouverné à la satisfaction générale,
pendant trois ans dix mois et onze jours^. Après
lui la prélature de Clairmarais demeura vacante,
pendant treize mois et demi

Les archives de l'Abbaye ne font aucune mention
du jour de la naissance de cet Abbé, ni de celui de
sa mort, ni du lieu de sa sépulture.

Voici son éloge tel qu'il a été laissé par Dom. Char¬
les Martel :

!< Unanimi cœtus conolamat voco Gehaudum

« Abbatem, nitnium grande réclamât onus.
« Subjecit huic humeros tandem munus que molestum
« Impiger, et multa laudo ferendus obit ' »

Les armoiries de Gérard ou du moins celles qui
lui sont attribuées par Dom. Guislain-Campion,

' Videns, se nimio senio confeclum, et cura Alhatiali suprà vires
onuslum, hanc dimisit ilijunii, anno 1202. (Idem, pag.245).

^ Idern, idem.
® Cessil posl très annos, optimi regiminis, supra 10 menses et dies

undecim.
* Vacavit ecclesia uno anno et mense une idem.
° Hist. cronol. Clar.,. pag. 246.
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4198—1202 étaient d'or avec une barre droite de couleur noire,
avec cette devise :

Fortiter in Campo

Suivent d'après les manuscrits les noms des reli¬
gieux qui vivaient au temps de cette administration.

Petros, que l'on suppose avoir été un instant
Abbé de Clairmarais — Petrus (aller). — Jean,
d'Aire. — Eustachius. — Henricus. — Guillaume,
d'Aire. — Godefroi, prieur ; il acheta le manuscrit
intitulé ; Opuscula 5" Ilieronimi, et mourut le 13
des calendes de décembre 1216. — Pierre, deSaint-
Omcr. — Guillaume, d'Ypres. — Hugues, de Saint-
Omer. — Michel, d'Audincthun. — Jean, de Fur-
nes. — Lambert Sciieriner (sic). — Dom. Olivier,
moine et prêtre (sacerdos), figure comme témoin en
1203 (lestis extitit i305). — Walter. — David,
d'Ypres. — Nicolas, de Longvilliers. — Nicolas, do
Bailleul. — Jean, médecin (medicusj. — Baudouin,
d'Aire. — Walter, d'Aire. — Anselme. — Walter.

' Ilist. Clar., 1 pag. 246.
2 Co moine du nom de Pierbe , pourrait rigoureusomont avoir

été Abbé, pendant prés d'un an et demi, entre Gérard, 8' abbé, et
Nicoi.as. 11 y eut, en effet, une vacance assez longue à cette époque,
on n'a pourtant rien de précis à cet égard ; aussi, nous l)ornons-
nous, avec D. Bertin de Vissery, îi consigner ici le doute.
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LES ABBÉS DÉ CLAIRMARAIS.

NICOUS, DE CAMBKON, 9- \BBI!.

(igoA-iaos).

SOMMAIRE ;

Durée de la vacance. — Pos.'sibilité du gouvernement de Piebiîe à
cette époque. — Élection de Nicolas. — Vexations nouvelles de
la part de Réginald, Comte de Boulogne. — Une fois déjà l'inter¬
vention Pontificale avait calmé la querelle qui se reproduit. — 11
fallut revenir à la charge.— Jugement de l'Archevêque deRheims
et du légat du Pape en faveur de Nicolas. — Obligation imposée
à Réginald de ratifier }es donations précédentes et de donner un

dédommagement. — Proposition d'échange de 26 mesures do terre
faite par Gékard, prévôt do Lille et de Saint-Omer, etc.— Traités
et acquisitions diverses.— Arrangement avec Clémence, dame
de Wattines. — Bulle d'IloNOiiius III, pour la confirmation des
privilèges, etc.— Échange de 12 mesures de terre contre 11, avec
Guillaume, de iMontcavrel. — Témoins de l'acte passé à Clairmarais
et confirmé par l'Évéque des Morins.—Arrangement entre Nicolas
et l'Abbé des Dunes.— Témoins.— Applanissement des difficultés
relatives aux dîmes de Gravelines. — Donation de 14 pesées de
beurre et de 8 pesées de fromage à recevoir dans la ferme de
tienne. — Acquisition de plusieurs terres vendues par Baudouin,
seigneur d'Alfoy (1208).—Sollicitude de Nicolas.—Les embarras

9''

.Ivèaemciil ; 1204

.Oïdicalion ; 1208
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1204 1208 qu'il éprouve. — Discussions avec Saint-Bertin. — Prise du châ-
fi'Arqnflg — Dommages causés au monastère. — Abdication

de Nicoi,.4s, — Incertitude .sur son Sgo, sur l'époque de sa mort
et sur sa sépulture. — Son éloge. — Ses armoiries. — Moines
contemporains.

Cette fois la vacance abbatiale dura dix-sept mois
et demi, c'est à cet intervalle que l'on a cru pouvoir
assigner la possibilité du gouvernement, fort hypo¬
thétique, de Dom. Pierre, sur lequel on n'a conservé
aucun renseignement et dont les chroniqueurs ne
nous ont transmis que le nom. Ce qu'il y a de plus
certain, c'est que Nicol.vs, de Cambron, que nous
plaçons avec raison, ce nous semble, au IX" rang sur
la liste des Abbés de Clairrnarais, fut élu la veille des
calendes de février de l'année 1204 ^ au moment où
Réginald, Comte de Boulogne, dont nous avons plu¬
sieurs fois parlé, renouvelait encore ses vexations
contre le monastère, enlevant les troupeaux des
granges et s'appropriant les biens des religieux :
Cœnobium de novo mîdtipliciter infestabat Raynal-
dus Cornes Boloniœ suprà memoratus tum pecora
in villis auferendo.... Bonainjustè devinciendo ^...

' M" de Dom. Cliarles Martel. — Idem, Berlin deVissery, p. 248.
Nicolas prenait probablement le nom du pays qui l'a vu naître. ■

Cambron, village de Belgique, situé à quelques pas do Brugelette
entre Ath et Bruxelles, possédait autrefois une célèbre abbaye Cis¬
tercienne, contemporaine de Clairrnarais. Nous avons pu en parcourir
il y a quelques années les imposantes ruines, utilisées alors par un
haras royal.— Le regrettable chanoine de Ram, recteur magnifique
de l'Université de Louvain, avait préparé peu avant sa mort, la.pu¬
blication du cartulaire de cette maison religieuse.

• Hist. Clar., 1 pag. 248.
' Idem, idem.
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Plusieurs années auparavant, il avait fallu recourir 1204—1208
à l'autorité du Souverain-Pontife, dont la haute in¬
tervention avait un instant assoupi l'humeur en¬
vieuse du Comte ; mais ce calme ne dura pas long¬
temps, les déprédations recommencèrent, on dut
invoquer de nouveau la médiation pontificale et une
fois encore le légat du Pape de concert avec Guy,
Archevêque de Rheims, furent appelés à trancher
le différent et à amener une transaction qui intervînt
amiablement entre le Comte de Boulogne et l'Abhé
de Clairmarais. La justice ecclésiastique après avoir
bien examiné la cause se prononça en faveur de
Nicolas : elle obligea Rëginald à ratifier une fois de
plus, toutes les donations, les libertés, les exemptions
accordées au monastère par les ayeux de la Comtesse
Ida, son épouse, et en outre elle exigea de lui la
réparation du dommage qu'il avait causé ; Réglxald
fut condamné à payer à la communauté 150 livres
parisis, jusqu'au moment où il aurait opéré la resti¬
tution des troupeaux enlevés ('12104) ; l'époque de
cette restitution fut fixée au temps pascal de l'année
1206 L

La même année (1204), Nicolas eut à terminer
diverses autres négociations utiles. Gérard, d'Alsace

* Causa.... aUenlè perpensd cl ponderatd.... ab Ârchiepiscopo, %n
favorem Nicolai ceciclit.... Coegit que Reginalduin Comiiem ad rali-
ficandum omnes donationes, liber taies et immunitates huic monasterio
olim factas à prxdecessoribus uxoris sux.... Preterea propter détri-
menta nobis illata, eumdem Comitem adsolvendum nohis 150 Uhras
parisienses adduxit usque, dum restitueret pecora in Paschalibvs
1206, etc., etc. (Hist. Clar., 1 pag. 249).
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1204—1208 fils du Comte de Flandre, prévôt des églises de Lille,
Saint-Omer et Bruges L lui écrivit pour proposer à
sa communauté l'échange de 26 mesures de terre
situées dans les environs de Gravelines contre pareille
contenance appartenant à une noble dame Ida, de
Lalaing, et cela avec l'assentiment de la Reine, dont
Géuard était vice-gérant, en même temps qu'il était
procureur fondé de Guillaume, Châtelain de Saint-
Oraer et Bailli du Comte de Flandre.

Peu après Nicolas achetait : 1° deux mesures de
terre, voisines du moulin de.Bruckes; 2° il traitait
avec Isaac, de Fontaines, fils de Wimer et père de
Baudouin, de Fontaines, au sujet d'une donation de
14 mesures de terre, situées au lieu dit ; le Ramier ;

3°il adhérait un autre arrangement intervenu à Arras,
en présence de Baudouin, doyen de Thérouanne,
et maître des convers, le 5 des nones de décembre
1205, cela sous les yeux de Rodulphe, Évêque d'Ar-
ras, de Pons, Archidiacre, de Jean, doyen, et de
maître Guillaume, de Hautbourdin, légat du Saint-
Siège apostolique. Dans cet arrangement on amena
Clémence, veuve et dame de Wattines (de WastinâJ,
à trancher les difficultés existantes à l'occasion des
Wattines de Nordpeenne, que Théobald, de Rolin-
ghem, avait donné à l'abbaye, du consentement de
Philippe, son époux, pour une redevance de 24

^ Gallia Christ., 248. Tora. V. — Archives de l'Abbaye. — Ilist.
Clar., 1 pag. 249.

- On sait que la me.sure composée de 100 verges était de 35 arcs
46 centiares à Saint-Orner, à Clairmarais et au.x; environs.
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livres jjftrms. Cette convention fut faite avec l'adhé- i-204—1208
sion de Pierre et de Nicolas, de Wattines, fils de
Clémence, en la présence d'OciviER et d'EusxACiiE,
religieux prêtres, et de frère Henri , convers de
Clairinarais.

La même année encore, Nicolas obtint pour son
monastère une bulle spéciale du Pape Honorius III,
avec confirmation de tous les privilèges, pour les
dîmes, jacbères et droits de dépaissance des animaux,
etc. Ce droit fut ensuite étendu aux jardins, bruyères,
pêcheries, etc., etc. '.

Au mois de juillet 12i06, Guillaume, seigneur et
héritier, de Montcawel {de 3Ionte Capreolo), fit avec
le monastère un échange de mesures de terre
contre 11 mesures qui étaient plus à sa convenance
sur le territoire d'Avesnes. Cet échange eut lieu du
consentement d'aoelaide, sa femme, et de ses fils.
Nicolas y donna son adhésion l'acte ratifié par
Lambert, Évêque des Morins, fut passé à Clairinarais
en présence d'HucuES, abbé de Longvilliers, de Mi¬
chel, de Houdinghein, sous-chantre (succenlore) ^,
Eustache, de ïhérouanne, Mathieu, d'Aire, Guil¬
laume, de Nielles, sous-cellerier, Jean, de Lishourg,
Gérard, de Thérouanne, moines de Clairmarais, et
Guy, maître des convers, à Maninghem

A cette époque, au même mois de juillet de la
même année, Nicolas, de Clairmarais, et l'Abbé des

1 Hist. m" Clar, a B" de Yissory, tora. 1. pag. 249 et 250.
- Hist. Clar., 1 pag. 250.
® Succenlor signifie aussi celui qui entonnait au cliœur.
' Idem, idem.
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1204—1208 Dunes, consentirent à un accommodement au sujet
des diflficultés qui s'étaient élevées entre eux ; cet
arrangement se fit dans le monastère de Rihoult \
sous la médiation et en présence des Abbés de Foi-
gnies (Foignyaco), de Balantiis ou de Wallelouis,
de Laude, de (LoozJ et de Bocrn (sic).

— C'était le moment ou Ansélme et Arnoulx, de

Cayeux, seigneurs de Longvilliers, rendaient des ser¬
vices à l'abbaye de Clairmarais L'Abbé profita de
l'occasion qui s'offrait à lui, pour résoudre les diffi¬
cultés de nouveau soulevées à cause des dîmes de

Gravelines; il prit pour arbitres, Jean, abbé deSaint-
Bertin, Guillaume, d'Ancbin, Roger, da Balanciis,
et Pons, arcbidiacre d'Arras. L'acte fut signé à Clair-
marais, le '13 des calendes d'août '1â07

Un mois après, Nicolas recevait d'un employé de
la maison (fcmiliarn) une valeur de 40 marcs de
monnaie de Flandre, avec application de celte somme
à l'acquisition annuelle de 14 pesées de beurre et de
8 pesées de fromage pour l'usage d'un religieux,
ciiilibet religioso ; VS.h\)k en présence du couvent,
capitulairement assemblé, octroya au donateur des
lettres de reconnaissance, datées du jour de Pâques,
('12107) en étendant la jouissance de cette libéralité
aux moines ou convers qui étaient réparlis dans les

' Jn Monaslerio lUihoUano. on désigne quelquefois ainsi le mo¬
nastère de Clairmarais à cause de sa proximité du clifiteau de
Rihoult.

® Idem, idem.
' Ilist, Clar., 1 pag. 250-251.
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granges. Cette rente était payable dans la paroisse de 1204—1208
Tienne

Là, ne se bornaient point les acquisitions de Nico¬
las, il en est d'autres qui attestaient encore son zèle
pour les intérêts de sa communauté Entre autres,
en T208, cet Abbé acheta de Baudouin, seigneur de
Altby (sic), plusieurs portions de terre.... En un mot,
il ne négligeait aucune occasion favorable d'agrandir
les possessions communes ^ Sous son administra¬
tion le nombre s'en accrut considérablement ; aussi
la sollicitude du vénérable Abbé faisait elle l'admira¬
tion de ses frères; toujours il fut pour eux un modèle
de piété et un exemple de charité Ainsi s'écoula
l'administration de Nicolas, mais cette administra¬
tion n'était pas sans épines Le Comte Béginald
lui avait suscité bien des embarras, il dut en essuyer
d'autres de la part des religieux de Saint-Bertin,
avec lesquels il ne put éviter des contestations : en
outre le commencement de son gouvernement fut
marqué par des faits mémorables, le siège et la prise
du château d'Arqués, par Baudouin, Comte de Elan-
dre, ce qui fit subir au monastère de Clairmarais,
peu éloigné de là, de graves préjudices et des pertes
notables.... Ces ennuis multipliés avaient altéré la
santé du Ib'élat : il résigna volontairement ses fonc-

' Accipienda erat in villd de lleimâ. (Idem, idem).
Les lettres constatant cette donation furent délivrées par Lajiuert

successeur de Nicolas, au nom de la communauté, le jour de Pâques
1208. — (Voir ces lettres aux pièces justificatives).

^ D. Guislain-Campion.— Ilist. Clar., pàg. 251-252.
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J204—1'208 tions le '12 des calendes d'octobre 12.08, au bout de
quatre années sept mois et vingt jours d'exercice K

On ne connaît ni l'époque de sa naissance, ni celle
de sa mort, ni le lieu de sa sépulture mais on sait
qu'après lui la prélature demeura vacante pendant
un mois, du mois d'octobre au mois de novembre

Dom. Charles Martel, religieux de l'Abbaye, a dit
de Nicolas :

« Assequitur sacras nonus Nicolaus habenàs
« Pascit et ingeiiti, sedulitate gregem.
« Sponte tamen deponit, onus quo membra gravantur,
« Privatas quo dies buic minus aptus agit. »

iJans les armoiries qui sont attribuées à cet Abbé,
on voit, sur un fond d'or, trois fleurs-de-lis, azur,

deux et une, séparées par une barre de même cou¬
leur. Sa devise était dit-on :

Viriliter âge.

Parmilesmoiues conteraporainsde LNicolas on cite:
Thomas, anglais. — Arnulphus. — Lddovicus. —

Hugo de Balliolo. — Rorertos Ariensis. — Joan-
nes Yprensis.— Balduinds Ariensis.— Willelmds.
— Laurentids.

1 A en croire D. Guisbiin-Campion, les discussions persistantes
avec Saint-Rertin n'auraient pas été étrangères à sa détermination ;
« Fertur eliam recjimen dimisisse, causa dissidiarum ciim Ilerlinien-
" sibus. » D. G. G. — Ilist, Clar., pag 251.

^ Idem, idem.
" M" de l'Abbaye. — Ilist. Clar,, pag. 252.
« Â cessione cjus, vacavil ecclesiahiBC, mense uno ab oclobri scili-

« cet ad novembrem. » {Archives de l'Abbaye].



LES ABBÉS DE CLAIRMARAIS.

.Vvèiicniciit : 12()8

LiMBERT, Abbë. Démission : 1222

(■1208-1222).

SOMMAIRE :

Remplacement do Nicol.vs, par L-imuenr. — Reprise des hostilités
de Reginald. — Nouvelle transaction amenée adroitement par
Lambert (1209). — Ratification de cette transaction. — Donation
de 100 livre.s parisis faite par Gilles, chanoine de ïhérouanne.
— Approbation de plusieurs donations et acquisitions. ■— Refuge
de Clairmarais exempt de charges — Le monastère placé sous la
protection directe du Pape. — Désordres dans l'Abhaye de Saint-
Josce. — Lambert est désigné avec l'Abbé de Longvillicrs poul¬

ies apaiser.— Lettres apostoliques à cet égard.— Plainte au sujet
des dîmes de Gravelines. — Décision du Pape. — Sentence de
l'Évêque d'Arras.— Arrangement avec l'Abbé de Saint-Bertin.—
Prétentions de l'Évêque d'Amiens sur l'Abbaye de Saint-Josce.—
Ce Prélat est débouté. — Les Abbés de Clairmarais et de Long-
villiers demeurent seuls chargés de la direction do cette com¬

munauté. — Sollicitude incessante de Lambert.— 11 reçoit une

quittance de Marguerite, de Calais, et d'IlENRi, son fils. —

Discussions entre Clairmarais et Saint-Bertin, — Travail de cou-
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1208—1222 ciliation des deux Abbés. — L.^mbekt se rend auprès de Jeax 111,
qu'il trouve parfaitement disposé — On partage le différend.—
La paix est faite. — Confirmation par Je.4n, Évôque des Morins.
— Échange avec Sarka, Abbesse de lîlandecques. — Amende
lionorable d'ÉLizABEïii, d'IIaveskerque (1220). — L'Abbé reçoit
des letti-es pour une donation faite par TniEniiv, de Gravelines
(1213).— Approbation d'une transaction de 1189 (1218).— Michel,
de Boulers, Châtelain de Cassel, prend le monastère sous sa pro¬

tection (1214). — Lajibert, traite avec les Abbayes de Saint-
Augustin et de Saint-Jean Haut Mont (1215). — Qualités et vertus
de Lambert. — Justesse de son jugement. — Dans sa propre
cause Lambert était choisi pour juge par ses adversaires eux-

mêmes (1215). — Lettre qui en fournit la preuve. — Emprisonne¬
ment de Riîgi.nald. — Charte de Philippe-Auguste garantissant
l'Abbaye des Dunes, contre IIégi.xald, pour 600 livres sterling
(1216). — Derniers devoirs rendus par Lambert au prieur Gode-
froy. — Réception d'une bulle défendant aux légats de recevoir
de l'argent des religieux et de manger de la viande (1217). —

Autres bulles relatives aux excommunications, institutions, dépo¬
sitions, etc., etc. — Confirmation de quelques donations faites par
les ancêtres de Walter, seigneur de Buischœurc et do son

épouse (1217). — Lambert était considéré par les Princes. — Sa
sollicitude pour sa communauté. — Lettres de privilèges déli¬
vrés par Jeanne, Comtesse de Flandre et de llainaut (1218).
— Sentence contre les habilaHts de Saint-Omer, qui s'étaient
arrogé le droit de navigation dans les marais du monastère. —

Louis, Prin'ce royal, vient à Saint-Omer. — Il ratifie les dona¬
tions et en ajoute do nouvelles (1218). — Entre autres celle de

•JÀÛCLjn.esures de bois dans la foret de Rihoult. — ïém'ôighâge^do
confiance donné à Lambert,-pa-i^le-Parper-— Mission secrète. —

Bulle délivrée à cet effet. — Lignes qu'on lisait sur le revers. —

Cotte pièce est relative à l'excommunication du Roi d'Angleterre.
— Voir aux preuves, pag 68 (1218). — Confirmation d'une dona¬
tion de Michel, de Boulers (1219). — Construction de la chapelle
Saint-Michel (1221).— Aham, bénit la chapelle de Wœstine (1219).
— Sa fondation par Gérard, de Renescure, en exécution d'une
promesse.— Sa faute.— Satisfaction.— Confirmation de quelques
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dîmes à Boray. — Lambert fut un prélat modeste et distingué. 1208—1222
— Il se démet, le 15 juin 1222, et meurt un mois après — Son
épitaphe. — Son âge et sa sépulture sont inconnus. — Son éloge.
— Vacance de l'Abbaye.— Armoiries.— Religieux contemporains.

Nicolas, de Cambron, ne fut remplacé que le
onzième jour des calendes de novembre de l'année
12i08 ; il eut pour successeur Lambert, homme juste,
ami de la paix et éprouvé dans toutes les négociations
que lui réservaient ses fonctions nouvelles L Ce
Prélat fut appelé à jouer un rôle plus important que
plusieurs de ses devanciers.

Au commencement de cette administration, le
Comte de Dommartin .Héginald, plusieurs fois men¬
tionné à cause de ses tracasseries, avait repris ses
hostilités contre le monastère. Lambert eut besoin de

beaucoup d'adresse pour l'amener à composition, ce
qu'il obtint grâces à la médiation des Abbés de Long-
villiers et de Balance fVcdlelûuisJ, dont le Comte
finit par accepter la décision, portant que pour tenir
lieu de dîmes, et au lieu de 38 mesures de terre,
Béginald cédei'aitil mesures de bois, situées dans la
forêt de Betbloo, près du chêne de Saint-llemacle.
Cette transaction eut lieu au mois d'avril 1209

La même année, ce Prince et sou épouse Ida, con¬
firmèrent l'échange convenu par un titre autbenti-

' llist, m" Clai'., tom. 1, pag. 254. — 1). Ch. Martel.
- Hœc aidem fuit'eorum senlenlia, ul loco (lecimarum, supe)' 88

nimmras Icivx suprcî dimidiam, qiias dederat Haynaldus cornes,
concedet noMs 41 mensiiras nemovis in Belhloo, silas prope lliceni
.S'i' Remacli, qnod factmn est mense aprili 1209. (l^ag. 254).



140 —

1208—12-22 que avec l'agrément de la Princesse Mathilde.
L'AMié au nom du monastère apposa son sceau sur
cette convention

Quelques mois après (1^10), on voit l'Abbé de
Clairmarais recevoir de Gilles, chanoine de Thé-
rouanne, la valeur de'100 livres parisis qui furent
employées à acheter une partie de terre voisine de
la grange de Henne, (adjacentem villce de HennâJ
il fait approuver ensuite et confirmer plusieurs do¬
nations ou acquisitions

C'était le moment où grâces aux soins de Lambert,
Walter, châtelain de Saint-Omer, déclarait exempt
de tout droit, le refuge de Clairmarais, situé dans
l'enceinte de la ville de Saint-Omer L Alors aussi, le
Pape Innocent III, toujours sous les auspices de
l'Abbé, plaçait le monastère sous la protection directe
du Saint-Siège apostolique

Ces heureuses négociations élevèrent l'Abbé de
Clairmarais dans l'estime publique, il reçut peu

après, une mission de confiance ; de graves désor¬
dres (dissidia et scandalaj, s'étaient produits dans

1 Cornes Bûlonix Regmaldus et Ida Comilissa confirmaverunl su¬

pra memoraium cainhium instrumenlo authentiqua. (Pag. 254).
^ Cartam suam sigillo sua roboratam Abbas vero super, hoc con-

iulerunt.
' Ilist. Clar., 1 pag. 255.
'' Idem. idem.
® On voit encore les restes de ce refuge, rue du Quartier de Cava¬

lerie, il comprenait également le manège couvert et une grande par¬
tie du quaitier de cavalerie. — Walterus de S'" Audomaro refugium
Audomarense ab omnijure immune esse recognovii. (255).

" liist. Clar., 1 pag. 255.— 6 Kalendas aprilis indiction. 8 pour.
18. Anno 1210.

1
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l'Abbaye de Saint-Tosce-sur-mer, le Souverain-Pon- 1208—122-2
tife ordonna à Lambert de s'y rendre avec l'Abbé de
Longvilliers, pour porter remède au mal et pour
réformer la communauté, autant qu'il était possible
de le faire. « Qucb reformandci et corricjenda essent ut
corrigèrent » Nous transcrivons textuellement aux

pièces justificatives ® les lettres apostoliques adres¬
sées, à cet effet, aux deux prélats, par Innocent IîI ;
lettres datées de Latran, du 5" jour des ides de
novembre de l'année 1210, l'an XIII de ce grand
pontilicat.

La même année, l'Abbé de Clairmarais, réuni à
Jean, Abbé de Saint-Bertin, se plaignirent au Pape
de l'inobservation de la décision prise trois ans au¬
paravant, en 1207, par les Abbés d'Anchin, de Val-
louise, et Pons, Arcbidiacre d'Arras, au sujet des
discussions élevées à l'occasion des dîmes de Grave-
lines ; Sa Sainteté écrivit à Bodulphe, Évêque d'Ar¬
ras et à ÉvERARD, chantre de cette église. Le Prélat
obéissant sans délai au mandement papal, porta une
sentence décidant que la chose étant juste, devait
être littéralement observée par les religieux de Saint-
Bertin « Dicens causam justcm esse et à mona-
chis 5" Dertini illibalè observandam. »

Les archives de Clairmarais renfermaient autrefois
à ce sujet trois lettres de Roddlphe, la première était

' Idem, idem. Pag. 255.
^Preuves, pag, 58. — Ilist. Clar., pag. 255. — Dom. Guislain-

Campion. — Maurique, tom. 111, pag. 534 Ad. ann. 1210.
^ Act. anno domini 1210, mense decembri. — Pag. 258. —

Voyez les Abbés de Saint-Bertin, tom. 1, pag. 257, llg. 11.
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1208—1222 relative au mandement pontifical, la seconde concer¬
nait le jugement des Abbés, dans la troisième, l'Evê-
que donnait l'assurance qu'il allait accomplir les
ordres du Pape E

L'année suivante, Lambert entra en arrangement
avec les religieux de Saint-Bertin ; Jean III, 46" Abbé
de ce monastère, signa au mois de décembre, le jour
de Sainte-Lucie (ILIO!, l'acte de conciliation qui fut
ratifié par Jean, Évêque des Morins

L'Abbé de Clairinarais et l'Abbé de Longvilliers,
avaient pleinement répondu à l'ordre du Souverain-
Pontife et à l'attente du monastère lui-même, dans

l'accomplissement de leur mission à Saint-Josce. Ils
en reçurent l'assurance d'une manière flatteuse, voici
à quelle occasion. Au bout de trois années, depuis
la réforme, l'Évêque d'Amiens voulut exercer le droit
de visite, par des commissaires, dans cette même
Abbaye que les deux Abbés avaient eu la mission de
pacifier. Les religieux résistèrent aux délégués Épis-
copaux, le Prélat s'irrita, il fulmina l'excommunica¬
tion contre la communauté qui, se voyant injuriée
(injurialos Jodoscemes), se pourvut en cour romaine
pour obtenir gain de cause Ce moyen lui réus¬
sit, le Souverain-Pontife, après information,débouta
l'Evêque diocésain et accorda aux deux Abbés paci-

1 Dominum Papam certum facil quod ejus mandalo paruerit.
^ Itist. Clar., 1 pag. 258. — Voir notre travail sur les Abbés de

Saint Berlin,— Idem aux preuves, pag. 66. des lettres de Lambert
au sujet d'une donation de 100 livres parisis, faite par Gili.es, cha-
noin d Thérouanne.
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ficateurs de nouvelles lettres où il était déclaré que 1208—12-22
leurs efforts ne devaient pas être inutiles et que tout
ce qui, à Saint-Josce, se ferait sans eux, devrait être
considéré comme nul de plein droit : lis Aùbatihns
mandavit, primo loco, ut pro nihilo haberent et in-
validum rcputarent quid quid factum esset per alium
sinè eorum jussn ^. ('1212].

Depuis lors, les Abbés de Clairmarais et de Long-
villiers ne cessèrent d'exercer le droit de juridiction
sur le monastère de Saint-Josce ® ('1212).

Chaque année, on le voit, et presque chaque jour,
Lambert souscrit de nouveaux actes, il pourvoit à
de nouveaux besoins ; à la même époque il reçoit
des lettres par lesquelles Marguerite, de Calais, et
Henri, son fils, reconnaissent que l'Abbaye s'est
entièrement libérée envers eux de tout ce dont elle
était redevable. Acte passé en présence d'HuGUES,
moine de Saint-Bertin, prévôt d'Arqués, d'iiugues,
doyen de Bourbourg, de Michel, prêtre religieux de
Clairmarais, de Baudouin, de Gravelines, membre
de la même communauté et de Philippe, frère çon-

yers de Saint-Bertin

Depuis longtemps, on l'a vu déjà, le monastère de
Clairmarais était en querelle avec celui de Saintr
Bertin au sujet des intérêts respectifs des deux
Abbayes.,.. On se souvient pourtant aussi que les

' Ilist. m" Clar., 1 pag. 259. — Voir cet acte aux pièces justifi¬
catives, pag, 60.

2 Idem, idem, 260.
" Hist. Clar., a H" de Vissery, tom. I, pag, 260.
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l'208—1222 enfants de Bertin, favorisèrent dans le principe,
autant qu'il fut en eux, la création, l'extension de
leurs voisins de Clairmarais, des lettres de Saint-
Bernard en font foi, on ne l'a pas oublié.... Quoi¬
qu'il en soit, des discussions sans cesse renaissantes
s'étaient élevées entre les deux communautés, pour
des questions de limites, pour des dîmes, etc., etc.,
Lambert résolut de les terminer une bonne fois à

l'amiable, à cet effet, il n'bésita pas à se rendre
lui-même à Saint-Bertin, où il trouva l'Abbé par¬
faitement disposé à s'entendre avec lui et à secon¬
der ses vues de pacification ; depuis longtemps,
en effet, Jean III \ gémissait de voir sa maison
religieuse, en froideur avec les communautés voi¬
sines de l'un et de l'autre sexe, à cause de quel¬
ques mesquines questions d'intérêt, de préroga¬
tions ou autres de cette nature: Les deux Prélats
résolurent de rétablir la bonne harmonie, ils s'en¬
tendirent facilement entre eux, et d'un commun

accord, faisant une part égale pour tous, ils déci¬
dèrent que tous deux prendraient part aux mêmes
dîmes d'Heuchin et d'Henne, sur l'Aa, et qu'ail¬
leurs ils participeraient également chacun aux reve¬
nus. Ainsi se tarit la source des contestations con¬

tinuelles qui naissaient à l'occasion de la perception
des fruits ® (12219).

' Idem, idem. — Le P. Malbrancq, de Morinis, pag. 399.
® Hist. Clar., 1 pag. 261. — L'acte de transaction commençait

ainsi : Ego Lamberlus dictus Ahbas Claromarisci, etc., et finissant
jar ces mots : Dntum anno 1229.— D'autres lettres portaient la date
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Cette transaction fut confirmée par Jean, Évêque 1208—1222
des Morlns, qui applaudit hautement à cette œuvre
de paix, depuis longtemps désirée entre nos deux
grandes maisons religieuses ^

Mais Lambert ne s'en tint pas là, il devait achever
son œuvre; il voulait également prévenir toute contes¬
tation avec les corporations de la règle Cistercienne
qui étaient soumises à sa juridiction ; craignant que
l'Abbesse de Sainte-Colombe de Blandecques, n'é¬
prouvât également avec Saint-Bertin quelques diffi¬
cultés au sujet de diverses dîmes, sises dans le même
lieu, dîmes qui n'étaient pas suffisamment précisées,
il fit opérer des échanges, consentis entre l'Abbesse
de cette communauté et l'Abbé de Sitbieu. Nous
avons vu sur ce point divers titres émanés des parties
contractantes ® (1 %\ 0), ainsi Sarra échange avec Jean
une mesure de terre à Arques, pour pareille con¬
tenance à Blandecques etc., etc.

Elizabeth, veuve de Gilbert, seigneur d'Ha-
veskerque, qui était en contestation avec les moi¬
nes de Saint-Bertin, au sujet des biens qu'elle avait
indûment réclamés après les avoir usurpés, revient

I à résipiscence et se raccommode avec Jean, grâces

de 1231-1232-1233-1234. Commencent de la manière suivante ;

Abbaiis et comenlus S'-' Bertini mature fieri volumus, etc.. etc. —■ ,

Le P. Malbrancq.
' [list. m" Clar., 1 pag. 261.
^ S.iRRA Ecclesiœ 5" Colmnbw.... .ibbatissa, nop.... Oum Joanne

I abhati.... cainbium mensurw terrœ in ArM pro terra N" Folquini
! in Blandeliâ (1210).
■ ' Hist. Clar,, 1 pag. 261 >

10
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1208—1222 à la médiation de Lambert^ (1220), qui lui donne
l'absolution. Quani idem Âbbas absohnt

Pierre, doyen de l'église de Saint-Omer, donna à
Lambert les lettres relatives à une donation faite par
Thierry, de Gravelines Cette donation fut ratifiée
par l'Evèque des Morins, en 1214, dans la collégiale
de Saint-Omer, devant l'autel delà Sainte-Trinité, au

mois de septembre 1213, en présence de Guillaume,
de Renty, et Jean, de Sainte-Aldegonde.

La même année, 1213, toujours par les soins et
sous l'administration de Lambert, Conrad, Abbé de
Clairvaux, Robert, de Vauxelles, Pierre, de Syniaco
(sic), Pierre, des Dunes, et Daniel, de Tbosan, ap¬
prouvèrent la transaction faite avec l'Abbaye de
Clairrnarais et l'église de Loo (in Gravelâ) (1189) ;
et l'an 1214, Michel, de Roulers, châtelain de Cassel
(Casletensis), prit le monastère sous sa protection
dans tout son domaine et le combla de bienfaits

En 1215, Lambert transigea avec les églises de
Saint-Augustin-lès-Thérouanne et de Saint-Jean
Haut-Mont. Enfin Lambert était en général en si
grand honneur, sa vertu et ses lumières Jetaient un

' Idem, idem, le titre commence ainsi : Ego Lamhertus diclus
Abbas de Claromarisco, et ego F. Hugo prepositus Wallinensis, no-
l.um facimus, quod Blizabeth vidua relicta Gileberti de Avesherka
ab.... Ilanc vero pedihus abbatis prevoluta, Veniain peliit et de ex-
cessu suo, absolidionem. quam idem abbas et convenlus absolvit ae-
luin 1220.

® Hist. Clar., 1 pag. 262.
' Quodam Theoderico nomine cvgitsdam doniits prope Graveliu-

gam. (Idem, idem).
'Idem, idem.
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tel éclat que sa réputation s'étendait au loin ; on lui 12Ô8—1222
confiait les affaires les plus importantes, les plus
épineuses, tous obéissaient à ses décisions et pre¬
naient son avis avec empressement ; dans ses affaires
particulières, au contraire, il aimait à se soumettre au
jugement des autres, aussi avait-il presque toujours
raison et dans les nombreuses discussions qu'il eut à
soutenir, rarement on lui donnait tort.

Que dire de plus? Souvent dans sa propre cause
ses adversaires le choisissaient pour juge, en promet¬
tant à l'avance de se soumettre à son arbitrage. Nous
en trouvons un exemple dans une lettre adressée,
au mois d'août ('12!'I5), par le prévôt de Watten,
lettre que nous consignons, à l'appui de nos asser¬
tions, dans les pièces justificatives

A la même époque, Régiinald, ce Comte si tracas-
sier, si processif, dont trop souvent nous avons eu à
raconter les vexations envers le monastère, se vit
incarcéré à Boulogne, par Puiijppe-Augcste, à cause
de ses dettes; la justice de Dieu semblait le frapper,
en ce moment, en punition de ses méfaits On voyait
jadis dans les archives, une charte du Boi de France,
garantissant l'Abbaye des Dunes, pour 600 livres
sterling, contre les spoliations^de Rëginald et de sa
femme: on lira aux pièces justificatives le texte de
cette pièce qui nous a paru assez singulière, assez
curieuse pour ne pas être négligée ® (ISIS).

' Hist. m" Clar., 1 pag. 263. — Voir aux preuves, pag. 61. —

LiUeraprœposiii WaltinensU, dataanno 1215, causa JoannisSkervin.
2 11 avait été fait prisonnier à la bataille de" BouVines.

Hist. m" Clar., 1 pag. 270. — Cette pièce se termine par ces
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■1208^1222 Parmi les actes utiles, consentis, obtenus ou ré¬
clamés par Lambert, on remarque encore les sui¬
vants : A peine- venait-il de rendre les derniers de¬
voirs dans son église à Dom. Godefroy, prieur de la
communauté, mort le 14 des calendes de décembre
1216 \ que nous le voyons recevant une bulle pon¬
tificale, défendant aux légats apostoliques d'exiger
jamais aucune somme d'argent des religieux et leur
prescrivant de se contenter des aliments ordinaires
delà maison en s'abstenant de manger de la viande-
(1217). En même temps, l'Abbé reçoit du même Sou¬
verain-Pontife des bulles concernant les excommu¬

nications, les élections, les dépositions, les institu¬
tions, les installations et les bénédictions abbatiales®.

A la même époque 1217, Lambert enregistrait
encore la confirmation de plusieurs donations faites
par lesancètres deWALTER, seigneur de Busschœure,
et ceux de Pêtronîlle, sa noble compagne ; cette
confirmation avait lieu sur le maître autel de l'église
du monastère, en présence de Hugues, prévôt de
Watten 'L

Pour prouver, en un mot, avec quel honneur il
était considéré par les Princes, pour connaître avec
quel zèle, avec quelle sollicitude et quelle intelli-

mots : « Aclum Parisiis anno Domini MCCXV. » — Wet. scripl. el
mon. collecl. Tom. I f /121 .

' Ilisi. Clar., 1 pag. 263.
® Gonteiiti sint de pitantiâ, régulari nec liceat ets ibidem carni-

bus.vesci. (Idem, idem).
' Idem, idem.
' Hist. m" Clar., 1 pag, 264,
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gence Lambert soutenait les intérêts de ses frères, I208:tri222
il suffît de jeter les yeux sur les lettres de privilèges
accordées pendant son administration (lâiS), par
Jeanne, Comtesse de Flandres et de Hainaut ; nous

transcrivons également et textuellement ce. titre aux
pièces justificatives

Ce qui suit ne prouvera pas moins combien la re¬
commandation de l'Abbé de Clairmarais était puis¬
sante auprès des grands Seigneurs, pour la conser- .

vation des intérêts de sa communauté. En 12118, les V
habitants de Saint-Omer s'étaient injustement arrogé /
le droit de naviguer jusque dans l'intérieur des ma-r-
rais de l'Abbaye, par le canal qui conduisait directe¬
ment à Scoubroucq ; Louis, fils aîné du Roi de France,
était alors à Hesdin, Lambert se rendit auprès de
lui et lui exposa sa plainte, le Prince frappé de la
justice de sa cause, délégua trois de ses hommes,
« Homines qui erant homagialores in fulelitate ho-
wwm's,» disent les chartes®, pour s'assurer de la vérité.
Ces députés étaient Guillaume, châtelain de Saint-
Omer, Baudouin, d'Hesdin, et Ingelram, du Maisnil,
tous se prononcèrent en faveur du monastère

Peu de mois après, au mois de novembre de la
même année, le Prince royal, vint à Saint-Omer 'K

^ Preuves, tora. I, à la fin.
® Hist. Clar., 265. — Archives.
^ Idem, idem.
^ Ce Prince qui régna sous le nom de Louis VIII, dit le Bon,

mais le Bon pacifique, à cause de sa valeur et de sa bonté, naquit
le 5 septembre 1187, de Philippe-Auguste et d'ÉnsABETH, de Hai¬
naut, sa première femme, il succéda à son père le 14 juillet 1223,
et fut sacré à Rheims, le 8 août suivant, avec le Reine Blanche, s'a
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1208—122-2 II ratifia toutes les donations faites à Clairinarais par
ses prédécesseurs les Comtes de Flandre et ajouta
des libéralités nouvelles, ainsi au lieu du droit sur

les taillis (usuarii) dont la communauté jouissait dans
toute l'étendue de la forêt de Rihoult ; il lui donna
en toute propriété, par les mains de son Abbé, 300
mesures de bois en échange, et ce qui fut mieux en-

^ core, il fit confirmer par le Roi de France, son père,
tout ce qu'il lui avait donné C

Après avoir reçu des preuves de la munificence
royale, Lambert, élevé au rang des Pontifes, obtenait
des preuves d'une confiance absolue de la part du
père commun des fidèles ; Sa Sainteté lui adressa
des lettres contenant une importante mission se¬
crète Il fallait accomplir une négociation d'un
très-baut intérêt aussitôt on jette les yeux sur
l'Abbé de Clairmarais, nul mieux que lui ne semble
en mesure par sa capacité, son dévouement, son
intégrité de remplir les intentions de Sa Sainteté ; un
bref apostolique est envoyé à Lambert, ce bref est
accompagné d'une bulle munie de son scel en plomb
sur lequel on lisait : Imiocentius Papa lll 'S Abbati
de CAaromarisco, au revers du bref apostolique était
cette suscription ; Litterce ostendendce nemini ®,
nemini tradendie, minimè comcribendœ, aut com-

femme, il mourut à 39 ans, en 1226. — (L'art de vérifier les dates,
édit. in t" de 1783, 3 volumes. Tom, 1, pag. 582).

• Hist. m" Clar,, tom. I, pag. 265.
^ Res secretissima est exeuenda. (Idem, idem, pag. 266).
" Neffoiiitin maxini.um est compirndum. (idem, idem).
* Idem, idem.

■ »• Hist, m"'Clar , 1 pag, 263, • ■
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mutiicandœ nisi Soli ***, Archiepiscopo... Ces lignes 1208—
que Doin. Berlin de Vissery se souvenait d'avoir lues,
contenaient, dit-il, une menace d'excommunication
contre le Uoi d'Angleterre (Henri III). Cette bulle
peu connue et peut-être inédite, était datée du 7 des
calendes de juin '12il8. Le lecteur la lira, sans doute
avec intérêt, aux pièces justificatives ^ ; nous avons
été assez heureux pour la retrouver dans la chroni¬
que manuscrite et autographe du consciencieux his¬
torien de l'ahhaye auquel nous avons fait de si fré¬
quents, de si utiles emprunts

En 'I2!'I9, à la demande de l'Ahhé, on voit la Com¬
tesse Jeinne, s'empresser de confirmer une donation
de lo livres ^ parisis, faite au monastère, par Mi¬
chel, de Boulers, et sa femme, lesquels en 'I22!l,
ajoutèrent une libéralité annuelle de 50 mesures
d'avoine et firent construire dans l'église une cha¬
pelle en l'honneur de Saint-Michel, là où on voyait
en dernier lieu la chapelle des morts

C'est à la même époque qu'àdam, Evêque des Mo-
rins, se rendant à Wœstinepour faire la bénédiction
de l'église, força Gérard, de Benescure, à remplir
la promesse qu'il avait faite de fonder une maison

' Preuves, pag. 63 et 34.
- Dom. Berlin de Vissery, tom. I, pag. 268.
® l.e maro d'argent, disent les Bénédictins, ne paraît pas avoir

été porté sous Puilippe-.Iuguste, au delà de 50 sols. — Les lettres
de change étaient déjà en usage du temps de ce Prince.— (L'art de
vérifier les dates, édit in f». ïom. I, pag. 582).

'• On lit dans l'Inventaire de Godefroy, 1221. Jeanne, Comtesse
de Flandre et de llainaut, confirme la donation faite par Michel,
de Boulers, Connétable do Flandre à l'Abbaye de Clairmarais de
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1208—1222 religieuse de l'ordre de Citeaux, ce qu'il exécuta ;
Gérard, d'après un ancien manuscrit \ avait pris
cet engagement en expiation d'une faute qu'il avait
commise, il différait de jour en jour de tenir sa parole,
enfin sur les représentations d'aoam, il fit venir deux
religieuses de Blandecques pour former le noyau de
la maison de Wcestine

En 12120, l'Evèque de Thérouanne confirmait, à la
prière de Lambert, une donation faite à l'église de
l'Abbaye par Hugues, Mortarie (sic), et Milox, de
Guêpes. Cette donation comprenant les dimes situées
150 nœuds d'avoine et 50 nœuds de froment et 58 sols trois deniers
moins une obole, monnaie do Flandre, qu'il tenait en fief de cette
Comtesse, à recevoir tous les ans sur les fiefs de Royr.n, de Wal-
lon-Cappelle, et de ses hoirs dans sa terre de Ilovelande, paroisse
de Rubrouck, qu'il avait reçu en échange de la Châtellenie de Cas-
sel (136 mesures).

Le même Michel, donne en outre. 15 livres 12 sols à recevoir,
tous les ans, sur les biens de Boidin. do Marnes, chevalier, et de
ses successeurs, et s'il y manque quelque chose. Vautieb, do But-
zence, est obligé de fournir, jusqu'à concurrence de 10 livres seu¬
lement (Inventaire de Flandre).

' Nous avons parlé plus longuement de l'Abbaye de Wœslino
dans notre premier volume.

- llist Clar., 1 pag. 271.— Geranlus, de Renescuria, lenebalur
ad fundalionem supra dicii monasterii, in satisfcictionem (dicujiis
cuipœ in quam inciderat, cuni aulein de die in diem differel 'pro-
missuin aiUmplere : ad id exequendmn eum coegil Adam Episcopus
Morinensis et tune ipse jussit accerciri diias moniales de Blandecd,
ad iniiiandiim hoc cccnobium.... Ex anliquo w" anno IQ93 funda-
t'ur Loslina. (llist Clar., 1 pag. 271).

Vers l'année 1732, Dom. Charles Martel, l'un des écrivains do

l'Abbaye, alla à Clairvaùx. il demanda au secrétaire de l'abbé Dom.
Gassot, de lui montrer le catalogue des abbayes qui en dépendaient,
il n'était pas question do Wœstine, pas même sous le nom de Notre-
Dame du Désert, d'où on a conclu que cette maison dépendait direc¬
tement do Clairtriaj'ais. — B° do Vissery, 1 pag. 273.
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à Boiny, fut faite en la présence de Hugues, prévôt 1208—1292
de Wattèn ^

Nous n'en finirions pas si nous voulions rappeler
tous les actes de ce genre qui furent passés sous le
gouvernement et par les soins de L.vmbert. .. Nous en
avons, peut-être, trop reproduit déjà; dans la crainte
de fatiguer nos lecteurs, bornons-nous à dire que le
'10° abbé de Clairmarais, fut un prélat des plus dis¬
tingués (illustrissimus antistes) et que son adminis¬
tration fut très-remarquable pour le temporel comme

pour le spirituel ; très-grand aux yeux des autres, il
était petit à ses yeux

Laimbert abandonna la prélature le 15 juin 1222
^le17 des calendes;, afin de pouvoir s'occuper plus
tranquillement de son salut, après une administra-

' Idem, idem, pag. 266.
^ Idem, idem, pag. 267. — Dans une lettre à M. Uablié Carton,

sur les généalogies des Comtes de Flandre, considérée^ comme sour¬
ces de notre histoire, par M. Dethman, imprimé à Bruges, en
1819, in 4", 45 pages, on Ut pag. 20, lig. 20 :

« La 4° continuation fut composée entre 1214 et 1226, dans le
« monastère de Clairmarais. près Saint Orner, de l'ordre de Citeaux.
« Elle contient de grands passages puisés dans la continuation do
« sigebkiit, écrite à Anchin, et dans la lettre de l'Empereur lUu-
« DouiN, de Constantinople ; le reste qui est do l'auteur, e.st fort
« bien écrit et d'accord avec les meilleurs récits de cette époque,
« et surtout de la bataille de Bovines.

« Un autre moine de Clairmarais. BiîiiXAun, d'Ypres, y a ajouté
« une continuation, depuis 1214 lusqu'en 1629 Un troisième dont
« nous no savons pas le nom, l'a conduite à plusieurs reprises, jus-
« qu'en 1347.

« Toires les continuations de Clairmarais se trouvent authogra-
« plies à ce qu'il paraît dans le manuscrit do Saint Orner. 769 ;
« dont malheureusement deux feuillets sont perdus, on peut les
« suppléer iiar les .copies de ce manuscrit authographe qui sont ii
« 'IVolfenbuttol (Vlssory B., n° 41'). » i _ . ,,
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1208—12:22 tioii habile et fructueuse de 13 ans 8 mois moins 6

jours. II mourut un mois après, déjà avancé en âge
(le 18 des calendes d'août), d'après une chronique
de l'Ahhaye ', on lui fit l'épitaphe suivante : Hic
situs in terrâ, vivat in alterâ Lamhertus Abbas. —

18 Kalend. Auguste 1
On lie connaît ni son âge, ni le lieu de sa sépul¬

ture. — On a dit de Lambert :

« Lites [jAMBiiRTUS merito aspernatur araaras
« Cum Bertiniacis fœdera arnica ferit.

« Pace suis parla, Papa mandate remotas,
« Visitai, omendat, conciliât que domos,... ■' »

Les armoiries attribuées à ce prélat étaient une
croix de Saint-André, en or, sur fond d'azur, avec une

rose pourpre au milieu de la croix et cette devise :

Odore roseo.

On trouve parmi ses contemporains :
-diGiDius Audomarensis. — Abraham. — Bartho-

LOMEDs. — Bom. JoANNES, de Lisboiirg A — D. WiL-
lelmus, de Nielles, prior.

Elles sont publiées dans Dom. Martenne, sur le m" de Saint-Omer,
et d'après lui. par Dom. Bouquet.

Ces travaux on le voit par les dates .sont contemporains de l'ad¬
ministration de L.ambert; ils rehaussent la réputation historique des
écrivains deClairmarais à cette époque. Ilest intéressant d'en faire la
remarque, il ne le serait pas moins de retrou ver les anciens manuscrits!..

1 Jlist. m" Clar., 1 pag. 267.
® Idem, idem.
' Idem. idem.
' Ce religieux est cité avec Guiil.aume, le prieur, en 1206. (tiist.

m" Clar., pag. 267).



LES ABBÉS 1)E CLAIRMARAIS.

I). AlICHEL, I'I^AbBÉ. Aviiicmcnl: 1:2'22

SOMMAIRE :

Election do Michel. — Ses qualités. — Son assiduité aux olTioes.— \

L'Abbé était dans l'obligation de faire une exhortation publique
chaque dimanche. — Michel ne croit pas pouvoir remplir conve¬
nablement cette tâche. — Il se retire (1224). — Autre motif de
sa démission. — Lettres de la Comtesse Jeanne, relatives aux

dîmes de Renty, données par Baudouin, d'Aire (1223). — Vente
d'une maison située près le pont du château, à Saint Orner. —

Vacance de la prélature. — Eloge de Michel. — Armoiries. —

Mort do frère Hugues de Groseilliers. — Donation par lui faite.
— Excommunication de son oncle et de sa tante. — La sentence

est levée.

Après Lambert la place était difficile, elle lut rem¬
plie à la suite d'une vacance d'un mois et deiRi par
la nomination de Dom. Michel, moine de Clairrna-
rais, lequel fut canoniquement élu le '10 août 12^21.
Pieux, simple, plein de droiture et de la crainte de
Dieu, Michel était cité pour sa régularité et son
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1222—1-224 exactitude à assister aux exercices religieux, tou¬
jours il y arrivait le premier et jamais il n'en était
fatigué, semperprimus et indefessus nunquam ', mais
comme il était d'usage alors pour l'Abbé de faire
publiquement chaque dimanclie une exhortation à
la communauté réunie, excepté toutefois le diman¬
che de la Sainte-Trinité, jour pour lequel on faisait
une exception à cause de l'importance du sujet
(propter malerm suhlimitatem). Michel ne crut
pas pouvoir convenablement accomplir cette tâche,
il prit le parti de se retirer et d'abandonner la pré-
lature qui venait de lui être confiée il se démit le
'19 mars 1224, après une administration paternelle
de dix-sept mois et quelques jours

Quelques écrivains ont pensé, mais peut-être sans
preuves suffisantes, dit Bertin de Vissery, que les
embarras de sa charge jointes aux difficultés qu'il
fallait surmonter, étant peu en rapport avec la tran¬
quillité de son caractère l'avaient forcé de rentrer
dans la vie privée.... Quoiqu'il en soit, pendant la
durée de sa mission, Michel ne négligea pas les
intérêts de ses frères ; en 1223, il obtint de la Com¬
tesse Jeaxne, des lettres relatives aux dîmes que
Baodouin, d'Aire et seigneur d'Heucbin, avait assi¬
gné sur Renty au monastère de Clairmarais h

' llist. m" Clai- , 1 pag. 276.
^ Concionaloris munus adimplere, non vnleret, abbntiali, dignikde

cessit 14^ calencl. april.i.i, atiùs 19 marlii anno 1334. — (Hist.
Clai-.. 1 pag. 276.

^ idem, idom.
^ Hist. Clar., 1 pag. 276. — Dans lo manuscrit on écrit Rentehe,

souvent aussi on voit Renticà.
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La même année au mois de juillet, Michel vendit 1222—1224
à Guillaume, elianoine d'Aire, une maison située
près du pont du château de Saint-Omer, pour la
somme de 40 livres parisis ^ Ce sont les deux seuls
actes que nous rencontrions de lui durant un gou¬
vernement de près de deux ans.

Après Michel la prélature demeura vacante pen¬
dant deux mois

Dorn. Charles Martel a qui on doit l'éloge en vers
de presque tous les Ahhés de sa communauté a dit de
Michel.

« Lamberto cedente, subit, legitur que Michael
« llic minus Imperio quam probitate nitot
« Aptior alterius. mandata facessere, lapso
« Vix anno gi-ave munus adimplel ovis ^....»

S'il faut en croire dont Guislain-Campion, les ar¬
moiries de Michel étaient une croix d'or, sur un

fond de sable, au milieu de la croix on voyait trois
petites roses d'or, sur fond de gueules et au-dessous
cette devise :

In medio stat virtus.

L'écu comme celui du monastère et comme celui
de tous les Abbés est surmonté de la crosse abbatiale

*

i Cette maison devait être située du côté de l'Esplanade, près du
magasin à poudre, là où était jadis le château auquel conduisaient
des ponts levis, etc.— Voir le titre de cette vente aux pièces justifi¬
catives. pag. 68.

^ Manuscrits de l'abbaye.
' Hist, m" Clar,, 1 pag. 277.
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1-222—l2i?4 à laquelle est appendue la bannière blanche désigné
sous le nom de lacnjmatoire.

Avant de se retirer, Michel avait rendu les der¬
niers devoirs dans son église au frère convers Hu¬
gues de Groseilliers, de Fumes. Ce religieux avant
de prendre l'Iiabit monastique avait fait abandon au
monastère de toute la terre qu'il possédait, et ce¬
pendant son oncle et sa tante n'avaient cessé d'en
jouir, ce qui leur valut l'excommunication de la part
d'idam, évêque de Thérouanne, qui ne releva sa
sentence que lorsque la restitution fut faite.

Moines contemporains de Michel :
Joannes Colnare.—Walterus MedicusG—Gre-

GORius. — Simon Anglus. — D. Joannes Ariensis
Cellerarius, anno 42S3 sub Michaele ahbatè. —

Joannes Audomarensis.—D. Eustachiusde Alneto,
R. G., il est cité à l'année 1l!05. — Math/EUS Pam-
philes. — D. Thomas, d'Aire (de Aria), R. G. — F.
Alexius de Rlandeca. — Mercator, convers. —

F. Henricus de Rlandeca -.

1 11 y avait, sans doute, dans toutes les communautés des reli¬
gieux médecins qui soignaient leurs confrères. C'est la première fois
que nous trouvons cette qualité mentionnée à Clairmarais.

2 Alexis, qualifié de marchand (mercator), figure comme témoin
dans l'acte de vente delà maison, passé en 1223, par Michel.



D. MENEllIUS LOMBARD, 12° Abbé. .\vcnenieiil : 1224

(■1.224-1220). Mon:'1225

SOMMAIRE :

Jean d'Aspres, mort le jour même ou la veille de son élection est

indiqué comme successeur de Michel. — Quelques-uns nomment
encore Chrétien dont l'administration est douteuse.— Menerius

Lombard, figure dans le catalogue des prieurs de Clairvaux. —

Embarras de l'Abbaye pour élire un chef, elle s'adresse à la
maison mère. — Election de Menerius. — Il part pour Rome
(1224). — 11 obtient la décharge des dîmes sur les jachères. —

11 tombe malade et meurt. — Sa sépulture. — Son flge. — Son
éloge.— Armoiries.— Noms des moines contemporains de Nicolas.

Immédiatement après Michel, quelques écrivains
qui, sans doute, se sont copiés les uns les autres,
placent la nomination de Jean d'Aspres, prieur de
Clairvaux qui élu pour lui succéder à Clairmarais,
serait mort avant d'entrer en fonctions le jour même
ou peut-être la veille de son élection L

î riist. Clar. 1 pag. 115-101, etc. — Gall. Christ. — Dutems.
Histoire du Clergé de Franco, tom. IV, pag. 228. —Dom. Rertin
dfi Vissery adoptant une autre version (pag. 299, lin. 16), dit que
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1224—1225 Le même chroniqueur fait figurer ici, après le XI"
Abbé, un nouveau prélat du nom deCuRÉTiEN, Chris-
tianns que nous ne trouvons mentionné nulle part
ailleurs et que, dès lors, nous passerons sous silence :
tous les écrivains sont plus explicites sur Menerius
Lombard, dont le nom se trouve marqué sous le n°
'197, dans le catalogue des prieurs de Clairvaux L
On y lit ; Menerius Lombardus, qui postea cellera-
riîis in pluribiis loch, nominatus, tandem factus
Abbas Claromarisci

Il est probable que la communauté, quelque temps
incertaine sur le choix d'un Abbé, s'adressa alors à la
maison de Clairvaux pour obtenir un chef, désigné
parle supérieur-général. Ce qu'il y a déplus sûr, c'est
que le 19 des calendes de mai 12,24, les religieux de
Clairmarais, capitulairement assemblés, portèrent
unanimement leurs suffrages sur Menerius, qui peu
après son élection, soit ® pour les affaires de sa mai-

Jean d'Aspres, aurait succédé à Menerius, au lieu de le précéder...
Ce fait, lors même qu'il serait établi, aurait peu d'importance. Cet
Abbé mourut le jour même de son élection et ne gouverna pas.

(Pag. 219, Ilist Clar.— D'Arbois de Jubainville, pag 193, lin. 18.
Je.4N m, 20° prieur de Clairvaux, mourut en fonctions sous l'Abbé
Lai rent, le'jour où il avaitété élu Abbé de Clairmarais. (Idem,pag.
193, lin. 18).

. ' Fasci : SS'"™'" ordinis, lib. 2. Distinc 42, f° 418 (19 prier).
2 llist. m" Clar.. 1 pag, 278.

llist. Clar.. 1 pag. -278. — L'auteur des études sur l'état inté¬
rieur des Abbayes Cister..iennes aux Xli" et XIIL siècles, M d'Ar-
bois de Jubainville donne à Menerius le nom de Mannet. d'après
le Grancjia abbaliie XLVIII, porta II], — 11 le fait d'origine Lom¬
barde. — (Gall. Christ. 111, pag, 527). — D'Arbois de Jubainville,
pag. 193, lin. 13.
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son, soit pour celles de l'ordre, fut obligé de partir 1224—1225
pour Rome où il obtint du Pape Honorius III, une
bulle qui délivrait l'Abbaye de la dîme sur les jachè¬
res : cette bulle porte la date de 122.4 ^

Nous lisons encore dans les archives, que cet Abbé
plein de vertus fvnhitibus ornatim), était logé dans
la ville Sainte, au monastère de Saint-Anastase (ordre
de Citeaux), qu'il y tomba malade, qu'il y mourut le
6 mars 1225, et qu'il y reçut la sépulture au bout de
neuf mois et seize jours d'administration. — On
ignore quel était son âge.

On a écrit de ce Prélat :

« Menekium ducunt diversa negotia Romam
« Italicum gressu prepete, carpit iter.
« Appulsum latio, mors cEeco ad Tartara mittit,
« Non est his penœ hoc, sed necis ire viam .■'>

Les armoiries que l'on suppose avoir été celles de
Menerius, avaient le fond d'azur, exhaussé d'une
fiche d'or en sautoir et placée entre deux croix de
Malte en or, l'une porte cette devise :

Inter Cruces immobilis.

Au nombre des religieux qui vivaient du temps de
cet Abbé nous trouvons. — Godinus, de Saint-Omer
(AucloniarensisJ.— Rogerius-Michael, de Roulogne

1 On voit dans les archives de la ville de Saint-Omer (R° f° T7),
des lettres à la date de 1224 par lesquelles sous cette administra¬
tion, l'Abbaye fut déchargée du droit de forage.

^ Hist. m" Clar., tom. I, pag. 279. — D. Charles Martel.
11
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l'224—1225 (Boloniensis), — Eustachius, de Tliérouanne (Mori-
nensis). — Willelmus-Crassds. — Petrds, d'Aire
(Ariensis). — Stephands, de Pas. — Eustachius de
Agio (d'Aix).— Balduinus. — Gerardus, de Thé-
rouanne (Morinensn). — Philippus, de Staples. —

JoANNES. — JoDOCUS, de Bailieul (de Balliolo).—
Simon, de Eille (Insulensis). — Nicolaus-Willei.-
Mus.—Gerardus, de Rcnty.—Christianus, d'Ypres
(Yprensis).— Jeannes Dus E— AAHelelmus, d'Ypres
(Yprensis). — Arnulphus. — Peïrus Macharius.—
Joannes Mauniez. — Petrus Dourlen.— Nicolaus,
de Bailieul (de Balliolo). — Robertus, d'Ypres
(Yprensis). — Gilbertus. — Philippus Montenois.
— Joannes, de Cassel (de Casleto). — Nicolaus Le-
pRosus -. — OsTO, d'Aire (Ariensis).— Joannes Bel-
camps. — R.-P. Jacobus, abbas S"-Bertini — Ni¬
colaus Nocre.— Andreas-Nicolaus (Hist. m"Clar.,
torn. I, pag. gSO). — De Sombreffe, abbas de Vila-
rio. — Martinus. — Everardus. — Philippus, de
Peene.—AVillelmus, de BaiWeul (de Balliolo).—
Aubertus, de Saint-Omer (Audomarensis). — Joan-

' Que signifie ce nom Dcx?-Est-ce un nom de famille comme
Le Duc ou une qualité?...

® Ce mot Lephosus signifie-t-il que le moine dont il s'agit était
attaqué de la lèpre, ou bien, est-ce une simple qualification devenue
un nom patronymique?

^ Nous avons donné dans notre travail sur les Abbés de Saint-

Bertin, ouvrage couronné par l'In.stitut, en 1856, la biographie aussi
complète que possible de Jacques do Fuiines, 47" abbé de Saint-
Bertin, mort saintement à Clairmarais, en 1238, nous y renvoyons
nos lecteurs. Voyez \qs, Abbés de Saint-Berlin, d'après les anciens
manuscrits de ce monastère, tora. 1, pag. 265 à 271. — Planches,
etc., etc.
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NES, du Mont Saint-Eloy (de Monte S^'-Eligii), il 1224—1225
devint chanoine régulier (fuit canonictis regularisj.
— JOANNES DE FLAMBERTINES.—ÂMALRICUS.—JoAN.
NES Bones. — Joannes, de Gravelines (de Gravelin-
gaj. ~ Gerardds Faber. — Adbertds Niger. —

Hugo Miles (chevalier). — Joannes de Armenteria
(Armentières). — Math/eds, de Pas. — Egidius Ca-
LONNA, prier. — Petrus Morinensis.—Balduinus
DE Wale. — Victor, de Bailleul. — Hesselinus.—
Gerardus, de Peen. — Golcheder. — Robertus, de
Sailly.— Christianus, de Mardyck.— Joannes Gan-
DENSis. — Nicolaus Addom. — Gonterbs. — Albe-
ricds, vallis régis. — Simon de Ardea (d'Ardres).—
lAr,iBERTUs, d'Ypres (YprensisJ. — Clemens. — Ge¬
rardds Bucca. — Eambertbs, de Bailleul (de Bal-
liolo). — Ricardus, quondam abbas de Basen. —

Ricardus, alius quondam Abbas de Beddam. — Ni¬
colaus, ex suppriore Clarimarisci Abbas de Dunis E
(Hist. itF® Clar., pag. 292).

' Nicolas, do Bailleul (Petrus Balliolamts), religieux de Clairma-
rais, exerçait les fonctions de prieur de cette maison, lorsqu'il fut
élevé à la prélature de l'Abbaye des Dunes, il fut confirmé par Ro-
nuLPiiE, abbé de Clairvaux, qui parcourait alors les Flandres (1235).
— 11 obtint du Souverain-Pontife un privilège par lequel les prêtres
désignés par l'Abbé auraient la faculté d'entendre les confessions
des domestiques. — II compléta les édifices du nouveau monastère
restés inachevés, bénit le cloître, le chapitre, le cimetière des moi¬
nes, celui des étrangers, il installa processionnelleraent la commu¬
nauté, à cause des nouveaux édifices, en y portant le Saint-Sacre¬
ment, Les anciens bâtiments étaient condamnés à la destruction, il
transporta dans le nouveau monastère les-ossements du bienheureux
Idelsbald, qui au bout de 72 ans furent, dit-on, trouvés intacts
(1241).— Nicolas obtint de nombreux privilèges et de nombreuses •
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1224—1225 Contemporains de Nicolas. — Thomas, de Saint-
Omer (Audomarensis). — Bartholomeus, de Peene.
—JACOBOsYpRENSis(d'Ypres).—TheodoricusYpren-
sis (d'Ypres).— Salomon Yprensis (d'Ypres).— Tho¬
mas de Morino (de Tliérouanne). — Sigerus Ganden-
sis, de Gand. — Robertus Gandensis. — Nicolas,
de Verdun. —Willelmus, de Brèmes. — Joannes
Brugensis (de Bruges). — Balduinus de Baillolo
(de Bailleul). —Michael de Blangis. —Renerus
Ariensis (d'Aire).— Joannes de Grossoyico.— /Egi-
Dius Wasselids. — Yedastbs de Baillolo (de Bail¬
leul). — IsAAC de Baillolo (de Bailleul). — Petrus
de Baillolo (de Bailleul).— Balduinus Grave.—
Roberïus Anglus.— Robertus de Yerly.— Y'alte-
Rus Ariensis (d'Aire). — Joannes, frater ejus. —

Rogerus, de Laon. — Nicolaus Audomarensis, de
Saint-Omer G

donations, il avait aux Dunes 120 religieux et 248 convers, habiles
dans tous les arts, dans toutes les sciences, dans tous les exercices.
— On trouve de nombreux détails concernant ce Prélat, dans l'histoire
manuscrite de Dom. Bertin de Yissery, pag. 297. — Dans le Gallia
ChrisUana, tom. V, f° 287. — Dans le P. Malbrancq, de Bforinis,
pag. 559. — Tandem, f° 250, tom. II, etc.— Elu en 1231,11 admi¬
nistra sagement pendant 21 ans, reconstruisit sa maison, son église,
etc., etc., il mourut le 30 novembre 1253, après 21 ans de gouver-
vernement.

C'est sous lui que prit l'habit. Chrétien, qualifié à tort, d'Abbé
de Clairmarais. Selon Malbrancq, il mourut en 1252.— De Morinis,
pag. 559. — (Hist. Clar., 1 pag. 294).

' Ilist. m" Clar., tom. I, pag. 296.



LES ABBÉS DE CLAiBMARAIS.

SIMOA', DE 3IÂ1IQCETTE, 13' Abbé. Avèiieniciit : 1225

Démission : 1257
('l2?5-12o7).

SOMMAIRE ;

Vacance de la prélature pendant quatre mois. — Progrès de l'Ab¬
baye depuis sa naissance. — Qualités de Simon. — Son âge. —

Son élection (1225). — Il songe à reconstruire son église. — 11
jette les fondements de la partie supérieure et l'achève, à l'excep¬
tion des voûtes do la nef transversale. — Il est secondé par les
seigneurs (1226). — Donation d'une rasière de blé pour la cons¬
truction do l'église, par Guillaume, de Lens.— Autre donation do
4 sols de revenu annuel. — Noms de quelques bienfaiteurs. —

Pierres employées à l'église (1193).— Leur provenance (1201),—
L'Abbé avise au moyen de prévenir toute discussion avec le mo¬

nastère de Saint-Bertin. — Moyen adopté. — Adam, Évêque des
Morins, concède quelques dîmes. — Leur emploi. Le chifl're
des donations confiées au portier s'élevant à 180 livres, on décide
l'acquisition d'une propriété territoriale à l'usage des pauvres. —

Agrandissement de la ferme d'Ilenne. — Échange entre le moulin
du Brœucq et 10 mesures de terre, à la charge d'une rente au

monastère de Saint-Jean de Thérouanno. — 1228 (Juin). Confir¬
mation d'une donation de 17 livres de rente, sur le marché de

Cassel, par Feu.nand, Comte do Flandre et de Hainaut. — 1228.
L'Évèque, de Thérouanne, donne des lettres concernant la renon-
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1225—1257 dation aux droits de Henri, de Bailleul, et à ceux de Bernard,
son frère.— Remise d'une rente de 11 sols, de la part de Michel,
châtelain de Cassel. — Slmon obtient du Pape Honorius III, une
bulle conflrmative des donations faites à son monastère (1229).—
Simon accompagne à Clairvaux, Adam, Évèque de Thérouanne,
qui embrasse la vie religieuse (1229). — .\dieux d'aoam à son

troupeau, d'après le récit du P. Malbrancq.— Il se démet eu faveur
de Pierre de Collomedy. — Adam est accompagné dans sa route
par les Abbés des Dunes, de Clairmarais et de Longvilliers.—
Sa prise d'habit on 1229. •— Il meurt en odeur de sainteté. —

Simon aplanit plusieurs difficultés relatives au Vieux Fossé qui
demeure la propriété de l'Abbaye, à la charge par elle de l'entre¬
tenir avec soin. — Baudouin, Comte de Comines, constitue à la
communauté une rente de 20 sols parisis à charge de prières
pour l'âme de Robert, son fils, inhumé dans le monastère (1231).
— Transactions au sujet de la Moere et du chemin d'Arqués,
du côté de Saint Omer, et de la limite des marais et étangs
adjacents (1232). — Baudouin, Abbé de Valloire, donne sa dé¬
mission et se retire à Clairmarais où il remplit les fonctions do
cellerier et meurt. — Acquisition de toutes les terres sises s'ur le
territoire de Gravelines au prix de 200 livres d'.Artois et de celles
de Groda, au prix de 70 livres, môme monnaie d'Artois (1231).—
Convention définitive rendue par les Abbés de Saint-Berlin et de
Clairmarais et par leurs chapitres au sujet de la Moere (1223). —

.Amende portée contre les contrevenants aux décisions des arbitres.
— Texte de la sentence concernant la Moere, et le vieux fossé sur la
route d'Arqués (1233). — Pierre, Évèque des Morins, annonce à
Si.mon la donation de tous les biens d'ileiimare, d'IIeuchin, et de
Maburge, sa femme. — (1233). Simon figure comme arbitre dans
une discussion entre le.s .Abbés des Dunes et de Cambrai.— (1234).
Jacques, de Fumes, 47° Abbé de Saint Berlin, abdique lapréla-
ture et entre à Clairmarais.-— (1225). Elnard, de Seninghem, confie
à Simon, son tailleur d'imaiges, les pierres pour la construction de
son église.— Bulle de Grégoire I.\, qui autorise les ouvriers de la
maison à s'adresser aux religieux pour l'administration des Sacre¬
ments. — Nicolas, de Bailleul, élevé à la prélature de l'Abbaye
des Dunes (1236). — Simon, reçoit dans son monastère, Robert,
Comte d'Artois, avec les Abbés de Saint-Waast et de Saint-Berlin.
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— Étonnoment du Prince à la vue du désintéressement de Jacques, 1225—1257
de Fumes. — Nicolas, de Sombreffe, est élu Abbé de Villiers, il
est remplacé dans sa charge de prieur par Gilles, de Galonné. —

(1237). Vexations du seigneur de Bilques envers l'Abbaye de Wœs-
stlne.—Enquête à cet effet.—Sa punition. — Transaction faite avec

Gertrude en présence de Simon, de Clairmarais, et Nicolas, do
Bailleul, Abbé des Dunes.—(1238). Donations et acquisitions divers
ses pour l'église ou les pauvres du monastère.— Simo,n est nommé
arbitre entre les Abbés des Dunes et de Thosan (1243). — Confir¬
mation des privilèges et possessions par Jeanne, Comtesse de
Flandre et de Ilainaut. — Difficultés entre le chapitre do Saint-Omer
et le monastère à l'occasion des dîmes.—Arbitrage.—Transaction.
— (1243). Une bulle d'iNNocENT IV en dispense l'Abbaye. —

Jean Manghiers, frère d'un religieux, suscite des embarras à
cause d'une donation faite par son frère. Cette donation est rati¬
fiée par Marguerite, de Ilainaut, et par l'Abbé de Saint-Augustin.
— (1247). Origine de la petite chapelle que l'on voit encore près
de la porto du monastère. — Sa construction — Donation, à cet
effet, par Eustache, de Ilenescure, et Matiiilde, sa femme. —

Témoins do l'acte de donation. — Zèle infatigable de Simon. —

Il achète une rente de 25 sols sur Lynde. — il s'interpose dans
la discussion relative à la banlieue de Saint-Omer. — Arrivée du

Comte Robert, d'Artois, à Saint-Omer, avec une nombreuse,
suite. — Ce Prince ratifie un accommodement intervenu entre les

habitants et les mome.s de Saint-Bertin, au sujet des limites dos
marais de la banlieue, lesquelles avaient été fixées déjà en 1257, par
Baudouin , dont les prescriptions n'avaient pas été suivies. ^—

D. Berlin de Vlssery raconte ce fait d'après Gilbert.— Son récit.
— Approbation d'une transaction relative à uu aqueduc conduc¬
teur des eaux dos marais de Niverlède. — Les moines se char¬

gent de l'entretien. — Concession d'une partie de terre propre à
fournir des pierres,de la partde Foulques, de Sainte-Aldegonde.—
Fin du litige soulevé par Gérard, de Bailleul. — Mort violente
de Robert, Comte d'Artois (9 février 1249). — L'Abbé de Clair-
marais figure comme négociateur dans une affaire importante.
— Nouvelle sentence rendue par le Prévôt de Sajnt-Ûraer e
l'Abbé de Clairmarais.— Lettres de Laure , d'Avesnes, dame
de Mont-Catreol , au sujet d'un échange de 39 mesures do
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terre. — Autres libéralités. — Lettre de la Comtesse de Guisnes

au sujet d'un préjudice qui lui avait été causé par le travail
d'un frère convers qui n'y était pas autorisé. — Baudouin, de
Bailleul, voulant remédier au manque d'eau à la grange d'Elnes,
l'ait apposer des barrages. — (1252). Simon de concert avec
d'autres prélats appaise une discussion concernant le monas¬
tère des Dunes. — Il achète 64 mesures de terre h Maninghem
(1253). — Donation pour une distribution de vin aux religieux,
^ertains jours de l'année. — (1253). Le prix assigné à cette
distribution ne sulflsant plus est augmenté par Simon. — (1254).
Association de prières avec les Abbayes de Bergues^et de Saint-
Augustin. — Donation d'une rasière de blé sur la paroisse de
Nortkerque, par Eustache, de Planques.— (1255). Conclusion
d'une difïïoulté soulevée, par Philippe, de Polincove. — Simon
consent pour en finir, à abandonner 25 livres tournois.— Décision
souveraine des commissaires du Roi de France, au sujet de
la Moere. — Simon produit les pièces justificatives de son droit
qui est reconnu. — Noms des commissaires royaux. — Philippe,
Roi de France, confirme la sentence. — Règlement pour la
distribution du vin. — La régularité primitive florissait sous
l'administration de Simon. — (1256). Hugues , chantre de la
collégiale de Cassel, en est touché, il offre 3 livres de revenu
annuel à condition que l'on servira du beurre, pendant l'été, sur
la table des religieux. — L'Abbé accède à cette demande. — La
volonté du donateur reçoit son exécution sans enfreindre la règle.
— Lettres de Guy, de Herly, pour la vente de 3 mesures de terre
livrées au frère Jean, l'un des Grangehs. — On reçoit à Clair-
marais les moines de Claircamp chassés de leur maison par une

grande disette. — (1257). Nouvelle augmentation dans la distri¬
bution du vin aux religieux. — Simon consulte les anciens. —

Leurs noms. — (1257). L'Évêque des Morins annonce que Simon
Wasselin à choisi sa sépulture à Clairmarais.— Donation à cette
occasion. — Donation antérieure, faite en 1250 par Wasselin. —

Acquisition de 2 mesures de terre à Thérouanne. — Arrangement
entre les Abbesses de Wœstine et de Blandecques au sujet de la
dîme de Wardrecques.— Nouvelle libéralité pour une distribution
de vin, de beurre et de fromage les jours de saignée. — Préten-
tion de l'Abbesse de Blandecques au sujet des draps, cuirs et
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chaussures, nécessaires à son usage. — L'Abbé de Clairmarais, 1225—1257
constitué juge et partie, examine la cause et déboute l'Abbesse de

Blandecques. — Le tilre porte le scel de Simon et de Beathix
(juin 1857).— Simon songe à se retirer pour s'occuper plus exclu¬
sivement de son saiut. — La communauté s'émeut à l'idée de ia

retraite de ceiui dont la vie fournissait l'exemple de toutes les
vertus.— Simon se démet entre les mains du visiteur général, le
12 des calendes de novembre 1257. — Il vit dans la retraite. —

Incertitude sur la date de sa mort. — Sa tombe.— Son épitaphe,
— Son éloge. — Noms des religieux contemporains.

Les chroniqueurs nous apprennent qu'à la mort
de Menerius, la prélature de Clairmarais demeura
vacante pendant quatre mois deux jours et que la
communauté crut devoir cette fois encore s'adresser

à Clairvaux, la maison mère, pour obtenir un Abbé A
Simon fut désigné, il réunissait toutes les conditions
nécessaires pour remplir dignement cette tâche
(1225).

Si l'on compare l'importance du monastère de
Clairmarais, à cette époque, avec celle qu'il avait à
son origine, on ne peut s'empêcher d'admirer les
progrès successifs, que malgré des obstacles sans
nombre, il est parvenu à obtenir, grâce à la sagesse
et au zèle infatigable de ses prélats. Aussi sa répu¬
tation de piété était elle répandue au loin et cette
renommée ne s'était pas affaiblie au temps de Simon;
les plus grands seigneurs s'empressaient alors de
venir s'enfoncer dans le cloître pour y suivre la règle
Cistercienne sous une aussi heureuse direction ; de

' Ilist. Clar., 1 pag. 269. — Faso. SS""™» f 418.
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1-225—1257 cette humble solitude on voyait de temps en temps
s'échapper de vives lumières qui portaient leurs
rayons sur les plus imposantes assemblées ^

Simon était un homme supérieur, son administra¬
tion en est la preuve, il était jeune encore lorsque les
suffrages des religieux se portèrent sur lui, le Séjour
des ides de juillet 12l2l5 ; déjà il laissait entrevoir la
maturité de l'âge avancé.

Une de ses premières pensées après son installa¬
tion l'ut de reprendre les travaux de son église que
Guillaume, 2" Abbé, avait laissé inachevée ; dési¬
rant que le monument fût semblable à celui de Clair-
vaux il reprit les fondements de la partie supérieure
qu'il parvint à achever en entier, à l'exception des
voûtes du transsept et de celles de quelques chapelles.

Les plus grands seigneurs et une foule de notabi¬
lités dont Simon avait su captiver la confiance s'em¬
pressèrent de venir en aide à sa pieuse entreprise
au moyen de donations nombreuses; nous avons
sous la main un titre de 1226, par lequel Guil¬
laume, de Lens, châtelain de Saint-Omer, et Lucie,
son épouse, font cession d'une rasière de blé à
l'Abbaye de Clairmarais pour l'aider dans la cons¬
truction de son église.

Un autre acte émané de la même main constate

une autre donation de 4 sols de revenu annuel

' Idem, idem.
- A cette époque (1226) lo marc d'argent valait 54 sols 7 deniers

(Leblanc, pag. 403). — On voit dans un titre de l'église de Châlons,
qu'un siècle auparavant (1120) les sols étaient de 6 deniers de loy.
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applicable de la même manière. Parmi les autres 1225—1257
personnages qui secondaient généreusement ses tra¬
vaux, nous voyons d'après D. Charles Martel, les sei¬
gneurs deRenty, deThiembronne, deSèke (Setques),
de Steenford, del.umbres, de fteninghes, etc., etc.,
auxquels on peut ajouter les Comtes de Flandre, de
Boulogne, de Saint-Pol, les Comtes de Guines et les
Châtelains de Saint-Omer, dont les armoiries se

trouvaient reproduites dans plusieurs endroits du
monastère G

Pour la construction de son majestueux édifice,
SiJiON employa les pierres d'une carrière qui avait
été donnée à l'Abbaye, en 1193, par Henri Noyse,
de Marquise, cette carrière était assez belle pour
qu'on pût en tirer les magnifiques colonnes qui sou¬
tenaient les voûtes— Quant aux pierres blanches
propres à la construction des murs et à la fabrication
de la chaux, elles furent tirées des carrières cédées,
en 12;01, par la libéralité des seigneurs de Matrin-
ghem et de Seninghem.

Pendant ce temps là, Simon toujours ami de la
paix s'appliquait à étouffer jusqu'au moindre germe
de discussion avec les religieux de Saint-Bertin ; pour

c'est-à dire moitié argent fin et moitié cuivre; le marc d'or valait
20 1., puisque l'once valait 50 sols. — La difiiculté est de savoir ce

que valaient ces sols par rapport à notre monnaie actuelle, surtout
avecles différents affaiblissements et les variations monétaires qui se
sont succédé à diverses époques.—En 1158, le marc d'argent valait 53
sols 4 deniers tournois. (Traité historique des monnaies do France,
par Leblanc, pag. 162-163).

• ilist. m" Clar., 1 pag. 300
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■1-225—1257 y parvenir il s'entendit avec l'Abbé de ce monastère,
et il fut convenu, entre eux, que toutes les fois que la
inoindre contestation s'élèverait, la cause serait jugée
par les deux Prélats seuls, d'après les bases de l'ar¬
rangement intervenu au temps de Lambert, en 'l2l'l3,
en présence de Gérard, de Renescure. Les deux
Abbés décidèrent également que les actes de tran¬
saction, réciproquement consentis, seraient respec¬
tivement revêtus des sceaux des deux monastères et

de ceux de leurs Abbés L

En '12i27, Adam, Evéque des Morins, avait donné
à l'Abbaye une dîme perpétuelle, à la condition que
le revenu remis au portier (portario en serait
spécialement affecté en distribution de pains aux
pauvres, à l'exception' toutefois de 40 sols que le
portier devait mettre en réserve pour la nourriture
du couvent, une fois l'année ®, avec l'agrément du

' Hist. m" Clar., 1 pag. 301.
® Le portier était un moine logé dans une cellule placée auprès de

la porte, il demeurait toujours à son poste depuis le lever du soleil
jusqu'à la nuit close, sauf le temps des repas, le temps de la messe
et en été celui de la méridienne, il était remplacé par le sous-portier
pendant son absence. — Ce fonctionnaire était chargé de recevoir et
d'introduire les étrangers ainsi que de la distribution des aumônes
deTAbbaye. (Voy. Etude fur l'état intérieur des Abbayes Cistercien¬
nes. l'excellent ouvrage sur la matière par M. II. d'Arbois de .lubain-
ville, avec la collaboration de M. L. Pigeotte. Paris 1858, pag. 202.
— Cart. 66.

^ Le prix du marc d'or valait alors 20 livres et le marc d'argent
54 sols 7 deniers, le gros tournois était à 11 d. 12 grains, leur taille
6t leur poids était de 58 au marc et leur valeur 12 deniers. (Traité-
hist. des Monnaies de France, par Leblanc, pag. 402). — Hist. m"
Clar., pag. 302. — Pro pilanlid iiniverso conventu quolibet aiino
semel dislribuendd, ad nulum superioris et cum onere faciendi me-
moriam dicti episcopi officia defunctonm hvjus diei.
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supérieur, à la charge de dire, ce jour-là, xm Memento 1225—1257
à l'office des morts, pour le repos de l'âme du Prélat
bienfaiteur.

Comme le chiffre des donations de ce genre, con¬
fiées aux soins du portier, devenait considérable et
c[u'il s'élevait déjà à la somme de 180 Vmesparisis,
il fut ordonné d'acquérir avec ce prix une propriété
territoriale à l'usage des pauvres C

Simon voulant agrandir la terre d'Henne y appli¬
qua cette somme du consentement du portier et de
l'agrément du conseil des anciens ; en échange des
180 livres dont il s'agit, il donna au portier, pour
les pauvres, le moulin du Brœucq avec 10 mesures
de terre à la charge de payer 16 sols 8 deniers de
rente au monastère de Saint-Jean, de Thérouanne
Cet Abbé délivra à cette occasion des lettres patentes.

En 1228, Fbrnand, Comte de Flandre et de Hai-
naut, avec Jeanne, son épouse, accordèrent à l'Abbé
de Clairmarais la confirmation d'une donation faite
au monastère, par Michel, de Haines, seigneur de
Boulers, pour une rente annuelle de 17 livres pa-
risis à prendre sur le marché de Cassel

I^a même année, le Pontife des Morins, Adam, vint
au monastère et y donna des lettres par lesquelles
Henri, de Bailleul, et Bernard, son frère, renon-

^ Decrevil laiifundmm quodclmn terrwemereinusumpauperum.
(Pag. 302, lin. 101).— Ilist. m" Clar., par Dom. Berlin de Vissery,
pag. 302, lig. 9.

- Hist. Clar., pag. 302, lin. 16 et suiv.
^ Idem, idem. — Le prix du marc d'argent vaiait aior.s 54 sois

7 deniers. (Lebianc, pag. 403). Méfroiogie.

n
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■1225—1257 çaient à tous leurs droits en faveur de cette maison
religieuse K

A cette même époque, Michel, châtelain de Cas-
sel et connétable de Flandre, faisait à l'Abbaye, de
concert avec sa femme, la remise de onze sols de
rente, garantie sur un terrain complanté en vigno¬
bles, situé près de Cassel, in vineâ, disent les cbro-
niqueurs

C'était le moment ou Simon poursuivait auprès du
Souverain-Pontife, Honorius III, l'obtention d'une
bulle ayant pour objet de placer sous la protection
directe du Saint-Siège, toutes les donations faites à
son monastère Les efforts de ce Prélat furent
couronnés de succès, une bulle de confirmation fut
accordée en 12129, la 9° année du pontificat de ce
Pape.

Peu après, l'Abbé de Clairmarais accompagnait à
Clairvaux, Ada.m, Evêque de Tbérouanne, qui aban¬
donnait son Siège épiscopal, pour aller embrasser la
règle austère des enfants de Saint-Bernard. Voici
ce que le père Malbrancq et après lui d'autres
écrivains, racontent au sujet de la décision inatten¬
due du Pontife des Morins.

Salomon II, Abbé des Dunes, avait engagé Adam"^
* Ilist. Glar., pag. 302, lin. 28 et 29.
^ Idem, idem,pag.303, tin. 5.— Ily avait donc des vignes alors?...
^ Malbrancq, de Morinis, pag. 504. — Ilist. m" Glar., pag. 303.
^ Adam, 25= Évêque des Morins, était auparavant chanoine de

Lillers, puis archidiacre de Paris, il fut élevé à l'épiscopaten 1213,
et gouverna son diocèse jusqu'en 1229, époque à laquelle déjà très
avancé en âge, il abdiqua et se retira à Clairvaux, cédant son Évê-
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à renoncer à la prélature pour entrer à Clairvaux. 1225—1257
Adam était une de ces natures d'élite qui préférait
mourir en simple particulier qu'en Évêque, pour ne
pas avoir à rendre compte plus longtemps de la
lourde charge des Pontifes. — Ce Prélat avait trouvé
le moyen de plaire à tous, sa réputation de sainteté
avait été justement appréciée par les Papes Hono-
Rius m et Grégoire IX, lorsqu'il résigna ses fonc¬
tions en faveur de Pierre de Collomedy fde 6'o//o
Medio) G Le jour de la troisième féte de Pâques
fPostridie FaschalisJ, il fit ses derniers et louchants
adieux à ses ouailles rassemblées dans son église de
Sainte-Marie de Thérouanne, en annonçant les lar¬
mes aux yeux à son clergé et à son peuple qu'il ne
les reverrait plus que dans la vallée de Josaphat
Il leurrecommanda en suite son successeur qui, moins
usé que lui par les années, était plus capable de
les bien gouverner. Après ces paroles accueillies
avec une tristesse générale, Adam prit congé de
son troupeau, il suivit la route de Clairvaux, et alla
s'ensevelir dans cette sainte solicitude qui depuis
Saint-Bernard comptait déjà tant de Bienheureux;
ché à Pierre de Doue ou de Gollomedi, qui d'aprè-i Vissery, admi¬
nistra pendant 21 ans. — Adam, fut un prélat très estimable à divers
titres, d'après Bernard Il fit la division des paroisses de Calais,
dont l'ancienne enceinte fut- également élevée de son temps ; il re¬
fusa l'Archevêché de Tours et après avoir passé en Angleterre pour
assister à l'élévation du corps de Thomas de Gantordéry, il fut
légat du Saint-Siège dans la guerre des Albigeois. Adam écrivit
l'histoire de Giteaux et y mourut saintement. — (Bernard, annales
de Calais, pag. 488 et 489).

' Le P. Malbrancq, pag. 477 et 478.
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1225—1257 il était accompagné de Salomon, Abbé des Dunes,
de Simon, de Clairmarais, et de l'Abbé de Longvil-
liers, qui se réjouissaient de voir leur ordre faire une
aussi bonne acquisition. Ce Prélat mourut en odeur
de sainteté, le 10" jour des calendes de février ou de
juillet 12i29, après avoir'surpassé, dit-on, ses frères
en religion par la sublimité de ses vertus C

A son retour de Clairvaux, Simon aplanit une diffi¬
culté avec Jean, Abbé de Saint-Bertin, au sujet du
fossé nommé Heudringheled ou du Vieux Fossé, le
même qui servait de limite aux possessions de son
Abbaye et dont on s'était déjà occupé 44 ans aupa¬
ravant, alors qu'il n'était encore que prieur. Ce
fossé mitoyen avait été purgé uniquement par les
religieux de Saint-Bertin à l'insu et contrairement
aux droits des moines de Clairmarais. Bien que
Jean fût dans son droit à cause du laps de temps
écoulé, il n'hésita pas à faire une concession, in re
cessit ®, mais lorsqu'on en vint à examiner l'acte
fcum ad tabulas ventum est) les parties remarquè¬
rent que le sceau et la signature de Saint-Bertin et
de Clairmarais était les mêmes c'est-à-dire une N.
On se décida alors à y ajouter le sceau du chapitre *
de Thérouanne, et les Abbés sans s'arrêter au dom¬
mage causé (non habitâ notione damni) adjugèrent

' Le P. Malbrancq, de Hormis, pag. 484, —Ilist. m" 01ar.,pag.
304, lin. 1 à 17.

^ Hist. m" Glar., a B. de Vissery, tom. I, pag. 304, lin. 24.
3 Sigillum N. Similitudine ununi idem que esse. (Idem, idem.)
* Mem, idem. Propter quam adhibuere capituli Mofinmsis Si¬

gillum.
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le fossé en litige à Clairniarais à la condition qu'il 1225—125
serait entretenu en bon état ^

En 1230, nous voyons Baudouin, Seigneur de
Comines, constituer à la communauté une rente de
20 sols parisis, à charge de services religieux, pour
l'âme de Robert, son fils, qui reposait dans le cime¬
tière de Clairmarais.

La même année, Simon achète à prix d'argent plu¬
sieurs dîmes a recevoir dans la paroisse de Stenford
L'année suivante, il signe une transaction avec Jean,
Ahhé de Saint-Bertin, au sujet de la Moere [Merœ
causâ). Puis une autre pour un chemin situé à l'entrée

I d'Arqués, du côté de Saint-Omer, et pour le fossé
I qui séparait le marais d'Arqués des terres apparte-
; nant au monastère ®, ainsi que pour les étangs
ladjacents.
I Vers 1232, Baudouin II, Ahhé de Valloire [de Ba-
lantiis], ordre de Citeaux [ordinis nostri], séduit
par les vertus des moines de Clairmarais et embrasé
du désir de mener une meilleure vie [famâ cœtus
Clarimarisci perfusus, et pio desiderio melioris vitœ
incensus] : renonça à la dignité Abbatiale pour vivre

' Nohis adjudicarunt dictum fossalum, modo illud in bono statu
teneremus. (Hist. Clar., 1 pag 305, lin. 1).

2 Eodem anno I3S0 Simon huic inonasterio, prelio plures déci¬
mas comparavit accipiendas in parrochid de Stenford. (Idem, idem,
pag. 305).

® Compositionem inire decernunt, vise Merse causâ. — Item pro
alid via ad introitum in Arques versus S'"'" Audomarum, et pro fos-
sato quod dividit paludem de Arques, a terris de Claromarisco. —

Item pro stagnis eodem fossato adjacentibus. (Hist. m" Clar., tom.
]., pag. 305, lin. 9 et seq.)

12
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1225—1257 et mourir désormais sous l'obéissance de Simon— A

peine entré dans la communauté, Baudouin fut promu
aux fonctions de cellerier qu'il accomplit avec soin, et
mourut, peu après, plein de bonnes œuvres; il reçut
la sépulture des mains de l'Abbé sous les ordres du¬
quel il avait voulu se placer ^

Vers le même temps, en 1231 environ, Simon avait
acheté de Salomon, Abbé des Dunes, du consente¬
ment de Rodolphe, Abbé de Clairvaux, les terres que
son monastère possédait près de Gravelines, au prix
de 200 Uatcs en monnaie d'Artois

A la même époque. Chrétien, Abbé de Thosan,
avait également vendu au monastère de Clairmarais,
pour la somme de 70 livres de la même monnaie,
tout ce qu'il possédait sur le territoire de Groda

Peu de prélatures ont été plus fructueuses à
l'Abbaye de Clairmarais, que celle de Simon, de

' Idem, idem, idem.
^ Hist. m" Clarm.', tom. t, pag. 305.
^ Idem, idem. D'après Jongelinus l'Abbaye de Thosan, filiation

des Dunes, près de Bruges, était communément désignée sous le
nom de Doest. On voit dans l'inventaire des chartes, bulles pontifica¬
les, privilèges et documents divers de la bibliothèque du séminaire
opiscopal dé Bruges : des lettres de Simon, Abbé de Clairmarais
(1231), au sujet d'une transaction entre les Abbés de Clairvaux et de
Thosan (Saeflinghe). (Lat. Scel.) — Bulletin tom. II, pag. 357, de
la Société royale d'Emulation de Bruges.

Tous les biens de cette maison ont fini par se fondre peu à peu
dans la mense Ëpiscopale de Bruges. — (tn croit que le moderne
monastère des Dunes fut établi sur l'emplacement du refuge de
Thosan. (Gall. Christ, tom V). Hist. m" Clar., tom. l, pag. 306. —

In cujus refiigio Dunense monasierium modernum silum habet. —

Idem, idem. — Le marc d'argent à cette époque valait 54 sols. —

(Leblanc, pag. 402). — Ail den. 12 gr., 58 au marc.
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Marquette, dont l'impulsion se retrouve partout ; 1225—1257
chaque année voit s'accroître les possessions de la
communauté et s'augmenter le nombre des transac- .

tions sur les points litigieux, etc., etc.—En ^ 7
les Abbés de Saint-Bertin et de Clairmarais, assistés
de leurs chapitres généraux, prononcèrent définiti¬
vement sur les difficultés soulevées, en \%%\, au

sujet de la Moere. Chacun des deux Prélats établit
des arbitres sur le jugement desquels il fut décidé
que celle des deux parties qui enfreindrait les con¬
ventions serait passible d'une amende de 40 livres
sterlings ; la sentence rendue le lendemain de la
fête de l'Assomption de la Très-Sainte-Vierge, por¬
tait le texte suivant d'après ce que nous apprend
Bertin de Vissery.

« Talis autem eorum sententia fuit, ut quamdiu
« via erit apta ad navigandum, extràMoeram, tam-
« diu Clarimariscenses naves suas ducent per eam
« extrà Meram, si vero via non sit apta ad navigan-
« dum. extrà, tune naves nostras, ducemus per
« Meram.

« De fossato autem statutum est, quod remanere
« debeat in eodem statu quod est, et quod sit meta
« dividens terras de Arques à nostris.

« De viâ verà extrà Arques statutum est, quod
« quamdiu Arquenses higas ® suas ducent per illam,
« similiter et nos bigas nostras per illam poterimus

■ * Idem, idem.
^ Biga signifie ici chariot attelé de deux ou plusieurs chevaux,

— tous les dictionnaires s'accordent sur ce point.
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1025—1957 « conducere sic, si verà illis claudatur, nobis clau-
« detur. »

Telles furent les conditions mutuellement consen¬

ties et qui furent converties en acte public auquel
furent apposés solennellement les sceaux des deux
Abbés et ceux de leur chapitre

Vers cette même époque, Simon figure dans une
autre négociation assez importante pour être men¬
tionnée.

Lorsque Piiilippe-Adguste fit sa descente en An¬
gleterre, appelé par les Barons révoltés contre le Roi
Jean, ce Prince, on le sait, réclama le concours des
villes, situées le long de la côte française de la
Manche et promit, entre autres, aux Gravelinois de
compenser au double les pertes qu'ils feraient à son
service L'expédition, personne ne l'ignore, eut
une issue fatale Gravelines présenta ses doléan¬
ces, articulant entre autres griefs, quelle avait perdu
plus de 3,000 livres parisis Lfne première requête
est de 1218, elle fut renouvelée dix ans plus tard et
alors on commit pour constater le dommage, Salomon,
Abbé des Dunes, et Simon, de Marquette, Abbé de
Clairmarais, dont le rapport confirma le dire des
plaignants.

La pièce rappelant ce fait n'est pas datée, mais
elle doit être de 1226 à 1232 ®.

1 Ilist. m" Clar., a Bertin de Vissery,-teœ. I, pag. 306.
^ Nous devons cette communication à notre docte et excellent

confrère et ami m. le marquis de Godefroi, qui l'a puisée lui-même
dans les précieux m" de son père.
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Vers la même année (1233), l'Abbé de Clairmarais 1225—1257
toujours vigilant sur les intérêts confiés à sa garde,
recevait de la part de Pierre, Évêque des Morins,
des lettres qui lui annonçaient qu'hermers, d'Heu-
chin [Hermers de IJelcinio], et Maburge, sa femme,
venaient de donner au monastère tous leurs biens
mobiliers et immobiliers, afin d'obtenir d'être enter¬
rés dans le cimetière de l'Abbaye et de participer
aux prières de la communauté ^

Simon, figure aussi comme arbitre choisi avec
l'Abbé de Villers, dans une discussion intervenue
entre l'Abbé des Dunes et celui de Cambron

L'année suivante (1234), Jacques, de Fûmes, 47"
Abbé de Saint-Bertin, dont nous donnons ailleurs la
biographie plus étendue ® venait suivant l'exemple
de Baudouin, Abbé de Valioire, de renoncer à la

prélature pour se placer et mourir sous la direction
de Simon, de Clairmarais *.

Un peu plus tard (1235), ce Prélat qui toujours
savait inspirer la confiance, recevait d'eunard,
seigneur de Seninghem, la cession d'un tailleur de
pierres mis à sa disposition pour lui aider à décorer
son Eglise. En même temps, et pour faciliter l'exer¬
cice des devoirs religieux, Simon obtenait de Gré-

' Se et omnia qum cum que illis sunt,proprid in mobilibus, quam
immobilibus Ecdesix de Glaromaresco tradiderunt, ut ibidem sepeli-
rentur in cimeterio, et orationum nostrarum participantes efficeren-
tur.... Hermers de Helcinio et Maburges ejus exor. (Hist. m" Clar,,
tom., pag. 307, lin. 2 à 6.

^ Idem, idem.
" Voyez les Abbés de Saint-Bertin, tom. I, pag. 265 à 271.

Hist. Clar., 1 pag. 807.
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1225—1257 goire IX, une bulle qui autorisait les ouvriers de la
maison à recourir aux religieux pour la réception des
Sacrements ^

Alors, Nicolas, de Bailleul, dont nous avons parlé,
était appelé à la dignité abbatiale des Dunes où il
laissa les meilleurs souvenirs. — Peu après, l'Abbé
de Clairmarais avait l'honneur de recevoir dans son

monastère une royale visite^ (12l36), Robert, Comte
d'Artois, frère de Saint-Lodis, arrivait accompagné
des Abbés de Saint-Waastetde Saint-Berlin, et accep¬
tait de la part de Simon, la plus noble, la plus tou¬
chante hospitalité. Ce Prince |)ut en cette circons¬
tance admirer le désintéressement et l'abnégation de
Jacques, de Fûmes, qui après avoir renoncé aux

dignités, à Saint-Bertin, eut à décliner encore celles
de l'Abbaye de Villers où une heureuse pensée et les
vœux unanimes voulaient l'appeler : dégoûté de toutes
les grandeurs humaines, dont il avait facilement
apprécié le néant, Jacques laissa cette nouvelle dis¬
tinction à Nicolas, de Sombreffe, le Vigilant, prieur
de Clairmarais, qui, à son tour, abandonna sa charge
à Dom. Gilles Calonne

' Elnardvs, de SeningJiem, Simoni Abbati, usum lapicidae sux
ad conslructionem ecclesix. (Pag. 307, lin. 14et seq.)—Idem, idem,
pag. 307.

^ Malbrancq, de Morinis, pag. 516. — Hist. Clar., 1 pag. 307,
lin. 23 et .seq.

" Anno 1236, Simon Abbas, Robertum Arthesix Coinitem fralrem
S"Ludovici advenienlem Clarummariscum, cimi abbalihusS" Vedasti
et 5" Berlini, muUâ hmnanilale et congruo honore excepU.... Mira-
lus est diclus Cornes Jacobum Berlinicum exprxsulem , apiid nos de-
lilescere et honores siiblerfugcre.... Villarienses enim carentes Abba-
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Guy, Seigneur de Bilques [de Bilecke], et fils de 1225—1257
Gérard, de Renesciire, fondateur de l'Abbaye de
Wœstine, exerçait sans cesse des vexations contre les
pauvres religieuses de cette maison, qui, on s'en sou¬
vient dépendait de Clairmarais ; une plainte arriva
au Roi de France, et ce monarque crut devoir envoyer
des commissaires sur les lieux pour se faire rendre
compte de l'état des choses.... Simon de Villers,
Bailli d'Arras, l'un d'entre eux, à la suite d'une
enquête infligea à Guy son châtiment, il le fit enfer¬
mer dans les prisons royales A l'expiation de sa
peine ce Seigneur revenu à de meilleurs sentiments,
renonça publiquement à ses injustes exactions en
présence de Guillaume, Châtelain de Saint-Omer,
de Simon, Ahhé de Clairmarais, et de Nicolas, de
Bailleul, Ahhé des Dunes, il signa un arrangement
conciliateur avec Gertrude Ahhesse de la commu¬

nauté qui avait eu tant à se plaindre de lui
Alors seulement Pierre , Évêque des Morins, con¬
sentit à lever l'excommunication qui avait été fulmi¬
née contre Guillaume

Successivement ensuite, Simon, de Marquette,
reçoit différentes libéralités et fait diverses acqui-

tibus ill'um oculos calculas qiie jacerani.—Secl ipse omnis prefetiurx
fugienlissimus.... Ejus loco et eodem fere tempore Nicolausde Soni-
bre/fe, prior nosler Clarissimus assumptus est.... Et offichim prio-
ris Simon commisit U. Egiclio Galonné. — (Hist. m" Clar., 1 pag.
308).

' Ilist. m" Clar., a Bert. de Vissery, tom. I, lin. 6 et seq.
Rébus ita coniparalis, Petrus Morinorum Episcopus Guidonem

ab excommunicatione quam incurrerat absolvit. (Ilist. Clar., tom.
I, pag. 308).
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1225—1257 sitions ; ainsi en 1238, il accepte de Guillaume
Spagnieul, de Blandecques, et de Belle [Belâ], sa
femme, quelques mesures de terre exemptes de toute
espèce de redevance. [Ah omni exactione libéras et
ahsohitas] ^

L'année suivante, c'est le Seigneur de Lampernesse
qui avant de se mettre en route pour Jérusalem, lui
fait abandon de 2i5 mesures de terre dans le bois de

Loo, afin de l'aider à l'achèvement de son Église ; il
lui vend en outre du consentement de Julienne, son

épouse, quelques parties de terre pour subvenir aux
frais de son voyage ® (12,39-1241).

Au mois d'avril de la même année le portier [por-
tarius in usum eleemosinarum], achète au nom de
la communauté 53 mesures et demie de terre pour
les aumônes de la maison. Cette acquisition produi¬
sait en revenu annuel 100 sols de Flandres

Peu après, 1240, Marie, veuve de Guillaume,
habitant de Bergues [Bergensis], donne pour les
pauvres une autre mesure de terre située à Brou-
kerke. — Mariote Bige, de Saint-Omer, abandonne
une dîme au denier cent pour distribuer aux indi¬
gents à la porte du monastère En même temps,

' Idem, idem, idem (1239).— Dominus de Lampernesse, Simoni
dédit 33 mensuras de terrd in Loo, ad perficiendimi templum nos-
trum.... Mense junio prius quam propsciscerelur in Jérusalem.—
llem, alias terras vendidit Sirnoni, causa hujus ilineris.

^ Hist. m" Clar., 1 pag. 308, lin. 24 et 25.
' Nous n'avons plus besoin de rappeler que la mesure de terre

à Saint-Omer équivalait à 35 ares 46 centiares.
* Hist. m" Clar., tom. I, pag. 309.
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pendant que la sagesse de Simon l'appelait encore 12%—1257
une fois à devenir l'arbitre d'un différent élevé entre

les Àbbés des Dunes et de Thosan, Jeanne, Comtesse
de Flandre et de Hainaut, usant des pleins pouvoirs
que le Prince, son époux, lui avait conférés à son
départ, confirmait solennellement à la prière de
Simon, toutes les libéralités, libertés et possessions
qui avaient été faites au monastère et à l'église de
Clairmarais (12i43).

A cette époque on vit s'élever et s'éteindre une
grave difficulté entre les Chanoines de Saint-Omer et
les Religieux de Clairmarais au sujet du paiement de
la dîme: Pierre, de Sainte-Suzanne, Prévôt du cha¬

pitre, et Simon, à l'arbitrage desquels fut soumis le
jugement de la cause, décidèrent que la communauté
serait tenue de payer la dîme sur les 7 mesures et
demie de terre en litige, en retenant toutefois la
troisième gerbe, parce que les terres en question
avaient été acquises avant le concile. Quant aux
autres terres achetées depuis, elles devaient la dîme
toute entière ^ Bientôt après, le Souverain-Pontife
Innocent IV, dégreva l'Abbaye de toute espèce de
dîme à quelque époque que les terres eussent été
achetées, avant ou après le concile qui les rendait
obligatoires

Au mois d'août de l'année suivante, Guillaume,

* Hist. m" Clai'., a Beitino de Vissery, tom. pag. 309.
- Idem, idem, idem.— Paulopost tamen,per hullam pontiflcalem

exempt i fuim us à solulione decimarum, tmn- anle quani post diclum
concilium. — Hanc dedil binocentius, Papa 4"'.... (Tom. I, p. 309).
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1225—1257 (le Saint-Omer, Seigneur de Petquani et de Berkin,
confirmait la donation faite à l'Abbaye, par son frère,
Guillaume, Châtelain de Saint-Omer, de 2l0 livres
parisis à prendre tous les ans sur son droit de forage
à Saint-Omer, afin de donner du vin aux moines, les
jours de la Circoncision, de la Cène, la veille de
Pâques, lesjours de Saint-Bernard, de Saint-Michel
ou autres fêtes solennelles. — Guillaume déclare en

même temps que si son frère venait à mourir avant
IsMÈNE, sa femme, et qu'elle ne veuille pas qu'on
prenne ces âO livres sur le forage qui faisait partie
de son douaire, il assigne alors le paiement de cette
rente sur les revenus de Fauquembergues, jusqu'à
la mort d'IsMÈNE, entendant qu'à cette époque le
paiement se prendra sur le même forage ^

Après cette discussion une autre s'éleva, Jean
Manguiers, frère de Nicolas Manguiers, de Sten-
fort, alors moine, le même qui devint Abbé et dont
il est parlé plus loin, avait suscité quelques querelles
à cause d'une donation faite au monastère par Nico¬
las, en reconnaissance de l'hospitalité qu'il avait
reçue dans la maison avant d'y venir prendre l'habit
monastique de la main de Simon. Mais ces querelles,
comme beaucoup d'autres, s'apaisèrent bientôt à la
voix de Marguerite, de Flandres et de Hainaut, qui
ratifia authentiquement par lettres du mois de mai la
donation signée par Jean Manguiers. Ces lettres de
la Princesse reçurent également au mois de juin

' Archives de Flandres, n° 534.
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suivant l'approbation de Gérard, Abbé de Saint- 1225—1257
Augustin (12145) K

A cette époque se rapporte la construction de la
petite chapelle que l'on aperçoit encore aujourd'bui
à gauche en entrant par la porte de l'ancienne Ab¬
baye En voici l'origine : en 1247, Eustache,
Seigneur de Renescure, chevalier, et Mathilde, sa
femme, abandonnèrent chacun la redevance d'une
rasière de froment sur Ebblingbem, plus sept livres
de monnaie de Flandre à prendre sur 4 mesures de
terres, situées dans les domaines de Guislain, de
Wardrecques, près de Renescure: cette libéralité
avait eu lieu dans la prévision de l'établissement
d'une petite chapelle, qui serait placée près de la
porte du monastère de Clairmarais, dans l'espace de
5 années : à défaut, cette chapelle devait être cons¬
truite sur la paroisse de Renescure.

La charte de donation fut scellée par Eostache,
prêtre de Renescure, en présence de Philippe, moine
de Clairmarais, et de Simon, frère convers, maître
de Scoubrouck Simon, de Marquette, conformé-

* domines Manghiers frater Nicolai de Stenford, Iwn monachiis,
posteà Abbas hujus domus (Nicolas, fut le 16" Abbé).... Quedam
querelas feceral.... Qua propter Margarild Flandriœ et Hannonioe
Comitissa, mense Maiio, Iradidit lilleras quarum ope, praidicta: qux-
relx sopUx fuerunt.... Item ea de causa Gerardus abbas N" Augus-
lini mense junio, suas simililer nabis dédit litleras anno IU45.—
Notandum quod dictas Nicolaus de Stenford habitum relligionis de
manu Simonis Abbatis susceperat, et quod anle dictam susceptioncm
ad hue in hospitio nostro quamdam donationem huic monaslerio
fecerat, quod{xgré tulit domines frater ejus. (Kist. Clar., 1 pag. 310).

' Cette cbapelle assez bien consei'vée sert aujourd'hui de grange.
^Jiustachius major de Itenescure miles, et Mathitdis uxor ejus
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1225—1257 ment au vœu des donateurs, s'empressa de faire
construire cette chapelle au lieu indiqué ^

On le voit, ce Prélat était infatigable, toujours
quelque amélioration nouvelle, quelque agrandis¬
sement nouveau réclamait ses soins et le trouvait

pz'èt à l'accomplir La même année il achète
de Nicolas, de Bailleul, Abbé des Dunes et ancien
prieur de Clairmarais, une rente annuelle de 215
sols à prendre sur le territoire de Lynde ; rente
que Baudouin, de Comines, avait donnée jadis à
l'Abbaye des Dunes — Il s'interpose utilement
dans la discussion relative à la banlieue de Saint-

Omer ; c'était le moment où Robert, Comte d'Artois,
frère de Saint-Louis, arrivait dans cette ville, suivi
d'une nombreuse société d'élite, pour ratifier par sa
présence l'accommodement intervenu entre les habi¬
tants et les religieux de Saint-Bertin, au sujet des
limites communes.... On sait que plus de 40 ans
auparavant, en 1200, le Comte Baudouin, avant de
s'embarquer pour la Terre-Sainte avait fixé lui-même
dederuni Simoni raseriam creticiin Ebleghem, Uem7 lihras monelx
currentis Flandrisi super 4 menseras lerrm jacentes in dominio
ghisleni de Werderecke apud Renescuriam Si contegerit péri
capella adportam de Claromarisco, infrd quinque annos, aut saltem
in parrochiâ de Renescure.... IIwc caria Sigillata ab Eusiachio pres-
bilero de Renescuria, présente D.Philippo monacho de Claromarisco
el praire Simone converso diclo : magisler de Scodebrock. (Ilist.
Clar., pag. 310).

' His donalus Simon, execulioni mandavil construclionem sacelli
ad sinislram porlse monaslerii. (Ilist. Clar., pag. 310, lin.26 et 27).

^ Malbrancq, pag. 538, le marc d'argent valait alors 54 sols 7
deniers. — (Le Blanc, pag. 403).

® Hist. Clar., pag. 311.
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ces limites dans une charte authentique ; mais que les 1225—1257
successeurs de ce Prince n'ayant pas suivi ses tradi¬
tions, il fallut pour y revenir, recourir à l'autorité de
Robert, d'Artois, et à celle de Saint-Louis, ce que
Gilbert, Abbé de Saint-Bertin et sa communauté
entière, rappellent en ces mots : « Nos limitationem
« et divisîonem inter Baleucarn villœ S^' Audomari,
« et juridictionem, sive altam justiciam villœ nos-
<< trœ de Arkes, factas per Simonem, Abhatem de
« Claromarisco, Petrumprœpositum S''' Audomari,
« Bernardum, Archidiaconum, A trebatensem in Os-
« trevant, Simonem de Villârio militem Baillivum
« Atrebatensem ratas habemus inperpetuum, anno
« iMi L »

L'année suivante (1248), ce même Comte Robert,
donnait également son approbation à une transac¬
tion passée entre les religieux de Clairmarais et les
habitants du pays de Langle, à cause de l'aqueduc
destiné à recevoir les eaux du marais de Niverlède ;

cette transaction s'opéra sous la condition que les
moines se chargeraient de l'entretien de l'écluse,
dépense évaluée à 50 livres parisis

A peu près à la même époque. Foulques, de
Sainte-Aldegonde, à Saint-Omer, abandonnait au
monastère une portion de terre, située à Leulingbem,

1 His. Clar., tom. I, pag. 311, lin. 18 à 24.
® Anno 1248 supradichts Cames : approbavii composiiionem a

nohis factam.. . Causa aquieductus ad evacuandum marescum nos-
ti'um de Niverlede, eâ condilione, ut provideremus reparationi eorum
exclusœ ; cujus reparationis expensâ appreliatd est ad summam 50
libr. parisiens. (Hist. m" Clar., tom. I, pag. 312, lin. 24 et seq).
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1225—1257 sur la route conduisant aux carrières, en accordant
également le droit d'en extraire toutes les pierres
qu'on pourrait en retirer ^

Dans le courant de 1249, Simon fut assez heureux
pour mettre fin à la discussion entamée par Gérard,
de Bailleul : c'était le moment de la mort de Robkrt,
Comte d'Artois (9 février), alors que l'Abbé de Clair-
marais était, s'il faut en croire le P. Malbrancq,
appelé de nouveau aux fonctions de négociateur dans
une affaire importante : (In re magni momentij

Simon, Abbé de Saint-Bertin, était parvenu à sus¬
pendre les effets d'une discussion violente®, soulevée
à l'occasion du droit de mouture, discussion qui donna
lieu a de sérieuses voies de fait, dont on garda long¬
temps le souvenir.,.. Il fallut recourir à l'interven¬
tion de Pierre, Evêque des Morins, qui délégua
Philippe, de Collomedy, prévôt de Saint-Omer, avec
Simon, Abbé de Clairmarais, pour examiner la cause
comme juges en dernier ressort et pour prononcer
une sentence définitive qui fut immédiatement con¬
signée sur un parcbemin authentique

1 Idem, idem, pag. 312, lin. 1 à 5. — Cette portion de terre était
voisine de celles de l'Abbaye,

2 Idem, idem, lin. 9 et seq. — Malbrancq, de Morinis, pag. 554;
" Idem, idem, idem, pag. 321.
* Ita pubKcis tabulis rem deciderunt.... Ego Simon Âbbas de

Claromarisco et Philippus de CoUo Medio N" Audomari prepositus,
notum facimus, quod inter conventum S" Bertini et Jacobum de
Bouchout militem, qiiœstio est super molitura 5'" Bertini et molen-
dini ipsius Jacobi apud Squerdes prsecipimus, ut illi de Domo N"
Bertini de Kelmes jugiter molant ad molendinum Jacobi apud Squer¬
des ad 24 mensuras : deinde ut Jacohus vadat ad capitulum S''
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La même année 12150, au mois de mars, la com- 1225—1257

munauté, par les mains de son chef, recevait de
Laure, d'Avesnes, dame de Guillaume, du Mont

Capréol (de Monte Capreolo), des lettres relatives à
un échange de 39 mesures de terre que Vivien,
d'Avesnes, avait fait avec elle du consentement
d'aueaume, héritier de cette noble maison. Ces let¬
tres portaient la signature de Thomas et de Jean,
moines de Clairmarais, et celle d'HuGUES, frère
convers, maître delà grange de Maninghem V

D'autres libéralités suivent de près, Hugues, de
l'Étrehem (de Strehem), et après lui sa femme ainsi
que Walter, leur fils aîné, et leur héritier, donnent
3 mesures de terre attenantes à la maison des frères
convers à Leulinghem

La même année, un frère convers, gardien du
marais de Niverlède, avait creusé la terre de telle
sorte que les eaux courantes causant un dommage à
la propriété voisine excitèrent des plaintes de la part
des représentants de la Comtesse de Guisnes; mais
la Comtesse après avoir pris des informations, ayant

Berlini et ducat secum illum qui vulneravit servientem Abbatis, et
rite emendet quod fecit, et restituât et solvat expensas, Abbas tamen
nihit ei injungat ; deinde ut Jacobus de combustione grangix pur-
get se, cuni 20 hominibws, quorum decem smt milites, decem sint
burgenses, actum anno 1250. (Hist. m" Clar., tom. I, pag. 312 et
813).

• Hist. Clar., pag. 313, lin. 7 ad 12.
® In forma sequenti: hanc donationem et concessionem fecimus in

plenà ecclesià apud Lolinghem, ubi per Stolam Dominorum R. Des-
querdes, et Lolinghem presbyterorum dictam ecctesiam de Claroma-
risco, de prefatd Eleemosinâ investivimus, in manu fratris pétri
conversi ecctesix de Glaromarisco. (Hist. Clar., pag. 313).
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1225—1257 reconnu que le dommage était de bien peu de valeur,
accorda au monastère des lettres d'annulation de la

plainte pour une si minime affaire, qui était à peine
parvenue à la connaissance de sa communauté, (le
jour de Saint-Laurent 12S0).

Au mois d'août 1251, les moines de la grange
d'Elnes, eurent à souffrir de l'absence d'eau douce,
defectu aquœ dulcis ; Baudouin, de Bailleul, cheva¬
lier et bailli de Flandre, en fut informé ; pour y
remédier aussitôt, prenant avec lui quatre échevins
du magistrat de Bourbourg avec deux autres officiers
du même bourg, il fit apposer des barrages au-delà
de la banlieue de Bourbourg, du côté d'Elnes, sur
la rivières de Linck; un acte de cet établissement fut
régulièrement dressé ^, on y voyait le sceau de
Baudouin avec celui de Gilbert, Abbé de Saint-
Bertin, celui de Nicolas, Abbé des Dunes, et de
Simon, Abbé de Clairmarais

L'année suivante en 1252, on voit encore Simon,
de Marquette, contribuer avec Guillaume, 13" Abbé
de Vauxellcs, et Jacques, Abbé de Bodeloo, à l'ex¬
tinction d'une discussion concernant le monastère
des Dunes ^ Un peu plus tard, au mois de mars
1253, il achète pour sa maison 64 mesures de terre,
moins 20 verges, dans la paroisse de Maninghem

' Hist. m" Clar., a Bert. de Vissery, p. 314.
^ Et ut ea qiuB fieri mandmerat firma super manerent, instru-

mentum confici jussit, oui Sigillum suum apposuit cum Sigillo etiam
Gilberli àbbatis 5'' Bertini, Nicolai de Dunis et Simonis Abbatis de
Claromarisco. (Hist. m" Clar., pag. 314, lin. 8, 9, 10, 11 et 12).

^ Idem, idem, lin. 12 et seq. — Gall. Christ., tom. III.
* Anno 1353, Simon pretio comparavit, sua monasterio 64 men-
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Mais, si tous ces actes utiles à la communauté 1225—1257
montrent l'influence et les soins de son Abbé pour
les intérêts confiés à sa garde, ils ne se bornaient
pourtant pas encore là ; sa vigilance s'étendait plus
loin, même aux plus petits détails : Guillaume,
cbâtelain de Saint-Omer, avait donné à l'Abbaye 20
livres de revenu à prendre sur le droit de forage de
Saint-Omer, somme applicable à une distribution de
vin à faire aux religieux certains jours de l'année,
notamment le jour de la Circoncision, le jeudi et le
samedi Saint, ainsi qu'aux fêtes de Saint-Bernard, de
Saint-Michel, puis aux jours où il y aurait sermon au
chapitre et à ceux auquels, selon l'usage de l'ordre,
on allumait trois lampes dans l'église.

Simon voyant que la somme assignée à cette dis¬
tribution n'était pas suffisante pour remplir conve¬
nablement le but proposé y ajouta 6 livres 121 sols
d'une donation faite par une dame Karsta, de Saint-
Omer, et quelques autres revenus C Cette décision
fut prise la veille de la Trinité, en 1233.

Peu après au mois d'août de l'année 1234, l'Abbé
de Clairmarais formait une association de prières
avec les églises de Saint-Winnox et de Saint-Augus¬
tin. Cette association, tombée en désuétude sous trois

suras terrx minus 3/ virgas in Maninghem. (llist. m" Clar., pag.
314, lin. 15).

1 Viclens quod supra dicta summa non sufjiceret ad distribu-
tiones supra memoratas in vigilid d. SS,. Irinilaiis anno 1353,
priori summx addidit 6 libras, cum 13 solidis, ex dono dominm
Karsta de S'-" Audomaro, et quosdam alias redditus similes, in eun-
dem usum adunavit. (Hist. m" Clar., .1 pag. 315, lin. 1 et seq).

13
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1225—1257 Abbés, futrenouvelée en 1689, pour le monastère de
Saint-Bertin, par l'Abbé Antoine, deBergues, et en
1617, pour celui de Saint-Augustin ^

Toujours infatigable, Simon marque sans cesse son
administration par quelque amélioration nouvelle,
il reçoit pour son église de la part d'EusTACiiE, sei¬
gneur de Planques, avec le consentement d'AoNÈs,
son épouse, et d'EusTACHE, leur fils aîné, la donation
perpétuelle d'une rasière de blé à prendre dans la
paroisse de Norkerque (1254). — En 1255, il termine
en la présence des Abbés des Dunes et de Saint-
Nicolas, de Fûmes (Laurens), une discussion soule¬
vée contre le monastère de Clairmarais, par Philippe,
de Polincove, au sujet d'un droit de marebé qui
était réclamé par ce seigneur ; Simon, par amour
pour la paix, consentit à abandonner ce qu'il croyait
être son droit et donna à Philippe, pour en finir, 25
livres tournois

. Une autre difficulté plus grave suivait celle-là ;
au mois de mars de la même année, l'Abbé de Clair-
marais avait à soumettre tous les titres originaux
établissant ses droits sur la Moere, aux commissaires

' On lit dans la charte de Saint-Winnox, à ce sujet : « Inslnt-
menliim Vinnoxense sic fer t. Fr. Walterus Dei Gralid Abbas elcon-
ventus ecdesix S'" Winnocci, propter familiaritalem et amiciiiam
cjuain ecclesia nostra, et ecclesia de Claromarisco in chrisli dilectione
ad invicem ab aiitiquo habxieral ; singulis annis iina absolidio fiet
ci'astinopurifiealionisB.M. et a quolibet sacerdotemissa pro defunctis
uelehrabitur. » (Hist. m" Clap., pag. 315).

" PhiUppus Ilequirebat solutionem Thelonii : Tamen Cessil juri
sua, dum pacis causa Simon nosler tradidit ittiSSlibras turonenses.
(Hist. m" Clar., 1 pag. 315,, lin. 22 et seq). — Le marc d'argent va-
ait alors 54 sols 7 deniers. (Leblanc, pag. 403).
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du Roi de France, arrivés sur les lieux pour vider le 1225—1257
litige existant depuis longues années, entre le mo¬
nastère et les bourgeois de Saint-Omer [Burgenses].
Tout étant mûrement examiné et débattu, les juges
décidèrent en dernier ressort que les privilèges des
moines sur le droit de pêche dans la Moere, devaient
être maintenus avec la plus entière liberté ; déjà ils
avaient été depuis longtemps l'objet de nombreuses
discussions toujours résolues en faveur du monas¬
tère, ce droit fut de nouveau proclamé par les Bail¬
lis d'Arras et de Saint-Omer, accompagnés des Con¬
seillers de cette dernière ville en l'absence des

Ecbevins, qui refusèrent de venir sur les lieux E
Parmi les nobles juges de la Cour de Saint-Omer
[aulœ Âiidomarenais], on voyait Arnold [Arnauldm].
de Guisnes, Rainald, de Lens, D. Baudouin, de Saint-
Omer, Christian, sénéchal de Saint-Omer, D. Jean,
de Wiscke, D. Desquerdes, D. Eustache, de Renes-
cure, D. Guillaume, de Écbout, D. Gérard, de Bil-
ques, D. Engelram Gohiaus, tous nobles chevaliers,
dont cinq apposèrent leur scel au bas de la décision

' Mense Marlio 1333 cogitur Simon cum originalibus instru-
mentis, occurrere commissariis a Rege Gallix missis, qui convenerant
juxta meram, ut de suhorlis novis dissidii inter Burgenses Audo-
marenses et nos dijudicarént ; omnibus enim maturè perpensis, a

predictis commissariis uUimatè rata fecerunt, nostra privilégia de
piscarid nobis absolutè, libéra in prediclo loco tamen jam dudwn
multis dissidiis agitata, semper, tamen in favorem nostrum iermi-
nala. —• Qui autein ullimo loco jus nostrum agnoscentes, rem deci-
derunt.... fuerunt Ballivi Atrebatensis et Audomarensis cum Au-
licis de N'" Audomaro. In absentiâ scabinorum ejusdcm civitatis
qui ibidem convocati renuerunt venire....
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1225—1257 qui venait d'être reudiie ; les autres négligèrent d'ac¬
complir cette formalité

Cette sentence fut confirmée à Paris, par Philippe,
Roi de France, au mois de février 12179

C'est cette même année 1255, que le collège des
Bernardins fut fondé à Paris, par Etienne de Lexin-
tonia, 19° Abbé de Clairvaux, avec le concours

d'ïnnocent IV, D'api'ès une autre version cette fon¬
dation aurait eu lieu sous Jean, d'Azinville (de Azin-
villâ), sous les auspices de Benoit XII, Souverain-
Pontife, vers l'an 1340

Un détail moins important prouve que le zèle de
Simon se retrouvait dans les petites comme dans les
grandes choses, au mois de mars 1256, nous le voyons
régler l'ordre de la distribution du vin dans son mo¬
nastère; la fin de ce règlement écrit par Simon lui-
même, se termine par ces mots : Yalcte in Domino.
— Sous l'administration de ce Prélat, la régularité
primitive était revenue dans la maison, on suivait
exactement et avec sévérité les ouvrages manuels,
les pieux exercices étaient fort soigneusement pra¬
tiqués ; on peut en juger par l'exemple suivant

Hugues, chantre de l'Eglise collégiale de Cassel,
ami et bienfaiteur de la communauté, venait quel¬
quefois à Clairmarais, il fut touché de la sobriété

' Idem, idem.
- Gall. Christ., tom. III. — Ilist. m" Clar., 1 pag. 321.
' Idem, idem, pag. 316, lin. 20 et 21.
* Regularitas primordia stricia, scilicet jejunia, opéra manualia

et alla pia ordinis exercUamenla vigehant. (Ilist. m" Clar., 1 pag.
316, lin. 23 et 24).
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des religieux, qui après avoir récité l'office divin et 1225—j-25t
s'être livré au travail nianuel ne prenaient le soir
pour toute nourriture que le tiers d'une livre de pain
(tertiam librœpanis partent,) ; il pria en conséquence
l'Abbé de vouloir bien accepter à titre d'aumône (in
cleemosynam) trois livres de revenu annuel à prendre
sur 15 mesures de terre, situées à Wormouth ou

Zudpeenne, à la condition, toutefois, que pendant l'été
on servirait du beurre sur la table des religieux ^
Simon prenant en considération le motif, de celte
libéralité et jugeant que dans la circonstance donnée,
la règle pouvait sans inconvénient souffrir cette légère
modification, céda au vœu exprimé par Hugues; il
pensa que pendant les rigueurs du travail de l'été,
les cénobites pourraient se permettre de manger un
peu de beurre au moyen de la libéralité très suffi¬
sante qui venait d'être faite, et prit en conséquence
des mesures pour que la volonté du donateur fût
exécutée ®. Mû par les mêmes considérations, déjà le
prudent économe de la maison avait trouvé le moyen
de donner à la communauté chaque semaine, hors le
temps du carême, deux fois du fromage et une fois du
beurre. Dans le temps de la moisson, chaque reli¬
gieux recevait deux fois du fromage et deux fois du
beurre les choses furent ainsi réglées en 1S56

' Ul ea condilione tempore xstatis hulyrum, in refedione ves
perlinâ mensis apponerehir. (Hist. m" Clar., 1 pag. 317). — Trois
livres faisaient à peu près le prix du marc d'argent à cette époque.
(Leblanc, pag. 403).

Hist. m" Clar., 1 pag. 317.
® Hist. m" Clar., 1 pag. 317.
* Idem, idem.
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•1225—1257 La même année, Guy, de Herly, au nom du sei¬
gneur d'Avesnes, donnait des lettres portant la vente
de trois mesures de terre, faite au monastère, entre
les mains de frère Jean, l'un des Gr.yngers, de la
part de Pierre, surnommé le Chien (dictus canisj,
et de son fils L

C'était le moment où une tempête venait de dis¬
perser les moines de Claircamp ; à la suite d'une
effroyable disette qui leur rendit la vie commune
impossible, ces cénobites durent être recueillis parles
religieux de leur ordre; une partie se réfugia dans le
monastère des Dunes, une autre à Longvilliers, une
troisième vînt à l'Abbaye de Clairmarais ; les titres de
l'Abbaye relatent avec quelle touchante charité Simon
reçut ses frères malheureux

Le mois de janvier de l'année 12157, vit éclore une
nouvelle donation destinée à améliorer encore la

position des religieux, par une nouvelle distribution
de vin, pro pitentiis vint, à certains jours de l'année.
Avant de recourir à cette dérogation Simon, tou¬
jours pénétré de ses devoirs, consulte les anciens,

' Idem, idem, pag. 317.
^ Idem, idem. Eos humanissimè hospUio suscepisse.... Pag. 318,

lin. 6).
^ Aiino IZ57 accedente, qiuulam novd donatione Simoni fticla,

viense januario ejusdem annipro pUantiis vini convenius erogandis
cerlis diebus.... Memoratus Simon pro acceptatione dicls} donalionis
seniorum consiliwn requisivii, et qiiibus diebus esset distribuiio vini
faciendamdixil.... Qui aulem fueranl seniores itlic nomina sequn-
tur. D. Jigidius prior cognoinine Oalone, D. Roberlus cellerarius,
D. Ji. P. sub prior, D. Philippus de Sailly et D. Nicolaus Vesliarius.
(Hist. Clai-., pag. 318).
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sur ce qu'il doit faire et sur les jours où cette distri- 1225—1257
bution devin pourrait avoir lieu; parmi les noms des
anciens on trouve le prieur D. Gilles, Galonné, 1).
Robert, cellerier, D. R. B., sous-prieur, 1). Phi¬
lippe, de Sailly, etD. Nicolas, maître du Vestiaire V

Au mois de mars de la même année, une lettre de
Rodolphe, Evèque des Morins, annonçait à l'Abbé
de Clairmarais, que Simon Wasselin, l'un des bien¬
faiteurs de la communauté, avait choisi sa sépulture
dans le champ funèbre du monastère à côté de celle
de Marguerite, son épouse; à cette fin Wasselin
abandonnait une valeur de cent sols parisis à pren¬
dre sur deux maisons fduas mansiones), bâties dans
le gros bourg fin grosso vico), à côté de la fontaine.
Cette somme devait également servir à améliorer la
nourriture des moines pendant les premiers jours de
la moisson Ce môme Simon avait déjà remis au
mois de mars 1^50, entre les mains de l'Abbé de
Clairmarais, sept livres parisis pour le soulagement
de l'âme de son fils Jean , qui avait été inhumé dans
le cimetière des religieux.

Au mois de mai '1257, le monastère achetait de

Lambert, Abbé des Dunes, deux mesures de terre,

attenantes à la léproserie de Thérouanne En
même tënips Gertrude, Abbessê de Wœstine, et
l'Abbesse de Blandecques, entrèrent en accommo¬

dement pour la perception de la dîme de Wardrec-
1 Hist. m" Clar., 1 pag. 318.
2 Idem, idem.
3 jjist. m" Clar., tom. i, pag. 318.
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1257 ques, en présence de Lambert, Àbbé des Dunes, et
de Simon, Abbé de Clairmarais L

Mais le temps marchait, Simon touchait au terme
de sa pieuse et utile existence, il venait d'informer
sa communauté qu'une nouvelle libéralité de cent
livres ^ lui avait été faite, pour ajouter un nouvel
accroissement aux distributions de vin, de beurre et

de fromage pour les jours de fête et surtout pour les
jours où, d'après la règle, on devait saigner les reli¬
gieux, opération qui, selon l'usage, se faisait réguliè¬
rement quatre fois l'année.

L'Abbesse de Blandecques avait une humeur quel¬
que peu querelleuse, disent les titres (quœrulosa),
elle avait suscité biens des embarras parce qu'elle
prétendait que les draps et les cuirs à l'usage de sa
maison fussent tissés, foulés, préparés (confricari id
est broyarij, aux dépens du monastère, elle ajoutait
même que les chaussures devaient être fournies aux
frais des religieux

L'affaire fut soumise à la décision de l'Abbé de

Clairmarais, par l'Abbesse de Blandecques Béatrix,
qui revenue à de meilleurs sentiments, confia volon¬
tiers à Simon, à cause de sa haute sagesse, la délicate
mission d'être juge et partie. Ce Prélat ne trahit
point en cette circontance la confiance qui lui était

' Jaxiâ umm ordinis fiebanl mimitiones scmguinis qualer in
anno. (Mist. Clar.. pag..319).

^ Le marc d'argent valait alors 54 sols 7 deniers gros tournois
à II deniers 12 grains. (Leblanc, pag. 403). — Métrologie des peu¬
ples anciens et modernes.

^ Ilist. Clar., 1 pag. 319.
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accordée, il étudia soigneusement toutes les circons- 1225—1257
tances de la cause; entouré du conseil des anciens,
il examina les titres primordiaux, notamment la vente
qui avait été faite précédemment sous l'administra¬
tion de Nicolas, 9'' Abbé. Puis après avoir pesé
toutes les clauses et conditions du compromis exis¬
tant entre Blandecques et Clairmarais, il débouta les
religieuses de leurs prétentions, moniales a jure sibi
injuste arrogato depulit ^ et leur infligea une
amende de 15 livres sterlings, pour le cas où elles
refuseraient de se soumettre.

L'acte constatant cette décision porte le sceau de
Simon et celui de Béatrix, il est à la date du mois
de juin 1257

Tels sont les principaux traits de la longue vie
de Simon, vie qui fut si fructueuse pour sa commu¬
nauté et si vertueuse à la fois. Pendant 32 années
d'une administration sans reproche, ce Prélat fut
appelé à rendre les derniers devoirs à plus de cent
de ses confrères

Simon, comme ses prédécesseurs, songea à aban¬
donner à une main plus jeune, plus active-, plus
vigoureuse, le pénible fardeau de la prélature, afin
de se retirer en Dieu et de s'occuper plus assidûment
du salut de son âme ; déjà l'âge pesait sur lui, les
infirmités l'accablaient, ses forces ne pouvaient plus

' Ilist. Glar., 1 pag. 319.
^ Idem, idem.
2 Ilist. m" Glar., 1 pag. 320, lin. 2. — A morte Menérii lot de-

functi reperiuntur et ullrâ. (Idem, idem).
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1225—1257 suffire à un excès de travail, nimio labore opprcssus.
La communauté s'émut à l'idée seule de la retraite
de celui dont la piété et la charité ardente avait su,
au-dedans et au-dehors, se concilier tous les esprits...
L'odeur de ses vertus et de sa sainteté était répandue
au loin : la régularité des religieux de sa maison
était tellement appréciée que l'on venait fréquem¬
ment se placer sous la paternelle et édifiante conduite
de Simon, dont la sollicitude avait placé son Église
en tête de celles qui se faisaient remarquer par la
plus exacte discipline V.

Malgré les larmes de ses frères, Simon dut persis¬
ter dans son projet de retraite : pour le mettre à
exécution il attendit l'arrivée du visiteur général et
déposa sa démission entre ses mains. Il avait alors
32l ans 3 mois et 3 semaines, moins un jour de pré-
lature (121 des kal. des novembre ou le 21 octobre
1237). Dès ce jour, le siège abbatial demeura vacant
jusqu'au chapitre suivant, et Simon, dès lors, com¬

plètement retiré des affaires et des grandeurs humai¬
nes, consuma humblement ses derniers jours dans le
calme d'une bonne conscience et d'une douce piété.
On ne sait au juste combien de temps il survécut à
sa démission, ni quelle fut la date précise de sa
mort Ce qui est certain, c'est que ce fut le pre¬
mier Prélat qui reçut sa sépulture au milieu du cha¬
pitre en face du siège abbatial.... Sa tombe portait
une épitaphe oblongue tracée en lettres gothiques et

' Idem, idem.
® Quo die et anno obierit ignoramus. (Ilist. Glar., 1 pag. 320).
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placée à la hauteur d'un demi pied, on y lisait: 1225—125
IHc jacet Simon quondam Abhas hujiis loci

On a écrit de ce Prélat :

« Fratribus illustrera fert fama praeosse Simonem
« Certat'ira ianto, sub pâtre quisque raoret ;
« Vicinis Claret, longinquis Glaret in oris,
« Ac seniura misse, munere triste levât »

Noms des religieux contemporains de Simon, de
Marquette : — Jean, de Squaves. — Robert, de
Witernes. —Mathieu, de Peene. — Robert, d'Aire
(Ariensis). — Eustache, de Fiennes.—Baudouin, de
Gonnehem.—Arnould, de Mon treuil
— willelme, d'Hucquebourcq. — Thomas, d'Aire
(Ariensis). — Eustache, de Rebreuves. —Eusta¬
che, de Serques. — Nicolas, de Rolencourt (Role-
cortj. — Florent, de Aspres. — Jacques, de Bogbe-
sem. —Robert, son frère.—Gerulphe, de Gand.
— Godefroid, de Gand (Gandavensis). — Gode-
froid, de Beaufort (de Belle Forti). — Jean, de
Renescure. —Jean, de Bours.—Raynald, d'Abbe-
ville (Abhatis Villâ). — Jean, des Pêcheries (de
Piscatoris euriâ). — Jean, de Lille (Insulensis). —

Walter, de Lille (Insulensis). — Pierre, d'Estaire.
1 Aille sedem Abbalù, cuin epitaphio oblomjo ad aUiludinem di-

midie pedis lUteris cjolhids scriplo. (llist. m" Glar., 1 pag. 320. —

Ex i)/" ordinario ; successit Simon Abbas post 4 menses et duos S*"
idibus julii isle Simon viriliter tenuii Ahlatiam per 33 annos, très
menses et 3 heddomades una die minus cessit autem 13 hat. it'"'* oui
substitulus est in crastino Abbas Robertus / / vedelicet bal. 5'"".

(Idem, pag. 312).
® idem, idem.
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1225—1257 —Simon, d'Arras fiifreôasj. — Jacques, d'Arras.—
Ado, de Douai (DuacemisJ. — Baudouin, de Mar-
dick. — Guillaume, d'Aire (AriensisJ. — Herbert,
deScallon.— Ricxius Cauve.— Hugues, de Scallon.
— Gilles, de Nue. — Menso, de Saint-Bernard (de
loco N" Bernardi).— Gilbert, de Bours.— Hugues,
deBoniy. — Philippe, chevalier (miles)^. — Pierre,
de Béthune (Bethimiensis). — Pierre, d'Oignies.—
Arnould, de Béthune. —Pierre, de Béthune ^

' Voici comment s'exprime Du Gange au mot Miles, que nous
rencontrons bien souvent.

Miles apud scriplores inferioris wlalis, is polissimum dicilur qui
mililari cingulo accinclus est : quàm vulgù chevalier appellamus,
(Gloss. Lalino Gall. Senger). — Fulcherius Carnotensis, lib. 3. —

llist. Hieros. — Cap. 3! ut cxleros omiltam.
Du Gange, tom. IV, in-P col, 731, lin. 63. — Exemplaire aux

armes de l'Abbaye de Saint-Martin-aux-Ghamps, ordre de Cluny.
® llist. m" Clar. a Bertino de Vissery, pag. 322. — On trouve à

la suite de la série ci-dessus, la note suivante: — « Adam, quondam
R. V. Abhas 13 Clariscampi de quo in serie Abbalum Clariscampi
sequentia leguntur : /3 abbas Adamus, ob bella cessit, obiit in Cla-
romarisco, ejvsdem monasterii quondam religiosus. » longelinus.
(Hist. Clar., 1 pag. 322),



LES ABBÉS DE CLAIBMARAIS.

ROBERT, DE BÉTHUNE, 14® ABBÉ. Aven?raeiit;i257

Abdication : 126G
(1257-1266).

S0.MMA1RE :

Ancienne imago de Robert, de Béthune. — Son origine. — Nom
et extraction de cet Abbé. — Ses parents. — 11 est séduit par
les vertus des moines de Clairmarais. — II entre au monastère,
prend l'habit de la main de Simon, il est nommé cellerier avec

charge de la distribution du vin (1256). — Robert est toujours
dé'sîjjlié souu le nom-de-béthune,-pour le distinguer des autres
religieux du même nom. — Son mérite est apprécié. — 11 est pro¬

posé pour la prôlature la veille même de la retraite de Simon
(1257). — A peine nommé, Robert suit l'exemple de son pieux
prédécesseur. — 11 maintient et augmente la discipline religieuse.
— La réputation du monastère se maintient. — Robert attire à
lui toutes les notabilités et augmente ainsi les biens et les privi¬
lèges (1258). — Libéralités de la famille de Renescure avec

laquelle il existait de bonnes relations (1258). — Gilles, de
Renescure, donne 20 sols de rente au monastère, ce qui est
ratifié par Béatrix et Eustache, son épouse et son fils (1258).
— Pierre, de Renescure, chevalier, et Gilles, font une nouvelle
donation d'une rasière de blé à distribuer aux pauvres, à la porte
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—1266 du monastère, après leur décès. — Cette redevance était déjà
perdue au XVIII" siècle. — Le curé de Renescure annonce que
cette rasière de blé sera prélevée sur 3 mesures de terre situées
près de l'église (1258).— Guillaume, de Peene, chevalier,
constitue une rente de 100 sols parisis (1259). — Autre rente de
85 sols, donnée par Baudouin, de Saint-Omer.— Bulle d'exemption
des dîmes sur les animaux servant à la nourriture des moines.
— Confirmation de privilèges (1260). — Lettres accordant la

^jouissance des eaux de la rivière pour la cense de Henne.—
.—^ (1260). iElia, dame de La Tour, ratifie la vente de 46 mesures

de terre, en présence de l'ofFicial de Thérouanne.— (1260). Lettres
de mise en possession de ces terres, de la part de la Comtesse
Marguerite, sauf la réserve de 12 deniers et delà haute et basse
justice. — (1261). Ratification des acquisitions faites par Robert
dans la commune de l'Étrehem. — (1261). Lettres patentes de
transmission à Jean de Dampetra. — Gedffroi Normand, com¬

missaire de l'officialité de Thérouanne, annonce queBÉATRixMABii.e
et sa sœur Elisabeth , ont donné tous leurs biens au monastère
pour avoir droit aux prières. — (1262). Réception d'une rente d'une
rasière de blé, mesure de Bredenarde. — (1268). Robert, achète
118 mesures de terre, à Nedonchel.— Ratification de cette vente.
— Donation de 8 mesures à Brokesèele, de la part Je-anOukey, frère
novice de Clairmarais. — (1268). Aux et son fils, donnent une
demie mesure de terre à Leulinghem et reconnaissent une demie
mesure cédée par leurs devanciers. — Drogon, de llerli, novice,
donne 60 livres parisis sur le bois de Carnoie. — (1264). Renon¬
ciation du Châtelain de Bourbourg sur le marais de Niverlet et
don de 40 sols pour le vin, les hosties et le luminaire de l'église.
— (1265). L'Abbé applique un revenu de 100 sols, donné par le
curé de Sàinte-Aldegonde, à la nourriture des moines. — Même
application à pareille somme donnée par Chrétienne de Fleur
Camps, de Douai. — Ratification de l'exemption sur les 118 me¬
sures achetées à Nédonchel. — Transaction avec Gilles de Spa-

gnieul, de Blandecques. — (1265). Gilbert, l'Abbé d'ûr, le 49°
Abbé de Saiiit-Bertin, imitant Jacques, de Fumes, se retire à
Clairmarais. — Robert, de Béthune, imite cet exemple d'abné¬
gation, il se retire à son tour, après 8 années d'une avantageuse
administration. — Robert vit dans la retraite, se livrant aux pieux
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exercices, il écrit des ouvrages. — Vacance du siège. — Manus- 1257—1266,
crit original de Robeht, de Béthune, à la bibliothèque de Saint-
Omer. — Incertitude sur l'époque de la mort de Robebt.— Sa sé¬
pulture.— Son épitaphe.— Son éloge.—Religieuxcontemporains.

L'image de Robert, de Béthune, que nous repro¬
duisons ici, toute grossière quelle est, est la première,
la plus ancienne et même la seule que nous trouvons
dans les manuscrits. Nous l'avons rencontrée dans
le livre de Bertin de Vissery \ qui l'avait lui-même
puisée dans un ouvrage attribué à Robert, de Bé¬
thune, lequel est intitulé : Magister Richardus de

Laurentio de charitate et aliis virtutibus^ Dam-

petrœus.
Robert, à qui le nom de Dampetra, semblerait

convenir mieux, parce qu'il nous est indiqué dans
le superbe manuscrit original dont nous venons de
parler, livre écrit par Robert lui-même, et sur lequel
d'un côté on lit ces mots autographes : Roberîus,
Abbas de Claromarisco, et de l'autre : Soror mea de

Dampetra, était le frère germain de Marie Dam¬
petra, née comme lui de Guy Dampetra et de Ma-
thiioe, de Béthune son épouse

Robert, oubliant dans un âge jeune encore les
' Pag. 323, tom. I.
2 Cet ouvrage manurcrit se trouve inscrit sous le n° 174, à la

bibliothèque de Saint-Omer, où nous en avons pris communication.
~ Robebt y est représenté offrant son livre à la Sainte-Vierge, sur
fond d'or, il est parfaitement conservé. — Voir les planches.

® Ilisi. m" Clar., tom. I, pag. 324, lin. 1 à 7.
* Hi.st. m" Clar., 1 pag. 324. — Le P. Malbrancq fournit des no¬

tions assez détaillées sur la famille de Béthcne et sur le surnom

attribué à Robert. — (Voyez pag. 580).
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1257—1266 vanités du monde, fut l'un de ces riches seigneurs
que captivèrent les vertus des solitaires de Clairma-
rais. Il reçut l'habit des mains de Simon; peu après,
en 1256, on lui confia la charge de cellerier et celle
de distributeur du vin ^

Robert, de Béthune, c'est sous ce nom (celui de
sa mère) qu'il est toujours désigné pour ne pas le
confondre avec les autres moines de ce nom, Robert
était un homme sage, doué d'une grande prudence®,
appréciée de tous ; la veille de la retraite de Simon,
c'est-à-dire le 13° jour des calendes de novembre
de l'année 12157, il fut désigné par l'Abbé lui-même,
en présence de la communauté réunie et du vicaire-
général de l'ordre, pour occuper le fauteuil abbatial.
A peine en fonctions, le nouvel élu se bâta de suivre
l'exemple de son prédécesseur, il donna tous ses
soins, non-seulement à maintenir, mais à accroître
la discipline religieuse, il y réussit si bien que, sous
sa prélature, la réputation de Clairmarais conserva
tout son éclat de sainteté

Robert, attira à lui les notabilités, les attacha
à sa maison, il augmenta largement les biens tem-

' Quid quid sit de ejus cognomento et rei simili. (Hist. m" Clar.,
1 pag. 324). — Yidetur que Roiertum istum a munere cellerarii
funclum fuisse sub prwdicio Abbate ann. IS5G, ubi renuntiatur in
concilio seniorum, adhibito à Simone pro distribuiione vini faciendâ.
(Hist. m" Clar., pag. 824).

^ Prudenliâ et probilaie plenus. (Idem, idem).
' Ab ipso Simone et universo cselu, in presenliâ vicarii generalis

ordinis electus est hujus loci Abbas.... Simonem prxdecessorem est
imitatus.... disciplina prœstitit,viguit, et floruit.... fama Claroma-
risci eadem permansit. (Pag. 324, lin. 20 et seq).
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porels, accrut les privilèges \ et remit plusieurs libé- 1257—1266
ralités en argent, de la part de Mahaut, Comtesse de
Flandre (1258).

Depuis longtemps le monastère de Clairmarais
avait de bonnes relations avec la famille de Renes-
cuRE ; le nouvel Abbé favorisa et étendit ces relations
au point que les membres de cette noble maison
s'empressaient toujours de lui donner quelque nou¬
velle preuve de bienveillance

En 1258, Gilles, de Renescure, fils de Philippe,
et homme d'EusTACiiE fhomo), du consentement de
Mathilde, sa femme, et de Simon, fils de Jean, sur¬

nommé Dassunda, héritier de Gilles et de Mathilde,
donna et vendit au monastère (dédit et vendidit) 20
sols de revenu annuel pour la somme de 10 livres
parisis, ce qui fut ratifié par Edstache, avec l'adhé¬
sion de Béatrix et de son fils ®.

Au mois de juillet de la même année, maître Alain
de Mellento, Magister Alanus, chanoine et offi¬
ciai du diocèse des Morins, communiqua des lettres
par lesquelles Pierre, seigneur de Renescure, che¬
valier (miles), et Gilles, fils de Philippe, seigneur
du même lieu, constituaient une rasière de blé pour
être distribuée aux pauvres, à la porte du monastère,

' Inventaire de Godefroi, n' 942.
^ Videamus Quomodo.... amîcUiam jamdudum inter nos et fa-

miliam Renescuriam initam Robertus.... Maxime fovil.... Utidenova
Bene-ûoleniix signa conatus est ostenderei (Hist. m" Clar., tom. I,
pag. 325, lin. 5, 6, 7 et 8).

Ilist. m" a Bert. Vissery. — Le prix du marc d'argent était alors
de 54 sols 7 deniers, — (Leblanc, pag. 403).

14
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1257—1266 à la mort du premier d'entre eux et de celle de
Maba, son épouse. Cette aumône était imputable sur
deux mesures de terre affermées à Jean, surnommé
Des Champs (de Campo, dictvsj K

Cette rente n'existait plus au XVIII" siècle, ainsi
qu'on peut en juger par cette annotation marginale
de Bertin de Vissery : Amissa donatio

Le même mois, le curé de Renescure, pastor
Renescurianiis, au nom des donateurs, annonçait
au monastère, cette libéralité d'une rasière de blé,
qui devait être consignée entre les mains du frère
portier, et prélevée sur trois mesures de terre,
situées entre la demeure des donateurs et l'église de
Renescure ® (ISlSS).

Au mois de mars '1259 Robert reçoit de Guil¬
laume, de Peene, chevalier, cent solsparisis de rente
annuelle à prendre sur 8 mesures, situées à Craevic
(sic).

Au mois de juillet suivant, Baudouin, de Saint-
Omer, chevalier, constituait une autre redevance de
35 sols pour la délivrance de l'âme de son épouse,
dont les dépouilles mortelles reposaient dans le

\ ' Le setier de blé à cette époque valait à Paris 5 sols 4 deniers
tournois. — Moclium frumenti valet G4 s. Turonenses, Dupré de
Saint-Maur, pag. 4 des variations dans les prix, inA".

2 llist. m" Clar., tom. 1, pag. 325 et 826.
. ® Notum facit qiiod suprâ memorati Renescuriani, donalionem

siipradictam respicerent in manu portarii, et insuper tesiificatiir
eos ordinasse eamdem raseriam bladi eam eligendam su^xr tôt men-
suras jacentes intrd eorum doinum et ecclesiam Renescurianam.
(Hist. m" Clar., 1 pag. 326, lin. 2 à8).

* Le prix du marc d'argent était de 54 sols 7 deniers. — (Leblanc.
Métrologie, d'après de Saint-Maur),
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cloître de Clairmarais Cette rente était imputable 1257—1266
sur des terres de la commune d'0z«-2¥/ C

La même année encore, Robert obtenait du Souve-
rain-Pontife une bulle spéciale d'exemption de tout,
payement de dîme, sur les animaux élevés dans les
propriétés du monastère, pour l'usage des religieux.
En même temps, une autre bulle confirmait toutes les
exemptions de ce genre précédemment accordées.

Au mois d'avril lllGO, l'Abbé de Clairmarais rece¬

vait de Marguerite, Comtesse de Flandre et du
Hainaut, sa parente [consanguinecî], des lettres par
lesquelles Baudouin, ancien maréchal de Flandre
[FlandricB Marescalius], devait abandonner la jouis¬
sance des eaux de la rivière à la cense de Henne

Au mois de septembre de la mêmè année, la veille
de la fête de la Sainte-Vierge, /Elia , femme du sei¬
gneur de La Tour [de Turri], ratifia la vente faite
par son mari, de 45 mesures de terre, situées à
Nortpeenne, auprès du marais des dames de Wœs-
tine. Cet acte fut passé en présence de Théobald,
officiai de Thérouanne

' In pago de Til-OulU, ou Lynde, village de Flandre dans l'ar¬
rondissement d'ilazebrouck. — Ce lieu tirerait, dit-on, son nom d'un
gros tilleul (TU) qu'on y remarquait et sous lequel on s'assemblait.

^ Hist. m" Glar., tom. 1, pag. 326, lin. 23 et seq.
Nous avons eu déjà occasion de faire remarquer dans l'énuméra-

lion des granges de Clairmarais, que la grange de Henne, située
dans les environs de Cappel-Brouck, sur la rive gauche de la Kolne,
manquait d'eau douce, et qu'en I25I, Guillaume, de Bailleul, che¬
valier et bailli de Flandre, y avait remédié en ordonnant d'y amener
les eaux de la banlieue de Bourbourg, vers Tllenne {Enesle), par le
canal qui tourne au-dessus de Lincque.

) Hist. m" Clar., 1 pag. 827, lin. 1 ad 5.
« 1260, il est mentionné que la Comtesse de Flandre a approuvé
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1257—1266 En même temps, Marguerite, de Flandre et du
Hainaut, accordait à Gérard, de Castre [de Caestren):,
des lettres de mise en possession des terres faisant
l'objet de cette vente, sauf la retenue de \ % deniers,
avec réserve du droit de haute et basse justice en
faveur de la Comtesse.

Au mois d'avril de l'année suivante 1261, Walter,
de l'Étrehem [de Slrehem], et Agnès, sa femme,
donnaient également à Robert des lettres de renon¬
ciation de leurs droits sur les maisons qu'ils avaient
acheté cà Leulingliem, ratifiant ainsi, en même temps,
toutes les acquisitions faites dans cette paroisse au
nom de la communauté G

A cette époque aussi, d'après Dom. Guislain-Cam-
pion, la Comtesse Marguerite accordait des lettres
patentes de transmission à Jean de Dampetra ; et au
mois d'avril suivant, le 6" jour après Quasimodo,
Geoffroi Normand [Gunfridus Normamis], com¬
missaire de l'olïicial des Morins, le siège vacant,
annonçait que Béatrix Mabile et Élisabeth, sa
sœur, filles de Guillaume Vède, de Bailleul, et de
Marguerite, sa femme prédécédée, avaient donné
à l'Abbaye en aumône perpétuelle tous leurs biens,
« la vente que Michel de Turui, avait faite à l'Abbaye de Clairma-
« rais de 45 mesures de terre fief, et quelle à commis son bailli
« de Cassel, pour en investir cette Abbaye, à charge de deux deniers
« de cens annuel, monnaie de Flandre. » — Inventaire de Godefroi,
11° 980,

\ Ilist. m" Clar., a Bertino do Vissery, tom. I, pag. 327.
Le prix du marc d'argent était do 54 sols 7 deniers gros tournois

à 9 den. 12 grains 58 au marc. — (LeblanC: pag. 403), Dupré de
Saint-Maur, métrologie.
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meubles et immeubles pour avoir part ^ aux prières 1257—1260
et recevoir la sépulture religieuse dans l'enceinte du
monastère.

En 1262, Robert recevait du seigneur de Neuvy
[de Novo Vico], chevalier, la rente d'une rasière de
blé, d'après la mesure de Bredenarde

Au mois de mai 1263, il achetait au prix de 690
livres 6 sols 6 deniers, 118 mesures de terre, sises à
Nédoncbel et dépendantes de dameyELiDE,deThiem-
bronne. Cette vente à laquelle Jean, de Nédoncbel,
ainsi que le seigneur de Beuvry, et Mariote, de
Deuvry, sa femme, furent contraints par nécessité
[necessitate compulsi], reçut la ratification d'^ELiDE,
de Thiembronne, peu après l'acte de vente ®.

Presque en même temps, l'Abbé acquérait égale¬
ment 3 mesures de terre à Brokeseelle, par suite de
la donation qui en fut faite à sa maison, par Jean
ouker, de cette paroisse, lequel ainsi qu'il conste
par les lettres de l'official de Thérouanne, était con-
vers de Clairmarais. Nous voyons également dans
les lettres de l'officialité que pendant la vacance
du siège, Alix et son fils, donnèrent au monastère
pour l'usage de l'église une demie mesure de terre,
sise à Ixulingliem, auprès de la carrière, et qu'ils
reconnurent en même temps une demie mesure cédée

> Idem, idem, pag. 327, lin. 19 à 27.
^ llist. ms' Clar., 1 pag. 328, lin. 1 et 2.
^ Idem, idem, idem, lin. 3 à 8.
Le prix du marc d'argent était alors de 54 sols 7 deniers. —

(Voyez Leblanc, histoire des monnaies de France, pag. 403).
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1257—1266 par leurs prédécesseurs. Cet acte eut lieu la 6" férié
après l'Octave de Saint-Martin-d'Été. .

Le même oiBcial désigné sous le nom de de Gave
{de Gavio], le siège vacant, déclare encore que Dro-
gon, de Herli, clerc et novice de Clairmarais, a donné
à Robert, du consentement de son frère Wiart, 60
livres parhis à prendre sur le bois de Carnoie. (La S"
férié après la Nativité de Saint-Jean-Baptiste

Au mois de février '12164, Jean, prévôt de Watten,
écrivait à l'Abbé de Clairmarais qu'il avait vu des
lettres par lesquelles Henri, châtelain de Bourbourg,
renonçait en faveur du monastère, au droit qui lui
avait été concédé dans les mains de Guillaume, S"
Abbé, sur le marais de Nieurlel, et qu'en outre de
cette renonciation il faisait don de 40 sols, destinés à
l'entretien du vin, des hosties et des lumières de

l'église
I^a 5® fête après Pâques de l'année '1265, Robert

dont la sage prévoyance s'avait s'appliquer à tout,
décida qu'un revenu annuel de cent sols qui avaient
été légués par Guillaume, curé de Sainte-Aldegonde,
serait exclusivement et perpétuellement appliqué à
la nourriture des moines Au mois de novembre il
lit la même imputation rà une autre somme pareille,

' llist. m"CIai',, tom. I, pag. 328.— Nemiis citi nomen Carnoie.
Le marc d'argent valait alors 54 sols 7 deniers. — (Leblanc).
' Idem, Idem, pag. 329.
' Hist. m" Clar., 1 pag. 329.
La charte poitan! cette décision est rappelée par Berlin de Vissery,

pag. 331. — Voyez les pièces justificatives où nous Ta donnons en
entier, pag.
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donnée pai'Chrétien de Fleur Cami' [Floris Campi], 1257—126(5
de Douai ^

La même année au mois de décembre, Robert,
Comte de Boulogne, à la demande de l'Abbé, ratifiait
l'acquisition de 118 mesures de terre, faite à Jean,
de Nedonchel, acquisition dont nous avons parlé
plus haut

Peuaprès, Dom. Philippe, procureur de lamaison,
avec l'autorisation de l'Abbé, transigeait sur une con¬
testation avec Gilles de Spagnieul, de Blandecques,
(3° férié après la fête de Saint-Luc)

C'est le moment où Gilbert, 39® Abbé de Saint-
Bertin, surnommé l'Abbé d'OR, déjà avancé en âge et
fatigué du fardeau de la prélature, imitant l'exemple
de Jacques, de Fûmes, vint chercher le repos en
qualité de simple cénobite dans la solitude de Clair-
marais, en se plaçant sous l'obéissance de Robert,
de Bétbune Cette abnégation dont nous avons eu
occasion de parler ailleurs en détail, sembla faire
impression sur l'esprit de Robert qui, sentant à son
tour le poids des fonctions abbatiales, ne tarda pas à
les abdiquer également et à rentrer dans la vie pri¬
vée Ce Prélat se retira le 3® jour des calendes de
juillet, dignitati suce cessit après avoir administré

* Idem, idem. — Ordinavit ut semper impenderenlur.
" Idem, idem, pag. 329, lin. 16, 17 et 18.
^ Hist. m" Clar., 1 pag. 329, lin. 19 à 21.
* Ilist. m" Clar., 1 pag. 329. — Voyez dans notre biographie de

Saint-Bertin les détails donnés sur Gilbert, l'Abbé d'On, et sur

Jacques, de Fumes. — Tora. l, in-S", pag. 277 à 288.
" Ilist. m" Clar., à Bertin de Vissery.
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1257—1266 la communauté au gré de tous, pendant l'espace de 8
ans, 8 mois et 8 jours.

Rendu, dès lors, à la retraite, Robert se ren¬

ferma exclusivement dans la pratique des saints
exercices, partageant le reste de son temps entre
les services qu'il ne cessa de rendre à ses frères
et la composition de divers manuscrits ; Scriptioni
Librorum incumbens.... Tum confratnim utilitati
operani dédit ^

Le fauteuil abbatial demeura vacant d'un chapitre
à l'autre : Vacavit à capitulo ad capitulum —

On voyait jadis dans la bibliothèque de Clairmarais
et l'on voit aujourd'hui dans celle de la ville de Saint-
Omer, nous l'avons dit, un beau manuscrit original
de Robert, deBéthune; ce livre porte le titre suivant:
Richardiis Rothomagensis de charitate et cœteris
virtiitibus 11 contient un portrait de l'auteur,
nous en avons fait prendre un calque que nous
mettons sous les yeux de nos lecteurs

On ignore les années de la vie de Robert ainsi que
le jour de sa mort ; mais on a quelques raisons de
croire qu'il reçut la sépulture dans la partie du cloître

' Ilist. m" Clar., 1 pag. 330, lin. 5, 6 et 7.
' Idem, idem, idem.
' Hist. m" Ciar., a Bertino de Vi.ssery, tom. 1, pag. 330, lin. 8,

9 et 10. — Voir ie voiume à ia bibiiothèque de Saint-Omer, n" 174,
ancien cataiogue.

^ M" originai. — Nous avons donné ce portrait tom. ],pianch.xiii.
® Aiinos vilœ EoheiHi, diem et annum obitus ejiis ignoramus

existimo illmn fuisse sepuUimi m parle claustrijuxlà capilulum,
— (Beit. de Vis.sery, 1 pag. 330).
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attenante au chapitre On a pu retrouver un frag- 1257—1266
ment de son épitaphe qui était assez semblable à celle
deSiMO.N, son prédécesseur, elle était inscrite sur
une pierre oblongue et assez étroite. Âu XVIP siècle
on y lisait encore facilement ces mots tracés en bonne
écriture :

OMI
'

a

C/D

vil g

Domimis Abbas.

L'éloge de Robert, de Béthune, se trouve consi¬
gné dans le quatrain suivant :

« A decimo, quartus, tutatiir, Ovile ItoiiiiUTL's
« Pasoit, commissas, aller ut agnus Oyes.
« Vix ntinis, verura ToIIus florebat aristis,
« Spernit, et internaB pacis amore pedum. »

Du temps de ce Prélat, on comptait au monastère
de Clairmarais les 36 religieux dont suivent les noms :
JoANNES de FrETIN. — JOANNES AlIUS de FrETIN.
—WiLLELMUs de Elscec — WiLLELMUs, de Wallon-
Cappel. — tEgidids de Ascons. — Balduinus de
Eka (Ecques). — Jacobds de Lunes. — Joannes de
Santés. — /Egidius Valencenensis. — Balduinus

• llist. m" Clar., à Berlin de Vissery.
® Elscec est aujourd'hui le village do Nordausques, canton d'Ar-

dres, arrondissement de Saint Orner.
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1257—126G VlLENCEiNUS. — JoANNES GlORE. — PeXRDS de MoN-
chy. — PeTRUS de CuNCHY. — joannes de oudonis

(Houdain). — Joannes de Paulo. — Philippos de
Sarcos. — Simon de Gardo. —/Egidius Corïragen-
sis. — joannes de S'° PaDLO. — JaCOBUS de FeNEUG.
— Thomas de Aneulin. — Thomas de Suces.— Bal-
duinus de Gmsti^s (GuisnensisJ.—/Egidius de Courp.
— Gonterus, frater^ejus. — Joannes Neoportanus.
— Joannes Namurcensis. — Gerardus Bergensis.
— Renerus Blari. — Nicolaus de Bodinghem ,

quondam procurator. — Jacobus de Brulio. — Joan¬
nes Duacenus. — F. Joannes Ouker, conversus ex

Brokeseele. — D. Theobaldus de Reninghes, sur¬

nommé PiL, qui mourut en \%11, après avoir donné
ses biens à la communauté. —Ajoutons y Gilbert,
l'Abbé d'OR, qui nous l'avons dit, abdiqua la crosse
abbatiale pour se retirer à Clairmarais et vivre comme
le plus simple des cénobites K

' Hist. m" Ciar., 1 pag. 332.



LES ABBÉS DE CLAIUMARAIS.

AIViXOULD, Dlj VILLEllS, 15° Abbé. Avènenicnl; 1266

Démission : 1282
(1266-1282!.

SOMIIAIKE :

Aunould, de Viilers, moine de Loos est élu.— Sa réputation
l'avait devancé. — Il justifie toutes les espérances qu'il avait fait
concevoir. — Ses qualités. — Aknould captive les sympathies
générales, il obtient l'amitié des Châtelains de Saint-Omer, etc.—

(1266). Baudouin, de Reninghes, donne 100 sols parisis pour la
nourriture des moines. — Conciliation au sujet de deux maisons
situées à Watten, avec Thomas, de Fromentel. — Acquisition
d'une rente, à Broukerque, pour les pauvres do la porte, vente
faite par Maba, veuve Baiilet, et ses enfants. — (Août 1267).
Alix, de Flestres, donne à l'Abbaye 5 mesures de terre à West-
F'iestres, à condition de trois anniversaires dans l'église de Clair-
marais.— Application et date de ces anniversaires.— Consti¬
tution d'une rente do 20 sols de la part de Philipue, seigneur
de Quienville. — Sépulture do Catherine Wolveric, veuve Lam¬
bert, l'un des bienfaiteurs, dans le cloître du monastère.— Jean,
de Douai, et Mathilde, sa femme, donnent tous leurs biens à
charge de prières. — (1268). Ratification par la Comtesse do
Flandre, do la dîme Wost-Flestres. — Robert, Comte d'Artois,
concède à l'Abbé et à son monastère, une place vide appelée la
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1266—1282 Molle de la Warenne, à Saint-Oraer, et attenante au refuge (Ilesdin,
juillet 1268). — Condition imposée à cette donation. — (1269).
L'Abbé paye 300 livres pour les wattringues de Slromeliet, il
reçoit une rente de 3 rasières de blé do Guill.iume, de Wiske. —

Mort et inhumation de l'Abbé d'On (1269).— Confirmation des
lettres accordées à Clairmarais, en 1176. par Rodeiit, d'Artois.
— Exemptions concernant les eaux des viviers, grilles, martel-
lières, etc. — (1270). Règlement du droit de pèche entre la ville

/et l'Abbaye.— DlsJxibution do-^in le iour de l'anniversaire d'Arix,des Flestres, dame de VVestout, 60 sols. — dO sols légués au

monastère par Béatrix, aïeule du Comte, seront prélevés sur le
marché d'Audruick. — Jean, dé Nédonchel, s'engage à rembour¬
ser à l'Abbé, 120 livres qu'il lui avait prêté en bonne monnaie
(1271). — Avril 1271. Vente. — Août 1272. — Septembre 1272.
Ratification de diverses donations entre les mains de l'Abbé. —

(1273). Ratifications et donations obtenues par l'Abbé. — (1274).
Testament de IIele {Hela), le Caudrelier de Inlle. — Ses dispo¬
sitions avantageuses à la communauté. —(1276). — Donations et
ratifications diverses. — L'Abbé achète une rente de 9 livres au

prix de 100 livres avec garantie sur une maison, sise dans la ville
de Thérouanne. — (1277). Nouvelle preuve de l'esprit conciliateur
d'aunould. — Contestation soulevée au sujet de la donation faite
par Théobald Pil, do Reninghes. — Transaction proposée au
nom de la communauté par Jean, de Fontaine, prêtre et procu¬
reur de l'Abbaye. — Buissart, répond en demandant la remise
d'une charte du Châtelain do Saint-Omer.— Donation de 70 livres

parisis par Jean, d'Assonvallo, et Marie, son épouse. — (1278).
Walter, de Reninghes, donne 100 sols parisù pour la fondation
de son anniversaire. — Ratification par Guillaume, Châtelain de
Saint-Omer. — Donation de 10 livres de rente, à Staple, par Jean
Brouck. — Lettres par lesquelles Jean, de Dampierre, vend à
l'Abbaye les rentes qu'il avait sur 95 mesures de terre, à Bail-
leul. — Garantie pour cette vente. — Confirmation de la donation
faite par Béatrix, de 5 mesures à Bailleul (1279). — Décision
sur une contestation relative au droit de pêche. — Fondation do
la chapelle Saint-Jean-Baptiste, par Simon Lawart. — (1282).
Cpnfirmation dos privilèges et donation par PiiiLirrE, Roi de
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Franco.— Idem, par les Souverains-Pontifes.— Arnould, songe 1266—1282
à se retirer. — Il se démet le 30 mai 1282.— Son éloge en vers.
— Moines contemporains. — Ses armoiries.

Arnould, de Villers, moine de l'Abbaye de Loos,
près de Lille, fut. élevé à la prélature le lendemain
de la démission de Robert, de Bétbune sa promo¬
tion reçut l'approbation de tous les religieux de
Clairmarais. Dom. Charles Martel, rapporte que sa
haute réputation l'avait fait désirer de tous ®, ce qui
rend moins surprenante son élection en son absence'^,
mais le nouvel Abbé, d'ailleurs, ne tarda pas à justi¬
fier toutes les espérances qu'il avait fait concevoir,
s'il faut en juger par ce que les chroniqueurs nous
rapportent de lui ; ami de la paix, père plein de solli¬
citude, de discrétion, d'habileté, d'expérience et de
sagesse, pasteur zélé pour la maison de Dieu comme
pour les affaires qui lui étaient confiées, tel est le
portait qu'on nous fait de lui

Dès son entrée en fonctions, Arnould sut captiver
les esprits et s'attirer les sympathies générales, pour
lui comme pour sa maison au point que son admi¬
nistration ne tarda pas à devenir fructueuse. Nous

' M est ,T calendas juin anno 1266.
2 Quod loci ejus fama, ut omnes in superiorem hàberent deside-

rium. (llist. m" Clar., 1 pag. 347, lin. 6).
® Unde non mirum, si absens è nostris electus fueril. (Idem, pag.

346).
'' Pacificum viruin se prœbuil, sollicUum pairem, discreium, ex-

pertem Zelans que domus dei (Bertin de Vissery, tom. 1,
pag. 347).

® Mullorum in se, suum que monasterium animas devinxit, unde
rem familiarem non niodicè auxit. (Idem, idem).
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1266—1282 trouvons dans les archives les améliorations succes¬

sives qu'il procura à son monastère. Grâces aux
soins incessants de l'Abbé, chaque jour amène son
œuvre. Un des premiers soins d'àrnould, fut de
s'assurer de l'amitié des Châtelains de Saint-Omer,
et de Reninghes, c'était la même famille ^ qui, depuis
la fondation du monastère, avait constamment favo¬
risé la communauté de tout son pouvoir et dont le
zèle et la piété au lieu de s'attiédir, se ranimaient au
contraire davantage. Ainsi nous vojons, d'abord,
d'après une charte de l'official de Thérouanne, Bau¬
douin, de Reninghes, clerc, fils de la noble Châte¬
laine de Saint-Omer, donner à Clairmarais 100 sols
parisis à prendre sur âS mesures de terre féodale,
sises à Morbecke, pour être appliquées du consente¬
ment des seigneurs et de leurs héritiers à la nourri¬
ture des religieux (septembre 1266).

Bientôt après, Arnould termine heureusement
une contestation intentée par Thomas, de Fromentel,
qui réclamait deux maisons, situées à Watten, et sur

lesquelles il prétendait avoir des droits auxquels il
fut amené à renoncer

Au mois de novembre de la même année, l'Abbé
de Clairmarais, acheta à prix d'argent, une rente

' Imprimis.... de rébus sui monasterii solUcilus, amicitiam cum
Gastellanis Atidomarensibus Reninghanis itaque est eadem familia.
(Pag. 348).

® Quantum poluit, fovït, firmavil, omni que studio proseculusest...
(Pag. 348). — La valeur du marc d'argent était alors de 54 sols 7
deniers. (Leblanc).

^ Idem, idem. —Ces maisons furent un peu plus tard perdues
pour l'Abbaye. {Aniissa donatio). Idem, idem.
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destinée à secourir les pauvres qui frappaient à la 1266—1282
porte de son monastère ; cette rente de cent sols, de
sous annuels joan'sfs, fut désemparée parMABA, veuve
de Michel Baillet, et ses enfants, ainsi qu'une lettre
du curé de Broukerque en fait foi ; elle était à pren¬
dre sur deux mesures de terre, sises à l'orient du
cimetière de l'église de cette paroisse

Au mois d'août 1B67, Alix, de Flestres, dame de
Westodt, dévouée à la communauté, donne du con¬

sentement de son fils aîné, Lambert, de Fléeliin,
cinq mesures de terre situées au West-Flestres,
à la condition que dans l'église du monastère on
célébrerait à perpétuité, chaque année, trois services
anniversaires, le premier, le jour de Saint-Callixte
le 10 octobre, pour le repos de l'âme de Bodolphe,
son père, d'ÉusENDE, sa mère, et de Lambekin, son
frère ; le second, le jour de la fête de Saint-Lambert,
pour l'âme du mari de la donatrice, le premier baron
de Fléeliin, pour celle du deuxième baron Guillaume,
d'Ouhente, et pour celle encore de Jean, de Renin-
gbes, troisième baron ; le troisième anniversaire
devait avoir lieu pour Alix et ses enfants, trois jours
avant la fête de Saint-Nicolas

I^a même année, Philippe, d'Ypres, (dynasta seu
dominusj, seigneur de Quienville, constituait sur
sa terre de Quienville, une rente de ^0 sols au nom

de son père, Philippe.
I Hist, m"Clar.. 1 pag. 349. — Lo chroniqueur du XV11° siècle

ajoute également à la suite de ces détails ; Amissis reddilibus.
® On sait que la mesure locale est de 85 ares 46 centiares.
® Hist, Clar., 1 pag. 349.
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1266—1282 Un peu auparavant, le 3 janvier 1267, Arnould,
avait donné la sépulture clans la partie occidentale
du cloître de Clairmarais, à Catherine Wolveric \
veuve de Lambert, l'un des bienfaiteurs de la maison
et dont, d'après certains chronir|ueurs, on voit le
nom parmi les seconds Mayeurs de Saint-Omer.

Quelques mois après, au mois de septembre, l'Abbé
recevait avis de l'official de Thérouanne, que Jean,
de Douai, et Mathilde, son épouse, de la paroisse
de Febvin, venaient d'abandonner tous leurs biens,
meubles et immeubles pour participer aux prières
de la communauté

L'année suivant, 1268, après reçu de Marguerite,
de Flandre, et de Guy, son fils, la ratification de la
dîme de West-Flestres qui avait été donnée au mo¬
nastère par Jean, de Reninghes, chevalier (milite),
et Mathilde, sa femme, en 1263, pour le salut de
l'âme de leur père, l'Abbé de Clairmarais, dont le
zèle toujours grandissant songeait à tout ce qui pou¬
vait profiter à sa communauté, réclamait et obtenait
du Comte d'Artois, un terrain considérable dans la
ville de Saint-Omer, terrain nécessaire à l'agrandis¬
sement de la maison de refuge, que les religieux
avaient dans l'intérieur de la ville, pour s'y abriter
au besoin contre les fréquentes invasions du dehors.
Nous avons sous les yeux, et nous donnons in extenso
aux pièces justificatives la charte signée au mois de

• On dit aussi Wlurie. — Idem, idem, les détails de cette sépul¬
ture, ainsi que l'épitaphe se trouvaient consignés dans le 3" volume
de Berlin de Vissery, dont nous déplorons la perte.

^ Kist. m" Clar., 1 pag. 350.
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juillet 1268, à Hesdin, par laquelle, dit Godefroi, 1266—1282
Robert, donne aux Abbés de Clairmarais \ « une

« place vide appelée la Motte de la Varenne, à
« Saint-Omer, séparée de leur maison par une
« rivière, chargée de six deniers de reconnaissance
« annuelle le jour de Saint-Remy, envers le Comte
« d'Artois, pour en faire ce qu'ils jugeront à propos
« et leur permet de construire un pont sur cette
« rivière pourvu que cela n'empècbe pas la naviga-
« tion. Ce Comte confirme aussi, en même temps,
« la vente faite à cette Abbaye, par Tean, de Nedon-
« cliel, écuyer, et Marie, sa femme, de 118 mesures
« de terre et de bois, tenus du Comte, et dans les-
« quels il se réserve la haute justice-. »

On fondait alors l'hôpital de Saint-Louis-au-Brule,
dans la ville de Saint-Omer ® (12.69].

1 On sait que chaque maison religieuse, du dehors, avait dans la
ville un refuge: on voit encore les restes du refuge de Clairmarais
dans la rue du Quartier de Cavalerie, nous l'avons dit ailleurs. —

Tom. I, pag. 79, etc.
I.a charte dont il s'agit provient des archives de Lille, nous en

devons la copie textuelle à l'inépuisable et toujours gracieuse obli¬
geance du regrettable M. Le Glay.

2 Inventaire des archives d'Artois, par Godefroi, n° 240.
La place dont il s'agit ici, est le terrain du manège de cavalerie.

Là, se trouvait une butte ou moite, aujourd'hui aplanie; en connais¬
sant le terrain on apprécie l'importance de cette donation. — Voyez
les pièces justificatives, tom. 1, pag, 373.

« Anno 1269, Maetildis nostra {.Attrebatensis et S'' Pauli Gomi-
« tissa uxor Guidonis de Castillione), in Civitatem suam Audornaren-
!< seni, munificam aperit manum, dum in afllictorum œgrorum ve
<. gratiam et sublevamen Zenodochium a fundamentis erigi satagit
« in vice du Bride, quod oliîn vulgo, Thopital des Gotteries, nuno
« vero Si' Ludovici régis nomine innotesoit. » — Turpin, comitum
Ternensium annales historici, pag. 141, lig. 37 et 142, lig. 1 à 5.

13
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1266—1282 Quelques mois après, Arnoïïld paye 300 livres
en monnaie de Flandre, pour les Wattringues ^ du
lieu désigné alors sous le nom de Stromeliet (sic). Il
reçoit de Guillaume, de Wiske, chevalier, une rente
de 3 rasières de blé, sur Cléty, rente constituée pour
l'âme de son père, inhumé dans le monastère, et
donne la sépulture à Gilbert, l'Abbé d'ûr, de Saint-
Bertin, inhumé dans son église ® (1269).

C'était le moment où Robert, Comte d'Artois, à la

prière de l'Abbé de Clairmarais, confirmait comme
seigneur et successeur de Philippe, Comte de Flan¬
dre, de Vermandois et avoué de l'Abbaye, les lettres
accordées à Bruges, en 1176, par lesquelles ce
Prince ordonnait à son bailli, Gauthier, de Alneto
ide Launoy), chevalier, de ne faire aucun tort à
l'Abbaye en se servant des eaux pour ses propres

pêcheries
A la fin de la même année (décembre 1269), ce

Prince déclarait encore que l'Abbaye de Clairmarais
ne serait point obligée de renouveler, ni d'entretenir
les grilles de fer quelle avait fait faire dans les viviers
de Riboult pour conserver le poisson, il ajoutait que
le cours de ces eaux ne pourrait jamais préjudiciel'
aux moines lesquels auraient le droit d'y placer des
veniilia (martellières), pour les diriger à volonté

' Voyezun remarquable travail deM.Courtois, sur les Wattringues.
^ Ilist. Clar., 1 pag. 351, lin. I et 2.— Les Abbés de Saint-Bertin,

tom. I, pag. 277. — Le prix du marc d'argent était en 1269, de 54
sols 7 deniers ; 58 gros tournois au marc. (Leblanc, pag. 403).

" Inventaire de Flandre, par Godefroi, n° 1259.
'■ Inventaire de Flandre, par Godefroi, n" 1335.
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Le 9 février lâTO, nous trouvons un arrêt concer- 1266—128?

nant le droit de pèche entre l'Abbaye et la ville de
Saint-Oiner L

Le jour de la fête de Saint-Marc, Arnould recom¬
mande de distribuer le jour de l'anniversaire de la
mort d'Alix, de Flestres, dame de Westout, la somme

de 60 livres jiarms, quelle avait donnée au monas¬
tère pour être appliquée à une distribution devin,
pro pitantiâ vint

Au mois d'avril de la même année, Arnould,
Comte de Guînes, déclare qu'un revenu annuel de
40 sols, légué par Béatrix, son aïeule, sera prélevé
sur le marché d'Audruick ®.

Le dimanche de la Pentecôte, Jean, de Nedonchel,
s'engage a payer à l'Abhé de Clairmarais, la somme
de 1^0 livres qui lui avait été prêtée en bonne et
dure monnaie, de bond fortique monetâ

En \ %1\, l'Abbé apprend par le curé de Bailleul,
que Marguerite Scaliers, étant à sa dernière heure,
venait de donner à la communauté 10 sols (decem
solidosj, en monnaie de Flandre

Au mois d'avril, Dom. Nicolas, de Boisdinghem,
moine et procureur de l'Ahbé, vend dans le cimetière
de l'église paroissiale de Saint-Pierre de Bergues, à

' Archives communales. Ancienne lettre. P. f" 77.
^ Hist. m" Ciar., pag. 351 et 358. — Nous donnons cette ordon¬

nance aux pièces justificatives (pag. 72).
^ Idem, idem. — Super Thelonium de Aldruik.

Idem, idem. — Noiwn facil se teneri rul solvendum Arniilpho
Abbati 120 libras quaspresiiterat....

" llist. Ciar., 1 pag. 351.
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i-2{ig^i282 Jkan, d'Auchy, une mesure de terre nouvellement
défrichée (sarti), et une mesure de pré (prati), pour
la somme de 39 soisparisis et 39 deniers plus deux
chapons et 4 deniers h

Successivement ensuite nous voyons Arnould, de
Villers, se livrer à d'autres opérations utiles. Pen¬
dant l'année 1:2711, au mois d'août, il reçoit du sei¬
gneur Jean, de Reninghes, la ratification d'une
donation faite à l'Abbaye, par D. Théobald Fil,
religieux de Clairmarais

Au mois de septembre, c'est Marguerite, de
Flandre et de Hainaut, et Guy, Comte de Flandre,
qui confirment des donations faites à la communauté :
ce sont Lambert, de Fléchin, et Marie, sa femme,
qui donnent 10 mesures de terre, situées à West-
Flestres, à condition que les moines de Clairmarais
célébreront leur anniversaire et celui de leur frère

LaxMBERt, dans leur église abbatiale
, Au mois d'octobre, Gonthier, fils de Guillaujie, de

Tournai, Tournesis (sic), reconnaissait une donation
faite par son père de 10 livres de rente, à Bavinchove^.

En 1273, Marguerite, Comtesse de Flandre, attri¬
bue par testament à diverses maisons religieuses,
notamment à Clairmarais, les fonds nécessaires pour
constituer des rentes et faire pitance le jour de son
oint

1 Idem, idem. — Duorum caponum (Uag. 351).
^ Ilist. m" Glar., 1 pag. 352.

Idem, idem.
* Idem, idem.
■' Inventaire de Flandre, par Godefroi.
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iu mois de mai de ia même année, le ConUe Guy, 126g—128

Marquis de Namur (Namurci Marchio), ratifie les
donations précédentes d'ÀLix, de Flestres, et de
Lambert, de Fléchin L Cet exemple est suivi par
la Comtesse BIarguerite, sous une réserve formulée
en faveur de Jean Dampetra, son neveu

L'année suivante, '1274, l'Ablié continuait à rece¬

voir des libéralités nouvelles ; entre autres, Hele
(Hela) femme de Jean, le Caudrelier de Lille,
inscrivait dans son testament en faveur de l'Abbaye,
une aumône de 60 sols applicable à la nourriture du
couvent, le jour de sa sépulture. Elle y ajoutait six
marcs d'argent à prendre sur la masse de sa succes¬
sion, pour une distribution de vin qui devait avoir
lieu le jour de son anniversaire, plus 20 sols pour
l'infirmerie, autant pour l'église, et autant pour dis¬
tribuer aux pauvres, à la porte du monastère En
outre, cette généreuse dame, dont les dernières dis¬
positions longuement écrites en français et signées
par le curé de Saint-Maurice, de.Lille, (dont elles por¬
taient le cachet appendu, représentant l'image d'une
marmite de fei') Hela donnait à l'Abbaye de Clair-
marais une grande coupe d'argent, avec sa base ® ;
une autre plus petite, sans pied, pour en faire un

' Ilist. m" Clar., 1 pag. 352.
^ Idem, idem.
" Hist. Clar., 1 pag. 352.

Idem, idem.
Idem, idem.

« Sigillum ei appensum figuram fert quasi ollœ ferrex (Pag.
353).



— m

1266—1282 calice. Elle laissait quelque chose eu souvenir à
chacun des membres de sa famille, portant le nom de
Caudrelier, à La Bassée, à Béthune, à Aire, à Saint-
Omer, etc., et elle assignait pour la nourriture de la
communauté 10 sols à chacune des maisons reli¬

gieuses Cisterciennes fixées sur le territoire compris
entre Lille et Saint-Omer inclusivement L Le testa¬

ment dont il s'agit se terminait par ces mots : « Que
« men corps soit accompagnez de chire blanc et
« couvert d'un drap soye noire quand on le portera
« hors enfouire, etc. ^ » L'exécution de ces disposi¬
tions étaient confiée à l'Abhé de Loos.

Nous voyons également dans le chroniqueur Berlin
de Vissery, que Baudouin, de Closcamp, fit une do¬
nation de 100 sols tournois, plus 20 sols à distribuer
aux pauvres du monastère (5 février 1275, avis de
l'olFicial deThérouanne). Plus loin, il nous dit encore,
que Robert, de Fontaine, le même, à qui selon toute
apparence, on devait la fondation de la chapelle
Sainte-Marie-Madeleine, donne à la même maison
137 mesures 20 verges de terres contiguës à celles
de Guillaume, de Fientes, dans la paroisse de Fevin,
à charge de payer annuellement une cense de deux
sols par mesure.

Cette donation en date du mois de février 1276,
a été approuvée le 10 octobre de la même année par
la cour ofticiale du diocèse (Curiâ Morinensi).

' Ilist. Clar., a Bertiiio de Yisseiy, 1 pag. 353.
' ilist. m" Clar., 1 pag. 353, lin. 19 et 20.
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Nous y trouvons également des lettres do ratitica- 1225-
tion délivrées le même jour par Guillaume, de Fien¬
tes, seigneur du lieu (octobre 12176) \

Peu après la réception de ces lettres confirmatives,
Arnould achetait de Nicolas, de Beuvry, et de Marie,
son épouse, une rente annuelle de 9 livres parisis,
pour la somme de 100 livres. Ce revenu était garanti
par une maison, située dans la ville de Thérouanne,
in urbe Terruannâ

Nous avons cité l'esprit conciliateur d'arnould,
de Villers, en voici une nouvelle preuve : on se sou¬
vient que Théobald Pil, de Reningbes, avant de
prononcer ses voeux, en 1271, entre les mains de
l'Abbé de Clairmarais, avait fait au monastère une

donation qui fut ratifiée au mois d'août 1272, par
Jean, de Reningbes, seigneur et juge souverain du
lieu ; la Comtesse Marguerite , et Guy, Comte de
Flandre, avaient régulièrement confirmé cette libéra¬
lité, mais à la mort du donateur (1277), qui alors avait
déjà passé 6 à 7 ans dans le cloître, Buissart, de
Reningbes, chevalier et tuteur de Jacques, héritier
de la terre de Reningbes, crut devoir dans l'intérêt
de son pupille, réclamer contre la donation faite par
Tiiéobald Pil. .. Arnould, ne voulant soutenir aucune

querelle avec une famille qui avait toujours compté
des bienfaiteurs de sa maison, assembla ses frères et

du consentement unanime de la communauté, cbar-

' Idem, idem, idem.
2 Ilist. m" Clar., pag. 354.
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1266—1282 gea l'un d'eux, Jean," de Fontaine, son procureur,
de se rendre auprès de Buissart et d'entrer en arran¬

gement avec lui au nom de tous les membres du
monastère \

Peu de temps après, une transaction eu lieu. Buis-
saut, de Keninglies, envoya Agilon, l'un de ses gens,

auprès d'arnould avec une lettre dans laquelle il se
bornait à réclamer la remise d'une charte du Châte¬
lain de Saint-Omer, qui était conservée en dépôt au
monastère

Vers la même époque, l'Abbé recevait encore 70
livres parisis à prendre sur leurs châteaux respectifs,
de la part de Jean, d'Assonvalle, et de Marie, son

épouse, qui avaient choisi leur sépulture dans le mo¬
nastère, pour y participer aux prières et aux saints
sacrifices

C'était le moment de la mort d'AuNOULD, '13" Abbé
de Villers, en Brabant, ce Prélat d'un rare mérite,
dit-on, compta sous ses ordres 100 moines et 300
convers C

Arnould, de Clairmarais, venait de recevoir en

don, de Walter, de Reninghes, 100 sols parisù à
' Idem, idem, pag. 354 et 355.
Reninghes était situé dans l'ancien Pagus Lelicus, sur les deux

rives de la Lys, où se trouvait Armentières et Broylus, qu'on appela
depuis Mauronti-Villa où Merville, du nom de M auront, qui bâtit
dans cet endroit, dont il était seigneur, le monastère de Brueil.
(.\ct, Sanct. feb., tom. I, pag. 297). — Coll. des chroniques belges
inédites, par de Smet, introduction, pag. xxiv. — Uruxelles, 1837,
tom. I.

2 Ilist. m^'Clar., 1 pag. 355.
" Idem, idem.

Sub quo monachi iOOconversi vero.... 300. Idem, idem).
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prendre à Nortpeeiine, pour la célébration annuelle 1266—128
de son anniversaire dans l'église abbatiale (iSlTS) ^

Cette libéralité avait été ratifiée au mois de mai de
la même année, par Guillaume , Châtelain de Saint-
Omar, chevalier, seigneur de Fauquembergues et
oncle du donateur parceque la somme léguée
provenait d'une prairie qu'il tenait de lui

Jean Brouck, serviteur de l'église avait également
assigné 10 livres de rente, pour les pauvres de la
porte, à prendre sur le territoire de Staple (la
veille de la fêle de Saint-André 12178).

A la même époque, nous voyons des lettres par
lesquelles Jean, de Dampierre, vend aux Abbé et
couvent de Clairmarais, les rentes, tant en blé qu'en
avoine, qu'il avait droit de percevoir sur 95 mesures
et 20 verges de terre appartenant à cette Abbaye,
dans la paroisse deBailleul, sous la justice du Prévôt
de Bruges, et dans les domaines du Comte Guy, son

seigneur, ne se réservant pour lui et ses hoirs qu'une
rente annuelle de 12 deniers monnaie de Flandre,

que cette Abbaye sera tenu de leur payer à toujours,
à Bailleul, le jour de Saint-Remy, il promet et ses
hoirs de garantir cette vente et de défendre cette
Abbaye contre tous; à ce sujet, et parceque Elisabeth,
sa femme, avait son douaire sur ce bien, il veut que
si elle lui survit, l'Abbaye de Clairmarais prenne sa

' Hist. m" Clar., 1 pag. 355.
2 idem, idem, idem.
^ Avunculi sut Walieri.... (Pag. 355, lin. 24.
^ Hist. m" Clar., 1 pag. 856. — Amissa donatio.
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1266—1282 jouissance sur d'autres biens équivalents au douaire,
dans cette paroisse, jusqu'à la mort d'ÉusABETH ^

Il confirme autant qu'il en a le droit la donation
faite à cette Abbaye, par Béaïrix et Élisabeth,
fille de ViLLONNE, dit Vede, de 5 mesures de terre
à Bailleul, sauf les droits d'autrui ; il prie la Com¬
tesse de Flandre, son aïeule, et Gdy, Comte de Flan¬
dre, son oncle, de confirmer ces lettres, ce qui a
lieu

Philippe, Roi de France, avait ratifié une sen¬

tence rendue en lâoS, au mois de mars, par les Baillis
d'Arras et les dignitaires de la Cour de Saint-Omer
(Aulœ magnatibus Audomarensis), au sujet du droit
de pêche dans la grande Moère (prope meram), le titre
de la sentence résumait ainsi les faits de la cause

Les moines de Clairmarais prétendent que depuis
dix ans ils ont placé des pilotis dans le fossé en ques¬
tion se dirigeant vers Scoubroucq, lequel est sur
leur propriété ; ils disent l'avoir creusé pour leurs
besoins, ils affirment, dès lors, avoir le droit de
détourner, d'élever, de renvoyer à leur pré l'eau qui
s'y trouve, de faire même un nouveau fossé, de fer¬
mer les barrières le jour et la nuit et de distribuer
les eaux selon leur convenance, ainsi qu'ils l'on fait
depuis 40 années sans être nullement inquiétés....

1 inventaire de Flandre, par Godefroi.
^ Godefroi, n" 1745. — Je.4k, de Dampierre, seigneur de Bailleul

et de l'Écluse, était fils de Jean, premier frère du Comte de Flandre,
il épousa isabeau, de Brienne, fille do Jean, Comte d'Eu, et de
Béatkix, de Cbatillon, — (L'art de vérifier les dates).

^ Hist, m" Clar., 1 pag. 356.
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Après examen de la cause et le résultat de l'en- 1266—1282 '
quête faite à cet effet (visa inquestâ), il fut décidé
que les moines devaient enlever les pieux, pilotis et
autres empêchements qui gênaient la navigation dans
le fossé, ainsi que dans le chemin d'eau (per chemi-
nim aquœ), et que les bords seraient élargis de 4
pieds ; mais que les religieux auraient la faculté de
fermer les vannes pendant la nuit en les laissant ou¬
vertes le jour, de telle sorte que le passage restât libre
en tout temps et à toute heure de la journée Cette
décision fut rendue à Paris au mois de février 1279.

C'est à cette époque que Simon Lawart, Bailli de
Cassel et de Bergues, l'un des bienfaiteurs du mo¬
nastère, construisit dans l'église abbatiale la chapelle
Saint-Jean-Baptiste où il fut enseveli avec sa femme
il en est fait mention dans une charte des religieuses
de Wœstine

Jlais nous touchons au terme de cette administra¬
tion abbatiale si fructueusement accomplie: au mois
de mars 1282, Philippe, le Hardi, fils, et héritier de
Saint-Lodis, venait de ratifier toutes les donations
faites au monastère de Clairmarais, en accordant des
vidimus aux lettres de son aïeul.

Arnould, après avoir assisté avec l'Abbé des Dunes
aux obsèques de la Comtesse Marguerite, inhumée
au monastère de Flines avait reçu du Souverain-

' On sait qu'une des portes de l'église portait le nom de porte
Lawart, parcequ'elle conduisait à cette chapelle.

Hist. m" Glar., 1 pag. 357.
^ Le P. Malbrancq, pag. 630. — Bertin de Vissery, 1 pag. 258.



— 236 -

1266—1282 Pontife, Martiin" IV, des bulles relatives à de nou¬

veaux biens et de nouveaux privilèges pour sa com¬
munauté lorsqu'il songea à abandonner un fardeau
qui commençait à lui devenir trop lourd, ce qu'il
accomplit peu après, le 30 mai 1282 (le 3" jour des
calendes de juin), après 16 ans moins 29 jours de
prélature V

On ignore la date précise de sa mort et le lieu de
sa sépulture, ce qu'on sait, c'est que ce saint Prélat
reçut un successeur 6 jours après sa démission.

L'éloge du 13® Abbé de Clairmarais se trouve dans
le quatrain suivant attribué à un moine du XVII®
siècle

« Annulus Aknoldo caetus Laudensis alumno

« Donatur multo quem pietate gei-it.
« Bis régit octonis annis Arnoldus ovile.
« Pacis amans tandem, pergrave cedit onus *. »

Parmi les cénobites contemporains d'àrkould, de
Villers, nous remarquons : D. Gilles, d'Ardres (de
Ardea), cellerier, dont il est fait mention dans des
lettres relatives à une donation de Jean, de Renin-
ghes, concernant la dîme de West-Flestres (1268). —

Jean, de Hautbourdin. — Michel, de Rauche-Cort
(sic). — Théoderic, de Railleul. — Guillaume, de
Marchiennes. — Jean, de Eke (Eka). — Roger, de

' M" ordinaire du monastère. {Ex mamiscripio ordinario).
- Hist. m" Clar., 1 pag. 357.
^ Dom. Charles Martel,

riist. m" Clar., 1 pag. 857, lin. 23 et seq.
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Kellemes. — Robert, de Heuchin. — Philippe, de 1266—1282

Stenleez. — Jean, de Naiisanis K
La devise des armes attribuées à Arnould, de

Aullers, portait ces mots :

Laudate Dominum.

Il portait sur fond de sable une bande de geules
posée (liagonalement de droite à gauche

' Hist. Clar., 1 pag. 358.
- Voyez la planche ii,
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LES ABBÉS DE CLAIRMARAIS.

NICOLAS MANGIIIER, DE SIEENFORT, 'I6*Aimiî • .Vvéïifnieiil : 1282

Alidicalion : 1290
(1282-1290).

SOMMAIRE :

Vacance Abbatiale do six jours. —Ëlection de Nicolas Manguiers,
de Steenfort. — Sa piété. — Ses dispositions pour laxie monasti¬
que. — Il prend l'iiabit. — Donation antérieure de ses biens. —

Son frère soulève des difficultés. — Cette donation est confirmée.
— Conduite exemplaire de Nicolas. — Son élection à la place
d'annould, de Villers. — (1282). Son zèle à remplir ses nou¬
velles fonctions. — (1282 juillet). Actes de son administration. —

Donations. — Libéralités et ratifications. — Transaction entre

l'Abbé de Clairmarais et celui de Saint-Bertin, au sujet des fossés
limitrophes et les droits de pèche. — (1284). Amende imposée
on cas de non observation du traité conclu entre les deux Abbés.
— Autres donations. — (1284 février). Deux mesures de terre à
Leulinghem.— (1284 mai). Jean, de le Chaste, et Marguerite, sa

sœur, donnent 7 lignes de terre et 4 maisons à Saint-Omer,
pour vivre dans la maison. — Donation de 2 mesures à Leulin¬
ghem. — (1285), Idem de 80 livres tournois. —(1286). Idem de
3 mesures et demie. — (1288). Concession de 100 mesures pour
11 années au prix de 660 livres pan'iw. — Sibylle, de Renin-
ghes, abandonne tout ce quelle possède, — Arrentement de 6
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1282—1290 mesures à Staples, pour 35 sols. — ïransactions. — 1289 avril.
—■ Boiscabd, de Reninghes, demande à l'archiviste de l'Abbaye,
la charte d'acquisition d'une terre qu'il avait vendu à CnnÉTiiîN
Dauske. — Nicolas IV, accorde aux religieux le droit d'absoudre
tous les malades de leur ordre. — l'Abbé songe à se retirer. —

Graves désordres parmi les moines et les convers. — l'affaire est
soumise au Pape. — (1290). Nicolas abdique au bout de 8 ans
d'exercice. — Ses armoiries. — Sa devise. — Son éloge retracé
par Dom. Charles Martel. — Moines contemporains.

A la retraite (I'Arnould, de Villers, la vacance

Abbatiale ne fut pas longue, six jours suffirent pour
lui donner un successeur dans la personne de Nico¬
las Manguier ou Mœdghier, de l'illustre maison de
Steenfort.

Nicolas, fils de Simon, chevalier, et seigneur de
Steenfort, prit de bonne heure le goût et l'habit
ecclésiastique ; avec l'âge on voyait s'accroître la
dévotion qui amena chez lui le dégoût des choses
humaines.... Dès 1344, il entrait au monastère de
Clairmarais dans le dessein d'y viser à la perfection
de la vie régulière et il y prenait l'habit des mains de
Simon, de Marquette, 13° Abbé de cette maison —

Avant même d'avoir adopté cette résolution sublime,
il avait fait don à la communauté d'une partie de ses
biens ; donation attaquée par son frère Je.an, et qui
suscita beaucoup de difficultés à la maison, jusqu'au
jour où, en 1345, elle fut authentiquement ratifiée
par Marguerite, Comtesse de Flandre et du Hai-
naut ainsi que par des lettres publiques accordées

^ Ilist. m" Clai'., 1 pag. 359.
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par Gérard, Abbé de Saint-Augustin, de Thérouanne t282—1290
(juin 1^45) ^ ; ainsi fut apaisée cette longue et fâ¬
cheuse querelle.

Nicolas, passa 36 ans dans le monastère ® où il
ne cessa d'être un modèle de vertus et de bonnes

œuvres pour ses frères, ce qui lui valut l'honneur
d'être placé à leur tête six jours seulement après la
démission d'arnould, de Villers, (le jour des noues
de juin 1282).

Elevé sur le flambeau, le nouveau Prélat toujours
plein de prudence, de conciliation et de prévoyance
pour son troupeau ne laissait échapper aucune occa¬
sion de sei'vir les intérêts qui lui étaient confiés :
aussi voyons nous, dans les titres contemporains, les
améliorations suivantes s'opérer sous son adminis¬
tration.

Au mois de juillet \ le Comte Guy, châtelain
de Saint-Fol, ratifie à la demande de l'Abbé, une

vente faite par Baudouin, d'Alfay, et Tiephane
(Etiennette), sa femme, du consentement de Bau¬
douin, son fils aîné, de tous les droits seigneuriaux
ou droits de justice qu'ils possédaient sur le territoire
de Fiefs, etc. — L'ofiicial de Thérouanne donne des
lettres à ce sujet ®.

La même année, d'après une autre indication de
l'officialité, Jean Laman et sa femme, abandonnent

' Idem, idem, idem.— ® Idem, idem, idem.
3 Ilist. m" Clar., 1 pag. 360. — Fief.s, Fiez ou Fiefes, ancienne

bai'onnie du canton d Ileuchin (Pas-de-Calais), appartenant au Xir
siècle au Comte de Saint-Pol, et en 1789, à la famille de Coupigny.

16
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1282—1290 deux mesures de terre, situées à Leulinghein, près
de la carrière, à condition que les donateurs devien¬
dront participants aux prières de la communauté :
dans le même acte, Jean ratifiait encore une cession
précédente de trois quartiers de terre, libéralité faite
de concert avec sa première femme ^

Nicolas, homme paisible, totalement opposé aux
discussions de quelque nature qu'elles fussent, se

prêta également de son mieux à mettre fin à quelques
contestations qui n'étaient point entièrement éteintes
entre son monastère et celui de Saint-Bertin, à cause

du voisinage de certaines propriétés ; il fit en outre,
ce qui dépendait de lui pour que de nouvelles dissi¬
dences ne reparussent plus à l'avenir®. Ainsi on tran-
sigea'au sujet du repurgement des pêcheries, on traita
pour les clôtures des rivières navigables et autres
droits ou usages concernant les fossés situés entre
les deux mesures de terre de Saint-Bertin, d'un côté,
et celles de Clairmarais de l'autre, fossés qui reçoi¬
vent l'eau de la rivière venant de Saint-Omer, en se

dirigeant vers l'Abbaye Cistercienne
Il y eut également une transaction pour le fossé

désigné sous le nom de Hindringhel, de même que
pour celui, qui delà s'étendait jusqu'à l'ancienne
Moere de Saint-Bertin, extenso usque ad veterem
Meram N'" Bertini 'K II fut décidé par les Abbés et

' llist. m" Clai"., 1 pag. 360.
' idem, idem.
' Idem, idem, pag. 361.
* Hist. m" Clar., 1 pag. 361.
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leurs chapitres respectifs que si de nouvelles diffi- 1282—129Ô
cultés sur cepoint se représentaientencore à l'avenir,
chaque partie s'interdisait à l'avance la faculté de
recourir à l'autorité civile ou ecclésiastique h à
peine de 2100 inarcs d'argent d'amende, pour le con¬
trevenant à cette convention ® (1284).

La même charte portait que les deux Abbayes
auraient également le droit de pêche dans les fossés
en litige

Au mois de février de la même année, Jean, de
Leulinghem, en présence de Nicolas, de Sainte-
Aldegonde, et de ses hommes, donne deux mesures
de terre attenantes à la carrière

Au mois de mai suivant, Denys, de le Chaste, et
Marguerite, sa sœur, débiteurs envers la commu¬

nauté d'une valeur de -300 livres parms, qu'ils avaient
dépensés pour leur nourriture, abandonnèrent à
l'Ahhaye 7 lignes de terre [septem lineas terrai], avec
4 maisons placées dans l'enceinte de la ville de
Saint-Omer et tout ce qu'ils possédaient, se livrant
pour ainsi dire eux-mêmes [seipsos etiam tradidc-

' Stalutum fuit vl prohibilum esset auxilium eccksiasiicum aul
scculare iinplorare, quocl si uniis aut aller facerel, ex anlè cliciis
Âbbalibus tenerelur ad solidionem ducenlarum marcarum facien-
dam alteri Abbati, qiiocl actum anno 1384. (Ilist. Clar., 1 pag, 361).

- Idem, idem.
a cette époque (1283), sous Ppiilippe, le lURny, le prix du marc

d'argent étaitde 54.sols (gros tournois). (Leblanc et Dupréde S'-Maur).
^ Idem, idem.
* Idem, idem.
Le prix du marc or fin était de 59 -rlr au marc. Voyez Lebianc,

pag. 402 et 403.
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i'282—1290 Tunt] \ pour devenir comme des frères habitants de
la maison

Â.u mois de septembre, Jean Vigil et Maba, son
épouse, écrivait encore l'ofTicial de Tbérouanne, ont
laissé 2 mesures de terre à Leulingbem, afin de
profiter des prières des moines.

En 1285, l'officialité de Tournai, faisait savoir que
demoiselle [domicella] Catherine de Mariskiel
Besguine, de Lille®, a donné 80 livres tournois

pour la célébration de son anniversaire et la nourri¬
ture des religieux, ce jour-là, cuni pilantiâ eâclem
die erogandd. Le lundi avant Noèl de Tannée '1^86,
c'est Tofficial de Tbérouanne qui annonce que Jean,
de Leulingbem, et demoiselle Marie [domicella
Maria], ont également cédé gratuitement 3 mesures
et demie de terre à l'Abbaye, à charge de prières A
Le 1" février 1^88, d'après une lettre d'EusTACiiE
Hauwians, bailli d'Ypres, Jacqbes [Jakeme], de
Reningbes, et Sibylle, sa femme, du consentement
de leur fils aîné, ont concédé à l'Abbaye, l'usage de
cent mesures de terre pour l'espace de \ \ années au
prix de 660 Viwres parisis. L'acte contenant cet aban¬
don portait neuf scels appendus

' Fadi que sunt fratei- noster et soror nostra, seu famiiiares
(Ilist. Clar., 1 pag. 362).

2 Besguina ni fallor Insulensis. Idem.
^ Hist. Clar,, 1 pag. 362.
*■ Instrunienlo supra dicto cerei appendunt novem sigilla. (Hist.

m" Clar., pag. 362).
Le prix du marc d'argent valait alors (1285) 55 sols 6 deniers

(gros tournois) à 11 deniers 12 grammes,— 58 au marc.— Leblanc,
Hist. des Monnaies de France, pag. 403).

Hist. m" Clar,, 1 pag. 363.
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D'autres lettres d'HuGUES Duiuucoihe, gardien 1282—1290
des terres du Comte de Saint-Pol et officiai des

Morins, rapportent textuellement en fran'çais : « qu'on
« a été chez noble domicellc Sibylle, femme de Jac-
« ques, de Reninghes, Écuyer, seigneur de Reninghes,
« ils disent qu'ils engagent tout leur ménage (biens),
« au-dessus et au-dessous la Motte de Wœstine,
« jjffm'sse de TPœsïrâe, qui est Renescure, (sic), ten-
« nement du Comte de Flandre. [In ministerio
« Yprensi). » C'est-à-dire dans l'évêché d'Ypres C

Jean Bdticularigs ou Le Bouteiller, de Staples,
prend a cense de l'Abbaye, 6 mesures de terre situées
dans cette commune, au prix de 35 sols de rente
annuelle

Jean, de Fontaine (de Fontanis], transige avec
Baudouin Italin, et autres.

Au mois d'avril 1289, nous trouvons un échange
consenti entre l'Abbé, Guillaume, de Fientes, et

Blanche, safemmCj pour 8 mesures de terre à Beke-
velt (sic), dans cet acte on lit la singulière condition
que nous transcrivons littéralement : « Que pour-
« ront H sergant de l'Abbé et du couvent devant
« qui Warderont leurs biens, porter armures sans
« mes faire pour le seul Warder. » — Cum Sigillis
corum

' Le chroniqueur Berlin de Vissery, ajoute ici : Amissus redditus.
(Pag. 363).

Le marc d'argent étant alors d'après Lehlanc de 55 à 60 sois. —

35 sols devaient faire un peu plus d'un demi marc.
® Hist. m" Clar., 1 pag. 363.
® Hist. m" Clar., 1 pag. 360.
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1282—1290 La même année, au mois de mai, le samedi après
la fête de la Croix, Boiscard ou Boissaud, de Benin-

ghes, faisait réclamer par Agilon, l'un de ses servi¬
teurs, la communication du titre relatif à la vente
d'une partie de terre cédée par lui à Chrétien
Dauske L—C'était le moment où le Souverain-Pontife
Nicolas iV, venait d'accorder aux prêtres de Clair -

marais par une bulle générale, la faculté d'absoudre
tous les malades des diverses résidences de leur

ordre. L'Abbé comptait alors, à peine, 8 années de
prélature, pourtant il trouvait déjà ce temps trop
long pour lui ; malgré ses dispositions conciliantes,
malgré son amour de la justice, il éprouvait bien des
difficultés, bien des embarras; le relâchement régnait
alors dans la communauté où des abus s'étaient intro¬

duit, il lui fallut sévir contre des moines et des
convers, méchants et infidèles à leur devoir, disent
les chroniqueurs La cause, même, dut être portée
au Souvei'ain-Pontife : « Quosdam habuil improbos
« monachos et conversos, cpuorum causa ad sum-
« mum Pontiflcem Martinwn IV.... » Une bulle
papale constate ce recours ®— Ces circonstances
pénibles, s'ajoutant au désir de vivre dans la re¬
traite, décidèrent Nicolas à renoncer à la direction
de l'Abbaye, il abdiqua le 22 mars 1290, au bout
de 8 années moins 2 mois et 19 jours d'exercice

' Idem, idem.
^ A quo eliam huUam conseculus est. (Ilist. Clar., 1 pag. 364,

lin. 16 et seq).
^ Manuscriptus ordinaris. ■— (llist. Clar,, 1 pag. 364. — « Prœ-



- 247 -

On ignore son âge, l'année de sa mort et le lieu de 1282—iîOO
sa sépulture ^

On a attribué à ce Prélat les armoiries de la famille
de Steenfort, dont il était originaire ; l'écu de cette
maison avait pour devise :

Vincit omnia Labor,

il portait trois hérons, deux et un, sur fond vert
Dom. Charles Martel a écrit le quatrain suivant

sur Nicolas Manguier, de Steenfort.

« Collectus, Nicolae, podum tibi ealculus offert ;
« Te caetus concors ardet habere patrem.
« Cedit at et lapsis, septem moderaminis annis,

■ « Sponte resignato, munere faotus ovis »

Deux noms seulement des religieux contemporains
de cet Àhhé sont arrivés jusqu'à nous, ce sont ceux-
ci : Philippe, de Sailly, et Nicolas Los

« fuit huic monaslerioperS annos, minus 3 mensibus el /.Qdiebus...
<c Cessit aulem // kalendas aprilis. » — (Idem, idem, pag. 364).

' Quot annis natus, obierit, et ubi jaceat sepuUus nescimus. —

(Idem, idem, pag. 364).
^ Planche m et m" de Bertin do Vissery, tom. I, pag. 359.
3 Hist. Glar., 1 pag. 364.
^ Idem, idem.
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LES ABBÉS DE CLAIRMARAIS.

ANSELME. DE ROISIN, n-Anuii. Avèiieitieiil ; 1290

Démission ; 1293
(1290-1293).

SOMMAIRE :

Anselme, est élu le jour même de la démission de Nicolas 11, —

Son origine. — Sa famille. — Erreur de Moreri à son égard. —

Son mépris des richesses et du monde. — Son honnêteté le fait
choisir. — Il est élu le jour des calendes d'avril 1290. — Son
humilité est cause qu'il reste hien peu d'actes de son administration.
— (1291). Vidimus accordé par l'Évêque de Chàlons à une bulle
du Pape Nicolas V. — Donation d'un manoir et d'une mesure de
terre par Jean Vos et Mabille, sa femme. — Idem, d'un bassin
d'argentet de 350 li^Tesparisis de la part de dame Marie Holeavie,
veuve de Gilbert, deSainte-Aldegonde, à condition d'être inhumée
dans l'église du monastère. — Mandement du Roi de France, au

.sujet des dilBcultés entre les Comtes do Flandre et d'Artois. —

(1292). Simon, de Boneghem, et Sibylle, donnent tous'leurs biens
pour obtenir leur sépulture dans l'église et participer aux prières.
— Donation de 40 livres prirù'/i', de la part de Jacques, de Re-
ninghes. — IIjMues, curé d'Arqués, abandonne tous ses biens à
l'Abbaye à chargè~!ÎB~prtèr«ST—(1293).- L^Abhô se rend au cha*-'"
pitre général, il demande et obtient d'être remplacé. — Il se
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1290—1293 retire après 3 ans d'administration, le 21 mars 1293. — Vacance
abbatiale. — On ignore son âge, la date de sa mort et sa sépul¬
ture. — Son éloge. — Ses Armoiries. — Cette famille n'est pas

éteinte.

Le jour même de la démission de Nicol.as 11,
Anselme de Roisin, était élu à sa place.

Ce Prélat, d'après Moreri C descendait de l'anti¬
que et noble race des Barons de Pioisin, originaires
du Hainaut, s'il fallait en croire le même auteur,
Anselme, aurait,eu pour père Éveiurd et pour mère
Marguerite, de Molembié ; ce doit être une erreur,

car s'il en était ainsi, Éyer.ard aurait survécu à son

fils Anselme, de près de 80 ans, dit Bertin de Vissery,
et a sa mort il aurait eu au moins 130 ans, ce qui est
difficile à admettre ; il est plus raisonnable de penser,
ajoute-t-il, qu'ansetme eut pour père Gille I"
[Egidiiis 1"®), fils de Balderic V, des Barons de
lloisin, et l'un des auteurs d'êverard, etc. Quoiqu'il
en soit, le nouveau Prélat méprisant les richesses et
la haute position de sa famille, était enlré de bonne
heure à Clairmarais, en qualité de simple moine,
où à l'exemple du divin maître, il vivait dans une
humble et pieuse obscurité, lorsque la confiance
unanime de «es frères vint le trouver pour le mettre
en évidence et le placer à la tête de la communauté.

1 Tom. V, f 393 verbo Roism. — Hi.st. m" Glar., 1 pag. 365.
^ Hist. m" Glar., a Bertino de Vissery, tom. I, prg. 365.
Spretis opibus cuin genere suo.... humilis monaulms effeclus, ut

in eo humilem Chrisium imitarelur.... Placuit ei servum suuni

latenlem sub modio atlollere, et éum ponere super Candelabrum, et
Doininum fralrum suorum esse : cedenle ei prielalurain Nicojao
prxdecessore eodem die, in ejus loco iinanimi tolius convenlus
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Quelques heures après l'abdication de Nicolas 1290—1293
[câdcm die], il fut généralement désigné pour lui
succéder et entra aussitôt en fonctions le jour des
calendes d'avril 1^90. Mais, ce ne fut pas sans
crainte ni tremblement que ce pieux cénobite vit
tomber sur ses épaules le lourd et redoutable fardeau
de la prélature ; la crainte seule de manquer à son
devoir put seule le lui fit accepter h

Le nouvel Abbé en prenant possession de sa haute
dignité n'en persista pas moins dans ses idées d'hu¬
milité ; se pénétrant de plus en plus de la doctrine
de Saint-Bernard, il sut si bien demeurer dans l'om¬
bre, malgré sa grandeur, que bien peu d'actes de
son administration ont pu échapper à l'oubli, et
que tous les monuments de sa charge, dit un anna¬
liste, sont restés ensevelis sous les ruines de l'anti¬

quité, excepté toutefois les suivants dont on est par¬
venu malgré lui peut-être, à garder la mémoire.

Guillaume, Evêque de Chîilons [Cahiloncmis],
après avoir assisté au chapitre général, avait publié
deux bulles du Pape Nicolas IV, par lesquelles on
donnait aux religieux prêtres de l'Abbaye le droit
d'absoudre les pauvres malades de l'hôpital, situé
dans l'enceinte du monastère, ce Prélat accorda son

vidimus à cette bulle en '129').

consmsii elailculis, ad capul ejus domiis suhUmatus esl, Aiiselmiis
II. Kulendas aprUis ann. 1200.... Verum Hmens ne dispUcerel deo
et resisterel Spiritui Sanclo, sarcmam hanc induit. — Ilist, m"
Clar., 1 pag. 365-366.

' Idem, idem.
® Hist, m" Clar., 1 pag. 366.
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1290—1293 Au mois de mai de la même année, l'official du
diocèse des Morins, annonce que Jean Vos et Ma-
BiLLE, sa femme, donnent à la communauté un

manoir et une mesure de terre, située entre le Long-
Fossé et le territoire de Ruminghem L

Peu après, la même officialité informe également
l'Abbé d'une autre libéralité que venait de faire M arie
Holewif, veuve de Gilbert, de Sainte-Aldegonde,
bourgeois de Saint-Omer (burcjensis 5'' Audomari),
pour obtenir sa sépulture dans l'église abbatiale.
Cette libéralité consistait :

'!" En une lampe d'argent (pelvim arcjenteam) avec
un cierge qui devait brûler perpétuellement devant
le grand autel.

2." 200 livres parisis.
3° Une autre livre pour l'entretien du cierge.
4° 50 livres pour les frais de la fabrique commune®.
Ces diverses sommes devaient être imputées sur

les biens de la famille Sainte-Aldegonde, situés sur

le chemin de Thérouanne, dans la paroisse Sainte-
Croix

On trouve également dans les archives de Flandre
* Idem, idem.
® Pro expensis fabrice communis. (Pag. 357).
^ Mandat que prxdidas, summas accipiendas esse super villâ sud,

silâ prope viam ducenlem Teruannam in parrochia S'"-Crucis. —

(Amissa donatio, dit le chroniqueur du XVID siècle). — La route de
Thérouanne était alors celle qui passait par la porte Sainte-Croix,
aujourd'hui fermée, et qui traversait en effet, les terrains apparte¬
nant à la famille Sainte-Aldegonde, dans la direction de Longue-
nesse.,Gos terrains sont depuis longtemps englobés en grande partie
dans les fortifications établies en 1522, ce qui semble expliquer ce
mot du chroniqueur : Amissa donatio.
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et d'Artois, une charte se rapportant à l'année \ %'è\, 1290—1293
2" année de l'administration d'ânselme, charte dans
laquelle dit le savant et infatigable archiviste Godefroi,
Philippe, Roi de France, « mande à maître Jacques,
« de Gand, archidiacre de Tournai, et à Philippe, de
« Guyencourt, chevalier, de s'informer des difficultés
« qu'il y avait entre Guy, Comte de Flandre, et
« Robert, Comte d'Artois, concernant Gravelines,
« la garde de l'Abbaye de Clairmarais et l'empêche-
« ment qu'il y avait que les navires puissent passer
« sous le pont de Watten, d'en donner leur avis et
« de le remettre cacheté au prochain parlement,
« selon la forme donnée à maître Jean, de Villers
« (de Villario), clerc, et audit Philippe C »

En 1292, d'après les anciens registres de l'officia-
lité, Simon, de Boneghem, et Sibylle, deKespine, sa
femme, donnèrent à l'abbé Anselme, pour sa com¬
munauté, tous leurs biens après leur mort, à la
charge par eux, d'obtenir leur sépulture dans l'église
et d'y participer aux prières

D'après les mêmes sources, le 4® dimanche de
Carême, Jacques, de Reninghes, chevalier (miles), de
concert avec ses hommes (et homines ejmj s'obligent
(adstringunt se) à payer chaque année au monastère,
pendant sept ans (per septennium), la somme de 40
livres ; le motif de cette libéralité n'est pas indiqué ®.

' Inventaire de Flandre et d'Artois, n° 2,968.
® Hist. mss Clar., tom, I, pag. 367.
® Minime iamen exprimilur quel de causcî. — (Ilist. m®' Clar.,

1 pag. 367).
En 1293, le prix du marc d'argent, d'après les calculs de Leblanc
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1290—'1-293 On y voit encore que Pierre, de Sailly, donne 4
sols de revenu annuel à prendre à Zudpeenne, pour
être appliqués en distributions aux pauvres de la
porte, et à condition que le donateur participerait
aux prières ^

D'autres lettres de l'officialité de Thérouanne,
mentionnent une autre donation universelle, faite

par Hugues, curé d'Arqués fArquensiiim pastorj, qui j
abandonne au monastère tous ses biens, meubles et

dans son traité des monnaies de France, était élevé à 61 sols
(gros tournois). (Pag. 403).

Le lundi après la Quasimodo 1293. on fabriqua des mailles à 12
deniers de loi argent le roi de 126 pièces au marc ayant cours pour
6 deniers 06 pièce, ainsi le marc d'argent fin produisait alors 3 1.
8 s. 3 deniers.

On sait aussi que le marc d'argent ne se payait pas le même
prix dans toutes les monnaies du royaume. Quant à la valeur
du marc d'argent fin monnayé elle est établie par les ordonnances
indiquées par M. Secousse, jusqu'en 1382. (Dupré Saint-Maur,
pag. 197).

A cette même époque, si nous en croyons Dupré de Saint-Maur,
le setier de blé se vendait 9 s. 8 d. | (3 muids valaient 17 liv. 9 s.
8 deniers).

Un setier de méteil 9 s. 5 deniers.
Un setier d'avoine 8 s. 6 deniers yH-.
Un setier de fèves 12 sol.

Pour l'achat de deux setiers de fèves 11.4 sols.
Mouture du setier de blé 7 deniers.

Pinte d'huile 7 deniers if-.
Setier de noix 14 sol.

Pour une truie et 23 pourceaux 8 1. 5 s. 4 deniers.
Un aune de toile 9 deniers .|i.
Pour 260 aunes de toile 10 1. 2 sols.
Pour une paire de semelles on demandait 3 s. 0 deniers
(Voyez Essai sur les monnaies ou Réflexions sur le rapport entre

l'argent et les denrées. In-d", Paris 174G, variations, pag. 5, au mi¬
lieu du volume).

^ Ilist. Clar., 1 pag. — Amissd donalio.
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immeubles, pour avoir part aux prières et aux sacri- 1290—t'293
fices de la communauté ^

Voilà les seuls actes relatifs au gouvernement
(I'Anselme, ils se rapportent aux deux premières
années de sa prélalure ; car s'il faut en croire les
écrivains, la 3"" année de son gouvernement, c'est-
à-dire en 12193 l'Abbé de Hoisin , se rendit au

chapitre général, où toujours soucieux de la respon¬
sabilité qui pesait sur lui et redoutant le jour où il
aurait a rendre compte de son administration, semper
anxius de reddendâ ratione villicationis suœ, il
demanda humblement, avec les plus vives instances,
d'être exonéré du fardeau Abbatial, ce qu'on finit
par accorder à ses ardentes prières

En conséquence, Anselme se démit entre les mains
des pères du chapitre, le 21 mars 1293, après une
administration de 3 ans, 5 mois et 27 jours

Par suite de cette démission, l'Abbaye demeura
vacante depuis la réunion du chapitre tenue en l'an¬
née 1293 jusqu'au 19 novembre suivant, le lende¬
main de la fête de Saint-Edmond. On ignore son âge,
ainsi que le jour et l'année de sa mort, de même que
le lieu de sa sépulture

1 Quod Hugo IracliderU nohis bona sua, lum mohilia lum inwio-
Inliaulparlicipans efficereiur precibus et sacrificiis iioi'rw.—(Hist.
Clai',, ] pag. 368).— Amissâ donatio.

- Anna tertio idest 1293.
^ Humilms etinslantiusutpotuit, ex onere Abbalxàli exiriprecalus

est.... El illi non nisi difftcilè, ejtis peiiiioni anniienies. (Pag. 368).
^ Hist. m" Clar., 1 pag. 368. — Annos letaiis, ejus diem et un-

num obitàs.— Locum etiam sepuUurai nidlo modo cognoscimus, —

(Bertin de Vissery, pag. 368).
® Hist. m" Clar., 1 pag. 369.



— m —

1290—1293 Dom. Charles Martel, retrace ainsi l'éloge cI'An-
selme de Roism :

« Scinditur incertus biiio in contrario praasul
« Anselmus, regimen, prœdicat, horret, amat:
« Quid non pacis amor, tepidantia pectora cogis ?
« Vix data très annos, flectere, frsena potest»

On n'a conservé que trois noms parmi ceux des
moines contemporains d'AwsELME, ce sont ;

Jean Paldincq. — Guillaume, de La Bassée. —

Anselme, de Saint-Pol
L'écu d'A-nselme de BoisiN était comme celui de

sa famille, de trois bandes d'argent posées diagonale-
ment de droite à gauche, sur fond de gueules : il y
avait ajouté pour lui personnellement cette devise :

Pars mea Deiis.

L'ancienne et noble famille de lloisiN n'est pas
éteinte ; ce nom est encore porté avec honneur et
distinction : nous avons connu il y a quelques années,
en 1840, dans un voyage en Hollande et en Allema¬
gne, M. le général-major baron de Roism, longtemps
au service de S. M. Néerlandaise, dont nous ne sau¬

rions oublier l'obligeance excessive et l'urbanité par¬
faite à notre égard, alors que fixé dans l'une des plus
jolies villes de la Prusse rhénane, à Bonn, dont avec
une courtoisie parfaite et une grâce charmante il a

' Idem, idem.
® Yoy. Dict. de Moreri et Bertin de Vissery, pag. 365, tom. I.
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bien voulu nous faire les honneurs, il jouissait noble- 1290—1293
ment d'un repos légitimement acquis par les plus
honorables services....

Le général baron de Roism, enlevé depuis peu
d'années à ses nombreux amis, avait épousé M"'' de
Bauval, de Lille, il a laissé un fils le baron Ferdinand
de Roisin, écrivain distingué, membre d'un grand
nombre de compagnies savantes, que la Société des
Antiquaires de la Morinie se félicite de compter
dans ses rangs, et dont nous avons eu a apprécier
l'inépuisable et cordiale bienveillance.... Il s'est
allié depuis peu d'années à une des familles les plus
illustres de la Belgique, où suivant les traces de ses
aïeux, il continue à faire le plus noble usage de son
esprit et de sa fortune. Nul mieux que lui ne sait
mettre en pratique ce vieil axiome du gentilhomme :
Noblesse oblige....

a
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LES ABBÉS DE CLAIBMARAIS

RENIER, DE MARQUETTE, 18® Abbé. avènement ; 1293
AMiealion : 1295

(1293-1295).

SOMMAIRE :

Entrée de Renieiv au monastère. — Ses dispositions pour l'étude.—
Ses progrès. — 11 est envoyé chez les Bernardins, à Paris. — Il
devient orateur et très instruit dans l'Écriture Sainte. — Son retour.

— On remarque le changement opéré en lui. — Tous les regards se

portent sur lui, lors de la démission d'ÂNsni.me. — Il est élu à
sa place.— Son humilité.— Peu à près forcé de renoncer à l'étude,
il donne sa démission au bout de deux ans environ. — (1294). La
famille de Reninghes avait commencé un chemin nuisible'aux

religieux, Jacques obtient l'abandon des travaux. —Quittance
de 400 livres donnée par l'Abbaye, au receveur du Comte d'Artois,
— (1295). Pierre d'Ostrevil, renonce à un droit de propriété,-
en faveur du monastère. — Jean, de Vaudringhem, et sa femme,
échangent 20 mesures de bois., au Bois Boulry, du consentement du
seigneur. — Vidimtis de cet acte, donné par l'ofFicialité do Thérou-
anne.— Renier songe à se retirer.— Il abdique le 16 septembre
1295.— On ignore la date de sa mort et sa sépulture.— Son éloge
en vers. — Moines contemporains. — Ses armoiries, sa devise.

■ A peine Renier, de Marquette, eut-il pris l'habit
monastique dans le monastère de Clairmarais, que
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1293—1295 fidèle à la vocation qui l'y avait appelé, il montra la
plus grande inclination pour l'étude. Il s'y appliquait
avec tant d'assiduité qu'il s'empressait toujours d'y
consacrer tous les instants qui n'étaient point rigou¬
reusement absorbés par les devoirs religieux Aussi
fit-il en peu de temps des progrès si remarquables
qu'il était cité, même, parmi ceux qui enseignaient
aux autres ^ Ses supérieurs ne tardèrent pas à
reconnaître en lui d'heureuses dispositions pour
l'avenir ; dans cette pensée. Renier fut envoyé à
Paris, chez les Pères Bernardins, pour y faire fruc-
tiber le talent qui lui avait été confié Et les,pré¬
visions qu'on avait conçu de lui ne tardèrent pas à
se réaliser ; l'attente des supérieurs ne fut pas vaine.
Renier devint bientôt un orateur facile et distingué,
il fut un habile lecteur pour l'Écriture Sainte A
son retour au monastère on put aisément constater
les progrès qu'il avait faist. Aussi tous les regards se
fixèrent sur lui, lorsqu'il fallut donner un successeur
à D. Anselme de Roisin, qui venait de se retirer....
Il fut élu à l'unanimité des suffrages Lui seul par
son humilité semblait protester contre l'élévation
dont il venait d'être l'objet, tant il redoutait la haute

1 Henerus de Markclla.
' Prxbens se mdçinx expeciationis virum.... Superiores suosper-

du'xil id eo spe mulld fulti, eim miseruni apud Barnabilas Pari-
sienses ad in Uiletilo sibi credilo laborandum.... Nec frustrali sunt
e.vpeclalione sud.... Nam eodem coUegio orator fanindus, leclor que
eximius in sacrd pagind exiilit.... Sic vero Udentum sibi credilum
cuni lucro reportans, omnium oculos calculas que convertil adeum.
— (Hist. m" Clai'., 1 pag. 370, lin. 9).
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mission qui lui était imposée ^ En peu de temps, se 1293—1295
voyant forcé de renoncer à ses études ordinaires pour
accomplir son devoir pastoral, il ne tarda pas à com¬
prendre qu'il lui convenait mieux d'imiter l'exemple
de son prédécesseur et de donner, à son tour, sa dé¬
mission ^ ; à peine exerça-t-il pendant deux ans les
fonctions Abbatiales, aussi reste-t-il bien peu de
monuments relatifs à son administration.

En ce qui la concerne les annalistes se bornent à
rappeler les faits suivants :

En 12l94, la famille de Reninghes, avait entrepris
contrairement à l'intérêt des moines, un chemin sur

le terrain provenant de la générosité de Théobald
Pie, ancien religieux; Renier, de Marquette, obtint
de Jacques, de Reninghes, et de ses hommes, des
lettres qui autorisaient la suspension définitive des
travaux commencés

Rainald, de Barlette, chevalier, gardien et rece¬
veur de toutes les terres du Comte d'Artoisreconnut

avoir reçu de l'Abbé 400 livres parisis, pour des
droits qu'il devait au Prince

^ ïn Ahhalem eligendum.... FAeclione fcwlâ, sua persmtx tanla
eluxit humilitas, ul non, nui imilus, sarcinam liane incluent. —

(Hist. m" Clai'., 1 pag. 371).
® Veriim cum pastorali curd intenlus, et a studio ordinario ni-

mium distraclus, iia sopuU illi omis imposilum, ul vix adeplum co-
gilaverit illucl dimiitere. — (Hist. Clar., 1 pag. 361).

" Hist. Clar., 1 pag. 371.
Ac custos et moderaior iotius terrx Comitis Arihesiani.... Reco-

gnovit récépissé a D. Renero 400 libras parisienses, ad .quain solu-
tionem tenebamur prsediclo comiti faciendam pro exactionibus. —

(Hist. m" Clar., tom. pag. 371).
^ Hist. m" Clar., 1 pag. 871.
Le marc d'argent valait alors environ 3 livres. (Leblanc).
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1293—1295 Pierre, d'Ôstrevil, clievalier, à la suite d'une
contestation, renonça à son droit de propriété sur 30
mesures de terre achetées par la communauté, à
Hugues, de Aucoicb, seigneur de Hergny A

Pa même année, Jean, de Vaudringliem, cheva¬
lier, et Agnès, sa femme, échangèrent avec Renier,
^0 mesures de bois, situées au Bois Douiery fnemiis
BouteryJ, près du bois de Beaumont, pour le prix de
neuf livres de revenu annuel, qui avait été donné par
Buissard, de Reninghes, père cPAgnès, à prendre
sur le droit de forage de Saint-Omer (super foragio
A'" Audomari), ce qui eut lieu du consentement
d'étienne, de Vaudringliem, chevalier, et de Jean,
son frère, qui prièrent sire Elenard, chevalier,
seigneur de Seninghem, d'y consentir, ce qui eut
lieu dans un acte public, portant le scel d'anselme
et celui de tous les assistants, (au mois de septembre,
le lendemain de la fête de Saint-Rémy, 1^95).

L'officialité de ïhérouanne contenait à cet égard
un vidimus, délivré le % février

Mais pendant ce temps, Dom. Renier, malgré la
sagesse qui présidait à son administration songeait
à abdiquer les pénibles et périlleux honneurs de la
prélature, pour rentrer dans l'obscurité d'une simple
cellule, et il ne tarda pas à exécuter son projet en

déposant humblement, dit-on, sa démission entre les
mains de l'Abbé de Clairvaux, à son retour du cha¬

pitre général. Ce qui est plus certain, c'est qu'il
' llist. m'' Clai'., pag. 371 et 372.
^ Idem, .idem, pag. 37'2.
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gouverna sagement son monastère deux ans seule- 1293—129.",
ment environ, depuis son admission à la licence en

théologie, et que ce fut sur ses vives instances qu'il
fut autorisé à descendre du fauteuil abbatial Renieu

se retira le 17 septembre 12195 : la vacanee du siège
dura jusqu'au 20 octobre suivant

On ne connaît ni l'année ni le jour de sa mort, on

ignore également le lieu de la sépulture ® de ce
Prélat, sous l'administration duquel Ruffin, 29"
Abbé de Citeaux, décida dans un chapitre général de
son ordre que l'on célébrerait la féte deSaint-Rernard
avec octave

Voici ce que dit Dom. Charles Martel, du 18" Abbé
de Clairmarais, qu'un manuscrit contemporain nous
représente comme plein de vertu et de noblesse
il dit de Dom. Renier.

« Prœfic.itur, turba fratrum plaudente, Re.nerus,
Sacram que illustrât doctor in arte domum.

« Sciiicet hic clarus, rerum fandi que peritus,
« Non tamen Anselmi tempera curta (sic) régit®. »

Le nombre des moines de cette époque dont le nom
s'est conservé est de cinq ; ce sont : Renier (Renerus),
de Scallon. — Jacques, de Lille. — Nicolaus, de
Lens. — Henri Forres. — Guill.aume, de Railleul.

' Hist. Clar., 1 pag. 372. — il/" ex ordinario Domus.
^ Idem, idem.
" Idem, idem.
4 Gall. Christ., f 1063, tom. VI.
® Hist. ms' Clar., a Bert. de Vissery, tom. I. pag. 373.
® Golligitur D. Renerum fuisse viruin onini virtutum genere

illustrem.... etc. — (Hist. m" Clar., pag. 363).
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1293—129s Renier portait dans les armes qui lui sont attri¬
buées (atlributa Renero) deux palmes adossées sur
un fond qui semble être d'azur, autant qu'on peut en
juger par un mauvais dessin qui les reproduit. — Il
avait pour devise :

Utpaîma florehit ^

' Ilist. m" Clar,, pag. 350 et 353, a Bertino do Vissery, 1748.
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PIERRE I", DE DIVION \ 19" ÂISBÉ. Avormem : 1295
Dr|iosilioii : 1301

(1290-1301).

SOMMAIRE ;

Visite do Jean, de Sancy, Abbé de Glairvaux à Clairmarais; — U
recommande Piehue, do Divion, qui est nommé, en 1293, et
administre 6 ans et '7 jours. — Détails sur ce gouvernement. .—■

Archives alors bien tenues. — Les bienfaiteurs y déposaient leurs
litres pour qu'ils fussent plus en sûreté.— On en voit plusieurs venir
les réclamer. — (1296). Gildert, seigneur de Peene, envoie au
monastère demander des chartes.— L'Abbesse de Wœsline confie

SOS cheures au gardien de Clairmarais en présence do témoins.—
(1297). Nouvelle preuve qu'on confiait également aux Abbayes, des
objets précieux pour les soustraire aux ennemis. — Charte de
l'Abbesse de Wœstine. — Autres exemples de dépôt des chartes
dans les monastères, en 1277 et 1289.— Reconnaissance de l'Abbé

' De DivioNE.ce mot pourrait, peut-être, laisser croire avec quel¬
que fondement, que Pieuhe, 19° Abbé de Clairmarais, était né à
Dijon, capitale de la Bourgogne, et qu'il aurait pris le nom de sa
ville natale. Cette idée a été émise par Bertin de Vi.ssery. Nous
avons préféré la version qui fait descendre ce Prélat de la noble
famille artésienne de Divion, dont on lui a attribué les armoiries.
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l'295—1301 d'ilasnon, sur 10 mesures do terres données. — (1-298). Écliango
consenti avec Mathieu, de Fienncs. — Robert, d'Artois, reçoit à

esdin, le Roi et la Reine de France. — Pêche dans le vivier de
; Candelle, à Rihoult, on rompt les digues. — Lettrés de non

préjudice accordées aux religieux do Clairmarais.— 1299, feviler.
Fondation de la Chartreuse de Sainte-Aldegonde. — Conventions
passées à l'occasion de cette fondation. — Mode d'arbitrage. —

Chapitre général des Chartreux (1300). — Pierre, ne répond
pas à la confiance qu'il avait fait naître. — 11 est déposé (1301).
— Vers à son sujet. — Religieux contempcH'aius. — L'écu de ses
armes. — Sa devise.

Jean III, de Sancy (de Samiaco), ^6" Abbé de
Clairvaux \ lors de sa visite à Clairmarais, en 1395,
trouva l'Abbaye vacante par suite de la démission
récente de Renier, de Marquette, et aussitôt entré
au chapitre, la veille de la fête de Saint-Thomas,
apôtre, il entretint la communauté de l'élection d'un
nouvel Abbé, et lui proposa Pierre, de Divion,
cellerier ^ de Clairvaux, qui à l'heure même obtint
tous les suffrages à la recommandation du supérieur
général ®, 1395.

^ Manuscrit inédit de Clairmarais, tom. I, pag. 374.
M. d'Arbois de Jubainville dans son excellent ouvrage sur les

Abbayes Cisterciennes, appelle le 26' Abbé de Clairvaux, Jean, de
Saxcy, au lieu de Sancy ou Sanciaco, indiqué par Rertin de Vissery,
(pag. 183, Gall. Christ., Jubainville). — Jean, frère de Thibaut
(1291-1312), fut élevé du siège abbatial de Barbeaux à celui de
Clairvaux, où il mourut.

^ Le cellei'ier, avons nous dit, était d'une manière générale sous
l'autorité de l'Abbé chargé de l'administration financière de l'Abbaye
dont le sous-prieur avait aussi le second ordre, la direction spirituelle.
Dans les grandes Abbayes il y avait un sous-oellerier, à Clairvaux il
y en avait deux et beaucoup d'autres officiers subalternes qui dé¬
pendaient d'eux. (D'Arbois de Jubainville, pag, 227-228).

^ Etudes sur les Abbayes Cisterciennes.
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Pierre, administra le monastère pendant 6 ans et 7 1295—1301
jours, sur lesquels on a pu recueillir quelques rensei¬
gnements, grâces aux archives qui alors déjà com¬
mençaient à être assez régulièrement tenues. A cette
époque lescliartes étaient confiéesàla garde d'un reli¬
gieux spécialement chargé de veiller, non seulement
sur celles de la communauté, mais sur celles encore

d'un grand nombre de bienfaiteurs, qui venaient y

déposer leurs titres, parce qu'ils les croyaient plus en
sûreté et mieux gardés que dans leurs familles. Cette
circonstance explique pourquoi nous avons vu plu¬
sieurs fois divers personnages réclamer à l'Abbaye
les chartes qui les concernaient, soit pour les re¬
prendre, soit pour en avoir communication C En
voici quelques exemples.

En 1296, Gilbert, seigneur de Peene, chevalier,
envoya Jean Noelete, demander quelques chartes
dont il avait fait le dépôt ; il ajoutait que la lettre
servirait de garantie pour la délivrance du titre
réclamé

Une autre preuve de cet usage se puise dans les
archives des religieuses de Wœstine On y lisait
autrefois la pièce suivante textuellement conservée
dans un manuscrit ancien Elle ne laisse aucun

doute sur la manière dont on déposait régulièrement
' llist. m" Clar., pag. 374, tom. 1.
® ilist. Clar,, 1 pag, 375. ,

® llist. m" Clar., a Bertino de Vissery, 1 pag. 875.
« Sequilur alia probatio ex archiva monialium de WœsHne. »

(idem, idom).
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1295^1:301 les chartes à cette époque ; l'ait que nous n'avions
pas encore authentiquement constaté:

« Nos Soror X tina dicta Abbatissa de Wœstina,
« lotus que ejus loci conventus, nomine nostro et
« ecclesiœ, tradidiinus....Fr.WiUehno de Poperin-
« g hem Custodi Cartarum de Claromarisco, carias
« nostras VII et VIII, custodiendas in dictâ domo
« cum car lis suis, in presèntiâ venerabilis patris
« pétri D'" A bbalis dicti loci et in presentiâ nonni '
« (sic), Pétri de Seningkem, nonni, Jois de Maldin-
« ghemet fris Willelmi antedicti, anno dommi1297,
« Dominicâ quâ cantatur lœtare, Jérusalem »

Le chroniqueur de l'Abbaye, D. Berlin de Vissery,
nous fournit encore un exemple qui prouve que le
monastère ne recevait pas seulement des chartes en
en dépôt ; mais qu'on confiait même à ses archives
des objets précieux pour les soustraire aux profana¬
tions ou aux invasions ennemies

Voici le texte même qu'il reproduit : «Eodem anno
« 1297.... Universis présentes litteras inspecturis....
« Nos Soror X tina dicta Abbatissa de Wœstina
« totus que ejus dem loci conventus, ordinis C/ister-
« ciencis Morinorum diœcesis salutem, in omnium
« salutari... Noverit universitasvestra, nosrecepisse
« quoddarn scrinium a viris religiosis Abbate et
« conventu de Claromarisco, in quo quidem scrinio

' iVon?M'signifie probablement religieux, comme en vieux fi ançais,
Cl) disait nonne ou nonnain.

- Ilist. m" Clar , 1 pag. 375.
^ Aliud exemplmm, alteriiis rei apucl nos deposUne. —(Ilist. Clar.,

1 par. 375).
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« deposite erant reliquice domus nostre prefate.... 1295—1301
« Cumilluddatumreligiosiin depositohabuerint....
« Qiiod quidem scrinium penes dictos religiosos de-
« posuercmm tempore guerrarnm (sic), ipsarum
« timoré et molenliâ compulse, pari ter et angustiis,
« qiiod omnibus quorum interest notum fiât....
« In cujus rei testimonium, présentés Utteras dictis
« religiosis tradidimus, sigiili nostri munimine ro-
« boratas, datum mina Domini ISOl Dominicu quai
« cantatur laitare Jérusalem ^ »

Nous avons vu encore précédemment quelques
exemples semblables, ainsi en 12:77, la veille de
Sainte-Madeleine, on se souvient que Buissard, de
Reninglies, avait envoyé Agilon à Arnould, de Vil-
1ers, pour lui redemander la charte du Châtelain de
Saint-Omer, laquelle avait été déposée, à sa prière,
dans le chartrier Abbatial En 1289, le même

seigneur avait également mandé le même serviteur
pour solliciter la pièce dans laquelle il était fait
mention d'une partie de terre appartenant à Chrétien
Dauske (mai 1289).

Cet usage peu connu du dépôt des chartes dans
les monastères nous paraît maintenant bien établi,
il semble assez intéressant pour n'être pas laissé dans
l'oubli; c'est une preuve de plus de la confiance
qu'inspiraient alors les communautés religieuses—

D'autres monuments nous apprennent en outre ce

' Idem, idem, idem.
- Hist. nC'Clar., 1 pag. 376.
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1295—1301 qui suit, concernant l'administration de Pierre, de
Divion.

Au mois de février 1297, Odon, Abbé de Saint-
Pierre d'Hasnon, accordait à Pierre, de Clairmarais,
la libre jouissance de ces 10 mesures de terre qui
avaient été données par Théobald Pil, de Reninglies,
et dont on a parlé plus haut Le Bailli avait pré¬
tendu que cette autorisation de l'Abbé d'Hasnon était
nécessaire parce que Clairmarais était tenu à une
redevance annuelle envers Hasnon L...

Le même mois, Martin, de Bryasset, Comte de
Maninghem, donne 100 livres parisis ^, pour être
admis à participer aux prières de l'Abbaye (1297).

L'année suivante, Mathieu, de Tiennes, consen¬

tait un échange de diverses parties de terre, échange
qui fut ratifié à Arras, par Robert, Comte d'Artois
et par Pierre, de Divion (1298).

Peu après, Guy, de Dampierre, donnait dans son
testament les fonds nécessaires à l'acquisition d'une
rente et pour faire son obit

A cette époque, Robert, d'Artois, se disposait à
recevoir dans la ville d'Hesdin, le Roi de France,
Philippe le Bel, et son auguste compagne, Jeanne,
de Navarre, Comtesse de Brie ; un festin splendide
se préparait et à cette occasion les gens du Comte

' idem, idem.
»S Idejp,,ùlem.^

® flalum fecil prxdictuin Gamhium Robertus Cornes Arlesix. Atre-
hctli' ptift^festiini'S^'-LaitKeiUU—iiy^st. m" Glar. pag. 377).

* 15 août. •- Inventaire de Flandre et d'Artois, n" 3835.
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avaient rompu toutes les digues du vivier de la Can- 1295—i3ur
delle, appartenant à l'Abbaye, dans le bois de Riliouît:

TëTmice et la Comtesse s'empressèrent de déclarer
par des lettres datées du 29 novembre, le jeudi avant /
la fête de Saint-André, qu'ils entendaient qu'il ne
fût porté aucun préjudice aux abbés et couvent de
Clairmarais. Nous donnons ces lettres aux pièces
justificatives C

C'était le moment de la fondation de la Chartreuse

de Longuenesse, dans la vallée de Sainte-Aldegonde,
près de Saint-Omer, la cérémonie se fit avec pompe
du consentement et en la présence du fondateur
Jean, de Sainte-Aldegonde, seigneur de Noircarme
fdynasta de Noircarme), accompagné des religieux
de Saint-Bertin et de leur chef, ainsi que du chapitre

|de Saint-Omer, de tout le clergé de la ville et des
.¥ûbourgs ou des environs (février 1299). Au mois
de mars suivant, ie prieur et la nouvelle commu¬
nauté s'empressèrent de déclarer [notum feceriint]
qu'ils s'engageaient à ne jamais porter préjudice à
qui que ce soit, ajoutant que si jamais il s'élevait à
leur égard la moindre difficulté, ils s'engageaient à
soumettre immédiatement la cause à l'arbitrage offi¬
cieux des prieurs de Clairmarais, de Saint-Bert'""
aux doyens de Watten et de Saint-Omer, assistés
prieur de la Chartreuse

' Pièces justificatives, tom. i ,pag. 73.— Archives d'Artois, toi
Jl. — JU" de Berlin de Vissery, pag. 377.

Ilist. m" Clar., 1 pag. 378.
Hist. m" Clar., 1 pag. 378.

T"



1301 Peu après un chapitre général de l'ordre ratifiait
cette convention ^ (1300).

Cela ce passait sous le gouvernement de Pierre,
de Divion, qui pourtant, il faut bien le dire, fut loin
de répondre à l'attente qu'on avait conçue de lui ;
soit qu'il ne fût pas parfaitement connu de l'Abbé
de Clairvaux, qui avait proposé et assuré sa nomi¬
nation, soit, ajoute le religieux annaliste, Bertin de
Vissery, soit que les honneurs aient modifié ses moeurs
ou relâché la discipline [sivè quia forte honores mu-
taverint mores, aul disciplinam relaxaverint], soit
pour toute autre cause grave, ce qu'il y a de sûr, c'est
qu'on se vit forcé de le déposer, le 13 novembre
1301, après six ans d'exercice abbatial, au bout
desquels il laissa bien peu de regrets si on en juge
par les vers suivants consacrés à sa mémoire

On ignore le lieu de sa sépulture et le jour de sa
mort'.

* Idem, idem,
- Amollis fuil a regimîne die /3 novemhris I30l,iwst qiiam illvd

sexannos tenuissel.—(liist. Glar., 1 p.378).—tGall.Christ.—Dutems).
® Dom. Charles Martel. ■— Bertin de Vissery, pag. 379.
On lisait de Pieuiie, de Divion, dans le manuscrit ordinaire de

l'Abbaye : « Suhslihdus est ann. Dom. 1295, in vigilid S^'-Thomx
« aposloU. per Dominum Glarevallensem, Domimts peints deDiviona
« lune, lemporis, médius Cellerarius Clerevallensis, qui rexit domum
« islam per 0 annos. >> — (Hist. m" Glar., pag. 379).

On remarquera que ce distique peu laudatif ne parle pourtant pas ,

de sa déposition,

« Donato Petrus defungi munere tentât,
« Impiger, at modica de.xteritate praeest.
« Non bene directis cœtus succenset habenis,
« Munuset ablatum, dignior alter habet »
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On trouve parmi les moines ses contemporains : 1295—1301
D. Etienne, ancien Ablié de Longvilliers [deLongo

Villari). — D. Robert, de Kellemes (Quelmes).—
D. Jean, de ï'ontaine ou de Fontes [de Fontibus],
procureur {procurator). — 1). Gérard, de Lille [hi-
sulensis). — Jean Pinte. — Jean Fouqdier, novice
[novicins]. — Adam, de Beaumont. — Pierre, de
Hautbourdin. — Jean Berqdin.— Wimann [Viman-
nm). — Gilles, de Dixmude [de Dixmudâ). — Phi¬
lippe, de Dixmude 'de Dixmudâ].

On a attribué à Pierre, de Divion, un écu d'or
avec trois bandes de sable posées diagonalement de
droite à gauche. Il avait pris pour devise :

Adjutore Deo....

Mais son administration et sa fin semblent avoir

assez mal justifié ces paroles S'il invoquait l'aide
du Tout-Puissant, à coup sûr, sa prière n'a pas tou¬
jours été exaucée.... Nouvel exemple de la faillibilité
humaine !!!... Elle se retrouve partout... Elle est de
tous les lieux, de toutes les situations... Elle fut de
tous les temps !...

18
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LES ABBÉS DE CLAIRMARAIS.

henui, d'ypres, âo" a«bé.|

30 j _,| 3,j gj Démission : 13i 6

SOMMAIRE :

Henri, d'Ypres, origine do son nom.—11 est simple profès au monas¬
tère.— Son élection à la dignité Abbatiale.— Ses heureuses dispo¬
sitions. — Améliorations obtenues par lui.— (1301). Donation de
20 sols parisis à prendre à Saint-Nicolas. — Donation de 6 me¬
sures dans le bois de Loos. — (1301, 20 mars). Guerres. — Les
Flamands enyahissent l'Artois. — Rencontre à Arques avec le,s_
Français. — Lutte tefriblëV 12,000 Flamands perdent la vie. —

(1304, novembre). Ratification des donations faites par les membres
de la famille de Reningues. — Exemption de toute redevance sur

20 mesures au bois Boulry.— Agnès, de Vaudringhem, se recon-

nait débitrice de 36 sols parisis. — Les hostilités continuent. —

On ne songe plus à écrire les évèments jusqu'en 1807.—Vitasse,
de Conflans, avoué de ïhérouanne, reconnaît le droit de justice
sur Maninghem. — (1307). Espoir de calme. — L'Abbé reprend
les travaux de l'église,— On prépare la charpente pour les toitu¬
res du chœur et du transsept. — (1308). Donations qui facilitent
les travaux.— Le chœur est recouvert.— (1309). Discussion jugée
à Gassel au sujet du marché de Renescure. — Transaction. —

(1811). Incident déplorable. — Difficultés intestines. — Graves
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1301—131(3 embarras. — Révolte des convers de Thosan, près do Bruges,
contre l'Abbé. — Mort violente d'un religieux.— On avi.se.— Ré¬
union générale de tous les Abbés et des prieurs de l'ordre.— Tous
les frères dispersés au-dehoj's, dans les granges, sont rappelés
dans l'intérieur. — Leur opposition, leur fureur, ils disparaissent
peu à peu. — Arrangement intervenu avec les représentants de la
ville de Saint-Omer, au sujet du droit de pèche dans la Moere.—
(1313). La guerre se rallume. — [Ieniii, suspend les travaux du
clocheton de son église — i.es pertes s'accroissent.—Obligation de
disperser les religieux. — La misère augmente depuis le renvoi
(les frères convers. — L'Abbé est obligé d'affermer des censes
à des prix très bas. — Exemples. — Prix de diverses locations
de terre.—• Leur situation.— M inimité des redevances. — Malheurs

essuyés par l'Abbaye. — (1316). Inondations. — Nullité des ré¬
coltes.— On craint la famine en France.— IlEisiu, lutte contre
l'adversité, il répare les pertes, et rappelle ses frères dispersés.
--11 est fatigué de la prélature et se démet au bout de 15 années
d'administration, entre les. mains de l'Abbé de Clairvaux. — Reli¬

gieux contemporains. — Son éloge.

Henri, surnommé d'Ypres, à cause du lieu de sa
naissance (sic dicliis a natali solo), religieux profès
du monastère de Clairmarais, fut élevé unanimement
à la prélature, le 10" jour qui suivit la déposition de
Pierre, de Divion, c'est-à-dire le 23 novembre 1301 ;

il devint ainsi le 20" Abbé de cette communauté,
dont il était auparavant le procureur (causidicus),
et l'aide du cellerier A Henri avait toujours été très
prévenant envers ses frères, pendant l'exercice de ses
premières fonctions, et lorsqu'il fut placé à leur tête,
sa prévoyance, son amabilité à leur égard, loin de

^ Sochis cellerurii. (Hist. Clar., 1 pag. 880).
Le marc d'argent valait alors 4 livres 8 Sols, le denier parisis

était à 4 deniers 12 grains. (Leblanc;.
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s'afïaiblii' semblaient au eontraire s'aeeroître ton- l3oi—loïc

jours ; il aurait certainernent obtenu les plus notables
améliorations, si diverses circonstances les plus gra¬
ves et indépendantes de sa volonté, n'étaient souvent
venues entraver ses généreux efforts K Pourtant et
malgré tous les obstacles qu'il eut à traverser, ce
Prélat put obtenir encore quelques avantages pour la
communauté: ainsi, en 1301, Baudouin, seigneur
de Saint-Nicolas, lui donne 20 sols garnis de rente, à
prendre sur la terre de Saint-Nicolas : Jacques III, de
Condète, 59" Abbé de Saint-Bertin, accorda son

Vidimus à cet acte, en 1398
La même année (1301), le doyen de Fûmes, W...,

Prieur d'Onfroy-Capelle (de Ofridi-Capellâ), déclare
à D. Henri, que Hugues, fils de Théobald et Hela,
son épouse, ont donné à la maison 6 mesures de terre,
dans le bois de Loos (in LoozJ ^ Mais bientôt les
documents nous manquent sur cetle triste époque,
les récits sont incomplets, à peine le digne Abbé de
Clairmarais avait-il administré pendant un an que les
agitationsrecommencent.il venait de donner la sépul¬
ture dans son église à Catherine Lawaet, inhumée
selon son désir et celui de son époux dans la cliapelie
Saint-Jean-Baptiste''. — (20 mars 1301), lorsque la

' Sapienter regirnen lenuit fere, 15 annis, cUscrele providens om-
nihus nccMsilatilms domus sibi credilœ, majora incretnciUa, m du-
lurus. nisi dicersa ob fuissent infortunia. (Ilist. Clar., 1 pag. 380).

^ llist. m" Clar., 1 pag. 380.
■' Le bois de Beloo, Betlo, Beaiiloo ou Loo, on le sait, était ce

qu'on appelle aujourd'hui la forêt d'Éperlecques et de Ruminghem.
' Nous avons dit ailleurs que Simon Lawart, bailli de Cassel

et de Bergues, et CArnuRiNE, sa femme, bienfaiteurs de l'Abbaye
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1301—131G guerre, ce redoutable fléau des natiouy, en valût de nou¬
veau le pays; les Flamands se ruèrent sur l'Artois y

portant l'horreur et la dévastation ; arrivés dans le
village d'Arqués, ils se trouvèrent en présence d'une
armée française qui leur barrait le passage. Le choc fut
terrible, resserrés dans un étroit espace fin ancjmiâ
via), de part et d'autre, acharnés à l'extrême, les
combattants rougirent le sol du sang généreux des
nombreuses victimes tombées sur le champ de ba¬
taille; là, disent les historiens ', douze mille enfants
de la Flandre trouvèrent la mort. In qud via duodecim
millia ex ipsis necati mnt

Pendant ces malheureux temps de troubles et
d'agitations, la quatrième année du gouvernement
d'ïlenri, et la veille de la Toussaint, .Jacqoemes, de

llenir.ghes, seigneur de la Jumelle, fils de Jacques,
ratifiait toutes les donations faites par ses devanciers,
inhumés à Clairmarais. Quos dicii sepiiltos in Cla-
romarisco.

Au mois de mai, Mah.aut, Comtesse d'Artois et de

Bourgogne, Comtesse Palatine et dame de Salins,
etc., exemptait de toute redevance (ah omni exac-
tionc), 2i0 mesures de terre du hois Bouiry (de ne-
niorc Boutry), lesquelles avaient été achetées depuis
14 années de Jean, de Aûuidringhem, sous la réserve
du droit seigneurial.

avaient fait construii'e la chapelle Saint-Jean-Baptiste. Shion, mourut
au mois de mai 1341, quarante ans après sa femme. — (Uist. m"
Clar., 1 pag. 381).

' Oudeglierst, pag. 231. — Le P. Malbrancq.
- B. de Vissery.
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Eli niènie temps, Agnès, dame de Vaudringhem, i:30i—1315
se reconnaissait débitrice envers le monastère de 36
livres que la communauté lui avait avancées
pour empêcher la péremption du droit réservé E
Elle promet de s'acquitter dans le courant d'un mois.
Cet acte porte tous les sceaux respectifs (cum sigillis
frœdictorum) ®.

On lit à cet égard dans l'inventaire de Godefroi,
les lignes suivantes qui offrent quelques variantes :

1304, le 1" mai, la Comtesse Mahaut, promet et
accorde au couvent et Abbés de Clair-marais, de jouir
à toujours de âO mesures dans les bois de Bilment
(sic), qu'ils avaient acquises il y a 14 ans de M. .Tean,
de Warenghem, tenues du seigneur de Seninghein,
en payant 36 livres parisis à Jacques le Maisme,
nommé par elle pour recevoir dans le comté d'Artois,
tout ce qui pourrait être dû par les personnes non
nobles et d'église, pour les acquisitions de fiefs,
arrière-fiefs, alleux et aux terres faites dans cette

province
Mais les mauvais jours de la Flandre continuaient,

les hostilités se ravivèrent sans cesse, pendant plu¬
sieurs années ; au milieu de tant de graves évène-

' Quos unie diclx Gomitissx solveramus pro exemptione caclucd...
Promitlit que eamdem summmn nobù soluluram. — (Hist. Clar.,
1 pag. 381).

- Hist. m" Clai'., pag. 282.
Inventaire de Flandre et d'Artois, n» 83.

|j0 prix du marc d'argent valait en 1304, 6 livres 5 sois et 8 li¬
vres 10 sols, en 1305. — En 1306, il était redescendu à 2 livres 15
sols 6 deniers. (Leblanc).
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1301—1:316 inents et de toutes les préoccupatioas qu'ils devaient
naturellement entraîner, à peine trouvait-t-on le
loisir de mentionner à la hâte, dans le Diarium de
la communauté, les faits les plus saillants qui se
passaient chaque jour. Jusqu'à l'année 1307, on ne
trouve plus rien Puis alors, nous voyons que
ViïASSE, de Conflans, avoué de Thérouanne (advo-
ccitus Teruannœ) reconnaît à l'Abbaye le droit de
haute etbassejustice dans l'enceinte de Maninghem \
avec la moitié de la moyenne juridiction sur la pa¬
roisse : Item medmpartis toparquœ, mediœpotesta-
tis juridicm le seigneur se réservant toujours le
droit de veiller à la sûreté publique et de rendre la
justice jusques dans l'enceinte réservée aux moines^.

Cette même année, où le calme commençait à re¬

naître, semblait annoncer à Henri, une légère esjié-
rance de paix, il se bâta d'en profiter pour achever
son église, dont les travaux interrompus depuis
Simon, de Marquette, 13" Abbé, s'étaient arrêtés à
la partie supérieure, il employa deux années à pré¬
parer les bois qui devaient servir à la charpente
destinée à soutenir les toitures du chœur et celles de
la nef transversale

' Rist. Clar., 1 pag. 382.
^ llist. m" Clai'., 1 pag. 382.
^ Idem, idem.
* Hoc eoclem anno 1307, cum Heiiricus nosCer audioissel quedam

'preludia pacu, confklens in ea, crodens pacem propè in jaunis, cogi¬
tât deperficieudd ecclesiu nostrd, qux a lempore Simonis deMarketla,
/3° Ahhalis, quo ad superiorem parlem inilium hnhiternt : l'nde
ligna quitus tecluin ejusdem ecclesix chori cum. braclnis suis, etc.,
componi jubet, adornal, et hiiic operiper spatium duorurn annorum
sedulà intendit. — (Mist. Clar., pag, 382).
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Une donation de ^7 livres parisis, fut faite en 1301—1316
1308, par Jean Bec, de Fiefs, et par sa femme, in
bona et forti monetâ, dit un chroniqueur ; cette
libéralité ajoutée à une autre de 40 sols de rente,
provenant de Mobile (AlabilaJ, à prendre sur 9
mesures de terre labourable, dans la paroisse de
Notre-Dame de Cassel, vinrent à propos servir à
l'exécution des travaux.... Le choeur était recouvert

cette même année (1308). Tegitur chorus Clarî-
marisci.

Peu après, l'Abbé venait de terminer devant les
juges de Cassel, une contestation relative à un droit
de marché et de forage (de thelonio et foragio causa)
dans la paroisse de Renescure, droit pour lequel
les magistrats s'élevaient contre les prétentions de
la communauté ; l'affaire s'arrangea à l'amiable ainsi
que le constate un vidimus, délivré par le magistrat
de Saint-Omer '.

31ais deux ans après, une autre difficulté beaucoup
plus grave s'élevait et donnait à Henri, d'Ypres, les
plus sérieuses préoccupations Ce n'était plus cette
fois la guerre du dehors qui agitait les esprits, son
âme était émue par des hostilités d'une autre na¬
ture.... La guerre intestine désolait alors quelques
monastères de l'ordre deCiteaux, une étincelle partie
de Tbosan, près de Bruges, gagna promptement
toutes les Flandres, portant partout la perturbation
et le désordre'.... Les frères convers de Tbosan, on

' Nubis adoerscmic ejusdem loci qui iamen resifuj.l corisulidn jMt
lilko. — (ttist, m" Clar., I pag. 383).



— m

1301—1316 ne sait pour quelle cause, s'étaient insurgés contre
leur Abbé; l'un d'eux même s'oubliant jusqu'à la
dernière limite, osa porter la main sur son supé¬
rieur et ne s'at rèta que lorsque il eut frappé mor¬
tellement l'un des plus anciens religieux de la
maison

Aussitôt on dut aviser, tous les Abbés et les prieurs
s'assemblèrent en chapitre général et il fut décidé
que conformément à ce qui se pratiquait pour les
corporations religieuses vêtues de noir (nigronm
monachorum), les frères qui, en très grand nombre,
étaient dispersés dans les granges seraient rappelés
dans l'intérieur du monastère pour s'y livrer aux
travaux domestiques; mais cette mesure de prudence
ne s'exécuta pas sans peine, elle amena des désordres ;
tous les convers protestèrent contre cette gênante in¬
novation, ils le firent d'abord avec une véhémence qui ~
ressemblait passablement à la fureur, mais, avec le
temps les esprits se radoucissant, peu à peu le nom¬
bre des récalcitrants finit bientôt par se réduire et
par s'éteindre insensiblement

' Anno aulem 1311, Ilenrici Abbalis tempore, aliud belli ijenux

exiirgit, bellum scilicet inteslinum, et domestica discordia m ordine
nostro.... Conversi noslri rebelles ftunt per universam Fkmdriam
quod a nefando evenlu initium sumpsit : conversi Thosani propc
Brugas, insurgenies adversùs Abbaiem suwn, unus ex eis ex choiera
(sic). VulneraoU prsidlchimproprium Abbaiem, et unum ex seniori-
bus monachum ejusdem domus occidil.... Qua re causa omnes Abba-
les et priores lolius Fkmdrix-in unum congreguH skduerunl.... Ut
ad exemplum nigrortim monachorum omnes ordinis conversi cpii
eranl in magnd copia ad diversas grangias et villas depidali....
evocarentur. (Pag. 383).

- Domesticis tantum ibidem exercitamentis occuppctndi..,. Quod^
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Tel est sur ce grave incident de l'administration i:tOt—1316
d'HEKKi, d'Ypres, le récit de Dom. Guislain-Cain-
pion, nous le donnons ici, tel qu'il nous a été con¬
servé par Bertin de Visserj'- \

La même année, le dimanche avant la l'été de

l'apôtre Saint-André, l'Abbé de Clairmarais entra en

arrangement avec la ville de Saint-Omer (mm senalu
A'udomarcnsiJ, au sujet de la pêche qui se faisait
d'ordinaire jusqu'aux limites de la Moère, à l'oratoire
de Saint-Bertin

Deux ans après, la guerre rallumée dans les Flan¬
dres, sévissait avec plus de rigueur aux environs
du monastère ; Henri dut renoncer pour le moment
à continuer la toiture de son église ; l'exécution du
clocheton fut non-seulement différée, mais les mal¬
heurs des temps prirent une telle gravité et la maison
eut à subir tant de pertes, que l'Abbé se vit forcé de
disperser dans différentes maisons le troupeau confié
à sa garde ; depuis le rappel des frères convers qui
cultivaient primitivement les granges, la pénurie
s'était tellement accrue, qu'il y eut nécessité d'affer-

mamUdumconversi renitenles, ubiqueemlemlempofecoiiturbfdistinl,
mminoli sunt, furor upprehendit eos, sed paulaVim miiescenles, in
majori numéro fiierunt exlincli. [lia Donimis Guislenus Cumpion].

' Bertin de Vissery, tom. 1, pag. 383, lin. 17 et seq).
- Kudein aniio 1311, Ilenricus Âbbas composiUonem [ecil cum

senalu Audomareiisi causd piscalionis, juxtd lenninos merx seu ere-
mam ,S'" BerUni. — (llist. m" Giar., 1 pag. 383, lin. 23 et .seq).

On Irouvo au.x archives municipales de Saint-Omor une copie col-
lationnéo du concordat pa.ssé entre le magistrat do Saint Orner et
l'AhbayedeClairmarais.actefi.xant leslimites réservées pour la pèche
dans la mer ou la moëre. (Papier F.) R. f" 77. (CXC. 20), 1311.
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1301—131(3 mer plusieurs ccnm à des prix excessivement mini¬
mes, ainsi on voit à cette époque 8 mesures de terre
laissées à Colaud, du Ploichs (du Plouy), pour le
prix de cinq sols six deniers de rente par mesure
La dîme était de 2! pour 100.

Huit mesures sont également affermées à (Guil¬
laume Brounoul, au prix annuel de cinq sols six
deniers et la dîme de 2! pour 100.

A Je an Mareau, on céda en location 16 mesures

' llist. Clui'., à Bei't. de Vissery, 1 pag. 384. — De novo mugis
in mugis sévit beUtim in Flandriâ, etiam in parlibus nostris ; cogi-
tur que Henricus ab inceplo opere lecli ecclesix desislere, nec in die-
bus suis obeliscum campanitepoluit execuHoni mundare.... lia hél¬
ium huic domui lanla infligil infortiinia, ut cogalur Henricus aman-
tissimii.m gregem sibi commissum, hinc el inde in varias domos
dispergere.... Elex revocalione co?iversorum ilapenuriespremil, Ilen-
ricum, îtl pnedia plura ad censum modicissimum lenealurlocare ut ex
citandis liquet : Colardo scilicet du Ploie,k [sic). Smensuras lerrwpro
.? soiidis et 6 denar. annuatïm pro quolibet mense nnbis persol-
vendis, etc.— Predictse terra) adjacent vallihus de Liedinghem, ullrà
civitatem terminas que habet vaccantm viam.... instrumenio hujus
rei présentes fuerunt et sigiUa sua, apposuerunlseptempersonnw....
Henricus .Abbas, Ph.Uippus de Noeville, Ballivus de S"" Audomaro,
Dom. W.... de Billecq, Boni. Vilnsse de Norkout, Dom. Nicolas de
Beauloo, {Belhlo, Biaulo ou Beauloo].

Philippe, de Neuville ou Noeville, fut le 16° Bailli ou capitaine de
Saint-Omer. (Voir notre catalogue des Baillis, Bulletin historique
des Antiquaires delà Morinie, livraison 38°, pag. lOlOj.

■ Pour pouvoir se former une idée du prix dont il est fait mention
dans les actes cités, il faut se rappeler qu'à cette époque, d'après le
travail de Ilupré de Saint-Maur, le prix du marc d'argent fin reçu
aux monnaies comme matière, était, du 19 septembre 1813 au l"
mars 1317, de 2 livres 14 sols et 3 liv. En 1317, l'argent fin monta
à3 1. 7 s. 6 d. En 1327, il était arrivé à 6 livres par l'ordonnance
du duc de Bourgogne de la Saint-Martin.— La valeur du marc d'ar¬
gent fin monnayé était alors de 4 livres argent le Roi d'un denier de
poids au fur de 192 pièces au marc, ayant cours pour 2 deniers pour
pièce. — (Essai sur les monnaies, in-^d". Paris, 1746, pag. 200).
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29 verges à la charge de payer 5 sols et 6 deniers.— I30i—131G
Idem, 2 mesures 64 verges 6 pour 100, avec la dîme
2 pour 100.

Tiiom.vs Casïeler, reçoit 7 mesures 4 verges pour
6 sols avec exemption de toute dîme, ce qui indique
que sur ce point la dîme pleine appartenait à l'Ah-
baye, comme le surplus des autres.

Toutes ces terres étaient situées dans la vallée de

Liedinghem (sic), au-delà de la ville, elles avaient
pour limites le chemin des Vaches ; les témoins qui
figurent dans ces actes sont au nombre de sept,
savoir : Henri, Abbé. —Philippe Neuville, Bailli
deSaint-Omer.—W..., de Bilques. — Dôm. Vita.sse,
de Nortbout. — Dom. Nicolas, de Beaulo

Parmi les pièces contemporaines de l'administra¬
tion d'îlenri, d'Ypres, nous rencontrons dans les
archives d'Artois, celles qui suivent :

« 1314, 27 novembre. — Louis X, mande à Jean,
« de Byoc, clerc, et à Pierre Saillarbi, chevalier,
« qu'il les a substitués au lieu et place de Richard
« Tibodrreau, clerc, et Jean, de Vossiaco, jadis
« chevalier, qui avait été nommé pour agir dans la
« cause, entre Mathilde, Comtesse d'Artois, d'une
« part, et le Comte de Flandre, d'autre part, en rai- ■
« son de la saisine et de la justice du clos et de la
« maison de Clairmarais »

La même année (1314), on lit : « Requête présen-
« tée au Bailli d'Amiens, par les officiers du Comte

' Ilist. m" Glar., 1 pag. 385.
- Inventaire de Godefroi, tom. VI, pag. 251.
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1301—1310 « (le Flandre, parce que certain prisonnier qui avait
<( été arrêté par lesdits officiers dans une mêlée à
« Clairmarais et avait été remis à seigneur du Roi,
« comme en main souveraine, soit rendu au Comte
« de Flandre et à ses officiers. »

Au dos de la feuille est écrit : « Que le Bailli
« d'Amiens avait ordonné sur cette requête que le
« prisonnier en question serait remis sur le lieu où
« il avait été arrêté, et qu'ayant été exécuté, le
« Bailli de Cassel aurait voulu mettre la main dessus
« au nom du Comte de Flandre, qui avait seul la
« justice dudit lieu ; mais que le Bailli de Saint-
« Orner s'y étant opposé, le bailli d'Amiens aurait
« alors ordonné à un seigneur du Roi de prendre le
« prisonnier et le mettre en la maison du Roi comme
« -souverain C »

Pendant le temps des hostilités sans cesse renais¬
santes depuis 12197, entre les Français et les Fla¬
mands, l'Abbaye de Clairmarais eut à essuyer bien
des malheurs, bien des pertes et de bien pénibles
épreuves au point de vue de ses intérêts temporels.

L'année 1316, ne fut pas meilleure, les inonda¬
tions causèrent de sérieux ravages, le blé, le vin
manquèrent presque complètement par suite d'une
trop grande abondance de pluies, c'était l'époque,
où selon le père Daniel (1315), la F'rance entière sévit
exposée à une affreuse disette par l'absence de toute
espèce de céréale et de toute récolte productive

^ Inventaire de Godefroi, tom. VI, pag. 257.
^ Historia Sanderiana, fol. 266, p. Daniel, histoire, de France,
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Henri, lutta de toutes ses forces contre l'adversité, 1301—1361

il rappela à lui ses frères dispersés, il répara autant
que possible les pertes éprouvées, puis se sentant sur¬
chargé par le fardeau de la prélature, il se démit de
sa dignité, le 9 novembre 1316, entre les mains du
chapitre, au grand regret de tous ses frères assem¬
blés, et de Conrad, ^8° Abbé de Clairvaux, alors
en cours de visite à Clairmarais.

Mais malgré cet acte d'abnégation dicté par une
bumilité véritable et par un juste sentiment de l'ac¬
complissement du devoir, nous verrons ce pieux
cénobite reparaître bientôt sur le fauteuil abbatial
qu'il ne devait abandonner qu'à son dernier soupir.

D'après le manuscrit ordinaire de la maison,
on l'a vu, Henri, d'Ypres, avait été promu par le
suffrage unanime de ses frères, le jour de Saint-
Clément de l'année 1301 , alors qu'il remplissait
les fonctions de conseil fcausidicusj, et de cellerier
adjoint : il se retira le 5° jour des ides de novembre
1316, c'est-à-dire la veille de Saint-Martin d'Hyver,
après avoir gouverné l'Abbaye pendant 13 années.
Ce Prélat avait eu à subir bien des épreuves à cause
des guerres (guerras) et des inondations; en com¬
pensation il eut la consolation, du moins, de pouvoir
rappeler ses religieux qu'il s'était vu dans la pénible
nécessité de disperser lui-même ', parce qu'il n'avait
plus le moyen de les nourrir.
tom. m, pag. 525. — Berlin de Vissery, tom. I, pag. 385, lin. 8,
et seq.

' Ilist. ra" Clar., tom. I, pag. 385 et 386.
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1301—131G Parmi ces religieux trois seulement nous ont
laissé leur nom, ce sont: — Baudouin, de Saint-
Pol. — Andrë, d'Ârras. — Guillaume, de Ploiche
(du Plouy);.

On a écrit de lui :

« Uenricum, solei's célébrât clementia, pâtre
« Grex sub tam miti gaudia vix que cepit;
« Ast dum sepositis vitam vult ducero curis
« Quaî delectabat, corda dolore premit »

® Histoire manuscrite et inédite de l'Abbaye do Clairmarais, par
Dom. Berlin de Vissery, tom. I, pag. 385 et 386.



LES ARBÉS DE CLAIRMARAIS.

(.1! lilEiVHRmtKUX SfiGALON 2rAi!»e.

MoH ; m-i

:i3lf)-l323).

SOJIMAIIÏE :

1,0 bienheureux StîCAi.oN, succède à 11e,nui, d'Ypres, le 9 novembre
1316,— Son origine, ses fonctions à l'Abbaye d'Ourscamps.— Sa
réputation de vertu le fait unanimement désigner. — On le sur¬

nomme un nouveau Saint-Behnaud. — Ses hautes vertus. --- 11

s'effraye de sa nouvelle dignité. — Ses soupirs et ses plaintes. —

•Ses e.xclamations. — Malgré ses craintes il cntje en fonctions.—
Il répare les torts de la guerre ainsi cpio les dégâts des inonda¬
tions et fait revivre la discipline. — Partout il donne l'exemple.
— Son inclination pour la pauvreté. — Il refuse d'accepter sans
la permission de ses supérieurs 60. cuillers d'argent données par
.Iea.n Cornet.— Cette donation est autorisée.— L'administration

de Sf.gai.on dure sept ans. — 11 meurt en se rendant au chapitre
général de Clairvaux. — Son inhumation. — Son tombeau est
vénéré.— Attestations de Dom. Guislain Campion et d'ilenriquez,

' .Nous trouvons ce nom inscrit de deux manières : Segalon ou

Sagai.on.

10
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131G—13Î3 au sujet de la sainteté de cet Abbé. — Vertus de Seg.ilon. — Son
élévation d'après le catalogue de l'Abbaye. - Sa mort.— Vacance
do l'Abbaye. — Ucligieu.v contemporains. — Ses armoiries.

Le bienheureux Segalon, c'est ainsi qu'il est tou¬
jours quaiiOé L fut sp ntanément élu 2,1® .\bbé de
Clairmarais par l'assemblée capitulaire, en présence
de Conrad, 28® Abbé de Clairvaux, le 9 novembre
1316, aussitôt après la démission d'henrt, d'Ypres.
Segalon, était originaire d'Arras, de Atrehato oriun-
d'us il était moine et maître des convers dans le

monastère d'Ourscamps, in ursi Cainpo, ordre de
Citeaux, diocèse de Noyons. Son élévation fut d'au¬
tant plus prompte, d'autant plus unanime que sa

réputation de vertu s'étendait au loin, favia undiqne
diffusa crat, aussi lejour même de la retraite de son

prédécesseur, tous les suffrages se portèi'ent-ils spon¬
tanément sur lui avec la plus grande espérance : il
réunissait, en effet, toutes les qualités, il était doux,
iuimble, pieux, affable, zélé conservateur des vieilles
et saines traditions, on le désignait sous le surnom
de Nouye.ad Saint-Bernard

Mais à peine ce bienheureux cénobite se vit-il re¬
vêtu des insignes de la prélature, que se croyant
indigne de supporter un pareil fardeau, son humilité
s'exhalait en soupirs. « Malheureux s'écriait-il, que
<i vais-je faire ? Que vais-jc devenir? Quo me ver-

' Ilist. m" Clai-., 1 pag. 387,
- Idem. idem.
' Novus Jkrnfirdiix in lolâ rrr/ionc habelmUir. (Idem, pag. 387,

lin, 1.5 et 16).
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« tani?... Si, négligent comme je le suis, je garde 1310-1323
« avec moins de zèle le dépôt qui m'est confié, dépôt
« que le Christ Notre-Seigneur a racheté de son plus
« précieux sang.... Si, je dois porter et conserver
« longtemps dans des vases d'argile ce sang répandu
« sur la croix, comment ne pas s'effrayer ^ ?.... »

Ensuite, disent les annalistes, la sollicitude do
SeCtALON pour sa propre conscience et pour celle
d'autrui, (l'une et l'autre ne lui étaient pas assez
connues), lui faisaient entrevoir un abîme fabyssus)
sans fond et une nuit ténébreuse ()iox tenebrosaj,
pour les garder l'une et l'autre dans la pratique du
bien.... «Si quelqu'un, s'éeriait-il, demande ce
« que j'ai fait de mon frère, pourrai-je répondre
« comme Gain, qu'il n'est pas sous ma garde?
« Ne devrai-je pas plutôt m'écrier avec le psalrniste :
« Nisi dominus mistodieritcivitateni, fnistrâ vigilai
« qui custodil eam ® ? »

Tout en exprimant ces plaintes, Seoalon entra en
fonctions dans un moment bien difficile ; il y avait
bien des ruines à relever. Autant qu'il était en lui, il
s'appliqua à réparer les torts de la guerre et les ra¬
vages des eaux, il ne négligea rien pour faire revivre
dans le monastère la discipline et la régularité pri¬
mitives qui s'étaient légèrement attiédies depuis la
dispersion de la communauté. D'ailleurs, ce saint

1 Si sanguinem in cruce e/fiisum, a nu in vasis firlilibus exsel
.Hervnndum, et seepeporlandnm qtiid non expnoescerem ?.... — Dist.
Clar.. 1 pag. 388.

^ Ilist. Clar., 1 pag. 388.
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1316—13-23 Prélat n'ordonnait jamais rien, qu'il ne prêchât lui-
inêine d'exemple. Se faisant tout à tous, il était tou¬
jours le premier à appliquer rigoureusement la règle
et à faire des bonnes œuvres. Il avait tant d'inclina¬

tion pour la pauvreté religieuse, que sans la per¬
mission du supérieur général le P. Mathieu, 219''
Abbé de Clairvaux, il refusa d'accepter le don de 60
cuillers en argent, offertes à la communauté pour

l'usage du réfectoire, par Jean Cornet, l'un des atta¬
chés à la maison. Cette donation fut néanmoins

régulièrement autorisée en 1.321 ; nous donnons le
titre aux pièces justificatives

Voici quelques autres documents qui se rapportent
à radministration de cet .Vbbé :

1320, 17 février. — « Commission donnée à Duo-
« gon, de la Charité, Archidiacre de l'église de
« Soissons, clerc, et à Erard, d'Alement, conseiller
<< du Roi, pour faire information dans le procès qui
« était entre le Comte de Flandre et la Comtesse
« d'Artois au sujet de la garde de l'Abbaye de Clair-
« marais »

1321, 11 janvier. — « Arrêt qui nomme Dreux,
« de la Charité, Chanoine de Faon, Jean, de Roye,
« Chanoine de Senlis, et Vincent, du Château, com-

« inissaires, pour informer en l'instance qu'il y avait
« entre la Comtesse d'Artois et le Comte de Flandre,

* Ilist. m" Claromari.s(:i, tom. I, pag. 7T. — Voyez ce titre, tom.
I, pag. 377.

- Inventaire d'Arfoi.s, tom, VI, pag 383.
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« au sujet de la garde et de la justice du cloître et 1310—
« de la maison de Clairmarais »

'I32'I, %\ mai. — « Arrêt rendu entre la Comtesse
« d'Artois et le Comte de Flandj'e, pour la justice de
« Clairmarais, de Blaringbem et de la rivière qui va
« de Gravelines à Saint-Omer, que cliacun d'eux
« prétendait. Lequel arrêt met la chose contentieuse
« à la main du Roi »

'1323, 29 mars. — « Commission d'AxDRÉ, de
« Charole, chevalier du Roi, Bailli d'Amiens, pour
« l'exécution d'un arrêtai! Parlement y inséré, rendu
<( à Paris le '10 décembre 1323, entre la Comtesse
« d'Artois et le Comte de Flandre, lequel arrêt or-
« donne le rétablissement des exploits de justice
« faits par les Baillis de Cassel et Bourbourg, à Bla-
« ringbem, en l'Abbaye de Clairmarais et sur la
« rivière d'Aa »

'1323, 16 avril. — « Arrêt qui ordonne que la
« Comtesse d'Artois, fera ajourner les héritiers de
« Robert, Comte de Flandre, pour reprendre le
« procès entre ledit Comte et la Comtesse C »

1323, 7 mai. — «Mandement du Roi au Bailli
« d'Amiens, de faire ajourner au Parlement à la
« requête de Robert, de Flandre, chevalier, la Com-
« tesse d'Artois qui au préjudice du procès qui était
« entre les parties, avait fait arrêter dans l'Abbaye

' Idem, pag. 403.
- Idem, tom. VI, pag. 39i'.

idem, tom. Vil, pag. 2.
' Idem, tom. VU, jiag, 0.
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1310—1323 « de Clainiiarais PiiiijppE, tle Loyez-Capelle, etJEAN
« Clou »

Cette commission a été exécutée le 18 juillet par
le Bailli d'Amiens, et le 14 septembre par le seigneur
du Roi. — Compte-rendu de rexéciition a été fait le
12 novembre.

1323.— « État des pièces envoyées [)ar la Com-
« tesse d'Artois, pour le procès »

On voit par ces débatsl'importance(pu'avaieat alors
ces questions de juridiction.

Segalon, administra pendant 7 ans, 1 mois et 22
jours; le dernier jour de son gouvernement, il se
rendait au chapitre général à Clairvaux, lorsqu'il
tomba malade en route et iiiourut subitement sur le
mont des Anglais (^in monte Anglorwn) 'h

Le 17 septembre 1323, son corps fut rapporté à
(idairvaux où il fut inhumé dans le chapitre, tout
près de la place du sous-prieur. Son tombeau passait
pour celui d'un saint. A^oici à cet égard l'opinion de
]>om. Guislain-Campion, qui témoin auriculaire
l'acontc, d'après une tradition non interrompue, ce

qu'il a entendu dire lui-même pendant son séjour
dans la maison-mère, en 1652

« Les moines de Clairvaux m'ont assuré, dit-il,
« avoir vu plusieursfoisunc resplendissante lumière
« au-dessus de la tombe du bienheureux Segalok. »

' idom, png, 8.
- inventaire d'Artois, pag, 33.
■' llist. m" C!ar., 1 pag. 389.

iiist. m" Clur., a Uertino de Vissery, tum. !, pag 392, lin, 1
et seq.
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ileni'iquez qui a pris également des inlbniialions i:«j
sur ce lait, aifirtne avoir appris la même chose de la
boucliede ceux, qui en avaient été les témoins loi's(jue
le corps du Bienheureux fut élevé de terre, pour être
exposé à la vénération publique b

Henriquez, d'ailleurs, s'exprime ainsi en parlant
du 21" Abbé de Clairmarais ; — « Le Bienheureux
« Segalox était d'une vertu et d'une sainteté adnii-

« rable; après avoir gouverné son troupeau avec une
« extrême habileté et une grande et pieuse prudence,
« il fut enseveli à Clairvaux, Quicvil »

On lit également dans le catalogue ordinaire de
l'Abbaye, Segalox, moine d'Ourscamps, fut élevé à
la dignité abbatiale de Clairmarais, le jour même
de la retraite d'IlEXRi, en présence de l'Abbé de
Clairvaux.

A sa mort son église resta veuve pendant trois
semaines. C'est tout ce qu'on sait sur ce saint Abbé,
dont les guerres continuelles ont empêché, sans
doute, de retracer la biographie avec de plus amples
détails

On n'a conservé qu'un seul nom parmi les moines
' Idem, idem. — Clarxmillensesme dixeninlplures^vidissesiilen-

dissimumlumen, in loeo sepuUurm beali Sagalonis, cjuod prodighim,
semiiiler leslalur Henriquez, et de hujus rei verilcile inquirebcdur
tuin lemporis ah iis qui kilia viderant, til consequenlcr corpus ejus e
terni elevaretur et cultui publico exponeretur. — (liist. m" Clar., 1
pag. 392).

® Henriquez. —Ilist. Olar., 1 pag. 392.
^ Monumenta sub B. Segalone p:rè nuUa. sunl, horinn dcfeclus

arguunt temponi fuisse helUcosu. — (ili.st. rn" Olar.,, 1 pag. 392).
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!3lg—1323 contemporains de Segalon, c'est celui de Eustache
Watiersauï.

On a généralement attribué à Segalon, on ne sait
sur quel fondement, les armoiries de l'Abbaye d'Ours-
camps ' qui sont : trois chevrons en or tortillés sur
champ de gueules, avec la devise :

Ipsa sibi merccs virtus ...

On a écrit ainsi l'éloge du Bienbeureus Segaeo.v.

« Qiiid SiîGAiuM momorem, vii'tus quem rara lîoatis
" Ascribit, qiiantus relligione nitel ?
<t Ordinis ab cœtu proprias rerneabat ad aades
« Cum nocdum reducem, mors truculenta neoat. »

' La Société des Antiquaires de Picardie vient de publier l'inté-
l'cssant et précieux cartulairo d'Ourscamps, grâce aux soins de l'iio-
norable M. Peigné-Deiacour, l'un de ses membres les plus zélés et
les plus érudits qui, dans l'intérêt do la science fait le plus noble
usage de sa belle fortune.

2 llist. m" Clar , pag. 383,
C'est sans doute par une licence poétique que le poète dépeint

Sbgalon, revenant à son monastère, puisqu'il partait au contraire
pour se rendre au cliapitro général.



LES AlîBÊS DE CLAmWARAIS.

IJENRI, D'Y PRES, M" Abué

(1323-1321).

SOMMAIRE :

lliiNiu, d'Vpres, succède à Segalon, en 1223. — Il meurt en 1321.
— Son inliumation dans le chapitre. — Cet Abbé rétablit la
ferveur ébranlée.

A la mort inattendue du Bienheureux Segalga,
d'heureuse et sainte mémoire, la communauté assem-

hlée reporta unanimement ses regards et ses suffrages
sur Denri, d'Y'pres, dont le bon souvenir n'était point
encore effacé.... Il fut spontanément réélu (1223),
mais son grand âge lui permit à peine de conserver
{tendant un an \ la nouvelle administration qui lui
était conférée. 11 mourut le 28 octobre 1324 et reçut

lasépulture dans la salle capitulaire, devant la slalle
du prieur

' .M" ordinaire de l'Abbaye. — llist. Clar., 1 pag. 393.
- llist. Glar., 1 pag. 380. , • • 4

.Uciitmeiil : 1323

MoH; 132.1
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]323—1324 Sous son gouveruenient et celui de son prédéces¬
seur, la ferveur un instant attiédie reparut à Clair-
marais. — Henri fut enterré sous une grande pierre
noire gravée, portant l'image d'un moine en cuculle
(cucuUati), tenant la crosse à la main.... Sous ses

pieds se trouvait une autre crosse comme pour indi¬
quer sans doute qu'il fut deux fois Abbé : à l'entour
de cette pierre tombale, on lisait l'épitaplie suivante :

hic jacet i). iie.nricus de ypiia, abbas hujus ecclesi.«, qui obiit,

anno mcccxxllii, die b. leodegaiui

On ne voit figurer à cette époque qu'un seul reli¬
gieux, I). Pierre, de Saingbin (sic) dont il est fait
mention dès '1297.

L'écu armoriai attribué à ce Prélat était moitié de
sable, en bas, et moitié d'argent, portant la double
croix de gueules, avec la devise :

Viotrlx ovat mrtus

Le second gouvernement d'HENRi, a donné lieu
aux vers suivants :

« tVona vel iiivitus rnemorancla IIuniuce résumés

« Macte tum solita, dirige lege gregem

« ilunc arinum peragis, miro virtutis odore
« Sed aimium imraitis staniiaa parca socat »

' Jongelia. — Bertia de Vissery.
® No serait-ce pas Assiaghom ?... Oa conaait plusieurs localités de

ce nom dans le Pas-de-Calais.
' Hist. Clar., 1 pag. 394.
■' Ili.st. m" Clar., à Berlin vie Vissery, pag 393.



LES ABBÉS DE CLAIBMARAIS.

JEAN BIEVEK ou UE BIÈVItE, 83" Abbé.
Moil ; 1325

(1324-1325).

SOMiLMRE :

Jea,\, do Dièvro, .succède à IIekri. — Origine de son nom. — Son
lieu do naissance.— 11 devient docteur et professeur de théologie.
— Sa science, ses vertus, ses qualités, la suavité de ses mœurs.
— 11 accepte, en tremblant la prolature et se démet au bout de 7
mois. — 11 reprend ses études et ses leçons de science sacrées,
chez les Bernardins de Paris, aux applaudissements de tous. —

Ces leçons sont fructueuses. — 11 se prépare à la m.ort. — Ses
libéralités envers ses frères. — 11 figure parmi les bienfaiteurs.
— On ordonne des prières pour lui. — On les récite régulière¬
ment pendant 200 ans. — Sa mort en 1827. — Sa sépulture. —

Moines contemporains. — Son éloge en vers. — Ses armoiries.

.Doiii. Je.4n Biéveb, Biévère ou plutôt do Bièvre,
succéda à Henri, le 3 octobre \ après une bien
courte vacance ; né dans les environs de Paris, ce

Prélat tirait probtibleiiiciit son nom du lieu de sa



— 300 —

13:24—naissance il était docteur en tliéologie, locleur
exercé et très habile professeur ; sa science profonde
et peu commune ainsi que ses précieuses qualités
étaient généralement remarquées: pourtant ce ne fut
qu'eu tremblant qu'il se décida à assumer sur lui,
riionorable fardeau qui lui était imposé • et qu'il ne
devait pas garder longtemps ; imitant le noble
exemple de ses vertueux prédécesseurs, il se démit
volontairement avant l'expiration d'une année d'exer¬
cice (sept mois environ).

Jeax', était le plus doux des boinmes, mitisstinus
homimtm, le véritable pacificateur de ses frères
(verus qiiietalor). k^vhs, avoir abandonné le fauteuil
Abbatial, il reprit ses anciennes études chez les Ber¬
nardins de Paris, où il ne cessa de professer les
sciences sacrées aux applaudissements des religieux
de son ordre, unis à ceux de tous les membres de
l'Université de Paris, excitant à un haut degré l'admi¬
ration publique... Unpeuplustard, il demandalaper-
mission de se reposer pendant ses derniers jours, pour
mieux se préparer à la mort, dans la divine contem¬
plation. Avant de mourir, dit l'annaliste Jongelin,
et après avoir obtenu son pardon de Lasiuert Wout,
son Abbé, et l'un de ses successeurs, il lui remit une

somme considérable d'argent provenant des dons
' Bièvre, villago de 1,000 lialiitants, pou éloignée de Versailles,

situé sur la rivière do Bièvre, à 2-t kilom. sud-ouest de I^aris. —

Ilist. Clar., pag. 394. — Bertiii de Vissory.
^Invitas et Iremehundiis sarcinain Ahbalialem, eliam si magnâ

scwnlid aliis que nalurx dolibus pollerel. (Ilist,. m" Clar., I lin. 7
et 8, pag. 394). D. Guislain-Campion.
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volontaires qu'il avait reçu pour ses leçons de tliéolo- 13

gie, et il appliqua cette somme à la distribution d'un
lot de vin à chaque prêtre qui célébrerait la a;rand-
messe ^ En mémoire de ses libéralités®, son nom

figure dans le catalogue des bienfaiteurs à l'anni¬
versaire du mois de septembre, et autrefois, pendant
longtemps, le prêtre semainier avant de chanter la
messe ou avant de commencer la messe du matin,
devait réciter l'oraison incUnâ pour le repos de son

âme, décision qui avait été confirmé par D. Maïuieu,
29" Abbé de Cdairvaux, le 29 avril 1327. — Ce ne

fut, que 200 ans après la mort de Jean, en 1628,
sous Cilles Dumont, 45" Abbé, que Doni. Denys
l'Argentier, Abbé de Clairvaux, exonéra l'Abbave
de cette obligation, par lettres patentes données à
Dijon.

Jean, de Bièvre, mourut à Paris au mois de sep¬
tembre 1327, il fut inhumé, à ce qu'on croit, dans le
collège des Bernardins de cette ville 'A

Parmi ses contemporains, on cite : — Jean Bodl-
leoein.— Anselme, de Flestres.—Henri, de Mère '.

' Ilist. m" Liai'., a Rertino de Vissery, tom. I, p,ig. 306. ■

- Voir les lettres de Lambrut Wout, ordonnant des prières poi;r
le repo.s do .Iran Riever, en reconnaissance de ses diverses dona¬
tions.— (Tlist. m" Clar., 1 pag. 396 et 403, lin. 1 à 34). — Ces let¬
tres sont.intitulces : Uller;e ï). Lamheiii Wonl Ahbaits, de oruimii-
huf: faciendis pro anima I). Joannis de Biever I). Th. Profess. —
Elles commencent par ces mots: Noverint universiprwsenles lillev/is
impecluri, et finissent par ceu.x-ci : Data faerunl hoc ann. llom.
msl Die S'' Roherli Ahbalis....

' Ilist., m" Clar., tom. I, lin. 1-1 et 15, pag. 396.
' Idem., idem.
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t32't—1325 On a écrit ainsi son éloge :

« Et doctoratus colobrat sacrata Joanneji,
« Laurea et innocuae, relligionis amor
« Quis credat tanta licet ai-te et dote coruscet,
« Erosum, prima messe, résignât omis, »

Los armoiries attribuées à Jean, tie Bièvre, étaient
deux branches de laurier sur fond d'azur, avec cette
devise :

Spiritu laureatus K
' riist. Clar. manuscripta, 1 pag. 394.



I.ES ABBÉS DE CLÂIBMABAIS.

DOAI. FRANÇOIS SANDRFi, ^4" Abbé.

(1325-1326).

SOMMAIRE ;

Eiiançois Sandue, 24" Abbé, né à Saint-Onier. — II entre de bonne
heure à Clairmarais. — La svmpathie qu'il avait su inspirer le
fait élire à la place de Jean, de Bièvre (132.n). — I'rancoi.s était
très zélé pour le culte divin et d'une charité inépuisable. — 11
commença et acheva le clocher. — Il rappella dans le monastère
les religieux dispersés qui n'étaient pas encore rentrés.—11 pour¬

vut largement à la nourriture de ses frères et mourut en avril
1326.— Son éloge en vers, par Dom. Martin Dubuisson.— Moines
contemporains. — Armoiries de cet Abbé.

Framç.013 Sandre, 24° Abbé de Clairmarais, naquit
à Saint-Omer, il entra de bonne beure an monastère,
il y prit l'habit religieux et fut appelé à la prélature
îf la place de Jean, de Bièvre, qui venait de se retirer.
Il fut élu au mois d'avril 1325, et dut son élection à
la sympathie générale qu'il avait su inspirer C

' Hist. m" Clar., pag. 397, etc.

Avinfmfnl ; 1325

Mort ; 13'2G
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1355—1320 Ce Prélat, de pieuse mémoire, fut d'après un vieux
monograpiie que nous rappelons, aussi zélé que ses
prédécesseurs, pour tout ce qui touchait au culte
divin ' ; de plus, d'après un ancien annaliste, il fut
toujours rempli d'une inépuisable charité envers ses
frères et plein d'ardeur pour la maison de Dieu.

Pendant la seule année que dura son administra¬
tion, il fit commencer et terminer la flèche qui ren¬
fermait les cloches, monument qui n'avait pas moins,
assure-t-on, de 237 pieds de Roi en hauteur, depuis
la base jusqu'à la croix du sommet, 20 pieds de lar¬
geur dans la partie où se trouvaient les grosses clo¬
ches et dans le haut 10 pieds de diamètre — Au-
dessus des voûtes de l'Église jusqu'à l'extrémité de la
toiture, on comptait environ 100 pieds. — Pendant
que par les ordres de l'Abbé on exécutait avec rapidité
ettrèsheureusementcerernarquable travail, pRANÇoi.s
rappelait dans son monastère ceux de ses membres
qui, momentanément éloignés, n'étaient point encore
rentrés, et il pourvoyait avec abondance à la nour¬
riture de ses frères. Tout cela put s'accomplir dans
le cours d'une année.

François mourut au milieu du mois d'avril 1326,
selon quelques-uns, le 27 de ce mois, laissant sa
mémoire en bénédiction; on ignore combien il vécut

' tdem, idem.
Obeliscum campanarium habel in aUiludinem 337 pedes... Usqne

ad crucem, in laiUudinem verà habet 30 peÂ. in parle, nbi sunl
majores .eampanx et in superiori parte nbi podium per cArmitum
ejus h.at)et 10 pedes in diametro. — De super voila ecelesùr....

- tlist. m" Clar., 1 png. 398, note.
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d'années, ainsi que le lieu de sa sépulture. — Il fut 1325—1326

remplacé le 27 avril 1326.
Doin. Martin Dubuisson \ a retracé l'éloge de

François Sandre, dans les deux distiques suivants®;

« Nulli Fuanciscus splendet probitate secundus,
« Quique magis hoc fratres, diligat aller abest;
« Attollit templi tangentera sidera turrim,
« Et qiias Mars pridem fiiderat accit oves »

Parmi les moines contemporains, nous voyons : —

Robertds, de Diévart ou Diéval. — Walterus Re¬
nard.— Almoricds, de Carnin.— Petrds (Alrebas),
d'Arras.—Petrus, de Dixmude.— Joannes, deMel-
roza.— Guillaume, de Poperingue, qui fut conserva¬
teur des chartes sous Pierre, de Divion, 19" Abbé.—
Jean, de Maldingbem, dont il est Aiit mention, dès
1297, dans des lettres de l'Abbaye de Wœstineet
autres. — Jean Woulvericq. — Jean Bladarins. —

Philippe, de Montquesnov. — Guido (Gui), de Bail-
leul (de Balliolo).—MicMl, de Polinchove.— .Jean,
de Menrecourt. — François, d'Ypres (Yprensis). —

Jacques, de Bonne-Fontaine (de Bonâfonte).—Jean,
de Fresnoy. —Guillaume, d'Arqués. — Jacques,
de Peene. — N.... Bazin. — Jean Kaukin (sic). —

Simon, de Oxelaere. — Jacques, de Gand (Gandn-

^ Ilist. m" Clar., 1 pag. 121.
^ Idem, idem, pag. 398.
' Idem, idem, pag. 898, lin. 10 à 14. — Au 2° vers, l'auteur du

manuscrit a écrit mage au lieu de magis. C'est évidemment une
distraction de copiste....

20
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1325—13?6 vernis). —Simoîn, de Sarciis. — Henri Bruyant. —

JuDOcus (Josce) ^
On attribue à Dom. François Sandre, les armoi¬

ries suivantes : chevron de gueules sur fond d'or,
trois roses de gueules deux et une, en haut en bas,
deux glaives pointes en haut dans le chevron, avec
la devise :

Juslitiœ per arma

' Hist. m" Clai'., 1 pag. 399, lin. 1 à 17.
' Idem, idem.



LAMBFJIT H" WOUT, âo» Arbé

['1326-1340),

SOMMAIRE :

Lambert Wout, né à Arques, est élu Abbé le 27 avril 1326.— 11
administre 1-1 ans dansdestempsdifFiclles,sanss0détourner de son
but.— (1328). Pmi.iri'e, de Valois, déclare la guerre aux Flamand.s.
— Incendie de l'Abbaye de Wœstine, près de laquelle les troupes
étaient campées. — l^'Abbesse avait négligé de réclamer le patro¬
nage des troupes royales.— Détails sur cet événement.— Lambert
demande la permission d'envoyer Jean, de Bièvre, aux Bernardins
de Paris, pouryreprendre un cours de théologie, il reçoit pour ces
cours200 tlorinsde Malte et 100 tlorins de Florence, destinés aux be¬
soins du monastère.— Jean, de Bièvre, placé au rang des bienfai¬
teurs. — Mandement de réciler à son întention la prière Inclinâ. —

\ (1339). On creuse le fossé du Roslraet. — lhm, d'Azinvllle, visite
' Clairmarals et Blandecques.—Charte en parchemin rappelant cette

visite.—Lambert touche au terme de son administration.—Redou¬
blement des hostilités entre Philippe, de Valois, et Edouard, d'An¬
gleterre.— Citation de Bossuet.— Rupture ouverte entre Philippe
et Edouard.— Guerre.— Succès divers,, — Victoire de l'Écluse.
— La France lève 15,000 hommes. — Robert, d'Artois, ravage

Avènenitiil 11326

.McrI r 1340
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1326—13'iO la frontière. — 11 défend Saint-Omer. — Énoii.\Ri) lève le siège et
se retire. — H est poursuivi Jusqu'à Cassel. — Maltieurs causés

par l'ennemi sur son passage. — Rien n'est épargné. — Le châ¬
teau d'Arqués, seul reste debout en ruines. — Mort de L.vjibeut

"^ouT au bout de 14 ans d'admini,stratian. — Sa sépulture. — Son
épitaphe. — Vacance du siège. — Son éloge. — Ses armoiries.
— Moines contemporains.

J . .'

^ T,.t ynpT. nt'' à Artjiies. était simple moine de Clair-
marais, lorsque le 27 avril 1326, il fut appelé à la
dignité abbatiale de ce monastère, poste qu'il occupa
avec distinction pendant 14 années, dans
des temps orageux (temporilms valdè hellicom),
sans que rien pût jamais le détourner de l'accomplis¬
sement de sa mission

En 1328 selon les uns, en 1323 selon les autres
la maison eut à subir les plus violents désastres,
qui pesèrent surtout, sur l'Abbaye de Wœstine.
Philippe, de Valois, Roi de France, avait envalii les
Flandres, avec une force nombreuse pour aller
secourir le Comte Louis, en lutte avec ses sujets
révoltés (1328). Il vint pendant l'octave de l'Assomp¬
tion, camper aux portes du monastère de Wœstine,
du côté de l'occident ; cette maison fut alors entière¬
ment incendiée à l'insu du monarque, parce que

• Hist. m" Clar., 1 pag. 400.
^ Evidemment c'est la date de 1328 qu'il faut adopter, puisque

Philippe, de Valois, ne monta sur le trône qu'en 1328, et que c'est
deux mois après avoir été sacré à Rheims avec la Reine son épouse,
par l'Archevêque Guill.lume, de Trie, qu'il se mità faire la guerre aux
Flamands révoltés contre Louis, leur Comte, son parent, et qu'il rem¬

porta sur eux, sans danger, une grande victoire à Cassel. — (Art de
vérifier les dates, édit. in-f° en 3 vol., tom. i, pag. 594).
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r.4bbesse, :x l'arrivée des troupes françaises avait 1326—1340
négligé de réclamer leur patronage; on lisait jadis
le détail de cet événement dans un manuscrit, aujour¬
d'hui perdu, de la bibliothèque de l'Abbaye, manus¬
crit intitulé : Généalogie des Comtes de Flandres

En '13117, Lambert Wout, demanda aux supérieurs
de l'ordre la permission d'envoyer Jean, de Bièvre,
son prédécesseur, au collège des Bernardins de Paris,
pour y reprendre ses leçons de théologie, ce qui lui
valut 200 florins de Malte et '100 florins de Florence®,
Cette somme fut confiée par Jean aux mains de Laim-
bert, pour l'usage du monastère ; en reconnais¬
sance de cette libéralité, on l'a vu, le donateur fut

placé au nombre des bienfaiteurs de la maison et
chaque prêtre de semaine devait en commençant la
messe, réciter chaque jour à son intention la prière
Inclina; ce qui dura pendant deux siècles

Au mois de février de cette année, Lambert don¬
nait au magistrat de Saint-Omer, des lettres de non

préjudice en échange d'une restitution d'un droit de
cauchie, payée par l'Abbaye (9 février '1338).

' Idem, idem.
- D'après des calculs que l'on a lieu de croire aussi exacts que

possible, puisqu'ils sont basés sur le prix du froment combiné avec
la puissance de l'argent ; le florin qui vaudrait aujourd'hui intrinsè¬
quement 10 f. 87 0. ou à peu près, valait alors 20 f., ce qui ferait pour 1
gros 1 fr. 66-—- pour le sol 1 fr, 23 c., pour le denier 7 c. -2-2-^ 100»^ ooo*

— (Ilist. de Sisteron, tom. I, par Ed. de Laplane, correspondant
de l'institut de France. — Cibrario. — Traduction de l'italien, par
Barneaud. — Guérard, poiyptique d'irminon.

^ iiist. m" Ciar., 1 p. 401,402,40361395,396, pièces justificatives.
•Archives municipales de Saint-Omer (CXCi). Pièces justifica¬

tives, registre P., 2 scels perdus.
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1326—1310 Peu après, en 1339, il faisait creuser le fossé du
Rostraet. — i cette époque, Jean, d'Azinville, 30"
Abbé de Clairvaux, visitaitClairinarais etBlandecqucs
(1339); on peut en juger par la note additionnelle,
placée sur la charte originale en parcheinin, émanée
de cet Abbé, laquelle qui commençait par ces mots :
« Nous frère Jean, nommé Abbé de Clairvaux, faisons
<( savoir à tous que l'année 1335, le lendemain de
« la fête de la Circoncision, en faisant notre visite
« au monastère do Clairmarais, etc. ' »

En accompagnant, en 1339, le visileui'général à
l'Abbaye des Dames de Blandecques, Lamijert WouT
touchait au terme de son administration, il mourut
en 1340, et cette dernière année, s'il faut en croire
les annalistes ®, fut encore pour sa communauté,
plus désastreuse et plus tourmentée que les précé¬
dentes. C'était le moment du redoublement des ran¬

cunes et des hostilités, entre Piiilippe, de Valois, et

EnonAUD, Roi d'Angleterre, qui par le conseil de
Jacques Daiitewell, chef des rebelles de Flandre,
venait de prendre le titre de lioi de France, pour

engager les Flamands dans son parti (1339)....
L't réunion des fleurs-de-lis et des léopards d'An¬

gleterre était, dès lors accomplie, dit Sainte-Foix
« Nous entrions, selon l'expression de Bossuet, à

' Ilist. m" Clar., 1 pag. 401, 402, 403 et 393, 396 et pièces jn.s-
tilicatlves.

® t.ocrius, Moroi i, Carapion, Jongelin, Berlin de Vissery, pag. 402,
tom. I.

^ l/art de vérilier les dates, loin. I, édit. in-f'-' en 3 vo!,, pag. 394,
année 1339.
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« l'occasion de cette guerre et de ses suites, nous I3î6—1340
« entrions dans les temps les plus périlleux de la
« monarchie, où la France pensa être renversée par
« les Anglais qu'elle avait presque toujours battus
« jusques-là— Nous étions à la veille de les voir
« forcer nos places, ravager et envahir nos provinces,
« défaire plusieurs armées royales, tuer nos chefs
« les plus vaillants, prendre même des Rois prison-
« niers, et enfin faire couronner un de leurs Rois
« dans Paris même Ensuite, tout d'un coup, par
« une espèce de miracle, nous les verrons chassés et
« renfermés dans leur île, ayant à peine pu conserver
« une seule place dans toute la France h »

Philippk et Édouard, qui couvaient depuis long¬
temps des sujets de plaintes l'un contre l'autre, en
vinrent cette année à une rupture ouverte, les actes
d'hostilités recommencèrent en même temps en
Guyenne et en Flandre, et la guerre continua les
années suivantes, par mer et par terre, avec des succès
différents.... Le 2!4juin, Edodarb, forcé de lever le
siège de Cambrai, devient vis-à-vis de l'Ecluse, vain¬
queur de notre flotte composée de 'lâO gros vais¬
seaux Il ne fut pas également heureux sur terre ;
ayant débarqué sur les côtes de Flandre avec une
armée de 130,000 hommes, il en donna le tiers à
Robert, d'Artois, qui pendant près d'un mois rava¬
gea la frontière et arriva jusqu'à Saint-Omer bien
fortifié feffrcff'iè nmmJamJ, pour la défendre, disent
les historiens, alors que Eudes IV, duc de Rour-

' Art de vérifier les dates, édit. in-f° de 1773, pag. 594.
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1326—1340 gogue, Philippe, son fils, et le Comte d'Armagnac,
allaient le36 juillet à la rencontre du iloi d'Angleterre
qui cernait la place, pour l'attaquer, le battre et le
poursuivre jusqu'au mont Cassel Mais, après avoir
commencé le siège de cette ville entourée par une
puissante armée et pleine de troupes, l'Anglais dût se
retirer Pendant ces opérations sanglantes les en¬
virons, on le conçoit, éprouvaient les plus rudes
épreuves ; l'ennemi en se retirant avait porté partout
le pillage, la dévastation et la mort, laissant à peine
debout les ruines fumantes du cliâteau d'Arqués
vix solo Castello relicio ® On devine le sort ré¬

servé au monastère et à ses pieux habitants
Enfin, après tant d'agitations et un gouverne¬

ment de près de 'li années bien remplies, Lambeut
mourut le 34 janvier '1340, il fut inbumé dans le
chapitre, tout près du siège du prieur, en face d'une
colonne placée sur une pierre noire représentant
l'image d'un Abbé en habit monastique, avec cette
inscription :

HIC JACET LAMBERTUS, QUONDAM ABBAS DOMLS EJUS, QUI OBUl ANNO

BOMINI MCCCXL YIGÏLIA CONVERSIONIS PAULI, ANIMA

EJUS UEGUIESCAT IN PAGE, AMEN.

On ne connaît [las son âge.... A sa mort l'Abbaye
demeura vacante pendant 6 semaines et 4 jours.

* Idem, idem, pag. 595.
' ili&t. m" Clai'., 1 pag, 402. — Arques, près de Suint - Omer.

Voir sur cette commune une notice que nous avons in.séréo dans le
Bulletin historique do la Société-des Antiquaires de la Vlorinie, 37"
livraison, pag. 3. — Le P. Daniel, Hlst. de France. -

® ilist. Clar., pag, 402..
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Dom. Martin Dubiiisson a dit de lui :

« Invicto semper Lambertus pectore prajstat....
« Seu fortuna favet, seu premit atra malis ;

« Annos bis septeni sacro dominatur ovili,
« Sola hune impellunt ccdere facta pedum »

On attribue à cet Abbé les armoiries de la com¬

mune d'Arqués dont il était originaire, deux clefs
d'or adossées et barrées de même au milieu sur fond
de gueules, avec la devise :

Diligo portas Sion

Parmi les contemporains on voit : — Robert, de
Hautbourdin. — Michel, de Gondrecourt (de Gundi
curîd). — Gérard, d'Oriemiiges

Nous trouvons dans l'inventaire de Flandre et

d'Artois par Godefroi, les pièces suivantes relatives
à Clairmarais pendant l'administration de Lambert
WoDT, 23" Abbé.

1328, 18 juillet. —Arrêt qui commet Jean, de
Roye, clerc, et Jean, de Ghastelet, chevalier, pour
informer en la cause pendante entre la Comtesse
d'Artois et Robert, de Flandre, touchant la saisine
de Clairmarais G

1328, 14 décembre. — Autre arrêt pour le même
objet

' llisl. m" Clar., pag. 40i?.
- Idem, idem, pag. 400.
^ Idem, idem, pag. 403.

Inventaire des archives de Flandre, pag. 125, tnm. Vit,
" idom, pag. 150.
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1320—1340 133.9. — Mémoire de la Comtesse d'Artois pour
ledit procès C

1330, 11 mars. ■— Arrêt qui remet toutes les cau¬
ses pendantes au Parlement entre le Comte d'Artois
et Robert, de Cassel

1330, 13 octobre. — Lettres de Philippe, Roi de
France, par laquelle il ajourne au prochain Parle¬
ment le Comte et la Comtesse d'Artois pour reprendre
le procès pendant audit Parlement, entre Robert,
de Flandre et de Cassel, et feue Maiiaht, d'Artois

1331, 13 jamder. — Arrêt qui remet toutes les
causes pendantes entre le Comte d'Artois et .îeanne,
de Bretagne, dame de Cassel, au nom et comme
ayant la garde de ses enfants du défunt Robert, de
Flandres

1331. — Mémoire pour le Comte de Flandre et
Robert, de Flandre, seigneur de Cassel, contre le
Comte d'Artois, sur le fait de la justice de Clairma-
raiset de la rivière d'Aa L

1.333, 18 mars.— xArrêt du Parlement qui nomme
pour arbitre dans les procès .Tean, de Balin, chanoine
d'Arras, et Jean, de Thelen, bailli d'Hesdin, pour le
Comte d'Artois, et M'^ Jean Laledre et Bouchard
Voleki, bailli de Bergues, pour la dame de Cassel

1333, 13 septembre. — Commission donnée pour

* Inventaire de., Flandre et d'Artois, tom. \'ll, pag. 229,
® Idem, pag. 252.
'î Idem, pag. 273.
♦ Idem, pag. 320.
s Idem, pag. 340.
" Idem, pag. 355.
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{ijoiu'ner au Parlement la darne do Cassai à l'effet 13-26—1340
de reprendre les procès pendants, avec le Comte
d'Ai'tois C

'133â. — Arrêt du Paideinent qui entérine jusqu'à
nouvel ordre toutes les affaires pendantes entre les
deux parties

1333, 23 mai. — Entérinement d'un acte identi¬
que à celui de 1332!

1333, 22 septembi'e. — Lettre de Jean, de ïhelen,
bailli d'Hesdin, l'un des arbitres nommé par le Roi,
par laquelle il déclare avoir refusé à Ansel Ddlo,
procureur de la dame de Cassel, de délivrer une
commission pour faire ajourner le Comte et la Com¬
tesse d'Artois, attendu que M'' Jéan, de Salins, a été
nommé arbitre avant ledit ïiielën 'L

1333. — Arrêt qui remet au prochain Parlement
tout le procès dont il est question L

1335, 3 octobre. — Commission donnée par Jean,
de Salins, et Jean. Laleure, députés par le Pioi, pour
terminer les procès précédents

1335, 27 décembre. — Lettres des commissaires
déclarant que s'ils n'ont pas jugé Icsdits procès,
c'est parce qu'ils en ont été empêchés par d'autres
affaires ; mais que les parties avaient fait toutes
diligences j)Our obtenir jugement .

' Inventaire de l'iandre et d'Artois, tom. VU, pag, 371.
^ Idem, Idem,

idem, pag. 399.
■' 18 mars, inventaire de Godofroi, pag. 447.
^ Idera, pag. 448.
® Idem, tom. VllI, p. 25.
' Idem. pag. 35.
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1326—1340 1 336, juillet. — Ajournement des parties et des
témoins devant la commission ^

— Nous nous bornerons à remarquer une fois
encore ici, combien de procès et combien de temps
il a fallu pour être enfin fixé sur cette interminable
question de la saisine de Clairmarais Le lecteur
appréciera l'importance et l'intérêt que ces débats
pouvaient avoir à cette époque.

' Inventaire inédit de Godefroi, tom. VIII, pag. 55, archives de
Flandre.



LES ABBÉS DE CLAIBMARAIS.

PAUL, DE EAIlLEUt., 26- Abbiî.
Moi'l : 1345

('1340-1345).

SOMMAIRE :

Paui, est élu en 1840. — Il gouverne dans des temps difl!cile.s 4 ans

et demi. — Sa mort le 4 octobre 1345. — Sa sépulture. — Son
cénotaphe. — Vacance abbatiale. — Il ensevelit Simon Lalvaut
(1341). — Ses armoiries.

De simple moine de Clairmarais, Paul, de Bailleul,
devint Abbé en 1340, à l'époque de la fête de Saint-
Grégoire; c'est presque tout ce qu'on sait de lui, si
ce n'est qu'il gouverna son abbaye avec prudence et
énergie, dans des jours difficiles, pendant quatre
ans, six mois et vingt-deux jours. 11 mourut le 4
octobre 1343, et fut enseveli dans le chapitre, à
gauche d'HENUi, d'Ypres, sous un marbre noir por¬
tant l'image d'un Abbé revêtu de ses ornements sacer¬
dotaux, tenant la crosse de la main droite. Peu après,
dit naïvement un chroniqueur, le bâton d'airain et
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'I3'i0—1345 la figure en marbre blanc qui décoraient le cénotapbe
furent enlevés par quelque fripon L'inscription
placée à l'en tour avait aussi depuis longtemps disparu.

A ce gouvernement semble se rapporter la pose de
deux pierres sépulcrales, placées dans l'Eglise de
Clairmarais, devant l'autel Saint-Jean, en l'honneur
de Simon Lawart et de Catherine, sa femme. L'une
de ces pierres portait l'image d'un chevalier revêtu
du sayon ou costume militaire, avec un bouclier
pendant sur les cuisses au moyen d'un ceinturon et
remontant jusqu'aux épaules. Le baudrier est sur
un champ d'or orné de dessins d'azur, divisés en 3
compartiments. — On y lisait :

CI GIST MESIRE SIMON LAWART, CHEVALIER, QUI FIT APPAREILLER ET

ESLEVER CESTE CAPELLE, ET I ESTRE CÉLÉBRÉ CHACUN JOUR

UNE MESSE, POUR LI ET SE FEME ÏÏT LEURS ANTECESSEURS

ET CIL QUI CELBRERA LA DITE MESSE, DOIT AVOIR,

CHACUN JOUR UN LOT DE VIN, QUITRÉPASA
EN L'AN MCCCXLI DES CALEND.

DE MAY.

L'autre pierre portait l'effigie d'une femme debout
avec la figure et les mains décharnées comme celles
d'un cadavre, tout autour on voyait cette inscription :

MEDAME CATELINE, FEMME, JADIS MESSIRE SIMON LAWART, CHEVALIER,

LE QUELLE FUT ROINE, SAGE, IIONESTE, ET BOINE AUMONiNIÈRE
ET FIT MOULT DE BIEN A L'ÉGLISE ET AU COUVENT

DE CHIENS; LE QUELLE TREPASA LE JOUR

SAINT-BENOIT EN MARCHE, L'AN
MCCCI

^ Jongelinus, 2^ partie, pag. 30 et 31.
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La fenêtre de la chapelle Saint-Jean portait l'écu 13'iO—1345
de ces deux bienfaiteurs, avec trois fois cinq fleurs
à feuilles d'or, sur un champ d'azur (trea quinque
folia flores aiireœ m campa cœruleo V-

l^a vacance abbatiale entre Lambert et Paul, fut
de 7 semaines et 4 jours.

Le 10 des calendes de mai 1341, Paul, de Bailleul,
avait donné la sépulture à Simon Lawart, dans la
chapelle de Saint-Jean-Baptiste qu'il avait fondée lui-
même et où 40 ans auparavant sa femme avait été
inhumée

Ses armoiries étaient, dit-on, un écu sur fond de
sable avec deux barres en or. On y lisait cette devise :

Spero lucem -h

Au nombre des religieux contemporains de cet
Abbé, nous voyons : — Jean, d'Ardres (de Ardea).
— Simon Narine. — Martin, d'Argenteuil (de Ar-
gentcolo). — Gérard, de Renescure. — Pasciiasius,
de Walle. — Jean, de Castre. — Jean Magrius. —

Jean, de Hennin. — Brixids, de Lille.—xVntoine
le Magh, qui figure parmi les donateurs dans l'an¬
niversaire du mois de juillet. — Durand, de Bail¬
leul. — Jacques, de Tournai

^ Jongelinus, 2" partie, pag. 31.
Ilist. m" Glar., a Bertino de Vissery, I pag. 404.— Jongelinus.

' Hist. Glar., 1 pag. 404. — Planches. ~ Jongelinus.
' Idem, idem, idem.
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LES ABBÉS DE CLAIRMARAIS.

JACQUES, DE MINKE, tT Abbé.

(1345-1365).

SOMMAIRE :

Jacques, de Minke, portier de l'Abbaye est élu Abbé. — Sa confir¬
mation par les Abbés des Dunes et de Loos. — Charte do confir¬
mation. — Ce Prélat se montre d'une grande douceur. — Il ad¬
ministre 20 ans et se retire dans sa première cellule où il meurt
en 1365. — Sa sépulture. — Sa pierre sépulcrale. — Son épila-
phe. — Son éloge. — Ses armoiries. — Temps désolés, la peste,
la guerre, la famine. — Hostilités continuelles entre la France et
l'Angleterre.—Prise de Guînes — Tentative infructueuse sur Saint-
Omer (1352). — L'Abbé réclame de nouvelles lettres de sauvegarde
(1346). — L'Abbaye devient déserte, elle est exposée au pillage
(1348). — Le Bailli de Saint-Pol forcé à payer une redevance de
deux setiers de blé, etc. (1352). — Transaction avec Eustaciik,
do Conflans, Avoué de Thérouanne (1356). ■— Témoins et sceaux

figurant sur cet acte. — (1359). Le duc do Lanoastro envahit
l'Artois. — Désolation du monastère. — L'Abbé se retire et dé¬

pose sa démission entre les mains du vi.siteur général. — Discus-
2i

Avènement: 1845

Démission : 1365
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[345—1365 sion avec Jean, de Baumont, Châtelain de Saint-Omer, qui avait
fait enlever cinq cygnes dans les marais. — Cette discussion se
termine à l'avantage du monastère. — Moines contemporains.

Le 27 novembre 1343, Jacques, de Minke, moine
et portier ' de l'Abbaye, fut canoniqueinent appelé
à la prélature par les suffrages de la communauté
capilulairement assemblée ; peu après, cette élection
était régulièrement contirmée, aux termes de la bulle
Clémentine®, par les commissaires délégués, les RR.
PP. Abbés des Dunes et de Loos qui, ayant trouvé les
opérations parfaitement régulières, leur donnèrent
leur approbation officielle dans une cbartc scellée que
nous donnons textuellement aux pièces justificatives;
c'est un titre précieux on y trouve des documents

' I.es fonctions de portier ne se bornaient pas aux simples attri-
I)utions de gardien de la porte, elles avaient une autre importance ;
c'était une mission do confiance, le religieux qui en était investi
était chargé de distribuer les nombreuses aumônes, il avait un budget
■spécial pour cela, il recevait des donations, accueillait les étrangers,
etc., etc.

- Constitution du Pape Ci.ément IV, — (Bertrand do Coth, fran¬
çais, né dans le diocèse de Bordeaux, mort en 1314).

^ IJist. m" Clar., 1 pag. 405, 406 et seq.
Voir aux pièces justificatives, tom. i, pag. 380 à 382.
Le Gallia Christiana, tom. 111, col. 529, donne aussi à cet Abbé

le nom de Mithe.

Compendium chronologicura a Carolo do Wisch, pag, 75, etc.
Au gouvernement do cet .Abbé semble se rapporter le premier

usage de boire du vin dans les monastères; Meyer en rappelant la
mort de I.ambekt, .Abbé des Dunes, mort en 1354, dit : « Hic pri-
« mus induisit nionachis, ut vinura biberent, eis que singulaspintas
« quoticlie adtriliuit.... suoces.sit Gualterus Stirpe Capriacensis, qui
« dictam vini portionem duplicavit.... Tune celebris et pergrata in
« eo cœnobio.... Optiraorum illorum Abbatum permanet memoria
« (Diinensibus) Rationibus, quibus vinum memoratum con-
« cesserint, qufD clarè o.xprimuntur in instrumente superiornm auo-
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plein d'intérêt, surtout dans l'inventaire qui fut fait 1345—1365
à cette époque : le prix et la quantité des objets inven¬
toriés doivent praticulièrement fixer l'attention du
lecteur que nous engageons à y jeter les yeux.

.Iacqdes se montra d'une douceur et d'une charité
extrême envers tous, il s'acquitta de ses fonctions à
la satisfaction générale pendant 210 ans, puis à cause
de sa fatigue et de son âge, devançant l'heure de la
retraite, il abandonna volontairement le bâton pastoral
entre les mains de son supérieur immédiat, au mois
d'octobre 1363, et alla reprendre humblement son

« toritate confecto dicit Meyerus ; quœ prima est, quia cenobium
« Dunense situm orat inloco insaluberrimo, juxta mare, variis ex-
« halatlonibus et bumoribus nocivis ; obnoxia 2° chori Molestia,
« oflicii clivini prolixitas et frecpientes religiororum infirmitates 3"
« et prœoipuè, quod religiosi per totum annimi, nunquam comede-
« relit carnes.... Notandum quod universus Ci.sterciensis ordo. a pri-
t mâ tundatione, anno 1098, abstinentiam a carnibus observaverit in
« monasteriis, usque ad annum 1475, quo Sixtus Papa IV, ad ins-
« tantiam Ilumberti, Abbatis Cisterciensis bullara expedivit, qufi
« concessit omnibus Abbatibus et monachis, ut tam intrâ quam ex-
« tra monasteria possent carnes comedere pro disoretione capituli
« generalis..

« Quœ bulla demum anno 1481 in capitule général! ab omnibus
« ferè Abbatibus acceptata fuit.... Quare Abbates memorati Lamber-
« tus et Walterus plusqunm centum annis prececesserant hoc capi-
« tulum générale, dum vigeret adhuc abstinentia valde discretè con-
« cesseront haustum vini Quod adhuc non fecerunt, nisi sub
« conditione, ut deinceps non coqueretur seu Braxaretur Cervisia
« tàm fortis quàm ea tenus cocta fuerat secl multo tenuior.... Quod
« etiam observatum est.... (Pag. 76).

« .... Imprimis portio vini ooncessa multis Abbatibus, brevi om-
« nino tempore continuata fuit.propternotabilem diminutionem red-
« dituum monasterii per frequentiores inundationes, per continua
« fere bella et patriae vastationes. — futile et indignum annalibus,
'< ajoute Charles de Wisch, assertum Meyeri contraduo Abbate.s
« Lambertum Valonis.... » (Pag. 77, lin. 15).
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1345—1365 ancienne cellule, près de la porte du monastère ; là,
plein de vertus et de bonnes œuvres, il s'endormit
dans le Seigneur (obclormivit in Domino).

Peu de jours après, il fut inhumé dans le cloître,
auprès de l'entrée du chapitre, sous une pierre carrée
représentant le buste d'un moine, au-dessous duquel
on voyait, d'un côté une crosse étendue par terre, de
l'autre un écusson représentant une chauve-souris ^
Tout autour de cette pierre on lisait l'épitaphe sui¬
vante :

nie .lAr.RT 0. JACOBUS MINKE, QCONDAM IÎU.1US ïîf.CLESI.ï: ABBAS 27,
OUATE PRO EO.

Cette pierre avait été déplacée.
Après lui la vacance ne dura que trois jours.
Dom. Martin Duhuisson, moine du XVIP siècle,

a fait, ainsi l'éloge de .Tacques, de Minke.

« Quis referai quantà rutilet, virfute Jacobl'S ?
« Quamque sagax qiiali bajuget arte pedum ?
« Quidquid id est, mandare piget regimen que molestum
« Redditur. ao licti pars fit is lina grogis.... »

Ce Prélat avait des armes parlantes, son écu d'or
portait une chauve-souris

Cette administration, comme les précédentes, ne
fut pas exempte d'orages, les temps étaient toujours
bien sombres, bien désolés : la peste, la guerre, la

' En flamand cet animal so nomme, dit-on, Minltr et Vesperlilio,
en latin.

' llist. m"Clar., 1 pag. 410.



— 3^5 -

fainiiie exercèrent, tour à tour, leurs ravages, pendant 1345—136
les 20 années de gouvernement de Jacques ; les Rois
de France et d'Angleterre, sans cesse aux prises, n'a¬
bandonnaient pas facilement leurs rancunes et dans
un de leurs perpétuels et malheureux conflits, la ville
do Guînes demeura au pouvoir de l'armée anglaise,
qui tenta vainement alors, une fois encore, de sur¬
prendre Saint-Omer ^ (1352)

En 1346, à cette mémorable époque de Crécy et du
siège de Calais, l'Abbé de Clairmarais, redoutant
pour sa maison les.maux de la guerre, auxquels elle
avait été déjà si souvent exposée, réclama de Guy,
Comte de Nèele (sic), des lettres de sauvegarde; le
10 mai de la même année, il avait obtenu des lettres
semblables du Roi de France, Philippe, de A'alois,

j)our la conservation du monastère pendant les hos¬
tilités ®.

Deux ans après, la peste, cet impitoyable fléau
s'appesantissant sur les maisons de l'ordre, les rendit
désertes, les exposant ainsi à toutes les insultes, au
pillage, à ta dévastation (1348).

Nous voyons successivement ensuite l'Abbé de
Clairmarais forcer Pierre, de Landas, Bailli de

' Bello, nenipe, famé, pesle, ptenm.... [nier se lune belhibanl lierjes
GalUai el Anglùv.... In eodcin eonjUclu, oivilatem GUnensem cUtiom
régis sui addixeranl Angli.... ShnilUer aUentaverunt conlra S"""
Atidomarum, sed prostrati, minime huic civilutipotuenint..,.
— (Hist. m" Clar., 1 pag, 411, lin. 3 et seq).

^ Dom. Charles Martel.
^ llist. m" Clar., ,1 pag. 411, lin. 9 et seq.

Idem, idem. Cailla Christ., tom. !V, f 1000.
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1345—1365 Saint-Paul, à payer chaque année à la communauté,
deux setiers (duos septenariosj de blé et deux setiers
d'avoine h II traite avec Eustache , de Conlïans,
seigneur d'Estage, avoué de Thérouanne, pour un
droit que la communauté possédait à Maningbem et
dont la moitié appartenait à ce seigneur ; le titre de
cette transaction portait les sceaux d'EusTACiin, de
Conflans, et ceux de Jacques, Abbé de Clairmarais,
qui y est représenté assis sous une colonne, avec une
chauve-souris sous les pieds, animal qui indiquait
son nom et ses insignes ; on y voyait également le
scel du chapitre Abbatial, lequel portait les armoiries
de la communauté avec l'imane de la Sainte-Vieri^e
Marie placées sur l'écu ® (1356).

C'était le moment où le duc de I^ancastre prome¬
nait ses armées triomphantes dans nos provinces
qu'il livrait à merci à des ennemis implacables

Nous trouvons à cette époque dans les archives
d'Artois une lettre curieuse do Louis, de Maie, aux

Echevins de Saint-Omer, lettre par laquelle il leur
mande qu'il est instruit que pour la sûreté de leur
ville, «ils se proposaient de prendre l'Abbaye de Clair-
marais, et d'y mettre gens de par eux, et même de
la démolir ; mais que, comme il est gardien de cette
Abbaye, il les prie de ne point entrer dans la iuric-

1 En 1348, {tapià-s les tables de Dopré do Saint-Jlanr, le seller
de froment se payait 15 sols 2 dêiiiers, — pour 3 muids 9 setiers
on donnait 34 livres 5 sols 9 deniers. (Uag. 24).

Le prix du marc d'argent valait alors 5 livres. (Leblriiic. i)ag.405).
ilist. m" Clar., 1 pag. 412.

® Ilist. do France de Daniel, tom 111.
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diction et meta du pays de Fiandce ou do faire sur 1345—I36f(
ladite Abbaye, qui est en sa présente sauvegarde,
aucune chose qui soit préjudiciable à sa seigneurie
et juridiction ^ »

On comprend toutes les tourmentes qu'eurent alors
il subir le monastère et ses pieux habitants ; l'Abbé en
ressentit vivement les atteintes, aussi, dès qu'il en vit
la possibilité, il cbercba à se retirer, ce qu'il ne tarda
pas à exécuter. Ce Prélat donna sa démission entre
les mains du supérieur général, en 1365 ; trois ans

auparavant, Jacques, de Mincke, avait dù soutenir
une discussion avec Jean, de Baumont, Châtelain de
Saint-Omer, qui croyant à tort ses droits plus grands
qu'ils ne l'étaient, avait fait enlever d'autorité dans
les marais cinq cygnes, un mâle et quatre poussins,
qui appartenaient à l'Abbaye L'affaire fut portée
devant le sieur de Fiextes, qui par son Bailli fit con¬
damner le sieur de Baumont à la restitution, le 28
mai'1362 '.

Au nombre des religieux contemporains de Jac¬
ques, de Blinke, nous trouvons :

Jacques, d'Aire (de Aria).— Jacques, de Ghisnes.
— Baudoin.— Michel, de Bozebecq.— Pierre, de
Saintghin. — Nicolas, de Hazebrouck. — Michel,
d'Ebblinghem. — Jean, de Douai.— Laurent, de
Loghem. — Michel, de Nedonchel. — Jean Olof,
Jean, de Chysoin, — Guillaume, de Lens. — Jean.

' Inventaire de Flandre, tora. VIII, pag. 436.
2 Ilist. m" Clar., 1 pag, 412, lin, 14 et seq.
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1345—isfiû — Jea«, (le Herlies. —Jean Refus. — Denys
Doxem.— Bernard, de Steeiifort.—• Antoine.—
Gilles, dcDesvres [Diverniâ].—Hugues, de Doliem.
— Pierre Lefay.—Jean, dePoperingues.—Michel
Galant. — Gérard, de ïhéroiuuine [Morinemis. —

Michel, de Cassel [de Casleto). — Jacobus, de Croix
ule Crncà. — Lambertus, de Desvres [de Divernid);.



LES ABBÉS DE ELAÎBMAUAIS.

JEAN GODBERONS 28^ ABBÉ. .VvfitemeiU : t36

MorE : 138f)
'1365-1386).

SOMMAIKE :

D'après les archives des Dunes et le GctUia ChrisUana, Jean, d'As-
sevelde, reçoit en religion Jean Godberons, qu'il avait fait étudier
à Paris avec l'Abbé de Royauraont et l'Abbé de Loos. — Mênao
opinion de Sanderus. — Jean, d'Assevelde, obtient pour l'Abbé de
Clairvaux et des Dunes, le droit de porter la mitre.— Avant d'être
élu, Jean Godberons se faisait remarquer par sa bonté, sa science
et sa piété, au monastère des Dunes, où il remplissait les fonctions
do prieur, — Sa vertu s'étendant au-dehors, il est désigné trois
jours après la démission de Jacques, de Minke, pour lui succéder.
— Il est élu en présence du visiteur général. — Temps de schis¬
me et de guerre, les Anglais ravagent le pays. — Reconnaissance
de la rente d'un quartier de blé (1368). — Louis, Comte de Flan¬
dre, accorde des lettres de sauvegarde pendant la guerre (1370).
— La ferme de Raumont est affermée à la veuve de Giubeauval.
— Prix progressif du fermage à charge d'exercer l'hospitalité en¬
vers l'Abbé, les religieux et les passants, etc.— (1372). Plainte au

sujet de cinq cygnes, pris par le Châtelain de Saint-Omer, dans

" Nous trouvons Godbehoss, Goderon ou Gédéo.n.
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1365—1386 les marais. — La restitution est ordonnée. — (1374, 15 août).
Acte constatant les droits de l'Abbaye dans les marais. — Hos¬
tilités continuelles. — L'Abbé reçoit de Jn.VN, do Nielles, 6 sols
de rente, à charge de participer aux prières (1375). — Plainte
devant le Prévôt de Montreiiil, contre M.ithieu, Lvèque de
Thérouanne, pour le bois que l'on portait dans cetta._viije (1383)'
— Droit du monastère reconnu par lettres scellées (14u7). —

(1386). Discussion entre le monastère et les justiciers de Cassel et

Soonbroucq. — Incendie de la ferme d'Enne, par les Anglais. —

Réparation du dommage. — Lettres de sauvegarde de Philippu.
— Temps des grandes luttes. — La ville de Saint-Omer échappe
encore une fois aux Anglais.— Après bien des vicissitudes, Jean,
meurt avancé en âge, au bout de 21 ans d'un gouvernement heu¬
reusement accompli, le 4 octobre 1386. — Sa sépulture. — Son
épitaphe. — L'in du 1°'' catalogue des Abbés. — Remercîraents à
l'auteur à qui on en doit la conservation. — Eloge de Jean Gon-
nEBONS. — Religieux contemporains. — Ses arrnoii'ies.

Les archives du iiionastère des Dunes, consultées

ptir les auteurs du Gallia Christiana L nous ap¬
prennent ce que fut Jean Godberons, 'M" Abbé de
Clairmarais ; elles nous disent que Jean Maes, sur¬
nommé Thomas, originaire d'Asscvelde, 23° ou 2.3®
Abbé des Dunes et très dévoué à l'étude, avait fait
étudier à Paris quelques cénobites de choix, parmi
lesquels plusieurs se fi rent remarquer par leur science
et leur vertu et furent placés un peu plus tard à la

' ïom. V, f 290, Verbo Dunmn. — On lit ce qui suit dans la
préface du Compendium chronologicum Abbatial Clarissimx Bealx
Mariai de Dunis, par de Wisch (Bruxelles, 1660), « Glariis ina-
ricus juxtà Audomaropolim, Ahbalem siium 38 habuit Joannem
Godberons monachum Dunensem, virum omni laude dignissimum,
qui monasteriwn, illud, tempore schismalis et belli prudentissimè
rexit. Annis 3/ obiil que anno l.'iSO, 4 odobris. » — (Préface sans
pagination, pag. 7).

^ D'après Dom. de Wisch.
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tète de divers aïoiiastères ; parmi eux ou distinguait 1365—1386
Doiu. Gilles Cupe, qui devint Abbé de Royaumont
eu France fregalis monlis in FranciâJ, Nicolas
Maloens, qui fut Abbé de Loos, Jean Godberons,
Abbé de Clairmarais, Mathieu Pilsaert, Abbé de
Beaupré, lequel mourut Abbé de Clairvaux.

Sauderus rapporteàl'articledeJEAN, d'Âsseveide,
([ue le premiei', il obtint pour l'Abbé de Clairvaux
et pour l'Abbé des Dunes, le droit de porter la mitre
avec le droit d'officier, en habits pontificaux A sou
tour, Jean reçut 67 religieux, parmi lesquels se trou¬
vaient, maître Nicolas Maloens, Abbé de Loos, et
Jean Geueon ® (sic). Abbé de Clairmarais; mais avant
d'arriver au fauteuil abbatial, ce dernier se faisait
remarquer déjà par sa piété, sa bonté et sa prudence
exemplaire dans l'exercice des fonctions de prieur
du monastère des Dunes ' ; sa vertu dépassant les
limites de son abbaye, s'étendait au-deliors ; aussi
au moment où Jacques, de Minke, eut déposé le
bâton pastoral, entre les mains du visiteur général,
au mois d'octobre 1365, les suffrages se portèrent
tous sur Jean Gourerons, qui fut élu trois jours
après la démission de son prédécesseur, en présence
du visiteur, en conformité de la bulle Clémentine.
Les titres ajoutent que ce Prélat gouverna son

' Toin. 1. r25!, Tabula Duiieiisis.
- JoAXN'iis, de Asseveklo.... Milram et usum ponlificidiitiii sihi

ci Abhali Cdanevallensi itnpelravit....— (Ilist. Clar., I pag. 419),
■' C'est Godberons ou Gobekon qu'il faut lire.
* lllst. ipA' Clar., 1 pag. 415-
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■1365—1386 Eglise dans des temps de schisme et de guerre
(tempore scliismatis et belli). Sous son administra¬
tion , la province presque entière était livrée aux
bandes anglaises, qui exerçaientpartoutleurs ravages
(1370-1372!) ; les historiographes en France et en
Artois sont d'accord sur ce pointé Malgré cela,
Jean ne négligeait pas les soins de sa charge. Vers
1368, dans les commencements de son gouverne¬
ment, on voit Gilles Benhel, homme de la Comtesse
d'Artois, reconnaître sur sa terre, entre les mains de
l'Ahhé, la rente annuelle d'un quartier de blé, en
faveur de l'Abbaye

En 1370, au moipent de la guerre, Jean reçoit de
Louis, Comte de Flandre, des lettres de sauvegarde
signées à Gand

La même année, il affermait la maison de campa¬

gne de Baumont, à demoiselle Jeanne, de Saint-Pol,
veuve du sieur Grant, de Gribeauval le prix de
location imposé était de 40 livres pour la première
année et, pour les 8 autres années, le prix fut élevé
à 120 livres en monnaie de Flandre, à cause de 140
mesures situées au-dessus des prés, à la charge par elle
d'exercer toujours l'hospitalité envers les Abbés, les
religieux et tous les pèlerins, selon l'usage de l'ordre

Les Anglais sortis de Calais, continuaient, leurs
' Idem, idem, pag. 415
- Le setier de blé valait alors 34 sols 2 deniers. — 5 setiers 152

livres. (Dupré de Saint-Maur, pag. 26).
' Idem, idem, idem.
^ Hist. ms» Cdar., 1 pag. 415.
' Idem, idem.
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déprédations dans la province (1352), pendant ce 1365—1386
temps, Jean Ggdberons porta une plainte devant le
Prévôt de Montreuil, Jean Warin, contre le sieur de
Baumont, de Sance, cité plus haut pour les cinq
cygnes, qu'il avait fait enlever dans les marais du
monastère. Le Prévôt en ordonna la restitution aux

religieux, le 15 août 1374, restitution que le Châte¬
lain de Saint-Omer, ne tarda pas à effectuer après la
sentence rendue contre lui, en présence de l'Ahhé et
de plusieurs religieux. Â cette occasion on délivra
des lettres constatant que le Châtelain n'avait aucun
droit sur les marais; le scel des parties fut apposé
sur l'acte h

Peu de mois se passaient sans quelque hostilité
nouvelle, on avait vu éclater la guerre dans le pays de
Liège (1352), dans les Gueldres, dans le Brabant et à
Juliers (1373), le Duc de Luxembourg était aux prises
avec la Comtesse de Saint-Pol (1372), mais malgré le
feu qui embrasait la majeure partie des dix-sept
provinces, Jean Godberons n'oubliait pas les plus
minimes intérêts de sa communauté; en 1375, on le
voit recevant de Jean, de Nielles, et de Mabille, son

épouse, une rente de six sols de revenu annuel à
prendre sur deux maisons, situées dans le faubourg
de Douai, près de la maison du Beguinage-Malvaut,
afin que les donateurs puissent participer aux prières
et au saint sacrifice célébrés dans l'Eglise du monas¬
tère [8 juillet 1375).

^ Hist. m" Clar., fom. 1, pag. 415.
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1365—1386 Ce qui est plus important, le 20 novembre '1373,
Jean recevait du Pape Innocent, la quatrième année
de son pontificat, des lettres données à Lyon, par
lesquelles le Souverain-Pontife de son autorité privée
accordait à l'Abbaye l'exemption de toutes sortes
d'impôts L

Plusieurs années après, en '1383, l'année de la
mort d'YPEiiius, 58° Abbé de Saint-Bertin, et histo¬

riographe de la maison, une plainte fut formée devant
Warin, Prévôt de Montreuil, contre Monseigneur
Mathieu, Évêque des Morins, qui, a tort s'arrogeait
un droit sur les bois que l'on portait à Thérouanne ;
sur la demande de l'Abbé, le droit du monastère fut
reconnu et constaté dans des lettres patentes scellées
et signées en 1407 - .

En 1386, une autre discussion s'éleva entre rx\b-

baye et Messieurs de la justice de Cassel et de Scou-
broucq, la cause fut portée par-devant le Souverain-
Pontife, qui recommanda à l'Abbé de Saint-Jean-au-
Mont, au doyen de Saint-Omer et autres, d'enjoindre
aux gens de Cassel et de Scoubroucq de cesser toute
attaque contre le monastère de Clairmarais, à peine
d'excommunication, d'interdit et d'une amende de
cent marcs d'argent devant revenir par moitié à
Clairmarais et au Souverain-Pontife

1 Une copie de ces lettres certifiées et collationnées se trouve aux
archives de Saint Orner. — Pièce en parchemin,— scel brisé. —

20 novembre 1375, CXC-2.
Le prix du marc d'argent valait alors (1374), 5 1. 10 sols environ,

— (Leblanc, pag. 411).
- Ilist. manuscripta Clar., 1 pag. 416.
" Ilist. m" Clar., 1 pag. 417.
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A la même époque, la ferme d'Enne et autres furent 1365—1386
incendiées par les Anglais, mais pour la réparation
du dommage, Philippe, fils du Roi de France, donna
des lettres de garde et défendit de procéder désor¬
mais envers les biens de l'Abbaye autrement que par
la voie de justice ordinaire et non par des voies de
fait comme on l'avait pratiqué à Bruges ^ (1387).

C'était le temps des grandes luttes, le Brabant était
entièrement en combustion et sans répit par suite
des guerres générales La ville de Saint-Omer
venait une fois encore d'échapper à la domination
anglaise, grâces au secours opportun des Ducs de
Bourgogne et de Bretagne, lorsque au milieu de
diverses vicissitudes inséparables du temps où il
vivait, Jean Godberons, déjà avancé en âge, termina
par une heureuse mort, un gouvernement de
années fructueusement accomplies, il succomba à la
peine le 4 octobre 1386, et fut inhumé au nord de
la salle capitulaire, du côté des fenêtres Sur sa
tombe on plaça un marbre noir portant l'image de
moine en cuculle, tenant une crosse à la main : autour
de ce marbre on lisait ces mots :

iric .lACET JO.ANNES GODBERONS, MONACHUS DE DUNIS ET l'OSTEA IIMIIS

F.CC1,ESI/Ii, ABBAS 28°, QUI OBIIT ANNO MCCCI.XXXVl DIE

s'' FRANCISCI ANIMA EJl'S REQUIESCAT IN l'ACE.

PATER NOSTER ®

— Ici s'arrête le premier catalogue des Abbés,
' Idem, idem, pag. 417.— Ce fait par sa date semble se rappor¬

ter plutôt au gouvernement suivant (1387).
- Jlist. m" Clar., 1 pag. 418.
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1365—1386 d'après le manuscrit de l'Abbaye \ auquel ont été
empruntés les renseignements ci-dessus, c'est à l'au¬
teur de ce catalogue inédit que l'on en doit la con¬
servation et des remercîments

Dom. Martin Dubuisson a écrit ainsi l'éloge de
cet Abbé.

« Nulli fama parerïi Dunis latitare JoANNEM
« Prodiit, huic domui prœflciendus adest.
« Qu80 dédit en recipit mutata sorte magistros;
« Mox aliis alias progonitura patres »

Les noms des religieux contemporains qui ont été
conservés sont : — Gobert, de Guise. — Walter,
d'Estrée (de Stratis). — Bartholomée Wasttna, de
Wœstine. — Mathieu A'igier. — Alberic, de Gand.
— Robert, de Feverencq. — Nicolas Gabelle.—
François, de Bailleul. — Guillaume, de Peene. —

.Tacques, de Borre (de BorraJ. — Jean Moris. —

I). Henri le Grip et sa famille (ils sont compris
parmi les bienfaiteurs de l'Abbaye à l'anniversaire
du mois de mars). — Guido Florens. — Guillaume,
de Demmarc.—Jacques, de Cassel (de Casleto).
— Guillaume Spriet.—Henri. — Henri le Gay.—

Nicolas, le Boen.
Les armoiries de Jean Godberons S d'après sa

pierre sépulcrale où elles se trouvaient deux fois

^ Hist. m's Clar., 1 pag. 418.
- Idem, idem.
^ Idem, idem, pag. 418.
' Le m" de la maison écrit ici GoniînoN. — Voir les planches.
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représentées, de chaque côté de l'image, étaient un 1365—1386
chien d'argent sur fond de gueule, avec cette devise:

Esto fidelis....

Dom. Bertin de Vissery déclare avoir vu lui-même
ces armoiries sur cette tombe qui existait encore
intacte au XVIP siècle ^

* llist. m" Giar., 1 pag. 414. — Voyez les planches.
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PIERRE II RUTHES ^9» ABBÉ. ..w,.™e,.i:i38c,

(■1386-1400). Mon; 1400

SOMMAIRE :

Deux jours après la mort de Jean, Pierre Rutiie lui succède. —

!1 visite les reliques de Saiiit-Bertin.— P'ait réunir l'Abbaj'e de
Douliam à celle do Blandecques à cause do la pénurie extrême
de cette première communauté, — Entrée solennelle de Maximi-
LiEN à Saint-Omer.— Sa réception, — Mise à sec de deux étangs
pour donner au Prince et aux Seigneurs un splendide dîner, ■—

Lettres de non préjudice,— Autorisation de traverser le territoire
d'Arqués, — Difficultés apaisées à Beaumelz, — Donation d'une
maison à Tliérouanne par Jean Fraillon, à charge d'un anniver¬
saire, — (1396), Ratification d'une rente de 15 livres parisis, par
Robert, Marquis de Pont, — (1397), L'Abbé de Saint-Berlin
accorde un Vklhnus aux lettres de Guillaume, Châtelain de Saint-
Onier, pour la concession d'un droit de forage,— Mort de Pierre
Rl'tue, après 14 ans environ d'administration, — Ses qualités, —

Sa sépulture, — Son épitaphe, — Son éloge en vers, — Ses
armoiries, — Moines contemporains,

A la mort de Jean Godberons, l'Abbaye de Clair-
marais ne demeura vacante que deux jours, au bout

^ il y a sur le territoire do Ruminghem un quartier qui porte le
nom de llulh où récemment on a élevé un pont sur l'Aa, pour lequel
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1386—1400 desquels D.Pierre Buthe, moine profès, et receveur
des rentes de la communauté (rentarnis), fut élu à
sa place au fauteuil Abbatial.

La première année de son administration, le nou¬
veau Prélat, sur l'invitation de .Iacques, de Condète,
59" Abbé de Saint-Bertin, eut la mission de visiter
les reliques de cette église, de concert avec Guil¬
laume, second Prévôt de Watten. Bientôt après cette
visite, Pierre voyant la pénurie extrême de la petite
maison religieuse de Boubam ou de Boussan \ dé¬
pendante de son ordre, laquelle ne comptait plus
alors que deux religieuses et ne possédait, dit-on,
pour toute ressources que 24 francs qui se trouvaient
encore dans sa caisse, s'appliqua à faire opérer la
réunion de cette Abbaye avec le monastère de Sainte-
Colombe de Blandecques, qui dépendait également
de Clairmarais. Pierre en demanda la permission à
Citeaux dans un chapitre général, ce qui fut accordé
et exécuté le 4 février 1384.

Le monastère de Boussan, Bouhan ou Bouham,
avait été fondé par la Comtesse de Bourbourg

En l'année 1389, la ville de Saint-Omer eut l'hon¬
neur de recevoir la visite de Maximilien, Comte de
Flandre, lors de son entrée solennelle, le Prince fut

on a demandé une subvention à la ville de Saint Orner. Le 29"^ Abbé
de Clairmarais aurait-il pris le nom de ce quartier on bien le lui
aurait il imposé ?

' On trouve ce nom inscrit de différentes manières.
^ Ilist. m" Clar., 1 pag. 420.
Etat des Archevêchés, Evêchés, Abbaye.s de France, par nom.

Beaunier. — Tom. i, in-4", pag. 361.
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accueilli avec toute la pompe possible, ou ordonna à 1380—itoo
cette occasion de mettre à sec les étangs du Bours et
de Saint-Éloi \ afin de pourvoir à un splendide festin,
destiné à toutes les notabilités de la ville ; mais S. A.
ne voulant pas porter atteinte à la propriété des
moines s'empressa d'accorder à l'Abbé des lettres de
non préjudice, lettres qui furent délivrées à Saint-
Omer, le 28 novembre suivant.

Pierre Ruthe obtint également du Roi, l'autori¬
sation de traverser librement le territoire d'Arqués,
sans la permission de l'Abbé de Saint-Bertin, Seigneur
du pays, ou de son représentant (1389).

Peu d'années après, en 1394, ce Prélat donna une

preuve de sa grande d'extérité et de son esprit conci¬
liant en apaisant, sans dommage pour sa commu¬
nauté, diverses difïicultés soulevéesentrelesreligieux
et leurs voisins de Beaumetz, qui sans consulter la
partie intéressée, avaient changé quelques limites et
enlevé du sable sur un point qui ne leur appartenait
pas. Il en fut de même d'une autre difficulté suscitée
à l'occasion de la corde du puits dans le même
village

En 1390, l'Évèque de Thérouanne informe l'Ab¬
baye, que Jean Fraileon vient de lui donner une
maison dans cette ville, à charge d'un anniversaire
pour l'àme du donateur. On trouve dans le manuscrit

' Ces étangs appartenaient aux religieux de Ciairmarais.
- llist. m" Clar., 1 pag. 421.
Summd clexlerilaie sopivit qnw dissidia D. P. Rulhe sine ulto

nostro incommodo.
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1386—1400 de Bertiii de Vissery la note suivante : Amma
donaiio.

La même année, Robert, Marquis de Pontet Sei¬
gneur de Casse!, ratifie la donation d'une rente
annuelle de 13 livres parisis, donnée par Miguel,
de Boulers, en '!2i 9.

En 1397, le'I" janvier, Jacques, Alibé de Saint-
Bertin, accorda à la demande de Pierre Buthe,
un Vidimns des lettres de Guillaume, Châtelain de
Saint-Omer, pour la concession d'un droit de forage
dans cette ville C Peu avant sa mort, le Sâ mai
1440, les habitants du village d'yiiisq furent condam¬
nés par sentence du Parlement, sur la demande de
l'Abbé, pour avoir conduit leurs troupeaux paitre
dans les wastines et les bois de l'Abbaye Mais le
temps marchait, l'Abbé de Clairmarais touchait au
ternie de sa tâche, il avait administré son monastère

pendant 13 ans, 8 mois et 26 Jours: toujours bien¬
veillant et charitable envers ses frères et envers les

étrangers qu'il recevait avec bonté, il laissa des
regrets à sa mort, qui arriva le 2 juillet 1400; ce
Prélat fut inhumé au second rang septentrional de
la salle capitulaire, en tète de Jean Godueugns,
son devancier immédiat, et sous une grande pierre
noire, plus étroite du côté des pieds que du côté des
épaules; on voyait sur cette pierre, selon l'usage,

' maii l~H)0, païUd aille iiiorlem I). P. IhiUie homines p./iji de
A uscq qui du.Teranl pecora sua ad pascua in Wasliiiis et silvis nns-
Iris condemnuli fueninl per arestuin (sic), vel parlnmenli senlen-
liuiu.— (llist, m" (llar., 1 pag. 523).
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un Abbé en cuculle avec ses armoiries aux angles ; 1380—1400
une ligne marginale portait ces mots ;

HIC JACET D. PETRUS RUTHE, QUONDAM ABBAS, HUJUS ECCLESl^E XXIX,

QUI OBIIT, AN. DÛMINI MCCCC, DIE SECUNDA MENSIS JULH.

AMMA EJUS REQUIESCAT IN PAGE, AMEN K

Un moine de l'Abbaye nous a laissé sur ce Prélat
les quatre vers suivants :

« Si fors, cauta petit colubrum mustcla trifalcuin,
« Marte prius Ruta languida membra fovct,
« Vix plege tontheum, viduus grex, prospicit hostem
« Fis viduo pastor, Ruta que Petre gregi.... »

Contemporains ; — Jean le AmmaiV. — Jacques
Stove. — André Pailliart. — Jacques Capon. —

Gilles, de Dixmude.— Jean Amez. — Baudouin, de
Bourbourg.—Jacques Uhabbe.—TheodericDuborï.
— Jacques Copman. — Jacques Toete. — Jacques
Cousin.—Guy, de Latre (de Atrio).— Jacques Pyl-
lard. — Pierre Ghereboede. — Jean Clinghez. —

Jean Marcotte. — Jodocus Judoci. — Walterus
Baet. — Guillelmus, deTeneu.— Joannes leScot.
— Jean Godibeur. — Jean Quadaens. — Jean. —

Petrus Biscop. — R. D. Jacques Langbeen, prieur ,

Les armoiries de Pierre Ruthe, telles qu'on les
voyait aux angles de sa pierre tumulaire, étaient un
poisson d'argent entre deux étoiles, de même en haut
et en bas, sur fond d'azur, avec cette devise :

Rutilanter ®....

t Ilist m" Clar., 1 pag. 422.
' Hisfc. m" Clar., 1 pag. 420 à 423. — l^Iancbes.
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LES ABBÉS

lYfîSEs-—,

GEORGES DESCHAAIPS', 30" âiîiîé. avitomcnh l'iuo
JforI : iili

;1400-liM).

SOJ]MAIRE :

Variantes sur le nom do ce Prélat. — Gkouges succède à Pieiuîe

peu de jours après- sa mort. — On a peu de renseignements sur

lui à cau.se des guerres. — Faculté do conduire les troupeaux à
Kumingliem. —Transaction au sujet de la ferme de La Fresnée.
— Jugement du Prévôt de iMontreuil pour le droit sur le vin. —

.(1404). Les hommes du Comte de Saint-Pol sont condamnés à res-
tituor des abeilles usurpées à Fief.— Autorisation du Roi Cii.vrles
pour poursuivre les officiers de PiEnRE, de Montbertaut, pour une

propriété à Blandecques. — (1406). Invasion des Anglais sortis
de'Calais, dans la province. — Incendie des faubourgs do Saint-
Omer. — Le couvent des Dominicains épai'gné par l'adresse du
Prieur. — Il subit néanmoins quelques dommages. — Nouvelles
lettres de sauvegarde accordées à l'Abbé, par Ciiaiu.es, Roi de
lù'ance.— Permission de rétalrlir les moulins de CoreMès-Fiez

et Je Bcaumetz. — Waleehand, de Luxembourg, obtient une.

reconnaissance pour La Fresnée. — Les actes de son administra-

' De Cameims, de Camius, de CAvirACMA, Deschamps, Descahius
ou de Campagme.
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1400—1411 tion sont rares. — Sa mort en 1411. — Son inhumation. — Sa

tombe. — Son épitapho. — Son éloge. — Moines contemporains,
— Ses armoiries.

Ce Prélat est désigné de diverses manières ; de
Campinis, de C.ami'is, de C.ampanl.\,, Deschamps,
Desgamps ou de Campagne ^ Nous adopterons
celle de Deschamps comme nous paraissant la plus
vraisemblable, la plus naturelle.... N'est-ce pas d'ail¬
leurs un nom très connu en Artois? C'est celui de

l'une des familles les plus honorables et les plus
anciennes de la ville de Saint-Omer ?

Quoiqu'il en soit, Georges fut appelé au fauteuil
Abbatial peu de jours après la mort de Pierre, il fut
ainsi le 30" Abbé de Clairmarais ; mais il nous est
resté bien peu de souvenirs de lui.... On ne perdra
pas de vue, que l'époque où il vivait concorde avec
celle des continuelles alarmes qui souvent n'ont
pas permis aux écrivains de remplir les lacunes que
renferment leurs annales

Ce que nous savons se réduit à bien peu de
chose, voici par ordre chronologique ce que nous
avons pu rencontrer : en 1401, Gilbert, de Saint-
Omer, déclare à Georges qu'il est permis à sa com¬
munauté de conduire et de garder librement ses

troupeaux dans la forêt de Ruminghem.
En 1402, ce Prélat entre en arrangement avec

Balderic, Seigneur de Poix et de Bomy, à cause de
la ferme de La Fresnée.

' Hist. m" Clar., 1 pag. 424.
- Idem, idem.
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Deux ans après '1404, il obtient une sentence du 1400—1411
Prévôt de Montreuii, par laquelle le droit de l'Abbaye
sur le vin exposé en vente, était maintenu dans le
territoire de Baumont.

La môme année, toujours à la demande de l'Abbé,
les hommes du Comte de Saint-Pol, sont contraints

par décision rendue contre eux, de restituer des
abeilles qu'ils s'étaient indûment attribuées sur les
terres de Fief.

Cette même année encore, Charles, Hoi de rrancc,
la 2l4° année de son règne, accordait à Georges, l'au¬
torisation de poursuivre une instance commencée
contre les olïiciers de Pierre, de Montbertaut, parce
qu'il avait lui-même vendu à Pierre,'de Poix, dit le
Baudrin, une propriété qu'il possédait à Blandec-
ques. — Peu de mois après, au mois de décembre,
un jugement fut rendu à Montreuii dans cette affaire
contre les officiers de Montbertaut.

L'année 1406, fut mémorable, elle rappelle que la
veille de la fête de Saint-Martin, pendant que Jean,
Duc de Bourgogne et Comte d'Artois, séjournait à
Tbérouannc, les Anglais sortis de Calais firent une
nouvelle invasion dans la province, portant parlout
après eux, le fer, la flamme et la dévastation ; les
faubourgs de Saint-Omer venaient d'être incendiés,
lorsque la soldatesque eflrcnée se porta sur le couvent
des Dominicains, situé alors hors de la ville ; heu¬
reusement le Prieur de la maison, homme fort adroit,
parvint à la radoucir en lui offrant deux pièces de
vins excellents que les bons Pères avaient reçues en
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1400—1411 cadeau peu auparavant du Comte de Flandre; les
chefs eux-mêmes furent si contents ^ de cette gra¬
cieuse attention que peu de temps après (mitéscenles)
ils adressèrent à ce même Prieur, dont le nom ne nous

est pas parvenu, douze nobles d'or à la rose, mon¬
naie anglaise®, en signe de gratitude. Malgré cela,
ajoute le chroniqueur Campion et après lui Bertin
de Vissery, les frères prêcheurs du couvent fextrà-
murosj de Saint-Dominique, pas plus que les maisons
religieuses voisines, n'échappèrent complètement à
de graves dommages ®

Le 20 juillet de l'année 1407, Georges réclamait
et obtenait du Roi de France de nouvelles lettres de

sauvegarde, contre les menaces et les dommages
continuels de la guerre.

Nous trouvons dans les archives communales de
Saint-Omer, à la date du 28 août. 1408, une charte
partie contenant: 1° procuration donnée par l'Âh-

^ baye, afin de traiter d'échanges de rentes ; et 2" con¬
vention à cet effet en date du 28 septem])re 1408.
(Parchemin P.)

Un an après, en 1409, nous voyons Guteladme,
de Luxembourg, Comte de Lincq et de Saint-Pol,
ainsi que le Seigneur de Fiennes, permettre à l'Abbé
de reconstruire les moulins de Corel-lès-Fiez et ceux

de Beaumetz, près du bourg de lâshourg. Nous
' Dom. Guislaiii-Caiiipion. — Dom. Dertiii de Vissiery, torn. I,

pag. 425.
Mist, in" Clar., 1 pag. 425.

^ A utuniaiidum quod in vicinorum noslrorum calainitate, iil'àswn
ab Anglis non euaserit csinobium. — (Pag. 425. lin. 24 et 25).
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trouvons aussi que Wallerani), de Luxembourg, |/ioo—Mil
avait également exigé une reconnaissance pour la
cense de La Fresnée L

Quand à ce qui touclie directement Fadministration
abbatiale de Georges Deschamps, les auteurs on le
voit, en disent très peu de chose, ils nous apprennent
seulement que ce Prélat gouverna honorablement
son monastère pendant 1 1 ans et qu'il mourutlaissant
des regrets, le '19 du mois d'août, veille de la fête de
Saint-Bernard, de l'année \h\\.—Son corps fut
enseveli au 2° rang, dans la salle capitulaire, côté
nord, près de la porte murée de l'ancienne chapelle
de Sainte-Catherine, sous une grande pierre couleur
fauve sur laquelle on voyait la figure d'un moine en
habit de chœur ; cette pierre habilement gravée en

style gothique, portait en marge l'épitaphe qui suit :

HIC JACRÏ nOM. GEORGIUS DE CAMPiNlS, QUONDAM IIUJUS ECCLESL^î

AlîBAS XXX, QUI OBIIT AN. DOMINI MCCCCXI XONA DF.CIMA

DIE AUGUSTI. CUJUS ANIMA REQUIESCAT IN PAGE.

PATER NOSTER.

Voici l'éloge de ce Prélat par 1). Martin Dubuisson,
qui dans ces deux distiques fait allusion au nom de
Deschamps ;

« Quis momoret quantis commissa Geougius arva

« FiBCiindet sUidiis, irriget, atque colat ?
« Cultor agri factus, cultoris munera complet
« Impigra, quid minmi, nominis, omen habet »

1 Jlist. m" Clar., 1 pag.
- Ilist. m" Clar,, 1 pag. 426,
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1400—1411 Religieux contemporains ;
Simon, de ïatinghem. — Lambert Heins. — Nico¬

las Abietis. — François Caldere. — François, de
Railleul. — Nicolas, de Rexponde. — Roger. —

Jean Lambrecht. — Thomas Eke. — Jean Coquil-
laen. — Jacques Baert. — Pierre Osterline. —

Mathias Heineman.—Philippe, de Riévelt.—Pierre
Jacobi. — Jean Roethrussei,. — Jean, de Clère. —

Chrétien, de Boulogne. — Jean Scoldane. — Jean " i
JIoRis, sous-prieur. — Beaudouin, de Croix (de
CruceJ.—Nicolas Cordewanier.— Vincent Valcq.
— Michel Bosquet. — Olivier Boom.

Nous trouvons à l'année 1409, Jean Hielle, pro¬
cureur de la maison, dont le nom se trouve rappelé
dans la délimitation de la banlieue L

B. Georges Deschamps portait, dit-on, Bcbampi-
gnons d'argent sur fond d'azur, avec cette devise :

E long a m fugiens ®
' Idem, idem, tom. 1, pag. 434.
^ llist. m" Clar., 1 pag. 424 et 420. — Voir les planclies.



LES ABIÏÉS DE CLAlRMAliAlS.

JEAN III GIIEERS, 3h ABBÉ.

{14.'l!-'1438).

SOMMAIRE :

Jean Gheers i!I, entre de bonne heure à Glairmarais. — Il prend
l'habit sous Jean Godberons. — Ses progrès dans la vertu lo
font connaître. — Il est élu à la place de Georges Descuamrs
(1411). — Il se montre toujours affable envers tous. — Il reprend
les travaux de son église, achève les culs de four du sanctuaire et
le côté droit du transsept. — Il y place les armoiries des Rois
de France et d'Angleterre, celles des Châtelains avec son chiffre. —

Il ne peut achever le second bras de la nef transversale du côté de
la porte Laivart.— Renonciation des habitants de Ronescure et de
Zudpeenne à l'usage par eux usurpé de faire paître leurs troupeaux
à Scoubroucq. — Charte signée à cet effet par les parties. — Ses
témoins. -4;Eos gardes du Comte de Saint-Pol qui avaient indû¬
ment enlëvé des ruches à Fiefs, sont condamnés (1414).— Bataille
d'Azincourt (1415).— Déposition de Jean XXIII, au concile de
Constance.—Jean Gheers assiste k cette assemblée comme envoyé
du Duc de Bourgogne. — Sa réputation. — Confirmation de la
dîme de Coreel (1418). — Cession viagère de la ce?ise de La
Fresnée à Pierre, de Poix, Seigneur de Bomy.— A'ente du quart

.tvènemeut ; 1411

Mort ; 1438
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1411—1438 d'une maison située sur la place do Saint-Omer, au prix de 80 francs
25 sols (1420). — Déclaration du Duo de Bourgogne, énonçantquo
la ferme de Scoubroucq, était située en Artois et non en Flandre
(1421). — Défense aux lialntants de Renescure de garder lour.s
troupeaux sur les pfiturages de l'Abbaye. — Déclaration de cette
défense. — Plainte pour la dîme du lin provenant du jardin do Ut
Molle Lamrcnne (1423). — Condamnation de deux habitants do
Blangis, pour avoir insulté un religieux. — Sentence contre le
Seigneur de Poix, pour cent livres d'arrérages (1425). — A sa
mort la ferme est restituée (1427-1429). — Cette ferme n'est
point soumis à l'affermage envers l'Evêque.— Jean traite avec

l'Évèque pour l'ordination aux ordres sacrés (1431). — Difficulté
suscitée par Robert, de La Motte, Seigneur de Bléquin. — Il
reconnaît son erreur. — Acte qui le constate. — Témoins de cet
acte. — Contestation élevée par les habitants de Blangis au sujet
des dîmes de Cavrel.— Elle s'dpplanit grâces à Pierre Qoieret,
Soigneur de Tramecourt. — Lettres de non préjudice données par
le Sénéchal du comté de Saint-Pol. —Étangs loués aux religieux
parles Comtes. — Jean, Évêque do Thérouannc, momentanément
à Boulogne, donne à Jean Gheers des lettres qui exemptent ses

successeurs de subir les examens devant les religieux de Citeaux.
— L'administration de Jean III, est extrêmement agitée.— Dis¬
persion forcée des moines. — Cet Abbé fait ouvrir les fenêtres de
l'église au deuxième rang. — Sa veillesso. — Sa mort après 27
ans d'exercice. (17 février 1438). — Sa sépulture. — Sa tombe.
— Son épitaphe. — Ses armoiries. — Son éloge.

Jean Gheers embrassa de bonne beure la vie mo¬

nastique à Clairmarais et fit ses vœux de profession
entre les mains de JeaiX Godberons, en 1384 G Ce
cénobite montra bientôt ce qu'on pouvait attendre
de lui ; sous le digne maître qui savait l'apprécier, il
gagnait tous les jours en science et en vertu, aussi
obtint-il bientôt une telle réputation qu'à la mort

î Dom. Charles Martel. — llist. m" Clar., 1 pag. 428.
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de Georges Desciiamps il fut unanimement désigné i4ii—1438
dans les 2-4 heures pour prendre sa place, et à peine
aiu'ivé au fauteuil de la prélature il ne tarda pas à
justifier pleinement la confiance qu'il avait su inspi¬
rer ; jamais il ne cessa de se montrer clairvoyant et
affable envers ses frères comme envers les étrangers G
Profitant d'un moment de relâche dans les agitations
du dehors, Jean se hâta de reprendre les travaux de
son église commencés et inachevés depuis 13 ans, il
fit élever les culs de four et les voûtes du sanctuaire
ainsi que celles de la partie droite du transsept, du
côté du dortoir''. En mettant la dernière main, à
ce travail Jean y fit placer les écus armoiries des Rois
de France et d'Angleterre, celui des Châtelains de
Saint-Omer, tous bienfaiteurs de la maison, et à la
clef de voûte il ajouta son chiffre personnel, composé
des deux initiales de son nom et de son prénom J.-G.,
le J en argent, le G en or, sur un champ d'azur

— La guerre toujours à nos portes, jointe <à d'autres
graves préoccupations ne lui permirent pas d'achever
le second bras de la nef transversale du côté de la

porte Laioart^. — En '1412, dans le cours de la
première année de son gouvernement, Jean III,
toujours attentif aux intérêts matériels, comme aux
intérêts moraux de sa maison, obtint des habitants de
lienescure et de Zudpeenne, qu'il avait convoqués

' Idem, idem.
- Dom. Guislain-Campion.— t)om. fleitin do Vissefy, 1 pag.428.
" Idem, idem. — Planches.
' Ilist. m»® Clar., 1 pag. 428.

23
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-1411—1438 dans son monastère, leur renonciation à conduire
leurs troupeaux paître sur les terres de Scoubroucq,
appartenant à l'Abbaye, licence qu'ils avaient prie
jusques-là Le prévoyant Prélat fit rédiger un acte
en leur présence, (jui fut signé sous ses yeux, près du
cloître fprope clauslrumj, le 27 décembre 1412, la
troisième année du pontificat de Jean XXIII, 6°
indiction, par-devant le prieur Philippe, D. Mathieu
Heure, boursier, Olivier Rororis, maître de la
vieille cour, Rolland, Ciiapelain de l'Âbbé, et Jac¬
ques, de Rumilly, procureur

(Deux ans après, nous voyons une autre sentencerendue par le Sénéchal du sieur de Ternois, qui dé-
§

I boute les gardes du Comte de Saint-Pol, lesquels

i avaient enlevé des ruclies d'abeilles sur le territoirede Fief, sous le prétexte quelies appartenaient au
Cointe leur maître.

C'était l'année de la fatale journée d'Azincourt, là
où daiisune efii'oyable mêlée, sur un vaste champ de
bataille, situé entre les deux Abbayes de Ruisseau-
ville et de Blangis, suceomba l'élite.de la jeunesse
française S'il faut en croire Baluze et les écrivains
de Clairmarais®, la France aurait alors perdu 10,000
de ses enfants et l'Angleterre 1,000 à peine

— Mais fermons les yeux sur cet effroyable et
désolant épisode des annales françaises!

' idem, idem.
- Dom. Cuislain-Campion. — Dorn, Charles Martel. — Dora. Der-

tin de Vissery. — Baluze, pag. 230.— Hist. m" Clar., 1 pag. 429.
' Hist. chronolog. des Papes, etc., pag. 51.
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La même année, le Pape Jean XXIII, était élol- i/,ji^_.i43,s

gné de son siège pontifical au bout de cinq années
d'exercice, par une décision du concile de Cons¬
tance C

La réputation de JeanGheers grandissait toujours,
elle parvint facilement aux oreilles du Duc de Bour¬
gogne qui habitait souvent Saint-Omer, avec sa cour®;
aussi cet Abbé fut-il choisi pour être l'ambassadeur
du Prince au concile de Constance ® ? Ce fait, dit
Bertin de A5ssery et avec lui les auteurs du Gallia
Christiana, nous est affirmé par les notes manus¬
crites du savant Baluze

En 1418, à la demande de Jean III, nous voyons
la confirmation de la dîme de Coreel accordée par le
Souverain-Pontife Martin V. Un peu auparavant
(1416) Pierre, de Poix, surnommé le Beaudrin et
Seigneur de Bomy, avec sa femme Emmelot, de
Monbertaut, avaient pris du couvent en rente via¬
gère, la maison de campagne de La Frcsnée, au prix
de 18 livres parisis L

Le 19 octobre '14â0, Arnould, de Wissoc, et

' idem, idem, — L'art de vérifier les dates.
® Cum fama domini Joannis Gheers Abbalis, ad aures ducis Bur-

gandUe pervmissel el idem Cornes siepe cum auld Audomari degerel,
diclum Ahbalem sui ambalMorem (sic) seu legatum elegil. (Pag.
-129).— Gallia Christ., tom. 111. — Verbo J. Gheers.

^ Baluze, etc., etc.— La date de ce fait est contestable. —Gallia
Christiana, tom. 111, col. 529.

llist. m" Glar., 1 pag. 430.
' Quarlam parlem domus, in majori platiea cioUidis Audoma-

rensis pro summd 80 francorinn et 30 solid. paris. (Pag. 430).
Le prix du marc d'argent s'était alors élevé à 18, 26 et 28 livres

(1420). — Lel)lane, pag. 411.
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1411—1438 Jeanne, sa femme, vendent à Ci.aie (Claye), de
Wissoc, fiis de Jean, le quart de la maison qu'ils
possédaient sur la Grande-Place de Saint-Omer, pour
la somme de 80 francs et 20 sols/mi-ms

fin 1421, le duc de Bourgogne, qui était aussi
Comte d'Artois, déclara sur la demande de l'Abbé et

malgré une vive opposition des Flamands, que la
ferme de Scoubroucq était située en x\rtois et non en
Flandre, comme on le prétendait ® Declaravit
villam nostram esse m Àrthesia, contradicentihus
tamen memhris Flandrice

ÎjC 31 mai de cette année, une singulière contesta¬
tion s'était élevée entre le monastère et le magistrat
de Saint-Omer: on voit dans les arcbives de la ville la

copie d'un concordat intervenu au sujet du déchar¬
gement dans le refuge dit la Maison de Pierre, d'une
partie de vins, contrairement aux règlements de
police (1421 )

La même année, le même Comte défendait aux

habitants de Renescure de conduire leurs troupeaux
dans les pâturages de l'Abbaye et leur faisait déclarer
cette défense par Colard, de Comines, Seigneur de
Renescure et de Til, Bailli de Cassel, en présence du

' Idem, idem.
® Idem. idem.
^ Cette désignation de Maison de Pierre donnée au refuge prouve,

qu'il en e.xistait peu alors ainsi établies (1421).— Quant à l'infrac-
tion au.x règlements de police et à la contravention de contrebande
pour les droits d'entrée des vins elles sont également curieuses à
constater do la part des religieu.v Bernardins.... — (Papier. P. f-l?
et 48), CXC 8.

*■ llist. m" Clar., 1 pag. 438.
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pi'ocureui' Baudin, de Croix, et de Bolland, le 14h—i-i3s
Moine (SI janvier \ hM] C

Deux ans plus tard , Jean Gheebs se plaint publi¬
quement de ce que la dîme du lin, cultivé dans le
jardin dit La Motte Lavarenne, lui a été enlevée
[um.

Presque en même temps codeni aniio, sur une
autre plainte de l'Âbbé, plainte consignée dans les
archives du Sénéchal du Comte de Saint-Pol, deux
habitants de Blangis furent mis en prison pour avoir
insulté 1). Pierre Choterel, l'un des religieux de
l'Abbaye

En 14213, le Duc de Bourgogne qui avait fait met¬
tre à sec l'étang du Bourg, fit donner par le Bailli de
Saint-Omer, des lettres de non préjudice (1425].

En 1426, le Prévôt de Montreuil, rend à son tour
une sentence contre le Seigneur de Poix et de Boiny,
pour une somme de cent livres due au monastère pour
plusieurs années écoulées de la rente de La Eresnée.
— A la mort de ce Seigneur (1427 ou 1429) la cense
fut restituée par sa femme ainsi qu'on pouvait en

juger par les lettres de Jean, de Poix, son fils.
D'après ce qu'on trouve dans les titres, il parait

que cette ferme de La Eresnée, ainsi que le bois
Itoutin, n'étaient point soumis au droit d'affermage
envers l'Évêque de Thérouanne

' Idem, idem, pag. 431.— Rolland fut le successeiu' de Jean 1[|.
^ Idem, idem.

Jlist. m" Clar., 1 pag. 431. — Anciennes arcliives de l'Abbaye
au mot Beaumont. — Boite II.
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1411—1438 '1431, on voit l'Abbé traiter avec l'Evêquc
diocésain, Louis, de Luxembourg, pour les ordina¬
tions aux ordres sacrés.

En 14321, le mandataire ou fermier (vilHciisJ de la
grange de Baumont nommé Galopin, avait enfermé
dans les dépendances de la ferme, douze nouvelles
mesures de terre. Robert, de La Motte, Seigneur de
Bléquin et de Liédeghem, s'en plaignit en soutenant
le droit qu'il avait depuis un certain temps d'y envoyer
paitre ses troupeaux, il força la communauté à sus¬
pendre son emprise et la traduisit devant le Bailli de
Saint-Omer ; mais bientôt reconnaissant la conces¬

sion faite aux religieux par ses prédécesseurs, Robert
se désista de ses prétentions et donna des lettres
de cette reconnaisauce. — Ces lettres furent scellées

par lui et par l'Abbé Jean Gheers, dont le scel
portait l'effigie/l'un moine en cuculie avec ses armoi¬
ries et un lion sur l'écu. On y voyait aussi le scel
du chapitre avec la statue de la Sainte-Vierge

Dans les derniers actes du gouvernement de .Iean
Gueers, on voit une contestation élevée avec les ha¬
bitants de Blangis feos de Blangiaco), par l'entre¬
mise de Dom. Bolland, le moine mandataire de
l'Abbaye, pour des dîmes de Cavrel et de Livolsat.

Dans cette affaire, noble Pierre Quiéret, Seigneur
(le Ramecourtet de Maisecourt, capitaine de Thérou-
anne (capilaneus de MorinoJ, interposa ses bons
olïiccs comme médiateur (1434)

' llist. nv Clar., 1 pag. 432.
^ Idem, idem, ai-oliives de l'Abbaye.
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On trouve des lettres de non préjudice délivrées i^iii—i438
par le Sénéchal do comté de Saint-Pol, à roccasion
d'un voleur retenu indûment dans les prisons de
Lisbourg, contrairement aux droits de juridiction
de l'Abbaye ('1435) ^

On remarque également que tous les étangs des
environs du monastère étaient régulièrement affer¬
més aux religieux, par les Ducs de Bourgogne,
Comtes de Flandres, notammant par Philippe-le- ■

Bon (1435) ^
On rencontre à cette époque dans les archives

municipales, un acte de Jean, Abbé de Clairmarais,
et de Marie, de Wissoc, Abbesse de Sainte-Claire-
lès-Saint-Omer, acte relatif à une acceptation de
legs.

On aperçoit, en outre, des lettres de Jean, Evèquc
de Thérouanne, qui alors momentanément retiré
à Boulogne à cause des guerres (Boloniœ in domo
habitationis suœ Joannes Episcopus MorinensisJ
déclare à Jean Gheers qu'il dégage ses successeurs
de l'obligation future d'examiner les religieux de
l'ordre de Citeaux, notamment ceux des monastères
des Dunes, de Clairmarais et de Longvilliers. Ces
lettres portaient le grand scel (suum sigillum majo-
rem), scel qui, dit Berlin de Vissery, s'est conservé

* Idem, idem.
® Parchemin P, 2 sceaux, l'un de Clairmarais, l'autre de l'Abbaye

de Saint-Claire, assez conservés et retenus par des bandes de par¬
chemin. {3 novembre 1433), CXC-4.

' tlist, m" Clar,, tom. l, pag. 432, lin. 15 et 16.
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1411—1438 ialact jusqu'à la 6u et qui était luaguiliquc, benc
puiclirum est [Vi'il] ^

Cette même année Jean 3'II, 39° Abbé de Citeaux,
a])olit dans un chapitre général l'usage de la com¬
munion, sous les deux espèces, ce qui s'était prati¬
qué régulièrement jusques-là

Il ordonna aussi que ceux qui dans le chœur
adoreraient Notre-Seigneur, ne pourrait demeurer
debout pendant l'Élévation

Enfin le dernier acte correspondant à l'adminis¬
tration de Jean Gheers est l'obtention d'un Vidimm
délivré par le magistrat de Saint-Omer, pour une
transaction intervenue en 'l AO^ avcc le seigneur de
Poix et de Bomy !;1438'. 'C

Les annalistes nous disent tous que l'administra¬
tion de Jean Gheers, fut singulièrement tourmentée
et que le monastère eut beaucoup de pertes à essuyer
par la dispersion forcée des religieux dans ditïe-
rentes maisons En se rapportant à l'époque où il
vécut, il n'est pas difficile de croire à ces assertions.
Ce fut ce Prélat qui ordonna au questeur du couvent
Dom. Chrétien Leahre, de faire ouvrir les fenêtres
du second i'ang de la nef de l'église, lesquelles avaient
été fermées jusques-là Presque aussitôt après

' Idem, idem.
^ idem, idem, pag. 434.
' Idem, idem, (Gall, Christ., f 1003, tom, IV).
* Bertin de Vissery, tom. 1, pag. 432.

I). Guislain-Campion.— Berlin de Vissery. — D. Chai'Ies Martel.
" On voyait le nom de Dom. Leaecre, écrit sous une statue de

la Sainte-Vierge, placée au mur septentrional du cloître, (llist. m"
Clar., 1 pag. 432, lin. 31 et 32).
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l'exécution de cette amélioration qui, en donnant 1411—1438
du jour, embellit beaucoup la basilique Abbatiale,
Jean Gheers courbé sous le poids des années, brisé
par la vieillesse, au bout de ans de nombreux et
utiles travaux, succomba le 17 lévrier 1438 ; ce Prélat
reçut la sépulture au nord du chapitre, à gauche de
Paul, de Bailleul. On voyait sur sa tombe une grande
pierre grise où se trouvait habilement gravée dans
un dessin gothique l'image d'un Abbé en cuculle,
comme sur les marbres de ses prédécesseurs. Autant
qu'on pouvait s'en souvenir, d'après les témoignages
des plus anciens, l'inscription placée à l'entour de
sa pierre sépulcrale était ainsi conçue :

HIC JACET FEIICIS MEMOKI.E D. JOANNES GHEIÎRS, OCOMBAM lUMUS

ECCLESI E, ABBAS XXXI, QUI OBIIT ANXO DOJIIXI 1438, DIE 17
EEBKUAlilI : AXIMA EJUS ItEQUIESCAT IX PAGE

Les armoiries de Jean III, étaient un lion d'or de¬
bout sur champ de gueules avec cet devise :

Conculco Leonem

Cet écu se voyait du dehors dans la partie supé¬
rieure de l'église.

Doin. Martin Dubuisson a écrit l'éloge de Jea.n
Gheehs dans les deux distiques suivants :

« Dum régit insigrii splendet pietate .Ioanxes,
« Fulget ut aonii gloria magna chori
« Stemmata, ni falliint majoris fornicis arcus
G Extruxit, extroinos applioat hisqiie tholos -Ç »

' tlist. m" Ciar., 1 pag. 43-3. — - Idem, pag. 428. — Planches.
® Idem, idem, pag. 433.
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1411—1438 Dans la série des moines contemporains on trouve
les noms suivants placés par ordre de religion :

Lambert Lebeere. — Galien Dringbier. — Lau¬
rent Decam (sic). — Guillaume Carré. — Robert
de SmIT. — Sigerus Lypins. — vidon plerrins. —

villelm Stabbecoell.— R. D. Jean Wissoc, prieur '.
* Hist. manuscripta Claromarisci, a Bertino de Vissery, tom ï,

pag. 433.



JEAN MONACHY ou LE MOINE, 3^" Abbé. Avéïieraenl : 1438

Mort; 1448
(1438-1448).

SOMMAIRE ;

Peu de documents sur co Prélat. — De simple moine, chapelain do
l'Abbé et collerier, il élu Abbé le 24 mars 1438.— Sa bénédiction
retardée. — Ratilication dos donations antérieures. — Fermage
perpétuel de la cense de La Fresnéo. — Concession de l'étang du
Bourg. — Restitution d'un criminel. — Mort de cet Abbé. — Sou
inhumation. — Son épitaphe. — Son âge. — Vacance de l'église.
— Ses armoiries parlantes. — Son éloge. — Moines contemporains.

Quoique nous ayons déjà vu apparaître le nom de
RoLAiND Monacuy OU LE MoiNE, il resto bien peu de
cbosc de lui. Ce qu'on sait, c'est que de simple reli¬
gieux il devint chapelain de Jean Gheers, en '1412,;
puis procureur ou cellerier de la maison qu'il fut
régulièrement appelé à gouverner, le 24 mars '1438',
par les suffrages de ses frères, un mois après la mort
de son digne devancier L

' Dom. Guislaiii-Campion. — D. S. Robeit;.
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1438—1448 ruland reçut la bénédiction solennelle dans son

, église, le '1" juin qui suivit son élection ; il aurait dû
selon l'usage être innnédiatemenl béni par l'un des
Prélats qui avaient présidé à son élection, une ma¬
ladie fut vraisemblablement cause de ce retard ^

Ce Prélat surveilla de son mieux, disent les écri¬
vains, les intérêts de sa communauté, il.réclama et
obtint de Philippe, Duc de Bourgogne et Comte
d'Artois, la ratification des donations faites au mo¬

nastère par ses prédécesseurs, ces actes sont datés
de Saint-Omer, au mois de juillet 1439.

Nous voyons à la date du 30 mai 1440, un acte
icopie) entre le magistrat de Saint-Omer et l'Abbaye,
au sujet de l'élargissement de la rue longeant le
refuge et la construction d'une porte et d'un mur
audit refuge, dit la Maison de Pierre, près du
Vainquai

En outre, l'Abbé afferme à rente perpétuelle la
cciise de La Fresnée, au prix de S sols 6 deniers ® de
rente la mesure (1441 ).

* Hist. m" Clar., tom. 1 pag. 435.
^ Archives municipales, papier P" 47, CXC- 9.
La rue alors élargie et elle devait avoir bien besoin de l'être, est

sans doute, la rue actuelle du Quartier de Cavalerie, du côté de l'hôtel
des Pompiers, la porte est peut-être celle qui donnait sur la rivière
et dont il y a peu de temps on voyait encore la trace. — (Atelier
Vandenbossche).

® Quelle était alors cette valeur ? 2 sols 6 deniers, dit Leblanc,
équivalaient exactement à un gros tournois (à dater du 7 juin 1457).

Charles VIL régnait alors en France, il monta sur le trône, on
le sait le 21 octobre 1422 et mourut le jour de la Madeleine 1461,
après un règne de 40 ans.

Pendant ce règne on ne lit point de monnaies nouvelles, mais on
changea bien souvent le poids, le titre et le cours de ■ celles qui
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Il obtient fie Phiuppe, de Castilie, le fond et les -1438—1448

poissons de l'étang du Bourg, et autres faveurs (jui
df^jà avaient été consenties par Maximilien et Char¬
les, Ducs de Bourgogne et Comtes de Flandre (1445).

On voit aussi (ju'à cette époque, le Bailli de Saint-
Pol, fait restituer par sentence au Bailli de Fief, un
criminel arrêté dans la juridiction du monastère
(1447). C'est tout ce qu'on trouve sur le gouverne¬
ment de cet Abbé, lequel au bout de 10 années
d'exercice, mourut le 3 mai 1448, et fut inhumé

existaient, il y eut alors dos variations extrêmes à cause des affai¬
blissements monétaires.

J.tcoues Cœur, maître de la monnaie à Bourges, en 1433, puis à
Paris, lorsquelle y fut rétablie (1436), avait fait fabriquer des gros
d'argent fin pesant justement un gros ou 3 deniers.

On faisait également une grande quantité de monnaies de billon,
parmi lesquelles se trouvaient des grands blancs, demi blancs, des
doubles et des deniers, parisis et tournois, mais l'affaiblissement de¬
vint tel que une pièce d'argent fin, dans son principe, lorsqu'on
faisait de la forte monnaie, se trouvait n'être plus tard que du billon.
— Lorsque Charies Vil, n'était que Dauphin, les gros qui étaientà
cette époque de 5 deniers 8 grains de loi, vinrent là n'être plus qu'à
8 grains.

L'histoire de ce temps là, remarque que le 14 mai 142?, on dé¬
cria tous les gros, le Dauphin en ayant fait contrefaire « il y eut.
dit le P. Labbe, grand murmure du peuple qui y perdait moult,
parce qxie le meilleur ne leur valait qu'un denier ou un tournois. »

On conserva seulement alors les écus do 27 sols 6 deniers.
Les grands blancs de 10 deniers.
Les petits blancs de 5 deniers.
Les doubles do 2 deniers.
Les gros tournois de 2 sols 6 deniers. ^

Toutes les autres monnaies furent alors décriées et en Normandie
les mêmes monnaies eurent cours pour un prix différent. — On
permit que celles d'Angleterre de Flandre et de Bretagne y fussent
mises, — les écus valaient 30 sols, les blancs 11 deniers, les pla¬
ques de Flandre 15 deniers, les gros tournois 2 sols 9 deniers. —

(Voyez Leblanc, pag. 399 à 303).
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1438—1448 dans le chapitre, du côté méridional, à la tête de
Pierre Rutiie, là où l'on voyait aux extrémités une
croix figurée en briques K

On ignore son âge. — A sa mort l'Abbaye fut va¬

cante'pendant 37 jours
L'écu attribué à Roland, le Moine, (armes par¬

lantes), se composait de trois bustes de moines vêtus
de blanc, sur fond de sable, avec la devise :

Cantemus Domino

Voici l'éloge de ce Prélat.
t Imperium donant juvenesque, senesquo Rolasdo ,

« Paret, et id multa laude colendus obit ;

« Actis at Lusti'is, uno cum mense daobus,
« Pastori functo mœsta parental ovis »

On trouve parmi les religieux contemporains :
Louis Coureidere. — Mathieu Trubert.— Dom.

Pierre Cotreel. — Henri Hisser (de IsserâJ. —

Simon Wissoc. — Jean Stenstraet. — Jacques, de
Reinilly (Remiliglii). — Guido Peypin (Piscatorj.—
Doin. Chrétien Leaecre (quaestor), dont le nom se

voyait sur la seconde fenêtre de l'église et dans le
cloître. — Jacques Scoleri. — Nicolas, d'Auden-
fort.— Jean Walque.— Louis, de Ledegbe. — Jean
André, sous-prieur. — H. Pierre Kanpegoint, il
était peint derrière l'autel Saint-Etienne avec ses pa¬
rents qui avaient fait les frais de ce tableau. — Guil¬
laume Tellier.—R. H. Jacques Goedebuer, prieur

^ Ilist. Ciar., 1 pag. 436. — ® Idem, idem. — ^ Idem, idem.
' Idem, idem. — Planches. — ® Hist. m" Clar., 1 pag. 436.



LES ABBÉS DE CLAIRMARAIS.

JEAN IV SEKEANS oo SERLAMINS, 33- Abbê. Avcneraeiil ; 1448

Démission ; 1465
('I 448-146o).

SOMMAIRE;

J ean IV, songo le premier à poser des verres de couleur dans son

église. — Sujet du premier tableau. — Sa noble origine. — Son
mépris du monde. — Ses vertus. — 11 est élu Abbé le 30 mai
1448. — Il achève les voûtes près la porte Lmvart. — Son appli¬
cation à l'administration des biens temporels.— (1451). Location
de la cense de Baumont. — (1454). Location de la cense deCavrel.
— (1463). Location à vie des moulins de Blandecques.— Jean se
retire le 30 mai 1465, —Sa mort.— Sa sépulture. — Ses armoi¬
ries. — Son cachet. — Moines contemporains.

Jean.Serlans ou Serl.amins, est le premier qui ait
songé à faire établir des vitraux coloriés dans l'église
de Clairmarais, la première fenêtre qui en fut décorée
représentait Saint-Jean baptisant Notre-Seigneur
Jésus-Cbrist, avec l'image de l'Abbé et les armoiries
de sa famille.

Jean IV descendait de l'ancienne et illustre famille
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1448—1465 de Wayrin ^ ainsi qu'on peut le voir sur son écn ®;
mais sa noble extraction ne l'empêcha pas de fuir le
monde, ses dangers et ses déceptions, pour se faire
serviteur de Dieu.... Il entra fort jeune à Clairmarais
où il grandit tellement dans la pratique des vertus,
que les suffrages de ses frères allèrent le chercher
pour lui confier, le 30 mai 1448, le gouvernement de
l'Ahhaye, fonction dont il s'acquitta à la satisfaction
publique. Zélé pour la maison de Dieu, il fit achever
la voûte de l'église, qui restait à faire du côté de la
porte Laivart Son chiffre en or et en argent J.-S.,
sur un champ de gueules, placé à la clef de voûte,
l'indiquerait clairement à défaut d'autres titres 'K

Appliqué aux soins temporels de la maison, il céda
à perpétuité la cerne de Baumont, au prix de 100
livres (1451; annuellement payées.—Le bois Bouttin
contenant 31 mesures 1/4 fut également affermé à
perpétuité au prix de â sols 6 deniers la mesure

(1454).
La cense de Cavrel de la contenance de 10 mesures

dut aussi être louée pour cent années parce que les
frères convers manquaient pour la cultiver (déficiente
copia conversorum ad culturcm ejm) (1456) 'L

Enfin, en 1463, on voit encore de cet Ahhé un titre
par lequel il renouvelait pour la vie du bailleur et

* Dom. Guislain-Campion.— Dom. Charles Martel et Dom. Bertin
(le Visscry, tom. I, pag. 438.

2 Hist. m" Clar,, 1 pag. 438.
Idem, idem.
llist. m" Clar., 1 pag. 439.
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ct'llo (](; se.s fils, la locaiion du luouliii de Biaudec- 1448—14G5

ques. Sur ce tilro perlant trois scels, on remarquait
celui à l'effigie de l'Agneau Pascal ('1403).

La même année, Humbert, 4.2" Abbé de Citeaux,
ordonna dans un chapitre général de chanter doré¬
navant l'antienne Salve Rcgina, après compiles, dans
tous les monastères de l'ordre b

Ainsi se passa l'administration de Jean IV, au
milieu de tous les soins incessants qu'il donnait à
tout ce qui concernait sa maison ; il mourut ou d'après
une autre version, il se retira volontairementau bout
de '17 ans de prélature, le 30 mai 14Go. Ce qu'il y a
de certain, c'est que le jour de sa mort est fixé au 2.9
décembre de la même année; il reçut sa sépulture
dans la salle capitulaire, à gauche de IIoeand, son
prédécesseur, sous une croix formée simplement eu

petits carreaux blancs
Les armoiries de Jean Serrans étaient un écu d'ar¬

gent surmonté d'un croissant de môme, sur fond
d'azur à sénestre, écartelé avec l'écu de Wavrin, ban¬
des noires sur fond d'or avec cette devise :

Tene médium

Le chiffre entrelacé aux initiales de cet Abbé qui
figurait à la voûte de l'église, se retrouvait à la fin du

' Gall. Ctirist., tom. iV, f 1014.
^ Sub eruce (jtiadris coclilibws albis strata figura simplici. —

(l>ag. 439).
" tlist. Clar., 1 pag. 438. — Planche iv.

24
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1448—1465 second volume d'un manuscrit de la bihliothèqiic
intitulé : Maghter Hugo super Liicam '■

Parmi les religieux eontemporains on voit les
noms suivants :

/Egidius Ollive. — Bàlduinus Zevekcotte. —

Kobertus, Abbas Bonifontis (Bonne-Fontaine), ordre
de Citeaux, diocèse de Bheims— Joaxnes Scepere.
— Balduinus, monachusClarœvallis.— JoannesBil¬
lot. — .fohannes ctHEERS. — Petrus soURGOA'. —

.Toannes Caron. — JoANiXES UoMA. — Petrus Caes-
tre. — Eustachids Berre. — NicoLAUs Quiecquin.
— F. vincentids, conversus. — Fioinius Danel.—
.Ioannes Vos.— Florentigs Martel.— Guillelmus
BaPERE.— .foannes MaCQUART. — JoANNES le SCOT

Au-dessous du portrait de .Fean Serlans, placé sur
la dixième fenêtre, on lisait ces vers de Dom. Martin
Dubuisson :

« Clarus avis solida prestaî, virtute Joannes,
« Antiquum gestit sic superare genus.

« Attamen hune Marthae tœdet tranquilla Mariae
« Tempora, deposito pondéré fessus agit »

' llist m" Clar., 1 pag. 440, lin. 5 et 6.
' Ce religieux serait mieux placé sous le successeur de Jea.x

Seri.ans.
llist. Clar.,, pag. 439.
Idem, idem, pag. 4.37.



I.ES ABlilS DE CLAIRMAlUIS.

«GELltAJI CliAYBF.N", 3f Amst..

(1460-1484).

SOM.MAIRE :

Inkelbam, né à Lyzel, faubourg de Saint-Omer, entre au mo¬

nastère de Clairmarais. — 11 devient procureur de la maison. —

Sn science, sa vertu. — Il est nommé Abbé le jour même de la
retraite de Jean IV, et reçoit la confirmation du supérieur général.
— 11 donne ses soins à l'achèvement do l'église. — 11 prie l'Évè-
que de Juliers, suffràgant de Thérouannc, de venir la consacrer.
— Cérémonie solennelle à cette occasion, le 20 juillet 1466. —

Procès-verbal et inscription rappelant cette solennité. — Texte de
cette inscription gravée sur un tableau placé à côté de l'autel.—Ce
tableau tombant de vétusté fut transporté aux archives, en 1749,
— Pompe avec laquelle on célébrait l'anniversaire et les fêtes de
Sainte-Marguerite et de Saint-Adrien. — Ingeiram fait placer la
neuvième fenêtre coloriée avec son portrait et celui de ses parents.
— (1470). Confirmation des privilèges.— (1474). Lettres qui resti¬
tuent l'usage, jusques-là interdit, des terres nottrellemmit défri¬
chées {novalium). — L'Abbé touche à la treizième année de son

gouvernement. — Son église est bénie après 300 ans. — La guerre

reparait. — Nouveaux malheurs. — Les moines sont di.spersés.
— Invasion de Louis XI, en Artois. — Pri.se d'Arras par les

Avtiitiufhl : 14 65

Be'mission : 1484
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'! 465—1484 Fi-ançais.— Soumission volontaire des liahitanls de l.cns, Bdtliune
ot llesdin. — Saint-Omer brûle ses faniiourgs du côté de l'Artois
et détruit plusieurs maisons religieuses pour sa propre défense. —

1. armée française envahit le monastère qui est déserté et incendié.
— Le iloi y vient en personne. — 2.000 livres do plomb enlevé à
la toiture des nefs coilatéraies. — On en voyait encore la trace
au XVlll® siècle (MIT). — Détails donnes par D. Oharles Martel.
— Saint-Omer a.ssiégé ré.siste au Uoi do France forcé de lover le
siège. — Religieux dispersés. — La paix renaît après la bataille
d'Enguinegatto, sous iMaxuumkn, d'Autriche. — L'Abbesse de
Rlandecques se démet entre les mains d'I.vgei.ii.vm. — L'Abbé
obtient des lettres de créance do M.vxijiii.iex. — 11 rappelle ses

religieux, rétablit les ruines et reconstitue la discipline. — Il se
retire et meurt le 22 novembre 1484 — Sa sépulture. — Durée
de l'administration de cet Abbé. — 11 désigne son successeur. —

Opinions diverses à cet égard.— 11 donne ses soins à la biblio¬
thèque.— Sentences pieuses ajoutées par lui à la septième fenêtre.
— Son portrait en vitraux coloriés.—Celui du prieur.— Religieux
contemporains. — La première sépulture d'après le nocrologe.

Ingelr.am était né à Saint-Omer (palriâ Aiidoma-
rensis), ou plutôt dans le faubourg de Lyzel (ex Lysel
mhurhio ejusdem civitatis), il se fit moine de Clair-
marais et devint procureur et juge de la communauté^
pour les intérêts qulelle avait a défendre en 4rtois
(questor), notamment dans le Boulonnais ex traciu
Boloniensi Ce cénobite se faisait remarquer par
les qualités de l'esprit et du cœur -, on admirait sa
science et sa piété, aussi le jour même de la retraite
de JE.4.A" Serlans, fût-il unanimement désigné pour

' Quesior Ëccksiw, advocatus, defensor.— Ducange, tom.V.pag.
1026, in-f". Daris, 1734.

' Hist. m" Clar., 1 pag. 442. — Vir inuUis nalurai dolibus orna-

tus, praiserli.m scicnliâ el pielale. — {Dag. 442).
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prendre sa place (30 mai 1465). Ikgelram fut immé- 1465—i48t
diatement confirmé par le supérieur général

Aussitôt en fonctions cet Ahbé donna tous ses

soins à l'entier achèvement de son église qui, ne

tg^'da pas à être terminée et qui reçut bientôt après
la consécration La seconde année de son admi¬
nistration, Ingelram pria FEvèque de Juliers, alors
suffragant de ïhérouanne^, de procéder à cette céré¬
monie, ce que ce Prélat fit avec empressement le 2:0
juillet 14(50, et avec toute la pompe possible, au
milieu d'une grande affluence de monde: l'Eglise et
les deux principaux autels furent alors solennelle¬
ment consaci'és, on dressa le procès verbal do la
cérémonie dans les lei'ines suivants :

« Anuo doniini M° CCCC" LXVl" die mensisjulii,
« annum àgente semndtm, in reginiine hujm mo-
« nasterii Doinpno Ingelrammo Crayben Abbatc
« ejusdem loci XXXîll", dicata fuit Ecclesia istaper
« Dominuui Jacobuin Episcopim JuUensc, in hono-
« rem S'"' dei genitricis Mariœ-, et codcm die conse-
« crata fuerunt ista dm altaria, per eumdcm
« Pontificem, quorum majm consecratwn est in
« honorem ipsius dei genitricis Mariœ, et aliud in
« honorem sancli Adriani mariyris et sanctœ d/ar-

garile, virginis et martyris in giribus continent/ur
« rcliquice iste'^. »

' Co)ifirinalus a pâtre immediuli. — (Idem).
Kjus consecralionem emulalus est.

^ .Iean, Évêque de Julieis, lo consécrateur de l'église de Clair-
marais, mourut en 1477, d'aprèj Sandeni.?, tom. H.

^ Voici textuellement l'énumération de ces reliques :
De G ypiliis nloriosx mrQinis Marix.
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I4GÔ—1484 Ce pi'ocès-verha! fut gravé sur un tableau, dont
l'original placé à côté de l'autel s'est conservé jus¬
qu'au milieu du XVIIl" siècle, époque à laquelle
tombant de vétusté, il fut transporté dans les archi¬
ves'1749] : les peintures cruciales faites avec le sarnf
Chrême et tracées sur les colonnes de l'église, con¬
servaient seules encore le souvenir de cette consé¬
cration dont l'anniversaire se renouvelait chaque
année ' avec solennité ; le jour de Sainte-Marguerite,
(si c'était un dimanche ^j, on ornait ces empreintes
murales de cierges et de branches d'arbres, on faisait
de même au vêpres et à la grande-messe du 1" et
du dernier jour de l'octave de la Dédicace. Ces jours
là, le clocher était entièrement pavoisé de verdure
pour annoncer au loin la fête aux étrangers, et selon
un assez curieux usage, pendant la grande-messe.

De Cruce doraini.
De Vestimenlis aposlolorum Peh'i et PauU et Joannù eoangelisDc.
De aposioli.
De Unwhio S'' Pliilippi aposioli.
De Costa 5'" Marîx Macjdalene.
De Cupillis S'* Margarite virginù.
De 5'" .A udomaro Episcopo.
De S'" Bernardo Abhate.
De S'' Legione Thebeorum.
De S'-" Moximo Trecensis (sic) Episcopo.
De Ueliquiis snnelnrum virgiimm X! millin.
Hem Reliquiai Stindorum, quorum deus nomina novit. — (Hist.

m" Clar., tom. l, pag. 443).
' llist. m" Clai" , 1 pag. 413.

Si la fête de Sainte-Marguerite ne tombait pas le dimanche on
ia célébrait le dimanche suivant. — (llist. Ciar., A pag. 443).

Le jour de Sainte Marguerite, l'une des patronnes de l'église, on
chantait la messe en douhle majeur, ainsi fjue le jour de S' .\dricn,
martyr, qui était également l'un des patrons (8 .«septembre).
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on déposait çà et là sur le maître autel, six calices 1465—î484
avec leurs patènes.

Ingelram fit placer une verrièi'e coloriée à la neu¬
vième fenêtre de son église, cette peinture représen¬
tait.le jugement dernier avec l'image de Saint-Michel
terrassant le démon ; on y voyait également le por¬
trait de cet Abbé et celui de ses parents avec leurs
ai'inoiries. Cette fenêtre ainsi que plusieurs autres,
notamment la septième, avaient été probablement
achevées peu avant la consécration.

Ce saint Prélat soigneux des intérêts de sa com¬
munauté, obtint de Chahces le Téméraire, en 1470,
la confirmation de tous les droits et privilèges dont
jouissait la terre de Scoubroucq, ainsi que ceux

que l'Abbaye possédait à Cassel. Ce même Prince
assuia également la même année au monastère, les
di'oits et la justice sur Riboult ('1470).

lui 1474, ou réclamait depuis 60 ans, par ordre
du Comte, le droit dû pour les terres de l'Abbaye nou¬
vellement mises en culture, novalium '. baudiix le

Drieux, procureur de la communauté et Gunx.4u.me
Grasset, vinier, vinitor se présentèrent devant
.îacques, de Fielescamps, Seigneur de Herissart,
pour attester que de temps immémorial, le monastère
n'avait fait aucune acquisition, ni aucune conquête
(nihil acquisissemus).... Sur cette déclaration le

' Noualis 'proprie dicilur do aijro nuro. (Forcelini Lexicon.) —

(Tom. 111, pag. 243).
' Qui ciisiodit vinuni, — Ducango, édit. in f de 1734, tom. VI,

pag. 162.5.
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1465—1484 Comte délivra des lettres qui rendaient au couvent
l'usage, jusques-là, interdit des terres qu'il possé¬
dait en Artois et dans le territoiie du comté de
Saint-Po! C

Iat.ei,ram toucliait à la 13° année de son gouvcr-
nenieiit assez jiaisible d'ailleurs ; il avait mis la der¬
nière main à son église, dont la construction entière
n'avait pas demandé moins de 300 ans et qui avait
successivement consumé le zèle, les fo.rces, les sueurs

et les épargnes de trente Prélats Cette basilique,
objet de tant de soins et de peines, venait eiuin de
recevoir la consécration, on en avait fait tout récem¬
ment la dédicace, lorsque de nouveaux fléaux vinrent
fondre sur le monastère La guerre s'était rallu¬
mée plus vive, plus désolante, le pays était ravagé,
livré aux flammes; l'église, l'Abbaye entière subi¬
rent le même sort, il fallut encore une fois se résigner
à disperser les cénobites dans les maisons religieuses
les moins éloignées L...

Louis XI, Roi de France, avait envahi l'Artois
avec une nombreuse armée, dévastant partout cette
belle province, incendiant les villages jusqu'aux
environs d'Arras (1475)

Après la ]>risc de cette ville )'!477:, les habitants
de Lens, de Réthune, de Tiiérouanne, d'Hesdin,

' Hist. m" Clai'., 1 pag. 445.
Idem, idem. — 1). Uuislaiii-Cainplon. — 1). Charles Martel. —

ISertiii do Vissery, tom. 1, ])ag 443.
® Dt'vaslum h'i/ir proïiwi'Dn. plures pagos ùjne inccndens usqiie

Alrehidutn. ~ lieiti'.! de Visseiy, tom. 1, pag. 445. — Idtm, !)om.
Guislain-Campioii.
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frappés (le Xerrenv (ierrore concnssi) n'hésitèrent pas 1465—1484
à se livrer volontairement aux Français vainqueurs
(le leur capitale.... Egalement effrayés les Âudoma-
rois ■' se hâtèrent de mettre le feu à leurs faubourgs
attenants à la partie extérieure de la ville, ils détrui¬
sirent, eux-mêmes, les maisons des Dominicains, des
Franciscains et des Clarisses, qui existaient dans ces

faubourgs (1477) ^
En même temps, ajoute Dom. Guislain-Campion

de qui nous empruntons ces détails, l'Abbaye de
Ciairmai'ais devenait la proie de l'armée française,
la communauté dut se disperser Louis XI y parut ^
en personne, venit Bex Ludoxncus XI " Après
avoir dévasté le château (l'Arques, tout fut livré aux
riamnies dans le monastère, excepté les lieux destinés
aux exercices réguliers [loca prœter regularia], rien
né fut épargné [mhil intactum reliquii] ; on enleva
plus de 2,000 livres de plomb, ce qui fut une seconde
ruine pour la maison (/ift'c fuit sccunda dormis hujus
ruina]

On a vu qu'à diverses reprises le monastère subit
la loi du vainqueur La tradition rapporte que le
plomb enlevé fut prisa la toiture des nefs collatérales,

' Amlomni-iimes vero eodeiu limore capli, siiburbia civilalis a,

parte Arlhesianâcomhusserunt, alque monasleria Dominicanorun,
Francisranoi'um, et Clarissarum, quxindictis sitbitrMis exislebnnl
dexlruxenml. — lîerlin de Vissery, pag. 445.

- Dom, (aiislain-Campion.
' Sanderus, tom. II.
•' llist. Clar.. 1 pag. 415.
® UoiTi. (Iiiiptain-Campion. — Uerîin de Visscry, 1 pag. 416. liq.

3. — .4P' inédit et aujourd'hui perdu.

1
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1465—1484 ce qui apparaissait encore au XVlIi" siècle, au mur
attenant au cloître de lecture, lequel étant miné par
le temps et les eaux pluviales, était devenu d'une
solidité plus que douteuse \

A ces détails Iburuis par le manuscrit inédit de
D. Guislain-Campion, un autre écrivain de l'Abbaye
D. Ch. Martel, ajoute en retraçant les mêmes mal-
beurs, que cette fatale guerre commencée en 1477,
à la mort de Charles le Téméraire, Duc de Bourgo¬
gne, ne livra point cependant cette fois la ville de
Saint-Orner au Roi de France, qui, après diverses
tentatives vaines se vit obligé d'en lever le siège.

Fa communauté resta dispersée pendant plusieurs
années, ce ne fut qu'après la bataille d'Fnguinegatle,
qui assura la victoire à Maximilien, d'Autriche, que
l'on commença, dit le chroniqueur, à jouir de la
tranquillité (pax exordimn hahuit)

Quatre ans après, nous voyons l'Abbesse de Blan-
decques, Marie le Pruvot, dont la maison avait été
également dévastée par les guerres, abandonner la
crosse Abbatiale entre les mains d'iivgelram (1480) 'F
— Nous vovons encore Fxgelram, obtenir de Maximi-c/ '

lien, d'Autriche, et de Philicpe, des lettres de sau¬

vegarde et de recommandation [clientelœ corum],
pour les remettre au Comte de Nassau Puis la
paix commençant à renaître, l'Abbé rappela les
membres de son troupeau dispersé, il releva les

^ llist. m"Clar.. 1 pag. 4-15.
® Idem, idem, 446. ,

® Gall Christ., tom. 111, pag. 5-36. — tiist, m" Clar., I pag. 416.



— 379 —

ruines de sa maison et rétablit la discipline parmi ses 1465—1484
frères. Mais bientôt, à la vue de tous ses désastres,
plein de tristesses, et chargé d'années, il se retire cl
meurt au bout de 17 ans 6 mois et 19 jours d'admi¬
nistration, le 22 novembre 1484 ^

Lngelram fut inhumé dans le chapitre en tète de
Roland, le Moine, au lieu où l'on voyait une croix
simulée en carreaux noirs. — A sa mort l'Abbaye
demeura vacante pendant 7 semaines. — On a dit
<{ue ce Prélat s'était volontairement retiré et qu'il
avait lui-même désigné son successeur

Cette opinion est d'autant plus probable qu'ÏN-
GELRAM est mort le novembre 1484, et que son
successeur a été nommé le 22 mars de la même année.
Son administration n'aurait alors duré que 17 ans 6
mois et 19 jours ®.

Cet Abbé donna ses soins à la bibliothèque du
monastère, on voyait sur un manuscrit intitulé :
Vitœ sanctomm tomo 3° : domimis Ingelrand (sic),
Ahbas fecit rel'igare,per fratres Willelmilas in Peene
anno C

Sur la septième fenêtre posée sous ce gouverne¬
ment, on lisait au XVIIP siècle en caractères presque
indéchiffrables quelques pieuses sentences attribuées

' Manuscrit inédit de D. Guislain-Campion. — Hist. m" Clar., a
Rertino de Vissery, 1 pag. 446.' — Gall. Christ , tom. 111, col. 530.

- Idem, idem, pag. 447.
' Contrairement à cette opinion, Jongeliii et après lui D. Charles

Martel disent queJ.icouks le Cièvre, ne succéda à Ingelr.lm que
le 11 janvier 1485. — (IJist. Clar., 1 pag. 445).

' Hi.st. m" Clar , 1 pag, 448.
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1484 à Ingelram ; ainsi on voyait au pied de l'image du
Ciirist ; « À la fontaine Siloës qui pour réparation
« des humains, est une grande source faite de sang
« en abondance, si que l'homme qu'ait fait à mon
« y mage, y puisse avoir parfaite cognoissance de sa
« folle oultre euydance, etc., etc. »

« Item, peccata nostra ipse perlulit, in corpore
« suo super iignum, ut peccatis mortui justiticc
« oivamus nos. »

« Idem, je te priepechaus qui espere:: avoirpara-
« dis vous attachier vers chy la v'ray fontaine de
« la quelle courre grâce, etc. »

Derrière la stalle de cet AbLé, pour la grande-
messe, on avait ajouté son image, il était représenté
à genoux avec quatre religieux et celte devise :

Te Deum Laudamus te Dominum confitemur.

Derrière la stalle du Prieur, on avait également
placé le portrait du Prieur, accompagné de huit céno¬
bites, avec une inscription qui paraissait être celle-ci :

Te Eternum Patreni, etc. \

Le néci'ologe de la maison et d'après lui les ma¬
nuscrits inédits donnent les noms suivants parmi les
contemporains d'LxoELRAM Cravben. — Nous les
reproduisons dans l'ordre où ils sont inscrits, savoir:

, ' llist, m" Clar., a Lîertino de Visiery, ! pag. 448.
La couronne de laurier que l'on voyait .sur la tète d'I.VGELRASi,

était peut-être une allusion au couronnement et à la consécration
de sdn église.
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Dom. GoILLELMOS .XiEUSTK.VET. — BàLDUI.NUS le 116j—1484

Drieux, procLirator. — 1). Baldoimus Semeel. —

Guillelmus Brdsset, vinitor.— .Ixcobus Fernaghut.
— Simon d'Ambry. — Dom. Guillelmus Fromentel,
bachelier en théologie et économe, il fut inhumé dans
le cloître du chapitre, près de la chapelle Saint-
Pierre, avec une épitaphe placée dans le mur; sur le
marbre qui la portait on voyait son image gravée
avec la tète laurée [laiireato capite] et l'Assomption
de la Sainte-Vierge G

Guillaume Fromenïel est le premier cénobite dont
la sépulture soit connue

Après lui on voit encore : — Oliverus Langbeen.
— Jacobus Dedreve

Les armoiries d'iingelram étaient d'azur avec deux
barres d'argent surmontées d'une étoile et d'un crois¬
sant de même....

Nous reproduisons la figure et les armoiries d'iN-
gelra-m telles quelles nous ont a été conservées par
Bertin de Vissery

' Cette inscription .se trouvait dans le 3" volume, pag. 35. Mal¬
heureusement ce volume est égaré, peut-être pour toujours.... —

Que signifiait ici cette couronne ?....
" Ilist. m" Clar., 1 pag. -147. — Frimus monachus cujus septil-

turam noinmus.

^ Nécrologe.
^ Voyez planche iv, n° 5.
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LES ABBÉS DE CLAIBMARAIS.

JACCHIES H I.K CliiVRE, W AmB.

(1484-1496).

SOMMAIRE :

•Ieam i.e CiÈVRK, 35" Abbo. — Sn piété, .sa douceur et .sa prudence
le font élire. — Axtonine, de Rambure, dame d'Éperlocques,
veuve de Guy, de ISriraeu, renonce on faveur de l'Abbaye au droit
de chasse dans la forêt de Bethloo. — Reconnaissance de 3 sols

8 deniers et d'une rasière d'avoine, — Lettres à oo sujet.— L'Abbé
assoupit les discussions qui s'étaient élevées au sujet de ce droit.
— (1485). Solution des difficultés.— Paix des Flamands avec

Maxiaiiliex, d'.Autriche. — Prise d'habit de deux religieux. —>

Donation de la propriété des étangs, par l'Empereur et le Comte.
— d'Esquerdes surprend la ville qui est bientôt reprise par les
Bourguignons. — Difficultés suscitées par Denys, de.Bersacques,
pour faire révoquer les privilèges. — A la demande de l'Abbé, le
Roi ordonne une enquête pour le droit de justice de Maninghem.
— .ÏACQUEs LE CiÈvRE, Obtient des lettres de sauvegarde de l'Em¬
pereur et du Comte. — Amende honorable exigée de la part d'un
homme de la dame de Humbertcourt, à l'occasion d'un cerf tué
sur les terres do l'Abbaye.— Litige h propos de dîmes indûment
recueillies, d'un chemin usurpé et d'arbres coupés.— 1! est ter¬
miné au bout d'un an. — Jacques préférant obéir que commander

Aviliraient : 1484

Démission ; 1496
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1484—1496 se i-elire volontairement et résigne ses fonctions Abl)atialc.s entre
les mains de Gilles Devillers, (17 janvier 1486). — 11 meurt
sept mois après. — Sa s6|;ulture. — Ueligieux morts sous son
administration. — Moines contemporains. — Ses armoiries. —

CJuatrain renfermant son éloge.

J.4.cques le CiÈYRE religieux profès de Clairma-
rais S se faisait remarquer par sa piété, sa douceur et
sa prudence, lorsque par suite de la démission d'iN-
gelr.4.m, il fut spontanément désigné, d'un commun
accord, pour lui succéder ; il reçut la confirmation
des mains de l'Abbé de Clairvaux, leS.â mars '1484®.

A cette époque, Antonine, de Rambure, dame de
Humbertcourt, Eperlecques et Betbloo, veuve de
Guy, de Brimeu, renonça par arrangement intervenu
entre elle et l'Abbé, à tout droit de chasse dans la
forêt de Betbloo et sur la cense du Quilleval^ ; le

' Gall. Christ, tom. 111, col. 530.— Dutems, llist. du Clergé de
France, tora. IV, pag. 229.—.longelinus. — Dom. Charles .Martel.
— Uom. Bertin de Vissery, tom. 1, pag. 450.

® Idem. Per resignalionempredecessoris sui, lolius quehiijus cwlua
de consensu, ejiisdem. loci conslitulus est Abhas 33"' el confirmalio-
nem habuil ah Ahhaie Clarevallensi 25"" Marlii, anno 1484.—
(Pag. 450).

" In nemore Belhlo quœ dicUur ad Sperliacum. (La forêt d'Eper-
lecques et de Ruminghem.

* La ferme ou cense de Quilleval était située entre l'extrémité
septentrionale de la forêt d'Éperlecques, sur le territoire et à peu
de distance de Watten, cette ferme aujourd'hui entièrement défri¬
chée et mise en culture, était jadis recouverte d'eau marécageuse,
sucressiveraent desséchée par les moines de Glairmarais. — Le
Quilleval qui. par suite d'une donation précieuse avait été cédé de¬
puis tant de siècles aux religieux qui le mirent en culture, était de
notoriété publique un lieu privilégié pour la chasse aux canards et
aux bécassines. Ce fait que nous tenons de la bouche d'un vieux
Nemrod qui y avait pris les plaisirs de la chasse, semble pouvoir
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VidiiiiAis de eeUe Iraiisnciioii fui. délivré au luouas- iiSi—l'i9G

tère, par le magistrat de Saiut-Onier (14911.
En échange, l'Abbé se reconnaissait débiteur de

3 sols 8 deniers et d'une rasièrc d'avoine \ envers

ladite dame de Brinieu. Le .scel qui figurait sur les
lettres patentes, çonjointeinent, avec celui du clia])i-
trc®, portait une étoile, signe distinctifdes armoiries
de .Evoques le Cièvre ®....

Ce Pj'élat parvint à assoupir |)ar son e.x.!rême pru¬
dence les difiicullés nombreuses qui s'élevèrent au

sujet de ce droit de chasse (1484).
En '1485, ,1.vgques entreprit de défendre énergl-

quement le droit de la communauté au sujet de
l'exemption des dîmes, à l'occasion d'une sentence
rendue contre les chanoines de Cassel et le curé de

Zudpeene : à cet effet, il députa deux de ses reli¬
gieux, Guill.vume fiioiieixtel, cellerier, et CuiLi.acme

indiquer rimportance do la cession du droit fait en 1491, par la
dame d'Éperlecques, aux moines de Clairmarais.

l.e Quilleval vendu nationalement à la suppression da l'Abbaye,
appartenait en dernier lieu à M. liroutta, qui l'avait reçu de l'eu
l'avocat Louillcu.x, son beau-père.

On sait que l'on chassait la grosse bote dans la forêt do lietbioo,
le cerf et le daim y étaient niômo si nombreux et si nuisibles aux
récoltes, que les habitants du voisinage obtinrent à diverses époques
l'autorisation de les détruire. — (V. Bull. bist. des Antlq. delaMorinie.)

» En février 1483, le prix du marc d'argent fin reçu aux monnaies
comme matière valait 10 livres et la valeur du marc d'argent mon¬

nayé en valait de 11 à 12 livres. — En 1488, le premier prix était
de 11, le second do 12 liv. — (Dnpré de Saint-.Mnur, in-4", édit. de
1746, pag. 215-216. — Idem, l.eblanc, pag. 415).

® Le scel du chapitre portait l'imago delà Sainte-Vierge, patronne
de l'Abbaye.

^ Voir planche iv.
2o
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1484--!'i96 Ayisse, défenseur (qïia'slorcm), pour aphuiir tous
les obstacles, ce à quoi ils réussirent en obtenant
des chanoines la reconnaissance des droits de l'Ab¬

baye et la pleine renonciation à la dîme
La même année, au moment où Maximilien venait

de se réconcilier avec les Flamands - (1485), nous

voyons Jacques le Cièvre, donner l'habit religieux
à Chrestien Perdrieux et à Vjllaume Longuexesse

(1486), cet Abbé reçoit ensuite de l'Empereur Maxim i-
lien et de Philippe, Comte de Flandre, la propriété des
étangs qui jusques-là avaient été affermés au Prince
pour le prix de âO florins de rente annuelle ® (1487).

— A cette époque la ville de Saint-Omer éprouvait
de nouvelles alarmes ; d'Esquerdes à la tète des
Fi'ançais, était parvenu à la faveur de la nuit à
escalader les remparts à l'aide d'échelles appliquées
sur les murs et à pénétrer ainsi dans l'enceinte de la
cité ; mais cette invasion française ne devait pas être
alors de longue durée ; les Bourguignons redevinrent
les maîtres le 11 février suivant (1488) Toutefois

' llist. Clar., 1 pag. 450 et 451.
il" do Dom. Cuislain-Campion. -- Ilom. Berlin de Vissery.

® Le prix du marc d'or et d'argent et celui des monnaies demeura
lixe depuis le commencement du règne de Cuahles VIII, jusqu'au
dernier jour de juillet de l'an 1487 ; alors le prix des écus d'or fut
augmenté, pour empêcher le transport qui s'en faisait ; ainsi i'écu à
la couronne fut mis à 35 sols, i'écu au soleil à 36 sols 3 deniers.
Le prix des autres monnaies d'or qui avaient alors cours fut aug¬
menté en proportion. — Le 24 avril 1488, on augmenta au.«si le
prix des espèces d'argent et le marc qui valait 10 livres en valut 11.
— (Traité historique des monnaies de France, par Leblanc, pag.
314, 315).

< Dom. Guislain-Campioil. — Hist. m" Clar., 1 pag. 451.
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ces graves agitations du deliors ii'eni])«;cliaient pas i484—149C
les intrigues intérieures les plus mesquines de se
faire jour, ainsi nous voyons, l'année suivante, noble
DeiNYS, de Bersacques, Seigneur de Monnecove,
soulever à l'Abbé de t^lainnarais des difficultés qui
ne tendaient à rien moins qu'à faire révoquer les
lettres de privilèges accordées par Maximilien

La même année, sur la demande de l'Abbé, Ciîar-
les VJII, Roi de France, ordonnaitau Bailli d'Amiens,
au Prévôt de Montreuil et autres, de se transportera
Maningbem pour s'en quérir auprès de témoins dignes
de foi sur le droit de justice Abbatial, qui était con¬
testé par le Seigneur de Clenleu (sic) (1489) •.

Peu après, Jacques le Cièvre, obtenait de l'Em¬
pereur Maximilien et de Philippe, Archiduc d'Au-
tricbe, des lettres de sauvegarde signées le §11 sep¬
tembre 1490 ®.— Puis au sujet d'un dissentiment
sérieux survenu avec l'un des hommes de la dame de

Humbertcourt, à l'occasion d'un cerf tué sur les
terres de l'Abbaye, cet homme sur la plainte du
Prélat, était forcé de faire à la communauté une juste
et sutlisante réparation "F

Nous voyons encore le 35" Abbé de Clairmarais
(1492), soutenir une discussion contre les habitants
de Buminghem, qui avaient à son insu perçu des
dîmes appartenant à la communauté, qui s'étaient
approprié un chemin qui ne leur appartenait pas et

' DijonUius de Bersacdominus de Moncovc lilem mnvil. (Pag. 451).
2 Ilist. m's Clar., 1 pag. 451.
® Idem, idem, idem.
4 Idem, idem, pag. 452.
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1484—l'iOC) qui en avaient coupé les arbres. Ces litiges furent ter¬
minés l'année suivante (1494). — Enfin après beau¬
coup de soins minutieusement donnés au matériel et
au temporel de son monastère, Evcques le Cievre,
préférantobéir que commander, malens subessequam
preesse, se démit volontairement de sa charge au
bout de \ % années d'exercice : il la résigna entre les
mains de Gilles Devillers, le 13 ou le 17 janvier
1490. — A la suite de cet abandon, heureux de son

humilité, ce Prélat s'éteignit dans l'ombre et la paix
du Seigneur, le 17 août suivant, sept mois après son
désistement de la prélature, il reçut la sépulture
dans le chapitre, sous une modeste tombe marquée
par une croix, tracée en carreaux noirs, auprès de la
pierre tumulaire de D. Gilles Dupont G

Le nécrologe de l'Abbaye donne dans l'ordre sui¬
vant les noms des cénobites contemporains de l'ad¬
ministration de Jacques le Cièvre.

D. Guillelmus Adiusse, cellerarius. — D. Floren-
Tius Romele, convers.— D. Philippe Stryppe. —

D. (^uintinus Guillain. — joànnes bllt.au.— MaL-
linus ollive. —joannes witte.—d. laMBERTIîS
AGncent.— Martinus Florent, rei pecuaria; prœ-
fectus (chargé delà dépense).— PetrusGoeguebuer.
— Nicasius Coelstoc (mort en 1503). — R. D. Ar-
NOLDUs Bernaert, priop. — D. Judocbs Monachy.
— D. Philtppus, de Seninghem (dont on voyait le
portrait et les armoiries à la septième fenêtre de
l'église).— !). Amatus, de La Tour.—D. Stepiianus,

^ IJist. m" Clar., a Bortino rie Aissery, 1 pag. 452.
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de Houclenhem, mort le dernier jour de février ! oOS, 1484—1496
et inhumé dans la partie supérieure du cloître gau¬
che, avec une épitaphe placée dans le mur ^ —

Guili.elmds Avisse, questor. — Joannes de Campis
Deschamps), prior (obiit anno !S09). — Christia-

a'us Perdieux (ohiit anno 1309, religionis ann.
— Jacohus adnceinï (ohiitanno !olO;. — Paulus, de
Coquelherghe, procurator et écouomus ulont le por¬
trait se trouvait sur la cinquième fenêtre, c'était
l'oncle de l'Abhé Hertauld), il mourut le 24 août
!5!0 et fut inhumé dans la partie occidentale du
cloître avec une épitaphe dans le mur; il était repré¬
senté à genoux devant la Mère des Douleurs, soute¬
nant le Christ sur sou sein — D. Michael Mas
'ohiit anno !S1!).— Joainnes, convers (ohiit anno

— WiNOCns Blaxcart (obiit anno 1o!4).—
GutELELMiis Lauwers (ohiit anno 1314).—Pjhlippus,
(îonversus (ohiit anno !514j. — Balduixus, conver-
sus.— joanxes Brouck (ohiitaiiuo !516).— Paulus
Gautran (ohiit anno !oi7). — Hugo Loys (ohiit anno

!o!7j. — Nicolaus Farry (obiit anno 1318).
Ces armoiries de Jacques le Cièvre étaient une

croix d'argent sur fond de gueules, avec cette devise ;

Quasi Stella riiattitina

Au-dessous de son image placée autrefois en ver-

' llist. m" Clar., 1 pag. 452. — Cette inscription funéraire se

voyait aussi à ta pag. 36 du 3° volume du m" de Berlin de Vissery.
- Son épitaplie se trouvait également dans le 3« volume. — Voir

plus loin l'article du 38' Abhé.
2 Iliàt. m" Clar., 1 pag. -150.— Plançbû iv, a' 6.
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tiSl—14% res de couleui's à ia sixième feiiélro de l'église, et
dont nous reproduisons une copie d'après une gros¬
sière esquisse contemporaine, on lisait les deux dis¬
tiques suivants, dans lesquels 1). Martin Dubuisson,
moine de Clairmarais, avait renfermé l'éloge du So'
Abbé :

« ProBÛcitur, cajtu toto gratante, Jacobus
« Quaque, valet lacerara clirigit arte ratem,
« Ast heu, pacis amans, Martis seu territus armis,
« Otia, donato munere blanda petit »

' Uistoria manuscripta Claromarisci, pag. 449.



LES ABBÉS DE CLAIBIABAIS.

GILLLES DEVlljLEliS, 36° AiîDË. AviniMncut: 1496

SlorI : 1518
(I496-15!8\

SOMMAIBE :

Gilles Devilleks, 36' Abbé, né :ui Haut-l'ont, faubourg de Saint-
Onier, entre au monastère sous Ingelkam.— Il assiste à la décli-
eace do l'église. — Ses vicissitudes. — 11 se rend dans une autre
maison à cause de la guerre. — Son retour. — Ses vertus, sa

ferveur le font désigner par .I.ac.ques le Cièvkiî, pour prendre sa
place. — Choi.K approuvé par la communauté (1496). — Sa con¬
firmation par l'Abbé de Clairvaux. — Témoignage de reconnais-
sanco envers son prédécesseur. — Il fait placer son portrait à la
sixième fenêtre. — Soins du nouvel .Abbé.— l/égliso est décorée.
— Sa réputation mise en honneur. — Le derrière des stalles
est entouré de murs surmontés de corniches. — Tabernacle en

marbre blanc sur le maître autel. — Ouvertures pour le service
de la sacristie.— Armoires dans la boiserie.— Orédences.— Sièges
pour les ofiTiciants.— 1). M.4illaut, 51' Abbé, déplace le presbij-
lerium. — Grilles placées autour du sanctuaire. — Chapelle par¬

ticulière do l'Abbé. — Fenêtre qui porte le portrait do Gilles
Devii.lers et celui d'axtoixe, de Hergues, son ami (la 8"). —

A.ntoixe, de Borgnes, fait poser à ses frais la 11' fenêtre. — Boi¬
series du chapitre et du réfectoire. — Transaction avec les Éche-
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1496—1518 vins et le Ifailli do Saiiit-Oiner (1408).— Sentence rendue au

prolit de l'Abbaye, contre la dame do liumbertcourt, pour la l'Iviore
do Kumingheni. — Mort d'un horamo de la maison, blessé dans
une ri.vo. — Condamnation des meurtriers. — Un témoin est con¬

damné à faire le pèlerinage do Notre-Dame de Halle. — (1511).
.l.rcQUEs, do Luxembourg, donne une fenêtre. — (1514). Donation
faite par Léo.v Fi..tme.m', prêtre de Beaumelz, à charge de trois
messes par semaine. — (1515). L'Abbé accorde un passage au.x

Sœurs-Ci'ises. — Vieillesse de Gilles Devilleiis,— Sa démission
nntro les mains de l'Abbé de Clairvanx (juin 1518). — Gilles sut
toujours s'attirer les sympathies des grands. — Sa mort, (le 22
août 1518) — Sa..sépulture. — Son épitapho en forme de chroRo-
gramme. — Décès dos moines contemporains. —Armoiries. —

Son portrait.— Son éloge.

Gilles Villers ou Devilleus, né dans le faubourg
du Ilaul-Pont à Saiiit-Oiuer prit l'habit religieux
des iiiaius d'ingelraffl Crayben, 34° Âbbé, et sou

compatriote qui l'avait attiré à lui, vers l'an 1463 ou
1466 cette date donne lieu de croire qu'il put à
la rigueur être témoin de la dédicace de l'église, peu
après son entrée au noviciat.

Au bout de quelques annéesde profession, pendant
lesijuellcs il subit avec ses autres confrères le fléau
delà guerre, qui iiotammeut en 1477, le força de se

réfugier dans diverses maisons de son ordre, Gilles
revint à son monastère lorsque le calme fut rétabli,
et partout il se montra, ce ({u'il était, c'est-à-dire
un homme prudent et sage. Après avoir combattu
pendant 30 ans avec une grande ferveur pour le ser-

' Audomaremis ex sidncrhio AUoponlemi. — (Pag. 456).
Les auteurs du Gallia Chrisliaiia, tom, 111, pag. 530-
' 1). Gliai-les .Martel. — Jongeliii.
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vice de Dieu, disent les annalistes, il fut choisi par 1496—1518
J. LE CiÈviiE pour lui succéder. Ce choix reçut l'ap-
probatiou générale le 17 janvier 1496, et le nouveau
Prélat, alors âgé de 3â ans, fut confirmé peu de
jours après par l'Abbé de Clairvaux, son supérieur
immédiat. L'un des premiers actes de son admi¬
nistration fut de donner un témoignage de gratitude
à son prédécesseur en faisant placer son portrait à
la sixième fenêtre, sur laquelle on représenta en
même temps le sommeil de la Sainte-Vierge ', en
verres coloriés (dormitio B. MariœJ.

Toujours attentif à ce qui concernait son église et
sa communauté, il ne négligea aucune occasion do
les servir et de les mettre en honneur. Sous son gou¬
vernement la maison de Dieu, fut convenablement
décorée et l'on vit s'accroître au loin la réputation
de cette église Abbatiale Gilles fit fermer le chœur
derrière les stalles des religieux, les murs en furent
couronnés de corniches gracieusement sculptées. Il
fit élever en même temps l'enceinte qui entourait le
sanctuaire, et du côté de l'Evangile il plaça sur le
maître autel, un tabernacle en forme de pyramide,
de marbre blanc, travail remarquable par son archi¬
tecture et sa décoration. Des ouvertures furent soi¬

gneusement ménagées dans les murs pour le service
de la sacristie, qui était alors placée dans la chapelle

' |]i.st. Clar., 1 pag. 456. , •
- Jongelinus — IlUt. Clar., 1 pag. 456.
Te npliim inidto doconvit Honore, et famon hujus nmptinpit...,

(i'ag 456), , .
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14%-^1518 Sainte-Agnès ; deux armoires y étaient réservées,
l'une plus grande placée sous le mausolée de l'Abbé
Blomme, une autre plus petite derrière le tableau re¬
présentant le miracle de la Multiplication des Pains ^
Il y avait un autre vide du côté de l'Epitre, là où se
trouvaient des credences, Gilles Devillers y plaça
quatre sièges (sedilia) pour les ministres des autels.
Ces sièges ornées de colonnes sculptées, s'élevaient
en hauteur jusqu.'au premier cintre et remplissaient
en largeur tout l'espace qui séparaitles piliers. —

Plus tard, Dom. Maillirt, 51" Abbé, déplaça le
prcsbyterium, lieu où se tenaient les prêtres ; le
choeur fut également entouré de grilles sculptées,
depuis l'entrée jusqu'aux bras du transsept ; au
XVIll" siècle ces grilles n'existaient plus. Ce n'est
pas tout, pour s'adonner plus facilement à sa dévo¬
tion particulière. Gilles Devillers lit établir au
point, où était en dernier lieu la sacristie, une cha¬
pelle particulière où il éleva un autel à Sainte-
Catherine, c'est là que ce pieux eénobite célébrait
le Saint Sacrifice et qu'il faisait ses oraisons secrètes
pendant plusieurs heures de la journée Dn arrivait
à cette chapelle par la porte que plus tard l'on voyait
fermée dans le mur du chapitre — Enfin, Gilles
à cause de ses excellentes relations avec Antoi.xe,
de Bergues, 67° Abbé de Saint-Bertin, lui consacra

' llist. Clar., 1 pag. 457.
® Ilist, Clar., 1 pag. 457. — Tant que l'oratoire dont il s'agit de¬

meura sur l'empIcKement de la sacristie actuelle, la sacritie était
dans la chapelle Sainte-.Agnès et les prêtres officiants se rendaient
alors à l'autel par la porte qui était dans le mur du sanctuaire.
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la liuilièmc fenêtre de sou église, réunissant dans un 1496—1518
même tableau son portrait et celui de son ami ; en

échange Antoine, de Bergues, donna à son tour la
onzième fenêtre sur laquelle on voyait son image
accompagnée de ses armoiries

La grande fenêtre de la chapelle des quatre Doc¬
teurs fut établie dans le même temps en l'honneur de
Saint-Grégoire, ainsi que les boiseries du pourtour
de la salle capitulaire et celles du grand et du petit
réfectoires.— Ces boiseries disparurent en 1677.

Mais les soins donnés à toutes ces améliorations
intérieures n'empêchaient pas l'Abbé de Clairmarais
de songer en même temps aux affaires temporelles du
dehors et de soutenir ses droits; ainsi en 1498,
Gilles traite et transige avec les Écbevins de Saint-
Omer, dans l'affaire d'un malfaiteur saisi sur le ter¬

ritoire de Muncq-Aieurlet, juridiction de l'Abbaye G
La même année, il intente une action au Bailli de

la ville (Balliaoalus AiulomarensisJ, et transige en¬
suite avec le magistrat, sans aucun préjudice, à l'oc-
cassion de l'incarcération d'un sujet du monastère.

Le 4 décembre de cette même année (1498), il
reçoit une délibération du magistrat concernant
riuventaire des biens de la succession du portier du
refuge do l'Abbaye, sur lequel s'étendait la juridic¬
tion du maij-istrat

' Ilist. m" Clar., 1 png. 4.57.— Les .\I)bé.s du S' Beitin, tom. IL
® llist m" Clar., 1 pag. 458.
^ Papier CXX-10, 4 décembre 1501. — (.Archives comniupaier

de Saint-Omer).
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1496—1518 Un peu plus t;ird, la dame de Humbertcourt et
d'Eperlecques, ayant voulu interdire aux religieux
la navigation sur la rivière de Runiingliem et dans
le fossé du Quilleval, l'Abbé se vit forcé de former
une plainte contre elle, par devant le Prévôt de
Montreuil ; l'affaire fut décidée au profit de l'Abbaye
par sentence rendue en loOo, après Pâques U

En 1307, un homme de l'Abbaye, le palefrenier
nommé Janeï, ayant perdu la vie dans une rixe, la
justice Abbatiale dut poursuivre les meurtriers ;
mais en même temps, le brasseur de la communauté
ayant été témoin de l'accident, pendant qu'il tenait
à la main un bâton, dont pourtant il ne fit pas usage

pour empêcher la mort, fut néanmoins condamné à
faire le pèlerinage de Notre-Dame de Halle, et à y
ofï'rir à la Vierge un cierge d'une livre

En 1311, l'Abbé obtient de Jacques, de Luxem¬

bourg, le prix de la troisième fenêtre posée dans son
église en 1313, eu même temps il est indiqué dans le
JJiariuin comme traitant une affaire avec le Seigneur
de Renty. — En 1314, il reçoit par donation testa¬
mentaire de maitre Léon Elament, prêtre et châtelain
de Beaumetz, 17 florins pour l'acquittement de trois
messes à célébrer chaque semaine, plus une maison
et attenances, à la condition seule que les messes
seront dites dans la chapelle de Beaumetz

' Nous devons faire remarquer cependant, pour rester toujours
dans le vrai, que rarement les chroniqueurs de l'Abhaye consentent
à avouer leur» défaites.... Toujours le cœurhumainl—

^ Ilist. Clar., 1 pag. 458.
' llist. m" Clar., a Bertino de Vissery, 1 pag. 359.
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En 15i5i Gilles accorda un chemin de passa^'e à 1496—1518
la demande des Sœurs-Grises, à la charge par elles
de payer trois livres parisis en monnaie de Flandre
à chaque élection Abbatiale

Ajoutons que l'avant dernière année de l'adminis¬
tration de ce Prélat, un religieux du nom de Jean
Steme, fit poser à ses frais dans le cimetière des
moines, derrière le chœur, une croix de grès dont
la hase subsiste encore aujourd'hui légèrement pen¬
chée et sur laquelle on voyait jadis l'inscription
suivante :

tliîste choix fist falui! domi's jeha stèmi! ilecigieux de chiens.

1517.

Cette croix dont l'arbre seul reste maintenant de¬

bout, sert comme point de repaire, pour se former
une idée de la situation de l'église à cette époque.

Gilles Devillers, disent nos archives, passa le
contrat de vente d'un terrain vague, près du pont
dit des Foulons et listant au jardin appartenant à
l'Abbaye (3'1 octobre 1517).

Mais ce Prélat vieillissait, il exerçait depuis
ans les pénibles fonctions Abbatiales, lorsque profi¬
tant de la visite cI'Edmond, de Saulieu, 41° Abbé de
Clairvaux à Clairmarais, il déposa ses fonctions

• Idem, idem.
2 Archives municipales de Saint Orner. — Parchemin P., CXX-12.
Ce terrain est peut-êire l'emplacement de l'hôtel actuel des pom¬

piers, là où on voyait la foulonnerie do MM. de Pestre, laquelle
a duré jusqu'à ces derniers temps.

^ Dom. Edmond, de Saulieu {clictus de Saulieu), le plus jeune des
prêtres do son époque, avait été élu à 43 ans Abbé de Clairvaux, où il
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i4%—1518 entre ses mains en le priant d'agréer à sa place
Gilles Dupomt,son neveu.

Edmojs'D, de Saulieu, est le même Prélat qui, en
1509, avait déjà consacré rautel Sainte-Anne, à
Clairinarais ^

Doni. Gilles Devillers parut toujours aimable
envers tous, il savait s'attirer la sympathie des grands
{potentium] ; on peut en juger par les largesses qu'il
reçut de Claude, de Messiaco, Charles Decroix,
.Tacques, de Luxembourg, et Antoxixe, de Bergues,
qui tous, on l'a vu, lui laissèrent un souvenir en fai¬
sant les frais d'une fenêtre dans son église.

Gilles donna sa démission en présence des Abbés
des Dunes, de Saint-Bertin, du Prévôt de Watten,
de maître Corel, chantre, et de Philippe Vigie,

.se fit remarquer par ses nombreux services. — Jongelin, pag, 27.
— Berlin de Vissery, 1 pag. 491.

" Hist. m" Glar., 1 pag. 460.— Voici la copie textuelle du procès-
verbal rappelant cette consécration. — « Tabula de consecralinne
cdlaris S" Annx in ecclesid B. M. de Claromarisco. »

« Anno domini millesimo, qvingentesimo 7iono, die 17mensis sep-
tembris consecralum est hoc altare a Reverendo in chrislo paire D.
Edmundo Abbaie Ctareevallis, ex cornmissione ac privilégia speciali
U. Innoceniis Papœ oclavi in honorem divse A nn<v matris dei pare
Virginis, ac sanctoruin aposlolorum Pkilippii et Jacobi et omnium
sanclorum et sanctarum dei m quo continenlur reliquiia; islai: Sanclee
Agnelis virginis et S. Joannis Baptistx, — D. LanCea domini, — de
scapulario Beats Maris virginis, — de Maxillà ex 1100 virgi-
nuin,— de Pulvere S. Malachis, Episcopi, — de Silicio, Joannis
Baptists, — de tabula ubi Satiavit 1)""' quinque millia hominum et
plurima in SS. quorum nomma scripla suiil in cslis. » — Bertin
de Vissery, pag. 491.

Le tableau portant cette pièce avait été restauré au XVI1° siècle
par le moine Dom. Aunauld Cadet, ; D. Bertin de Vissery déclare
l'avoir trouvé dans la chapelle de Sainte-Anne. — (Pag. 491).
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officiai de l'église des Morins, puis 36 jours après son 149(3—1518
abdication, c'est-à-dire lel!2l du mois d'août 1518, il
mourut à l'âge de 721 ans et reçut la sépulture dans
la chapelle Sainte-Catherine : on plaça sur sa tombe
une épitaphe avec l'image d'un Abbé en cuculle
[cucullati]. Cette inscription rédigée, dit-on par
lui-même, en forme de chronogramme, dans la pensée
d'une fin prochaine, était ainsi conçue :

SIC CoIXoCatVs s\'M In obsCVhIs.

1518».

Gilles Deyillers gouverna le monastère de Clair-
marais pendant 221 ans et G mois, il abdiqua en 1518.
—• La pierre tumulaire de cet Abbé avait depuis
longtemps disparu de sa place; au XVIII" siècle
Bertin de Vissery a pu pourtant encore en retrouver
les fragments portant la figure abbatiale, il a pu même
lire le nom [nomen legebam).

La date des décès des religieux contemporains est
indiquée par le nécrologe dans l'ordre suivant :

1). willelmus Longuenesse (obiit anno 1519, re-

ligionis an 33). — I). L.vurentius Poetre (obiit anno

1520). — D. Labrentius Lecocq (obiit anno 1522).
— 1). Petrus Vincent (obiit anno 1522). — D. tEgi-
nius Yolcrincove (sic), (obiit anno 1524).

Les armoiries de Gilles étaient une barre en croix,
au milieu, un poisson d'argent, au-dessous une étoile

» Ilist. m" Clai'., pag. 491.

M
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1496—1518 et un croissant de même au-dessus, le tour sur fond
d'azur, avec cette devise :

Spes mea Deus

Son portrait tel qu'il était représenté sur la hui¬
tième fenêtre avait inspiré ces vers à Dom. Martin
Dubuisson.

« jEgidio meritos quse musa rependat honores,
« Quam plus, et quanta relligione prœest ?
« Phidiacis ornât sacratas artibus œdes,

« Pars tandem, emoritur : factus et ipso gregis -, »

' Planche iv, n" 7.
® Ici à la page 460 s'arrête le premier volume de Btudin de Yis-

sery, qui se termine par ces mots :
Hic dimiltam calamum, in hrevi eiim reassumplurus, jam as-

sumpturuspeniceUum, pro depingendis stcmmalibiis, et effigiebus, etc.

« Die 9 decernbris finis 1749.
n Soli deo honor sil et gloria amen.
« Anledeum, scriploris, memeniole sodales
« Utilitati donms scribere jussit amor. »

I



LES ABBÉS DE Cl.AIRMARAIS.

lilLLKS niil'ONT 37* Adbu.

1ol8-1o2oL

SOMMAIUK :

(lii,i-iis Dupont, ST" Abbo, ost celui clo tous les l'r6li>ts à qui su

charge a été le plus vivement disputée. — Variantes sur cette élec¬
tion. — Opinion de MM. de Sainlo-Martlie à cet égard.— Idem
do .longelin — Récit de Dom. Charles Martel. — Rectification du
(iallia Ghrisliana. — Ciliiïs demeure libre posse.sseiir de son

siège, le 16 juillet 1528. — Ses soins pour la communauté (1519).
— Vidimus des lettres de Pnii.ii'pi-:, d'Alsace.— Lettres de Chari.cs-
Qui.vt.quimaintiennent le monastère dansla possession de la vallée
do Fiindrinborgho. — Condamnation do Denvs, de Rer.sacques.
— .Arrentemont do la terre do Calmont.— Achat du manuscrit

' La biographie de ce Prélat est puisée dans le second volume
manuscrit de Rom. Rertin do Vissory, jiag. 1, le volume inédit
est écrit on français, le premier était en latin. Son titre est ainsi
conçu : Histoire chronologique de l'ancienne cl célèbre Abbaye de
Clairmarais, de l'ordre de Cnleaux, filinlion de Ciairvaux, situé
dans la province d'Artois au diocèse de Thérouanne, présentement
dans celui de Saint-Omer. — Par un religieux de ladite Abbaye,
fan de Notre-Seigneur 1751, le tout ajoute l'auteur. « Gratis pro
deo. scriptura atque ligatura » (Pag. 1 et 3).

26

lisneiucilt ; 15l0

Pfmksion :
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1518—1525 des constitutions de Bf.xoit XII, — Prétentions du Cardinal iM.t-
i,.VDuccnv. — Ses poursuites. — Placet adressé à l'Empereur. —

Pièces produites par la Cardinal. — Moyens de défense de Gilles
Dupont. — Antoi.xe, de Bergues, examine l'afTaire. — Il se pro¬
nonce en faveur de Gille.s. —11 est interdit au Cardinal de persister.
— Fin de cet incident imprévu. — Lettres de sauvegarde de Jac¬
ques, do Luxembourg. — Autorisation de faire annuler les con¬

trats illicites. — Incendie de l'.Abbaye de Wcestine le 11 novem¬
bre 1523.— Convocation des États à Saint-Omer, pour subvenir à
la réparation des remparts. — Contribution de l'Abbé de Clairma-
rais. — Hiver rigoureux. — Gelées très fortes. — Blés perdus ■—

Famine.— Guerre.— Grande mortalité. — Ses ravages.— L'Abbé
voit ses forces s'épuiser. — Il se retire ;i Ravensberg et meurt

ilgé de 56 ans, le 23 mai 1525. — Il est rapporté et inhumé dans
.

son monastère. — Sa tombe. — Son épitaphe, — Moines contem¬
porains. — Ses armoiries.

Gilles Dupont, de Bourboupg (Buhurgcmus), 37"
.'Vbbé, dont le nom figure en tête du second volume
des annales inédites de D. Bertin de Vissery, est de
tous les Abbés de Clainnarais, peut-être, celui sur
l'élection duquel le jour a plus besoin de se faire, il
est également celui auquel la prélature a été le plus
vivement disputée ' : s'il fallait en croire les auteurs
du Gallia Christiana Gilles, à la retraite de D.
'fjllers, aurait été nommé d'office par Charles-
Quint, au mépris des lettres de coadjutorerie que
Louis Hertauld avait précédemment obtenues, puis
le même jour (16 juillet), il aurait été acclamé par
ses frères et aurait reçu la confirmation des mains
de Dom. Edmond, Abbé de Clairvaux, eu présence

' llist. m" de Clainnarais, tom. II, pag. I.
' Idom, idem,Yjn/L Cliri.if. tom. (11. pag. 530.

[
\ :.-yi
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(I'.Lntoine, (le Bei'gucs, 67° Abbé de Saint-Berlin, 1518-
accompagné de Pierre Emavan'berghe , Abbé des
Dunes, de Claude, de AFessiaco, Prévôt de Watlen,
de maître Philippe, de Loliel, chantre, de maître
ViGRY, oilficial de Thérouanne, et d'un grand nombre
do religieux. Le même auteur, ajoute que ce Prélat
eut à subir beaucoup de tracasseries, surtout de la
part d'un puissant Cardinal qui demandait avec in¬
sistance que cette Abbaye lui fût accordée en com-
rnende.

Jongelin ' n'entre point dans de longs détails à ce

sujet, il se borne à dire : Gilles Dopokt, de Rour-
botirg, maître de la vieille cour fveleris curiœ ina-
(juter) gouverna très prudemment le monastère,
fpmdentissimîisj pendant? années, il mourut le SB
mai 1523, et fut inhumé à l'entrée du chapitre

Le moine chroniqueur, D. Charles Martel, nous

apprend seulement que cet Ablié fut élu capitulaire-
ment et canoniquement le jour même de l'abdication
de son prédécesseur, il ajoute qu'il fut confirmé et
installé par l'Abbé de Clairvaux qui était présent à
l'élection. Ce récit nous semble se rapprocher beau¬
coup plus de la vérité que celui des auteurs du
Gallia Chrisiiana, dont les sources étaient peut-
être plus douteuses ; nous donnons textuellement ^

' Idem, Christ., tom, 111, 5H0, — Berlin de Vissery, tom.
11, pag. 2.

® De nolilid Abbaliaruni.
Berlin de Vissery, Hist. m" de Clairmarais, tom. II, pag. 2.—

Hall. Christ., tom. lit.
' Voyez à la suite do l'article biographie concernant co Prélat.
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!Dl8—1525 la charte de résignation de Gilles Villers, ainsi
que les procès-verbaux oiïiciels de prise de posses¬
sion de Gilles Dupont, entre les mains d'EnviOND, de
Saulieu, Abbé de Cdairvaux ; on ne verra nulle part
l'intervention de l'Empereur Charles-Quint dans
l'acte de nomination, ni même la plus simple mention
des lettres de coadjutorerie accordées antérieure¬
ment d'après MM. de Sainte-Marthe, à Dom. Louis
Hertauld. Dom. Bertin de Vissery assure même que
Dom. Louis, ne fut jamais coadjuteur C il ajoute que
Gilles Dupont ne se démit jamais, ni ne fut dé¬
pouillé de son vivant de la dignité abbatiale, il affirme
([u'il mourut dans l'exercice de sa charge et que
Dom. Louis Hertauld, son paisible successeur, fut
mis régulièrement à sa place le 5 juin 1523, douze
jours après sa mort Il demeure donc établi que
Gilles, régulièrement élu, demeura tranquille pos¬
sesseur de son siège, depuis le 16 juillet 1318, jus-
<|u'au mois d'août 1520. Pendant ce temps, toujours

' Hist. do Clairraarais, tora. II, pag. 11.
® Hist. deClair., tora II. pag. 12. — Remarquons en passant ici que

le bon moine Bertin de Vissery, parle assez longuement et avec une
certaine aigreur de ces erreursetde quelques autres, commises par les
auteurs du Gallia Chrisliana : il dit que ces messieurs ont écrit sur
des mémoires infidèles, et ajoute ces mots : « Il est surprenant que
« nos anciens n'aient point songé dans le temps à faire corriger cet
« endroit défectueux et fauterie (sic) du 3" tome du Gall. Christ.,
« ou du moins cherché à engager l'auteur a rétracter cette erreur,
« comme il l'a fait dans le mémo tome, au catalogue des Abbés de
« Saint-Bertin à M. Le Riche. » Après tout, s'écrie-t-il en termi¬
nant, « les suppositions imaginaires de cet auteur ne peuvent inflr-
« mer ou annuler des monuments aussi authentiques et aussi res-
« ppctables que ceux cités ci-dessus. »— (Toni. Il, pag. 12 et 13).
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attentif aux intérêts de sa maison, cet Abbé impétra 1518
le 21 juillet 1519, un des lettres de Philippe,
d'Alsace, à la date il 76 : ce Vidimm donné par

Antoine, de Bergues, Abbé de Saint-Bertin, com¬
mençait par ces mots : « Anthonius misericordid
« divinâ Abbas ecclcsiœ seti monaslern S^' Atido-
« mari Morinensis diocœsis, ad Romanam curiarn,
« nullo medio pertinentis, universis prœsentes littc-
« ras inspecturis salittem, etc., etc. » Avec le sceau
des armes du Prélat i

La même année 1519, Gilles Dupont obtint éga¬
lement des lettres de Charles-Quint, par lesquelles
ce Prince maintenait le monastère de Clairmarais

daivs la libre possession et jouissance de la vallée de
iundrinberghe ®, laquelle avait été régulièrement
cédée par ses aïeux Ma vimilien et Philippe, en 1487.
Les lettres impériales étendaient les droits de l'Ab¬
baye aux étangs et aux poissons de cette vallée

l.e 5 mai de la même année (1519), ce Prélat obte¬
nait encore de Charles, Roi d'Arragon, une procu¬
ration relative à une reconnaissance en matière de
succession

En 1520, on le voit protester contre le magistrat
de Saint-Omer, au sujet d'un droit de juridiction sur
le refuge intrà-nmros

' Ce soel était conforme aux armoiries peintes, sur la onzième
lenôtro de l'égliso.— lierliii de Vissery, tom. Il,.pag. 13.

^ Vallée située dans le bois de Rihoult, c'est de là que viennent
les eaux qui découlent dans l'étang du Uourg.

(Plan de la forêt de Rihoult, dressé en 1686) — Tom. I, pl. x.
" Archives municipales. CXC-6. (5 mai 1519).
' Archives municipales, CXC-7.
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i 518—i5-2r> On trouve à celte époque une eoiulainnation portée
contre Dekys, de Bersacques et consorts, ])our avoir
coinldé et rompu les digues de l'étang, ])urgé parles
mains des moines ^

On rencontre aussi un acte d'arrentement de la
terre désignée sous le nom de Calmont, contenant
25 mesures, au prix de 14 sols la mesure ■

C'est Gilles Dupont qui procura;» la bibliothèque
du couvent le manuscrit intitulé : Conslitiiiionea
fknedicU Papw duodecmi

Mais alors, au bout de 25 mois environ d'une pos¬
session paisible et non contestée, on vit brusquement
surgir les prétentions du Cardinal MALinucciiv, du
titre des Ouati-e Saints couronnés kapiel ne né¬
gligea rien pour parvenir à évincer Gilles Dupont
de sa place et pour obîenir la commendc de son

Abbaye. Sou Eminence représentait au Souverain-
Contife que l'Abbaye do Clairmarais devait être va¬
cante, sous le double j)rétexîe (juele nouvel élu n'avait
point recula coniirmation du Saint-Siège dans l'espace
de 6 mois, et que d'ailleurs, il n'avait point acquitté
le droit d'annate dû ;i la chambre apostolique

L'arnbitieii.v Cardinal ne s'en tint pas là, il lit
afficher des copies de sommations aux portes des

' Berlin de Yisscry, loin. 11, piig. 13 et 14,
- Idem, idem.

Idem, idem.
' On appelait uirisi le revenu d'une année qui devait éire payé h

la cour romaine... Sic ecclesinslicibcneficiiinininnn red'lihnit vocaiil
cnrix iipo.sloUcœ. ~ llist. nc' de Clarmarais, pag. 1, lin. 23. ■

I/'U. ('hriil,, to.ii. m, r 530.
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églises de Cambrai, pour attirer Gilles Dupont en i5]S—15-2
première instance à Rome, ce qui était entièrement
contraire aux privilèges et aux franchises des Comtés
de Flandre et d'Artois comme aux coutumes suivies
de temps immémorial Quelque irrégulières que
fussent ces sommations par affiches, dont on ne

pouvait vérifier l'existence, ce prétexte servait à Son
Eminence Monseigneur Maladucchy, pour obtenir
en 1521, en cour de Rome, en première instance et
par coutumace, une sentence exécutoriale tendante
à l'éviction de l'Abbé de Clairmarais, ou tout au

moins à le fatiguer, à le décourager A cet efl'et,
au moment où Dom. Guillaume le Fauconnier,
était élu 47® Abbé de Citeaux, à la place de Dom.
Guill-VUMe du Boiset, qui venait de mourir, le
Cardinal adressait à l'Empereur le placet suivant .

« Remontre, votre orateur, le Cardinal S'®"""
« quatuor coronalorum, comme jacoit que par
« constitution du siège apostolique, même des Papes
« Innocent et Jules ait été ordonné que tons Abbés
« de l'ordre de Citeaux, après l'élection faite de leur
<i personne, à la dignité Abbatiale, seraient tenus
« prendre confirmation du siège apostolique, nomé-
« ment et précisément ; toutefois un Dom. Gilles de
« Ponte (sic), csleu Abbé de Clairmarais, en votre

Comté d'Artois a omis ce faire, et n'en a été con-
<.< firmé comme il devait par quoy, et par la dite
« constitution, telles dignitez, ipso facto vacant

'
« A le vexer, le lasser, le cliagrinor.» — llertiii de Vissery, toei.

]1. pag. lô.
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fbi8—1525 <,< Pourquoy le dicl Cardinal supplie qu'il cutis
« plaise luy accorder en considération des bons
«■ services qu'il vous a fait et désir do faire, vos let-
« très de patentes sur la provision par lui obtenue
« comme sur la sentence et lettres exécutoires sur ce

« rendues.... S'y ferez bien. »
En marge pour apostille était écrit ce qui suit ;
« L'Empereur ayant veu cette requette en son

<< privé conseil ordonne à Messieurs le Doyen, de
« Poligny, et le sieur Démaretz, conseillers et niai-
« très des roquettes ordinaires de son hostel, appellcr
« vers eux les partie les ouir, et accorder amiablc-
« ment .s'ils peuvent, ou sijton faire rapport des dif-
« ficultés, qu'ils y trouveront, pour le tout ouy, en
<< être ordonné comme de raison.... Fait à Bruges
« le dernier de mai ISS.d. —Signé : d'Ârdennc E »

Eu présence des poursuites si actives du Cardinal,
Gilles Dui'O.vt à son tour, ne négligeait pas sa dé¬
fense, il présenta un long mémoire à l'appui de ses
prétentions - ; sa juslincation reposait sur les points
suivants dans la forme et au fond.

1" L'admission définitive en cour de Rome sei'ait

contraire aux. franchises et aux libertés du pays,
comme à celles de l'ordre de Citeaux, puisqu'il fau¬
drait évoquer en première instance ® « D'ailleurs,

' fii.st. m" (le Clairrnai'ais, toui. II, pag. Iti et 17.
' « Suivent les caisons dont se servit G. Dci'oxt pour sa didcii-se

i< par devant les susdits commissaires. » — (Toni. 11, pag, 17, 18,
19. 20, 21, 22;.

" ld(;in, idem.
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« ajoute-t-il, s'il eu était ainsi : il n'y aurait si petit 1518—lô^â
« bénéfice dans le pays f/ui n'eut un Romain à sa
« suite »

2" Les lois et libertés des provinces de Flandre et
d'Artois ne s'étendent aux Uévérendissimes Cardi¬
naux qu'autant quod in eis eadem ratio est et par
conséquent idem jus. Cette loi est générale, sans nulle
exception.... En plusieurs occasions semblables on
s'en est servi contre les Cardinaux

3" Les Abbayes de l'ordre de Citeaux, dont Clair-
marais fait partie, ne peuvent se donner en coin-
mende selon le décret d'lN.xocENT A'III, « factum de
« eonsilio Dominorum Cardinalkim et laudabilifer
<:< determinat'Um 'K »

4° Ce n'est point une faute de la part de M. Du-
l'ONT, d'avoir omis de se faire confirmer par le Saint-
Siège dans l'espace de 6 mois, il n'y était nullement
tenu selon le droit commun et selon l'usaste des
monastères soumis à l'ordinaire, dans lesquels après
l'élection canonique, l'ordinaire se borne à approuver
et à confirmer l'élu, « abscjue Apostolicœ sedis con-
linnatione. » (Excepti vero ordinis Cisterciensis) cui
quam plura induila sunt privilcyia, tarn in corpore
jtiris il la qtiain ulia ; post electionem religiosorwm,
a suis patribus Abbntibus confirmantur

' llist. de (dairinaruis, par Hcrtiii do Vissery, loin. 11, pafî. H,
lin. H et 21.

•' IJeui, idem.
e Idem, idem.
' Idem, idem, — Voir les détails donnés par lîerlin de Vissery

looo ntiti.. — Voir aussi la bulle d'iNNOCENr VIH.
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1518—1525 5° Depuis la fondation de l'Abbaye de Clairmarais,
les Abbés n'ont jamais payé l'annate et n'ont jamais
été confirmés par d'autres que par leur Père immé¬
diat— Sans remonter plus haut, le souvenir des
trois derniers prédécesseurs de Gilles Dupoint, est
encore récent, Ingelram Crayben, Jacques le Cièvre
et Gilles Villers, n'ont pas fait autrement. Les
autres maisons Cisterciennes, Cercamp les Dunes,
Doest, Longvilliers, Villers en Brabant, etc., etc.,
ont constamment suivi cet usage. Les seuls monas¬
tères qui résignaient en cour de Borne étaient tenus
au droit ; dans l'espèce, la vacance ayant eu lieu in
manibus immediatî superioris, la cbambre apostoli¬
que n'avait rien à réclamer '.

6" La bulle de Jules II, ne fait aucune mention de
l'ordre de Citeaux, elle est donc inapplicable.

7° La bulle d'inxocent VIII, n'est pas non plus
contraire

8" Ledit Cardinal ne devrait être entendu qu'après
s'être soumis, ainsi que l'Abbé de Clairmarais, à la
décision de M. de Berghes, Abbé de Saint-Bertin,
au diocèse de Tbérouanne 'L

Les deux parties ont accepté cette proposition.
' llist. de Clairmarais, tom. Il, pag. 20.
^ Voir ie texte et ia copie donnés en extrait par Uertin de Vissery,

tom. 11, pag. 20.
■' Idem, idem, pag. 21. — Voyez encore la biographie des Abbés

de Saint-Bertin, articio d'AxToixE, de Borgnes, tom. Il, pag. 59 h
88. — Peu avant l'ouverture des négociations entamées par i'Abbo
de Saint-Bertin, le 9 octobre 1520, ce Prélat consacrait son Église
par permission du Pape Léon X, exilé en France et logé au monas¬
tère. — (Dom. Jean Ballin. — Bertin de Vissery).



9" Le mémoire ajoute : « Qu'on pourra s'inlbrmer I5l8—1525
<< à Aoiuen Baurs, marchand de Bruges, avec coin-
« bien de délicatesse M. Dupont a sollicité ledit
« sieur Cardinal à produire ses titres, pour terminer
a ce différend à l'amiable; on pourra pareillement
« s'adresser à M. A'erderue, secrétaire, qui souvent
« a envoyé des paquets de lettres à Borne, provenant
« du susdit Abbé de Saint-Bertin, pour le même sujet,
<< et adressées audit sieur Cardinal pour lui faire voir
« que M. Dupont est seul et vrai possesseur »

10° Au retour de l'Abbé de Saint-Bertin, en Flan¬
dre, M. Dupont s'offre de lui remettre, sous huit
jours, toutes ses lettres de provision ; mais qu'il plaise
audit seigneur Cardinal d'en faire autant, déclarant
se soumettre également à toute sentence, jugement
et accommodement qui pouria être |)orté, tant pour
lui que contre lui

En outi'c, disait Gilles Dupont, en terminant;
« l'Abbé de Clairmarais représente très bumblement
« qu'on ait égard à ce que dessus, à l'équité de ses
« ju'ovisions et à l'injustice des prétentions du Car-
« dinal Combien une commande est toujours
« odieuse et fatale »

Antoine, de Bergues, examina sérieusement cette
affaire et se prononça en faveur de Gilles Dupont
dont il était l'ami connu

11 avait été aussi celui de son oncle, il avait assisté

' lieiliii de Vissci'y, toni, II, [tag. 21 et 22,
Idem, idem. çag. 22.

^ Idem, Idem.
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1518—1525 à l'abdication de Gilles Devillers, en faveur de son

neveu, il connaissait ses droits et la justice de sa
cause, aussi prit-il chaudement sa défense, tout en
demeurant un juge équitable et un arbitre conscien¬
cieux... On assure même qu'ântgine fit le voyage de
Rome tout exprès, pour faire prévaloir la vérité,
dans la cause de Gilles Dupont ; ce qui est certain,
c'est que l'Empereur Charles V, ordonna formelle¬
ment au Cardinal de se désister de toute poursuite
et de toute prétention sur l'Abbaye, annulant toute
sentence portée contre elle. Les lettres impériales
sont datées de Malines le 25 septembre 1523.

Ainsi finit cette déplorable affaire si injuste, si
imprévue, qui causa tant de peines et de chagrins à
fiiLLES Dupont, lequel, débarrassé enfin de ces en¬
nuis, put mieux encore donner ses soins à l'adminis¬
tration de son Abbaye.

On le voit alors obtenir des lettres de sauvegarde
de Jacques, de Luxembourg, Seigneur de Fiennes,
Comte de Grave, cbeNalier de la Toison-d'Or et gou¬
verneur de Flandre, le même qui avait donné, en
1511, la troisième fenêtre coloriée de l'église '.

En même temps, Gilles reçoit du Pape Clément
VU, l'autorisation de faire annuller toutes les conven¬

tions illicites.—11 assiste à unimmenseincendiequi,
le 11 novembre 1523, dévora en entier l'Abbaye de
AVœstine, présidée alors par Péronne Risquelin. son
Abbcsse

' Manuscrit de Ciairinarais, tom. il, i,ag. ii et 23.
- Berlin de Vissery, tom. ii, pag. 23. — l) Jean Ballin.
• lettc Abbcsse ne figure pas dans le catalogue donné par ITiis-
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Deux ans auparavant on retrouvait Gilles Dupoxt 1518
à l'assemblée des États, convoquée à Saint-Omer par
ordre de l'Empereur Chaeles-Quinï, pour assurer la
prompte réparation des remparts de la ville, le moine
Dom. Charles Martel nous apprend, « qu'entre les
« autres Prélats qui se rendirent à cette réunion, le
« R. P. en Dieu G. Dupont, Abbé de Clairmarais,
« s'y trouva et de son propre mouvement donna 7
« livres 4 sols tournois, pour subvenir aux dites
« réparations sans préjudice »

torien du Clergé de France, tom. IV. pag. 232.— Ni dans le GaUhi
GhrisHana, tom. 111, col. 536. — M" de Clairmarais. 2 pag. 23.

' Dom. Charles Martel. — Dom. Bertin de Vissery, tom. 11, pag.
25. — Le prix du marc d'argent fin, reçu aux monnaies comme ma¬
tière, valait alors 12 livres 15 sols et comme argent monnayé il va¬
lait 13 livres. — (Dupré de Saint-Maur, pag. 216.— Leblanc,pag.
328).

La livre de compte en numéraire fut à peu près toujours compo¬
sée de 20 sols, qui se divisaient chacun par 12 deniers ; pourtant on
n'avait point de pièce qui fût précisément de cette valeur. 11 y a ou
sans doute des monnaies d'or et d'argent réelles, qui ont valu juste¬
ment une livre ou 20 sols, comme les francs d'or des Rois Jean 1"
et de Cbaries V, et les francs d'argent de Henri 111 ; mais ce n'a
été que par hasard que ces monnaies ont été de la valeur de la
livre, car dans la suite leur prix s'est considérablement augmenté,
ce qui n'arrive point à la livre numéraire qui ne change jamais de
valeur, car depuis le temps de Ciurlemagne qu'elle est en usage,
elle a toujours valu 20 sols et le sol 12 deniers. Pour bien compren¬
dre cela, dit Leblanc (pag. 22), il faut savoir que pendant la pre¬
mière et la seconde race de nos Rois, on ne se servait point pour
peser l'or et l'argent, du poids de marc composé de 8 onces, mais
dé la livre romaine qui en pesait 12, Pépin ordonna au commence¬
ment de son règne qu'on taillerait 22 sols dans cette livre de poids
d'argent.... Puis ce métal étant venu plus abondant par les conquêtes
de Chaulemagne ; ce Prince fit faire de.s sols d'argent plus pesants
et on n'en tailla plus que 20 dans une livre d'argent, c'est-à-dire
qu'alors 20 sols pesaient une livre de 12 onces, depuis*ce temps on
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1518—1525 Plus tard, en 15â4, il passa un accord avec le
magistrat à l'occasion des constructions faites pour
la clôture du jardin du refuge (intrà-miiros)

En même temps l'Abbaye signait un acte de recon¬
naissance pour une rente due à l'Empereur et à la
ville, par suite de la clôture d'une ruelle englobée
dans ce même refuge

Les temps étaient bien durs alors, l'hiver fut telle¬
ment rigoureux et les gelées si fortes si prolongées,
que d'après le récit de Jean Ballin, tous les blés furent
perdus ; conséquence horrible et naturelle, la famine
s'en suivit, elle se fit sentir surtout en Picardie, on

Flandre et en Artois. Ce fléau en amena un autre; la
peste causée par la guerre, donna naissance à la
plus affreuse mortalité, qui dans la seule province
d'Artois enleva, dit un annaliste, près de 12,000
personnes dont 300 prêtres

s'est toujours servi en France du mot livre, quand on a voulu expri¬
mer une somme de 20 sols, voilà de quelle manière la livre de complç
a été introduite et on voit quelle doit son origine à la livreTle poids
et que, dans le commencement, elles étaient toutes deux de mémo
valeur.

Sous SAiNT-t,ouis, le sol tournois pesait *79 grains 1/2 d'argent et
en 1700 il ne contenait plus qu'environ 8 grains 1/2. quoique l'un et
l'autre ait toujours valu 12 deniers. De là vient que celui qui, en
1700, avait 20 sols ou une livre de rente, était bien moins riche que
celui qui avait pareille somme sous le Roi Jean ou Henri III, car
au temps du Roi Jean, une livre valait 1 franc d'or fin pesant 1 gros
et 1 grain, ce qui vers 1700, valait 7 livres. Quiconque, sous Henri
111, avait 1 livre de revenu ou 20 sols ou 1 franc d'argent, aurait eu
27 sols 6 deniers de 1690 à 1700. — l.eblanc, pag. 24).

' Liasse, CXC-5. — (Archives municipales 1524).
' 31 mai 1524. — (Idem, CXC-11).
' Dom. Jean Ballin, cité par Bertin de Vissery, pag. 22 et 25,

tom. 11.



Pendant cette terrible période, Gilles Dupont isis

voyait ses forces défaillir ; il se retira à l'Abbaye
d'Outhove ou de Ravensberg, pour y chercher le
repos avec l'espoir d'y retrouver la santé, mais espé¬
rance vaine, le mal devenant sans remède, ce Prélat

s'éteignit dans ce monastère, âgé de 55 ou 56 ans,
le 213 mai 15215.... Ses dépouilles mortelles furent
rapportées à Clairmarais et ensevelies dans un coin
du chapitre, à droite en entrant Cette sépulture
Abbatiale était marquée par une pierre bleue carrée,
de deux pieds et demi ; cette pierre portait gravée le
buste d'un religieux, avec les mots .suivants tracés
sur les bords :

DOM. .^GIDIUS DE PONTE, ABBAS XXXVII, HUJUS DOMUS, REXIT VU.

ANNIS ET OBIIT ANN'O DOM. 1525. B. ï. P.

Voici, par ordre, d'après le nécrologe de la maison,
les noms des religieux contemporains '.

D. François Dammars (sic), ancien boursier (bur-
sariusj et maître de la pêcherie (magister piscariœ),
il mourut le 5 septembre 1525 et fut enterré dans le
cloître de lecture avec une épitaplic — D. Phi¬
lippe Dubrœucq, sous-prieur, mort au mois de sep¬
tembre 1527.— D. Bartholom^e Blomme. — D.
Pierre Gueraert, ancien maître de la pêcherie (ali-

' M»® de Clairmarais, tom. H, pag. 23 et 24.— Caii. Christ, tnm.
III, pag. 530..— Ilist. du Clergé de France, tom. IV, pag. 229.

^ Ces mots avec une épitaphe (cum epitaphio) que nous rencon¬
trons souvent, semblent indiquer que tous n'en avaient pas et que
l'on réservait cet honneur aux anciens dignitaires ou à ceux que l'on
tenait à distinguer.
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1518-15-25 ffiiaiido magister Piscariœ). — D. Bernard Rabat.
— D. Martin Wintre, receveur et chapelain de
M. ViLLARs. — D. xMathieu Froom. — D. Henrv
Lonys. — D. Antoine Défont, mort en 1531. — D.
Adrien Smeyt, mort en 1531, il fut maître des bou¬

langers. — D. Adbert Fromentel, économe, mort
en 1531, inhumé dans le cloître du chapitre. — D.
Nicolas Haghe, mort en 1535. — D. Charles De-
pont Chastel, mort en 1538 le 13 avril, enterré
dans la partie occidentale du cloître, sous une pierre
bleue de six pieds de long, portant son effigie, l'écus-
son de sa familleetunc simple inscription marginale.
— D. Jean Baron, mort en 1539. — D. Arnaed
(Arnaldus) Cordewanier, mort en 1539. — D. Jac-

. (jees Moriane, mort en 1541.—D. André Gorgeette,
mort en 1541. — D. Gilles Herbine, professeur des
plus jeunes (instructor juniorim), mort le 7 septem¬
bre 1541, enterré dans le cloître desbienfaiteurs, sous

une pierre grise carrée, portant son buste fort bien
sculpté et une inscription en marge. — Dom. Artes
Baissart, mort en 1541 '.

L'annaliste Bertin de Vissery pense que D. Guis-
lain Campion a attribué à tort à Gilles Défont les
armoiries que l'on voyait jadis sous l'image de Saint-
Augustin dans la première fenêtre de l'Eglise Abba¬
tiale; ces armoiries, selon lui, devaient être celles du
comté d'Holque qui se trouvaient sur le carreau du
Wattendam Ce comté, on le sait, appartenait à la

' Manuscrit inédit de Clairmarais, tom. Il, pag. 25,
- Idem, idem, pag. 1.



— 4'17 —

prévôté de Watten, et l'écu dont nous parlons était 1518—152
placé dans la fenêtre, en dessous du patron de cette
prévôté, à cause du prévôt Claude, de Messiaco, qui
avait fait les frais de cette verrière.

D. Bertin croit devoir attribuer avec plus déraison
à Gilles Dupont les armoiries que nous indiquons,
tant à cause de son nom, qu'à cause du rapport quelles
ont avec celles de son oncle ; ce sont des armes par¬
lantes, qui d'ailleurs, ont été retrouvées mêléesà celles
des devanciers et à celles des successeurs de Gilles

Triple ponton d'or sur azur, en chef poisson d'ar¬
gent sur fond de gueules, avec cette devise :

Fortitudo mea.

Ce Prélat est le dernier qui ait surmonté l'écu de
ses armes du lacrymatoire ou drapeau blanc, appendu
flottant au sommet de la crosse abbatiale

Dom. Martin Dubuisson, que Bertin de Vissery
assure en cette circonstance avoir été jual informé,
a consacré le quatrain suivant à la mémoire de
Gilles Dupont.

« Diim parat ^Egidius delato jure potiri,
« IJtsibi commissas, arrogat aller oves :

« Septem decertarit, clamosis litibus annos,
« wEgidii his ponunt funerasola modum »

^ Voyez planche iv, n" 8.
® Idem, idem.
' Manuscrit de Clairmarais, par' Bertin de Vissery, tom. Il, pag 1.

27



CHARTA CESSIONIS DOMINI WILLERS ABBATIS,

& ERECTIONIS D. EGIÛII DUPONT, etc.'.

« Universis et singulis prescrites litteras inspecturis F. Ed-
mundusAbbas Clarœvallis Cisterc. ord. diœc. Liiigon. Salutern
in Domino senipiternam. »

« Notum facimus quod nobis die datœ presentium, visitantibus
devotum, et insigne Monasterium B. M. de Claromarico in Mo-
rinensi diœcesi, nobis et prœdictœ Clarœ-valli immédiate sub-
jeclum, in loco capitulari pracdicli Monasterii, presentibus ve-
nerabilibus et in Christo nobis diiectis fiiiis priore, et conventu
ojusdem loci, ettestibus quorum nomina inferiùs describuntur;
proposait R""', et in Christo poramatus paler dominas Egidius
Willers praedicti Monasterii de Claro-marisco Abbas, qualiter
ipse (ut dicebat) considerans, se jam multis annis predicto mo-
nasterio priefuifse, et ad antiquifatem, provectamque œtatem,
quœ multis solet subjacere berumnis et infirmitatibus perve-
nisse ; sic quod iabores et soliicitudines ad dignitatem Abba-
tialem rite acquirendam requisitas, de cœtero commode subire,
seu sustinere non poterit : quodque (ut etiam arguebati veris-
similiter formidabat si prœdictum monasterium vacaret per
ejus decessum seu per obitum ; quam plurima spiritualia et

temporaiia paleretur incommoda ; idcirco deliberaverat, et apud
se mature decreverat, prsedictam suam Abbatiaiem dignitatem

' Ces pièces que nous insérons textuellement ici comme preuves,
nous ont paru plus convenablement placées à la suite de l'article
auquel elles se rapportent.



in manibus noslrls, tamquam sul superioris iinmediali cedtre,
dimittere, et resignare. (Si hoc nobis placereli. Quod nos pra-
missis consideratis, et consensirnus, et annuitnus, tàm aucto-
ritate nostrà paternà, quam capituli generalis prœdicti ordinis
nostri quà fnngimur in hàc parte. Quâ perraissione, seu licen-
tià habita, ipse prtefatus R'"" paler, predictam suarti Abbatia-
lem dignitatem, sive predictum suum rnonasteriiim in manibus
nostris sponte, libère, et simpliciter cessit, resignavit ac dimi-
sit. Nosque cessionem, et resignationem bujus modi duximus
admittendam, prout et admisimus. Ipsum que Monasteriurn,
[sic ut premiltiîur) vacare, predicto priori et convenlui ejus
declaravimus. Exhortantes eos ad novam provisionem fuluri
pastoris celeriter properare propler multiplicia quœ modernis
lemporibus, vacantibus monasteriis conlingere soient incom¬
moda. Qui omnes predicti Prior, et religiosi, et ipse dominus
Eigidius nuper Abbas pure, libéré, et sponte dixerunt et decla-
raverunt quod consentiebant, optabant et instantcr petebant,
quod nos pro illâ vice, seu vacatione eis provideremus, plena-
rièque (et sicutmagis videtur esseexpediens), novum pastoreiu,
seu Abbatem eis crearemus, et eideni monasterio preficeremus,
totum bujus modi provisionis, et creationis uegotium ad nos
rémittentes. »

« Nos autem id attendentes, et no prœdictum Monasteriurn es
diuturnà vacatione aliqua reportaret incommoda et dispendia,
providere seu obviare volentes, de moribus et vità, competenti
litteraturà, laudabiii conversatione, et multà experientiâ vene-
rabilis fratris domini Egidii de Ponte, ejusdem monasterii de
Claro-marisco religiosi expresse professi, débité informali, et
ad plenius in domino confidentes Christ! nomine invocato, ip-
sum prefatum F. Egidium de Ponte ibidem presentem et ads-
tantem, posteâ accepiantem, virtute prœdicti consensus et com-
missionis, et omnibus aliis melioribus viâ, jure, modo, et forma
quibus melius poteramus et debebamus, in Abbatem, et pasto-
rem ejusdem Monasterii de Claromarisco creavimus, prœfeci-
mus, et constituiraus. Ipsumque in choro Ecclesias praedicti



Monasterii in staliâ Abbatial! inthronisavimus, prœsentibus in
omnibus praemissis Rll'"' in cbristo patribus Dnis Antonio de
Berçhes, et Petro Eniwanbergbe inclilorum monasteriorum
Sancti Bertini, et Dunarum Abbatibus, nec non Cdaudio de
Messiaco Prœposito antiquo Monaste.'ii Watinensts, magistris
Pliilippo de Lobe! Cantore, et Philippe Vigry Offîciali ecclesiai
rathcdralis Morinensis, teatibus ad prœmissa vocalis specialiter
ac rogatis ac pra3memoratis Priera et religiosis. »

— « Universis présentas litterasinspceturisF. Ednmndus Ab-
bas rdarœ-vallis cist. ord.in Lingon. diœc. Salutern in D. notiim
facimus quod die datœ presentium, nos attendentes quod hes-
terna die Creaveranius et prsericiéramus in Abbatem devoti et
insignis rnonaslerii de Claromarisco in Morinensi diœcesi,
nobis et prasdictaî Claraevalli sine medio subjecti veneraitilem
et reiigiosum viruin domintim Egîdium de Ponte ejusdcm loci
professnra : sed obstantibns aliquibus impedimentis nonnulla
subsequentia omiseraimis seu distulèraraus ; prefatum domi-
nnm Abbatem présente priera et conventn dicti loci, ac notarié
et testibus infra sciiptis, in possessionem actualem et realem
dicti monasterii jurinmque ac pertinenliarnm ejus spiriîualiùm
et temporalinm per osculum majoris altaris ecclesia; seu ora-
torii ejusdem loci posuimus et instituimus nulle ad bec se op-

ponente. Juramentumque per Abbates in ordine nosiro de
novo creatos emitti debitnm et solitnm exigiiuus quod spon¬
tanée prestitit, tactis ab oo sacrosantis evangeliis presentibus
Riy® Patribus de Dunis et de Longovillari ejusdem ordinis
monasteriorum Abbalibus, testibus ad prasmissa voeatis specia¬
liter et rogatis. In quorum omnium premissorum fidem, etc.,
etc »

— « Universis présentes litteras inspecturis F. Edm. Abbas
Clarevallis Cister. ord. in lingon. diasc. salutern in domino.'
Notum facimus quod die datre presentium, nos attendentes quod'
besterna die creaveramus et prceficieramus in Abbatem devôti'
et insignis monasterii de Claromarisco in Morinensi diaecesi
nobis et pr<edictœ Clarœvalli sine médio subjecti, venerabilèm
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religiosum viruni dominum Egidium de Ponte ejusdem loci
professum : sed obstantibus aliquibus impedimentis, nonnulla
subsequenlia omiseramus, seu distuleramus ; ideô Priorem et
coiiventum ejusdem monasterii ad sonum campanaî capitulari-
ter congregari feciraus. eisquo prœfatam creationem et insti-
tutionem sui Abbalis significavimus, reraeinoravirnus, seu rei-
teravinius, precipienles ipsis omnibus et singulis quatenùs
reverentiam et obedienliam, professionem que regularem à
monachis Abbatibus nostri ordinis prestari solitas, prel'ato suo
novo Abbati exhibèrent. Qui omnes (dempto une) ipsi Abbali
noviter crealo prestilerunl, prelibatam professionem nostris
parentts (sic) (pour parentibux) mandatis. Presentibus
Patribus de Dunis et de Longovillari ordinis nostri monaste-
riorum Abbatibus, etc., etc. A »

' Ces titres sont littéralement reproduits d'après le manuscrit iné¬
dit de Berlin do Vissery. qui les avait lui même transcrit sur les
originaux, aujourd'hui perdus.

Hist. Clar., tom. 11, pag. 3, 4, ô, 7 et 8.
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LES ABBÉS l)É CLAIKMABAIS.

I.OUIS HERTAULU, 38* Abdé.
Mirt: 1544

(1525-1544).

S0.MMA1RE :

Renaissance dos arts et des lettres.— Origine de Louis Hertaulu,—
Ses dispositions sont encouragées par Paul Coquelbekghe , son
oncle. — Louis est admis au monastère. — L'Abbé lui donne

l'habit. — Son intelligence précoce. — Son premier discours en
latin. — Prière en vers à Sainte-Appoline pour obtenir la déli¬
vrance du mal aux dents.— Texte de cette prière.— Paul engage

l'Abbé à envoyer Louis à Paris. — Il part. — Ses lettres do remci--
cîments. — Autre corres pondanco. — Détails. — Peste à Saint-
Omer et dans les environs. — Expulsion des frères Alexiens.
— D. CoQUELBERGHE, adiosse des reproches à Louis — Sa réponse
en vers. — Il revient de Paris, en 1509, avec le grade de bache¬
lier et après avoir beaucoup dépensé. — Récit du prix de son

grade de bachelier. — Lettres de rappel. — Réponse. — Il est
surnommé Bouche d'Or. — Louis devient compagnon do l'Abbé.
— Il est nommé prieur. — Mort de Paul Coquelbebghe. — Sa
sépulture.— Dom. Louis remplit pendant 16 ans les fonctions de
Prieur. — Il est élu Abbé d'une voix unanime (24 mai 1525).—
Il devient confesseur de l'Impératrice. — Il apaise par sa parole
un tumulte à Gand, en 1539. — Récit de Charles de Wisch sur ce
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1525—1544 point.— Louis admet dans la maison son neveu D.vniel Latendk
et renvoieà Paris.— Sa correspondance.—Autres lettres de Daniel
à ses amis — Afïection do Dom Louis pour son neveu. — Ses
soins. — Amitié de Dom. .Iean IIannocq pour lui. — 11 est inter¬
médiaire de l'Ablié. — IIannocq lui fait un envoi de fonds. —

Reconstitution de la bibliothèque.— IIannocq demande des livres
à D Daniel, à Paris. — Impatience de Jean, en ne recevant pas

aussitôt les livres demandés — Son style élégant. — Il écrit de
nouveau. — Nouvelle commando. — Correspondance de D. Jean
Hannocq. avec D. Lavende. — Accusé de réception des livres
demandés — Leur prix. — Le Chapelain de l'Abbé fait un petit
cadeau à Daniel.— Mort de Pu Dubrœucq.— Missel demandé par

Nicolas Labacere, prieur. —Amitié de L. IIertauld pour lui.
— Vers qu'il lui adresse. — Nouvel envoi de fonds (décembre
1527). — Allusion à Erasme. — Erasme ii Saiut-Bertin. — Style
de D IIannocq. — Pendant que Daniel achète des livres à Paris,
l'Abbé en recherche de son côté. — Titres des livres acquis. —

Ordonnance de l'Abbé de Citeau,v. — Visite de l'Abbé do Clair-

vaux à Clairmarais et à Blandecques. — Charte de visite. — La
paix des Dames.— Ses conditions.— Ses résultats.— Mariage do
François I" — Etablissement de l'Imprimerie impériale. —Fon¬
dation du Collège Royal. — Guerre. — Trêve rompue. — Pillage
en Artois.— La suelle anglaise, horrible maladie.— L'Abbé vaque

à ses fonctions — Il reçoit des novices. — Il fait peindre ses parents
sur la cinquième fenêtre de l'Église. — (1530). Inondations.—
Comète.— Permission de faire paître les troupeaux dans les dunes
de Gravelines.— interdiction des lapins. — Acquisition de quelques
verges de terre — Élévation des corps de Saint Albéric et Saint-
Étienne. — Sépulture de Dupont Chastel et d'AnniEN Lïiomel.
— Inscription funéraire.— Un religieux s'enfuit de l'Abbaye.—
Sa pénitence. — Il disparaît une seconde fois. — Son recours au

Prieur de Saint-Waast, d'Arras. — Ce dernier écrit à Dom IIer¬

tauld. pour obtenir sa grâce. — Louis renonce au lacryrnatoire.
— Il a tort. — Mort de l'Abbé de (liteaux, — Son successeur.

— Sépulture de l'Évêque de Damas. — Reconstruction du moulin
de Caurel. — Location de la cour de Beaumont — La guerre se

rallume. —Inc,endie du Comté d'Arques;'—Charles-Quint accorde
800 livres de dédommagement pour le préjudice de la guerre. —
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Invasion du Boulonnais. ~ Commission donnée à l'Abbé de Clair- 1525—1544
marais. — Louis IIertauld s'affaiblit. —- 11 meurt — Sa tombe.
— Son épitaphe par Dom. Daniel Lavende. — Son éloge par
Dom. L. du Taillis.—Ses armoiries.— Religieux contemporains.

C'étaitle moment de la renaissance... Avec LéonX,
ce protecteur éclairé des arts qui sut imposer son
nom à son siècle \ avec François I", le père des
lettres, on voyait se ranimer le goût presque éteint
des sciences et de la littérature, alors qu'échappées
aux ravages de la Grèce elles étaient venues chercher
un asile en Occident Ge goût réveillé, déjà com¬
mençait à pénétrer dans toutes les classes de la
société, dans la solitude mieux encore peut-être que
dans la vie publique— Le 38" Abbé de Clairmarais
en fournit une nouvelle preuve ; sa vie est une belle
page pour l'histoire littéraire de l'.Lbbaye....

Dom. Loois Hertadld (Eerlaldus onlhrtaldhisj,
naquit à Saint-Omer, d'une famille honorable etaisée;
de bonne heure, il entra au monastère sous les auspi¬
ces de D. Paul Coquelberghe, son oncle, qui était
économe de la maison Paul avait aperçu chez
son neveu, du jugement, de la pénétration et le goût
de l'étude ; il constatait avec plaisir ses progrès et
voyait avec bonheur ses dispositions incliner vers la
vie monastique— S'appliquant, dès lors, à favoriser
ces inclinations, il guidait par ses conseils le jeune
candidat dont l'âge encore tendre et une instruction

' Ij'ai-t de vérifier les dates, chronologie des l^apes, pag. 313.
' Idem, idom, chronologie des Rois de France, 3* race, pag. 375.
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1525—1544 encore incomplète retardaient l'admission et deman¬
daient une épreuve un peu plus prolongée K

Enfin, cédant aux prières qui lui étaient adressées,
Gilles Devillers consentit, malgré sa jeunesse, à
ouvrir à Louis, les portes du cloître ; il reçut l'habit
vers 1500, des mains de l'Abbé, avant même d'avoir
étudié la dialectique à laquelle il dut s'appliquer
ensuite plus sérieusement, après sa profession.

Son intelligence précoce, ses progrès rapides le
firent bientôt remarquer ; il étonna la communauté
dans le premier discours, que, selon l'usage, il fut
appelé à prononcer, à son tour, en plein chapitre, le
jour de la fête de tous les Saints ; ce travail élégam¬
ment écrit en bon latin a été conservé avec plusieurs
autres, tracés par la même plume, dans un manuscrit
in-4'', intitulé : EpistolcB et scrmoncs latini, ediii a
Clarimariscensibus religiosis

Le hasard nous a fait rencontrer également une

pièce de vers composée par Louis Hertauld, dans sa

' Idem, idem, m" de Claii-marais, tom. II. pag. 27.
^ Berlin de Vissery, tom. II. pag. 27.— Lb. dialectique, ainsi qu'on

l'a nommait, est l'art de raisonner et de discuter avec justes.so, c'est
ce qu'on appelle aujourd'hui la philosophie ou la logique. (Boiste,
Lavaux et dict. de l'Académie).

® Berlin de Vissery, tom. 11, pag. 28 — Ce premier et remarqua¬
ble discours avait pour titre ces mots de la sagesse ; Slabunt justi,
il commençait par ceux-ci : Veritiis sum iantâ muUiliidine, coram
me tirnncuius, ego halbuliens qui clocere velle videat.... etc. — Les
autres sermons retrouvés dans le même livre latin furent prononcés
par L. IIebtauld, bien drs années après le jour de Noël, ils avaient
pour titre, l'un ; Gloria in Exclesis ; l'autre : Suscitans a terra ino-
])em ; un 3® prononcé le jour de l'Assomption de l'an 1516, com¬
mençait par ces mots ; Surge arnica mea, formosa ineaelc. — (Ilist.
de Clar., tom. II, pag. 28 et 31).
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jeunesse, en l'honneur de Sainte-Appolline, afin i&-25—1544
d'obtenir, par sa bienheureuse intercession, le sou¬
lagement d'un mal aux dents ^

Nous reproduisons ici cette prière, peut-être le
lecteur nous en saura-t-il bon gré?— La voici :

m DIVARI VIRGlNEffl APPOLLONIAIII LUD. HERTALDl CARRER.

« Egregias inter Rutilans Apollonia nimphas ;

« Quam décorât Pater, Palma pudoris. Ave ® !
« Salve virgo decens, phoebeo olarior astro.
«t Salve virginei, flos que decus que Thori.

Languidus, atque miser, rabido quem sœpè dolore,
« AfRciunt dentes : postulat auxilium ?
« Tu mibi solamen, tu spes, tu vita. salusque ;
« Tu mibi, prae cunctis, jure colenda venis....
« Te Deus œterno dignam, sibi foedere sponsam
« Junxit, et angolico fecit bonore frui.
« Tu potens es, sœvarn, banc, tanta que magistra
« Pellere, et optatam ferre salutis opem ?
« Eya igitur miserum !.... no despico, quœsô,
« Clientem? Si juboas flecti, Virgo benigna potes V
« Carminé perpétuas tanto te munere grates.
« Atque tuas laudes, carminé in astra ferani.
ï Carmen erit munus, dum nil nisi carmen babemus....
« Uivitiœ nobis carmina sunt et opes »

Tous ces écrits portaient leurs fruits, ils annon-

' Cette pièce se trouvait, dit Bertin de Vissery, dans un petit ma¬
nuscrit in-12 qui renfermait dçs vers de piété composés sur diffé¬
rents sujets par les anciens religieux.— (Tom. II, pag. 30).

® Sainte-Appoline était invoquée contre le mal aux dents. — l,e
manuscrit porte Nioe, nous pensons que c'est une erreur car le vers
serait faux ... Nous avons cru pouvoir substituer le mot Ave.... "
(lîertin de Vissery, tom. II, pag. 30).

® Sur le m" le mot poise est placé au-dessus de magistra...,
* M" inédit de Clairmarais, tom. II, pag. 30.



— 428 —

,1525—1544 çaient des dispositions peu communes qui furent
facilement remarquées

Dom. Paul Coquelbeughe engagea M. l'Abbé à
envoyer son neveu au Collège des Bernardins de
Paris, pour y étudier la philosophie, ce qui fut faci¬
lement accordé. Bouts partit au commencement de
l'année 1503 ; à son arrivée, il s'empressa de remettre
au messager qui l'avait accompagné, une lettre de
remercîments et de reconnaissance pour Gilles De-
viLLERS — On voyait encore au XA0.1P siècle,
dans la bibliothèque de l'Abbaye, un manuscrit con¬
tenant divers écrits des religieux ; parmi ces écrits
Dom. Bertin de Vissery a remarqué et lu 50 lettres
de Bouts Hertauld, savoir : 8 qui étaient adressées
à l'Abbé et 42 à Dom. Paul, son oncle. Ces lettres
écrites en latin respiraient toutes, les meilleurs sen¬
timents, exprimés toujours avec une grande facilité
dans un style élégant et poétique

Dans la correspondance destinée à son oncle, D.
Hertauld rend compte de ses études, de ses progrès,
de ses projets et de sa manière d'être. Dans la 8'
lettre on lit : Sabbali proxirnâ die, de Logica, deo
juvante responsurus sum : ideo, etc., etc. Dans une
autre on voit : JSon te latere volo, me audivisse
Logicam et incepisse Physicam, gradum que Deter-
minatoriatus (sic), infrà annum habere cupio, et ex

1 Idem, idem, pag. 31.
- M" inédit de Clairmarais, tom. 11, pag. 31.
" Idem, idem, pag. 31 et 32.
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liberalnm artium studio ad veram Sophiam conatu 1525—1544
anlielo ascendere, e[c., etc. ^.

Dans sa 6" lettre à l'Abbé, il s'exprime ainsi : —

« Quas tihi referam actiones, cuippe qui me indi-
« gnum affeelu et effectu a teneris annis educasti,
« atque dulcissimo lacté charitatis fovisti, et pa-
« visti usque adeà, ut me non solum ad litteratis-
« simum Gyinnasiim, omnium que scientiarum fon-
« tem. sahiberrimum, mittere dignatus es ; sed et
« hactenus tuœ paternitatis, auxilio (destitutum)
« nunquam dereliquisti, verum cum hâc sedulâ
« cogitatione revolvo ; ad te inviolahili obedientiœ
« nexu me adstrictum gaudeo.,.. dignetur benigna
« Paternitas tua, mihipecunias mittere ad gradum,
<< determinatoriatus (sic) capescendum : non enim
« tuo sine consensu et auxilio Imjus modi gradum
<< habere aut possum, aut debeo eya igitur prœs-
« tantissimè, Domine, paternis filium tuum aspice
<< oculis, etc., etc.^.

Louis Hertauld écrit une autrefois à son oncle :

« Te certiorem desiderani reddere de Icctione gram-
« matices quam sua ergame Subprior cum benevo-
« lentiâ Provisoris vices gereret mihi dédit, eam
« nempe regendam haheo, etc., etc. ^ »

Le sous-prieur dont parle Louis, était Dom. Guil¬
laume IIaoolphi, moine de Loos et bachelier en

théologie, ce religieux était pai-ticulièrement connu

' Idem, idem, tom. II, pag. 32.
® Hist manuscrite de Clairmarais, tom. Il, pag. 32 et 33.
" Idem,, idem, Bertin de Yissery.
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1525—1544 de l'Abbé et de Dom. Paul. Louis lui avait été recom¬

mandé etsutbientôt captiver sa confiance et son affec¬
tion, il dit de lui dans une autre lettre: «D. subprior
« istius collegii se tuœ commendat Paternitati,
« hesternâ enim die fecit grande convivium Decano
« Parisiensi, unà cum aliquibus doctoribus, in quo
« quidem convivio, ego simul, et socius meus fuimus
« C07ivivandi gratiâ tnvitati L »

Le compagnon dont il parle était aussi un religieux
de Clairmarais qu'on avait envoyé au même Collège
et dont il dit dans une lettre : « Expectatum susci-
« pirnus socium, is nieam habitat cameram, at ego
« cum Subpriore nostro optimè locatus sum, etc. »

Ailleurs parlant du fléau qui décimait Paris, Her-
tauld dit encore : « Dom. Jacobus (Everaert) hic
« perfectns est vir etc Non te lateat avunculmn
« meum Parisiis fuisse, fliim que suum secum
« reduxisse, propter imminentem pestilentiam ;jam
« enim e suo collegio multi mortui sunt ; quas fèrè
« omnes ad suam remearunt patriam »

En se rapportant à cette époque ('lo23i, D. Jean
Ballin assure qu'alors la peste désola Saint-Omer et
ses environs, à diverses reprises, pendant dix ou onze
ans. Ce chroniqueur fixe ce moment comme celui de
l'expulsion de la corporation des frères Alexiens,
soupçonnés d'avoir introduit l'épidémie dans la ville

' Berlin de Vissery, tom. II, pag. 33, manuscrit inédit.
- Idem, idem.

Hist. m" et inédite de Clairmarais, tom. II, pag. 33. — On sait
quo les frères de Saint-Alexis ou Cellebrodeurs (en flamand), étaient
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ï). Louis Hertauld écrivait souvent à son oncle, 1525—1544

qui étant procureur de la maison, avait la charge de
lui fournir tout ce qui lui était nécessaire, et il ne
cessait de témoigner sa reconnaissance pour toutes
les bontés dont il était l'objet, en voici un exemple :
« Prœstanlissimè Domine. ...Tu enim mihi pater es
« (et ut familiarius loquar) parentis caro et nuiristi
« et fovisti, ac sanctissimis litterarum studiis, im-
« buendum tradidisti Si débitas gratias reddere
« nonpossum, assiduis tamen orationibus cwlestia
« numinapro tiiasalutepulsare eonabor.... etc. ^ »

Pourtant au milieu de ces beaux sentiments, si
noblement, si cordialement, si élégamment exprimés,
Louis devenait quelquefois un peu exigeant, il deman¬
dait bien souvent de l'argent, des habits ou d'autres
objets et son oncle se voyait forcé de lui adresser,
parfois, quelquescharitablesréprimandes, auxquelles
il se soumettait toujours de bonne grâce. Un jour ayant
entrevu dans une lettre de Dom. Paul Coquelberghe

qu'il y avait dans son esprit un peu de mauvaise hu¬
meur contre lui, il en fut touché, il se bâtade l'adoucir
en lui adressant en vers latins, la réponse suivante qui
peut donner une nouvelle idée du cœur et de la facilité
poétique de celui qui ne devait pas tarder à recevoir
le surnom de Bouche d'Or.— « Ut ex tuarum litte-

venus de Gand, ils s'étaient réfugiés à Saint-Orner, dans le local ou
étaient dernier lieu les pauvres Clarisses. Il n'y demeurèrent que
42 ans. (Archives municipales).

• llist inédite de Clairraarais, tom. 11, pag. 34.
' Idem, idem.
" llist. manuscrite et inédite de Clairmarais, tom. 11, pag. 34.



— m ~

1525—1544 « rarum tenore (nescio quà furiâ agitante) vel po-
« tiùsjdquod me lins (crediderim, prim o m o tn am oris
« te stimulante), te in me admodum indignatum in-
« tellexissem ; calamum protinùs arripui, et ut sa-
« pientissimum (ac clementiâ mira pollentem ani-
« mum lenire valerem quod sollicita oratione non
« possum), hoc Carmen utcumqne potui, edidi. »

« Cum tibi sit Fabii pietas, clementiâ magni
8 Cœsaris, et claros, vincis honore viros ;

« Hanc satis admiror, tua nunc quid pectora bilem.
« Incutiunt, atram qui probitate viget.
« En tua me tenero. virtus nutrivit ab œvo :

« Et docuit tutum religionis iter.
« ïu mibi par sylvas erranti et lustra ferarum
« Porrexisti, mitem (Pauls Colende) manuni.
« Non timui undosas (duce te) inbabitar-c palucles,
« Limosas stygii spernere fontis aquas.
« Quid sileo œrumnas paupertatis atque labores
« Muneribus crebris, te expulisse procul.
« Non mibi tam lenui crepitantia poctore verba
« Sufflciunt laudes enumerare tuas.

« Accipe nunc nostro primas de carminé partes
« Paupere de loculo, non niai parva damus.
« Nunc igitur natum primo complectere amore.
« Vive Sibilinos, .Nestoreos que dies. »

« Vale amantissime Donme, et quid quid indebitè
« est, id tuœ, correctioni suhmitte lubens. Iterum
« atque iterum vale ^ »

Louis Hertauld revint de Paris, en 1509, au bout
de six ans d'études, avec le grade de bachelier en
théologie, il avait fait de grands progrès ; mais disent

' Bertin de Vissery, tom. II, pag. 35.
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les annalistes, il avait dépensé beaucoup d'argent et isfe—1544
coûté beaucoup à la maison ; on avait conservé de ~
lui 30 lettres qui, toutes, renfermaient une nouvelle
demande, toujours élégamment formulée ^ ; on peut
en juger par ce qu'il écrivit à son oncle, après avoir
pris le grade de bachelier, au Collège des Bernardins:
«Non enini te latere potest, dit-il, quot et quan-
« tas in snscepfionc mei gradus cxposuerim qieai-
« nias: nam et id tihi certuin faciam, in primis
« quidem responsionibus duos francos ® exposai, et
« ultra. In primo autem principio 60 florenos, sub
« Priori quoque, pro suis impensis, lahorilms, dimi-

' Idem, idem, tom. Il, pag. 36.
^ Le franc d'or fin, commença à avoir cours vers la fin du règne

du Roi Je.\n, en 1360. Lorsque ce Prince fut revenu d'Angleterre,
cette monnaie pesait 1 gros et 1 grain, elle valait 20 sols ou une livre.
Vers 1700elle en aurait valu 7.—^Combien vaudrait-elle aujourd'hui?

On lui donna le nom de franc parce quelle valait I franc ou une
livre, c'est-à dire 20 sols. — Charles V en fit faire de semblables
il ceux du Roi Jean — Ceux de Charles VH étaient pareillement
d'or fin, mais beaucoup plu.s légers, étant do 80 au marc. — Henri
VI, Roi d'Angleterre, en fit faire aussi pendant qu'il était en France ;
on ne connaît pas bien leur titre et leur valeur. Cette monnaie de
francs d'or, fut longtemps fort en vogue à cause de sa bonté, de son
prix fixe valant justement une livre, manière de compter usitée de¬
puis Charlemagne. — Les francs se nommaient en latin franci,
denarii auri vocali franci. — (Leblanc, traité historique des mon¬
naies de France, pag. 6 et 7).

Les francs d'argent furent faits à la place des testons; ils étaient
à 10 deniersl 0 grains ii de loi ; mais plus pesants que les testons,
puisqu'ils pesaient 11 deniers 1 grain. Cette monnaie valait 20 sols
ou une livre que nous appelons aussi franc, c'est pourquoi on la
nomma 1 franc. — Les demi francs valaient 10 sols et les quarts 5
sols. — Ces monnaies furent continuées sous Henri IV et pendant
le règne de Louis XIII. — (Leblanc, traité historique des monnaies
de France, pag. 15).

28
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I5ir)-!ôi4 « dium scuti dare oportet. Reliquas in rekm mihi
« necessariis reponendas Iiabeo, etc. \y>

Dans la 8° et dernière lettre adressée à l'Abbé De-

viLLERS qui lui avait écrit pour le rappeler, Louis
Hertadld se mit entièrement à la disposition de
son supérieur, tout en laissant néanmoins percer
le regret de se voir forcé d'abandonner l'étude des
lettres

A son retour, Louis reçut la prêtrise et soutint la
réputation qu'on lui avait faite, comme les espérances
qu'on avait conçues de lui ; en peu de temps même,

' llist. manuscrite et inédite de Clairmarais, tom. II, pag. 36.
F'endant ce règne, le pri.'c du marc d'or et celui des monnaies d'or

qui fut le même que celui de la fin du règne de Cii..\iîi.i5s Vlll no
changea point : les éeus vieh, les royaulx. les francs à pied, et à
cheval qui étaient des monnaies françaises, eurent cours sous ce
règne avec les monnaies étrangères, mais les unes et les autres fu¬
rent décriées le 5 décembre 1511, et les seuls écus d'or et demi
écus d'or au soleil, à la couronne et au porc-épic eurent cours en
Erance. — Quant à la valeur du marc d'argent, elle changea une
fois, lorsqu'on fit les lésions on l'augmenta alors de 30sols, ainsi il
valut 12 livres 10 sols. — (Leblanc, pag. 319).

Le 24 avril 1488, on avait augmenté le prix des espèces d'argent
et le marc qui valait 10 livres en valut 11. Voici le prix des espèces
d'or, d'argent et do billon qui avaient alors cours dans le royaume :
écus au soleil, 36 sols 3 deniers, — à la couronne, 35 sols, — écus
ciels, 40 sols,— francs à pied el francs à cheval, 86 sols,— royaulx,
idem. — Le marc d'or fin valait 130 livres 3 sols 4 deniers, — le
grand blanc au soleil appelé douzain, valait 13 deniers,— les grands
blancs à la couronne appelés onzains valaient 12 deniers, — les
gros du roi, 3 sols, — les liards, liardys, doubles deniers valaient
leur prix, — le marc d'argent 11 livres. — 11 y avait alors aussi
quantité d'autres monnaies étrangères qui avaient cours en France.
— (Traité historique des monnaies de France, par Leblanc, pag.
314 et 315).

- llist. manuscrite et inédite de Clairmarais, tom H. pag. 37.
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s'il faut en croire Henriquez, ' il mérita d'être sur- 1525—1544
nommé la Bouche d'Or : l'Abbé se l'attacba aussitôt
comme compagnon de voyage, ainsi que le témoigne
une de ses lettres ; puis la charge de Prieur étant
devenue vacante par la mort inattendue de Dom.
Jean Deschamps (de Campis}, Dom. Louis y fut
appelé, quoique tout jeune prêtre encore, peu de
mois après son retour de Paris (1509)

L'annéequi suivitsa nomination, le nouveau Prieur
eut à subir une bien pénible épreuve ; il dut fermer
lesyeuxà Dom. Paul Coquelberghe, son oncle et son
bienfaiteur, celui qui toujours lui avait été d'un si
grand secours.... D. Paul reçut les derniers devoirs
de la main de son neveu, qui lui donna la sépulture
dans la partie occidentale du cloître. Une épitaphe
fut inscrite sur sa tombe avec la devise de ses armes;

Pars me Dem ® !

Après l'accomplissement de ce triste devoir, Louis
Hertauld s'appliqua avec soin à remplir toutes
les obligations de ses délicates fonctions, ce qu'il fit
avec succès tout le reste du gouvernement de Dom.
Devillers et pendant toute l'administration de Gilles
Dupont, son successeur. Ce fut après avoir exercé

' Faso. ord. Cist. ,

' Hist. manuscrite et inédite de Clairmarais, par Bertin de Vis-
sery, tom. II, pag. 38.

^ Idem, idem, pag. 37. — L'épitaphe de D. Paul figurait dans
le 3<= volume de Bertin de Vissery, lequel, nous l'avons dit, n'a pu
etrn encore retrouvé.
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iôrii—!5V'i cette place pendant plus de seize années, qu'à la mort
de ce dernier Prélat, il fut d'une voix unanime désigné
pour le remplacer (â4 mai 1525)

Les moines l). Martin Dubuisson et D. Philippe
[.aigle, chroniqueurs de l'Abbaye, ont écrit que Louis
iÏERT.vuLD, fut le premier Abbé de Clairmarais, nom¬
mé par l'Empereur Chakues-Qulnt ; Bertin de Yissery
l'évoque en doute cette assertion -, à laquelle il ne

troùvepasde fondement; il pensequ'onauraconfondu
avec là nomination de Louis aux fonctions de con¬

fesseur de l'Impératrice, titre qui lui fut réellement
conféré par l'Empereur. Dom. Hertaiild est en effet
le premier religieux de ce monastère, qui ait été
investi de cet honneur. — On le voit, la réputation
de l'Abbé de Clairmarais avait franchi le seuil de son

monastère ; sa sagesse, son esprit étaient appréciés au
loin, les princes recherchaient ses conseils Louis
donna une preuve éclatante de son talent et de son
dévouement courageux envers son Souverain, en apai¬
sant, quelques années après, dans la ville de Gand, une
émeute populaire qui avait pris déjà de larges propor¬
tions— LaBoucilED'OR dut à son éloquencederécon-
cilier le peuple avec l'Empereur (1539).... Ce fait se
trouve consigné dans la bibliothèque des écrivains de
l'ordre de Citeaux, par 1). Charles de Wisch, Prieur des

' Ilist. maniiscrile et inédite de Clairmarais, tom. Il, pag. 38. —

D. Charles Martel.
^ On voit dans les archives municipales de Saint-Omer, à la date

du mois de septembre 1525, un dossier de leltres écrites en bon latin,
et toutes concernant l'Abbaye.— (CXC-13, septembre 1525).—
Nouâ y renvoyons nos lecteurs.
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Dunes ' ; il y est dit.: « Ludovicus Hertaldus, Abbas 1525—1544
« 58 de Claromarisco, vir litleratmimus, et gratid
« verbi mdli secutidus. S. T. Baccalaureus, et Im-
« peratricïs tixoris CaroK V, asacris confessiombns,
« orationem edidit elegantissimam, quam cum pu-
« blic.è Gandavum habu'isscl, tmmdtus-, popula fes
« compesmiit, pacem que inter Gandenses et Impe-
« ratorem conciliamt »

Doiii. Douis Hertauld avait apprécié les avantages
de ses études au Collège des Bernardins de Paris, il
voulait y faire participer les autres ; après avoir donné
l'habit à un de ses neveux, Dorn. Daixiel Lavexde
(Lmendus)/i\ s'empressa de l'y envoyer également
pour apprendre la dialectique. On avait conservé les
lettres écrites à cette occasion, par l'oncle et parle ne¬
veu ; une seule se trouve avoir été adressée par Daniel
à son Abbé, nous l'inscrivons à la fin de cet article,
avec la réponse ^ ; on y verra se reproduire la ques¬
tion de finance, si souvent agitée dans un autre sens
par Louis Hertaold, à une autre époque que le lec¬
teur n'aura point oubliée. Les situations n'étaient
plus les mêmes

D'autres lettres de D. Lavende, à ses amis, étaient
encore conservées dans les archives de la maison,
elles ne sont pas sans intérêt; on nous permettra
également d'en dire un mot.

' Pag. 232. — Berlin deVissery, tom. 11, pag. 39.
^ Tiimultiis nk, ait 1). Ballin, fuît anno 1539.
^ Berlin de Vissery, tom. H, pag. 39. — Sandcrus, loin. 11. —

Verho CUjromaricus. -

* Preuves, pgg, 113 et 111.
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toià—1514 B. Louis affectionnait particulièrement sou neveu,
il l'avait confié à son ancien maître Dom. Radulphi,
moine de Loos, bachelier en théologie et sous-prieur
du Collège des Bernardins de Paris, afin de préparer
au mieux son instruction, son éducation morale, et de
lui donner tous les soins possibles pour le spirituel,
comme pour le temporel.

D. Daniel avait, en outre, un ami tout particulier
dans la personne de D. .Jean Hannocq (Hannocqmmj,
homme sage, religieux, estimé, qui ne le perdait pas
de vue, lui écrivait fréquemment, lui donnant des
conseils, stimulant ses progrès et lui servant de gra¬
cieux intermédiaire auprès de l'Abbé, comme D. Paul
Coquelberghe avait été autrefois celui de Louis Heh-
tauld ; D. Je.4N veillait à ce que Daniel ne manquât
de rien Dom. Louis l'employait souvent pour
lui faire parvenir ce dont il avait besoin. On lit '
dans la 6" lettre de Daniel ; « Mittil R. P. Dominua
« ammculus tuus, Aureos Leonatos ^ duos, alte-

' Manuscrit inédit de Ciairraarais, tom. 11, pag. 43.
® Manuscrit de Bertin de Vissery, tom. Il, pag. 43.
Leonatos aureos — on appelait Lion une monnaie d'or des Comtes

de Flandre et des Ducs de Bourgogne, parce quelle portait l'image
d'un lion ; — denier d'or fin au lion, sur lequel le Roi est représenté
assis sur un fauteuil avec un lion à ses pieds, — du poids de 3 de¬
niers 20 gr. valant 25 liv. tournois, au 14 novembre I3'38, il valut
jusqu'à 50 liv., c'est-à dire du poids d'un marc. — (Gloss. de Du-
cange, tom. IV, col. 124 et 915).

« Empirance qu'ils avaient faites pour l'œuvre du denier d'or,
« appelés lions de Flandre, qui e.st à 23 karats d'or fin, en aloy 57
« deniers de poids sur le marc de Troyes, auquel la traitie du marc
« d'or fin est de 60 d'iceux tlourlns pour marc d'or fin dont l'on
« donnera à tous marchants 58 livres 16 sols, ledit tlourin compte
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« ruin Hegend vesiro, ut te féliciter iustilual, pro iû25- -iâ'i î
« xeiiio (l'iiospitalité; vult datiim esse alterum D""
« l>accalaureo de Laude, pro gratuito munere, ut
<.< te ad veram disciplinam, et pios mores dirigere
« pergat '. »

— Ami des lettres, qui avaient refleuri sous les
auspices du Roi de France, le savant Hektauld vou¬
lait en étendre le goût dans son monastère. Le meil¬
leur moyen était de réformer la bibliothèque et d'en
créer une nouvelle plus ample, plus commode, mieux
fournie ; à cette fin, il se mit en devoir de se procurer
des livres, il en demanda de différents côtés et en

même temps il donna l'ordre à D. Hannocq, d'écrire
à DA^'1el Lavende pour en acheter à Paris un certain
nombre, dont il donna lui-même les titres.... D. .Tean
s'empressa de s'acquitter de la commission auprès de
son ami, heureux de saisir cette occasion nouvelle de
l'assurer de son affection ; on lit dans sa 6® lettre
à la suite d'une série de démonstrations amicales :

a Rogabis domrmrn Baccalaureurn de Laude, ut
« tecum bibliopolas adcat, inguiral que, veneant
« ne usquam hi libri.

« Cantica scilicet canticorum, cum duobus com-

« mentis.
« Alterum R^' Tkomw Cisterciencis ordinis

« monachi.

f pour 20 sols de la monnaie du marc et de fout autre or à l'ave-
« nant. » — Ducange, tom. IV, pag 124).

' Ilist. m" de Clairmarais. tom. II, pag 44.
® Idem, idem.
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15-25—1Ô44 « Alterum Magistri, Joannis ah Abbatis villa.
« Altcrius libri hwc est inscriptio :
« Allegoriarwn moraliumque sententiamm, in

« utrumque legis instrumentum (excepta psallerioj.
« Item, Miscellanea, secundum biblionm ordi-

« nem, etc., apreclaris et religione et doctrinâ vins
« concinnata.

« Rogabis quanti estiment (Lotos et Plasniatos
« ut aiunt) (sic), et a fabre compaginatos, tune in-
« dicabis nobis pretium; ciipit enim R. P. D. Abbas
« lus theologueproceribusnovamquamstruit bihlio-
« thecam Adornari....

« Licitaberis prceterea descriptionem Asiœ et Eu-
« ropiœ (sic), ab Andrcea Silvio, ubi estmationem,
« rescripseris, dabit Dommis.pecwiiam 'ut einas
H Vale Daniel.... Tuus IIannocqnius 5, idtis Martii,
<( IbAl.»

Un mois api'ès, jour pour jour, H.4.N^mco impatient
de recevoir les livres demandés, écrit de nouveau

(7° lettre), toujours au nom de l'Abbé, et ajoute une
nouvelle commande ; on remarque dans cette lettre
comme dans beaucoup d'autres de cette époque, un

style expressif, nerveux, souyent poétique qui con¬
traste singulièrement avec la latinité des siècles
précédents et surtout avec celle des siècles suivants :
ainsi dans son empressement d'avoir ce qu'il atten¬
dait et de ne pas en savoir le prix, faisait allusion
aux travaux d'Hercule et au tourbillon des affaires
de Paris, Dom. Jean Hannocq s'écrie en s'adressant
il Daniel : « Oportet per Herculem, multorum te ne-
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« gotiorum imdis insultantibus obrui, cui ne tan- 1525—1544
« tillam quidem oiii, super fuerit, ut bibliopolas
« adiré licuerit a quibus didicisses, quanlo ii codi-
« ces.... Precio venirent ? ISumerata jam fuisset
« tibi pecunia.... prcpter illorum et horum estima-
« tionem nociscamus andi inscriptiones ?

« La legende des Vénitiens, par Jean Le Maire de
« Belges, secrétaire et judiciaire, etc.

« Lai description de l'Asie et Turquie, et le Voyage
« d'Outre-Mer, par Jean Le Maire de Belges, etc.

« Vaie Beciissimé et D. Antonium et fratrem tuum
« a me saluta.... 5 cal. apr. ibTl. »

La commission était faite, elle ne tarda plus à
arriver, Doni. Daniel en fit part aussitôt à son ami,
qui lui répondit qu'il sortait des douleurs de la
goutte ^ et lui envoyait l'argent pour payer le prix
de son aequisition avec ce qu'il avait aclieté, il s'ex¬
primait ainsi (8° lettre) ® : « En tibi cellerarius in-
« gentem pecuniae summcm mittit : Aureos solares
« sex. — Angelatum unum, Leonatum ununi,—
« ingentem monetam /.... Ex his omnibus résultant
« floreni triginta.... Jubet Dommis Abbas ut psal-
« teria duo expretio ipso non compacta huic nuntio
« bradas, junioribus religiosis in ipso choro propo-
<< nenda.... Curabimus ea hic adparari. — Yale »

' M" inédit de Uertin de Vissery, tom. 11, pag. 46.
^ Idem, idem.
' Aureos solares, — les écus d'or fin au soleil, commencèrent le

2 novembre 1475, lorsqu'on cessa les écus d'or à la couronne .sous
le règne de IjOlus XII; ils valaient 36 sols 3 deniers tournois au poids
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i5:i5—15-14 jliaiv Hannocu, écrivit encore à Danikl pour lui
dire que l'Abbé désirait sans délai les deuxpsea^dien
demandés, parce que la guerre était imminente—
— daté de Saint-Omer, le jour de Saint-Mathieu
:15^7).

Dans une lO" lettre, il accuse réception de ces
livres et lui fait remettre cinq Pbilippes d'or ^ pour
le prix, plus 15 sols tournois (sclidi Turonici quin-
decim) que D. Daniel devait retenir pour lui, avec6
sous Tournois, monnaie publique à Tours, laquelle
on le sait, était devenue commune à toute la France.
;de Saint-Omer, 3 id. d'octobre 1527). — Un mois
après (novembre 1527), Dom. Daniel recevait encore

de 10 deniers au marc de Paris on 2 deniers 16 grains 3/4 furent
portés sous PiiANçois 1". à 40 sols tournois par un édit du 27 no¬
vembre 1516, du 21 juillet 1519 et du 28 septembre 1526, ils s'éle¬
vèrent jusqu'à 45 sols (23 karats), ils valaient 2 livres monnaies
française en 1529 (Liber). Édit du 5 mars 1532 et du 18 octobre
1539. — (Voyez Leblanc, traité do l'iiist. des monnaies de France
(pag. 305), et gloss. de Ducange, tom. IV, col. 929, édit en f de
1733).

Angelaium unum, un angelol. — « Quelques-uns, dit Leblanc,
donnent encore à Louis "XI, une monnaie d'or qu'ils nomment ange¬
lots, à cause que d'un côté il y a un Saint-Michel qui foule un dra¬
gon sous ses pieds. — Ces pièces, ajoute-t-il, n'eurent Jamais cours
pour monnaie, elles furent faites lorsqu'il institua l'ordre de Saint-
Michel ; il s'en trouve aussi d'argent, les unes et les autres sont de
différents coins, de différents poids, » — (Leblanc, pag. 305 et 306).

Umim Leonatum, sous Louis XI, le lion de Flandre de 3 deniers
8 grains, valait 33 sols 4 deniers. — (Leblanc, pag 308).

Florini Inginta, — à la même époque le florin de 2 deniers 15
grains, valait 32 sols 1 denier. (Idem, idem). — Le florin d'or de
Florence, bon poids, valait 13 sols 10 deniers. (Ducange, tom. IV,
pag, 9211. — C'était à peu près 20 fr. do notre monnaie actuelle.

' « F,cus de Philippe si connus, ils cherront pour 15 sols 4 de¬
niers. » — (Ducange, col. 94, tom. IV).
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coirinie un petit souvenir (memoraculuinj de la part i5;i3-i544
de Dom. de Wintre, Chapelain de l'Abbé, une pièce
d'or à l'effigie de François I", aureum imum Fran-
cisci primi K Dans la même lettre Dom. Hannoco
annonçait la mort de Philippe Ddbrœucq, sous-

prieur, en même temps que la remise d'un missel
demandé par le prieur Dom. Nicolas Labacere, et
pour lequel deux nouveaux Pbilippes sont envoyés.

Dom. Labacere était l'ami de D. Hertauld ; on

trouve une lettre que ce Prélat lui écrivit de Saint-
Omer, pour le prier de satisfaire pour lui à une
messe de Recjuiem, parce qu'il était obligé de s'absen¬
ter avec l'Abbé Devillers ; la fin de cette lettre se

terminait par ces deux vers ;

« Vive memoi' nostil, suppio.x, dum vota preces que
* Fundis, corda, deo fida placere soient. »

Dom. Labacere avait été élu prieur à la place de
Louis Hertauld, au moment où ce dernier fut élevé
à la dignité Abbatiale

Dans la 13° de ses lettres, datées de son fauteuil
(ex leclicâ meâj, Dom. Hannocq en envoyant de nou¬
veau, au nom de Dom. Hertauld, quatre livres de
gros entretient à la bâte Daniel, de l'accusation

' Francs d'or fin du poids de 3 deniers 1 grain du prix de 20 sols,
63 poids de marc. — Le denier d'or pur, appelé François d'or, va¬
lait 16 sols parisis. — (Ducange, tom. IV, col. 921). — Hist. m" de
de Clairmarais, tom. II, pag. 47.

® Hist. m" et inédite de Clairmarais, tom. II. pag. 47.
" « Mittit ad vos R. P. Abbas libras grossarum quatuor etc., ur-

get me nauta nec palilur per Christum ut vestibus me induam, etc.
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*

15-25—1544 d'hérésie portée contre Erasmiî et do son triomphe,
il s'exprime ainsi : « Quanta honoris, theolocjici,
« monasticique noniinis dispendio Erasmim Rothe-
« rodamim Jiereseos apud Cesareni acciisarunt....
« Erasnii Irmmphtm, narrahit tibi Gerardiis ^
« mens Bertinicns, cni has meas trades.... '• » ■

On voit combien le nom d'ERASME occupait alors
les esprits ; l'intérêt qu'y attachaient les moines de
Clairniarais était d'autant plus grand, qu'indépen¬
damment de la question théologique, il y avait celle
des relations particulières ; on sait qu'à cette époque
le savant auteur des Colloques et de l'éloge de la
Folie, demeura quelque temps à Saint-Bertin dans

ilix leclica mea hora â' decembris /SSVj.x—'En 1529, l'écu d'or au
soleil valait 2 livres monnaie française. — (Liber, pag. 143).

Louis XI, pour ses monnaies d'argent, avait fait faire dans tous ses
États des gros et des demi gros; ils étaient b 11 deniers 12 grains
de loi A. R., les gros pesaient près d'une drachme et valaient 2 sols
6 deniers, et les demi gros 1 sol 3 deniers. — Le marc d'argent va¬
lait alors 8 livres 15 sols, et le Roi ne prenait sur chaque marc

d'argent en œuvre que 5 sols, et sur le marc d'or qui valait 103 livres
au commencement de son règne, 25 sols 5 deniers. — On voit que
le dé.sordre qui régnait depuis quelques temps dans les monnaies,
cessa peu de temps après qu'on eut chassé les Anglais hors du
l'ot'aume — (Leblanc, pag. 306).

' Ce GÉR.4rd est probablement Géraud, de Tuynghem, qui fut
Prieur du Waast, puis Abbé de Saint-Phar.— (Les Abbés de Saint-
Bertin, tom. 11, pag. 51 et 70).

2 La lettre d'IlANNocQ se termine ainsi ; « Proinissum jam diu
Carmen nostrum aecippe.... Oommunicabii V° Bacealaureo Lau-
densi.... Salutat te Jodocus Belangier, siimmus Prior Claromu-
risci, rogat que phirimum ut ipsi legendam Venetensem cjualem.
R. 1). avunculo tuo misisli miper ipsi etiam miltas.... Générait ca-
pitulo LutecicV celebrando an B. P. D'"" noster Abbas iniercrit? Nec
ipsi quidem liquet.,.. Vellem ut adirel, spero itineris fore comitem.
(10 cal. febr. 1528). » — (llist. m" Clar., tom. 11, pag. 48).
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l'intimité des religieux et de l'Abbé Antoine, de 15-25—15-14
Bergues, qui lui accordait une noble et généreuse
hospitalité ^ C'est même là, dit-on, qu'il composa

quelques-uns de ses doctes travaux.
Mais assez sur cette correspondance de Dom. Jean

Hannocq Peut-être le lecteur nous pardounera-
t-il d'avoir consigné ici tantde détails contemporains
de Dom. Hrrtauld, en se souvenant qu'ils ont été
arrachés aux feuilles épargnées d'un vieux manuscrit
vermoulu, presque illisible, pour faire revivre le nom
et quelques œuvres depuis longtemps oubliées, de ce
vénérable et docte cénobite, qui semble s'être carac¬
térisé dans son style, toujours expressif, toujours
élégant et distinctif d'une bonne latinité qui ne se
dément jamais

Pendant que Dom. Daniel Lavënde faisait ses re-
cbercbes à Paris pour se procurer les livres qu'on lui
avait demandé pour la nouvelle bibliothèque, l'Abbé
Hertauld s'occupait de son côté a obtenir d'autres
ouvrages curieux et utiles parmi lesquels on re¬

marquait :
1° Les Œuvres de Saint-Jérôme.

> Les Abbés de Saint-Bertin. Biographie d'ANToiNE, de Bergues,
tom. II, pag. 60 et 69.

^ Tom, II, pag. 49.
Le nom de L. Hektauld ne peut-il dignement figurer et com¬

bler une lacune dans l'histoire littéraire qui se poursuit par les soins
de l'Académie des inscriptions et belles-lettres ?

Le regrettable M. V. Leclercq, de l'Institut, à la prière duquel
nous avions fait quelques recherches, devait recevoir do nous quel¬
ques notes à cet égard, sa mort ne l'a pas permis.

^ Ilist. m" et inédite de Bertin de Vissery, tom. H, pag. 49.
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1525—1544 T Samt-Auguslin sur les lettres de Paul —

Ces livres portent la signature F. L. Hertaldus, avec
ces mots : Vince in bono malum

3° Hugo Cardinalis in utrumgue testainentwn, 6
vol. in-P', cet ouvrage provenait de la bibliothèque
de François, Évèque des Morins

4° Cornucopiœ seu latince linguœ coinmentaria,
etc., â vol. in-f°, F. Hertaldus, ann. 1526. — Auxi-
liim meuin a domino.

5° ChroniccB ah initio mundi. — F. Hertaldus
Abbas. Un seul grand et gros volume et beaucoup
d'autres

Pendant que Louis Hertauld veillait avec zèle à
la formation de sa bibliothèque, il eut à subir des
contestations, dont la cause nous est restée inconnue ;

mais qui parurent assez graves pourtant pour néces¬
siter l'intervention de Guillaume Fauconnier, 47'
Abbé de Citeaux.... Nous avons sous les yeux une
pièce officielle en date du 1" mai 1526, par laquelle
ce prélat en sa qualité de supérieur général de l'ordre
toutentier, interdit à l'Abbé de Clairmarais, de soule-

' N'' Hieronimy opéra, S'' Aiiqvslinvs in episMns Pavli. — Un
vol. in-r,

® M" de Clairmarais, toni. Il, pag. 50.
^ Au commencement de chaque volume de cet ouvrage, il y avait

des armes en mignature avec des Lésants d'or sur champ d'azur.
Sur le premier volume on lisait : « Nobilia hssc insignia, leclor can-
flide, sunl inclyLn familiss de quâ erat R. in christo paier et D"'"
Francicus Episcopus Morinensis, à cujus funere quos hahes vides
que libres, eo stemmate noUdos empte sunt in tisum biblioihecse B.
M. de Claromarisco. lias auteni sua teinpore paravit R. in christo
pater D'"" Abbas ejusdem loci D. Ludmicus Hertaldus. »

Le Pontife dont il est ici question, était probablement Fb.vnçois
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ver aucune discussion, de traiter ou de transiger sur i525- 1544
elle, sans l'autorisation expresse du chapitre général
de la communauté ^ Nous donnons cet acte plus
bas, comme pièce justificative.

Au mois d'août de la même année (ISHb), Edmond,
deSaulieu, 42" Abbé de Clairvaux, commissaire du
chapitre général de cet ordre, faisait la visite régu¬
lière de Clairmarais ; après y avoir solemnisé la fête
de Saint-Bernard, ce Prélat partit pour aller visiter
l'Abbaye de Blandecques, où il délivra ses lettres
d'inspection, le21 du même mois, en y apposant sa
signature et son cachet constatantsa qualité de com¬
missaire général. Par ces lettres il ordonnait aux
Abbés de Saint-Bernard, sur l'Escaut, et de Bau-
deloo, de se joindre à l'Abbé de Clairmarais, pour
défendre ensemble la cause de ce monastère, au

sujet des difficultés qu'on lui suscitait Enjoignant
d'en agir ainsi : Nomme totius ordinis, plenariâ
auctoritate ordinis ulentes et fiingentes

Ces lettres de l'Abbé de Clairvaux, ainsi que celle
de l'Abbé de Citeaux rappelées plus haut, semblent
avoir été délivrées pour la môme cause Il en est
de même, paraît-il, d'un autre titre retrouvé incom¬
plet, décbiré et effacé, sur la couverture d'un vieux
manuscrit,... Et que nous consignons également
dans les preuves.

ne Melun, de la maison des Princes d'Epinoy, ancien Prévôt de Saint-
Omer, puis 45° Évéque d'Arras (1509), et 56" Évêque de Thérouanne
(1512), il fut remplacé en 1518, par Cardinal de Lorraine.

' Preuves, pag, 459 et 460.
' llist, m" C.lar., tom." II, pag. 50 et 52.
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1525—1544 C'était le moment ou la paix des Dames venait
d'être conclue à Cambrai (o août 1511.9), entre Mar-
gderite, d'Autriche, gouvernante des Pays-Bas, et
la Régente, au nom de l'Empereur Charles-Quint,
et du Roi de France. On y convint, entre autres choses,
que François P'', renoncerait à l'hommage de la
Flandre et de l'Artois, ainsi qu'à ses droits sur Naples
et le Milanais, et que Charles-Quint, de son côté, se
désisterait de ses prétentions sur la Bourgogne, au
moyen d'une somme de deux millions d'écus d'or,
qui lui serait payée pour la rançon des deux fils de
France qu'il retenait en otage Cinq ans après, au
mois de juin '1530, le Roi allait au-devant de ses
deux fils que les Espagnols amenaient au même lieu
où ils leur avaient été remis en 1526, ci Éléonore,
sœur de l'Empereur, veuve d'fmmanuel, Roi de
Portugal, épousait François P'', à qui elle était
fiancée par le traité de Madrid. — A son retour, ce
Prince établissait l'Imprimerie royale et fondait, à
Paris, deux chaires pour les langues savantes, ce

qui a donné naissance à.la dénomination de Collège
royal '.

Mais peu avant cette paix éphémère, la province
avait été de nouveau troublée, la garnison française
de Picardie avait rompu la trêve consentie avec

l'Eimpereur ; une fois encore l'Artois dut être livré
au pillage De plus, c'était le moment où régnait
une épidémie violente, la suelte ou stieur anglaise,

1 L'art de vérifier les dates, édit. in-f" de 1770, col. .572.



ravageait le pays, enlevant sans pitié en 24 heures 15-25—if,a4

les malades qui en étaient atteints
Ces graves événements du dehors frappaient tou¬

jours, plus ou moins directement, le monastère de
(dairmarais, sans empêcher pourtant l'ihhé de va¬

quer aux fonctions de sa charge A cette époque il
donne l'hahit à 1). François du Taillis, son neveu,
dont nous parlerons un peu plus tard, ainsi qu'à
quatre autres novices, dont les noms incomplets
lurent longtemps tracés sur la muraille du grand
réfectoire avec le jour et l'année de leur profession ;
ainsi on y voyait, anno domiiri, salcatorh que mnndy
l'doO, llll idusjulnciicullam indverunt i sodcilea
nernpe : (le premier nom effacé) Nicolaus
Joamies ac Yaleraudus Tlwrillon -

Vers le même temps, Louis Hertauld faisait pein¬
dre la cinquième fenêtre do son église, représentant
la sépulture de Nôtre-Seigneur avec l'image de la
Vierge ; à leurs côtés on voyait la figure des parents
de ce Prélat , notamment celle de Daniel Lavende,
son neveu, ainsi que le portrait de l'Ahhé lui-même
et celui de son oncle D. Paul Coouelrergue 'y

L'année'1530, fut également témoin d'une immense
inondation dans la province, 0(1 elle causa d'affreux
ravages et fit bien des victimes parmi les hommes et

' llist. ijiéilite de Claii'inatais, tom. 11, pag. 53.
' Dom. .lean Caliin, m" inédit, anjoiird'liui perdu.
" l.c portrait de Dom. P.aa. avait été probal)lenient rcprodrit

d'après une ancienne copie, puisqu'il ne vivait plus depuis 15 ans,
lorsque-M. ltrîiiT.n:i.n devint Al)l)é.

29



— 450 —

irr2ri—iri'i'j les aniiiiiuix : alors parut cette mémorable et redou¬
table comète qui garde encore aujourd'hui le nom
de Charles-Quint '
' A cette époque, la mer s'étant retirée de près d'un
quart de lieue de Gravelines; l'Abbé obtint de l'Em¬
pereur, la permission de faire paître les troupeaux
de la forme d'Henné, dans les dunes délaissées par
les eaux ; un autre mandement de GuARUiS-QuTiNT,
ordonnait aux gardes de détruire les lapins dans
ces dunes et d'y empêcher leur reproduction à l'ave¬
nir. — L'un de ces actes est daté de Bruxelles (3
octobre'Î532i.

L'année suivante, 1.0ui.s Hertaui.d achetait au

prix de 10 livres la demie mesure, 12 verges de
terre, attenantes au moulin de Correl. Cette acquisi¬
tion est consignée dans les lettres de Jeak Lecomrte,
lieutenant de Wallerax, sieur do Fléchin, écuyer,
et dans celles du Bailli 1533).

En même temps, ou voit D. Guii.lal'me i.e Eau-
co.xMER, 47" Abbé de Citeaux, faire enlever de la terre

(jui les gardait en dépôt, les reliques de Saint-Etienne
et de Saint-Albérie, qui avaient été enfouies pendant
les temps de troubles, pour les soustraire à des
profanations. Ces précieux restes furent alors plus
décemment placés dans le grand cloître du monastère
avec une inscription mémorative

(iii peu plus tard, après la prise du château d'l[(^s-

' Ilist. inédite de Clairmarais, tom. It. pag. -âl.
' Idem, idem, tom. Il, pag. 55.



— m —

din (1537), Louis Hertadlb donnait la sépulture, 1525—iSA'i
à côté du chapitre, à D. Dupont Chastel et à un

religieux étranger à la maison, D. Adrien Lhomel,
de Douai, docteur en théologie, mort à Clairmarais,
le 3! octobre 1538, entre les bras de l'Abbé dont
il était l'ami particulier. Une pierre séjiulcrale de six
pieds de long, avec la figure d'un moine recouvrait
celte tombe et portait l'épitapbe suivante :

Siîl'm.TlJUA HONOnAniLIS VlRl DO.MINI llAGiSTRI ADRIANI I.IIOMRI.,

DOUACI (sic), FAMILIARIS l.II. OBMT l'RO FIÎSTO
OMNIUM SANCTORUAI ANNO 1538.

— On rapporte qu'en ce temps-là, un religieux,
dont on ne dit pas le nom, succomba à la tentation
de quitter secrètement le monastère, mais que bientôt
l'econnaissant sa faute, il revint spontanément se
soumettre à la pénitence qu'on voudrait lui imposer ;
cette pénitence accomplie, il demeurait depuis quel¬
que temps paisible dans sa cellule, lorsque, cédant
à de nouvelles tentations il prit de nouveau la fuite
et une seconde fois il s'échappa du couvent; bientôt
atteint par la misère, le fugitif alla se jeter aux

genoux de son oncle. Prieur de Saint-3Vaast d'Arras,
pour en obtenir un secours qui lui fut accordé ; mais
en mémo temps ce digne religieux lui fit comprendre
la ççravité de sa faute en essavant de le faire rentrerCA t

encore dans sa communauté, à cet effet, le Prieur

' 1.0 .çigno lil semlilo désigner mio L, et un II. et signitior I.l-
novico ilKRT.vri.n. — f.lonn Ralliri).
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15:25—1544 de Saint-Waast, Dom. BÎAiiTiN OuI^'CA^'ET, c'était
son nom, adressa à Loais Hertaui.d une lettre toii-
cliante que nous reproduisons aux pièces juslifi-
catives

On ne dit pas si cette fois encore, ce religieux infi¬
dèle put obtenirsa rentrée....

— On a remarqué jusqu'ici, et on peut voir sur
les planches, que les armoiries de l'Abbaye, ainsi que
celles des Abbés qui se sont succédé, étaient sur¬
montées d'une crosse au haut de laquelle flottait
a])penduiin drapeau blanc,auquel on donnait le nom
de lacrymaloirc ; ce signe au bâton pastoral n'était
point un vain ornement, il avait été adopté, dit-on,
comme l'emblème d'un linge ou mouchoir servant à
essuyer les larmes que le poids d'une charge aussi
lourde que la dignité Abbatiale, arrachait souvent au
plus digne -. — Sans égard pour les motifs de celte
respectable origine, Locis Hertaui.d commença le
premier à renoncer à cet emblème, ainsi qu'on peut
le voir sur son écii ; ce fut un tort s'écrie T). Berlin
de Vissery.

«. La chute de ce religieux devait être une leçon
« pour lui faire regretter son imprudence et lui faire
« reprendre le lacrymatoire, pour en faire usage en
« occasion ; d'ailleurs, ajoute-t-il, la fragilité hu-
« mairie qui ne peut subsister sans causer de
« l'inquiétude et de l'affliction à un bon supérieur,
« était un motif plus que suffisant pour gardei' le

I Preiive.s, pag. 461 cl 46?.
- M" do Berlin de Vissery, lom. Il, jnig, 57.
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« lacrymatoire ■. »— Malgré cela on ne le revoit 1525—lû4'i
plus depuis....

Cette môme année 1540, D. Je.vn Loysieb, succé¬
dait le 30 mai, à Goii.lau.me le Faucoxmer, 47" ALhé
de Citeaux, qui venait de mourir ~. — En même
temps, Lodis JIeutauli) donnait la sépulture à Mon¬
seigneur Guillauaie, de Gonneville, de l'ordre des
Carmes et Evêque de Damas, suffragant de Tiiérou-
annc, mort à Clairmai ais et inhumé dans les carolles,
derrière le chœur, vis-à-vis la chapelle de la Sainte-
Vierge [1540) 'h — A la même époque, cet Ahhé
faisait faire aussi le mesurage du Petit (Juilleval;
mais son temps avançait, il avait reconstruit à neuf
le moulin de Caiirel, qui était à ceiiso à Jea.x Brax-
deferï [1530).

L'année précédente, il avait affermé le chef-lieu
de Beaumont où était la grange nommée la cour de
Beaumont, contenant 14 mesures pour la somme de
15 sols parisis de rcndage annuel, à charge parle
fermier de fairemoudre sou blé au moulin du Breûcij,
(|ui fournissait à la communauté un seizième en grain
et une année de revenu pour relief A

— Alors que la guerre venait de se rallumer cuire
la Fiance et les Impériaux, au sujet de la mort de
deux ambassadeurs tués en route (1541), alors encore

' liist. inùditc de Clainnaiais, tom. Il, i)ag. 59.
- Call. Christ., tom. IV.
' Dom. J. lîallin. — Jongelin.
* llist. m" et inédite de Clairmarais, tom. II. pug. til et 62. —

Le marc d'argent fin valait alors do 1-1 à 15 livrc.s (1540). — Dnjir
de Saint Maur. png. 216. — Métrologie. — (Leblanc).



(juc le village el le eoiii(é d'Arqiios veiiaieiit d'èlre
réduils en cendres par les Français, la nuit de la
Saint-Martin (i5'i3j \ Doin. Hektauld trouvait le
moyen d'obtenir de Cuarees-Quiat un dédominage-
jnent de 800 livres tournois dues aux Bénédictins de

Saint-Thierry de Rboiins, par le sieur Delières et sa
jiièi'c, et cela pour le préjudice causé, soit par le
pillage de la garnison de Thérouanne, soit par la
eoniiscalion dos biens de l'Abbaye dans bî Boulonnais
sur les terres du coin té de Saint-Fol, [lendant la guerre ;
biens évalués chacun à 1,000 florins d'Artois. Ces
lettres sont datées du 9 janvier lo43.

Un an après (loi-F, alors qu'llEAUt Vlll, Roi
d'Angleterre, s'emparait de Boulogne avec une fbr-
inidable armée, et que le Pape Facl HT, délivi'ait ii
l'Abbé de Clairmarais une commission qui ne devait
arriver qu'après sa mortLouis 11 ertauld sentait
ses forces défaillir ; il descendit dans la tombe au bout
(le 19 années de gouvernement, le 3 des calendes de
juin loii, et reiiut la sépulture à TentJ'ée gaucho du
chapitre. Au milieu des graves préoccupations du
moment, on avait laissé une place pour mettre sa

pierre tumulairo, mais elle n'a jamais été posée. R.
Daniel Lavende, son neveu, lui consacra en vers

latins une épitapbe que l'on voyait près de la porte du

I 1). .lean Balliii.
- Cette commission cliiit relative à la commando de l'Abbaye do

Licques, ordre de frémontro, elle <t(ait datée du 4 des noncs do
juillet 1544. Elle arriva un mois aj)rcs la mort de Eolus IIert.vui.d .

— (llist. m" de Clairmarais, tom. H, pag. 63).—Preuves,pag.463.
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eiiapili'c, mais (jui avail depuis longtemps disparu ; î
mais D. Loius du Taillis qui avait vécu U) ans avec
lui, lui dédia ieslignes suivantes qu'il écrivit à la tiu
d'un manuscrit portant en titre : « lypistolœ 5" liicro-
« nimij, Domini Ludovici Herlaldi Claromaren^h
<.< Presulis merithdmi numéro 38' obilus et laus.

« lielicla 'posicris honeslmmi nominis mmor-
« lalis memoria tertio kalendas junii an, incarnat
« 13ii.

« Yenerandus doininus D. Lad. Ilertaldus Clari-
« niarim. Ahbas dûjnmimus, ab hujus vitœ malin
« in beatonm consortium demigravit ; hic siquidem
« (candide lector) omnigena virtutc, scientid que,
« vitee integritalc, ac incredibiH humanilate prw-
« dilus fuit. Atquc ut compendio dicarn, nulli opti-
« viorum Antistum pictaie, aut uHo virîulis ge-
« iicrc secundus, optima honestissima que stud/a
<.< coluil ; doctas ac st-udiosas ipse doctissimus ama-
i< vit, fovit,provexit. Dignissimiis sanè cajus tneino-
« via ad posteras duvet, sit que merito revis omni-
« bus mansura.— Prcfuil autem annis 19.... Unir
« crut simbolum : Soli deo honor »

Les armoiries do D. Louis IIehtauld étaient une

bande carrelée ticrcée, en face sur fond de gueules,
surmontée d'une simple crosse, privée du lacrvma-
toire. Avec celte devise :

Soli deo honor.

' jlist. m" ft inérlite de Clairmarais, toin. il, |iiig. 60 et 61.
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)54'i Martin Duliuissoii lui a consacré ces vers :

€ Quo fiincto ' cum paco régit IauIôvIcus Ovilo :
< Prinius is a snmmo Cœsare frena capit
« Doctrinâ ut claret, quanta virtute coniscat?
t Quem quoque pastorem Cœsai'is uxor habct >

Parmi les religieux contemporains on voyait :
1). Jacques Naes, mort en SoiO.— D. Jeax BnAx-

DEEEUT, sacristain, mort on 154G.— D. Guy Perri.x,
mort en 1546, âgé de 50 ans environ.

On a conservé jusqu'aux derniers temps de l'Alt-
haye, le bréviaire de l'Abbé IIertauld, exemplaire
in-4'\ qui était fort propre dit Bcrtin de Visserv;
de|U!is lors, ce livre a été égaré et perdu avec bien
d'autres !....

' II. .li/idio Dttp:>iil prwih'ces.iDri'.
' On a l'ait remarquer que c'était une inexactitude.
" .Miiimscrit de iJertin de Visacry, lorn. 11,'pag. 26.



REVERENDO PATRl, DOMINO LUDOVICO HERTALDO
ABBATI. FRATER DANIEL LAVENDUS

« Nuii est niioil imillis verbontrn ainbygibus, avuncule.
tuas dcimilceam aures, iiam dura seqiior ambages, et verba,
et teiiipoi'a pcrdo. Ilis itaque omissis. Qiio in statu res fuerint
nostrœ, paucls pcrstringere decrelum est. Ciiin enim in lociun
rus viostr.'c sunt deduetaî, ut pejores esse non possint. Impriinis
pi'opîer omnium reriuu caritatem miserum in modum nos
urgcntem bursa (quas vulgè ccminunitalis dicitur) - duobus
abliiuc mensibus, supra modum tenuis est.... Nec mirum quau-
doquidcm omnia nunc ad summam caritatis lineam provenere.
Deindù quod longi! tristissimum est, quod iatranli siomaciio
oiqicore queam, nibil omuinù babeo. »

« Porro cum mihi ab uuica fortuiia pcndeat ancbora, ad le
proinde, ut ad extremam b[uod dici solet aneborara) confugerc
cngor. Mo itaipic tua3 gralia-, bonignilalique, plurimum com-
meudo, tam([uam Cbristum oro, obteslorque, ut niisevise nostr»
suppctias, ferre digncris. Te qnando quidem soiuni babeo, tu
es [lalronus, tu deniquc Pater. Filiuin luum in pristinum locum
rcslilucre nu gravcris ? Quod uisi veiuti Nnmen ipsi protiniis
adfueris, tolus ul fortilor pcrcat noeessum est. Proinde mise¬
rere moi, quoniam necessitalis lelum vulnoi'al me ? Intérim
cures ut valoas ?... Ex colicgio noslro ipso Divœ Mariîu (ioncep-
tioiiis festo. Au. dom, 1526. Iterum vall'. »

' Mist. m" Clar , tom. II. pag. 40 et 41.
' On voit on marge ces mots: Habehal ruiut .wriiiin xeritiii,



Héjxjnac de M. Heriankl, (i -soit iiercti.

« Salvo dilcctc filt ? Accopi liUoi'as Uias (juibas iiio do slaiii
luo rcddidisli cortiorein. Vei'uin vidoris inilii esso de eoniin

iiiunero de (juibus diclum est: « Confitebuntur libicum bene-
/eoe/iv ois ? » Nam iiibii unquam scribis, qain senipcr pelas
serapcrque aiit luijas, aul illius modi cgere le dicas ? Qiiod
saaè tain javeiii, et ci prcseriun qui paupertaîe gaudere debeal
lion adinoduui décorum est? Si eiiini pcrgas sic, senipercon-
qucri non ariiitror cresci opes ? Tuis necessitatibus quas tu te
muilas et magnas pali dieis satisfacere posse, neque oniin btec
seribimusquod iieseiamusscolaslicosmullis cgere (non enim no-
liis teremuspeclus),aitttam dura precordia, sed quod nono por-
lealeos qui se voiantariè paupertati suam que Cbristijngosubdi-
doruut voluutalcin, omnimoda voiuptatis abuiidantià afllucrc. »

« Si quœ pecuniie libi, fratriquc miltuntiir, non eas milti
scito, ut voluptati satisfacias, sed ut necessitatl urgenli subvc-
niatur. De cetero enitere pro viribus, ue in vacnuin dei gratiain
suscepisse vidcaris, ne terupus tibi ad studendum preslilum
sine fruclu preleroal, doum super omnia timeas, cogita(|ue
illum ia ejus loco speculari bonus et malos. Bonus quidem ul
ser\'0t, adjuvet, et augeat, malos verù, ut eorum menioiiani de
lorra perdat. — Valc in Cbristo. — Dominus Carolus Dupont
(diastel aureum solarem vobis mittit, dividite inter vos fraler-
nalilor et rcddile ei gratias. Quos petis libros, niittentur por

prirauin tabelliuncm. Es domo lapidea nostra'. Au. 'loî6. » —

Ludordcus humilis Abbas Clarom.

' On le voit lo refuge de Clairmarals s'appelait alors la maison de
pierres, (ex domo nosira lapidea).,.. Probablement il y en avait peu
qui fussent ainsi conslruites, les autres étaient peut-être en briques
ou plutôt en torchis ou en pisé.
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l.'au JÔH6. M. Herlauld auuit eu quelque procès dont la Ann» ; ir.îCi
causa nous est inconnû (sic), dit Doin. Berlin de Visscry,
le chapitra général de celle année fil celte définition ' :

« Nus F. Guilioluius (Faulconior, 47'= Abbé), Abbas Cislorcii,
iii Cabilonensi diœecsi, ctclerique dilliiiitores Capiluli geiieralis
oi'dinis Cistcrciensis ; nolum facirnus universis etc., in eodoin
cnpitalo, dio prima mensis maii an. Doni. quingent. 26'". Apnd
(dstercinm colebrato, facia fuit quœdam diflinilio, cnjus lenor
sequitur et est talis. >>

« Abbali do Claroniarisco nuper ad adininistratiouein son

regimen dicli monasterii promoto, [)rosonsCapitn!iimGénérale
districtiiis precipit, ne super lite cxorlà, aut super rcginiinc et
adiniiiistratione prcfati monasterii motâ seu moveiidà, cuin
nulla personà, qufenonsit de ordinenec iransigere, concordare
seu paeificare présumât, absque cxpressâ capiluli generalis
licentiù super lioc pelita et obtenta. »

« bfanc autem diilinitionora, idem capitiiluiu générale vull
extendi ad oniues ordinis pcrsonas etc. Datuin in dillinitiirio
iiostro Cisterciensi cum appenso Sigillo dillinitorii ejiisdoni
ca[iiluii generalis. Anno, inense, et die siqiradictis. s

' IJist, m" Clai'., loin. Il, pag. 50, lin. 20.
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l'r(ifj)ncHl d'une lettre tirée du couvercle d'un manuscrit,

(Cp fiMgmcn! eil bam': dans !• livre de Dwlin de Visser*-, Ion-, 11, pag. ô3, reckt .

« A tout ceux f]ui les [u'éseiHcs loltrcs voirons e!c.
« Nous, F. Lovs par la permission divine, liuinble Abbé du

moiiastèro de Cdairmarais, ordre de Cisteavix, diocèse do Tbé-
ro.ucnne.... Salut. Seavoir faisons que nous..,, cominetlons et
constituons frères.... Roukiit l'iiSPix et Gii.le Ebbixcq, nos

religiexix, Jossr. Boullengiei!, .Teuvn-Fiiancuois H.vxox....
nos procureurs g'onérau.x.... En toutes nos causes querelles....
nioeu ou a mouvoir contre toutes personnes et de.... deffou-
dant pardevant tout juges officiers.... extraordinaires tant de
notre église quelque pouvoir, qu'ils usent pour toutes

poursuivre garder etdeffendro etc.
« Le reste mal écrit et coupé. — Et au bas :
« En lémoig... des susdites, avons fait mettre

ce dousiôsme jour do septembre l'an mil etc. ' »

' l'.etio ijrocuration était probablement (lestinéo à .se dérendre dan.?
une cau.-;o grave dont on a eu soin de taire le sujet.

Hist in" C.lar., lom. Il, pag. .éd.



D" IN CHRISTO PATRI ET D"» LUDOVICO HERTALDIO mu» ;

ABBATI CLAROMARISCI F. MARI. QUINCANET

DIVI VEDASTI PRIOR IMMERITUS

s: Saluiem in oo qui est oniiiimn salus.
« Ea fiiii causa ad vostram R''''™ palernitatein HTiiiétuli, reli-

giosi voslfi, et nepolis mei iniserabilis ac deploraiida oomlilio,
qiicT ila pos'quain ad nos venit viscera nostra comniovit, el ad
!ioc nos cfficaciter conduxit nt de ejns sainte sollieiii, penli-
lionem illiiis iinpiiteinus nobis do cclero, nisi earn enm exacla
iliiigentia procnrcmns. Eam apud nos secreli) certes dies ea
conditiono dotinuiinus, ut frequentiiis enm sni excessus adino-
neronnis, et decentiiis reniittercmus. Vernm est nec inficiari
potest, quod in ecciesia vestra reliigionis habitum siiinens, lan-
dem profossionis volum emiserit : sed a stabiiitale qnain pro-
iniseral: damnabili iovitale résilions, irnmemor primsErsiue fuyas
ol jnstœ aniinadvcrsionis qna eorrectior fiori debnerat, tani-
quani canis ad vomitnra demiù ad secnkini devolavit. Asl nbi
substantiani dissipavit, et egore coepit, ad se reversiis, culpani
agnovit, et nobis in nudtà contritione, et bumilitate poeniien-
lise, oinni satisfactioni sese obinlit. Quare procès vobis aiïec-
tuosas effunderc cogimur ne ei i)rccindatur fnnis niisericordi;e,
seil poiius recipere dignemini ad pœnitentiam juvoneni linini-
iiainin, et corde cornpuncliim, ne forte si ei raiseivitionis siif-
l'iMg.iuni denegelur incidat in desosperalionis abissnin, cl liât

' lllst. m" Clar,, ira,?. 57, lin. 7, It".
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Aniio : 1540 novissima illa pejora prioribus. Pom) qni lovitatis vilio egros-
SHS est clevota humilitate rogreditur ac prioris status rcrainis-
cens, in iacbrimas uberiores sul crimen exitiis rodimit et com¬

pensai. Cecidit fateor, sed (domino tribiiente) adjiciel nt resur-

gat. Salus illius, et mors in manibus vestris est. Ad laboris
itacpie compondinrn vobis cecidit qiiod regreditur, quod ad
jannam pnlsat, quod suum confitetur egœslum, quod devotè et
Inimiliter rnisericordiam poscit, quod omni satisfactioni seoun-
dam regulam se offert. Judicium igitnr cum misericordiâ fiat
illi memorcs gratiœ quam prodigo fiiio revertcnli paler evan-
golicus legitur impendisse. Regressum filii gratanter admilla-
tis in visceribns cbaritatis et vestram paternitatem iliii
faiisiam incolumenique conservet altissimns.

« Veslrte R''® paternitatis cultor inderessus,
« lA Marlinus (duincanet, divi vedasti Prior immerilns.

E.x cellà nosli'à 4'" idiis soptcmbris an. Hi'iO. »



COMMISSION DU PAPE PAUL III, ÉMANÉE LE 4 DES Amio : 1511
NONNES DE JUILLET DE L'AN 1544, A L'ABBÉ

DE CLAIRMARAIS, QUI ÉTAIT MORT

LE MOIS PRÉCÉDENT.

« Pauliis El"'® S"® S. Dfci Dileclis fiiiis, Aljbali B, M. do Cla-
romarisco, et S'" Aiulomari, ac S" Potri Arieiisis oppidonuu
Morineiisis diaseesis ecclesianim Decanis ; saintem et apostoli-
cant Bcnediclionem.

« Dudiim cum diloctus filins Franeiscus d'Averoult, alias de
rielfaiit, oui olini monastcriuin B. M. IVicquensis prœnionsirat
ordinis, Morin. dia?c. aucloritatc apostolicà commciulalum osli-
terat, coinmciidie linjiis modi in mauibiis nosiris, per ccrtiim
l'rociiralorem snum ad id ab oo specialiter tune conslituluin
spoiite et libero eessisset, nos tune cessionera ipsam admitten-
les, praidictum monastoriuni, lune certo modo vacans Gabrieli
de Caloiio clerlco dicti diœcesis, por cam rpio ad vlvoret tenen-
dnni ot regcndiim por corlas noslras lilleras comniondavimus
pro ut in tllis pleniiis contiuotur, ac no priol'alus Franeiscus ex
eessinnc luijus modi niuiium dispondium paleretur de Coisteto
isic), etdeSerquos, ac de Moringbem locorum prœdicti di;oe.
domos, noc non de Coislet fruclus, reddilus ot provcntns.... De
aliis décimas et redditus cum omnibus apponditiis ad diclam
Abbatiara pertinentibus.... Loco pensionis annuas lonondas,
possidendas etc., concossimns. Ad borum oxecutioncm vos
rommltlimus. Daium Romto an. iuear.—Domiiii 1514. 4'" 9""®

jidii Pouliliralns iKiSlri anu. X,
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IJÎS AfiRÉS DE CEAIRMARAIS.

ItOSI. IlOBRUT PEPIN PEÏPINUSi, 39' AbM: • Avèufnienl : 1

{\Uk-\U7].

SOMMAIRE;

Vacance do 7 mois. — Robert Pepin, né on 1494, d'une bonne
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A la itiovi. (le Dom. Louis Hkhtauld, le fauteuil
abbatial demeura vacant pendant 7 mois et 4 jours,
après lesquels Dom. Robert pepiis', fut appelé à le
remplir.

Robert, était né à Saint-Omer, en 1494, d'une
pieuse et noble famille ' ; de bonne heure (vers 1507;,
sousradministration de Georges Devileers, il vint se

consacrer à Dieu dans le monastère de Clairmarais
11 devait être profès lorsqu'il composa, en trois
distiques latins, l'épitaphe de Dom. Ltienne d'Ou-
uenhe.ii, mort au mois de février 1508 ce qui
peut faire croire que déjà Pépin avait fait profession
à cette époque, c'est'qu'au coin du cloître de lecture
se trouvait un tableau représentant le jugement de
Dieu, on y voyait l'image (I'Ktienne d'Oudenhem,
avec son patron, puis celle de Robert Pépin égale¬
ment avec le sien : or, Robert était peint avec la
coule, vêtement distinctif de la profession

Jongelin se plait à constater que ce cénobite se
distingua toujours par son zèle pour la religion,
religionû cmantissimm, et par son application à
remplir ses devoirs ; il exerça successivement plu¬
sieurs charges, entre autres, celle de receveur des
biens situés en Artois, sous le gouvernement de
Louis Hertacu).

' Dom. .îean llalliii, — Donu CliaiTes Martel, — Dom. Bertiii da
Vi.ssery,

- Cette épitaphe portait sa signature F. RoBF.n rus PrYPixus.
Ilist. m" (Je Clairmarais, tom. Il, pag. O-ï.

' idem, idem, pas. 26.
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— Depuis36 anseaviron, Robeut étaiU'édification i,-,44—104

de la communauté, lorsque son aptitude et sa régu¬
larité attirèrent sur lui les regards et le firent dési¬
gner pour la prélature. Au moment où la vacance
se présenta il avait 51 ou 5^ ans (1544).

Pour la première fois, nous voyons alors les élec¬
tions Abbatiales s'opérer sous les yeux des commis¬
saires de l'Empereur; depuis la fondation du monas¬
tère, jamais encore, d'après le récit de D. Guislain-
Campion, les choses ne s'étaient pratiquées ainsi,
c'était le prélude des empiétements du pouvoir civil
sur la libre émission des votes religieux, sur les biens
ecclésiastiques, sur la liberté des consciences..,.
— Jusques-là, les Abbés avaient toujours été élus
canoniquement et très librement par les nioines,
selon l'esprit de la règle. « Ceux qui étaient choisis,
« ajoute le chroniqueur, ne l'étaient que par leur
« vrai mérite ; c'était jusques-là, on l'a vu, des gens
« humbles, savants, vertueux, qui prêchaient tou-
« jours d'exemple.... Qui loin de se glorifier, mais
« pénétrés de la crainte des jugements de Dieîi,
« souvent se déportaient de leur charge par humi-
« lité.... Gens, on un mot, qui étaient de vrais et.
«. légitimes pasteurs Qui faisaient la gloire de
« Dieu et l'édification de son peuple. »

Charles-Quint invoquant un induit qu'il disait,
lui avoir été accordé pour nommer aux bénéfices,
prétendait user de ce droit. contrairement à toutes

' Ilist. m" fit .inédite (le CLiii'marais, lom. 11. png. 66,
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.7 les«oiitunios «l privili'ges des ehapiti'es on coinmii-
■nàvites rGligicuses qui seules, avaionnonjours elioisi
par leurs libres suffrages, leurs chefs immédiats.
Jusques-là, les États des Pays-Bas, toujours en lutte,
s'étaient longtemps opposé à cette insolite prétention ;
mais le Cardinal de Granvelle (Antoine de Perre-
not], ce conseiller célèbre de l'Empereur, lui proposa
et lui fit adopter comme moyen de conciliation, la
désignation de trois candidats élus par les commu¬
nautés et sur lesquels le Prince aurait le droit de
choisir ; au moyen de la même pression, il fut
également imposé que les élections auraient lieu en
présence des commissaires impériaux et rjue le sujet
élu devrait être accepté par Sa Majesté, mais qu'il
recevrait ses provisions de la main de son supérieur

Ce mode, alors tout nouveau, dut être suivi pour
l'élection de Rorert Pépin, à la prélature de Clair-
marais, ce qui n'empêcha pas ce Prélat de se montrer
digne à tous égards de la préférence qui lui avait
été accordée Cette anormale innovation dans le
choix des bénéfices, fut loin de recevoir, on le pres¬
sent, l'approbation générale. La communauté dut la
subir sans l'approuver Un annaliste à qui nous
empruntons ces détails exhale ainsi, à cet égard,
son mécontentement : « A'oilà comme s'ouvrit la
« porte à tant de brigues, de convoitises et d'ini-
« quités à tant de faux supérieurs et des intrus

' Berlin de Vissery, tom. Il, pag. 67, —

(les Pays-Bas.
- Boi lin de Vissery, tom. II. pag. 07,

Vanoe.spern, coiitniTies
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« clans le bercail du Seigneur, cjui n'étant point 1514—154
« entré par la vraie porte, c{ui est Jésus-Christ, ne
« sont et ne peuvent être cjue leur propre perte, celle
« de beaucoup de ceux confiés à leurs soins, et la
« ruine totale des monastères, tôt ou tard h... »

Ap rès cette nomination, nouvelle dans sa forme,
Hobeht Pépin reçut ses provisions de 1). Edmond, de
Saulieu, 42'' Abbé de Clairvaux, il fut installé le G
janvier, jour des Rois de l'année '1545. Dès qu'il eut
pris les rênes du gouvernement, le nouvel Abbé
s'appliqua de tout son pouvoir à faire le bien ; aper¬
cevant pour la communauté un notable préjudice
dans la vente qui avait été faite de la ferme deGrevel,
il cbercba à recouvrer cette propriété et parvint à
obtenir de Charles-Quinï, une sentence qui cassait
cette aliénation.

Ea môme année, Robeut obtenait une autre sen¬

tence contre ceux qui, pendant la guerre, avaient
coupé les bois de Muncq-Nieurlet. — Il donnait à
censela ferme deQuilleval àM.DEWEZ, pour la somme
annuelle de 14 livres de gros ~ et obtenait pour cet
arrentement la sanction de l'Empereur avec des lettres
de Jean Loysier, 48" Abbé de Citeaux.

' Idem, idem, tom. II, pag. C7.
- Le prix du marc d'argent fin valait alors 15 livres. (Dupré de

Saint-Jlaur, ordonnances des Rois do Ei-ance). Le prix du sotier de
blé, inesiîre de Paris, fut alors de 3 1. 6 sols S deniers et le muidi
même mesure, s'éleva de 40 à 50 livres (Dumoulin, traité des rentes,
tom. Il, pag. 776}. — Ad ralionem 40 liv. T. pro quolibet modio ,

vounder(dis, malilid temporis et genlibus armaruin rllùc Iranscun-
libus (1515). — Le selier s'éleva mémo en monnaie à 12 livres-, soit
il 100 livre.s le muid. (Idem, idem, Dupré de Saint-Miuir, pai*.- 02).
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lôU-lô4( Le Concile de Tieiite, commencé le 13 décembre
'1343, sous le Pontificat de Padl III, avait eu lieu la
première année de l'administration de D. Pei'IN
— Ce Prélat venait d'obtenir de Robert, de Mont¬
morency, Chevalier, Seigneur de Wismes, grand
Bailli et Capitaine de Saint-Omer ^ pour l'Empe¬
reur, etc., la permission d'incorporer aux bâtiments
du refuge, une ruelle attenante, à la condition
que la corporation des petits arbalétriers qui en
avaient l'usage, seraient dédommagés — Il avait
institué Gilles Peplx, écuyer, et vraisemblablement
son parent, dans la charge de Grand Bailli de l'Ab¬
baye. — Il venait de faire peindre sur les murailles
du cloître, son portrait et celui de tous ses prédé¬
cesseurs C tous les Prélats y étaient représentés à
genoux, en chapes, avec des inscriptions, sur les¬
quelles au XVIIP siècle on pouvait entrevoir encore
ce nom : Roberlus Pepm, le reste avait à peu près
entièrement disparu.

Robert, avait fait construire un petit quariier, —

par acte de justice abbatiale, en date du 12 février
1346, il avait obtenu la cession par la ville, d'une
ruelle avec un jlégard nécessaires à son Abbaye ;

' Idem, idem, l'art do vérifier les dates.
- Ilist. m" et inédite de Clairraarais, lom. Il, pag. 68.
" Berlin de Vis.sery, tom. 11, pag. 68.
* Ces portraits furent accidentellement effacés, en 1619, sous

l'Abbé Tirant, l'humidité avait fait écailler les murailles.
. " Les archives municipales do Saint-Omer contiennent les con¬
ditions de cette cession, qui eut lieu le 5 juillet 1546. — (CXC-14),

Klégard, venant de l'idiome flamand, signifie'généralement dars
le pays, lieu de passage, on le prend .aussi pour lieu de dépét.



il venait de racheter la rente de deux i asières de blé i5il -15

cette année môirie, où les céréales s'élevèrent à un

prix si exhorbitant, la rasière valut alors jusqu'à?
florins, tandis que l'année suivante elle ne valait plus
queâO sols C'est le dernier acte connu de cette
administration. Après avoir exercé la prélature pen¬
dant 2 ans et 9 mois. Dom. Robert mourut le 2
octobre 'loi?, à l'âge de oi ou oo ans, et il reçut la
sépulture dans le chapitre aux pieds de Louis Her-
tauld.... Sur sa tombe on voyait une croix formée
en petits carreaux.

A. sa mort l'Abbaye demeura vacante près de 8
mois, du 2 octobre au 2? mai '1548.

Dom. Martin Dubuisson, résume ainsi l'éloge de
Robert Pépin.

« Nunc prifiiiim .Vuslriaca) ti'os oû'ert calculus auliv,
« llignior invontus, fra?na Roiierte, geris.
« Iimumeris eslo, nileas virtutibus annis
« Vix tribus, lieu ! falo pr.Tpedionle prœes »

On a retrouvé un ancien manuscrit intitulé ; de
l'estivilatibus Sanctonm, sur lequel est écrit : mena
possessor F. Boberlm Pépia.

Les armoiries attribuées à ce Prélat, par Bertin de
' Le solior de blé, mesure de Paris, valant environ de 3 à 8 livres

alors, fut vendu 12 livres cette armée. — (Uupré de Saint-Maur,
pag, 92),

Do 15-10 à 1549, le maro d'argent valait de 14 ii 15 livi'C.s. —

(l)upré de Saint-Maur, pag. 216).
On remarque dans ces vers, ralliision nu nouveau mode d'éler-

tiun imposé par ('.ii.aht.rs-tlci.vT. —'Ilertin do Visscry,, lorn. Il,
pag. 69i.
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1544—1547 Vissei'y, sont une pomme de pin en or au milieu de
(rois étoiles, deux et une, sur fond d'azur (armes par¬
lantes), le tout surmonté d'une simple crosse sans
lacrymatoire, avec cette devise ' ;

Protégé mo semper....

Cet éeu se trouvait au-dessus de la porte du tour-
l'illon du petit quartier, joignant celui de l'Abbé.

— Moines contemporains :
1). AlexAiNdre G.vutran, mort en 'lo46.— I). Jeax

Ste?,ime. ce cénobite entra au monastère, sous l'Abbé
Devii.lers, c'est lui qui sous cette administration
érigea à ses frais, derrière le cbevet de l'église, la
croix de grès, dont la colonne se voit encore aujour¬
d'hui debout, mutilée et inclinée®. Dom. Berlin de
Vussery, qui, dit-il a eu la curiosité de monter
jadis, au haut de cette colonne, nous rapporte qu'il
a pu y voir l'image d'un religieux, tenant un écriteau
sur lequel on lisait ces mots ;

CIBST CHOIX FIST l'AlIll; DAMl'S JliHA, SIKJIE, UEI,IGlliCX DE ClIlEAT,

1517.

Dom. Stemme avait acheté pour la bibliothèque le
manuscrit intitulé : « Psalterium glossatmn, à la fin
duquel on li.'i^ait : Ego Galterus clericus, magntri

' Planche v.

- Cest probablement sur ce point que D. Siejeiie avait choisi sa
sépulture. — (Bertin tic Vissery, tom. II, pag. 70).

■' Itlem, tom. 11, pag. 70,



Haberli de Alrebalo, accepi a Joaiine, Steiumino 1544—154
qualuor libras bon. — Undecimâ die occiirrenle
aprilis. »

Le nom de ce religieux ligure parmi ceux qui con¬
coururent à rélcction des Abbés Dopoîst et Degiioix.

Il mourut fort avancé en âge, en 1549, étant le
second ancien sous l'Abbé Decroix, il fut inbumé
vraisemblablement devant sa colonne

— Walrerixd Thorillon, reçu en '1530, mort en

1549, après 19 années de religion. — D. Jacques
Everaert, mort en 1549. — F. André Bernardon,
convers, mort en 155,2. — D. Alexandre Staes ,

de Gand, mort en 1548. — D. Jean Norman, mort
de la peste, en 1353. — D. Mathieu Hermy, idem
1353. — D. IIeginal de Wet, idem 1553. — D. Pas-
cuAsius Hermand, idem 1553. — D. Paul Besmar-
cas, mort en 1556. — D. Mathieu Ghereeaert,
mort en 1556. — F. Gilles, convers, mort en 1559.
— Nicolas Laracere, Prieur, mort le 18 mars 1560.
II avait été directeur de Wœstine : c'est lui qui com¬

posa le terrier de cette Abbaye en 1538, 1539 et
1540^.

—D. François IIerde ou Wanherde,Prieur,mort
le 8 avril 1560. — D. Jean Patoul, mort le 4 août
1561.— D. Mathieu Laivers, mort le 3 février 1561.
— On voyait jadis dans la sacristie, un calice en
vermeil qui portait son nom ®. — D. Pierre Drael,

' llist. (le Clair., (om. 11, pag. 70.
- Idom, idem.
" Ce calice fat éciiaiigé en 1747,



1544—1547 mort le 4 février loG.â, il fut autrefois Sous-Prieur,
mais ne mourut point dans sa charge. — D. Jacques
CE ZuART, mort le 6 novembre 15G3, dans un âge
très avancé,, et enterré dans la partie occidentale du
cloitre. — Il avait été reçu par l'Abbé Villers, il
était plus ancien que J. Stemme, et il est mort 14
ans après lui.

— L. Tavernier, Sous-Prieur, mort le 10 avril
1564. — D. Alard (Alardus) Drogiieriese fl)ro-
gheriesiiisj, mort le 4 novembre 1564. Il y avail
quelques sermons latins de ce religieux, dans le ma¬
nuscrit dont il a été question ; il était entré en

religion sous l'Abbé Hertauld, qui lui avait fait
présent d'un petit manuscrit latin, contenant les
lettres de Saint-Jérôme, livre qu'il donna ensuite à
1). Louis du Taillis, avec lequel il était fort lié '.

— D. Hector, de Wallon-Capelle, mort le 2l9 juin
1567. — D.Pierre Machu, mort le 18 septembre
1567. — D. Jean ïïanocq, dont le nom se trouvait
inscrit en différents caractères, sur un gros manus¬
crit intitulé ; « Memoriale omnium historiarum ab
inilio miindi usque ad tempora seqnentia »

— D. Daniel Lavende, mort Prieur, le 30 octobre
1567='.

' Quelques vers IVançiiis écrits eu tête Je ce iiiaiiusorit conte¬
naient cotte indication.

® J. Hanocq fut enterré sous une petite pierre tombale, avec une

épitaphe toute simple, et surmontée des armoiries do sa famille qui
étaient un chevron et des glandsdeurCMii....— {Voir la note suivante).

■' Jit.a.n II.vnocq, qui précède ici D. D.imkl, a été omis dans le
nécrologe général ou confondu avec I). .Ieav 4Vixor.oi;|,:, mort le 1!)
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Nous avons assez longuement pai-té de î). JJanikl
et de D. Hanocq, dans l'article relatif à Dom. Loois
Hertadld, 38° Abbé. Nous n'avons pu nous en
dispenser à cause des liens et des rapports existant
entre ce Prélat et ces religieux. Bornons-nous à
ajouter ici, que ces deux confrères s'étaient récipro¬
quement promis d'entretenir toujours les meilleures
relations d'une étroite amitié par une correspondance
suivie et très active, lorsqu'ils seraient séparés l'un
de l'autre. Daniel ayant été envoyé étudier à Paris,
en 13216, et tardant un peu à s'acquitter de sa pro¬
messe. D. Hanocq, s'empressa de lui écrire le premier,
pour l'engager de la manière la plus amicale à tenir
parole. Comme nouveau spécimen épistolaire, nous
consignons un peu plus loin, cette lettre aussi tou¬
chante que bien écrite C

Il est à regretter qu'en rappelant les remarquables
lettres de J. Hanocq, on n'ait pas conservé celles de
son ami Daniel, nous aurions pu y rencontrer sur
lui de précieux documents biographiques auxquels

février 1578, on aura probablement, lu un nom pour l'autre. Eortin
de Vissery avoue être tombé d'abord, lui même, dans cette erreur,
eu lisant la copie des lettres adressées à D. L).4niel ; mais après
e.vamen il a reconnu à la signatui-e placée au bas de chaqpe lettre,
i[ui l'initiale était une H, et non un W. — On lisait aisément Ilanoc-
quius, Hanocq.

D. Jean Hanocq était plus âgé que son ami Daniel, mais il n'est
pas impossible que celui-ci mort à 63 ans, l'ait précodé dans la tombe
et que D. Hanocq lui ait survécu de 11 ans. — C'est pour cela que
le catalogue que nous avons sous les yeu.x a placé un nom qui pa ¬

raissait oublié et à côté de celui do son Intime ami — (D. iiertin do
Vissery, tom. Il, pag. 73.

' Ilist. de Clair., tom. II. pag. 7-1. — L-reuvcs, pag. i77-4"8,
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lo44—lt)4( j[ jjQyg a fuiiu renoncer. Ce que nous savons, c'est
qu'après avoir pris le grade de bachelier au Collège
des Bernardins de Paris, Daniel mourut Prieur de
la maison et qu'il fut inhumé dans le cloître du côté
du chapitre, vis-à-vis de LouisIIertauld, son oncle,
auquel il avait consacré une épitaphe.— Sa pierre
sépulcrale fut transférée, plus tard, près du petit
réfectoire, lorsque l'Ahhé Maillard fit renouveller
le pavé du cloître, attenant au chapitre. ;

— D. Antoine Regnier, mort le 17 août 1568,
inhumé dans le cloître du chapitre. — D. Mathieu
Hedde, mort le décembre 1568, inhumé au même
lieu. — D. Nicolas Wandenbuscite, mort le 20 mars

1569, inhumé dans le cloître de lecture avec une

épitaphe. — D. Siger Tisserand, mort le 24 sep¬
tembre 1570.— D. JoscE Pecqueur (aliàs piscator),
mort le 15 décembre 1571. — D. Jean Martin, mort
le 15 avril 1572. — D. Darius Dufaigny, mort le
17 janvier 1573. — D. Jean Ficheu, mort de la peste
le 3 octobre 1575. — F. Guillaume, de Lorette,
convers, mort le l"' avril 1576. — D. Momelin, de
Heghes, mort le 6 janvier 1577 '.

' llist. m" et inédite de Clairraarais, tom. II, pyg. 70.

I



LETTRE DE JEAN HANOCÛ A DANIEL LAVENDE.

.loannes Hanocquin-i DaniitU suo '.

« Aut egregiè circa dialcctices siuclia occupalum le esse

oporlet, aut te fidei tiiœ, et veterum amicorum perfectum ne-

glectorem, conleniptoremquc. Cum hinc Luteciam peleres,
quam stricte pollicitus fueris, crebris le litterulis nobiseum
acturum, tuam ipsius conseicnciam appelle? Vide quam ingé¬
nue id profiteris ? Oua'ba tibi deinceps fides adbibenda eril,
fidé ruplâ. Prier ego in harenam descendi; rcnuntiasti prelie?
Vereer no Galierum meres imbiberis?

« En rursùs ad certamen te preveco : arma rape, te, tuaque
protégé, ut résistas pomoeria tua, predator longe latèque spo-
liabo, vallum perrumpam, transcendam fossam incensis moeni-
bus A'iclor in triumpbum te pertraham. Quœ tune amabo, quœ
libi vita crit ? Intérim per musas doeebo quam incruenlum
fuerit prelium. Quœ Victoria sine strage, ulla parla quod iner-
mem nec resistentem vicerim imniinuetur et Victoria et trium-

pbus noster sed quid triumpbum id dico ? Non decernit mihi
sacrosanctus rnusarum sonatus triumpbum non per Jovem, non
Juno, vcreor plurimum no ovalionem pcrinittat indignus enim
judicaberis bostis en adsunt tibi - qui belium
indicant, en sonat nonne auùis tubarum taralantara?
Obsurduerunt tibi aures ad eorum murmur? Accingerc gladio
lue super foeraur tuum potenlissimè ? Ilastam vibra, et sit tibi

' Ilist. m" Clar., lom. II, pag. 74 et 75.
- I.antno dans le manuscrit.
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l.")44—1Û47 Ifiraqiiam calamus scribœ velociter scribeiilis; galea caput tege,
levain umbone cristallino, certcmus, expiigneraus, triumpbet
cui victoriam clederit Jupiter? Si pergas à prelio abhorrero,
et pugnain subterfugere dccliiiarequo vivum calamo quamvis
inermem te confodiam, nomenque tuum de viventiura libre in
;oternum delebo ? In te ipsum descende, et sollicitiis in anime
lecnm consultato qnid tibi bac in re videbilur? Facto opns,
taidoat animam Inani lam eotistanlis pnsillaniinitatis. » — Le
reste coupé.

Voici encore un fragment- de la'6' lettre du même au même.

« ïoto errayeris cailo si te ea tenet opinio ut arbitreris a
me selum illos amari, qui crebris mois epistolis onerantur.
Silui diù fateor, sed non idcircb è Joaunis Anocquii pectoris
pendra libustam ardenteramatus Daniel minime exciditelc. ' »

' llist. m" Clar., pag. 71-*é,
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SOMMAIRE ;

Axroi.NB, Je Croix, né à Saint-Omer, d'une famille riche. — Ses
dispositions précoces pour la vie religieuse. — Il choisit le mo¬
nastère de Clairmarais.— Sa régularité le fait distinguer.—■ 1!
est élu Abbé. — Mode suivi pour son élection. — Elle est

approuvée. — Brevet délivré par le gouvernement des Pays-Bas
(1548). — Son installation. — Ce Prélat afferme 8 mesures de
marais et do lègres. — Jubilé à Rome. — Mort de Pact. 111. —

Son successéur. — États d'Artois tenus à Saint-VVaast.— CÉK.rni),
d'ilaméricourt, au concile de Trente. — Publication nouvelle de
la guerre, entre CHAiit.rs-Quixt et la France. — Ses ravages. —

Pe;tes pour le monastère.— Plaintes do l'Abbé à la Cour.—
Dédommagement. — Mort d'EDuoxn, de Saulieu. — Jebome, do
La Souchièro, élu à sa place. — Nouvelles hostilités. — Siège et
destruction de Thérouanne, capitale des Morins. — Sa cathédrale
incendiée. — Opinion do Jean Ballin, sur Thérouanne. — Siège
d'Ilesdin. —Idem du château de Renty.— Hostilités croissantes.
— ViLi.EBov, incendie les monastères. — Ruines de l'Abbaye do
Saint-Augusfiu. — Idem de celle de Sainf-Jean-au-Mont, à la-
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I5A8—1577 futellc en dédommagement on donne la commandorio de Bailleul.
— Les religieux ne peuvent y rester à cause des invasions des
Anglais. — lis se rendent à Ypres. — Nouveau chronogramme,—
— Son auteur. —. L'Abbé fait plusieurs échanges de terre.—11 est
nommé commissaire pour l'Abbaye du Verger. — Abdication de
Chaules Qcint. — Élévation de Philippe 11. — Grandes inonda¬
tions. — Famine. — Prix excessif du blé. — 11 baisse. — Sen¬

tence portée contre Jea.n, de Marie. — Autre invasion française,
— Ses ravages. — Colère des Flamands. — Ils poursuivent les
b'rançais. — Récit contemporain. — Hospitalité donnée à dos
oflicicrs français. — Pillage do l'Abbaye par les Flamands. —

Gravité de cet incident. — L'Abbé est consterné.— On commence

des informations qui n'ont pas do suite. — Récit contemporain
écrit par Locis nu Taillis.—Manuscrit qui le renferme. — Idem
de Jacques Vignox. — Yilledon, se rend prisonnier. — Création
des trois Évêcbés, de Boulogne, de Saint-Omcr et d'Ypres. —

Mort de Charles-Qui.xt. — Cambrai érigé en Archevêché. —

Composition des nouveaux Évêcbés, après le traité du Catéau-
Combresis. — Paix proclamée à Saint-Omer (3 avril 1559).—
Mort de Paul IV, de Jean Loysteb, Abbé de Citeaux,de Nicolas
Labacere et de François IIerde, Prieurs de Clairmarais. —

Daniel Lavende, est élu Prieur. — D. nu Taillis, nommé direc¬
teur de l'Abbaye du Verger. — Il compose un nouvel ouvrage

qu'il l'offre à l'Abbé. — Fondation de l'Université do Douai. —

Fin du concile de Trente.— Sacre do Gérard, d'Haméricourt,
1""' Évêque de Saint Omer. 69° Abbé de Saint-Bertin. — Prise
d'habit de Philippe Lemaitre.— Chronogramme. —- Hiver rigou¬
reux. — L'Abbé visite les monastères de Picardie.— Mort du 49°

Abbé de Citeaux.— Son successeur conserve la direction des deux

maisons de Clairvaux et do Citeaux.— Vœux de Philippe Lemai¬

tre.— Chronogramme.— Mort do Pie IV.— Fiilôvation de Pie V,
— Réception de F. Morand Blomme et d'AxTOixE, de Canfoleu,
neveu do l'Abbé. — Briseurs d'images env,abissant l'Église du
monastère elles lieux circonvoisins.— Dommages qui en résultent.
— Efforts pour lutter contre le mal. — Établissement des Jésuites
à Saint-Omer.— Construction do deux jambes do force à l'Église.
—Divers actes d'administration d'AxTOisE, de Croix. — Impres¬
sion à Douai d'un nouveau livre spirituel do Loui.s or TailI.is.
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— Ce livre est dédié li l'Abbesso du Verger. -- .^cliat de 33 lô4S-
verges do terres il FieCfo. — Jérôme, de La Soiichière, Abbé do
CitoQiix et de Clairvaiix, est élevé au Cardinalat.—Nicoi..\s Boucnn-
n,vt et Dom Lapi.v, lui succèdent.— Mort de Pie V. — Sa canoni¬
sation. — Fondation do messes à Beaumctz. — Béparation do
quelques granges. — .Main-levée do la Seigneurie d'Avesnes.—
Sépulture do .1. Ficiieu, mort do la peste. — Accord pour le pain
béni, l'eau bénite, la communion, etc. — Nomination d'un coad-
juteur.— Mort d'AxTOiNF., do Croix, après 28 ans d'administration.
— Son inhumation à la place do Sniox, do Marquette. — Sa
pierre tumulairc.— Son inscription.— Les deux frères d'Axtoivr.
— Son éloge. — Ses armoiries. — Religieux contemporains. —

Biographie et ouvrages de Louis nu Taii.lis.— ifyrano à la Vierge.
—Ver? placés en tête du livre de Dora. Vic.non.—Quelques-uns de
ses écrits. — Devise tracée sur ses livres. —11 est nommé Prieur.
— Sa mort en 1582. — Sa sépulture.— Son épitaphe.— .Iacoues
ViGNO.x. — Ses œuvres. — Ses fonctions. — Ses armoiries. — Sa

mort.

Comme ses deux prédécesseurs immédiats, A.n-
TOiKE,dcCroix, pritnaissance àSaint-Omer; ilappar-
tenait à une famille riche et nohlo, qui comptait de
belles alliances ^ ; mais de bonne boure, Antoine
montra dos dispositions pour la vie religieuse....
Voulant renoncer entièrement au monde et à ses

vanités, il choisit le monastère de Clairmarais pour
le lieu de sa retraite et vint y abriter ses jeunes
années. Exact observateur de la discipline monasti¬
que et ami de la paix (monasîcrii regularis dhci-
plinœ, pacis que aman tissimus), dit Jongelin, il ne
tarda pas à se faire remarquer par ses frères, qui

' Ilist.'inédite do Choirmnrni.i, tom. 11, pug. T7 et 78.
- Idem, idem.

ni
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trvW—1577 jetèrent les yeux sur lui pour hi prélature, le %
décembre '1547, lors de la vacance du siège. D'après
le récit d'un chroniqueur, son élection eut lieu de la
manière suivante : « D. Pierre, de Barchimont, 36°
« Abbé de Cercamp, vicaire-général de D. Edmond,
« de Saulieu, Abbé de Ciaivaux, ayant eu avis de la
« A'acance de cette Abbaye, fut, dit-il, prié de venir

, « présider à l'élection d'un nouvel Abbé ; il se rendit
« ici, et la communauté assemblée capitulairement
« en sa présence, suivit la voie de l'inspiration
« divine.... Ayant chargé le plus ancien de tous
« pour porter la parole au nom de tous les capitu-
« lants » Elle proclama Antoine, de Croix, dont
l'élection fut approuvée, le 27 mai '1548, par l'Abbé
do Cercamp, vicaire-général, muni des pouvoirs de
l'Abbé de Clairvaux ; peu après le nouveau Prélat
recevait son brevet de Marie, d'Autriche, gouver¬
nante des Pays-Bas (1548), il était installé par le
protonotaire apostolique de l'Evêque de Tbérou-
anne et il entrait immédiatement en fonctions ^

1 Nous (lofinons textuellement aux pièces justificatives, rallocutioit
de D. Jacques le Ziiaut, le plus ancien. Elle contient les noms de
tous les religieux présents au nombre de 27. — (Voyez Berlin do
Vissery, tom. II, pag. 78, 79 et 80. — Preuves, pag. 120).

Il se nommait VAXLAxonnEsii. — (tlist. de Clairmarais, tom. Il,
pag. 80).

" Jongelin, dit qu'AxToiNE, de Croix, était Prieur lorsqu'il fut
nommé Abbé, Berlin de Vissery pense que c'est une erreur.— C'était *
selon lui, D. Nicolas Labacere qui exerçait ses fonctions depuis
l'Abbé Hertacld — Jongelin a également commis une erreur, en
fixant la nomination Abbatiale d'AxTOixE, do Croix, au mois de
janvier 1548, ce qui est contraire à sa prise de possession qui est du
27 mai do cette nnnéOi — (Tom, II, pag. 80 et 81).
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1,n première année de son gouvernement, on voit iô48—157?
Antoine, de concert avec le Prieur et le Sous-Prieur \
arrentir 40 mesures de marais, attenants à la longue
logre, ainsi que la tourberie contenant la même
quantité de terrain, pour la somme de 30 patards®et
deux gros de Flandre par mesure, ce qui primitive¬
ment était affermé seulement 4 patardsparisis. L'acte
passé par Gilees Pepin, écuycr. Grand Bailli de
l'Abbaye, portait une amende de 3 patards parisis
à peine de non exécution.

— En l'année 'io49, on célébrait à Rome le jubilé
de 30 ans et le Pape Paiil ill, ce Souverain-Pontife
qui avait commencé le concile de Trente, venait de
descendre dans la tombe à l'âge de 8'2l ans (1" novem¬
bre '1349), il était remplacé le 8 février de l'année
suivante par Jules ni (1330). — Un peu plustard,les
Etats d'Artois, réunis au monastère de Saint-Waast
d'Arras (juillet 1331), avaient délégué Monseigneur
d'îlAMÊRicooRT, 1" Évèquc de Saint-Omer, 69° Abbé
de Saint-Bertin, avec l'ofOcial d'Arras, pour assister

' 1,0 Prieur D. Nicoi„is tjABAcBnE et le Sous-l^rieiir D, PiEniu;
dnaet..— (D. Charles Martel).

® Le patard était une petite monnaie réelle et de compte en Flan¬
dre et en Ilollando, elle valait deux deniers de-gros et portait plus
particulièrement en dernier lieu le nom do sol ou de sluyves. —•

(Boisto, tom. Il, pag. 352).
Gros, poids et monnaie de valeur différente selon les provinces,

elle était d'ordinaire la 12<' partie du franc de leur monnaie.
Le gros dans le sens où il désigne un poids est une drachme ou

la 8= partie d'une once. — (Dict. Raman-W'allon, par un religieux
Bénédictin. — Bouillot, 1777).

La livre de gros, augmentait ou diminuait do sa valeur, selon là
hausse nu la haïsse. tBoiste, fom. I: pag. 9"0).
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lô'i8—ifùT au concile de Trente aux frais des Itglises de la pro¬
vince (1551).

Lorsque la guerre, cette guerre incessante, éclatée
de nouveau entre Chakles-Quint et le Roi de France,
fut publiée à Saiut-Omer L aussitôt les ravages recom¬
mencèrent et avec eux la désolation, que ce terrible
fléau entraîne toujours avec lui. Les biens du monas¬
tère de Clairmarais, situés à Manincbem-au-Mont
et à Beaumoht, avaient été notablement endomma¬

gés.... L'Abbé fit parvenir une plainte à la Cour, et
grâce à la bienveillante médiation de la Reine dec5

Hongrie, il fut assez heureux pour obtenir de l'Em¬
pereur, en juste dédommagement : 1" Deux tiers de
dixme à prendre dans la paroisse de Pradelles, la¬
quelle appartenait au chapitre et à un Chapelain de
TÉvèché de Thérouanne ; %" la dixme en partie de la
chapelle Saint-Adrien, paroisse de West-C; ppel; 3° la
dixme appartenant au chapitre de cette Église. Ces
lettres de donation portaient la date du 26 septembre
1552

Mais d'autres événements plus graves s'annon¬
çaient, D. Edmoxd, de Sauliéu, Abbé de Clairvaux,
venait de mourir après 43 années de gouvernement
(2,4 août 1552), D. .Tërome, de La Souchière, le même
qui assista au concile de Trente, avait été nommé à
sa place, lorsque le pays en feu se vit partout sillonné
par des bandes ennemies Charles-Qoiîn't, épiant
dans sa colère la vieille ville des Morins, ce dernier

' Cette publication eut lieu le 8 septembre 1551. —p. .Toan Balliii.
® lli-st. m" inédite de Clair., tnm. II. png, 81 et 8?.
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Jjuuievai'd de la France, avait mis le siège devant 1548—15
Tliérouanne (5 avril 'I55â). Le % juin suivant L
au bout de 3 mois, vivement pressée par les Impé¬
riaux et privée de secours, cette ville fut prise d'as¬
saut par les armées coalisées contre elle, et l'on vit
alors l'impitoyable vainqueur la raser de fond en
comble en y semant, dit-on, du sel en signe d'exter¬
mination. « Tbéi'ouanne, dit Dom. J. Ballin, était
« plus ancienne que Paris, elle soutint un siège de
« 3 mois, pendant lequel elle fut saccagée, pillée et
« brûlée, son Église Cathédrale qui était une des
« plus belles de la France, fut totalement ruinée et
« détruite. »

.iprès avoir pris Tliérouanne, l'armée impériale
partit le % juillet pour s'emparer d'Uesdin, qui fut
pris le 6 du même mois.

L'année suivante, Charles-QuilM' ne fut pas aussi
heureux pendant le siège de Renty, où, s'il lui fut
donné de conserver le Château, il put se convaincre
néanmoins, qu'il no fallait jamais se jouer avec la
valeur française Nous avons donné en détail le
récit de cette bataille, que nos lecteurs pouri'oul
consulter

' Jl" de D. Jeau Itallin.
^ D. Jean Ballin. — Berlin de Vl^isei■y.
Voyez Histoire de Itenty, par il" do I.apiane, 1858. — Imprimerie

Fleiiry-Lemaire.
Sur la proposition do son iionorable vico-prosident SI. Aib. Legraiid,

la Société des Antiquaires do la Siorinie a décidé, en 1861, quelle
consacrerait par un marbre mcmoratif, placé dans i'égiise de Thé-
rouanne, la belle défense du Sire Dcssé .yonlalembert, mort glo¬
rieusement sur in l)rècho.
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1548—1577 Mais ces perpétuelles conflagrations, entre les plus
puissants adversaires, portaient partout la terreur;
le passage ou l'invasion des années rivales, amies ou
ennemies, n'étaient pas moins désolant pour nos

provinces. Le fer, la flamme, la dévastation et la
ruine étaient partout, Villebon, Grand Prévôt de
Paris, à la tète de nombreux partisans, embrasait
sans pitié toutes les maisons religieuses. L'Abbaye
de Saint-Augustin de Tbérouanne, ordre de Pré-
fnontre, subissant la hideuse loi de la guerre, fut
entièrement ruinée L Celle de Saint-Jean-au-Monf,
ordre do Saint-Benoît, qui avait déjà éprouvé le
même sort de la part de l'armée impériale, reçut
en dédommagement par ordre de Philippe, fils de
CiiAiiLES-QuiiNT, et gouverneur des Pays Bas, la
commanderie de Saint-Antoine, près de Bailleul ;
mais inquiétés sans cesse sur ce point, par les incur¬
sions anglaises qui venaient à chaque instant mouil¬
ler dans les eaux d'Ostcnde, les religieux durent
abandonner de nouveau cette demeure, pour se reti¬
rer cette fois à A'pres.... C'est à Cundc ces moines que
l'on attribue la mémorable inscription chronologique ;

OEKltï MOIUNÎ.

l.oo3

Inscription qui, on le sait, demeura longtemps
gravée en grandes lettres oneiales, sur la porte do
leur maison, dont elle indiquait la ruine en même

' f). Jean Ballin. — Berlin de Vissery, loin. 11, pag. 82.



— 487 —

temps que eolie tic la veille cité des Morins.... A i5-'i8—1577
cette phrase lapidaire, on ajouta la suivante qui
rappelait également le millésime fameux et la puis¬
sance du farouche vainqueur :

louMlD.uill.IS

'1553;

Mais au moment où le grand Empereur des Espa-
gnes, à la veille de renoncer au diadème, semblait
ne plus justifier aussi bien, devant le château de
Renty, cette fastueuse épithète ('1554), D. de Croix
songeant aux plus humbles intérêts de sa maison,
consentait à divers menus échanges, tels que celui-
ci : 3 quartiers de terre et 17 verges de manoir non
amazé, contre une demie mesure, 17 verges de ma¬
noir, devant la chapelle de Beaumetz.

Alors aussi, ce Prélat était député par la Reine de
Hongrie, pour remplir les fonctions de commissaire
à l'Abbaye du Verger, près de Cambrai

Quelques mois après, Ciiarees-Quint retiré dans le
monastère de Saint-Just, plus tard de Saint-Laurent,
maison occupée par des moines de Saint-Jérôme,
avait cédé la place à son fils, qui sous le nom de Phi¬
lippe II, avait pris les rênes de la monarchie, à
l'âge de 28 ans ® ; cette année fut remarquable par la
grande abondance d'eaux pluviales, qui inondèrent

' d. Guislain-Campion. — Berlin do Vissery. .

- Hist. Clar., tom. H, pag. 83.
■' Idem, D, r.uislain-Campion. — Boitin de \ issoi'y.
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lô-ls—1577 la terre, eeite eau nuisit aux récoltes et anieaa la
famine ^

Vers les fêtes de Noël (loëô), le blé valait de 18 à
20 florins la rasière àSaint-Omer: l'année suivante il
valait encore 19 florins ®, maisle 12 juilleti 557, il s'a¬
baissa à 16 ; peu de jours après, le 26 du même mois,
l'apparence d'une belle récolte le fit descendre jusqu'à
3 florins Ces variations sont de tous les temps !....

A cette époque Giixes Pepln, écuyer. Grand Bailli
de l'Abbaye, condamnait Jean, de Marie, pour avoir
pris des verges dans le bois de l'Abbaye

Mais on touchait à de plus graves événements, le
sieur de A'illebon et ses cohortes dévastatrices, pe¬
saient toujours sur les Flandres, ils avaient traversé
Saint-Omer et Gravelines, saccageant et brûlant par¬
tout les villages où ils [)assaient ; Dunkerquc venait
d'être pris d'assaat, Bergucs avait été brûlée ; les
Flamands indignés ne purent contenir leur ven¬
geance, pleins d'irritation contre les Français, ils
s'étaient soulevés, les poursuivant partout, exhalant
sur eux leur colère, qui vint s'exercer jusqu'au fond
même de l'Abbaye de Clairmarais, à laquelle on fit
payer cher l'hospitalité forcée qu'elle dut accorder,
malgré elle, aux fuyards de l'armée française.... •

' U. Jean Balliii.

Le florin d'argent du Brabanl vaut aujourd'hui 2 fr. 15 cent. —
!,e prix du marc d'argent était alors de 15 à 16 livres.— (Dupré de
Saint-Maur et Lebianc).

La rasière équivaut à l'hectolitre actuel.
En 1556 le sotier de blé à Paris se vendit 5 livres 15 sols, et

en 1557, il valait 6 livres 5 sols. — fDupré do Saint .llaui-, png. O jj.
' llirl. in" de Lloirniarais, toni, 11, pag. Sa.
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On nous pei'iiielîia de consigner tcxluelieinent ici, 1048—lâTT
le récit de l'une de ces malheureuses épreuves, subies
par le monastère. Le voici tel que nous le trouvons
consigné dans un vieux manuscrit historique et
inédit de l'Abbaye.

« L'an 1558, jeudy le 14 juillet, on entendit un
<,< grand bruit dans les bois de Clairmarais, sur les
<.< deux heures de la nuit. Jean Codbritze ou CouD-

brize L garde des bois, s'en alla à la découverte
« accompagné de cinq domestiques et lorsqu'ils par-
« vinrent au chemin, près de la chapelle Sainte-
« Croix®, ils y trouvèrent plusieurs gentilshommes
« et cavaliers français qui forcèrent ledit Codbritze,
« de monter à cheval pour les conduire hors des
R bois: étant ainsi contraint, il les conduisit jusqu'à
« l'endi'oit nommé le Bois de Profertnj, où étant
« arrivé il se reposa quelque temps; alors, Monsieur
« de villebon (Grand Prévôt de l'armée de France,
« qui était leur chef), étant venu les joindre dans ce
« lieu, pria instamment Codbritze de lui sauver la
« vie et à ceux qu'il ar-ait joint; Codbritze lui ré-
« pondit que les bois et les environs étaient gardés,
« et qu'il n'y voyait pas jour; M. de Yillebgn en-
« tendant cela, prit le parti de se retirer ; les autres

au contraire insistants, tâchèrent de persuader à
« leur guide, de les conduire à Clairmarais ; pour

' 11 y a encore des Coubritzk dans le pays, on en voit à .Avroult,
il y en avait autrefois à Rencscure.

' Cotte chapelle avait cessé d'exister au XVlli' siècle, d'apiès
Derliji de Vissery.
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15W—1577 « de là, se rendre prisonniers de guerre à la garnison
« de Saint-Omer. Ils tinrent donc à Clairmarais et

« entrèrent dans l'Eglise pendant l'office, fesant si
« grand bruit, qu'on fut obligé de stater l'office

divin; alors, D. Louis Tavernier, Sous-Prieur et
« Président du chœur, accompagné de ses confrères,
« résolut de les aller joindre, et les abordant leur
« demanda ce qu'ils voulaient ; ils lui répondirent
« qu'ils cliercbaient leur capitaine ; il leur répondit
« qu'il ne connaissait point leur capitaine, ni ne
« savait où il était ; alors, ils le prièrent de leur sau-
« ver la vie et de les mettre à l'abri de la fureur des
« paysans flamands ^ qui les poursuivaient, et pour
« cela d'envoyer quelqu'un à Saint-Omer, vers MM.
« les Abbés de Saint-Bertin et de Clairmarais, pour
« qu'ils firent (sic) en sorte qu'on leur envoya quel-
« que officier de la garnison de Saint-Omer, pour
« les prendre en .qualité de prisonniers de guerre,
« et trouver par ce moyen de se conserver la vie.
« I). Louis Tavernier, dans cet embarras, leur per-
« mit de se retirer dans le chapitre, et députa au.v
« susdits Abbés D. Hector, de Wallon-Capelle, pour
« les informer de tout ceci. Dans ces entrefaites le
« lieutenant du Baillif de Cassel, nommé Rontk,
« suivi d'une nombreuse troupe de paysans flamands,
« arriva devant la porte de cette Abbaye et la fit
« foncer (sic) ; étant entrés dans la cour, il fit sonner
« la charge et ordonna à ses gens de fonsser (sic)

' l!i.s(. m'- Clai-., toin. 11, pag. 81 cl 85,
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« toutes portes, serrures, fenêtres et coffres et de t5t8—15
« piller tout ce qu'ils pourraient trouver dans l'Ab-
« baye, ce qu'ils exécutèrent cruellement en com-
« mençant par l'Abbatiale, oii ils brisèrent portes,
« fenêtres, coffres, cassettes, pillant linge, étain, et
« les babits des novices ; fesant plus de dégât que
« de vrais ennemis n'auraient fait et nè désistèrent
« de mal faire nonobstant les instantes prières et
« représentations des religieux De plus, le dit
« UoNTK, ayant entendu de quelqu'un des siens, que
« les chevaux des français étaient dans cette maison,
« il dit que si cela était, il fallait brûler l'Abbaye.
« — Enfin, ayant tout pris ce qu'ils purent, et con-
« sommé les vivres, dont ils avaient besoin, cette
« troupe de canailles (sic) se retira »

Cet incident n'est pas le moins grave, ni le moins
saillant de l'administration d'ANTOiNE, de Croix,
alors retiré dans le refuge de sa . maison à Saint-
Omer ^ ; ce Prélat fut consterné en apprenant le
désastre dont son monastère venait d'être frappé ;
mais il le fut bien plus encore, disent les annalistes,
lorsque en y retournant, il trouva son appartement
dénué de meubles et de tout ce qu'il renfermait de
plus précieux, tout sans exception, même ce qui
était soigneusement renfermé sous clef avait dis-

' riist. m" Clar., tom. 1[, pag. 86.
^ Bertin de Vissery a copié cette relation sur un manuscrit qu'il

ne cite pas. — (Ilist. m" de Clairmarais, tom. II, pag. 83 à 86).
" On a vu plusieurs fois que ce refuge était dans la rue du Quar¬

tier de Cavalerie, là, où depuis peu on en a vu les dernières trace.s
s'écrouler, pour faire place à un étalilissoment industriel.
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1548—1577 pai'u Sur uiie plainte portée par lui, la justice
Abbatiale fit ses iaforoiations pour découvrir les
coupables, que le chroniqueur qualifie de l'épithète
de brigands. Un ou deux furent accusés de vol, dit-il,
mais il ajoute aussitôt : « Je ne vois pas trop à quoi
cela aboutit »

La même année, Henri II, Hoi de Vrance, repre¬
nait la ville de Calais qui, pendant 2l'10 ans, était
demeurée au pouvoir de l'Angleterre

ÏS^ous insérons plus loin aux pièces justificatives
un récit intéressant à plus d'un titre, et qui se rap¬
porte également à l'administration du 40" Abbé, Ce
récit écrit en bon latin, par D. Louis no Tai.ulis
(Talesius), a été retrouvé par D. Berlin de Vissery,
au comineiicement d'un manuscrit en parchemin,
intitulé ; S. Hieronymus, in plurcs prophetas....
Il est intitulé : De Gallnrim in Flandriam cxpedi-
tione, sive trajectione et infelici eorum pagnâ, ann.
'/ooS

î). Jacques Aignon, religieux de l'Abbaye, dit
également à la fin de son livre « que le lendemain
« de la bataille de Gravelines (1558), le sieur de
« AAllebon, qu'il dit chevalier de l'ordre et gouver-

' llist. do Clair., loin, li, pag. 80.
- D. Gulslain-Campion. — 1). Jean Bailla. — Berlin do Visserj.
•' D. Guislain-Campion. pag. 87.
* Pag. 121.
" Ce récit contenant quatre pages, commence par ces mots : Er/d

iinnus lo5S, et flnit par ceux-ci ; Laiis dco /dJf). — (Hist. m"
Clar., tom. U, pag. 95 à 98.

" liist. m" Clar., lotn. H, pag. 89. — .M- iri-8", contenant les
faits mémorables de Cii.xui.tis V. (1561}.
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«: ncur de Picardie, se Tint vendre prisonnier au I5'i8—1577
«. berger de l'Abbaye de Cdairmarais, avec le sieur
<< Labarre, et que le même jour, 31. de SIoRMEr-
« liers, fut fait prisonnier en la dite Abbaye, avec

les sieurs do Sainte-3Iarie, gasto^' et plusieurs
« autres seigneurs et gentilshommes, outre les sol-
« dats qui étaient au nombre de 400, sans compter
<■< ceux qui furent pris au camp et ailleurs »

—• Cette môme année, le Pape Paul îV, à la prière
de CiiARLES-oulxt, ,'1 la veille de descendre dans la
tombe et de celle de son fils Philippe II, Roi
d'Espagne, érigeait plusieurs Kvêchés. Entre autres,
ceux de Boulogne, A'jires et Saint-Omer, furent établis
à la place et sur les débris de celui de Tbérouanne,
divisé en trois parties.

L'Evêché de Cambrai fut alors érigé en ;\rchevê-
cbé d'accord avec les Rois de France et d'Espagne,
Boulogne dut appartenir à la France, Saint-Omer à
l'Artois, et Ypres à la Flandre. — Les biens de l'an¬
cien diocèse des Morins furent divisés au profit de la
niense épiscopale des Evêcbés nouvellement créés,
et chacun de ces Evêcbés restreignit sa dépendance
au nombre des villes et des villages, comme aux
limites du territoire qui leur fut assigné

' Berlin de Visserj', tom. Il, pag. 89.
- Go Prince mourut dans le monastère de Saint-Just, le 21 sep¬

tembre, jour de Saint Mathieu (11 des calendes d'octolire), il était
âgé de 58 ans, 6 mois, 27 Jours, et avait régné 40 ans.

Ilist. m" Glar., tom. II, pag. 87,
D. Jean Ballin, — Bertin do Vissory, tom, II, pag, 87,

'' Voir les pouillé de ces anciens diocèses.— Bertin de Vis.sery,
tom, II, pag, 87 et 88.
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1518—1077 Mais ceL arrangemenl el celte division ne purent
s'effectuer avant la paix du Câteau-Cambresis (3 avril
'1539), dont la publication officielle se fit à Saint-
Omer le 7 avril 1539, à la satisfaction générale.

Le Pape Padi, IV, venait de mourir (18 août 1559),
au bout de 4 ans 2l mois et 24 jours de pontificat. —

D. Jean Loysier, 48° ibbé de Citeaux, l'avait pré¬
cédé dans la tombe, le 6 des calendes de janvier de
la même année, après 19 ans de gouvernement. —
l.a terre s'était également entr'ouverte pour abriter
les restes mortels de D. Nicoeas Labacere, Prieur
du monastère (18 mars 1560), remplacé par D. Fran¬
çois Herde, qui lui survécut un mois à peine (avril
1560), et eut pour successeur à son tour, D. Daniee
Lavende, neveu de l'Abbé ITertadld, le même que
nous avons déjà fait connaître à nos lecteurs V

Cette môme année 1560, l'Abbé sur la demande
qui lui en était faite, désignait D. Louis nu Taillis,
pour la direction de l'Abbaye de Notre-Dame du
Verger, et peu de mois après, ce Prélat recevait du
même religieux (le 10 des calendes de décembre),
l'hommage d'un livre latin qu'il venait, de composer,
ayant pour titre : Exhorîationes piœ ad pœnitentem
recens confessum. — (Ce livre fut imprimé àArras)

Peu après, Philippe II, attirait à Douai des sa¬
vants de tous les paySj pour fonder dans cette ville
une Université devenue célèbre (1362; — Le con-

' Ilist. m" Clar., tom. Il, pag. 88.
2 Ilist. m" Clar., tom. II, pag. 88.
' Idom. iflom do Giiislain-Cnmpioii. — Rorf.iii do Vissory



cile de Trente venait de finir sous le Pontificat de 1548

Pie IV (le 7 des calendes do février '1563) —

Gérard, d'Haméricourt, 69" Abbé de Saint-Bertin,
dont nous avons donné ailleurs une biographie dé¬
taillée, avait été sacré le 12 septembre, Évêque de
Saint-Omer ®, par le fameux Cardinal de Granvelle
(Antoine de Perrenot), pendant que l'Abbé de Clair-
marais, tout entier aux soins de son monastère, don¬
nait l'habit à D. Philippe Leaiaitre, qui consacrait
l'année de sa réception par le chronograpbe suivant:

rcci: mt:nCns tUa viïne Coi'Iosa f.st In CoîI.Is L

1563.

Mais en même temps qu'il parait aux nécessités
d'un rigoureux hiver, qui se fit sentir du 18 octobre
au 23 février, Antoine, de Croix, recevait de l'Abbé
de Morimond, V3caire-Général du chapitre général,
la mission de faire la visite de quelques maisons de
son ordre, dans le diocèse d'Amiens, où quelques
désordres s'étaient glissés*' (1364).—L'Abbaye de Ci-
teaux perdait alors son 49" Abbé, D. Louis du Botset,
qui mourut le 13 des calendes de juillet, après avoir
assisté au concile de Trente, il eut pour successeur
D. Jérôme, de La Soucbière, 43" Abbé de Clairvaux,
qui par ordre exprès du Pape, retint à la fois les

' D. Jean Ballin,
' Les Alàbés de Saint-Bertin, tom. IL — Biograpliic du 69'' Abbé,

pag. 103 à 162, tom. II.
' M" de Clairmarais, tom. II, pag. 90.
' Berfin de Vissery, tom. II, pag. 9Cb
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deux Abbayes. Le Souverain-Pontife avait connu
.Térome au concile de Trente, où il s'était distingué

La même année, Antoine, de Croix, recevait les
vœux du novice Philippe Lemaitre, qui marquait
encore par le chronogramme suivant, l'année de sa

profession.

in- i.oco pascv.î: inl mr. collocavit,

156'1.

Pie IV, venait de mourir au bout de six ans de
Pontificat (9 décembre '!o65), il était remplacé sur
la chaire de Saint-Pierre, le 7 janvier ISGG, par
Pie V, de l'ordre de Saint-Dominique. — Pendant
ce deuil de l'Eglise et au moment de l'élévation d'un
nouveau Père commun des fidèles, l'Abbé de Clair-
marais recevait dans son monastère, deux humbles
et jeunes cénobites, qui, un peu plus tard, devaient
tous les deux occuper, avec une distinction différente,
le fauteuil de la prélature, F. Morand P)L0mme et
Antoine, de Cantelcu ('1566). Nous aurons à en re¬
parler longuement, bientôt, à l'article que nous con¬
sacrerons spécialement à leur mémoire— On y verra
que l'élévation prématurée, du dernier surtout, qui
était neveu d'antoine, de Croix, ne fut pas sans agi¬
tation dans la communauté ®,...

C'était le moment, dit D. .lean Ballin, où les bri¬
seurs d'images exerçaient partout leurs hostilités

' Gallia Christiana, tom. IV.—Berlin do Vissery, lora. II, pag. 90.
° D. .lenn Ballin. — Berlin de Vis.sery, pag. 91.
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dans les Flandres Antoine, de Croix, n'en avait 1548—157

pas fini avec les ® dévastateurs des choses saintes.
Le 16 du même mois d'août 1566, les hérétiques

de Bailleul, de Poperingues et des environs, parcou¬
rant la contrée, vinrent en nombre s'abattre sur

l'Eglise de Clairmarais, ils y entrèrent en tumulte
vers les six heures du soir, en faisant un vacarme

horrible ; leur audace intimida tellement les bons et

paisibles religieux, qu'ils s'enfuirent à la hâte, aban¬
donnant l'office et chercbant un refuge dans les plus
obscurs recoins de la maison Heureusement cette

fois ils en furent quittes pour la peur et pour quel¬
ques dégâts inséparables du passage de ces icono¬
clastes, qui partout accomplissaient trop scrupuleu¬
sement leur déplorable mission Le lendemain ces
bordes impies quittèrent Clairmarais pour se rendre
à Watten, où l'Abbaye et la paroisse subirent les
mêmes dommages— Vint ensuite successivement le
tour des Eglises deMilham, deBuysscheurc, deVolke-
rincove, de Lederzelle, de Merchem, dePeenne, puis
celui de l'Abbaye de Ravensbergbe,etc.... On le voit,
chaque époque à ses déchirements, comme chaque
siècle à ses dévastateurs Mais chaque siècle aussi
offre des dévouements sublimes, prêts à tout tenter,
à tout risquer, pour lutter contre le génie du mal
Presque en môme temps, noiis l'avons dit®, le premier
Evoque de Saint-Omer, le vertueux Gérard, d'Hamé-

' Ilist. m" do Clairmarais, lom. Il, pag. 91.
^ Idem, idem.
■' Les AWié.s de Saint-Rerlin, tnm. II.
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1548—1577 l'icoui'f, vouUiliL opposer une harrière à l'iiérésie tou¬
jours envahissante, appelait dans sa ville Épiscopale
la célèbre Compagnie de Jésus, dont le nom seul
garde le privilège de soulever toujours tant, de suscep¬
tibilités, tant de colères, soit à cause des services
quelle rend à la religion et à la foi, soit par les per¬
sécutions qu'elles ne cesse d'attirer sur elle (1576)

— Au moment aussi où l'impiété venait de ravager
une seconde fois son Église, Antoine, de Croix, s'ef¬
forçait de la consolider en y établissant les deux
puissantes jambes de force, qui figuraient an fronton,
de chaque côté de la grande porte d'entrée ~ (i5G7j.

ÎNous voyons ensuite ce Prélat appeler à la charge
de Prieur, Antoine, de Canteleu, son neveu, à la

place de 1). Daniel Lavende, qui venait de mourir
(30 octobre '1367 . — La même année, il requiert et
obtient du Mai>islrat de Saint-Cmcr une attestation
oificielle constatant (jue l'Abbaye de Clairmarais
appartenait à la jirovince d'Artois et quelle faisait
partie de la banlieue de celle ville jlofi7).

L'année suivante, il fait une déclai'ation constatant

la délimitation de la Seigneurie de Beaumetz (lo68).
— Comprenant toute riuqmrtance qui s'attachait à
l'instruction des jeunes novices, Antoine fait venir
de Louvain le docte Philippe Hilstius, pour ensei¬
gner la philosophie et les humanités (15(59].

' IJIst. m" Clai'., tom. II, pag. 91. — liist. des Abbés de Saint-
Bertin, à l'article dà GiiiiAiti), d'ilaniéricom-f. 69'' Alibé, tom. 11, pag.
103 à 152.

' liist. m" Clar., tom. il, pag. 91.
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Il donne son oppi'oljation à l'impression d'iiii non- ir,'i8__i:,77
veau livre spirituel, publié en français, par D. I.ouis
du Taillis, directeur des Dames du Verger Ce
livre imprimé à Douai, par Louis Winde, contenait :
la Doctrine du mépris du monde, très utile à toute
personne engagée au service de Dieu, par les vœux
de la religion ; il était dédié a M"'" Jeanne Maugré,
Abbesse du monastère du Verger® (1569). — Il
nomme Guillaume, deCanteleu, Seigneur de Contes,
son Prieur, aux fonctions de Grand Bailli du monas¬

tère ('1569). — Il fait l'acquisition de 33 verges de
terre, situées à FiefPe ; cet acte portait le scel du
Seigneur de Cantelen (1570).

En 1571, D. Jérôme, de La Souchière, 43" Abbé
de Clairvaux, 50" Abbé de Citeaux, qui dirigeait
simultanément les deux Abbayes, était promu au
Cardinalat; il eut pour successeur à Citeaux, D.
Nicolas Boucherat, qui avait assisté au concile de
Trente en qualité de procureur général de Tordre,
et, à Clairvaux, D. Lupin le Mire, vint prendre sa
place (1571).

-Antoine, de Croix, avait appris la mort de Pie V,
ce saint Pontife romain qui, après 6 ans 3 mois du
gouvernement de l'Eglise universelle, mérita d'èli'c
béatifié par Clément X (bulle du 2l7 avril 167!^), et
d'être canonisé par Clément XI, en 1712! (1572).
— Il avait accepté la fondation de deux messes par

' Bibl. des écrivains-do l'ordre, par D. Charles deWisoh, p. 234,
^ M" de Clair., t. II, p. 92.—N.-D. du Verger {Vmdarium), oi-dro

do Citeaux, fondée Vers 1225, entre Douai et Cambrai. — .Ic.AXNfi
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1548—1577 seiviaino;, dans la chapelle de J'eaiimetz ; il avait.
fait réparer plusieurs granges et fermes ; il avait
figuré comme arbitre entre le chapitre de Saint-Omer
et l'Abbaye de Saint-Bertin ('1574). — 11 venait
d'obtenir une main-levée sur la Seigneurie d'Avesnes,
laquelle avait été saisie par les officiers du sieur de
Mojvt-Cavrel, de qui elle était tenue, celle de l'Ab¬
baye n'étant que Vicomtière ■. — Il avait donné la
sépulture à D. Jean Ficheu, l'un des religieux qui
était mort de la peste '3 octobre 1575).

(le Prélat avait consenti à un accord passé par-
devant MM. dn conseil d'Artois, par le curé de Laires
et les habitants de Beaumetz, pour l'eau bénite, le
pain béni, les communions et les prédications (157G).

Enfin, depuis plus de deux années, Antoine, de
(b'oix, sentant sa fin.j)i'ocbaine, s'était fait donner
un coadjuteur dans la personne de son neveu, lors
qu'après avoir gouverné son monastère pendant 28
ans 7 mois et 23 jours, il s'endormit dans le Sei¬
gneur, le 25 janvier 1577, et fut enseveli daris le
mauoiiiî ou do MaugriS. l)ùtit In cliapelie çt entoura son monaslèrn
de murailles.

' tiist. m" de Clairinarais, (om. It, pag. 93.
Ij'acte d'accommodeinont passé avec io sieur de Jlo.nt-CAvnEt,, le

24 mai 1574, portait en substance :
« Axtoine, de .\toucliy, seigneur de Mont-Cavrel, 0tc.,etAxT0iNE,

« de Croix, Abbé do Clairmarais, etc.... Que les seigneurs de Mont-
« Gavrel, auront la haute justice et l'Abbaye la justice Vicomtière,
« et que cette dernière ne payerait aucun relief (reliviuin) ei ne don-
« fierait point d'iiomnie vivant et mourant.... Quelle ferait un ser- *
« vice annuel pour les sieurs de Mont-Cavrel, le 30 septembre (cette
« date a depuis été transportée au 1='" octobre, à cause de Saiut-
« .lérôme. — A cet acte pendait le cachet du chapitre an contre
« SccI de M. ii|.; Cunix.»
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cliapilre, vis-à-vis la stalle Abbatiale, exacteiueiit au
lieu ou reposait l'un de ses prédécesseurs I). SiMO.v,
de A:[ar([uette, 13" Abbé, dont la dépouille mortelle
reposait là depuis [jrès de trois siècles, attendant la
résurrection bienbcui'euse— — On plaça sur la
tombe d'iANTOiNE, de Croix, une petite pierre grise,
longue de deux pieds, sur laquelle il était représenté
revêtu de la chape ; aulour de cette pierre on lisait
ces mots :

IlIC, JACIÏT D. ANT. DE EKOlX, AlillAS 40, QUI OlillT, ANA'O 1577.
OUATE l'UO UO

Cet Abbé eut un frère du nom de Jacques, qui fut
religieux de Saint-Bertin et fut inhumé vis-à-vis la
chapelle Sainte-Croix. Un autre de ses frères Valee-
KAND, dit Quieret, seigneur d'Épinoy et de Wari-
gnies, fut Mayeur de Saint-Omer en liioo, 1357
et 1564. Ses petits-neveux, dit Guislain-Campion,
vivaient de son temps ejicore dans la ville, ils étaient
tous seigneurs et chevaliers d'honneur, sieurs de la
Morarderie, d'Épinoy, deStrassel, de Buysscbeure h

On a conservé l'éloge du 40" Abbé de Clairmarais,
dans le quatrain suivant :

« Prœsulis, ut complet partes .Antomus omiies,

« Multa Demi reparat, diruta plura foris.
« Ast senior, juvenem, Lituo sociare nepotem
« Dum tentât, nisu turbat oviie suc »

' Idem, idem.
Hist. m" de Clairm.,tom. Il, pag. 94 et 99. — M" de Guislain-

Campion.—Voyez encore lus Mayeiii's de Sl-Uiner, par 11" de Caplarje.
■' Idem, idum, i)ag. 04.
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1548—1577 Les arinoii ies de ce Prélat étaient écartelées au '1
et 4 d'argent à 3 Heurs de lys, de gueules % et 1 aux
21 et 3 de sable, à la croix ornée d'argent. — Casque
tortil et lambrequins d'argent et de gueules

On a retrouvé cet écu sur un tapis long, étroit, qui
au temps d'x\xtoh\e, de Croix, en lo/l, servait à
recouvrir un pupitre placé devant le sépulcre le
Vendredi-Saint — La devise était :

Salvim me fuc Dena,

.Vu nombre des contemporains d'AiXTOiNE, de
Croix, et parmi ceux dont la mort correspond à
l'administration suivante, on cite:

]). Jean Winocq, mort le '19 février 1578. — D.
Jean Claudore, mort le 10 janvier 1380, on croit
qu'il fut chapelain de Blandecques, puis religieux
de Clairvaux. — F. Philippe Betencourï, convers,

mort en 1583.— D. Antoine Herman, mort en 1585.
— D. Jean Doresmiecx, mort en 1587 A

1). Louis du Taillis fTalesnisJ, Prieur (le lecteur
le connaît déjà), prit l'habit religieux à la fin de
1528 ou au commencement de 1529, sous l'Abbé
Hertaulu, son oncle ; c'était un sujet d'élite, savant
plein d'esprit, l'cmpli do zèle et des meilleures dis-

' Plunche v, ii" 1.
Idem, idaiii, pag. 99. — Les Mayeurs de Sairit-Omer, iiulletiii

(le la Sociôlé des Antiquaires de ia .Morinie, pag. 852 et 853, 3P,
35= et 36= livraisons.

■' Nous avons parié ailleurs de cetlo noLIc famille artésienne,
l'une des i)lus anciennes et do.s plu.s Iionorablcs de nos provinces.
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positions ponr son étal Jeune encore, il tint à se ib'iS—1577
{)rocurer un manuscrit des lettres de Saint-Jérôme,
dans le but de se perfectionner plus facilement dans
la vertu ; ce livre était dans les mains de son ancien
]). \lard Drogdejiîese, qui en connaissait tout le
pris ; il l'avait lui-même reçu de son Abbé. D.
At.ard, cédant aux instances de I.ouis, le lui laissa
pour lui témoigner son affection et il traça sur la
première page, les bouts rirnés suivants, qui déno¬
tent les sentiments de l'ancien envers le plus jeune,
en donnant également une idée de la manière dont
D. Alard écrivait le français. C'est par là que nous

apprenons aussi, que [.ouis nu Taillis était le neveu
de l'Abbé Hertauld. — Voici ces vers :

« Ou Seignoiu" Louis (IIertaulo), Abbé véiiéruble,
« Vint ce présent livre, à moi dit Auaju).
« Depuis son neveu (uu Taillis), par pact convenable '
« Louis aussi dit (de qui !e cœur aide
8 Comme fait la llamme aspirant à l'art
« De savoir divin), l'a tait être sien ,

« A condition qu'après son départ,
« S'il part devant il reviendra mien »

On voyait dans ce même manuscrit, une pièce de
vers français, présentée par T^odis du Taillis, à
Gérard, d'ilaméricourt, Évêque de Saint-Omer, le
15 septembre 'loGO. — Le livre que ce religieux
dédia à son Abbé M. de Croix, prouve combien il
avait de zèle pour sa propre perfection et celui qu'il

' llist. m"Clar,, toin. 11, pag. 102.
- Ili.st. m" do Clairinarais, [lar iicrlin de Vis.sery, loin. Il, p. 102.
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lois—1577 ol'i'riL à Madame Maugrë, Abbesse du Verger, mon¬
tre qu'il s'appliquait au salut du prochain ^

Parmi ses écrits, mentionnés par plusieurs au¬
teurs citons une pièce de vers latins inédite, en
l'honneur de la Sainte-Vierge, cette hymne ou prière
à la Mère de Dieu, semble avoir été composée à l'oc¬
casion des guerres et des troubles causés alors par¬
les hérétiques — La voici :

AD, BEATAi VIRGIKEi LUDOViCUS TALESIUS.

« Vcni mater gratiœ, fons misericordiœ,
« Miseris auxilium.

« Voni lux ecclesicB, tristibus coolicum
« Infunde radium.

Te regiiiam colimus, tibi Laudes canimus,
« Ex affectu cordium.

« (Jul os in Augustiis, et in rébus dubiis
« Salus et solalium.

« 0 Stella perfulgida, tu dira certamina
« Maris luijus reprime.

« Uemonis pericula, filii cunicula
« Ne scindatur, prohibe.

« Portus navigantium, preces supplicantium
« Filiorura suscipe.

« Consolare ilebiles, juva pusillanimes
« Et errantes corrige.

« Quœ doum hominibus, et hima cœlestilnis
« Jungis û puerpera !

« llerescs interime, scliisraataque ropriine
« l^irma pacis faedera. Amen ♦.

> Idem, idem.
' Idem, idem.
® Idem, idem.
* llist. m" de Clair., loin, 11, pag. 103.
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Jiii 1501, D. Louis du Taillis, coiuposii en vers 1548—1577
iraneais, pour être placée en tète du livre de Doni.
ViGMON, la singulière dédicace suivante qui prouve
qu'il possédait mieux le latin que le iraneais et que
la llatterie pour les Princes est de tous les temps.

D. LOUIS DU TÂILLIS.

au r,ectei;i;.

« Ami lecteur, si do César Auguste
i « C.HARLEs j'enteuds cinquième de ce nom,

« Uosii'c voir la force très robuste :

« Ilogarde ici ce qu'en écrit Vignon,
« Cet empereur tant digne de renom,
« En son vivant, tant orné do victoire :

« Que de très grand il a acquis le nom,
« Obscurcissant do tout Prince la gloire v

Indépendamment de plusieurs autres écrits que
l'on voyait autrefois dans la Lililiothcque de Clair-
marais, et que l'on croit pouvoir attribuer à D. du
Taillis, bien qu'ils ne portent pas son nom, nous
avons remarqué déjà, l'éloge funèbre de D. Louis
Herïaui.d le récit de l'entrée malheureuse et do la
bataille des Français en Flandre®, en 1558 et autres.

!). Louis était aussi dévoué à l'étude qu'à l'ac¬
complissement de ses devoirs ; tous ses livres qui se
trouvaient dans la bibliothèque, portaient son nom

' llertin do Vissery, tom. Il, pag. 103 et 104.
Voir son ai'tiole, pag. 46.

•' Voir plus loin aux pièces justificatives ofi co récil lii.storiquc,
écrit on très bon latin, liguro on entier. (Pag. 510).



15-^8—1577 avec cette devise ; Confide et ama, ou toute autre
pareille tirée des Saiuts-Pères ou de l'Ecriture Sainte.

Après avoir dirigé quelques années l'Abbaye du
Verger, 1). nu Taillis succéda à 1). de Canteleu,
dans les fonctions de Prieur, alors que celui-ci fut
investi de la prélature 11 avait rempli cette charge
avec distinction, pendant l'espace de près de dix
années, lorsque la mort le surprit à l'âge de 73 ou
77 ans, en 1382

Ce pieux cénobite, amateur de lecture, dit un
annaliste, fut inhumé dans le cloître de lecture, à

gauche de PiiiLiri'e, do lleninghes, tils du Châtelain
de Saint-Omer. Sa tombe était recouverte d'un car¬

reau en marbre, portant une simple épitaphe avec
l'image d'un cœur, qui semblait faire allusion à
raffection que lui portait D. Alard drogiieriese,
lequel consacra à sa mémoire cet humble marbre
mémoratif

— Un autre contemporain (I'Antoine, de Croix,
était 1). Jacques Vigno.x, désigné quehjuefois aussi
sous le nom de Vineaiims. Ce religieux né à Arras"',
est auteur avons nous dit, d'un mémoire intitulé :

des Actions mémorables de l'Empereur Charles E,
un vol. in-8° îioBi;. — On y lisait à la dernière
page, \< (jue la suite était entre les mains de ses amis;
mais, ajoute-t-ou, cela a été égaré '. »

' Il était jubilaire de 3 à 4 ans. — tlist. in" de Clair,, toiii. Il,
|iag. 101, lin. 27.

- liertin do Yissery, loin. Il, pag. 105.
Idem, idem, pag. 105, lin. 27.

■' Idcin, idem.
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Jacques Vignon, avait été curé des domeslHjues, lô48—1577
confesseur de la communauté, prieur, directeur de
l'Abbaye de Blandccques, où il eut, dit un chroni¬
queur une mauvaise affaire dont il se disculpa
fort bien. Ce religieux célébrait ordinairement la
messe dans la chapelle Sainte-Anne, dans laquelle,
en 1oG9, il fit peindre sur la fenêtre, Saint-Michel,
terrassant le démon, avec les armoiides d'Ax roiiNE,

de Croix, et les siennes projires, ou plutôt celles de
sa famille, qui étaient écartelées au champ d'azur au
chevron d'or, surmonté d'une face d'or au l^'etS"
et une bande d'azur sur argent à 6 mcrlettes de
sable et 1 au 3° et 4°. — Ces armoiries semblent indi¬

quer une noble extraction. — 11 succéda à Louis nu
Taillis, dans les fonctions prieurales qu'il exerça 5
ans et mourut en 1585. — Son mérite et sa capacité
étaient généralement appréciés.

' Ilist. m" et inédile de Clairinai'tiis, iwg. 105.—Nous parlerons
encore ailleurs de J.tcQuiis Vignon, dont le nom reviendra sous iioli'o
plume, à l'article suivant.



PIÈCES JUSTIFICATIVES

CO^olîrnant l'aumIMISTRA IION, d'aNTOINE, DE CROIX, iO°abbê,

Ele.Uon Abbaliale. —Allocution de Dont. Jacques Le Ziiart,
ancien ^

« Subilo, el tlo repente, venerabilis vir et omnium senior,
D. Jacobus Le Zwart religiosiis expresse professas a loco in
que sedebat surrexit, ac in medio çapituli ante ipsum R'""" D'""
Abbatein de Claro-Cainpo tamquam Vicariura G"'""', etPresi-
denteni se translulit, et ibi etiam omnibus religiosis ctiaiu sur-
gentibus, altà voce dixit ; Ego F. Jacobus Le Zxvart rciigiosus
monasterii do Claro-Marisco ordinis Cisterciensis et priinam
liabens vocom in capitulo, vice meâ etraeorum confratrum om¬
nium eligenlium ; eiigo in nostrum, etliujiis ecelesiœ, ac mo-
naslerii in fulurum Abbateiu et Prolatuin, vcnerabilem et re-

ligiosum virum, dominum Antonium, de Croix, nostrie religionis
expressè professum, in astale légitima constitntum de légitimé
procrealum thoro, et scientià sufficienter adornatum in spiritu-
alibus et temporalibus circumspectum et aliàs sufficientem,
capacom et idoneum, quam quidem clectioneui de personâ
dicti venerabilis fratris Antonii, de Croix, modo préemisso l'ac-

' Voyez ptus haut, pag. 482, lig. 11, — el m" de Derlin de Vis-
sery, loin. Il, pag. 78, 7!) et 80.-
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ifim religiosi eligei)tes laiulaveriiiit et iiiei'ito comproliarunl.—
Subito ac repenti; illum iinà voce elegerunt, » siibsiguanles ;

•1 F. Jacobus Le Zwaii. 14 F. .Io«s Marlin.
0 F. Joannes Sterne. 15 F. Matt. Ilermel.
3 F. Nicolaus Baccre. 16 F. Nicol. Debiiisson.
4 F. Jo<=® Patoul. 17 F. Wallerandus ïliorillon.

5 F. Maftlieus Glierebaerl. 18 F. Jacobus Lcnoir.
6 F. Matt. Lawcrs. 19 F. Hector de Waloncapclle,
7 F. Matt. lledde. 20 F. Alliarmns Quartier.
8 F. Franciscus Ilerde. 21 F\ Lndovieus Tavernicr.

9 F. Daniel Lavende. 22 F. Alardns Drogbcriese.
10 F. Pavdus Desinarcas. 23 F. Pascliasiiis ïlerniand.
H F. lleginaldiis do Vey. 24 F. Robertu.s Part.

12 F. Alexander Gautraii. 25 F. Ludovicus du Taillis.

13 F. Pciriis Drael. 26 F. Giiillelmus Reoz.

Omnes reli.giosi profcsni.

27 Absciite F. Alexanciro Slaos, rcsidcnto (iaïulavi, per lilteras in
majorem partein cligoiiliiim coiisenliente.



De (luUorum in Flandriam expeclitimw, sire Imjeclione et.
infeUci eorvm pngnâ, anno DIoS.

« Ei'ât aiinus 1558. Gain dominiis de ïliermcs, et
Villebon gallorum proceres, eiim valida beliatorurn manu Ca-
letensera urbem in Flandriœ fines, verum jam ab anno supe-
riorc vidclicct 57™" îlenrico bujus nominis S""" galioruni Régi
parontem trajiciunt ; ejnsdem Fiandriéc populos belle adortnri.
Inde igitnr digressi Dnnkercam, mox nullis obsistentibus, fa¬
cile capiunt ac diripiunt, mensis julii die Postridie vero
et Rei'ghas invadunt, ac funditns (prias injectis Flammis)
everlunt. Mulla et preclara inonastoria quibusdam monacbis
in oaptivitatem abductis, bonis cxiuint ac spoliant, cjuod iibi
intellexit inclitus Ânglorum Rex Pbilippus,CarorL quinti Cfosa-
ris filins sua^ gentis misertus, misiî eo, cura exercitu probe ins-
Iructo, belli triumpbalem dnceni, Egniundanum coraitera, vi-
rum utique consilio pollentem, et virtute bellica insignem :
qui nocte, dieqne itinere continuato aceurrit atquo adjuncto
sibi ex urbc Gravelinga D"" a Rinicourt, boraine valetndiue.
Quidem parura prospéra scd lainen prudenlia singulari ; qua
nibil est raagis iii belle necessariura quum omnia prius consilio
quara armis- oxperiri oporteat, nonnullisque aliis illuslribus
viris ascilis, contra phalanges gallicas aciera direxit. Rie lotis
\iribus ulorque exercitus dimicavit, Fuit ab iuilio anceps ccr-
tamcn, ad postremura Egraundanus Priiiceps egregie vieil,
Cîiesis raullis bostium millibus, ex orani œtatis flore selectis,
ctelerisque in fugam versis. Capti sunt autom ex gallorum du-

* Ifist. m" Clar., pag. 95 à 99. — Dom. Berlin atlirme avoir ex¬
trait cette pièce d'un vieux manuscrit en parchemin intitulé : S""
Ifieronymus in omnes prophelas. Elle est attribuée à Dom. Louis
nu T.^ii.t.is,



tMbus B""® (le Theniic«, Aiiiieli.-in, S('iiC'r|)on, cl rniilii filii iic-

tiiles, et vii'i illuslres, ijiios taiiien s[)es proilic, magis qiiaiJi
Bellandi cupiditas in Flandriam adduxerat al D"»® Villcljon
abjectis arinis cquoque perdito trepidns. fugiens a iiastore
ovium Claromarisci, viro paiipero inornii, et igiiobili capilnr,
sequcntlqne die in S" Aiidomari urbem, ima cmn D^oLabarre
a puero uiio navigio pcrducitur. Eecc qiiantus vir à qaam in-
llin» sortis homuncionc victiis capilnr. Eqiiidem do iitroqiie
apposite liic svilijiciara qiiod ait quidam poeta : « ,i cane non
magna sape tenetur aper. »

« Vnigo creditum est omni favoro nuininis liuno principcin
do.stitutinn quod a multis jam annis nibil aiiud qtiarn multas
rnsticorum, et. paiipcrum casas cum segetibiis ac Cbrisli lein-
pla inceiulio vastarit atquo innocentis cujusdam puella; (pro
patris incohimiiate et vita, oum siippiiciter deprccantis) pro¬

prias nianus et sanguine, et morte fanlarit. Unde cum in Beati
TJcrtini cœnobium, ibidem aliqnot diebus asservandns dedu-
ceretur, juvenes, ac civitalis piiellm, ob victoriam publicum
gaudium testantes atquo buio tam turpitor victo insultantes.
(Ut inqtiiunl) adest ille Yillebon qui pagos, qui domos, qui
segetes, et qui velul aller Erostzalus dooruin tompla inccndit ?
Pluraquc idgenns iinpropcrantes niiierum increpabant Neo
non doeraiit (pii a nianibus non teinperasse).tt, si quod liboliat
licuissot. Nain et si qui id tentassent, luagistralus ju'octd dibbio
votuisset. .Est et aiiud quod non omiltaïu. Eo quippe icmporc
quo Itaîc scribebam, casuobviuinin oppido S" Avidomari habui
quemdam rusticnra, quoni interrogans quo in pago csset nalus ?
Rospondit, in eo cul nomen Couppelle. ïum ego, ergo, inquam,
optime nosti Viliebon ? (Idem uamque et puella inemoraîa ab
ipso neeata fueral) ille intulit, ipse est qui crudelitor otpairem,.
et fratrem meiim sicarius immitis interfceit ? Ris ce auribus,

' bœo non soins audivi. Quadringenti etiam équités, sive circiicr
qiiingenli, et cum eis pœdites aiiquot mixli, inier quos orant
Doinini Morvilliers, ac S'® Mariœ Capitanous, iionnullique alii
enpitanei et nobiles, per Campos par Sylvas ignolaquc loco



pallenlos ac li'cpidi, fiigieiitos posiridic pradii, siimiiiù dilnc-ido
])ei'venerunt in inonaslarium cui uomen Clarus-Mariscm.
Ef[nos, arma, se, et sua omnia monacdiis, monaclioriuiicjue
minislris dedentcs.

« Supervenientes autem iinde quaquo Flandri rustici, _ac
nomndli Aiulomarenses cives captives eos inde abduxerunt,
fratribus ipsis ac patri Monasterii muUa damna inferentcH
ac imprecantes. Verum niliil taie merentibns.

« Multi insuper, imo (ut verius dicam) innuraeri in fugani
versi ab ipsis Flandricis ruslicis crudelitor inlerempli sunt.
Deniquo Maris unda plurimos operuit, ubi et interieriuit.

« Conunissa siquidem est iiaîc memoralnlis pugua juxta marc
in agro Granolinghensi, menso julio. 13' die, et anno prtefato.

« Captœ sunt preterea inimicoriim machinas, bombtc sex in-
gentis magniuidinis quas in fore Audomarensi sœpo vidimus.

« Talem exitum babuit magnificus iile Gallorum in Flan-
driam ingressus. Sane (ut mibi videtur) non immérité (eptime
lector) cum israelitis ab /Egiptiis divina virlute iiberatis, can-
tarc nobis licobit, quod cum eis cecinit legislator Moyses,
biijns([ue Soror Maria. Dcum optimum Laudanlos ac diconics:
« (Exodi 15). Cantemus domino gloriosc enim magnificatus est ;

cquurn et ascensorem dejecit in mare, etc. »—Vale lector, et
nobis congratulare»

« Ilœc ad futuram rei memoriam scripsit fratcr Ludovicus
Talesius, R. Clariniarisci, an. 1358. Die priscm Virgiuis Sacro
18 januar. p. 89. »

Vivit post fanera virhis.

« An. 1539. ai)i'il 7. Audomari, intcr Hispanias et Galliœ
Reges, magne populi Gaudio, immo totius orbis Cliristiani gra-
lulatione : pax lumcialur facta. »

Laus ])eo ISSU.

' ll.TBO coiicoi'clant cum superius allogatis a D. 1. Vignon, p. 89.
(Ce récit conrnrdc avi'c celui flo .l.ti.oits Viono.n).



LES ABBÉS DE CLAIBMARAIS

ANTOINE, DE CANTELEU, 4D ABBE

(1577-1589).

SOMMAIRE:
«

Antoine, de Canîeleu, coadjuteur, prend immédiatement posse.ssion.
— Sa nai.spance. — Sa famille — De bonne heure il méprise les
vanités liumaine.s et enti e à Glairmarais sous son oncle.— Sa prise
d'habit. — Ses bonnes dispositions. — On l'envoi à Eouvain. —

A son retour on lui donne une chambre à part. — 11 est nommé
Prieur, quoique très-jeune. — On songe à lui pour la coadjutore-
rie. — Il est proposé. — Opposition. — L'Ahbé passe outre. — Il
envoie la feuille d'élection à Bruxelles et obtient un brevet.—

Approbation donnée par l'Abbé de Citeaux.— Le nouveau coadju¬
teur entre aussitôt en fonctions,— Les opposants font un mémoire

■ contre lui. — 11 supporte tout avec patience, cherchant, mais en

vain, à lléchir ses adveisaifes.— A la mort de Dom. de Choix,-
il est reconnu de nouveau et approuvé par D. Lupin i.e Mihe. —

A son èntrée en fonctions il cherche à calmer les divisions et à
rétablir sa réputation.— 11 y parvient mais il est dénoncé.— Visite
ordonnée par l'Abbé de Mohuiond, Visiteur Général. — Procès-
verbal des Abbés des Dunes et de l.oos. — Enquête favorable.—
Tous les moines sont interrogés et les deux dénonciateurs décou¬
verts. — L'un avoue sa faute, il est pardonné. — L'autre persls-

. - 33

.Ivcneoent : 1571'

•Sort : 1589
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i577 1589 taftj 6®' renvoyé à l'Abbé de Clairvaux — Réflexions — l.e calme
est rétabli — l.'Abbé détniit par ses actes toutes les préventions.
— Il est l'égretté à sa mort. — Antoine, de Canteleu, en pleine
possession de sa charge s'en acquitte ponctuellement. — Nomi¬
nation du Prieur. — Restaurations à la maison. — Constructions.
— Accroissement de la bibliothèque.— Sentence relative à la dîme
de Grosseliers. — Mort de Je.vn, de Saint-Orner, Seigneur de Mor-
becque. — Jean Six, nommé Évêque de Saint Omer (1581). —

Tremblement de terre. — Mort de Rouis nu Taili.is. — 11 est

remplacé par Jacques Vignon, l'un des anciens dénonciateurs.
— Réflexions. — L'Abbé acquitte les dettes et augmente les reve¬
nus. — Ph. [liisTius, nommé Grand Bailli. — Procès pour la
rivière de Nieurlet.— Transaction au sujet d'un arrentement au

sieur ne VVez. pour la fermé du Quilleval. — Démission de
Dom. Nicolas Bouchehat. Supérieur de Citeaux — LesofTiders
du bail loge de Saint Omer léclaraent une redevance de deux
carpes — Ils sont déboutés. — Invasions françaises dans la gar¬

nison de Cambrai. — Destruction de l'Abbaye Saint-André aux-

lîois. — Assassinat du Prince d Orange. — Jean liallin écrit son
. PrOihptiinire — Sépulture de Jacques Vignon Prieur. — Nomi¬

nation de IluBEHT Raoul à sa place (1585). — Mort de CitÉGoinE
, Xlll. — Nomination de Sixte V — l'amine européenne (1586).

. . —Synode provincial à Mous. — Visite régulière de l'Abbaye par
le Nonce. — Charte et prescriptions datées de Sainl-liertin. —

Ensio.ND, do La Croix, tient un chapitre général — Citeaux est
saccagé et incendié. — Antoine, de Canteleu. a besoin de repos.
— Il est épuisé par les peines et les agitations. — Srs qualités —

Ser\ices par lui rendus — Sa modestie. — Sa sobriété. — Sa
simplicité. — Sa patience. — Il tombe malade — Il est administré.

. — Bénit sa communauté et meurt, en juillet. 1589, à l'âge de 48
ans. — Son inhumation dans l'église. — Son épitaphe par ilils-
Tius. — Oraison funèbre par le même. — Ses armoiries — Son
éloge. — Contemporains. — Date de leur moit. — Dora. Jean
Ballin. — Ses ouvrages. — Opinion des auteurs. — Sa mort. —

Sa .sépulture. — Son portrait.

.4. la mort d'antoine, de Croix, l'Abbaye ne de¬
meura pas un instant vacante, Antoine, de Canteleu,



iieveu du défunt, prit immédiatement possession du i5?7—iô89
siège, en vertu des lettres de coadjutorerie avec future
succession, lesquelles lui avaient été conférées, qieu
d'années auparavant, à la demande de son oncle.
Antoine était neveu de Dom. de Croix du côté ma¬

ternel, il naquit à Saint-Ouier d'une ancienne et
noble famille du pays d'Artois, que l'on fait remonter
au XIP ou XI ir siècle C On trouve des Seigneurs
de Canteleu, à la suite des anciens Comtes de Sainr-
Pol, dont dépendait la terre d'où ils ont pris le
nom. Cette famille a toujours vécu très noblement et
s'est longtemps maintenue avec honneur dans les
environs de Lille.

Le 4P Abbé de Clairmarais, méprisant les avan¬

tages de sa naissance et appréciant de bonne heure,
à leur valeur, toutes les vanités humaines, entra dans
ce monastère sous le gouvernement de son oncle
Antoine, de Croix, il reçut l'habit de ses mains,
fit profession en sa présence et s'annonça si bien
qu'il justifia bientôt les meilleures espérances. Aussi
l'Abbé ne négligea-t-il rien pour cultiver son esprit
et compléter son éducation ; le jeune novice fut en¬
voyé à Louvain où il parut avec succès pour la licence
sur les bancs de cette célèbre Univei sité : à son re¬

tour son oncle pour lui faciliter ses études, lui

' I.& m" de Berlin de Vissery contenait une notice généalogique
sur la famille de Canteleu. page 9. mais cette page et quelques
autres ont été arrachées; dès lors les renseignements nous manquent
à cet égard

^ llist. Clar., tom. H, pag. 107 et 108,— Gall. Chri.st., (om, lit,,
png. 33!.
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1577—1589 fit préparer une chambre à feu, qui depuis a toujours
servi aux Sous-Prieurs

Aussitôt que les fonctions de Prieur devinrent
libres par le décès de Daniel Lavende, le 30 octobre
1567, Antoine, de Canteleu, y fut appelé par son
oncle, quoiqu'il fût encore très jeune; il avait d'ail¬
leurs, on le sait, comme son prédécesseur le grade
de licencié en théologie ; dans ses nouvelles fonc¬
tions il chercha tellement à s'attirer lés bonnes grâces
de tous et surtout celles de l'Abbé, que déjà Dom.de
Croix songeait à lui pour en faire, un peu plus tard,
son coadjuteur et lui assurer sa succession future.
Lorsque le moment fut venu pour lui de réaliser
cette pensée, l'Abbé en ht part à la communauté qui,
il faut le dire, ne lui donna pas unaniment son appro¬
bation; il eut des opposants à cet acte de népotisme,
les uns alléguaient que le candidat était trop jeune,
d'autres invoquaient d'autres raisons ; pourtant D.
de Croix ne se rebuta point, il passa outre aux ré¬
clamations et profitant des suffrages qui avaient été
donnés à son neveu, il envoya sur le champ la feuille
de cette élection à la Cour de Bruxelles, et en reçut
un brevet favorable pour Antoine, de Canteleu, le
1"juin 1373. — Cela fait, l'Abbé obtint sans délai
la collation et les provisions de la part de Nicolas
Boucherat, 31" Abbé de Citeaux, qui leur donna son
entière approbation C

' Uist de Claii'. tom 11. pag. 108 et '.OÔ.
Nous donnons textuellement, un peu plus loin, cette approbation de

l'.Abbé de Liteaux, comme pièce justificative, pag. 538.
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Ainsi confirmé dans les fondions de eoadjuteur, 1577—1589
âintoimî, de Canteleii, sut. s'y maintenir malgré l'op¬
position sourde qu'on lui faisait et malgré le mécon¬
tentement peu dissimulé de ses opposants.... Les
choses pourtant furent poussées si loin, que deux
religieux rédigèrent contre lui un mémoire accusa¬
teur pour essayer d'obtenir sa révocation L — An¬
toine fit semblant de rien, il supportait avec patience
et résignation les misères dont l'abreuvaient ses
adversaires, cbercbcnt toujours, mais en vain, à flé¬
chir leurs préventions, ce à quoi il ne put parvenir.
A la mort d'ANTOiNE, de Croix, le 2l5 janvier 1575,
Antoine, de Canteleu, devint Abbé, il fut reconnu

de nouveau et son élection nouvelle reçut alors
l'approbation de 1). Lopin le 5Iire, 44" Abbé de
Clairvaux, qui lui accorda tous les pouvoirs spirituels,
par lettres patentes du 13 février de la même année.
Aussitôt après sa prise de possession, la première
pensée comme les premiers soins de l'Abbé, furent
d'adoucir les esprits et de calmer les divisions qui
avaient agité son coadjutoriat, il tenait aussi à réta¬
blir sa réputation que ses adversaires avaient cherché
à flétrir en exigeant même qu'il rendît compte de
tout ce qui s'était fait pendant qu'il était eoadjuteur...
Antoine, de Canteleu, fit si bien, il mit tant de tact
et d'adresse dans sa conduite, que l'Abbé de Mori-
mond, Vicaire général de Citeaux et de Clairvaux,
ayant donné mission aux Abbés des Dunes et de

' Ilist. m" et inédite de Clairmarais, par Bertin de Vissery, tom.
Il, pag, 112, lin. 15 4.
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1577—1589 LooS, rfe visiter Clairmarais pour faire une en¬
quête au sujet du itiémoire adressé à !a Cour contre
l'Abbé, le résultat de cette enquête fut entièi'ement
favorable à Aistoi.n'e. Tous les religieux furent inter¬
rogés, l'un après l'autre, ils eurent à répondre la main
sur la conscience: Omnibus sigillathn religîosis in-

■ lerrogaiis... manu pectori appositâ..,. ~ ; et l'on
découvrit ainsi les deux dénonciateurs qui, abusant
du nom de leurs confrères, leur avaient prêté des
sentiments qui n'étaient pas les leurs l/un recon¬
nut sa faute et re^ut son pardon, c'était 1). Jacques
ViGXON, l'autre, persisîanl dans ses envieuses décla¬
rations, fut renvoyé et mis à la disposition de l'Abbé
de Clairvaux®.— Ainsi se termina cette malheureuse
tentative de quelques esprits inquiets, jaloux, égoïs¬
tes et turbulents, comme toujours il s'en rencontie
partout, à la campagne et à la ville, dans le cloître
comme dans le monde, sous la soie comme sous la
bure..,. Pétrie du même limon, la pâte humaine est
toujours la même Mais la visite des commissaires
avait porté ses fruits. Aussitôt apiès le départ du
moine récalcitrant, le calme revint dans la maison
et l'Abbé ne tarda pas à attirer à lui l'estime de ses
frères et à extirper toutes les préventions qui avaient
pu s'élever contre lui ; ses actes se chargèrent de le
justifier si bien, que celui dont l'élévation avait ins-

' iN'oiis donnons aux preuves, pag.53o, le texte du procès-verbal
de celte visite qui eut lieu Id î8 mais 1577.

- liapport des commissaires.— Uertin de Vissery, t. il, pag. 11 G.
" llist. m" ot inédjtf .de Clairmarais, toni. Il, pag, 11.3.
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piré quelques craintes, ne laissa après sa mort que 1577—1589
(les regrets ^

A peine débarrassé des entraves qui le gênaient
et aussitôt en pleine possession de sa charge, An¬
toine s'appliqua à en remplir ponctuelllement toutes
les attributions, son premier soin fut de pourvoir
aux fonctions Priorales et il fut heureusement inspiré
en y appelant Louis du Taiulis.... 11 ordonna les
réparations urgentes à l'intérieur et fit établir alors
(1577) la muraille, située au-dessous de la chambre
du directeur de la basse cour, laquelle s'étendait
jusqu'au bout des étables à vaches. Les dommages
extérieurs ne furent ni oubliés ni négligés, les fer¬
mes désolées par la guerre furent remises à neuf:
rien n'échappa à la sollicitude Abbatiale, qui dépensa
alors fort utilement des sommes considérables

Aussi savant que pieux, Antoine tint à honneur
d'accroître la bibliothèque que Louis Heuiauld avait
reconstituée et il s'y appliqua avec un soigneux
discernement

En 1580, cet Abbé obtint une sentence relative¬
ment à une partie de dîme, située à Grosseliers.—
Le % février de la même année, il présida dans son
église au service funèbre de Jean, de Saint-Orner,
Seigneur de Morbecque, descendant des Châtelains,
les bienfaiteurs de l'Abbaye, mort à Aire et inhumé
dans la collégiale de Saint-Pierre en cette ville L

' Idem. idem. 113 et 114.
Hist. de Clair, tom, II, pag. 114.

' Idem, idem.
^ Dom, Jean Ballin et Bertin de Vi.ssery.
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1577—1589 — Jean Six, né à Lille, nommé Ëvêque de Saint-
Omer, avait pris possession de son siège ' peu de
temps après le tremblement de ferre qui, d'après les
chroniques ÎJilloises, renversa le clocher de Noire-
Dame de Lorette (1581)

Peu après, l'Ahhé de Clairrnarais eut à rendre les
derniers devoirs à D. Louis du Taillis, Prieur de la
maison, lequel mourut emportant l'estime et le regret
de tous ses confrères (1582). En cette circonstance,
Antoine, de Canteleu, donna une nouvelle preuve
d'abnégation et de son oubli des injures 11 appela
aussitôt D. Jacques Vignon l'un de ses dénonciateurs

passés, mais repentant, à la place de Louis du
Taillis....

On se souvient que Dom. Vignon, le chantre, l'his¬
toriographe de Charles-Quint, avait assez fait pour
être bien en Cour, dont il se croyait peut-être en
droit d'attendre quelque chose Ce désir naturel,
sans doute, mais tant soit peu mondain pourtant pour
un moine, qui fait vœu de pauvreté, n'auiait-il pas
donné en partie naissance à l'acharnement personnel
qui fut déployé contre Antoine, de Canteleu, si
inopinément promu à la prélature?... Dans un siècle
positif comme le nôtre où Ton est convenu de ne rien
donner pour rien, peut-être est-il permis de le croire
sans porter atteinte à la mémoire de Jacques Vignon ?
Quoiqu'il en soit, son erreur lui a été pardonnée...
Nos lecteurs lui pardonneront aussi... Son erreur est

^ ' Dom. Guislain-Campion. — Dertin de Vissery, t. Il, pag, 114.
' Berlin de Vissery, toni. Il, pag. 114, lig, 29,
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celle (le tous les siècles.... Rarement on se rend 1577—1589

jiisliee à soi-même, rien n'est plus difficile que de se
bien connaître : Nosce te rpsiim

Toujours bienfaisant envers tous, Antoine, de
Canteleu, acquitta les dettes de la maison et s'efforça
d'en augmenter les,revenus ^ En même temps qu'il
élevait Philippe Hilstius aux fonctions de Grand
Bailli du monastère, l'Abbé soutenait une difficulté
avec la justice de Tournehern au sujet de la rivière
de lAieurlet, pour la jouissance de laquelle il obtint
une sentence provisionnelle en sa faveur (1585).

Boni. Pépin, 39''Abbé, autorisé par l'Empereur et
par l'Abbé de Citeaux, avait donné a cens, en 1545,
la cerne terre du Qiiiller.al au sieur de Wez, pour la
somme de 14 livres de gros par an. Mais Antoine,
de Canteleu, trouvant celte arrentissement (sic) oné¬
reux, retira de gré à gré cette terre des mains de
l'occupeur, pour le prix de 1,500 florins, à cause
d'une irrégularité dans l'acte.— Ces lettres signées
de Wez, portent la date de 1584 ®.

Cette même année, alors que Dom. Bohcherat
abdiquait les fonctions de général de l'ordre, pen¬
dant le chapitre général qui venait de s'ouvrir
une singulière difficulté s'élevait entre les officiers
du bailliage de Saint-Omer et les religieux de Clair-
marais. Ces Messieurs, disent les écrivains de l'Ab-

' Dom. Guislain Campioii. — Berlin de Vissery, t. 11, pag. 115,
^ llist. Clar. tom. 11. pag. 115.
Le prix du marc d'argent était alors de 19 à 20 livres. (Dupré dç

Saint-Maur).
' Idem, idem. pag. 115, lig. 29. — D. Jean Ballin.



1577—1589 baye, s'étaient arrogé le droit d'exiger une redevance
de deux carpes pour chacun d'eux, ce qui leur fut
refusé ; sur ca refus, ils intentèrent un procès aux
moines et furent déhoutés de leurs prétentions ^
Nous regrettons de ne pas avoir retrouvé les motifs
sur lesquels Messieurs les officiers Audomarois ba¬
saient leu)' demande ; ces motifs graves, sans doute,
seraient assez curieux à connaître, ne fût-ce que
comme peinture de mœurs.

Probablement cette même année encore, les troupes
françaises qui occupaientCambrai, continuaient leurs
invasions et leurs désordres dans la contrée. I/Ab-

baye de .Saint-André-au-Bois venait d'être entière¬
ment ravagée alors que le Prince foi dateur de la
république fiatave, tombait assassiné à Delft, sous
les coups du Eouiguignon B.4i.tiiazard Girard ®
(1584).

Pendant ces graves événements qui eurent un
grand retentissement dans le pays, le moine 1). Jean
Ballin éci'ivait paisiblement, dit un chroniqueur, le
Prompluaire d'hisloire de son œuvre datée du

' Jli-t. Clar., tom. 11. pag. 116, lin. 4.
« l.e résultat fut qu'ils tombèrent de cause, dit-on. dans toutes

les affaires litigieuses qui concernaient son Abbaye. Antoine avait
soin de s'éclairer des lumières des hommes do loi les plus habiles.
Son conseil ordinaire et de prédilection, était M" Antoine .Aubron,
l'un des premiers jurisconsultes et des hommes les plus intègres de
Saint Orner. » — « Inlegerrbni jurisconmlli Anlonii Auhron, pri-
mnrii apud Audomuropolilaiios consiliaris.-n~ (Xom. il. pag. 147).

® D Guislain-Campion. — Rertin de Vissery, tom. 11, pag. 1.16.
' 1 déni, idem.
'' Rertin de Vissery. pag. 116, lig. 27.
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petit jardin attenant à sa celiule (23 novembre 1383), 1577—1589
alors que son Abbé donnait la sépulture et sa béné¬
diction dernière à D. Jacques A igînon. qui venait de
mourir investi des fonctions Priorales, déférées à sa

mort à 1). Hubert Haoul, bachelier en théologie.
A cette époque, l'Église romaine était également

en deuil, elle venait de perdre son chef. Grégoire
\ni, était descendu dans la tombe le 10 avril. Sixte
V, ne devait pas tarder à prendre sa place h... Une
famine presque européenne allait inaugurer les pre¬
miers Jours du règne de ce Souverain-Pontife
Alors se tenait un synode provincial dans la ville de
Mons, on y voyait rillusii issimc Jean-François Bon¬
homme, Évêque et Comte de Verceil, nonce du
Pape Sixte V, légat à/«trie, Monseigneur de Rer-
i.atmokt, Ai'chevêque de Cambi ai, et plusieurs autres
Pontifes, les sièges de Saint-Onier et de Tournai
étaient vacants Lorsque rassemblée eut terminé
ces opérations, le nonce apostolique se rendit à Clair-
marais pour en faire la visite régulière, après laquelle
Sa Grandeur se dirigea vers le monastère de Saint-
Bertin, d'où File délivra la charte officielle de son

inspection, pièce contenant toutes les prescriptions
réglementaires qu'il fallait rigoureusement observer.

' 11 fut élu 14 jours après — (L'art de vérifier les dates).
^ D. .loan Balliii, — M" de Clair,, t 11, pag. l'6 lig 16 et 17.
^ lly avait autrefois dans la bib.iotliCque de l'Abbaye, parmi les

rubricaires, un livre intitulé; « H furmalionis Ecclcsi/ixliae décréta
(/eneralia omnium ecclesirirwn iisibus accommodata à Fr. Bonhom¬
me dei et uposl. sedisriratid Episcopô VrrceUiyrnm legato: 'y — Enln-
nise, 1385. — (In-B").
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1577—1589 Nous ilonnons in extenso sax piùces justifirativcs \
le texte entier de celle cluii te, aussi respeetable par
sa date que par ce qu'elle renferine; elle loruie pour
ainsi dire la règle entière de l'Abliaye de Clairmarais;
elle nous a été conservée par Berlin de Vissery, qui,
dit-il, l'a copiée sur un titre qui menaçait ruine au
XVI II" siècle. Cette pièce est datée de Saint-Berlin
du M février 1586

A la suite de cette visite D. Hola.nd, du Choquel,
et I). Jean Gallet, furent envoyés étudier à Douai,
où ils moururent peu après.

Trois ans s'écoulèrent alors assez paisiblement
pour le monastère ; à cette époque D. Edmond, de
La Croix, 52" Abbé de Citeaux, tint le chapitre
général de cet ordre, presque au même moment où
sa maison était pillée, saccagée et incendiée

Mais Antoine, de Canteleu, quoique jeune encore
[il avait à peine 48 ans), avait déjà besoin de repos,
l'activité de son esprit, la fécondité de ses ressources,
son zèle pour tous, les devoirs de sa charge non
moins que l'inquiétude et l'embarras que lui cau¬
sèrent bien des moments difficiles, avaient altéré
ses forces, plutôt que son courage. Ce Prélat avait

' Voir celte pièce juslificative, pag. 536.
C'est en se rendant à ce synode que l'Évèque de Saint-Omer, Jea.n

six. mourut a l-ille, sa ville natale, il fut inhumé dans l'église Saint-
Étienno, dont il avait été curé. Son cœur fut rapporté dans la Ca¬
thédrale de Saint Orner et placé vers l'entrée du chœur. Jean, du
Ver.nois. Dominicain bourguignon, lui succéda,

' Uist. Clar., tom. Il, pag. 116-117.
' Ilist. Clar., tom, 11, pag, 116.
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rendu bien des services à la coinnvunauté par ses 1,577—1589
bons exemples, ses précieux conseils, son habitude
d'ordre et d'économie qui lui permirent, au-dedans,
de réparer bien des maux et de parer à bien des
désastres Au-debors et pendant la tenue des Etats
dont il faisait partie, il déploya toujours un carac¬
tère calme, noble et énergique en présence des
dangers qui menaçaient l'ordre public. Partout, mal¬
gré sa résistance à d'injustes prétentions, il sut s'at¬
tirer les sympathies générales.... En un mot, c'était
un homme sage, prudent, zélé pour son salut et celui
de ses frères, il était ponctuellement assidu dans
l'accomplissement de ses devoirs Simple dans sa
mise, sans recherche dans sa personne, modeste
dans son mobilier, sobre dans ses repas, dont le luxe
et le superflu étaient toujours bannis, dans la crainte
de donner le mauvais exemple. Sa complexion, faible
d'ordinaire, n'admettait même pas ce qui aurait pu
adoucir ses visibles souffrances. Pendant une vie des

plus agitées, à cause des guerres et .des discordes
civiles, Ajitoine, de Canteleu, montra toujours une

patience ^ au-dessus des plus vives émotions et un
courage assidu pour réparer les pertes.... Mais enfin,
accablé, épuisé de peines, de fatigues et de chagrin,
il tomba malade au mois de juin 1589, et se fit aussi¬
tôt administrer le Saint-Viatique...^ Quelques semai¬
nes après, sa maladie se prolongeant et menaçant de
devenir plus sérieuse, il reçut de nouveau les Sacre-

' llist. de Clair., torii. II, pag. 122.
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'i577--i589 ments à !a grande édification de toute la counnu-
nauté à laquelle il donna publiquement sa bénédic¬
tion, puis il s'endormit du sommeil du juste, le 4 des
nones de juillet 1589, à l'âge de 48 ans, après avoir
rempli pendant 19 mois les fonctions de coadjuteur
et 12î ans 5 mois celles d'Abbé.

C'est le premiei' Prélat qui ait été inhumé dans
son Eglise abbatiale. Il fut placé dans le sanctuaire
du côté de l'Evangile, à Bl pieds de distance des
inarches de l'entrée et à 11 pieds de la boiserie ap¬
pliquée aux murs fermant les carolles Sur sa
tombe on voyait une pierre bleue de 3 pieds et demi,
en forme de losange. Il y était représenté en cuculle
avec ses armoiries et l'inscription suivante :

HiC UCET R. D. ANTONIUS DIÎ CANTEEEU, ABBAS HCJU'S DOMUS Ql'i

OBIIT, 4° ?ïOXAS JUtlï. ANNO 1589, -ETATIS 48. R. 1 P,

Cette pierre tuniulaire a été transportée plus tard
à l'entrée de la chapelle Sainte-Anne.

HiLSTius, Grand Bailli du monastère, consacra à la
mémoire d'ANTOiNE, de Canteleu, une épitaphe en
vers latins, fort élégamment tracés ; cette page de
marbre demeura longtemps appliquée à la muraille
la plus voisine de la sépulture quelle rappelait ; elle
disparut en même temps que la pierre tumulaire,
lorsque Dom. Maillard, 51° Abbé, fit paver le sanc¬
tuaire en marbre et le garnit de boiseries '.

' Berlin dô Vissery, tora. Il, pag. 155.
I.e texte de cette inscription avait été transcrite dans le 3" voliirniS
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Un autre monument beaucoup plus précieux et i677—iôSa
également émané de la docte plume d'UiLSTius, est
l'oraison funèbre de ce Prélat, Cette pièce biogra¬
phique contenant 30 pages in-S", a été retrouvée en

original dans un manuscrit de la bibliothèque de
Clairmarais, intitulé : Magkter Richardm àS'-" Lau-
rentio de charitate et aliis virtiiiibus.... Une copie
textuelle en a été faite par D. Berlin de Vissery, qui
a pu ainsi en assurer la conservation C — Cette
pièce a pour titre : « De Vitâ et Laudibus Patris
« D"' Antonii, de Cantelev, 5® P/i® iJceniiati B.
« M. Claromarisci Cisterciensis ordinis miper Ab-
« bâtis oratio firnebris édita a D" PhiP" Hilstio
« linjus cwnobii swnmo prœtore. — Anno '1589. »
— Cet éloge est écrit en fort bon latin, il indique
dans la forme oratoire, tous les détails de la vie du
défunt dont il énumère les qualités, en donnant à la
fois U!,e juste idée du talent, de l'érudition de l'écri¬
vain et de l'orateur chargé de les rappeler

i.es armoiries des Cantelsu étaient fond d'or,
barré de gueules au milieu, avec une gerbe d'or. —

Mais ÂiNTOi.Niî, dit on, portait écartelé avec celles
d'A.NToiNE, de Croix, son oncle, avec la devise :

Susiine et Cantine

de l'Histoire de Clairmarais (tora. III, pag. 3L'}. — Ce monument
épigraphique a disparu avec le volume dont nous regrettons la perte.

1 llist. de Clairmarais, tora. II. pag. 123 à 154. — Nous y ren¬
voyons nos lecteurs.

- I.a longueur de cette pièce nous force à ne point la transcrirs .

loi. nos lecteurs pourront la consulter, pag. 123 à 154
Hist. de Clairmarais par liej'tin de Vis.sery, pag. 107, tom. II.
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1577—1589 1). Martin Dubuisson ou Hilstius, ou ne sait pas
bien lequel, mais probablement le premier, a aussi
retracé l'éloge cI'Antoine, de Canteleu :

'< Imraeritas placat, studiis Antonids iras,
î- Plaudenti toto, praîficitur que grege.
« Censibus exonérât cœtum, restaurât et auget
« Preedia, doctrina, conspiclendus obit », »

Parmi les religieux contemporains dont les nécro¬
loges assignent la mort survenue pendant l'adminis¬
tration suivante : nous rencontrons ® :

D. André Talledx, mort en 1589, il fut inhumé
dans la partie occidentale du cloître. — Roland, du
Cboquel, mort en 1590. — D. Alsarimds Quartier,
mort en 1591. — D. Rorerï Bart, mort le 7 janvier
159-3. — D. Jean Gallet, mort à Douai le 31 juillet
1593. — Cette même année 1593, mourut également
au monastère de Clairmarais D. Jean Ballin. Dom.

Charles, de Wisch, Prieur des Dunes, a écrit ce

qui suit dans sa bibliothèque des écrivains de son
ordre sur le compte de cet historien.

« D. ,Joannes Ballin monachm cwnobii de Claro-
marisco, diœcesis Audomarcnsis, scripsit historiam
ah orbe condito iisque ad sua tempera (1599, 2 tom.
divisam). M. S. in Claromarisco, Vide Ant. Sande-
rum, toino 2. Flandriœ illustrât ce in descriptionc

, » Idem, idem, pag. 154.
»» Idem. idem, pag 161.
' Ilist. m" et inédite de Clairmarais, tom. H, pag. 161. — Dom.

Charles, de Wisch, pag. 175.
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cœnobii Claromariscensis inlclligo tamen, 1577—1580
niaïc ex religioso quodam dicti Monaslerii, opus
hune in nupero bello Gadlico periisse, saltèin quo ad
Tonium allerum. »

Après avoir donné ces citations, j)om. Berlin de
Vissery, ajoute : « Î1 nous reste nn petit manuscrit
de la main de ce religieux, qu'il commença le â3 de
novembre de l'an 1585, portant pour litre : Promp- '
tuaire de tout ce qui est arrive [sÏQ]-plus digne de
mémoire, depuis l'an iSOO.— Recueillie, par F.
Jean Ballin, religieux de Cdairmarais, l'an iS85 b »

L'auteur dit dans la préface de ce promptuaire,
« qu'après avoir rempli le devoir de son état et de
« sa profession au service divin, il se mit à faire un
« recueil d'une quantité de choses dignes de mé-
« moire qu'il a écrit plu^^mplement en trois autres
« volumes, et qu'fcf il ne mit qu'un abrégé de divers
« faits, en marquant quelquefois les années, les
« mois et les jours, selon leur incident, de plus,
« qu'il laissa en plusieurs endroits du blanc pour y
« marquer ce qu'il pourra trouver de plus mérnora-
« ble. » — Il ajoute ensuite : «.le vous prie (ami
« lecteur) de ne vous point détourner de cette lec-
« îLire pour tout ce que quelques esprits rêveurs
« pourraient vous objecter par envie pour vous en
« détourner, alléguant que je n'écris que des choses
« de petite conséquence et arrivées fort ancienne-
« ment Laissant là de telles gens, je prie Dieu

' ilist. m" et inédite do Clairmarais, lom. II, pag. 161.
34
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11)77—1580 « qu'il vous donne toute sorte de prospérité. — De
« notre petit jarihn le 35 novembre i585. F. J.
« Ballin. »

D. Bertiii ajoute ici la réflexion suivante : « .4vant
« Dom. J. Ballin, de son temps et à présent, il y a
« eu et il y aura toujours des gens oisifs pour être
« les censeurs sévères de ceux dont ils ne voudraient

' « point imiter l'exemple par le travail, de crainte de
« se trop gêner ou d'être critiqués ?.... »

La préface de Jean Ballin, démontre clairement
que ce religieux a écrit une histoire chronologique
en 3 volumes et que le Prieur des Dunes, Charles,
de Wisch, a commis une erreur de dates, que Bal¬
lin rectifie lui-môme, il a commencé son travail en

1500, et il n'a pu le continuer jusqu'en 1599, puis¬
qu'il est mort en 1593, il y eu encore une autre
inexactitude quant au nombre des vol unies qui étaient
de 3 et non de %.

Il faut, en outre, que cet intéressant travail, écrit
en français et inédit, ait disparu en entier, puisque
du temps même de Bertin de Vissery il n'en restait
plus de trace au monastère.

Henriquez, Mireus et autres, parlent partout avec

éloge des œuvres de Jean Ballin.
Tout ce que nous savons, c'est que, à notre con¬

naissance, il n'existe plus aujourd'hui que deux ma¬
nuscrits de Dom. Ballin ; l'un, un gros volume his¬
torique qui se trouve actuellement, on ne sait com¬
ment, à la bibliothèque publique de la ville de Mons
(en Hainauti, et l'autre qui, sous le n" 799 du catalo-
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gue (le l'Abbé Aubin, figure dans la bibliothèque de 1577—ttiWi
la ville de Saint-Onier Ce que nous pouvons dire
également, c'est que, ni l'un ni l'autre de ces ouvra¬

ges ne sont le grand travail annoncé par l'auteur
Le manuscrit de Mons, dont nous n'avons pas une
connaissance personnelle, pourrait bien être, peut-
être, le Promptuaire dont il est question. C'est un
fait qui, d'après les indications ci-dessus, peut être
facile à vérifier. Quant au manuscrit, de Saint-Omer,
il paraît offrir un médiocre intérêt pour l'histoire.

Ce qui est beaucoup plus certain, c'est que le
moine Jean Ballin, est mort le '14 avril '1593, et qu'il
fut inhumé au bout du cloître de lecture, auprès de
la statue de la Vierge. Ce fait est établi par l'ancien
registre de la chapelle, de la porte du monastère où
l'on voyait d'ailleurs sa signature comme curé des
domestiques, pendant les années '1590, 1591 et sui¬
vantes C

Dom. de Yissery assure avoir encore vu son épita-
phe appliquée à la muraille, sur un tableau fort bien
peint, en forme de triptique et représentant la figure
de Notre Seigneur Jésus-Christ, couronné d'épines,
vis-à-vis la chapelle dédiée à Saint-Bernard

Sur l'une des portes de ce triptique on voyait
Notre-Dame des Sept-Douleurs et sur l'autre le por¬
trait de Jean Ballin, qui paraissait être d'une taille
moyenne, le visage pâle, maigre et long, les yeux

' Idem, idem, pag. 1G3.
^ Ce tal)lccm fut eiiievé, dit Dom. de Vi.'î.'icry, en 1756.
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1577—1589 peu grands, le nez aqniiin ; en dernier lieu il ne res¬

tait plus que la tête, le reste avait été égaré Au¬
jourd'hui ces lignes sont le seul souvenir qui soit
conservé de la figure de cet annaliste Cistercien dont
on regrette de n'avoir plus les ouvrages

' Ilist. inédite et manuscrite de Clairmarais, toni. il. pa.s. 16:ï.



APPROBATION DU GÉNÉRAL DE L'ORDRE POUR LA

NOMINATION D'ANTOINE, DE CANTELEU,

COMME COABJUTEUR ».

« F. Nicolaus Bouclierat Cistoi'cii Abbas Cabil. diaec. S, Tli.

p.'ol'cssor totiusquc dicti Cisîerc. oril. capituli gcncralis plcna-
rià l'ungoiilcs poleslate.

« Cliarissiiiio nobis in Cbrislo fralri Antonio, ilo Canicleu,
rcliogioso Monastorii nostri .do Cdaromarisco, presljitoro ex¬

presse professe et in Sacra tbeologià liceiUiato, sahiteni per
Cbristiim.

« Visis litieris Suae Majestatis Catholica3 qui bus consentit ut
vcnerabilis et charissiraus nobis in ciiiisto coabbas de Claro-
marisco D'"" ^ddelicct Antonius, de Croix, eligat in suum coad-
jutorern D"'"" Antoine, de Cantelen, dicti Monasîerii religiosum
expresse profcssum et presbiierum et lilteris publiai notâidi
nianu subscriptis die 27. Augusii anni D. 1570. Quibus nobis
constitit prefatuni venerabiiem Abbatein, dictum Antoine, de
Canicleu, in suum coadjutorem elegisse, et hoc quidera priori
et religiosis prsedicti Monasterii de Ciaromarisco congregatis
intimasse, et insinuasse, plures que ex prœfatis religiosis cuin
priore diclam electionem, seu nominalionem, gratam liabuisse :

jios, tain nostrà pateriià, quain capitulari auctoritale qui! [)le-
iiariè fuiigimur, supra uominalam electionem sic de tua per-
sonâ factara lam per dictum venerabiiem Abbatem, quam per
dictes religiosos confirmaraus, ratificamus, et approbamus ;

» liist m" a Bertino de Vissery, tora. il, pag. 109 à 111.



tc(]uu lie ciijus l'L'Iigiuiiis zolo, iiioruin |ii'ul)ilatc, \i!;c iiiuiuli-
tiiu, cl singiilari cloctrinà plenù in domino confidiimis, in co-
adjutorem dicli monaslerii creanius, ot instituimus, voieiitos ul
gaiuleas prima scde posi Abhatem, ac omnibus priviiogiis, et
prœtîminentiis cpiibus coadjutores Gaudoro solili sunt. Cum
autcm ultimus dies supra nominali Abbatis advencrit, quam
fclicem ci oplamus, le et nunc, pront et luiic, cl tune prout
mine stalirn post decessiim dicli Abbalis ejusdem Monaslerii de
Claroniarisco Abbatcm doclarainus, pronunliamus, et institui-
mns ; dantes tibi et nunc prout et tune, et tune prout et nune,
uuciiiorilatem regendi Monasterium de Claroniarisco in lempo-
ralibus, et spiritualibus, videlicet post praîfali vcnerabiiis obi-
lum. Mandamiis ilacjue in virlulc salutaris obedicnliœ, et sub
lioeiiis et eensuris nostri ordinis, omnibus, et singulis ejusdem
Monaslerii regularibus personis, et aiiis nobis subjeetis ut le
in coadjutorem dieti Abbatis recipiant, libiijue post ejusdem
obitum, solitam in notre ordino obcdientiam prestent.

« Daturn in Monasterio nostro de Claroeampo die 19 meiisis
8'"" anno prœdielo sub appensione majoris sigilli nostri, et sigiii
manualis secretarii nostri subscriptione. »

Erat ùgnaiwm.

F. Nicolaus lIoucuiiRAT, Abs. Cist.
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Précis de la tisUe de Robert, Abbé des Dunes et, de Pierre,
Abbé de Laos, délégués pour faire une enquête sur les dé¬
nonciateurs (28 mars -1577)

« Anno 1577, dio 28 marlii.— Robertus Diincnsis, etPetrus
Laudensis Abbates : ex commissione R. D. Abbatis do Mori-

imindo Vicarii R"'"" D. Abbatis Cisterlii et D. Abbatis Clara3val.
bo(! Monasteriuin visitaverunt pro libelle siipplici confeeto a
dtiobns religiosis bujus domus (et in consilio regio oblatum)
iii que conlinebanlur res in contumcliain, et vitiiperium nomi-
nis, et fainœ R. D. Ant. Abbatis vergcnles. Omnibus sigilla-
tJin religiosis interrogalis. Siib sacramento manu pectori appo-
silâ, invenerunt duos bujus rei auctores, qui, aliis insciis,
alioruin nomina assurapsorant. Primus culpam propriam agnos-
cens, eani faslus est, et de. eà veniam bumilitcr deprecatus,
dimissus est absolutus ; aller vero, nee signe, nec facto, incre-
pationibus résistons, nullo(|ue modo rosipisccns, ad dominum
(.ilarœvallensem, cum liltcris lestimonialibus dimissus est. »

' llist. Clar,, tom. 11, pag. 113, lin. 3 a 17.



Churla de vinile du IS'once apostolique, contenant la règle à
suivre par les religieux ' (datée du monastère do SuiiU-
Boriin, 21 féviâer'1586).

« Nos Joannes Franeiscus Boiihoininc, Dei, et Apos;oliè;e
sedis Gratia.Episcopus Vorcellensis et Conics, Sanciissimi D.
N. D'" Sixti divinà providentià Papre quiati, ejusdeinquo sanctâ
sedis in inferioribus Germanise, ac Bclgarum provinciis, civi-
tatibus, et locis omnibus niintius cum protostato logati do latere.

« Post qiiam Monasterium B. M. Claromarisci monacboriim
ordinis Cisterliensis visitassem, luccinfra scripta R. D"° Abbati
dilcctisquo nobis in Christo ejiisdem Monastcrii religiosis ob-
servanda maudavimus.

« 1. Jnprirais, utreligiosi id temporis quod a diviais ollîeiis
SLiperosî, sacrarum lilternriun studio, piisque mcdilalionibus
Iribuere valeant.

« 2. Curet sedulo D. Abbas ut iiovitii (|ui post bac ad babi-
tum, atque professionem admittentur, aliiquo juniorcs luima-
nioribus iitteris, ac doctrinsc Christianae rudimentis, et cate-
cbismo Romano presertim imbiiantur. Quam ob rem liabcro
studeat sernper, non solum novitiorum magisirum pro monas-
ticà disciplina, sed etiam piiim doctumque vinim qui eos gram-
rnaticam doceat, qao ad graviora studia ad (|Liae poslmodum in
pablica gymnasia aliqiii mifondi, apliores évadant.

« 3. Pro religiosis proveclioribus, habeat eliam D'"" Abbas
alium pium, apiamquo loclorem qui «icram scripturam |)ro
coruni captu interpreîetur.

« 4. Ris autem docandi mnneribus facile rcligiosi ipsi post
ijuam in studiis bèiiè profecerint fungi poterun! magno eiim

' ilist. ui"Clai'., tom. H, pag. 117 à 120.
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Moiiasterii comiiiodo, et lionore. Quarc tjuos liabet juniorcs
professes, uti facere jam constitoit, fjiiampriimim ad sliulia
inittar.

« 4 Ad sacros ordiues, maxime presbiteralus, religiosi ne
admittaïUur anle legitimain œlatem a condilio tridentino pres-

criplam curn alioqnin siispoiisioneni a diviiiis, et irregularila-
lom iiicuiTanl prout presbitori quibus absoiiitioiiis, et dispeii-
saùonis beneficium impeiulinius ; jam iiicurrerant. Qnod voro
de singnlorum œtate certiiis doinceps cniistc!, de illâ diligenler
iiiquiraîur. Ubi quisque ad liabitum admi'ssus ? In peculiari
liliro noîetur, in que libre, eliam dies el annus emisste profcs-
sionis et susceptionis ordinum iinius ciijusque adjiciatur.

« 5. Novitii aliique jiuiiores qoos non adcè fréquenter con-
litcri et communicari accepimus ? Singtilis dicbiis dominicis,
tiim etiam aliis solemnioribus nt es! in visitatione patris veiie-
rabilis sacram coinmunionem percipianl.

« G. Omne proprioîatis vitiiim alqiie etiam specics, a roli-
giosis procui Abcsso deltet; quaro in posterum juxtâ opiimam
Abbatis nientem, religiosis omnia ad victnm cl vcsiitum necos-
saria snbministenliir, non autem peciinia, etiam minima pro
vestibus ut liactenus factum est ; memincriîque ipso Abbas si
in boc remissior fueril, sibi in consiitutionibus visitationis a

paire gcnerali ordinis olim babilâ gravoin excomninnicationis
poCnam propositam esse.

« 7. Focminarum ingrcssus a Monasterii Clansurà omnino
proiiibealnr, i!la autoin sic intelligi debet, ut qiio religiosi per
Monasterium libère, et absquc suporioris lieenlià ire possunt,
illuc foominœ non ingrediantur, prêter quant in Ecclosiam; ad
quant tamon non per Monastoi'ii rdauslruin, sed per portant
iiiajorem quat est in Kcelosi:e Franlir-picio accessus patent, sod
in cliornm neijiiaquani.

« 8. rtni foeiniiia.s cnjustis goneris intra (llaustra admitterc
ausus IVieriî, vel admitii pcriniserit, nisi foriasso procossiuimin
Icinpore, (juo per (llaustrum illud transire oporleat, sciât se



oxeoiiuniuiicatiuiiis poeiiam ipso facto subituruiii juxtu cuiib-
tllutiones ponlificis.

« 9. Bona Moiiasterli teinporalia, quorum cum liisce tuinul-
tuosis temporibus laicis viris committoiida necessarib fuoruiit
vldoat D'"" Abl)as cum reddilis dei gratià jam pacatioribus, per

rcligiosos administrari expédiât, que sanè tamquam vera B'Io-
nastei'ii ncmora, fidelius, atque adeô accuratius operam suam

prostituros verissiraile est. Quia in ea tamen cavendum orit,iie
reiigiosi extra monasterium ad liujusmodi oflîcia gorenda soli
dimittantur, scd comes, isque rellgiosus adjungatur qui admi-
nistrationis adjutor, et vilaj quse extra Monasterium transigilur
custos, testisque esse poterit-.

« 10. Officia porrô in monasterio, sivc extra, religiosis com-
missa cum ad Abbalis nutum sint amobilia, expedirc omninb
censemus ad iila, ultra triennium quispiam administrot, nisi
ferlasses Monasterii nécessitas, aut evidens utilitas ipsiusAbba-
tis arbitrio aliter postulet ?

« '! 1. In reliquis curet omni qua, par est diligentia idem R.
Abbas et ordinis siii Cistercionsis, S" Bcnedicti Yidelilicot re-

gulam et visitationis P"'" G'"'" décréta exactissimè observari.
« 12. In quarum rerum fidem bas manu uostra sub signalas,

sigillo nosiro muniri jussimus.
« Datiim in Monasterio S" Bortini Audomari die 21 mensis

februarii anno 1588. Ponlilicatus S. D. N. D. Sixti V. Aiino

primo. »

Erat xif/natum..

.1. F. epns Yrrckt..



SENTENCES RETROUVÉES SUR LES MURS DE LA

PRISON.

A répoijuc de raihninisli'atiuu d'AM'oiNE, do Canloleu, ou

|)oul l'aire rapijortor certaines devises ou sentences, inscriles
sur les raui's de la |)rison du monastère et qu'il est Ijoii d'ajouter
à celles que nous avons indiquées déjà dans le premier voluuio.

Parmi ces sentences on voyait encore celles-ci ;

— Locus penitenlix sum.... 15S5. — lùSI.
— llxc F. Darius. — Qui el Dumar/ny. Obiii 1513.
— Si forinna juvat, cavelo lolli.— /550.
Si forluna tomil, cuvrlo mergi.

— Osores totvirtus liahet, quot sidei'a cœlunr
Turpe spgn-is miles, turpe scniUs amor.

— Ex Erusmo Rilheroilamo, in pnrnpkrii.si>n Liiac.
Scrib;e el p.'iririsisi Messiain semper hahenl in ore, leyeni el jusli-

tidin sxpe versanlur in lemplo, renuntianl crebrù, sed longé uliud
celant in corde quam prx .se ferunl. Specie horum, subdolas cl iin-
pias cogilùliones, erigel exorla lu.v eoungelicw verilaiis.

— Temptis graviora dabil, Uevs, his gitoque finrm.
— Tribus vicibus hic missus fui.
l'rimoan. 1558. — 3'^° an. 1559.—.V" 1561.

— G ! laone Jesu !
Te colo, te veneror, te mens animus que lequiiil.

Quem fréta, qnem ferre.
Cuj'js iij oxiiauslum tempos, cujuEque polestas.

Sancle Deus, s.mcte forli.s, s-iiicte immort dk mi'xrere mei. 1539.



— En-dessous do l'image d'un liiboii, on lisait :

IfjnaHus bubo, clirum morlis (jen us hic prolendil.
Viiice ferendo.

— Acôté d'une croix surmontée d'une couronne d'épines,ily avait:

Fons patienliw.

— On voyait ensuile en gros caractères cette confession

Idor et l'argent m'ont corte séduit,
Car l'an 1558, me firent faire ici mon logi
Donc te prie bravami, garde toi bien d'y venir,
Car nui ne sait ce que cest d'ici,
(Jue ceux qui en ont été punis. — 1559.

— En souffrant on devient vertueu.x.

— Ludovicus Tavernier (siùbprior), is me pie vuliie ^ ruLnl. Inciira-
bili vidnereviilneralus est, nùi Jesits dominus adjiwarel enm. 1550.

Viriidem priniam sdlo compescere Iwçjuam, ;
Nam Oalo nulli lacuisse nocel, nocet esse loqulitm.
Et quandoque nocet omnia vera toqui.
Vis sapiens dici, digito compesce laheltum.
Vivere vis insons, os hene Claude linim.

Denique, plurima symbolicb representanhii-
Carceri mancipatis congruentia.... sciticH.
Formes, tabularum decxlogi. Gladii, imaginis morlis.
El sagilUc.... Item qxucclam sententix li" Bernardi.

0 Fons boniUiiis, ave salve virgnncula vil;e
In qn:i spernmus, arichora nosli-a in vsdte.
Candidutis Mnriwin omnibus sanclissima proies
Jusule, qui résides ftoscute pulcher ave.

In festo S'" M. Mugdatene^.

' ;\u milieu du mot vulneraril .se trouve un cœur transpercé d'un
glaive et surmonté d'une croix.

— Ces ligues ont été retrouvées sur une feuille détachée (pu, après
avoir été longtemps égaj'ée, est retombée pur hasard dans nos mains.



.LivS ABlilîS DE CLAlilMAliAlS.

ITlIREirr RAOUL ou RODOLPHE, Abbé L Avi'ncnif lit ; 1590

Mort : 1594
(1590-1594).

SOMMAIRE ;

Vaonnco Abbatialejiisqu'au4janvier 1590. — HuaiinT R.\oui,, Prieur,
est éln. — 11 reçoit son brevet clo Philii'I'k II, à la charge d'une
pension.— Clause insolite qui retarde la confirmation.— Son ins¬
tallation. — Sa naissance. ■— Sa famille. — Ses dispositions. —

Ses progrès. — Ce qu'était le frère de R.roui., d'après lui-même.
— IIuniinT se sent appelé à la vie monastique. — Il entre à Clair-
marais.— Il demande à étudier la théologie.— Il devient bachelier.
— 11 est nommé Prieur à 33 ans, puis Abbé à 36. — Témoins
présents h son élection.— Nomination du Prieur, Pierre Eauquiît.
— L'Abbé part pour Bruxelles, il s'y fait bien venir.—Mort du Duc
do Parme, à Saint-Waast d'Arras. — Son éloge iirononcé par

r.\bbé de Clairniarais. — Cet éloge est plusieurs fois publié. —

Impression produite par l'Abbé de Clairmarais, qui réunissait
toutes les qualités do l'orateur. — Je.an, de Vernois, Evêque do

' Charles, do Wisch, dans sa bibliothèque parle de D. Hubert
Raoui., (pag. 139), ainsi que Sanderus et Valère André dans la Ih-
bliolheca Belrjicd et MarrJianiiits BrnbanU.r, lib. I. — (llist. Clar.,
tom. Il. pag, 169.
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1590— 1594 S:iint Omor, achète le jardin des archers pour les l'auvrcs Clarissos.
— IluiiiîaT Raoul, reconstruit la muraille à côté de la salle des

morts. — Ses armoiries. — Sentence pour une di.xme à (u-osse-
liors. — Décision pour manger de la viande 3 fois la semaine dans
un réfectoire particulier. — La fin de l'Abbé approche, il reçoit
une commission pour réformer quelques monastères du diocèse
d'Amiens. — 11 rembourse 3,000 florins pour éteindre la rente

qui lui avait été imposée par le Roi. — il meurt le 21 décembre
1.594, à 40 ans. — Sa Sépulture. — Sa pierre tumulaire. — Mort
de sa mère et de sa sœur, en 1596.— Ses armoiries.— Religieu.v
contemporains.

A la mort d'ANToiNE, de Canteleu, le fauteuil
Ahbatial demeura vacant jusqu'au 4 janvier 1590,
t'tpoque à laquelle Dom. Hubert Raoul ^ Prieur et
bachelier en théologie, fut unanimement et réguliè¬
rement élu par la communauté ; ce cénobite reçut son
brevet de Philippe II, Roi d'Espagne, à la charge
jusques-là insolite pourtant, de payer une pension
annuelle de 50 florins à Théodore, de Lieuden,
Vicaire général de Liège, en compensation d'une
renonciation faite par lui de la Prévôté de Sainte-
Walburge, de Zudphen, dans le but de grossir la

' Foppens Biblioth. Bolgio., tom. 1, in-4, pag. 489, — dit d'Hu-
niîRT Raoul : « Audomarensis ordinis Cislerciensis ex Priore Ab-
ba.i in Claromarisco seu CUiree paludis cenobio ajmd Audomaropo-
lim, Arlesix oppidum Alexandri ParnesH Pannœ ducis Belgarum
pro régis benefkio vivere cessit S! decembris 1594, elalis anno 40
regiminis 5°, scriplis ritcin principi dicutiim paneggricum de rébus
(ib Alexandre Farnesioni Belgio ge.slis. — Duaci 1598. — Apml
Rolerdam el Colonial 1598, apud Mgliuin cnin aliis siiiiilibus »
— (Foppens, 1 pag. 480).

^ A cette époque de 1590 à 1.596 le prix du marc d'argent fin reçu
aux monnaies comme matière, était de 18 livres 15 sols et la va¬

leur d'argent fin monnayée, était de 20 livres 12 sols 4 deniers 4/5.
— (Dupré de Saint-iMaur, pag. 216).
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mense épiscopale de Dawenter (l)aventricmn) 1590—1594
nouvellement érigée. — Cette clause aussi onéreuse
qu'inattendue retarda la contirmation du nouvel
Abbé, qui n'obtint que le % octobre, ses lettres du
général de l'ordre, D. Lupin le Mire, 43" Abbé de
Clairvaux. En conséquence de ce relard, D. Raoul
ne put être installé avant le SO décembre 1590.

Hubert, était né à Saint-Omer, en 1554, d'une
famille honorable, pieuse et aisée, son père se nom¬
mait Rolland Raoul et sa mère Marguerite, de

Rergbes, ils eurent trois enfants Georges, Raoul et
Péronne : le futur Abbé de Clairmarais montra, dès
son enfance, les meilleures dispositions pour l'étude,
aussi ses parents ne négligèrent rien pour compléter
son éducation et pour développer ses heureuses in¬
clinations ^ : ses progrès furent rapides, bientôt il
obtint les plus grand succès dans les lettres.

Son frère Georges se distinguait de son côté, par
sa probité et figurait souvent dans le magistrat de
Saint-Omer Ayant eu l'occasion de conserver

quelque temps chez lui, le manuscrit de D. Jacques
vignon, il eut l'idée d'inscrire sur la dernière page
quelques indications sur sa famille.... Sans cela, I).
Raoul et les siens, nous eussent été complètement
inconnus..,. Georges, y est-il dit, en parlant de lui,
fut choisi pour être Echevin de sa ville natale, la
veille des Rois, de l'année 1604, et une seconde fois

' Call. Christ., tom. lit. col. 531. — Dutcms, tom. IV.
^ lli.st. m" de Cinirmarai.'!, tom. II, pag. 165.



1590—1594 en 1G08.... Déjà i! avait été Mayeur dos dits jurés
en 159o, '1597, '1599, '1601 et 1603, devenu veuf à
cette époque, il se remaria en '1608 's

k peine Hubert Kaoul eut-il achevé ses études
qu'il se sentit appelé à la vie monastique. 11 choisit
Clairinarais pour le lieu de sa retraite, se présenta à
Antoine, de Croix, reçut de ses mains l'habit de
novice, et après son noviciat il fut envoyé étudier la
théologie où il obtint bientôt le grade de bachelier.
Rentré au monastère, ses études remarquables por¬
tèrent leurs fruits. Lors de l'élévation d'ântoine, de
CaïUeleu, à la dignité Abbatiale, D. Raoul fut choisi
pour le remplacer dans les fonctions de Prieur, il
avait alors 33 ans seulement, mais son mérite géné¬
ralement apprécié lui lit obtenir la préférence sur
d'autres plus anciens que lui dans la maison.

Trois ans après, à l'âge de 36 ans, il était unani¬
mement appelé au fauteuil devenu vacant par la
mort d'ANTOiNE..Son élection fut célébrée en pré¬
sence d'EusïACHE de Bayart, de Ganteau, 40" Abbé
de Cercamp, Vicaire général de l'ordre.

— Lorsque le nouvel Abbé fut définitivement en
possession de sa haute dignité, son premier soin fut
d'élever D. Pierre Fauquet, aux fonctions de Prieur
et de se rendre à la Cour du Roi d'Espagne, à Bru¬
xelles, pour essayer, sans doute, de se faire dégrever
de la lourde charge qu'on lui avait si inopinément
imposée. D Hubert, s'il faut en croire Dom. Guislain-

' Ilist. inédite et m" <lo Clair., tom. If, pog. 166.



— 545 —

Campion était doué de tous les avantages physiques, 1590—1594
il avait une grande habitude des affaires et savait se
faire bien venir, aussi s'attira-t-il l'estime de plu¬
sieurs grands personnages, entre autres, celle du
Duc de Parme Alexandre Farnèse, qui peu d'an¬
nées après, au retour d'un voyage en France, venait
mourir à Saint-Waast d'Arras (3 des nones de dé¬
cembre 15921) ^ L'Abbé de Clairmàrais fut chargé
de rassembler tous les éléments nécessaires à la bio¬

graphie de ce Prince et de prononcer son éloge, qui
parut si beau, si éloquent, qu'on l'imprima à diverses
reprises, d'abord à Douai, chez Bogaert, puis à
Cologne, chez Myley, en 1598.

En prononçant ce panégyrique, D. Hdrert Raoul
fit une vive impression sur son auditoire, il montra
qu'il réunissait à un haut degré toutes les qualités
qui constituent un orateur accompli : la science, la
pose, la voix et le geste— Ces qualités on les ren¬
contre rarement réunies dans la même personne.

L'année précédente (1591), pendant que Monsei¬
gneur Jean, de Vernois, devenu Évèque de Saint-
Omer, achetait le jardin des archers de cette ville,
pour y établir le couvent des Pauvres Clarisses, ré¬
cemment arrivées de Bruges D. Hubert Raoul
reconstruisait la muraille de la salle des morts qui
venait de s'écrouler du côté du préau et y apposait ses
armoiries avec le millésime constatant cette réédifi-

' D. Guislain-Campion.— D. Berlin de Vissery, t. Il, pag. 168.
^ D. Jean Ballin. — Berlin de Vissery, tom. II, pag. 167.

33
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t&90--i59'i cation . 1391;. En môme temps cet Abhô obtenait une
scmlence du Conseil d'Artois, contre Jacques Eb.ouRY,
au sujet de la dîme du jardin AIaignon, situé à
Groeseliers, et il faisait décider que dorénavant la
communauté pourrait manger gras trois fois la se¬
maine, dans la salle où se tenait en dernier lieu le
noviciat, afin que ce ne fût pas dans les lieux régu¬
liers, in loca regularia. — On arrivait au réfectoire
par le bout de la salle des morts où on avait pratiqué
un passage dans la muraille

Mais quoique d'une constitution robuste, en appa¬
rence, et quoiqu'à peine âgé de 40 ans, ce Prélat tou-
cbait au terme de son existence, il venait de recevoir
une commission de Dom. Edmond, commissaire du

cbapitre général, pour réformer quelques monas¬
tères du diocèse d'Amiens. Ces lettres patentes
portaient la date du 22 mars Î594 et le cachet de
l'oi'dre.

Le 8 février de la même année il avait donné la

somme de 3,000 florins, pour être désormais défini¬
tivement déchargé de la pension de 50 florins qui lui
avait été imposée par le Roi d'Espagne, en faveur de
M. de Lieuden, pension dont il avait grandement à
cœur de se dégrever, lorsque, dit Jongelin, « cette
« homme si digne d'une plus longue vie et qui parais-
« sait se la promettre, » mourut âgé de 40 ans, le
mercredi 21 décembre, jour de Saint-Thomas, apôtre,

' M" de Ciairraarais, tom. II, pag. 1(8.
- Gall. Christ., tom. lit, col. .^31.
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entre 3 et 4 heures du matin, au bout de 3 ans, 1 1590—1594

mois et 1 jour de prélature
Il fut inhumé dans le sanctuaire du côté de l'Évan¬

gile, à côté de son prédécesseur, on plaça sur sa
tombe une pierre tumulaire semblable à celle de
M. de Canteleu. Sa mère mourut â ans après lui, le
7 février 1596 et sa sœur Peronne, le 2l6 juin de la
même année, toutes les deux également un mercredi.

On voyait les armoiries de ce Prélat, (trois boules
rouges deux et une, enflammées sur fond d'or, avec
cette devise ; Sperans non infirmabor], sur la qua¬
trième fenêtre de la petite nef, là même où se trou¬
vait l'image de Saint-Bernard, pressant une grappe
de raisin, et autres sujets dont nous avons déjà parlé
dans notre première partie, lors de la description de
l'Eglise

Dom. Guislain-Gampion attribue à Hubert Raoul
la construction du petit quartier attenant à celui do
l'Abbé ; mais d'après l'indication des armoiries qui
étaient placées au tourrillon, on doit penser plutôt,
dit Bertinde Vissery, que ces armoiries étaient celles
de Robert Pépin, 39® Abbé

Noms des religieux contemporains qui ont cessé de
vivre sous le successeur de Raoul.

' Ilist. m" de Clairmarais, tom. II, pag. 169.
- Hist. m" et inédite de Clairmarais. — Cette fenêtre paraît être

la dernière qui a été peinte, c'est celle qui fut donnée par Aogustine
Colette, femme du boulanger de l'Abbaye, habitant dans la prairie
dite Carlianne, près de la pêcherie.... Cette femme est la même qui
fonda une distribution de vin et un quartier de tarte, qui serait dis¬
tribué à chaque religieux, la veille de l'Ascension. — (Tom. II, p.
169, lig. 31 et 32.— ' Idem, idem, pag. 171.
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1590—159'i 1). Antoine Daens, inorL en Italie, en 1595. — I).
A nïoine ViAiii.t.e, chantre, mort le 1 décembre 1596.
— D, Robert Bours, mort en Italie, en 1596. — I).
Faoquet, Prieur, mort le 8 décembre 1597.—D.
Guill-AUme Reez, mort le 4 décembre 1598, inhumé
au bout du cloître de lecture, dans le coin, auprès de
la Vierge. —1). Jean Hebert, Prieur, mort le 7 jan¬
vier 1599, inhumé dans le cloître du chapitre. — F.
Marc Loman, convers, mort le 8 avril 1599. — D.
Waixerand Rrischel, mort le 10 janvier 1601. —

I). David Badre, mort le 6 novembre 1601. — D.
Philippe Lemaitre, mort le 4 avril 1605, ayant 45
ans de religion, il avait pris l'habit sous M. de Croix,
en 1563 C — D. François Paillen, mort le 16 jan¬
vier 1607, inhumé dans la partie occidentale du
cloître. — I). Pierre Fadqdet, mort le 8 mars 1611,
inhumé dans le cloître, à l'occident, vers celui de
lecture. — D. François Demonciieaux, mort le 15
septembre 1611. — D. Jean Bienaimé, mort le 16
décembre 16121. — 1). Guislain P.villart, mort en

Normandie, en 1613, il mettait toujours sur ses livres:
F. G. Paillariius Relig. indignus, il avait été cha¬
pelain de l'Abbaye de Wœstine.

' On a fait sur cette date nécrologique de 1605 le clironogramme
suivant :

iioDIe Mtnl Chas tIbI

1605.



LIÎS ABBÉS Dl': CLAIBMAliAlS.

I). MORAND BLOEME ' ou B

(1594-1013).

SOMMAIRE :

MME, 43° Arbë. .■Vvéuemcnl ; 1594

Mort ; 1615

Naissance do Moiiam) Bioemi! ou Rlomjje. — A dix-huit ans. —

Son enti-éo à Ciairmarais, en 1564. — Ses connaissances en

agficulturo sont appréciées. — li est nommé maître de la basse-
cour. — Il garde ces fonctions près de 20 ans et fait de notables
bénéfices pour la maison. — Son élection unanime au fauteuil
Abbatial. — Le Seigneur de Uenescure l'appuie chaudement au¬

près de la Cour. — 11 reçoit son brevet et se fait installer sans

prévenir le Supérieur immédiat. —■ Il répare cette erreur.— Il est
confirmé plus tard par l'Abbé de Clairvaux. — Le nouvel Abbé
trouve les caisses pleines.— Il paie les dettes. — D. ïihant est
nommé maître de la basse-cour. — Mort de D. Lupin le Mire,

remplacé par D. Largentier. — Mort du Prieur P. Fauquet. —

Jean IIebkrt le remplace.— Fusion des sept plus grosses cloches.
— Leur baptême. — Leurs noms. — Leurs inscriptions. — Mort
du Prieur Jean Hébert.— Son remplacement par H. Boi.engier.
— Mort de Jean, de Vernois, Évêque de Saint-Omer, remplacé
par Jacques BlasjEus. — Reconnaissance passée à' l'Abbé de
Saint-Jean-au-Mont. — iMort de D. Edme, de La Croix, Abbé de

Liteaux, il est remplacé par Nicolas Boucherat H, neveu du

' En flamand Bloe.iie signifie Fleur.
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1594—IG15 précédent.— Doni. MnR.\ND, songe à obtenir la mitre.— Il achète
de riches ornements et tout ce qui constituait une chapelle pon¬
tificale.—Détail de quelques uns de ces objets en argent.— Dona¬
tions de Morand Bloejie.— Table d'autel. — Lustre à 5 branches.
— Grands chandeliers. — Malgré ces libéralités .Morand n'obtient
point la mitre. — Cet honneur était réservé à D. Tirant, son suc¬
cesseur.— Visite de D.largenxier.Abbé de Clairvaux.— Il délé¬
gué l'Abbé de Clairmarais pour inspecter les maisons de Blandec-
ques, Wœstine et le Verger (6 décembre 1600). — Mort de Glé-
ment VIII et de Léon II. — Premier chapitre général à Citeaux.
— Impression des Etrennes spirituelles de Jean Winibroot.—
Rente de 50 florins pour la bibliothèque et pour l'infirmerie. —•

Acquisition de bons livres. — L'Abbé songe à tout, à l'âme et au

corps. — Constructions au refuge de Saint-Omer.— Leur dédicace.
— Mort de D. Hilstius, Grand Bailli. — Sa sépulture. — Quel¬
ques mots sur lui. — Son origine. — Sa naissance. — Ses qua¬
lités. — Ses services. — Ses charges. — Ses travaux littéraires.
— L'oraison Dominicale en vers. — La Salutation Angélique.
— Autres œuvres d'IIiLSTius. '— Il fait son testament. — Legs
de sept quartiers de terre, à Zutkerque, pour le monastère. —

Sa mort. — Son épitaphe. — Ses armoiries. — Constructions et
réparations diverses de l'Abbé. — Morand renonce à la malheu¬
reuse pensée de démolir les deux jambes de force de l'église. —

Visite de N. Boucherat II, Supérieur général. — Sa réception.
— Il visite la maison. — Charte du règlement qu'il laissa à son

départ (8 juin 1612).— L'Abbé fait exécuter divers travaux.—
Infirmerie.— Il installe l'Abbesse de Blandecques. — I?éche d'un
broche avec un canard dans le ventre. — Mort de Morand Bioeme.
— Il laisse la maison dans un état prospère. — Son inhumation.—
Son épitaphe.— Son mausolée. — Autre inscription.— Religieux
contemporains. — Réception de trois novices. — Évaluation de
ses économies. — Armoiries.

Fils d'un honnête et riche cultivateur de Renes-
cure ^ Morand Bloeme ou Blomme, naquit dans cette

' Renescurius. — Gall. Christ,, tom. III, col. 331.
Bertin de Vissery a trouvé le nom de ce village, indiqué sous la
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commune, vecs l'an 1547. Lorsqu'il eut atteint sa 1594—1615
18''année, se sentant des dispositions pour la vie
cénobitique et la règle de Citeaux, il vint frapper à
la porte du monastère de Clairmarais et demander à
Dom. Antoine, de Croix, alors Abbé, son admission
dans cette pieuse retraite Sa prière fut entendue,
il fut reçu et prit l'habit de novice, en 1564, en même
temps qu'antoine, de Canteleu, 41° Abbé, et ne
tarda pas à donner des marques d'une véritable
vocation.

Dom. Morand -, né à la campagne, pouvait être
utile au temporel de la maison, on lui confia la direc¬
tion do la basse-cour et il montra tant do soin, tant

d'expérience en économie domestique et en agricul¬
ture, qu'il ne tarda pas a obtenir de notables béné¬
fices, qui vinrent, à propos, grossir les recettes de la
bourse commune. Pendant une espace de 20 ans
environ, jamais administration plus féconde et plus
fructueuse, la communauté le comprit. Aussi lors¬
qu'à la mort de D. Hubert Raoul, il fallut lui trou¬
ver un successeur, les recherches ne furent pas lon¬
gues.... Tous les suffrages se jetèrent spontanément
sur l'humble Morand.... Il fut régulièrement élu

dénomination de Iteginaldi Curiâ, nous n'osci-ions garantir cette
étymologie que nous livrons, telle quelle, à l'appréciation de plus
habiles que nous, (tlist. de Clair., tom. II, pag. 173).

Autrefois une rue traversante (sic) du village do Renescuro, por¬
tait le nom do lHopme, parce (pie la mai.son polêrnelle de cet .Abbé
s'y trouvait.

' Sanderus dans le Plandria illaslrula nomme Mon.tisi) ili,01:511;,
D. Morandus lii.oviA (sic).
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1590—1594 43° ALhé Le Seigneur de Renescure, Guislain,
de Salnt-Omer, sieur de Secry, qui habitait alors son
château, et qui portait la plus grande affection à D.
Bloeme, apprenant l'honneur mérité dont il était
l'objet, employa tout son crédit à la Cour pour obte¬
nir en faveur de l'élu, les lettres royales ; son oncle,
M. de Vendesies, était alors chef des finances et
membre du Conseil privée de S. M. Catholique à
Bruxelles, il était également en crédit auprès de
l'Archiduc Albert et de l'infante Isabelle Guis¬
lain fit recommander de la manière la plus pressante
son ami, faisant valoir avec chaleur ses services et
toutes les qualités qui le distinguaient; sa prière et
le vœu des religieux furent entendus, le Boi d'Espa¬
gne signa le brevet de D. Morand, le 18 avril 1595,
et le nouveau Prélat se fit installer le 2l7 mai suivant,
sans avoir même songé, chose incroyable, telle était
sa simplicité, a obtenir du Supérieur général de la
communauté, la confirmation ordinaire et la mise en

possession du pouvoir spirituel ; cette erreur, il fut
obligé de la réparer plus tard, il en fut relevé en
adressant des excuses à Dom. Largentier, Abbé de
Citeaux

En prenant possession de la prélature, D. Morand
trouva la caisse bien garnie, par suite des économies
qu'il avait su opérer lui-même, sur les produits de

' d. Guislain-Campion.— Berlin de Vissery, tom. 11, pag. 174.
® d. Guislain-Campion.— Le.s lettres patentes de confirmation si¬

gnées par d. L.irgentier, furent délivrées le 14 mars 1599.— (llist.
inédite de Clair., tom. Il, pag. 176. .
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la basse-cour. 11 s'appliqua d'abord à éteindre 1594—1615
toutes les dettes et à faire rentrer en partie des
affermages ; en outre, il effectua les réparations les
plus urgentes, tant au-dedans qu'au dehors et mit
à sa place à la basse-cour, Dom. Martin Tirant,
qui plus tard, fut également appelé à la prélature
(1595).

D. Lupin le Mire, 43® Abbé de Clairvaux, venait
de mourir saintement, après avoir volontairement
abandonné ses dignités humaines (1596). Il avait
sauvé deux fois son Abbaye de l'incendie pendant
son gouvernement ; D. Dents Largentier, docteur
en Sorbonne et procureur général de l'ordre, avait
été mis à sa place par Edmond, de La Croix, Abbé
de Liteaux (1597) '.

Le 8 décembre de la même année, I). Pierre Eau-
quet. Prieur de Clairmarais, avait reçu la sépulture
de la main de son Abbé, et il avait été remplacé dans
ses fonctions priorales, par D. Jean Hebert. Mais
peu auparavant, Morand Bloeme avait songé ii faire
refondre les 7 grosses cloches de son Église lesquelles
avaient besoin de restauration. Après la fusion, ce
Prélat les baptisa toutes les sept et y plaça avec
ses armoiries et sa devise, les inscriptions suivantes:
sur la .1''® on voyait, « Maria rocor, hoc mihi nomen
dédit R. Abbas, D. Morandus Bloeme, qui me re-
novavit. Anno i598. — Cette cloche comme les
autres porte également l'image de la Sainte -Vierge.

' llis.t. iiiéd. et m" de Clair., tom. H, pag. 175.
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1594—16)5 —La 2", Bernarda nominor, vitam mihi restUuit
R. D. Morandiis Bloeme Abbas. Anno '1598. — Me

fecerunt, Joannes et Pliilippns Hemvin. — La 3®,
Benedicta nominor, nova mm beneficio B'" 1)"'
Morandi Bloeme Abbatis. Anno 1598 L— La 4°,
JoANNA vocor, a D. Morando Bloeme B''° Abbate
renovata. Anno 1598 — La 5% Margariïtam
dici me jussit B. Abbas Morandns Bloeme.
Anno 1598 La 6% Patiektia vocor, ab officio
mihi dato a B^° D. Alorando Bloeme Abbate. Anno
1598^. — La 7% Catharina sum, B. D. 31. Bloeme
Abbas, me septimam posuit. Anno 1598. »

Le Prieur Jean Hebert ne survécut pas longtemps
à cette bénédiction ® de cloches, il mourut le 7 Jan¬
vier 1599, et fut remplacé par D. .1. Bolengier, au
moment où D. Jean Fourdin devenait receveur de

l'Abbaye, puis secrétaire du Chapitre ® (1599).
— Jean, de Vernois, Évêque de Saint-Omer, était

mort, Jacqoes Blasaîus, religieux Franciscain, avait
pris sa place et 1). Morand Bloeme ne cessait.de
veiller aux intérêts de sa maison ; on le voit aceorder
une nouvelle reconnaissance à D. Dgbur, Abbé de
Saint-Jean au-Mont, pour une rente de 300 florins ®

' Cette cloclio fut entièrement refaite au.x frai.s de Mohand BLOESiii.
^ On la sonnait pour les premiers coups des grand'messes et vê¬

pres.
' Elle servait aux petites lieure.s.
* C'était la cloche du chapitre.
® llist. m" do Clair., tom. 11, pag. 176.
" Idem, idem.

Loorius. — Bertin de Vissery, tom. Il, pag. 177.
^ Le pri.x d'argent était, en 1603, de 20 livres 5 sols -1 deniers
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dus à sou Abbaye (2.8 septembre 1603). Cette forma- 1594—1615
lilé était devenue nécessaire parce que Aktoine, de
Canteleu, qui l'avait consentie, n'avait point eu le
temps de signer l'acte avant de mourir. Ce titre fut
approuvé par l'Abbé de Citeaux et reconnu par l'Abbé
de Saint-Jean, qui se déclara satisfait.

Dans la série de ces biographies Abbatiales, nous
voyons en général les Supérieurs généraux de l'ordre
se succéder les uns aux autres, c'est maintenant le
tour de Dom. Edme, de La Croix, Abbé de Citeaux,
qui descend dans la tombe (1604) pour céder la place
à Dom. Nicolas Boucherat, neveu du vertueux

Prélat du même nom que celui que nous avons vu
mourir le 12 mars 1584, après avoir abdiqué le
généralat peu auparavant (1604). Nicolas Boucheraï
deuxième du nom, était Abbé de Vaucbelle avant
d'être placé à la tète de Citeaux, pendant son gou¬
vernement général, il réforma l'ordre presque tout
entier.

Se voyant entièrement dégagé de toutes les dettes
qui pesaient sur la communauté et trouvant dans
son trésor de quoi faire face aux nouvelles dépenses,
auxquelles son projet pouriait donner lieu, D. Mo¬
rand songea a obtenir pour lui et ses successeurs,
le droit de porter la mitre Dans cette intention il
se procura, même à grand prix, tous les ornements les
plus convenables et les plus riches, ainsi que tout ce

comme matière, la valeur de l'argent fin était de 1?2 livres.— (Diipré
de Salnt-Manr, pag. 216.—Leblanc, Histoire des monnaies do France.
— Métrologie),.
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1594—1615 qui étaitnécessaire pour l'office pontifical : chasubles,
tuniques ou clalmatiques, chapes, le tout en drap d'or
avec auffrois brodés en blanc, pour les plus grandes
fêtes. Jusques-là, il n'y avait eu dans son Église que
de simples officiants.... Aux ornements en drap d'or,
l'Abbé adjoignit un autre ornement complet en ve¬
lours rouge avec trois chapes, entièrement parsemées
de larmes brodées en or avec les auffrois de toile d'or

pour le jour de la Pentecôte, plus encore un troisième
ornement en velours gros bleu également parsemé
de larmes d'or et les auffrois de velours rouge brodés.
Pour servir les jours ordinaires, il y en avait en
violet.... Ces ornements ont été en usage presque
jusqu'à la dernière heure du monastère et ils étaient
alors encore, à peu près, les plus beaux de la sa¬
cristie b

La chapelle ® dont l'Abbé Bloeme avait doté son

Eglise, comprenait également en matières d'argent :
1° Un calice entièrement en vermeil, il fut échangé,
dit Bertin de Vissery, sans nécessité dans le XVIIP
siècle. — Deux chandeliers d'argent pour les aco¬
lytes, aux fêtes solennelles ; un fort beau bénitier
d'argent, avec son goupillon et deux encensoirs du
même métal.

Le grand crucifix qui figurait au XVIP siècle, au-
dessus du maître-autel, remontait aussi à l'adminis-

' Ilist. do Clair., tom. Il, pag. 178.
^ On appelle encore ainsi tous les objets nécessaires à l'office

Ijontifical. — Gall. Christ., tom. 111, col. 331. — llist. du Clergé de
Franco, par putems, tora. IV, pag. '229.
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tration de Morand Bi.oeme qui l'avait fait placer au- 1594—1615
dessus et au milieu do l'entrée du chœur, il était
alors accompagné des deux statues de Notre-Dame
des Sept Douleurs et de Saint-Jean l'évangéliste. Il en
était de même de la table que l'on voyait à la même
époque au maître-autel et qui avant l'autel en mar¬
bre, fut placée en dernier lieu dans la chapelle
Sainte-Barbe. Cette table, comme pour indiquer sa
destination première, était suriuontée d'un taberna¬
cle portant ces mots caractéristiques : Ecce panis
angelorum h

On attribue encore à Morand Bi.oeme le grand
chandelier ou lustre à cinq branches, qui était autre¬
fois suspendu en face du grand autel immédiatement
au-dessus des marches du sanctuaire, de même que
les deux grands chandeliers qui figuraient en bas des
marbres du maître-autel, ainsi que l'aigle en cuivre
qui surmontait le pupitre soutenant le livre des Évan¬
giles.... Quelques-uns Ipourtant pensent que ces
objets furent acquis sous l'Abbé devielers,fou suc¬
cessivement donnésià l'ÉsIise

b CJ

Indépendamment de ce qui constituait la richesse
de son Église, Morand ne négligeait pas sa maison
Abbatiale; comme plusieurs de ses riches confrères,
s'écartant quelque peu de l'humilité monastique,
il fit fabriquer| un service en faïence portant ses
armoiries sur toutes les pièces. Les plats, les assiet-

1 Ilist. de Clair., tom. II, pag. 179.
- Idem, idem.
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1594—1615 tes qui le composaient, ont naturellement disparu
en grande partie, à cause de la fragilité de la ma¬
tière ; mais nous avons été assez heureux pour en
retrouver un échantillon parfaitement conservé dans
le riche cabinet de notre estimable concitoyen
M. Dupuis, qui a bien voulu nous promettre de le
destiner un jour au Musée de Saint-Omer, afin d'as¬
surer à l'histoire et à notre cité, la conservation de
cet intéressant spécimen céramique du XVIP siècle.

Quoiqu'il en soit et malgré toutes ces belles acqui¬
sitions qui dotèrent très convenablement son Église,
il n'était point réservé à Morand Bloeme d'obtenir les
honneurs de la mitre, à l'aide de ses prudentes épar¬
gnes il prépara tout, les cloches, les ornements, la vais¬
selle d'argent, convenables aux cérémonies pontifica¬
les; mais il n'eut pas le temps de faire les démarches
nécessaires pour atteindre son but. Ce soin comme
on le verra plus loin, devait être l'oeuvre de son suc¬
cesseur Dom. Tirant, qui le premier parut en son

Eglise avec la mitre en tête et la crosse à la main E
— L'année 1600 commençait, ]>.' Lârgentier, 44®

\.bbé de Clairvaux, faisait la visite dans toutes les
communautés de sa filiation, il envoya à Morand
Bloeme des lettres commissoires, en latin et en fran¬
çais, par lesquelles l'Abbé de Clairmarais était cons¬
titué visiteur des Abbayes des Dames de Blandec-
ques, de Wœstine et du Verger, avec plein pouvoir
d'établir dans ces maisons, des confesseurs, des cha-

• M" inédit de Berlin de Vissery, tom. 11, pag. 191 et 192.



pelains et des )3rocureurs. Ces lettres ajoutaient 15M—16I5
qu'après avoir pris connaissance des revenus de cha¬
que monastère, le visiteur devait fixer la pension de
ces confesseurs, chapelains ou procureurs et même
obliger les Abhesses et Cellerières à payer ces pen¬
sions. Cette commission signée le 6 décembre '1600,
était datée de G , près de Courtrai. «Datain
Monasterio nostro Gronniensi, apiid Cnltracim^.»

Clément VIII était mort ('1605), Léon II, son suc¬
cesseur, n'avait pas tardé à le suivre dans la tombe,
lorsque D. Boucherat II, tint son premier chapitre
général à Citeaux (1605). On imprimait alors chez
François Bellet, à Saiut-Omer, avec la permission de
Morand Bloeme, un livre composé par D. Jean
winibroot, religieux de Clairmarais, et pour lors
directeur de Wœstine, ce livre avait pour titre:
Première partie des Etrennes spirituelles, pour Van
i606, adressée aux Dames de Wœstine. — Quoique
fort peu lettré B. Morand avait l'intuition de
tout ce qui pouvait être bon et utile à sa maison, au

point de vue moral comme au point de vue matériel,
il créa une rente annuelle de 50 florins ^ pour en-

' Idem, idem, pag. 180.
' llist. m" de Clair., tom. il, pag. 176. — D. Guislain-Campion.

I.es mots porin et denier étaient des termes généraux qu'on
donnait également à toutes monnaies d'or ; au.ssi trouve-t-on indif¬
féremment dans les auteurs, dans les actes ou les ordonnances cle-
nierd^or ou florin d'or, ii Vagnel, à Vccu aux fleurs-de-lis, à la
masse, etc., le peuple donnait généralement le nom de florin a toutes
nos monnaies d'or, peut-être à cause des fleurs de-lis quelles por¬
taient. Cet usage ne remonte pas plus loin que le Roi Jean, lorsqu'il
fit faire les mmdons d'or, il les nomma dans son ordonnance denier
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1594—161Û ricllir successivement la bibliothèque du monastère
et la tenir au niveau des connaissances toujours
croissantes : cette rente qui se percevait sur les États
d'Artois, fut plus tard réduite à 50 livres, à cause de
la dureté des temps. A l'aide de cette rente on fit de
bonnes acquisitions bibliographiques, pendant que
le prévoyant Abbé constituait également une rente
pareille pour l'infirmerie. Après avoir songé aux

d'or à Vagnel, pourtant, quand Froissart en parle, il dit que le Roi
Jean, fit faire un florin-à Vagnel et défendit le cours de tout autre
florin, les notaires suivirent cet usage dans leurs contrats et ils ne

manquent presque jamais d'employer le mot de florin lorsqu'ils veu¬
lent désigner une monnaie d'or. Il arrive aussi presque toujours
qu'ils no désignent point de quelle sorte de florin ils entendent par¬
ler : un florin à Vécu, a la chaisé ou à l'agnel ou autre, de 15, vient
un grand embarras pour évaluer ces florins par la valeur courante.
— Leblanc, pag. XI.

Le florin de Florence, ain^i nommé du lieu de son origine, a été
fort en usage dans toute l'Europe, presque tous les Souverains en
ont fait frapper, aussi donne-t-on le nom de florin à presque toutes
les monnaies d'or. Villain rapporte que les premières pièces do ce
nom, étaient d'or fin et qu'il y en avait 8 à l'once ; celui du Roi
Loms est plus faible de 8 grains, puisqu'il ne pese que -2 deniers 16
grains; on fit en France de cette monnaie, jusque sous le règne de
Charles V, époque à laquelle elle fut défendue. — Leblanc, pag.
165.

En 1346, par lettres données le 13 juin, à Saint-Denis, le florin
de Florence fut tarifé à 10 sols, ce qui suppose que d'après la re¬
marque que nous avons déjà faite, le sols d'alors, équivaudrait à 2
fr. d'aujourd'hui et donnerait à ce florin une valeur équivalente 5 20
fr. de notre monnaie.

S'il en est ainsi et s'il est ici question de florin de Florence, l'al¬
location annuelle faite pour l'entretien de la bibliothèque de Clair-
marais, par D, Morand Bloeme, serait de la valeur approximative
de 1,000 fr, d'aujourd'hui.— Voir le Traité historique des monnaies
de France, par Leblanc, pag. 253.

Le marc d'argent valait alors 20 livres 5 sols 4 deniers. — Dupré
de Saint-Maur, pag. 216.
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infirmités de l'âme et de l'esprit, il ne devait pas 1594—icir.
onhiier celles du corps, La sagesse de 1). MouaiM)
avait tout prévu

Pendant qu'en'1607 l'Abbé Morand faisait bâtir
les cuisines du refuge de Saint-Omer, avec le bâti¬
ment placé à gauche en entrant, ainsi que quelques
appendices sur la rivière -, on imprimait à Saint-
Omer, toujours avec la permission de l'Abbé, la 2"
et la 3° partie des Étrennes spirituelles, de Jean
winibroot.... La â" partie de ce livre ascétique, ren¬
fermait une épître dédicatoire à Morand Bloeme,
Abbé de Clairmarais, et une autre à Madame'ANNE,
de Pelleboye, Abbesse de Wœstine (1607-1608).

En même temps, le monastère voyait s'éteindre
dans ses murs, l'un de ses dignitaires les plus ins¬
truits et les plus dévoués—

Philippe Hilstius, Grand Bailli de Clairmarais
pendant .37 ans, était mort le 3 octobre 1608; il
avait reçu la sépulture des mains de l'Abbé, dans la
carolle, à côté de l'autel deS'^-Anne en qui il gardait
une particulière dévotion. On se souvient que l'Abbé
de Croix avait jugé nécessaire d'attirer auprès de lui

' Hist. m" de Clairmarais, tom. II, pag. 181, iig. 15 9.
Ces constructions viennent de disparaître (1861), pour faire place

à un bel établissement industriel élevé par MM. Vandenbossche :
Dans les démolitions nous avons reconnu une pierre blasonnée, por¬
tant les armes de D. Mohand Bloeme, avec la désinence de chaque
mot composant la devise parlante qui les accompagne a.... ,^m....
Nescitobedientia Moram. — Nous avons demandé de vouloir bien en¬

châsser ce souvenir dans une partie apparente des nouvelles construc¬
tions, pour en assurer la conservation.— Cette pensée a été réalisée.

36
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ir,a'i—KU'i une personne capable, à tous égards, de ibrmer les
jeunes religieux dans la culture des lettres; à cet
effet, par l'entremise d'ANTOiNE de Canteleu, alors
Pi'ieur, il appela Philippe Hiestius, qui arriva au
monastère, en 1569. Philippe originaire de Halle,
près deMons (en Hainaut), avait étudié avec succès
à l'Université de Louvain, il réunissait toutes les
conditions de science, d'érudition, de conduite, de
moralité que l'on pouvait désirer, il se fixa à Cdair-
marais où il s'appliqua avec le plus grand zèle et la
plus grande assiduité aux fonctions qui lui étaient
dévolues.—Les progrès des élèves ne tardèrent pas à
justifier combien les leçons du maître étaient fruc¬
tueuses et utiles. Ce dernier était d'un dévouement
absolu aux intérêts de la maison ; doux, facile et con¬

ciliant, son caractère était apprécié de tous. Antoine
de Canteleu, dont les lumières égalaient la péné¬
tration, devinant les services qu'il pourrait rendre
parce qu'il avait fait déjà, cbercba à se l'attacher en
le nommant .son secrétaire particulier et en lui con¬
férant la charge de Grand Bailli de l'Abbaye.

Hilstius montra sa reconnaissance envers son

bienfaiteur en justifiant pleinement une confiance
qui lui fut continuée jusqu'à sa mort, par les succes¬
seurs d'ANTOiNE de Canteleu.

D'après ce qùe rapportent tous les annalistes,
aux essentielles qualités les plus positives et les plus
sûres, Philippe Hilstius joignait une science pro¬
fonde et une instruction variée, il avait encore

l'avantage de faire avec une grande facilité les vers
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latins ou français. Voioi un écliantillon de sa versi- 1594—1615

fication latine :

SUR L'ORMSOH DOilNlCUE.

« Aime pater, qui sceptra tenes radiantis Olympi,
« Nominis ornetur, splendor ubique lui ' :
« Adveniat animis, regni promissa futuri :
1 Parcat, ut cœli, sic quoque terra tibi ;
« Pane tuis refove mentem, corpus que benignus :
« Actibus ut nostris parcimus, este bonus :
« Ne ve etiam miseros adversis ol)jice telis :
« Sed remove, quidquid Isedere possit. Amen. »

SUR LA SALUTATION ANGÉLIQUE.
« Salve, oui data, cœli est gratia donis,
« Quam sibi, divino jungit honore Deus.
« Fœlix ante alias, tu, matres, fruotus est iste :

« Fœli.x; est uteri, nomine Christus. Amen. »

Hir.srius.

Sans parler de l'élégante oraison funèbre d'An¬
toine de Canteleu, que nous avons citée plus haut,
Hilstids a attaché son nom à un grand nombre de
travaux littéraires, plus ou moins importants.— On
sait encore que les vers qui se trouvaient dans la
sacristie sous le tableau de la déposition de Notre-
Seigneur, sont de lui, ainsi que quelques sonnets
français, composés en l'honneur de D. J. Winibroot,
à l'époque où il fit imprimer sesEtrennes spirituelles^.

' M" de Clair., tom. II, pag. 182-183 et seq.
^ Nous avons donné plus haut les vers qui sont sur ce tableau,

quant aux sonnets, ils ont été recueillis ainsi que quelques cahiers-
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i5''i9—1015 —Â.vant de mourir, Philippe voulut donner un

témoignage de gratitude à ceux avec lesquels il avait
passé une partie de sa vie; il fit son testament en leur
faveur et, entre autres choses, il légua au monastère
7 quartiers de terre qu'il avait achetés à Zutkerque,
en Bredenarde, afin qu'on célébrât à perpétuité un
anniversaire pour le repos de son âme ; il mourut
regretté de tous, le 3 octobre '1608.

On plaça sur sa tombe une inscription mémorative,
longtemps suspendue à la muraille qui fermait le sanc¬
tuaire, mais le texte de cette inscription a été perdu
avec le 3® vol. du manuscrit de Bertin de Visser}' '.

Lesarmoiries de Philippe Hilstics, étaient : Bandé
d'or et de sinople de 7 pièces, et il avait pour devise :

Refiigium meiim Dens
Pendant ce temps, Morànd Bloeme ne négligeait

aucun des intérêts matériels de la maison. Nous le

voyons alors bâtir le cbauffoir, ainsi que le dortoir des
novices, au-dessus de la promenade d'en h?is(ambula-
crum) (1609) ; il assiste au deuxième chapitre général,
à Citeaux (1609); il élève la muraille qui fermait le

de philosophie de Philippe Hilstius, h la fin du manuscrit ayant
pour titre : Jlugonis Garclinalis opéra.

On attribue encore à Pu. tlii.STiua, les mots suivants, placés sous
une image de la vierge

« Ave dulcis Marin !
•' Viryo sole clarior,
« Mater dei henedicta
« Fa.vo mellis diilHnr ! »

' Tom. III, pag. 41.
" llist. m" de Clair., tom. Il, pag. 184-185.
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cimetière des domestiques derrière le chapitre (16i 1). I59t—16I5
A cette époque son goût pour les constructions faillit
l'entraîner à entreprendre un travail malheureux,
travail qui fort heureusement ne fut pas exécuté,
probablement grâce à la visite de N. Boucherat II,
Supérieur général de l'ordre, alors à Clairmarais.
Le croirait-t-on ? Morand était à la veille de faire
démolir les jambes de force de l'Église, récemment
élevées, soit parce qu'il les croyait inutiles, soit pour

profiter des matériaux qui en proviendraient Il
ne songeait pas, sans doute, quelles avaient été éta-
hliespour consolider l'édifice auquel, d'ailleurs, elles
ajoutaient de la force, sans nuire à la grâce archi¬
tecturale. Ce travail de destruction était commencé

déjà, il dut être discontinué '— H était écrit, que ces

piliers ne devaient disparaître, que 200 ans plus tard,
avec l'édifice tout entier sous l'impitoyable mar¬
teau des modernes niveleurs

Au mois de mai 1612, D. N. Boucherat II, géné-
l'al de l'ordre de Citeaux, arriva à Clairmarais, ac¬

compagné des Abbés de Clairvaux et des Dunes; il y
fut reçu par Morand Beoeme et la communauté
assemblée, avec les honneurs et cérémonies régu¬
lièrement prescrites en pareille occasion. Ce chef de
l'ordre, était plein dezèlepourla maison de Dieu, il
ne ménageait ni ses peines ni ses démarches pour
son service et son utilité; il visita ou réforma l'ordre
presque tout entier pendant son gouvernement et

' Idem, idem, pag 185.
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1594—1615 laissa au monastère, avant de partir, des règlements
et des ordres qui devaient être fidèlement exécutés...
Ces règlements sont la plus ancienne charte de visite
du général que Bertin de Vissery ait rencontrée; il a
cru devoir en prendre une copie, que nous reprodui¬
sons, d'après lui, aux pièces justificatives Cette
pièce porte la date du 8 juin 1612.

Cependant D. Bloeme avait toujours la main à
l'œuvre ; sa pensée toujours active trouvait sans cesse
un aliment nouveau. En 1612, après le départ du
Visiteur, il faisait construire à une honne exposition
méridionale, 3 chambres bien saines, pour servir d'in¬
firmerie ; on y aboutissait par un corridor, situé au bas
de la grande salle des morts. L'année suivante, l'Abbé
installait Madame Anne l'Enfant, 34'= Abbesse de
Blandecques, qui succédait à Isabeau de Canteleu
(1613), et il faisait faire le bénitier de marbre, posé
au bas de l'escalier conduisant du dortoir à l'Eglise.

— On rapporte qu'à cette époque, on pécha dans
les étangs du monastère, un énorme brochet qui
avait un canard dans le ventre, qu'on le fit servir à
table, et que le Seigneur de Secry, ami et protecteur
de l'Abbé, fut invité à en manger ; quoique le bro-

' l'ièoes justificatives, pag. 571.— llist, m" de Clairmarais, tom.
II, pag. 185 bis.

' Isabelle lit, de Canteleu, de la même famille que l'Abbé do
Clairmarais, dont nous avons parié plus haut, fut la 33® Abbesse de'
Blandecques, elle mourut le 14 avril 1623.— Anne l'Enfant, nièce
do Ekançoisiî n'EnMi.nes, d'Aire. 32® Abbesse, fut clueen 1623, ollo
augmenta les revenus, répara les bâtiments, décora l'église et mou-
l'ut en 1650. — Dutems, ilist, du Clergé do l''ranco, toni. IV, |)ag.
231. Evempl. du Cardinal Slaury. — Call. Christ.
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chet soit considéré comme le requin d'eau douce, tû'Ji—1015
nous ne savons trop que penseï' d'une pareille asser¬
tion que nous nous bornons à consigner.

Enfin, après avoir administré sa communauté
pendant près de W ans (moins deux mois), Mohand
Bloeme, rendit son âme à son Dieu, le2!7 mars'1615,
à l'âge de 68 ans, dont 50 ans de profession, et lais¬
sant la communauté dans un état prospère : il avait
acquitté toutes les dettes, la caisse gardait encore
de nombreuses économies

Ce Prélat fut inhumé au milieu du sanctuaire, im¬
médiatement au-dessous du lustre, ou grand chande¬
lier à branches ; sa tombe fut recouverte par une

pierre bleue de 4 pieds et demi de longueur, portant
la figure d'un Abl)é revêtu de la ooule, avec ses ar¬
moiries et l'inscription qui suit :

SKI'UlXHIiU.M R'I' l'ATRIS I)"' MORANDI BlOliHlli AliBATIS 43, QUI OBIIT

ANNO 1615. ANIMA LECTOR RENE l'IlECARE.

De plus on lui éleva un magnifique mausolée, en
albâtre, au-dessus de la boiserie du chœur du côté de
rpvangile. Sur ce cénotaphe on voyait son image
fidèlement reproduite en relief. Ce Prélat était à
genoux aux pieds de Saint-Morand, son patron; au
lias du mausolée se trouvait une inscription funé¬
raire, dont partie se lisait du côté du maître-autel et

' llist. in" do Clair., tom. II, pag. 191. — 1). Giiislain-Cciinpioii
- idem, idem, pag. 192.
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1594—1615 partie du côté de la carolle. Voici ce singulier échan¬
tillon de poésie funéraire ^

« Atropos sans pitié la Heur nous a ravi
« Des Abbés Dom. Mohand Blomaie qui a régi
(-■ Vingt ans en grand honneur Clairmarez sans reprocc,
« Et fait beaux ornemens à l'Église et les cloces,
K Racheté les deniers prêtés et arrentis,
« Les reliques et calices par lui sont enricis,
.( Pour la mitre obtenir premier encommença,
« Dom. Martin successeur du Pape l'impetra ;
« Car Dieu permit hélas que la mort fut sa prinse,
« Du soir vingt et huit jours en mars seize cent quinze;
« Profès de cinquante ans, années soixante et huit,
« Le nombre d'Abbés morts, quarante trois emplit,
« Priez, ami lecteur, que Dieu par sa puissance
« Du repos éternel lui donne jouissance »

Les nécrologes de l'Abbaye indiquaient les noms
suivants parmi les contemporains de Morakd Bloe-
me. — D. OuDARD H.averloix, moit le 22 décembre
1615. — D. Louis, de Buride, mort le 27 août 1616.
Ces deux cénobites furent enterrés dans la partie
occidentale du cloître 'L — F. .Lacques Hache, con-

' Hist. m"deCiair., tora. M, pag. 193. — Call. Christ, tom. III.
col. 331.

Nous avons déjà donné ailleurs cette inscription, d'api-ès le grand
cartulaire de Saint-Iîeitin, de Dom. Charles de Wilte (voir les Ab¬
bés de Saint-Hertin, tom. Il), mais comme c'est ici réellement sa

place, nous ne pouvons nous di.spenser de la transcrire de nouveau;
son style, ou le voit du reste, est assez curieux.

- Hist. m" de Clairmarais, tom. Ilf, pag. 33. — Grand cartulaire
de Saint-Bertin. — Gall. Christ., tom. MI, col. 331. — Biographie
dos Abbés de Saint Bertin.

® Un écrivain fait remarquer que ces deux religieux étaient très
portés à écrire leurs noms sur les murailes, surtout le prcrnier.— 11
paraît que cette manie à toujours existé, malgré le proverbe connu....
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vers, mort le 4 octobre '1616. —F. Pikrre Castre, 1594—1615
mort le 27 septembre '1619. —F. A.vtoine Bultel,
convers, mort le 12 novembre 1619. —F. Morand
Leeebure, mort le 10 mars 1820. —F. Jean Leroy,
mort le 6 août 1620. Il avait une pierre flans le cloî¬
tre du réfectoire et on voyait son portrait dans la
chapelle Sainte-Barbe. — Barthélémy Bloeme, on¬
cle de l'Abbé, il mourut vers l'an 1628.

En 1605, D. Morand fit la réception de 3 novices,
qui constatèrent, eux-mêmes, leur admission, dans les
vers suivants attribués à Pierre Trezel, l'un d'eux;

« Se jugo (Ihristi juvenes très ordine subdunt,
« Fkanciscus Raimond, is Prior induitur,
« Aller init Petrus Trezel, Antonius, ex in
« Deellois, extatiis haud tribus una dies'. »

On rapporte que l'Abbé Bloeme était si riche, qu'il
avait plus d'écus qu'il n'y avait de tuiles sur la toiture
de son Eglise ; on trouve quelque part le chiffre de
dix mille écus, comme évaluation approximative de
ses économies® Quoiqu'il en soit, ce qu'il y a de
sûr, c'est qu'il en fit le meilleur usage.

— Nous avons retrouvé la pierre tumulaire de Jacques Hacue, nous
en donnons le dessin aux p'ianches du toni. 1.

' llist. m" do Clair,, toni. ll.pag. 193.
- On voyait dans l'inventaire de l'Abbaye, le don fait par Moraxh

IIloeme d'une écuelle d'argent avec son couvert pour l'infirmerie,
ainsi que de quelques autres pièces d'argenterie, entre autres, deux
vases à pied pour boire... Ces vases ou timbales ressemblaient assez
à des calices, seulement la coupe en étaitbeaucoup plus largo et très
peu profonde (un travers de doigt environ). — llist. de Clair., 1.11, p. 194.

[.'argent comme matière valait alors (1614) livres 5 sols 4 de¬
niers et le marc d'argent fin valait 22 livres.— Diiiiré de Saint-Maur.
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1594—1615 Les armoiries de Dom. Morand Rroeme , étaient
une croix blanche d'argent sur fond d'azur, mou¬
chetée de cinq houles rouges, une, trois et une, avec
cette devise parlante ;

Nescit Obedienta Moram L

Au chef de la crosse qui surmontait l'écu, on

voyait une hande portant ces mots, qui formaient
une seconde allusion à son nom :

lYe Moreris

On a l'Ctrouvé ces armoiries placées dans presque
toutes les constructions ou restaurations, attribuées
à I). Morand Bloeme

Martin Duhuisson a tracé ainsi l'éloge de ce Ih'élat.

« Débita persolvit, cœtum difat que Mohandus
«

« Vasa faces, vestesque parat, quas infula poscit,
« Utique is letho prœveniente nequit »

^ IRanche v, n" 4.
- llist. m" de Clair., par Rertin de Vissery, tom. Il, pag. I7i?.
' Idem, idem, pag. 172.



CHARTE DE VISITE DE DOM. NICOLAS BOUCHERAI II,

ABBÉ DE CITEAUX (8 juin 1612).

« lu actu visitaliouis Doslrtï! clevolum Moiiasteriiiin de Claro-

inarisco, coassistentiijus iiobis R'"' coabbaliijus nostris de Cla-
ravalle, et do Dunis, visitavimus, ibidemque iiivenimus praeter
absentes, ciim R. D. Abbate, \'ô religiosos sacerdotes, duos
jtiniores, non sacerdotes, 3 novitios, et 3 conversos, quibus
exeinpto Revorendissiini !)"' Abbatis in observanlia, promptis
baec sequentia doncc majore a Provinciali convoeatione sta-
lata, et significata fuerint, qnater in anno legenda, et ab om¬
nibus perpetuô et inviolabiliter observanda, in virtute salutaris
obodientià3 mandamus et precipimus.

« !. Qua) in charta visitationis C1"À ae V''" D'" Cardinaiis
prœcossoris nostri qnam ab Reverentiam Pia3 suœ rneinori;»
relinquendas duximus ordinationes continentur ; do conl'es-
siono ante missarn faciendà, de cgressu o Monastevio, de otio
vitando, de studiis, de computationibus chartarum et tilido-
ruin cnstodià, IP" D"° Aijbati, pro suo in religioneni zelo arc-
tiiis deinceps observanda procuret.

« Studeant potissimiiin oinnes interiori reforinationi utcres-
cat inler cos, sine nuirniure cbarilas, sine tœitio obedientia,
aine vagatione claustrali solitudo, sine acedia, et ignavi otio,
piorum librorum lectio, vol inanualis operis honesta occupatio:
ae sine torporo in ofliciis divinis bilaris devotio.

« 2. Toîum oeelesise officium ciini eereiuoniis, vigiiiiu atqne
occupa'ionimi spatia, boris in ordine alalutis aine aliqiià [iroci
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pitatioiie, cum punctis et inolinationibus, servata semper divi
Bernard!, de modo psallendi disciplina celebrentur.

« 3. Zelns disciplinœ major appareat in silendo ubique ser-
vando, maximè in occlesicà, refectorio, claustro, et caiefactorio
tempore debito.

« 4. Slatim Completorio decantato, acceptaque ab omnibus
aqua lusirali, in dormitorium omnes se rocipiant, ipsoquc a

présidé clauso, nulio modo, nisi infirmilatis occasionc, anlc
matutinas subseqiientis dies decantandas aperiatur.

« 5. Roligiosorum cnbicula, non tanlum in scnitinio sero-
tino, sed commodiore tempore, saltem quater in anno a Préside,
cum adjunctis sibi senioribus visitenlur, liabeant que lectister-
nia manda in quibus lanarum usas continiietur, et pro indusiis,
quo cilius fieri poterit institualur observandis, maximè et
quam prinium a novitiis qui in bujus modi exercitiis, et ro-

gula3 austeritatibus sunt probandi et exercendi.
« 6. Hortorum a locis regularibus iongiùs separatorum,

usum intcrdicimus ; quandoquidem eorum frequentia maximè
cum gravarnino et jactura regularis observantiœ, propler soli-
tam in eis divagalionem eorum quieli et propinquorum asdifi-
calioni offîcere potesl, et pro rationibus aninium nostrum ad
lioc moventibus, R"'"'" D°""' Abbatem monuimus, et niiiiiorninùs
eidem, quantum debemus precipimus, ut quo eitius fieri pote¬
rit, predictos hortos amoveat, et alia loca instituât, ubi comino-
diùs religiosi possint in honesto manuum labore, sine otio post
divinorum olïiciorum spalia sese occupare et ne tandem majus
damnum et detrimentum animabns afferatur, ex nimià cum

secularibus famiiiaritate, et frequentiori cum eis communica-
lione : probibemus sub poenà inobedientiae, ne quis cum secu¬
laribus audeat se quaciiraque horà aut pretextu, sine cxpressà
prcsidis venità jungere, aut quomodo libet cum eis ludere, bi-
bere, aut comederc.

« 7; Conventualis refeclio, nunquam ultra boram protraba-
tur, baboaturque in singulis rerectionibus, preseriim post ca-



lendas 8'"'", continua loctio, nisi alkfuando P. D. Abbas, pio
sua innatû prudentià dispensandum judicaverit.

« In ea, omnes, etiam officiarii in poslerùm adsint, vel sai-
tein in secundo conventu cuin hcbdoniadario cor[uinse, et
inensœ leetore conveniant, nisi certo quodam messis tempore,
au! alias super hoc P. D"'" Abbas pro utilitate Monasterii aliud
preceperit, nec liceat alicui religiosorum aliquid sibi aut potus
extra refectorium aportare, suniere, aut secularibus dare, aul
oiïerro, sine expressà 11"'" P"' Abbatis Iicenli<â, aut presidis in
suâ absentitl.

« 8. Quia vero inaximè versantur in perioulo salulis anima)
quœ secularibus implicatœ negotiis a solitis regularibus exer-

citiis, et Monasticae disciplinœ observantiis fiiint per dissuetu-
dineni aliénas ;

« Proptereâ patrem D'""" Abbatcm moncmus, et quantum in
domino possumus bortaraur, quatenùs circa economiam curias
inferioris, et piscariam officinàm, majorem curam habeat,
qualenùs in posterum per locationem annuam ut alias aninia-
rum sainti, et Monasterii utilitati, cum majore friictu consu-
lendo disponat, et quos liactenùs in administratione earum pras-
fecit religiosos, que meliùs fieri poterit et comraodius amoveat;
aut saltèm infra loca regularia de nocte se recipiant, procuret
et precipiat.

« 9. Nullae inulieres presertim sorores de observantià, etiam
ratione infirmitatis, cura religiosis admittentur sub pœnâ per
canones lata. Et ne in voraginem censurarum incidant reli-
giosi : binis sempe)'ad parentes invisendos, semel dumtaxatin
anno dimissis, probibemus sub eâdem pœnâ ne quis ad claus¬
tra monialium, aut sororum cujus cumque ordinis sint ingredi
présumât, imo nec niulieribus quœ ad audiendum sacrum ad
ecclesiam convenire soient, cancellas quœ navem ecclesiœ à
choro religiosorum séparant nisi in processionibus permittan-
tur transgredi.

« 10. Nullus présumât sine légitima licentià sese parentibus



acljungero. Supervenienles auteni in proximioribus graclibiis
parentes honestô suscipiantur, et in loco a R. D'" Abbate de-
pntando, per cellerariuni, aut bursarium tractentur.

« M. Présidés, vel confessarii, non socundum aetatem, sed
secundum prudentiam, et capacitatem deputentur, et queni
semel elegerit confessarimn, non facile mutet propter spiri-
tiiale detrimentum quod in frequentiori mulatione contingit.

« '12. Nulii sine iirgentissimâ necessitate egrediendi licenlià
conceùatur : nunquain verô dimittantur ut adsint lemplornin
dedicationibns, propinquoruni nuptiis seculariuin, aut prinii-
tiarnni conviviis, pagorum nundinis, et bujusmodi simiiibus :

qui autem contra banc ordinationem deliquerit, graviter ad
exemplnm alioruin puniatur.

« In profossionibus autem, vel prirnitiaruui celebrationibus,
nulla fiant in posleriim dissoluta convivia, sed oxaclissimc a
P. D"° Abbate decretum capituli generalis super hoc editun»
observelur.

« '13. In formandis novitiis, maximam adhibere debetcuram
U. D"'" Abbas ; idcircô quem in oo oflicio deputanduin elege¬
rit, nullam, nequo spiritnalein, neque lomporalem debere oc-

enpalionem liabere decernimus, cuni bujusinodi oRîcinin, lotnni
bominem occiiparo possit et valeat.

« \lt. Junioribus quant citissimè religiosum preceptorem P.
Abbas prœficiat qui eos in doctrinà, et pietate Orrudiat, cogal-
que eos ad connnunein usum linguas latinae sub pœnis a R. D'"'
Abbate prescribendis. Quâ in re présidés etiani sollicitain gé¬
rant curani.

« <13. Perseverent omnes in coramunitate vitae cmn amore

paupertatis, fralribus que conversis particularis depuletur
inagister qui eos in ofïicio contineat, immérité humilitalis
exerceat, et in requisita pietate quâ poterit diligentiâ informât.
Caeterum, cum fratres dicantur, fraternam quoque in domino
charitatem et pacem servent sitque illis cor unum, et anima
un a.
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« Sacerdotes, ])oiiis inoribus, et exomplis juniores doceaut ;
jiiniores vicissim seniores ac sacerdotes revereantur, et honore,
prœveniant.

« Omnes demùm pariter devotas orationes ad deum faciant:
pro Ecclesià, Papa, Rege, etc. Datum in praefato Monasterio
die 8" junii, anno '16'12. »

Erat signa tnm,

F. Nicoi.., Ahbas Cist. ord. gratis.
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LES ABÎ5ÉS DE CLAliiMAllAIS.

i)OM. MARTIN TIRANT, 4i" Anne

c'est le premier qui porta la autre.

Avec les insignes pontificmix.

('1615-1021).

SOMMAIRE :

Durée de la vacance, — D. Tirant est élu le 22 avril 1615. — Sa

naissance. — Son dévouement. — Sa capacité. — Son esprit reli¬
gieux.— Démarches de Guislain de Saint-Omer, Seigneui' de
Sccry. — D. Tirant reçoit ses lettres patentes.—11 est confirmé.
— Son installation.— Mariage de Louis XIII avec Anne, d'Au¬
triche, Infante d'Espagne. — Confraternité do prières avec l'Ab¬
baye de Blangis.— D. Tirant poursuit l'œuvre de son devancier
pour l'obtention de la mitre. — Sa prospérité. — Il s'adresse à
Monseigneur l Évêque Iîlasaîus et h l'Abbé de Saint-Bertin. —

Ces Prélats écrivent au Pape en faveur de l'Abbé de Clairmarais.
— Pie V., accorde la demande. — L'Abbé est béni dans la cha¬

pelle Episcopale.—Témoins assistants à celte cérémonie. — Let¬
tres de bénédiction et do remise de la mitre. — L'Abbé fait

construire une belle stalle ou chaire avec ses, armoiries aux 4
coins. — Construction du quartier de l'économe, etc. — Plainte
contre dos habitants do Lyiiel, convaincus d'avoir péché dans la

.'17

Avi'iiement : 1615

Morl ; 1621
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l(il5—l(v21 grande rivière de l'Abbaye. — Funérailles do GuistAiX, de Saint-
Omer, inhumé à Renescure avec sa femme.— l^eur tombe. — Son
écu rapporté au monastère, dan's la salle des morts.— Mort de
.l.vcQUES Bi-Asaîus, iiouvelle perto pour l'Abbé.— Confraternité
avec l'Abbaye de Saint-Augustin. — Remarquable comète (1618).
— Chapitre général tenu à Citeaux. — Le P. CnesiBEz offre un
livre à D. Tirant.— Achat de deux psoautierset de deux tableaux.
— Leur sujet. — L'Abbé met à exécution la regrettable pensée de
blanchir le cloître. — 11 efface ainsi les pertraits doses 39 prédé¬
cesseurs. — En môme temps, D. Tirant fait faire le sien. — On
on retrouve un exemplaire.— Construction d'un moulin à eau qui
a été supprimé lors de rétablissement du inoulin^à^nt.— Confra¬
ternité de prières avec l'Abbaye de Saint Eloi. — Mort do Paci. V.
— Élection de Guégoiri; XV. — Didiculté avec le curé de Renes¬

cure.— L'Abbé de Clairmarais écrit une lettre cenciliante. d'a¬

près l'avis de l'Evéquedo Saint Orner, en réservant ses droits. —

Qualités do D. Tirant. — Sa bonté envers tous. — Sa générosité
excessive. — 11 meurt à Saint-Oiner, au bout de 6 ans d'adminis-
tralion. — On le rapporte à Clairmarais. — Cérémonies à cette
occasion. — Pierre sépulcrale mémorativo. placée 16 ans après.
— Son inscription portant ces mots : Abbns MUralus. — Ses
armoiries. — Son éloge. — Son portrait. — Novices admis par
1). Tirant. — Moines contemporains.

xV.près la mort de Dom. MoPiAND Bloeme, l'Abbaye
demeura vacante depuis le 221 avril 1615, jusqu'au
9 juin de la même année, époque à laquelle D. Martin
Tirant fut régulièrement promu à sa place.

Dom. Martin, né à Sains ', était depuis longtemps
moine de Clairmarais, où il avait donné de nombreu¬
ses preuves de capacité, de zèle, de dévouement et

' 11 y a plusieurs villages de ce nom dans le Pas-de-Calais.
Certaines traditions le font originaire de Lille en Flandre Noms

mettons une note détaillée à cet égard, à l'article du 57" Abbé du
même nom, lequel était probablement de la même famille.
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<respi'it l'oligieux.... Comme son prédécesseur, pen- 1615—1021
dant bien des années, il avait montré dans ses fonc¬
tions de maître de la basse-cour, ce que peuvent,
l'ordre, l'économie et le savoir faire : aussi fût-il
jugé digne d'obtenir les suffrages unanimes de la
communauté ^ le 212! avril 1615.

Guislain, de Saint-Omer, sieur de Secry, qui pré¬
cédemment avait employé son crédit, auprès de la
Cour de Bruxelles, en faveur de Morand Bloeme ,

son ami, continua ses bons offices dans l'intérêt de
Martin Tir-Vnt, et ses démarches furent une seconde
fois couronnées de succès ; le nouvel élu reçut son

brevet des Archiducs Albert et Isabelle, le 15 mai
de la même année (1615).

En conséquence ce Prélat fut confirmé par Robert,
Abbé de Villers, A'icaire général de l'ordre, le 1"
juin, et prit possession de son monastère, le 9 du
même mois

t

C'était le moment où Louis XIII, épousait l'In¬
fante d'Espagne, Anne, d'Autriche, et le moment
aussi, où les plus affreuses tempêtes désolèrent les
Pays-Bas, qui subirent alors d'immenses désastres
(1615-1616).

D. Tirant commença son administration par l'éta¬
blissement d'une confraternité de prières, entre son

' llist. de Clair., tora. Il, pag. 197.— Gall. Christ, t. 111, pag.
331. — Dutems, llist. du Clergé de France, tom. IV, pag. 229. —

.longelin. — D, Guislain-Campion. — D. Charles Martel.
- Los lettres patentes de 1). Viilehs portaient : « Eâ condilione

11,1 ante trimestre elapsinn titri sU provisnm de, majoriconftrm.atione.
rte. »
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lt)15~16;'l xibLayeet colle de Biangis Fuis, ayam à cœur de
mener à bonne fin, l'œuvre entreprise par son prédé¬
cesseur, il s'appliqua sans relâche a obtenir du Sou-
verain-Ponlife, le droit de porter la mitre, pour lui
et pour ses successeurs. Sa situation financière était
aussi prospi're que possible, point de dettes, point
de réparations urgentes à faire ; des économies con¬
sidérables, de nombreux dépôts de numéraire
Dom. Mora.M) Bloeme avait, renouvelé les cloches,

augmenté les ornements, jamais occasion plus favo¬
rable pour mettre le projet à exécution et faire face
aux dépenses auxquelles devait donner lieu l'établis¬
sement des offices pontificaux 1). Martin le com¬
prit, et tout en travaillant à compléter les ornements
et les décorations de son Eglise il s'adressait à Mon¬
seigneur Bt.as.ei's, Evêquc de Saint-Omcr, pour le
prier de le seconder à la Cour de Rome, ce à quoi le
Prélat consentit de très bonne grâce, de concert avec
gtïtimauaie Loemel, Abbé de Saint-Berîin, à qui
l'Abbé de Clairmarais s'était également adressé. •—

Des lettres très flatteuses de l'Évêquede Saint-Omer,
furent envoyées au Souverain-Pontife, le 14 août
Kilo. Guillaume Loemel joignit les siennes à la
supplique de K. Tirant, et Paul V, reçut ces dépê¬
ches avec une grande bienveillance; en présence de

' iiist. inédite de Ciair., tom. 11. pag. 198-199.
- Il fit faire un .second ornement complet en soie rouge, 3 chapes

iinirormes et un devant d'autel avec un autre ornement en noir.
Il y ajouta un vaseen argent avec son bassin pour les clTice.s l'on-

lificaux. — {Tom. Il, pag. 212).
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pareils témoignages, Sa Sainteté par une bulle datée 1015—16:2
(les nones de février 1016, accordait à l'Abbé de
Cdairniarais, la faveur cju'il avait si bumblernent de¬
mandée

Aussitôt après avoir reçu cette bulle, 1). Tikanï
s'empressa d'en donner connaissance à Monseigneur
Blasaîus, en priant Sa Grandeur de procéder au plu¬
tôt à la bénédiction et à l'imposition de la mitre
Pontificale. — Le jour do la cérémonie fut immé¬
diatement fixé, elle se fit dans la chapelle Kpiscopale,
à Saint-Omer, le 1-3° jour de décembre 1016, jour
de la fête de Sainte-liUce, en présence de Guili.au.uk
Lokmel, Abbé de Saint-Bertin, de M. Descamp, Clia-
uoine gradué de la Cathédrale, de M. Dumesml,
Grand Bailli de Saint-Omer, de M. Strassel, lieute¬
nant du gouverneur, et de MM. de Haiain et Jea.n
Decroix, religieux. Dans ses lettres de bénédiction,
A onseigneur l'Lvècjue atteste avoii' vu et lu l'indull
de Paul V, accordé à M. Tirant, avec le scel en

plomb y appendu.
Aussitôt en possession des insignes pontificaux,

Dom. Martin fit construire une stalle ou cliaire

élégante, pour officier soieuiurllemeul aux fêtes de
Aool , ({ui approcfiaicnt. Cette stalle encore eu

usage au XVIIF siècle, portait les armoiries de

' Rertin de Vissery, toni. II, png 199 à SOT, donne texUiellement
les lettres de l'Évêtine de Saint-Ctmer et la Inillo pontificale do
I'aul V. Nous avons ces pièces sous les yeux, nous les reproduisons
d'après lui, plus loin, coninie i)ièces justicativcs, i)iig. ô9j ù 59'2.

Ccttebullo est datée do Sainto-Mcaiàc Majeure, à Itonie, le3"jour
des noues de février 1616,
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1615—1621 l'Abbé sur les quatre panneaux, elle était recou¬
verte de soie de diverses couleurs selon les offices

Nous voyons ensuite le 44® Abbé travailler à la
construction du quartier de l'Économe et de quel¬
ques autres pièces ('1616).

— Peu après, il porte plainte au Conseil d'Artois
contre quelques habitants du faubourg de Lyzel, qui
se permettaient de pêcher avec de filets énormes dans
la grande rivière de l'Abbaye, ainsi que sur les bords
de la rivière de Saint-Bertin. Les inculpés, sur la
dénonciation faite par huissier, furent condamnés à
l'amende®.— D. Martin assiste également aux funé¬
railles du Seigneur de Renescure, Guislain de Saint-
Oiner, sieur de Secry, son bienfaiteur et rami de
son prédécesseur. Ce Seigneur, mort en son château
de Benescure, fut inhumé dans le chœur de l'église
de ce village, à côté de sa femme, qui était de la
maison de Bailleul.— On leur érigea à tous les deux
une tombe en marbre noir, portant leurs écus armo¬
riés, en même temps qu'en souvenir des bienfaits
qu'il avait rendus à la maison, lui et sa nombreuse
famille, le blason funèbre de ce Seigneur était rap¬
porté au monastère et pieusement suspendu dans
la salie des morts ; il n'était pas oublié dans les
prières de la communauté.

Cette année fut bien pénible pour l'Abbé de Clair-
marais, il perdait l'un après l'autre tous ses bien-

' llist. m" et inédite de Chiirmarais, tom. Il, png, 205.
' Idem, idem, pag. 206.
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laiteurs : après le Seigneur de Renescure et son 1(515—JC2i
frère ^ c'était le tour de l'Évêque de Saint-Omer,
qui descendait dans la tombe. — Dom. Martin
Tirant après avoir renouvelé la confraternité de
prières, entre son Abbaye et celle de Saint-Augustin
de Tbérouanne, célébrait solennellement dans son

Église, les funérailles de Jacques Blas/eus qui, peu
d'années auparavant, avait déposé sur sa tête les
insignes pontilicaux, qu'il avait contribué à lui faire
obtenir Ces malheurs semblaient, pour les esprits
crédules être annoncés par la grande et remarquable
comète de 1618 laquelle, disent les chroniqueurs,
fut épouvantable par sa grosseur et longueur A

La même année 1618, I). Boucherat II, tenait le
chapitre général de son ordre à Citeaux, pendant
que le R. P. Crombez, de la Compagnie de Jésus,
faisait un livre qu'il venait do dédier à TAhhé de
Clairinarais, sous le titre de ; Ascensus Moysis in
Montem. En ce moment, 1). Tirant achetait pour le
chœur deux pseauliers in-f° (dont on se servait
encore plus d'un siècle après), et faisait peindre
deux tableaux pour son Eglise, l'un, représentant
tous les Saints et Saintes de Toi'dre, placés sous le

' D'après le D. Jacques Malbrancq, loin, lit, pag. 655, IIobeiit,
clo Saint-Omer, Comte de Morbecques, fondateur du Collégo des
Jésuites. d'Aire, mourut d'une hémorrhagie l'an 1617, et avant de
mourir il disposa de ses biens avec leurs titres en faveur des enfants
de sa tante, qui étaient, dit on, des Uontmokency, c'est par là que
la maison de Saint-Omer. passa dans celle du Prince do Uobecques.
— Ilist m" de Clair., tom. II. pag. 212.

- Hist. m" de Clair., tom H, pag. 206.
' Berlin de Yijsery, tom. II, pag, 206.
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1615—10-21 manteau de la Sainte-Vierge, l'autre, représentant
Saint-Antoine Abbé, ses tentations, sa mort et son

inhumation, ete. {'1618).
L'année suivante {'i6'19), D. Tirajît eut la regret¬

table pensée de faire blanchir le cloître de son Ab¬
baye et plus malheureusement encore il eut le temps
de mettre cette pensée à exécution. Ce cloître, on ne
l'a pas oublié, était presque entièrement peint, et
avant ce malencontreux badigeonnage on y voyait
avec leurs armoiries et leurs devises, les ])ortraits
des 39 premiers Abbés de Claiimarais, qui ont dis¬
paru, sans retour, sous les grattages barbares des
ouvi'iers de 1). Martin Tirant. Sans cette opération,
les portraits de nos Abbés eussent pu être entière¬
ment conservés '■ ; mais au moment où cet Abbé
effaçait les portraits de ses devai.ciers, il faisait faire
le sien, dont quelques exemplaires furent distribués
après sa mort, à Saint-Omer où en 1738, D. Charles
Mai'tel, put en retrouver un qu'il rapporta au monas¬
tère ; c'est celui dont on s'est servi pour le reproduire
plus tard — A peu près en'même temps, Dom.
Martin faisait construire un moulin à eau, dit à
Potelets, moulin qui, un peu plus tard, fut supprimé
et annexé à la brasserie, lorsqu'on construisit le
moulin à vent qui était plus moderne (1619).

L'Abbé contractait de jrlus un acte de confraternité

' idem, idem, pag, 207.
- Idem, idem, pag. 207.
On en voit nii exomplaire au Musée do Saint-IJiner. C'i!.d eelui

■que nous reproduisons à la planclie ix.
' llist. m" do Clair., tom. 11, pag. 209.
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avec l'Abbaye du iiioi)t SaiiU-Éloi d'Arras ilbid!. — Kiiô—iGil
Il l'atifiait une décision de la jnslico Abbatiale qui
avait, éconé le cadavre du nommé Jean Berïeloot,

noyé dans des fossés dépendanls de la juridiction
du monastère (I620A — Au moment de la mort du
Pape Paol \ (28 janvier 10211, alors que Grégoire
X\, prenait possession du siège de Saint-Pierre,
l'Abbé de Cdairmarais soutenait une difticulté qui lui
élait suscitée par le euré de Renescurc (Copmann;,
pour la jui'idiclion qu'il prétendait avoir sur les
domestiques de l'Abbaye de Wœstine, contrairement
aux privilèges de l'ordre de Gileaux. Tandis que
l'Abbé de Clairmarais soutenait avec assez de fon¬

dement, que son droit devait s'étendre sur tous les
membres et même les donateurs de l'Abbaye. Cette
difficulté fut soumise à Monseigneur Paul Boudot,
Kvéqiie de Saint-Oiner, qui engagea les parties
et surtout l'Abbé de Clairmarais à se concilier....
Boni. Tirant suivit ce conseil, il écrivit au curé
une lettre fort bienveillante G dans laquelle tout en
constalant son droit, il autorisait le pasteur de Re-
nescure a administrer provisoirement les domesti-
(]ues de l'Abbaye de Wœstine, jusqu'à ce que la
question ait pu être mieux étudiée et définitivement
tranchée

' Idem. idem. pag.
■- La lettre do Dom. TTu.vnt, écrite en fort boas termes et en latin,

est consignée textuellement dans le m" de llertin de Vlssorj'; tom.
II. i)ag. 209 Elle porte la date du 7 mars 1621. — l'na note mai--
ginale semble indûiuor iiuelle est écrite par I). Pierre Trezel. à
fjui on en doit la consci'valion. — Nous la donnons ])lu.s loin.
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it)i5—16-21 Tous les auteurs font l'éloge de Martin Tirant;
tous s'accordent à dire de lui : Vir f ins atque mise-
ricors, omnibus que cmabilis, etc. (Jongelini. Guis-
lain-Cainpion dit, à son tour, que c'était un homme
doux et pacifique, ne péchant que par excès de
bonté oubliant ses propres intérêts pour ceux des
autres ; ne sachant rien refuser à qui que ce soit, il
poussa la générosité jusqu'à donner les moyens de
bâtir aux Dominicains, aux Cordeliers et aux Sœurs-
Noires (Conceptionistes) de Saint-Omer, il ne pouvait,
dit-on, renvoyer personne sans l'avoir satisfait
Aussi sa trop grande libéralité fut elle cause qu'on
fut obligé de lai dissimuler la plus grande partie des
épargnes de son prédécesseur, dans la crainte qu'il
n'en disposât en faveur des étrangers.

Dom. Martin Tirant, gouverna paisiblement sa
communauté pendant 6 ans 3 mois et '2i7 jours au
bout des quels il mourut au refuge de Saint-Omer,
le 6 octobre lôi^l — Ses dépouilles mortelles
furent rapportées dans son monastère, où le Prieur
.Iean Bollengier, chanta la messe. — Un Père Cor-
delier fit son panégyrique : douze pauvres revêtus
de manteaux noirs, selon l'usage, et portant à la main
des torches blasonnées, accompagnaient le coi'ps ;
ils reçurent chacun 3 florins ® et un pain.

' Jongelin.— Itertiii de Vissery.— Guislaiii-Campioii.
^ D. Pierre Trezel, tom II, pag. 210.
® l.e prix du marc d'argent valait alors 23 livres 10 sols comme

matière reçue aux monnaies et 27 livres 10 sols, comme argent lin
monnayé.

Le setier de blé se vendit à Paris, en 1622, 9 livres 3 sols <1 de-
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Ce Prélat fut inluuiié au milieu tlu chapitre, entre 1615—liiit
les deux plus grosses colonnes.... Après les funé¬
railles, le Prieur engagea à dîner les plus proches
parents du défunt qui avaient assisté à la cérémonie.
La communauté se retira dans le réfectoire ordi¬
naire. Seize ans après la mort de Doin. Tiraxï,
Georges, d'Affreingnes, 4G° Ahhé, fit poser à sa mé¬
moire une grande pierre hleue, où il était représenté
en hahits pontificaux, avec cette inscription en
marge :

IIIC JACET R. D. MARTINUS TIRANT, l'RlMUS AltBAS MllRATUS QUI OBIIT

6 8'"'' ANNO 1621. II. ,1. p.

Mais cette pierre inémorative ayant été posée long¬
temps après le décès de celui quelle devait abriter,
on trouva en 1717, cent ans après, quand on creusa
la fosse de D. Maillart, que le corps de 1). Tirant
dépassait la pierre de deux pieds.

Les armoiries de D. Martin Tirant, étaient: 3
lances d'or pointes en bas ', sur fond d'azur, avec
cette devise ;

Deus mihi scopus

Un religieux D. Martin Dubuisson, auquel nous
devons pour ainsi la biographie poétique de tous les

iiiei's tournois.— « Firmario appretiala esl gtianHlas fnimenii
per eum debili do annis preleritis ralione 110 l. per'modio. » —

(Dtipré de Saint-iMaur, pag. 126).
' Hist. m" do Clair., lom. II, pag. 210 et 211.'
- Idem, idem, pag. 197,
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ifiiTi—1621 Abbés (le CJaivmarais, a écrit aussi l'éloge de Doiii.
martis tiuam.

« At benè Mauti\l's concesso pcimiis hoiiocc
« Utitiir Mitrâ et mpritum tara sacercn'iiat upex.
« Gros tanien liuno IncgS queritiir dare miiiieca dexlrà,
« Ipsique haod notas parcior abdit opes »

Au nombre des cénobites qui reçurent l'babit de
ce Prélat, on trouve: —F. JoscE Neufvrue (1616).
— F. Beraard Michiels, de Saint-Oiner.— F. Gré¬
goire WiiN'glet, d'Aire. — F. Mathieu Folie, de
Saint-Orner. — F. .Iean de Lattre, de Béthunc.—
F. Charles de la Creuse, de Luinbres (1616). — F.
Garriel willers. —Adriem Hatté (1617). ces der¬
niers étaient diacres ou sous-diacres, à la mort de
Martin Tirant.

Religieux contemporains ; — 1). Jean Bollengier,
Prieur et jubilaire, mort le 11 mai 1622, âgé de 75
ans, inhumé dans le cloître des bienfaiteurs. — 1).
Pierre d'Oresmieux, mort en France (sic), en 1623,
âgé de 45 ans. — 1). Jean le Bœuvre, jubilaire, mort
le 6 juillet 1624, âgé de 65 ans, enterré dans le cloî¬
tre de lecture, (il avait fait construire le ])etit oratoire
([Lie l'on voyait dans la chapelle Sainte-Barbe, ce qui
était indiqué par ces initiales : I). J. L. B. — 1623),
— D. Jean Vanûenvelde, de Cassel, mort le 18 août
1624, âgé de 38 ans, ayant 15 ans de prêtrise, en¬
terré dans le cloître de lecture.

' Idem, idem, pag. 196.
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Nous trouvons encore dans une copie du nécro- )(U5—iti

loge, les noms des religieux suivants: — D. Jeax
Fourdin, né à Fieffe, ancien curé des domestiques,
receveur principal, secrétaire du chapitre, prieur et
ancien de la maison, mort le 6 mars 'î6â7, âgé de 67
ans, enterré à roc(ûdent du cloître avec une épitaphe.
I! avait fait construire l'oratoire de la chapelle Saint-'
Jean-Baptiste K — 1). Nicolas Oueval, mort à 56
ans, le 10 juillet 1627,11 avait fait peindre le tableau
de la Transfiguration, dans la chapelle Saint-Pierre.
Ce tableau portait un écriteau avec son nom. — 1).
Pierre Hielle, mort le 16 octobre 1627, âgé de 56
ans et 31 de profession. Il fut inhumé dans la partie
occidentale du cloître.—D. François Baimond, mort
à .1.7 ans, le 13 février 1629. —1). Jacques Marche,
mort le 1" avril 1630, âgé de 71 ans. 11 avait été
directeur à Wœstine. — D. Jean Bouquiau, moi't le
31 août 1631. Inhumé dans le cloître de lecture. —

1). Nicolas Wariqciel, mort le 2 décembre 1631, à
56 ans. — 1). Pierre LoMBAun, mort le 5 janvier
1632, à l'âge de 71 ans. Il fut inhumé dans le cloître
de lecture, au-dessus do D. Jean Bouquiau. Il avait
fait peindre une table d'autel dans la chapelle Saint-
Nicolas.— 1). Pierre Si.ueon, mort le 16 octobre
1632, âgé de 72 ans. Il fut enseveli dans le cloître
de lecture, avec un carreau portant le millésime do
1632.

' Idoni, idem, png. 216.



LETTRE DE MONSEIGNEUR BLAS;EUS.

Ti août 161.5},

<1 Nolum faclmus, et tcslamur, nos Monasierii B. M. de Cda-
romarisco ordinis Cislersiensis juxia civitatem Audoinarcnscm,
optimam à inultis annis habere notitiam, in que quidom Mo-
naslcrio novimus esse lempium inagnae amplitiidinis, cum
cboro, ac navi, multis ornatum sacellis, dormitorlo, ac clans-
tris, amplœ et egregise striiclurœ, nullisqiie ruinis difonne.
In, etibidem plus quant 30 rcligiosos professos vivere, ac intor
eos 25 presbiteros bonos, probos, et pro majori parte doctos,
et eruditos tbeologos, et philosophes sub observantià régulât
S. Benedicli quant profitenturreligiosè viventes, non sine viro-
rumtaitt ecclesiasticorum, quant secularium bona edificatione.
Attestamur itidern inultos aliundè ejusdent ordinis Monaslerio-
runt Abbates per Belgium recentioris fundationis, privilégie
initrse uti, quorum omnium notitiam nos babere testaraur tant
ratione nostrœ vicinitatis cum dicta Abbatis de Clarontarisco,
quant frequentiâ conversationis, tatn in oâdem Abbatiâ, quant
alibi cum ipsius ordinis Cisterciensis Abbalibus babilœ. In
quorum omnium fldem présentes secretarii nostri manu sub-
signaîas, sigilli nostri jus.dmus appositinne confirmari. Datum,
et actum Audontaropoli in domo nostrâ Episcopali an. domiiti
1615. Augusti die I 4. »



INDULT DU SOUVERAIN-PONTIFE.

.3 févrifir 1615).

« Uoraamira clecct Pontificem, ad ea vel quai Monasteriorum
quorumlibct, el in iliis Presidentibus docori, et ornamcnio,
divinique celebritati peramplisis consulitur, libenter intondere,
et dosiiper pastoraiis officii sui partes favorabililer interponere
prout personarum Monasteriorum et locoriim circumstantiis
débile pcnsatis ac devolionis Cbristi lidelium incremontum
conspicit in domino salubriter exaudire.

« Cum itaque sîcut exbibita nuper nobis pro parte dileeti filii
Martini Abbatis Monasterii B. M. de Claromarisco Cistercicii-
sis ordinis, Audomarensis diœcesis petilio, continebat Monas-
terium boc à boiiaa memoriœ ïheodorica, et Isabella (Sybilla)
conjugibus FlandriîB, et Artliesiae coinilibus tune in humanis
agentibus, de anno doniini PISO fundatum, competentibus
redditibus doiatum, ob illius Ecclesiai, claustrum, aliorureque
edificiorum raagnificentiam et amplitudinem, iiec non triginla
quatuor monacborum bujus ordinis expresse professorum,
ibidem que sub regulari vitie norrnà religiosissimc famulan-
tium, multitudinem, atque frcqucntiam, pîurimum célébré, et
insigne existai, ac per dictos monacbos, inter quos ad sunt24
sacerdûtes ultra missam màjorem, seu conventualom, borac
canonicse, aliaque divina officia, tam diurna, quam noctunia
in Eeclesià praidictà, etiam insigni choro, sacrario decem in
orbe capellis, seu sacellis, et altaribus nec non sacra suppel-
lectile, et ornamentis, aliis que ad divini cnltus usum, et servi-



liiiiii iiocessai'iis luculejUer insiructa, singulis diebus vite, et
iloconter scrvaîa occlosiaslica disciplina non sine fidelium ad
oaradoin Ecclesiain devotionis cansà eonnuentium spiriluali
consolatiouc celobrentnr, et recitentur, nos prœdictiiin Marti-
inini, et pro temporo existontes prœfati Monasterii Abbatos
speciali honoris etgratiœ prerogativis dccorare volentos ipsum-
que Martinum a quibus vis excommunicationis, suspensionis,
et inîerdicti, aliisqne sententiis, censuris, et pœnis, à jure, vel
ab bomine, quavis occasiono, vel causa latis, si quibus quo-

ciimquo modo innodatus existit ad eiïectum sequentinra dum-
taxat consequendum harum serià absolventes, et absolutuin
l'orc censentes snpplentibus D. Martini Abbatis in bàc parle
inclinati ex voto '

« Sanclaî Roinanae Ecclesia3 Cardinaliuin cougregationis vi-
iiinm diclo Marliuo Abbati, et successoribus suis prœdicti Mo¬
nasterii pro leinpore existentibus Abbalibus quod ipsi omnes-

que singuli mitrà, annulo, baculo pastorali aiiisque pontilicali-
bns insigniis uti libère, et licite possint et valeant, Venerabilis
frati'is modorni Episcopi Audomarensis ad hoc expresso aece-
dontc consensu apostolicâ auctoritatè vigore presenlium pei-
petuô concedimus, et indulgomus.

« Probibontes ipsos desuper, a quoquam moleslari, conlur-
bari, aut inquietari nullatenus posso vel debere : sicqnc, por
quoscnmqac Judices ordinarios, et delogatos, et causas palali;
apostolici audiîores ac Sanctœ Piomanœ Kcclosiie Cardinales
presentis sodis nuncios judicari eldefiniri debere ac irritum et
inaue. Si sciens heret bis a quoquem quamvis scientor vel
ignorantor contigerit attentari non obstantibus privilegiis, ac
in universalibus provincialibns que, et sinodalibus comiliis,
dictis, specialibns, vel gencraiibiis constitutionibus, et admi-
nistrationibus, ncc non Monasterii et ordinis prœpositonim
juraraento conlirmatione apostolicâ, vel quavis lirmilate alia

' 11 manque ici quelques mots dans le manuscrit.
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raboratis, statutis et consuetudinibiis usibusque contrariis qui-
buscumque.

« Nulli ergo bominum omnium liceat banc paginam ineaî
absolutionis, concessionis, et induiti infringere, vel aliquo ausu
temerarlo contra ire. Si quisautem boc attentaro presumpserit,
indignalionem omnipotentis dei, ac Beatorum Pétri et Pauli
apostolorum ejus se noverit incursurum.

« Datum Romte apud sanctam Mariam majorem an. incar¬
nat, D°'"" 1615, tertio non. februar. pontificatus an.mei unde-
cimo. »

m



LETTRE DE MARTIN TIRANT AU CURÉ DE RENESCURE.

« Cum eos qui sunt de l'amiliâ Wœstinensis Monasterii (qnos
vestrœ parochialis Ecclesiae limitibus contineri, prescriplionis
allégations pretenditis^ nobis immédiate subjectos credamns,
eorum saluti providere cupienles, de nutu et consilio R'""' D"'
Audoniarensis, qui jura, et privilégia nostro ordini concessa,
vult salva remanere, prœdictis de familiâ ad vestrain parocbiam
accedendi sacramentorum à vobis percipiendorum caiisà, fa-
cultatem damus, donec utriusque partis privilegiis, omnibus
que quae ad difficultatem pertinent perpensis, quis jurisdic-
tionem in eos habeal, elucescat ?

« In cujus rei fidem, bas nosîrâmanu signalas, sigillo nostro
munivimus 7 die Martii an. 1621. »

F. Martinus, Abbas de Claromarisco.



DOM. GILLES DLlMONT, 45" Abbk. Aviiicjnciil : 16'22

ifcl : 1633

(1622-1633).

SOMMAIRE :

Eloge de Gilies Dumont — Sa nai.ssance. — Ses études. — Sou
entrée au monastère. — 11 reçoit la Prêtrise. — Ses diverses
fonctions.— Sa conduite régulière. — Tous .songent à lui pour la
Prélature,à la mortdeDom. Tirant.— Son élection. — Commis¬
saires royaux chargés d'y présider. — Nombre des religieux. —

Mode et procès-verbal de l'émission des suffrages, en commençant
par le. Prieur ,Iean Iîolengier. — Noms des votons par ordre,
avec leur âge et leurs années de profession. — Envoi du procès-
verbal à Bruxelles. — Opposition du Nonce, Archevêque de Ea-
tran. — Installation de Gilles — Il continue à diriger Blandèc-
ques et y demeure jusqu'à sa confirmation qui est retardée à cause

de l'opposition du nonce — En attendant il se borne aux fonctions
de Grand Prieur.— Le Nonce ne se rebuta point malgré les obser¬
vations de l'Évêquo. — Nouvelle opposition.— Lettre de l'Évê-
que à Gilles Dumont.— Contrariété de Gilles Dumont.—- Il
écrit aux Abbés deCiteaux, deClairvaux, etc. — Il se plaint à la
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162'.i—1633 Cour, et envoie au Nonce copie de toutes ses pièces justificatives.
— Le Nonce se rend en maintenant toutefois ses réserves en faveur

du Saint-Siege.— Lettres du Nonce. — L'opposition dure 14 mois.
— Lettre de l'Abbé de Cambron. — Gili.es Duîmont et confirmé

et béni. — Mort du Pape Grégoire XV. — Pierre Trézel est
nommé curé des domestiques.— S. A. la Princesse Isabelle, visite
Clairmarais. — Fêtes données à Saint Omer pendant le séjour de
la Cour.— Visite aux Jésuites anglais et à la MèreAncelle, Fran¬
çoise Taffin, fondatrice des Pénitentes.— Acquisitions de beaux
ornements pontificaux à cette occasion — Mort de Denys Lar-
gentier, 45® Abbé de Citeaux.— Mort de Nicolas Boucherat IL
— Ses fonctions. — Son épitapbe. — Gilles Dumont, son goût
et son aptitude à bien faire. — Il augmente les richesses de la
sacristie. — Construction du logement des étrangers. — Tout y

était soigné et du meilleur goût. — Mort de Jean Fourdin, Prieur.
— Son remplacement par Georges, d'Affreingues, parent de l'Abbé.
— L'Abbé nomme plusieurs de ses parents à diverses charges.
— Murmures contre ce népotisme. — Pierre Niville succède à
N. Boucherat — Chapitre général. — Gilles Dumont y assiste,
— Décharge de l'oraison Inclinâ, pour l'âme de Jean, de Biever.
— Gilles visite les monastères qui sont sur sa route.— Son récit de
ce qu'il a vu. — 11 fait adopter l'habit brun aux convers.— Réception
de plusieurs FF. convers d'après un nouveau règlement. — Gilles
aimait le confortable, le premier il se sert d'une voiture, luxe
alors inconnu dans le pays. — Donations et améliorations à l'Église
et au quartier abbatial. — On refait ce quartier. — L'Abbé fait
blanchir et préparer l'Eglise pour y placer un nouveau inaitre-
autel et des orgues. — Nouvel autel. — Ses détails. — Son auteur.
— Son prix. — Tableau placé au-dessus — Projet de construc¬
tion d'une grosse tour sur la façade. — Ce projet est abandonnée.
— Orgues. — Leur auteur. — Détails. — Leurs qualités. —,

Buffet. — Tuyaux. — Plaintes des religieux. — Murmures sur.

ces excessives dépenses. — Autres plaintes sur les réductionsj
faites aux religieux. — L'Abbé attache son nom a bien des actesj
utiles. — Il orne le temple de Dieu. — Statues des douze Apôtres
non terminées. — Sa mort en 1633,— Il avait 54 ans et avait!

dépensé 50,000 florins à l'Eglise. — Son inhumation. — Son
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épitaphe. — Acquisition des PP. de l'Église et du ménologe 1622—1638
d'Henriquez, en 1631. — Armoiries de Gilles. — Moines con¬
temporains.

Voici le portrait qu'un religieux contemporain
ti'ace de Gilles Dumont.

« Omnis ab JUgidio fit iis sacrata supellex,
'< Ampla fit bospitibus. prœsulibus que domu.s.
« Ilicquoque majores mirandis sumptibus aras,
« Erigit, ac cunctis organa nota plagis '. »

Ce Prélat naquit à Saint-Oiner, vers l'an 1578,
dans une latnille honorable et justement considérée;
après avoir achevé ses études littéraires avec quel¬
ques succès, en 1600, il embrassa la vie religieuse
à Glairmarais, sous l'Abbé Bloeme, qui reçut ses
vœux en 1601 ; puis ayant terminé son cours de
théologie, il reçut la prêtrise et fut, dès lors, jugé
capable d'occuper diverses fonctions au-dedans
comme au-dehors de la maison.

Gilles fut d'abord maître des novices, ensuite on

l'adjoignit au receveur, puis on lui confia la direction
des Dames du Verger, enfin celle de Blandecques ;
partout Gilles Dumont montra une conduite régu¬
lière, sa prudence et son application à ses devoirs
lui attirèrent l'estime de ses confrères qui, bien qu'il
fût absent, songèrent à lui pour le placer à leur tète,
lorsqu'il fut question de donner un successeur à

' Eloge inédit de Gilles Dumont, par D. Martin Dubuisson. —

Hist. m" de Clair., tom. II, pag. 218.
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1522—1633 Martin Tirant.... Gilles était alors à Blandecques
dirigeant le monastère de Sainte-Colombe, la vacance
avait eu lieu le 6 octobre '16^1, le mois suivant on

procéda à une nouvelle élection qui, d'après les
archives, se fit cette fois en plusieurs jours et en
plusieurs lieux C Elle commença le 24- novembre et
fut continuée les 25, 26 et 27 du même mois, tant
dans VAbbatial, que dans le refuge de Saint-Omer ;
les commissaires désignés par la Cour de Bruxelles,
pour y présider, étaient: Monseigneur Paul Boudot,
Evèque de Saint-Omer, Guillaume Loemel, .ibbé de
Saint-Bertin et Benau Defrance, Président du Con¬
seil provincial d'Artois. — Les religieux qui prirent
part aux opérations étaient au nombre de 34 proies,
savoir : 29 prêtres et 3 jeunes dans les ordres
sacrés ^ L'expression de tous les suffrages fut
émise successivement par chacun d'eux, la main sur
la poitrine, en commençant par .Iean Bolengier,
Prieur, âgé de 74 ans, profès de 36, lequel jura
après avoir promis de dire la vérité, in verbo sacer-
dotis, manu pectori appositâ : « Qu'il ne connais-
« sait personne plus digne pour être Abbé, que
« Gilles Dumont, natif de Saint-Omer, âgé de 42

' Ilist m" (le Clair., tom. 11, pag. 220.— Archives de la commu¬
nauté, citées par Berlin de Vissery.

® L'usage permettait alors d'admettre les .suffrages des officiers
séculiers, comme ceux des religieux vocaux ; les procès-verbaux de
(]uelques élections témoignent que le Grand Bailli, le greffier et un
troisième, donnaient leurs voix comme les religieux devant les com¬

missaires, avec les mêmes formalités que les religieux de la maison.
— tlist. m" de Clair., tom. II, pag. 223.
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« ans, étant fort estimé et désiré de ses confrères, 1622—1633
« homme de bon exemple, ayant bien formé les
« novices à la religion, ayant de la science, de la
« prudence et un bon jugement, ayant le désir
« d'atteindre à la perfection, ayant été directeur de
« l'Abbaye des Prés, et administré louablement le
« temporel de ladite Abbaye et fait de même à celle
« de Blandecques, et géré le temporel de cette mai-
« son, avec le receveur, etc. Raisons pour lesquelles
« il lui donna sa première voix, en foi de quoi, il a
« signé : F. J. Bolengier. »

Mais avant de signer il donna la 2° et la 3" voix à
deux autres, spécifiant pareillement, d'après le ver¬
bal, ses raisons particulières ^— Tous les autres
religieux firent de même, chacun expliquant ses mo¬
tifs, dans l'ordre suivant : — 2. Jean Winibroot,
âgé de 74 ans, profession de 34. — 3. D. Jean Four-
dfn, âgé de 36 ans, profès de 36. — 4. D. Pierre
SiMÉON, âgé de 61 ans, profès de 44. — 3. D. Jean
i.e Bœuvre, âgé de 61 ans.— 6.1). Pierre Lombard,
âgé de 61 ans, profès de 44. — 7. Jean Marche,
âgé de 62 ans, profès de 43. — 8. D. Lambert Bou¬
quet, âgé de 33 ans, profès de 34 — 9. D. Pierre
Hielue, âgé de 31 ans, profès de 31. —10. D. Char¬
les du Vivier, âgé de 43 ans, profès de 29. — 11.
1). Nicolas Viriquel, âgé de 46 ans, profès de 28.
—12. D. Pierre d'Oresmieux, âgé de 43 ans, profès
de 22. — 13. 1). Pierre Braquarï, âgé de 40 ans,

' Chaque religieux avait trois vote.s à omettre.
■2 Hist. m" de Clair., tom. II, pag. 221, 222 et-225.
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1622—1633 profès de 23. — 14. D. Antoine Deellois, âgé de
38 ans, profès de 16. — 13. D. Guillaume Taver-
nier, âgé de 30 ans, profès de 11. — 16. D. Denys
Pecqueur, âgé de 23 ans, profès de 7. — 17. D.
Marc Gillers, âgé de 32 ans, profès de 7. — 18. D.
Pierre Winclez, sous-diacre, âgé de 24 ans, profès
de 3. — 19. D. Louis Carton, âgé de 38 ans, profès
de 16. — 20. D. François Remond, âgé de 39 ans,

profès de 16. —21. D. Pierre Trezel, âgé de 38
ans, profès de 13. — 22. 1), Gilles Dumont, âgé de
41 ans, profès de 22. — 23. D. Jean Bouquiau, âgé
de — 24. D. Jean Vandenvelde, âgé de 33 ans,

profès de 12. — 23. D. Georges d'Affreingues, âgé
de 26 ans, profès de 9. — 26. François Ogier, âgé
de 33 ans, profès de 12. — 27. D. Théodore Bou-
vARï, âgé de 34 ans, profès de 10. — 28. l). Ber¬
nard Michiels, diacre, âgé de 23 ans, profès de 3.
— 29. F. Mathieu Folie, de Saint-Oiner, âgé de 28
ans, profès de 3. — 30. F. Josce Neufvrue, âgé de
28 ans, profès de 3. — 31. F. Jean de Lattre, âgé
de 24 ans, profès de 3. — 32. D. Nicolas Queval,
âgé de 31 ans, profès de 33. — 33. F. Gabriel Wil-
lers, diacre, âgé de 23 ans, profès de 4. — 34. F.
Charles de La Creuse, sous-diacre, âgé de 22 ans,

profès de 4. — 33. 1). Adrien Hatté, âgé de 26 ans,

profès de 4.
— Aussitôt après cette opération électorale, les

commissaires qui y avaient présidé en envoyèrent le
procès-verbal à la Cour ; mais dans l'intervalle, le
Nonce apostolique à Bruxelles, ayant eu connais-
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sance de la vacance informa l'Évêque de Saint-Oiner, 1622—1633
que l'Abbaye deClairinarais étant du nombre de celles
qui relevaient immédiatement du Saint-Siège, ses
Abbés devaient obtenir de lui la confirmation et se

trouvaient, dès lors, soumis au droit d'annate dû à
la Cbambre apostolique. En conséquence, l'Arche¬
vêque de Latran, déclarait qu'on ne pourrait bénir
le nouvel élu, que sur le vu d'une bulle Pontificale
(10 octobre 1621).

Dans l'intervalle Gilles Dujionï recevait son bre¬
vet de nomination royale, par la médiation de l'In¬
fante IsABELLE-CLimE-EuGÉNiE (ce brevet portait la
date du 8 janvier 1022), et par suite de cette nomi¬
nation, le nouveau Prélat était installé le 27 février
suivant, par'Vincent Legrakd, Protonotaire aposto¬
lique de l'Evéché de Saint-Omer. Jusques-là Gilles
n'avait pas quitté l'Abbaye de Blandecques, dont il
continuait d'être le directeur, alors seulement il vint
prendre possession de son monastère; or, ne pouvant
recevoir sa confirmation avec les pouvoirs spirituels,
à cause de l'opposition du Nonce, il se contentait
d'exercer l'office de Grand Prieur et d'occuper la
stalle du coadjuteur.

Mais le Nonce ne se rebutait point, malgré la ré¬
ponse de l'Évêque, qui attestait que l'Abbaye de
Claii marais était indépendante du Saint-Siège, quant
à la confirmation de ses Abbés, il écrivit de nouveau

le 20 janvier 1622 \ annonçant qu'il persistait dans
' Le Nonce écrivit encore plusieurs lettres à Paul Boudot qui les

communiquait aussitôt à Gilles Dumont, lequel à son tour s'ein-
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1622—1633 ses prétentions. Monseigneur eut l'attention de don¬
ner immédiatement communication de roriginal de
cette lettre au nouvel Abbé. Cette communication
était accompagnée de la lettre d'envoi suivante :
« Adrnodum Domine. — Accepi hodiè iitleras ah
« nuncio 20 jan. scriptas, qnibus interdicit
« mihi benediclionem R^ paternitatis tuw, et man-
« dat -ut eam moneam confirmationis, eiiam nego-
« tiuin est adhùc insuspenso ; ne quid contra atten-
« tet F"'" transmitto eas litteras, alias que fèrè'
« cgusdem argumenti, ut videat quam fuerim ego
« ipse sollicitus agere tdiro curn ill"'" nuncio, ut
« ne que confirniationem, ne que benedictionem Re-
« verentice vestrœ retardet : post quam legeris, rogo
« ut utras que litteras nuncii ad me remittas ctim
« responsio. Ita deum rogabo ut Reverentiam ves-
« tram servet incolumem.

« JR"® vestrœ obsequentissimus. — Paukis Episco-
« pus Audomarensis. — Audomari 42 febr. anno
« 4622 F »

.lustement contrarié de la querelle injuste et mal
l'ondée que lui suscitait l'Archevêque de Latran,

pressait de les renvoyer et de remercier l'Évôque de Saint Orner...,
Toutes ces lettres ainsi que les pièces relatives à cette affaire for¬
maient, jadis, un gros rouleau conservé aux archives de l'Abbaye.

' Hist. m" de Clair., tom. Il, pag. 226 et 227.— I.e nom de
l'Évèque Paul Houdot, a donné lieu à l'anagramme suivant . Opus
tuba Ludo.

11 existait autrefois aux archives de l'Abbaye, une lettre démis-
soire adressée par Cilles Dumont, à 1 Évèque de Saint Omci', pour
donner les ordres à Gkégoibe Winglet, pendant les difficultés avec
le Nonce. — Bertin de Vissery, donne cette lettre pag. 245.
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Gij,les Dumonï en écrivit aux Abbés de Citeaux, de i()2-2—iosh

Clairvaux, de Cambron , d'Orval et de Villers en

Brabant, pour les prier de le seconder à sortir d'em¬
barras. Il s'adressa ensuite à la Cour de Bruxelles,
pour se plaindre de l'opposition apportée par le
Aonce, à sa confirmation et à sa bénédiction ; en

même temps, il envoyait au Nonce, lui-même, une

copie des lettres de conOrmation de plusieurs Abbés
de Clairvaux, donnée aux derniers Abbés de Clair-
marais, notamment à MM. Dupont, de Croix, de

CaiNTELEU, Bloeme, Tirant, etc., etc. Ainsi que la
copie des chartes de fondation de son Abbaye, et de
la bulle d'innocent, concernant les privilèges de
l'ordre de Citeaux pour la confirmation des Abbés
de chaque filiation, par les Supérieurs immédiats.

î.e Nonce après avoir examiné toutes ces commu¬
nications, huit enfin par se rendre; il cédait en pré¬
sence des privilèges dûment établis et d'un usage
incontesté, mais non sans renouveler ses réserves en

faveur du Saint-Siège apostolique, il autorisa en con¬
séquence la confirmation par le Père immédiat et la
bénédiction par l'Evéquc, pour cette fois seulement,
par manière de dispense et de modération : Islam
confirmalionem debere fieri sub conditione sine pre-
jîtdicio jiirium sedis apostolicœ- ^ pro hdc vice mode-
ratis, et suspensis.

Il écrivit dans ce sens à l'Evêque de Saint-Omer

' E.xtrait des arcliives de l'Abbaye, par Bertiii de Vissery, tom. II,
pag. 229.
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1622—1633 et adressa, en même temps, à Gilles Dumont les
lignes qui suivent : « Admodwn abbaii electo
« de Claromarisco. Admodum R"" D"" : Super ne-
« gotio confmnationis, dominationis vestrce rescri-
« bimus ad R^""' D™" Ëp"'" Audornarensem, quidquid
« ab illo intelligerepoterit : unde ne idem frustra
« repetam us, hoc tanliim significare libet : nos quo-
« que aliis in rébus tibi gratifcandi sludium liben-
« ter proiit tua exigunt mérita ostensuros. — Deus
« dominationem tuam diù prestet incohmem, ac
« gratiis suis semper augeat.

« Admodum R^"^ dominationis tuce studiosissimus.

« Archiepiscopus Lateranensis.— Rruxellis /7 febr.
« ann. 462:5 »

L'opposition de la nonciature de Bruxelles, avait
ainsi retardé pendant plus d'un an, la prise de pos¬
session de Gilles Dumont , qui dut en vertu des
lettres de Jean , Abbé de Carnbron se borner à
remplir les fonctions de Vicaire général, comme
pendant la vacance du siège, depuis le mois de
janvier 162121, jusqu'au mois de mars 1623.

— Enfin l'obstacle levé, l'Abbé de Cambron, se

hâta d'envoyer à l'Abbé de Clairmarais sa confirma¬
tion, avec la lettre suivante :

« Monsieur. — Je vous envoie ici jointe notre con-
« firmation provisionnelle, en vertu de laquelle M. le
« Révérend Evêque de Saint-Omer, vous pourra

' Idem, idem, pag. 229.
^ Voir ces lettres, datées du 15 avril 1622, et contre-signées \\Al-

LART, secrétaire. — Hist. m" de Clair., tom. II, pag. 230 et 231.
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« conférer le don de bénédiction Abbatiale ; vous en 1622—iC.

« donnant le proficiat ad multos et fœlices annos....
« Je suis M., votre très affectionné confrère : F. J.

« Abbé de Gambron, à Cambron le 5 mars 16213. »

Aussitôt ces lettres reçues, Gilles Dumont s'en¬
tendit avec l'Évêque, qui lui donna la bénédiction
dans sa cbapelle Episcopale, le 2'1 mars 1623, peu
avant la mort du Souverain-Pontife Grégoire XV,

qui descendit dans la tombe, le 8 juillet suivant
(1623) G

L'un des premiers actes de l'administration de
Gilles, fut d'appeler D. Pierre Trezeerux fonctions
de curé des domestiques (1623), et bientôt après il
devait inaugurer pour ainsi dire sa Prélature, par
une noble et royale visite La Sérénissime Prin¬
cesse Isabelle-Claire-Ebgénie , gouvernante des
Pays-Bas, vint à Saint-Omer. Elle visita le monastère
de Clairmarais, Elle était accompagnée du Marquis
de Spinola, du Cardinal de La Cdena et de plusieurs
autres Seigneurs de sa Cour.... L'Abbé en tête de sa
communauté, alla au-devant de la Princesse portant
la croix,processionnelle et la reçut à la porte de son

Église, avec tous les honneurs réservés aux Souve¬
rains De là, S. A. se rendit à l'appartement qui
lui avait été préparé au quartier Abbatial où une

* Grégoiriî XV, fut remplacé par UrbaiiV VIII, le 6 aofit de la
même" année (162.1).

® On rapporte qu'au lieu de présenter le goupillon à S. A. à la
porte de l'église, l'Abbé lui aurait jeté de l'eau bénite à la figure et
qu'alors la Princesse ce .serait écriée en souriant : 0 simplimtns
rflifiinm ! — Bertln de Vlssery, tom. II, pag. 249.
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1622—1633 table fut magnifiquement servie, elle dîna seule ;
l'Abbé fut admis à manger avec M. de Spinoi.a lui et
les autres Seigneurs à la table du Cardinal ; dans
l'après-midi la Princesse retourna à Saint-Omer re¬

prendre, avec sa suite, son logement au quartier des
Princes, au monastère de Saint-Bertin

Pendant quelques jours, la ville de Saint-Omer se
ressentit naturellement de la présence de la Cour,
une animation extraordinaire régnait dans cette
ville, ordinairement si paisible et si calme, partout
on donna des fêtes. S. A, l'Infante visita tous les

établissements où Elle fut complimentée; au Collège
des .lésuites anglais, on joua en son honneur une

pièce de comédie, dans laquelle elle fut courtoisement
haranguée en langue espagnole, attention flatteuse,
dit l'annaliste, « qui recommanda fort les RR. PP.
en ses bonnes grâces - . » — Isabelle visita ensuite,
tout particulièrement, la maison fondée par la bien¬
heureuse Madame Taffin, dite Mère Ancelle, Supé¬
rieure et fondatrice des religieuses Pénitentes de la
ville de Saint-Omer

Ou assure qu'à l'occasion de cette illustre visite,
' C'est probablement à l'occasion de cette noble visite, que l'une

(les plus belles îles flottantes, aujourd'hui disparues, prit et conserva
le nom de l'i Princesse.— Rertin de Vis.-ery.— D. Guislain Lampion.

^ lllst. m" de Clair., tom. 11, pag. "33. — Nous n avons pas
besoin de répéter que le Collège des Jésuites anglais, était dans la
rue Saint Bertln, sur l'cmplactment de l'hôpital militaire actuel.

® On sait aussi que l'établissement fondé par la Mèiie Anceli.e,
était dans la rue qui porte aujourd'hui le nom de Taviel {ancienne¬
ment des Pénitentes), là, où se trouvait il y a peu d'années, le temple
protestant.
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faite à son monastère, l'Abbé Dumont avait orné son 1622—1633

quartier Abiiatial de plusieurs meubles précieux,
qui ont été conservés avec soin, jusqu'à la fin. Parmi
ces meubles on voyait un bois de lit, une garde-robe
ou bahut, une armoire en forme de buffet, richement
travaillés et sculptés, en différents bois, avec des
dessins en ivoire, en nacre et en perles, etc., etc. —

A cette occasion aussi, Gilles portait une belle
croix de vermeil, une mître semblable, enrichie de
pierres fines, un de ses acolytes tenait également une
urne en argent doré avec son plateau orné de pierres
et de bas-reliefs, artistement modelés G Ces orne¬

ments et cette vaisselle étaient destinés aux offices

pontificaux.
Les années 132,4 et 1323, virent mourir les deux

généraux de l'ordre, D. Denys Largentier, 43® Abbé
de Clairvaux (23 octobre 1624), fut subitement enlevé
dans l'Abbaye d'Orval, dont il faisait la visite, il est
placé au nombre des bienheureux. Son neveu Claude
Largentier, lui succéda : on lisait sur sa tombe
l'inscription suivante :

ORTUM TltECA, GKADUM SORBONA, ET CLARA THIABAM ; VAI.MS, AT

lîXEQUIAS AUREA, ET ASTRA REUS -,

Le 8 mai, c'était le tour de 1). Nicolas Bodcheraï
à descendre dans la tombe, il avait été Abbé de Vaii-

' Berlin do Vissery, tom. Il, pag. 233. — De son temps, cette
mître n'existait plus.

® Bertin de Vissery, tom. 11, pag. 234. — L'anagramme des mots
Denys Largentier, était A/as J)ei inqreditur Sion
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162)2—-i&gs celle et loiigtefnps àbbé de Citeaux, nous l'avons
dit déjà, pendant son administration ce Prélat avait
visité et réformé presque toutes les maisons de son
ordre il avait présidé cinq chapitres généraux, qui
s'assemblèrent en 1605, 1609, 1614, 1618 et 16^3.
— Il mourut âgé de 63 ans et reçut cette épitaphe :

pons nicolao ortum, sorbona gradum. ordo tiaram ; divio consiuum,

dat humum hic chorus, astra coronam

— Gilles Dumont avait la réputation d'un homme
de goût, on lui reconnaissait la capacité nécessaire
pour faire un bon usage des deniers provenant encore
des épargnes de Morand Bloeme, épargnes que l'on
avait soustraites prudemment à la générosité exces¬
sive de son successeur.

Après avoir reçu des lettres patentes de l'Abbé de
Cambron, en date du % mai 1625, pour l'installation
de Marguerite Castiane, Abbesse de Wœstine, et

après avoir largement pourvu la sacristie de tout ce
qui était utile aux offices pontificaux, il y ajouta,
pourtant encore d'autres objets de prix, tels qu'une
croix Abbatiale enrichie de plusieurs diamants, un
calice en vermeil orné de pierres précieuses il

' Histm" de Clair., tom. II. pag, 233. — Gall. Christ., tom. IV.
— Dutems, tlist du Clergé de France. — En 1624, D. Boucherat
avait envoyé à Gilles Dumont, Vicaire général, une copie du règle¬
ment du chapitre général, concernant la clôture des monastères des
filles moniales de l'ordre de Citeaux. Cette copie en latin et français
est signée des Abbés, nous le reproduisons. — Bertin de Vissery,

^ Idem, idem, pag. 234.
tom. II, pag. 246.

" Dans les derniers temps cette croix avait été changée.
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fitmetlre un bâton d'argent à la croix procession - 10-22—1633
nelle, quant à la croix elle-même, qui était en cris¬
tal, elle paraissait beaucoup plus ancienne ; un
témoin oculaire ', ajoute même, que le parchemin
peint qui enveloppait la verge de fer, destinée à
joindre les diverses parties de cette croix, ainsi que
quelques feuilles d'argent de forme gothique ou cru¬
ciale, qui en faisaient l'ornement, remontaient à la
plus haute antiquité

Mais ce n'est pas tout, aux prix de ces divers objets
qui, s'ils s'éloignaient quelque peu de l'austérité
monastique des premiers temps, tendaient pourtant
à rehausser la dignité du culte, Gilles toujours vigi¬
lant pour le bien de sa maison comme pour les inté¬
rêts confiés à ses soins, ajoutait d'autres dépenses
plus importantes ; il fit bâtir près du quartier Abba¬
tial un logement plus convenable, destiné aux étran¬
gers. Ce logement contenait six grandes pièces, pour
les deux étages, il fut achevé en 1626, rien n'y
manquait, tout y était soigné; on y remarquait la
structure, la sculpture, les cheminées, les planchers,
tout jusqu'aux serrures et aux portes, tout y était du -

meilleur goût
Au milieu de ces utiles et intéressants travaux,

l'Abbé Domont après avoir donné l'habit à Antoine
Marcotte et à Goislain Campion, eut une pénible
diversion, celle de bénir la sépulture à Dom Jean

' Berlin do Vissery, tom. II, pag. 234.
^ llist. m" de Clair., tom. II, pag. 235.
® Idem, idem, pag, 235.

39
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I(;2-2_i633 Fodrdin, Prieur de la maison, (jui avait remplacé
D. Jean Bolengiek, mort le 11 mai 16'àâ, et qui a
son tour eut pour successeur 1). Georges, d'Affrein-
gues, bachelier en théologie, âgé de 32 ans seule¬
ment. Gilles Domont avait préféré Georges, atout
autre, parce qu'il était son parent, de même que
pendant le cours de son gouvernement \ il disposa de
plusieurs autres fonctions en faveur de quelques reli¬
gieux, qui étaient alliés à sa famille, ainsi 1). Jean
Domont, frère de l'Abbé, fut institué receveur géné¬
ral des biens de l'Abbaye D. Joscë Neufvrue, son
cousin, fut créé maître delà basse-cour, la charge de
portier fut confiée à Denys Pecqueur, également son
cousin, celle^du maître des novices fut attribuée à
D. Simon du Tielt qui, était parent par alliance,
du Prieur Georges, d'Affreingues.

En appréciant sainement l'esprit qui partout est
inhérent à notre pauvre nature, on devine que ce
népotisme Abbatial ne devait pas passer inaperçu et
qu'il dut soulever bien des murmures bien des plain¬
tes dans la communauté ; il fallut quelque temps

. pour apaiser un mécontentement secret, qui, un
peu plus tard, on le verra, saura se réveiller sous un
autre prétexte. La jalousie, cette odieuse passion,
qui trop souvent dévore le cœur de l'homme, peut
s'assoupir quelquefois, mais ne s'éteint jamais....

I). Pierre Nivelle, Abbé de Saint-Sulpice, avait
' ilist. m" Clar., tom. Il, pag. 235.
^ La tradition rapporte que Jean DuMont, avait fait le voyage de

la Terre-Sainte. — Hist. m" de Clair., tom. H, pag. 236.

I



— 611 —

pris la place de N. Bouciierat, il élait devenu depuis ig52—lG3::i
le mois de novembre 1625, le 54" Supérieur de l'or¬
dre de Citeaux. Ce Prélat convoqua, en 1628, à la
Maison-Mère, un chapitre général auquel assista
Gilles Dumont, qui obtint alors de Claude Largen-
tier, Abbé de Clairvaux, de décharger sa commu¬
nauté de l'obligation où elle se trouvait depuis 13217
^300 ans), de réciter à chaque grand'messe l'oraison
IncUnâ, pour l'âme de Jean, de Bièvre, 23® Abbé.
Claude Largentier écrivit cette autorisation de dé¬

charge, au dos des lettres de Lambert .Wodt, 25°
Abbé, qui avait lui-même contracté cette obligation
pour lui et ses successeurs L

Gilles Ddmont profita de son voyage, pour visiter
tous les monastères qui se trouvaient à proximité de
sa route, il racontait avec plaisir les cérémonies qu'il
avait vues au chapitre et ce qu'il avait trouvé de
curieux dans les diverses maisons religieuses. Ayant
remarqué que les FF. convers des principales Ab¬
bayes avaient l'habit de couleur brune, il fit prendre
cette couleur à ceux qui, depuis un certain temps
déjà, avaient adopté la couleur noire

— On attribue au 45° Abbé de Clairmarais, un rè¬

glement concernant la profession des FF. convers; cè
règlement portant la date de 1628 avec le cachet de

' I.e texte de cette décharge,est rapporté par Bertin de Vissery,
tom. II, pag. 237.— Elle élait signée tL Claude Lahgentier, Abhas
Clarœvallis. -^ Voir ci-dessus les biographie deJuAN, do Biéver, et
do Lambert Wout, 23"= et 25= Abbés de Clairmarais.

- llist, m'® dé Clair., tom. 11, pag. 238.
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i6j2—1633 Gilles Dumont, était inscrit, dit-on, dans le livre des
bienfaiteurs, lequel n'a pas été retrouvé. Un extrait
de ce livre dit pourtant que le jour de Saint-André,
apôtre, Gilles aurait admis à la profession, avec la
permission du couvent, selon la forme ancienne de
Citeaux, trois novices convers, savoir : —F. Thomas
Bernard, F. Gijislain Salembier et F. Pierre Sto-
ïecarte, lesquels auraient prononcé la formule:
R. P.promitto tibi obedienticm de bono usgiie ad
mortem; sous la réserve de la part de l'Abbé et de
ses successeurs de les renvoyer, relâcher et absoudre
s'il le jugeait convenable, selon les circonstances ^

Gilles Dumont, avons nous dit, aimait le luxe plus
qu'aucun de ses devanciers, peut-être: il s'appli¬
quait aux grandes choses, sans cepentant négliger
les utiles détails, le premier il songea cà se procurer
une voiture Jusques-là, le seul mode de voyager

pour sortir de l'Abbaye, était le coche d'eau ou
bateau recouvert en planches ou en paille. — D'une
incessante activité, on voit cet Abbé successivement
enrichir sa maison d'une statue de Saint-Bernard, en

argent, cette statue haute de deux pieds environ,
avait un soubassement dans lequel se trouvait en¬
châssé un fragment de la côte du Saint relique
dont on ignorait l'origine. — Il fait faire une image

' Idem, Idem, pag. 238 et 239. — Le règlement de 1628, finissait
par ces mots : Sorts laquelle forme et concluions lesclils FF. convers
seraient par la suite admis à la profession et non autrement....,
était signé F. Gilles, Abbé de Glairmarais, avec apposition de son
cachet.

' C'était, dit Vissery, une espèce de carabac.... (Tom. II, p. 236).
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de Sainte-Isbergue ; il commande un voile de calice 1622—lesi
tout brodé en or, sur fond rouge, avec la figure de
Saint-Gilles dans le milieu, ainsi que la couverture
d'un missel, également en velours rouge et pareille¬
ment brodé.—Il donne un devant d'autel nctiv (anti-
pendium), pour le maître-autel, à la paroisse Sainte-
Marguerite à SaintOmer. — Il fait reproduire son por¬
trait deux fois, en pied et en buste K—Il fait peindre
les deux portiques extérieurs de l'Église, pose un
bénitier en marbre au milieu de grande nef; prépare
sa pierre sépulcrale; mais tout cela ne suffit pas à
son zèle toujours croissant, il prend la truelle, remet
à neuf le quartier Abbatial dont il reconstruit la
façade, avec un tourillon qu'il élève au-dessus de
l'escalier qui surmontait la toiture ; là, il établit
l'un sur l'autre, trois cabinets d'observation, d'où
l'on avait un admirable coup-d'œil ; on y découvrait
le mont Cassel, le mont des Récollets et toute la
magnifique campagne voisine, avec sa luxuriante
végétation et sa forêt de clocbers s'élançant gra¬
cieusement dans la nue, avec le signe de notre Ré¬
demption.

Le logement de l'Abbé, où on arrivait en montant
plusieurs marches, fut mis au rez-de-chaussée par
la destruction d'une votite, primitivement établie
pour garantir de l'humidité du sol et l'on refit, en

' Ces portraits étaient dans sa cliambrc, d'après l'inventaire qui
fut fait après sa mort.

^ D. Guislain Campion donne la date de 1627, à la reconstruc¬
tion du quartier de l'Abbé.
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■1622—1633 même temps, la porte d'entrée, avec des pierres
polies ; cette porte fut ornée de deux colonnes, sur¬
montées d'une statue de la Vierge Sainte, patronne
du monastère ^

Ce n'est pas tout encore, pendant la restauration
de l'Abbatial, ce Prélat ne perdait jamais de vue son

Église, elle fut blanchie de nouveau dans son entier
et disposée à recevoir un autre maître-autel, ainsi que
des orgues ornés des figures des Apôtres, auxquelles
la prévoyance de l'Abbé faisait travailler depuis
quelques temps dans cette intention il avait fait
abattre une grande quantité de chênes séculaires,
pour la construction d'un riche buffet sculpté L'éta¬
blissement d'un nouvel autel en marbre de diverses

couleurs, dans le'sanctuairc, fut confié à un artiste
de Valenciennes, Adam Choqdel qui, après l'adoption
de son plan, traita avec Gilles Dumont.— On remar¬
quait dans ce travail, les quatre grandes colonnes du
tabernacle, les six colonnettes en marbre égyptien
et les ornements qui l'entouraient. La porte, faite
en '1631 , était en cuivre doré, travaillé à jour et
en relief, les deux portes collatérales de cet autel
étaient surmontées par les statues d'albâtre de Saint-
Pierre et de Saint-Paul.

, Le tableau qui le dominait représentait, jadis,
Saint-Bernard allaité par la Vierge, en dernier lieu,

' Cotte statue était en albatro. — Les constructiôns refaîtes par
Gilles Dumont paraissaient être contemporaines de l'Abbé Villers.
— Ilist, m" de Clair., tom. il, pag, 242 et 243.

^ Bertin de Vissery, tom. II, pag. 239.
^ Idem, idem, tom. II, pag. 241,
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00 y voyait l'Assomption. Cet autel l'ut terminé, en 162-2—163:5
1633, il coûta 25,000 florins ^ et le prix eût été plus
élevé, si l'ouvrier n'était venu à mourir ®.

Alors que s'érigeait ce nouvel et l'emarquable au¬
tel, l'Abbé avait la pensée de construire une grande
et majestueuse tour, sur la façade de l'Église, mais i
la difficulté qu'on aurait eue pour sonner, d'une part,
et la pose trop récente d'une nouvelle sonnerie avec

sept grosses ciocbes, lui fit abandonner ce dessin, il
préféra donner ses soins à l'établissement du nouvel
orgue, afin qu'il fût plus en rapport avec la magnifi¬
cence du maître-autel,et que les extrémités de l'Église
abbatiale eussent également leur décoration. — Le
bois nécessaire pris dans la forêt avait été préparé
à l'avance, l'un des sculpteurs flamands, les plus
renommés de son temps, Gérard Sirriecque, des
environs de Nivelle, fut chargé de présenter le plan
le plus riche, le plus élégant pour l'exécution d'un
buffet, posé sur un portique.— Son dessin fut adopté,
le corps de l'ouvrage comprenait toute la hauteur
et toute la largeur de l'Eglise. L'ensemble en était
irréprochable Il faisait l'admiration des curieux,
autant par le goût qui y présidait, que par les élé¬
gantes sculptures dont il était décoré. Le talent de

' Lo prix du iiiarc d'argent était de 23 livres 10 sols, — Dtipré,
de Saint-Maur, pag. 216.

® llist. nV" do Clair., fora. Il, pag. 240.
" La menuiserie fut faite, on 1631, par un ouvrier noramé Crépin.

— Ce buffet se trouve aujourd'hui dans la belle Église collégiale
d'Aire-sur-la-Lys, si richement décorée, depuis peu, par les soins
de Monseigneur de Scott, son digne doyen.
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1022—1633 l'ouvrier brillait surtout dans le portique, où mal¬
gré la position de l'entrée de l'Église, qui ne lui
était point favorable, l'avenue n'était nullement
gênée Enfin, ajoute Dom. Bertin de Vissery,
témoin oculaire, à qui nous empruntons ces détails E
« l'ordre qui règne dans cette pièce, la variété des
« sujets qu'elle représente et le bon goût avec lequel
« elle fut exécutée, l'ont mis au rang des cbefs-
« d'œuvre, ont attiré quantité d'étrangers pour l'ad-
« mirer, et ont engagé plusieurs écrivains fort célè-
« bres à en parler; le modèle de cet orgue, dans
« tout son entier, était encore au XVIIP siècle
« chez M. Crëpin, avocat et greffier de MM. de la
« ville de Saint-Omer. »

Mais si le buffet était remarquable, le jeu des
tuyaux lic. l'était pas moins, l'harmonie qui s'en
échappait, les sons vigoureux, gracieux et veloutés
qu'il produisait, le bon accord qu'il donnait, tout les
rendaient agréables à l'oreille; la voix humaine sur¬
tout, avait un fini, un moelleux qu'il étaitimpossible
d'exprimer ; les gros tuyaux avaient vingt-deux pieds
etauraient pu contenir, dit-on, une pièce de vin.Ces
orgues furent achevés, en 1633, au mois d'août E

Malgré tout cela, malgré ces notables améliora¬
tions, les dépenses considérables auxquelles elles
donnaient lieu, exercèrent, comme il arrive toujours,
quelques esprits inquiets (il y en a partout), qui se

' llist. m" de Clair., tom. 11, pag. 241.
■' Au XVlir siècle. — norliu de Vissery, tom. 11, pag. 241-242.
' A Saint-Yaast, l'orgue était tout doré.—Voy. Litt., tom. 11, p. 68.
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souvenant, sans doute, du sentiment qu'avait inspiré 1622—ic
en eux le népotisme, un peu trop prononcé de Gilles
Dumont, se livrèrent à quelques murmures Selon
eux, les goûts trop dispendieux de l'Abbé, étaient
cause de certains retranchements sur la portion et le
vestiaire de la communauté.... On faisait vendre le

poisson des étangs, tandis que les moines étaient
réduits aux œufs et aux légumes ^ —

On se plaignait, en outre, 1" de ce que l'on gagnait
beaucoup trop sur le vin que les religieux offraient à
leurs parents à l'hospice ; 2° de ce que sur le ves¬
tiaire on avait réduit l'allocation de chaque cénobite
à 36 florins ; 3° de ce qu'il y avait également réduc¬
tion sur la fabrique ; enfin, de ce qu'on négligeait de
purger les fossés, de relever les murs écroulés,
d'entretenir les voûtes, le parc du cloître, etc., etc.

Peut-être y avait-il quelque chose de fondé, dans
ces récriminations ; mais on pouvait dire pourtant
avec justice que, si au milieu de soins beaucoup plus
importants, cet Abbé n'a pas tout fait, il a néanmoins
attaché son nom à de grandes choses, à ce qu'il y
avait de plus beau dans la maison Tou jours atten¬
tif à ce qui concernait le temple de Dieu et retrouvant
encore quelques épargnes, il faisait sculpter les sta¬
tues des Apôtres, de grandeur naturelle, pour les

* llist. m" de Clair., foin. II, pag. 243. — Les Bénédictins, ont
dit, de cet instrument : « L'orgue qui est dans le fond de la nef est
d'un travail immense et le plus beau que l'on ait jamais vu.» —

(Voy. Littéraire de 2 Bénédictins, 2' partie, p. 185).
11 est présumabio que la date de 1633, que porto lo buffet, est

celle de la construction. — Un organiste de Paris, M. Danjou , l'a
restauré en 1840,



1033 poser sur chacune des colonnes de la grande nef—
11 n'eut pas le temps d'achever, la mort le surprit au
moment où il ne restait plus à faire que la figure du
douzième apôtre ; on dit même, que les orgues et le
rnaître-autel n'étaient pas encore complètement ter¬
minés. — D. Gilles Dumont mourut dans son mo¬

nastère, au bout de huit jours de maladie, le â'I
septembre 1633, à 3 heures du matin, le jour de
Saint-Mathieu, apôtre, il était âgé de 54 ans : il
avait dépensé plus de 50,000 florins ^ pour la seule
décoration de l'Eglise Abbatiale pendant les lâ ans
de son gouvernement.

On l'inbuma au milieu du sanctuaire, dans un

caveau en maçonnerie, où se trouvait ménagée une
petite niche, dans laquelle on avait mis un petit
calice et des burettes en étain ® ; le défunt était
revêtu de ses ornements pontificaux— On le retrouva
ainsi lorsqu'on enleva sa pierre sépulcrale, pour
paver le sanctuaire, du temps de l'Abbé Maillart.
La pierre turaulaire qui fut transférée vis-à-vis la
chapelle Saint-Etienne, était de grandeur naturelle et
sculptée en relief, on y lisait ces ligues marginales ;

IHC JACET VENERANDUS D. AÎGIDIUS DUMONT, ABBAS 45. QUI l'OSTQUAll

UU.IC ECCLESI.E 12 ANÎilS LAUnAlilLlTEU PRyEEUISSET ,

OlillT ANNO 1633, .ETATIS 54. R. I. I>.

' A cette époque, il s'agit probablement de florins d'argent: de
1614 à 1636, le prix du marc d'argent fin, reçu aux monnaies com¬
me matière, était de 20 livres 6 sols 4 deniers, et l'argent lin mon¬

nayé de 22 livres. — Dupré de Saint-iMaur, pag. 216. — Leblanc,
llist. des monnaies de France. — Métrologie.

^ Ilist. m" de Clair., par llertin de Vissery, t. 11, p. 244 et 245.
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A sa mort, l'Abbaye vaqua % ans et 3 mois, peu- 162-2—1633
liant lesquels on acheta, au mois d'octobre 1633,
pour la bibliothèque, l'ouvrage intitulé: Bibliotheca
Palrurn, en là vol. in-f°, le grand ménologue de l'or¬
dre de Citeaux, in-f", par Henriquez, avait également
été acheté avec l'argent de la bibliothèque, en 1631 '.

Avec son portrait, Gilles Dumont avait dans sa
chambre le portrait de 1). Nicolas, de Sombreffe,
ancien Prieur de Clairmarais et Abbé de Villers, en

Brabant, celui de l'Infant Cardinal et celui de Tho¬
mas Morus, Chancelier d'Angleterre, on le voit par
l'inventaire qui fut dressé après sa mort, par des
commissaires délégués du Conseil d'Artois, accom¬

pagnés de Girard, greffier du Conseil privé.
L'écu de Gilles Ddmont était de gueules bandé

d'azur, avec cette devise indicative des noms du
Prélat....

Ascende in Montem

Les religieux contemporains dont ou retrouve les
noms sont : — D. Marc Gilliers, de Saint-Onier,
Chapelain de l'Abbaye de Wœstine, mort de la con¬

tagion (sic), le 15 septembre 1636, âgé de 41 ans.—
D. Lambert Bouqdet, jubilaire, maître de la pêche¬
rie, il fit un livre de plain-chant pour servir aux
chantres et le dédia à l'Abbé Bloeme , il mourut l'an¬
cien de la maison, le 27 septembre 1637, âgé de 71

' Idem, idem, tom. 11, pag. 245.
- llist. m" de Clair,, tom. Il, pag. 218. — IRanche vj, n° 6.
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1622—1633 ans et fut inliunié dans le cloître des bienfaiteurs,
sous une épitaplie depuis longtemps oubliée. — D.
Bracquart, d'Aire, bachelier en théologie, directeur
des Dames de Wœstine et receveur ; c'était un homme
de talent, fort estimé de ses confrères Il eut sa

bonne part de suffrages, lors de l'élection de M. Du-
MONT, en octobre 1635, il obtint 10 pro/iféres voix
et '14 deuxièmes, il mourut le 4 septembre 1638, âgé
de 56 ans. — D. Antoine Delelois, de Saint-Omer,
qui fut novice en 1605, il fit son testament pendant
son noviciat et. légua au monastère une rente de 18
florins, à la charge de chanter à perpétuité pour lui
et ses parents, un anniversaire le 14 juillet de cha¬
que année. 11 fit faire l'oratoire qui était dans la
chapelle des 4 docteurs, sur lequel on lisait ses ini¬
tiales A. D. Il mourut le 13 septembre 1638, âgé de
53 ans, profès de 30. Il fut inhumé dans le cloître
du côté des bienfaiteurs, avec une épitaplie. — 1).
(ÎDiLLAUME Tavernier, de Saint-Omer, Prieur, mort
le 24 février 1639, âgé de 44 ans, profès de 24. —

D. Adrien ITatte, natif de Neuville, mort en ce lieu,
le 5 mars 1639, âgé de 43 ans '.

' Nécrologe de l'ordre rappelé par Berlin de Vissery , tom. il>
pag. 2.51 et 252.



POUVOIRS ACCORDÉS A GILLES DUMONT PAR L'ABBÉ
DE CAHTELEU (1522).

« Nos F. Joannes de Camberona Abbas, Vicarius generalis,
etc., notum facimus dilectum nobis in Christo confratreni ve-

nerabilem Dominum iEgldlum Dûment, dénominatum, jetelec-
tum Abbatem do Claromarisco nobis exposuisse quod
longa et diurna nimis dilatio status Abbatialis, in bonis spiri-
tualibus, non parum incommodi, et detrimenti adferat dicte
Monasterio, et loti conventui ob impedimenturn confirmationis,
et benedictionis Abbatialis inîerruptum a nuncio apostolico,
pretextu annatae debitœ, et prmvie solvendœ sedi apostoliea) : qua

pi'opter, supplicari fecit, quateniis hiis incommodisdereinedio
opportune (salvo dicte impedimento) providere dignareniur.

« Nos itaque rationabili buic supplicationi annuentes et offi¬
cie nostro vicariali satisfacere volontés, declaramus tenore

presentium. quod prœfatus venerabilis dominus denominatus
et electus Abbas de Claromarisco, licitè possit, ac debeat cu-
rara gerere rerum spiritualium (absque ullo prejudicio dicti
impedimenti a nuncio apostolico interjecti), nos ei dantes po-
testatem, et auctoritatem qualem habere debet, et potest ut
magnus prier aut pra3posilus sede Abbatiali vacante. In cujus
rei fidem présentes bas manii nostrà signatas, etc., dedimus
die 13 aprilis ann. 1622. »

F. Joannes, Abbas de Caraberone, vicar. etc.

F. C. ZvAi.i.akt, secret.



Dispense décernée par l'Abbé de Cileaux (1628).

« Nos, F. Claud. Largentier, Abbas Clarsovallis, omnibus
quibus inlerorit notum facimus quod R''""' Co"*""" nostrum et
totum conventum Monast. nostri de Claromarisco, juxta diiïi-
nitiones et statiita cap""™"' ord. nostri, dispensamus a col¬
lecta hiclinct pro defnnclis qiiam tenebantur diccre, ut conli-
netur ex altéra parle presenlis donationis in ciijus rei fidem
sub signavimus Divione, 5 mens, may, ann. d. 1628.»
Erat mb sig. F. Claud. Laiigentieu, Abbas Clarœval.

Lettre de Gilles Dumont à l'Érêque de Saint-Omer.

« Reverendissimo in Christo Patri, ac domino Episcopo Au-
domarensi ; F. dEgidius Dumont electus Abbas Monasterii B.
M. de Claromarisco salutem in domino, ac debitum obsequium.

« Quoniam divini cultus décor postulat ut ministrorum alta-
ris (necessitate compulsi) numerus augeatur, dilectum confra-
trem nostri Monasterii religiosum professum Gregorium Win-
gletsiibdiaconum, ad sacrum diaconatus ordinempromovendum
vobis, cura consensu capituli nostri mittirans, ac prosentamus,
testificantes eum légitima œtate, scientiâ, prôbitate vita}, caete-
risque qualitatibus a sacris canonibns, nec non a concilio tri-
dentino requisitis praeditum, etc.

« Qua propterR'""" Do"""" vcstramdemissam rogamus : quate-
nus bunc praMictum confratrem nostrum ad ordinemprefatum
promoverc dignetur ; faciet que Rem dco gratam, et qua totius
conventus nostri procès promcreatnr in cujus rei fidem, pré¬
sentes signo proprio manuali et sigillé tolius conventus muni-
vimus. 23 die sep'"" ann. 1622.»
Ernt signatum,. F. /Rgidius, electus Abbas de Clarom.
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Ordon7iance de l'Abbé de Citeaux, ço7ice7'nmit les Monastères
cloîtrés.-. ,

« Nous, frère Nicolas Boucherat', Abbé de Cisteaux, docteur
en théologie, ayant l'entier pouvoir de tout l'ordre dudit Cis¬
teaux, et du chapitre général cl'icolui, Yves Sannasol, docteur
on théologie. Abbé de La Ferté, Charles Boucherat, Abbé de
Pontigny, Denys Largentièr,' docteur en théologie. Abbé dé
Clairvaux, Claude Briffant, Abbé de Morimond ; à tous nos

révérends co-Abbez, vénérables Abbesses, Prieurs, Vicaires,
Commissaires, Syndicques ; et autres' personnes régulières do
tout notre dit ordre, salut en Notre-Seigneur J.-C....

« Comme ainsi soit que suivant les saints décrets du Sacré
Concile de Trente, et maints constitutions des Souverains-
Pontifes, nos chapitres généraux, pour le plus grand honneur
do Dieu, celui de notre ordre, salut des ames dédiées'au culte
divin, et édification du prochain, ayant très étroitement, et
expressément commandé d'établir la eloiture régulière en tout
nos monastères de filles religieuses ou elle seroit relâchée, ou
décrié, cfla conserver en ceux ou elle seroit encor en état et

vigeur, afin d'obvier aux divers inconvéniens, abus, et désor¬
dres, que l'expérience journalière nous a fait (a nôtre très
grand regret) connoître arriver dans les dits Monastères faute
de la dite eloiture ;

«Nous, pour beaucoup de raisons et considérations à ce
nous mouvante, désirant selon le droit de nos charges faire en
sort que cestuy nôtre décret de notre chapitre général concer¬
nant la eloiture régulière des religieuses de nôtre dit ordre
soit inviolablement partout iceluy observé, et mis en pratique
sans aucune acception, avons jugée être du tout nécessair de
vous inhiber cl deffendre, comme en effet par cette notre or-



donance, vous inhibons et defl'endons de recevoir désormais
aucune novice religieuse aux dits monastères de notre dit ordre
ou au préalable, la cloiture régulière ne se trouvera deument
établie sous peine de nullité de réception de celles qui pour-
roicnt êtres reçues sous cette condition et suspension spirituel¬
les de ceux ou celles qui les auroient reçues; comme aussi,
d'encourir les censures portées par lesdits décrets du Concile
de Trente, et de nos chapitres généraux ; mandans, et ordo-
nants a tout les Vicaires, Promoteurs, ou Syndicques des pro¬
vinces, et a tout autres religieux, prêtres, profès de notre ordre
qui en sera requis, de noliffier au plustôt, et promulguer cette
notre ordonance a nos Monastères de filles religieuses plus
prochains ou de leur commission a ce que nule personne n'en
pretende cause d'ignorance; et pour ce qu'il sera besoin en

plusieurs lieux de nôtre présente ordonance voulons et enten¬
dons que foy soit ajouté aux copies d'ycelle collationé, signée,
scellé par l'un d'entre nous comme au propre original.

« Donné à Clairvaux sous nos seings manuels, et apposition
de nos grands seaux ce dernier jour d'aoustmil six cens vingt-
quatre. »

Signez : F. Nicolas, Abbé de Cisteaux.



LES ABBÉS DE CLAIRMARAIS.

GEORGES D'AFFREISGEES 46* Ann6. AïfneraflU; 1635

Mort ; 1639
(1635-1639).

SOMMAIRE :

Eloge de Georges d'Affreingues. — Illustration de sa famille. —

Ses membres. — Sa naissance. — Ses études. — Son entrée au

monastère. —11 devient Bachelier et Professeur de Théologie,
ensuite maître des novices et Receveur. — Il est nommé Prieur,
puis Abbé.— Mortde ITnfanto, elle est remplacée par le Cardinal.—
Commissaires nommés pour l'élection Abbatiale. — Noms des
religieux par ordre. — Leur âge et leur profession. — Motifs du
vote.— Envoi du procès-verbal.— Nomination de Georges d'Af¬
freingues. — Son installation. — Chronogrammes faits à cette
occasion.— Sa bénédiction. — 11 reçoit dix nouveaux membres
qui sont confiés h P. Trézei. -- Constructions au palais Abbatial
et au refuge.— Donation d'un ciboire, de chaises armoriées, etc.—
Pierre tombale de Martin Tirant. — Construction du moulin à

vent.— Siège de Saint-Omer. — Frayeur des maisons religieuses
qui se réfugient en ville. — Réputation envoyée à Bruxelles pour
demander du secours. — L'Abbé en fait partie. — Invasion de

î Le nom d'ArFREiNOUEs varie dans sonorthographe, nous le voyons
écrit de différentes manières, nous nous bornons à le constater.

40
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^(i;^5_|03g l'Abbayo. —On sauve les vases sacrés, les oi'nements et la biblio-
yvthèquG.— Envahissement des églises et des châteaux du voisinage

\j/Mlandecques, Wizernes, Arques. — Démarches des députés à
/ Bruxelles, — Énergie de Georges d'AQ'reingues. — Levée du

; siège — Retour des religieux. — Leur tristesse. — Dégâts occa¬
sionnés par l'ennemi. — Mort de P. Bacquart et de l'Abbesse de
AVœstine. — P. Trézel, nommé directeur de cette maison. —

Nouvelles alliances. — Naissance de Louis XIV. — Nouvelle in¬

vasion du monastère.— Pillage, enlèvement des bestiaux.—
Attaque du quartier Abbatial.— Bruit efTroyable.— Ces paHisanx.
prennent, la fuite avec leur butin.— Chagrin de l'Abbé. — Il
tombe malade et meurt à 42 ans. — Durée de son gouverneraenl.
— Regrets qu'il inspire. — Sa sépulture. — Son épitaphe. — Il
désigne son successeur par un vœu qui est entendu. — Ses ar¬

moiries. — Religieux contemporains.

« Heu! nimium te damna manent funesta Geobgi,
« Puesui.E te, tota est diripienda domus.

« suppetis patriam omtentis tutaris ad hoste,

« .At virtote d05ium qua tueare cares L »

Ces deux distiques tracés par une main presque

contemporaine, rappellent en quelques mots les faits
saillants qui peuvent caractériser le gouverneiîient
de Dom. Georges d'Aflfreingues.

La famille de ce nom, est une famille honorable
et ancienne de la ville de Saint-Omer ; étendant de
puissants rameaux, elle a donné naissance à un

grand nombre de membres des deux sexes, dont
plusieurs ont embrassé la vie monastique à Clair-
marais, à Saint-Bertin ou ailleurs; elle a fourni
des magistrats, des conseillers de la ville, des mem¬
bres du bailliage, de l'écbevinage, des États d'Artois

' Dom, Martin Dubulsson,— Rcrtin de Vissery, tom. H, pag.
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et du grand Conseil de Malines ; tous, eu général, se 1G35—1639
firent remarquer par leur science, leur vertu, leur
aptitude et leur intégrité C

' Ilist. m" de Clair., tom. Il, pag. 243 et 244. — En 1553, on
voit Pierre d'Affreingues, Échevin de la ville de Saint-Omer, qui
fait faire une fenêtre peinte, dans la chapelle de la Vierge, à la
paroisse Sainte-Aldegonde de cette ville. — Un autre du même nom,
était lieutenant Mayeur.— En 1636, Antoine, d'Affreingues, fut
Conseiller pensionnaire de Saint-Omer, et père de Jacques, Grand
Bailli en 1646, lequel, avec trois autres furent religieux deClairma-
rais.— Quatre antres encore embrassèrent la vie religieuse dans
d'autres maisons.— François, mourut à Paris, en 1646.— Mathieu,
religieux de Saint-Bertin, mort en 1616.—Pierre, religieux de
Saint-Bertin et régent du Collège, mort jubilaire, en 1673, âgé de
de 68 ans.— Françoise et Louise, religieuses de AVœstine.—
Joseph, capucin, ancien curé. — Un Prieur de l'Abbaye de Ruis-
seauville. — Un Jésuite, mort en odeur de sainteté.'— Une Supé¬
rieure des Ursulines de Saint-Omer. — Une religieuse de Ravens-
bergue. — Une autre, à Poperingues ; ces derniers étaient frères ou
sœurs, cousins ou cousines du Bienheureux Bruno d'Affreingues, mort
apoplectique, âgé de 82 ans, le 5 mars 1632, étant Supérieur général
de l'ordre des Chartreux, à la Grande Chartreuse de Grenoble. —

On sait, nous l'avons dit ailleurs, que Dom., Bruno, dont le nom pri¬
mitif était Charles, entra d'abord au monastère de Saint-Bertin, à
Saint-Omer, où il resta bien peu de temps, il n'était pas encore dans
les formes (formislaj lorsqu'il sortit de cette maison. Un peu plus
tard, il devint Chanoine et Vicaire général de l'Évèque de Carpen-
tras, dans le Comtat Venaissin ; c'est en cette qualité qu'il prononça
le panégyrique de S. S. Grégoire Xlil, mort le 10 avril 1585. — Il
prit l'habit de Chartreux avec le nom de Bruno, en 1592. — Deux
ans après, il était Prieur de la Chartreuse d'Avignon, puis Général
do l'ordre, en 1600. Les Papes Grégoire XV et Urbain VIII, lui
donnèrent des marques de leur estime. — Henri IV, en passant à
Grenoble, désira le voir et lui demanda à visiter son monastère, où
il fut reçu avec la plus grande distinction, ce dont S. M. témoigna
là Bruno d'Affreingues, sa haute satisfaction. —D. Bruno joignait la
plus grande urbanité à une science profonde, il était aussi versé
dans la jurisprudence civile et canonique que dans les belles lettres
et l'histoire ecclésiastique. — (Moreri, pag. 910). — Voyez aussi les
Abbés do Saint-Bertin, tom. IL

Un beau portrait de I). Bruno d'Affreingues, se voyait clans le ca-
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ig35—1039 D. Georges élait fils de Robert d'AflVeingues, et,
de Marie Delattre, il était neveu de Doni. Bruno,
Général de la Grande Chartreuse ; il naquit à Saint-
Omer, vers la fin du XVP siècle, et fit de bonnes
études ; sa piété croissait avec l'âge, aussi à peine eut
il atteint sa dix-huitième année, qu'il songea à em¬
brasser la vie monastique ; il entra à Clairmarais
vers 1613 et reçut l'habit de la main de Morand
Bloeme. — Après sa profession, il fut envoyé dehors
étudier la théologie, il prit le grade de bachelier et
devint professeur à son retour.

Au bout de quelques temps de professorat, il fut
nommé Prieur à la place de Jean Fourdin, qui venait
de mourir (1627), il avait alors à peine 32 ans.... A
cette charge l'Abbé Dumont ajouta celle de maître des
novices et de receveur de la maison.... Partout Geor¬
ges se montra à la hauteur de ses fonctions, au.ssi

lorsque la succession Abbatiale de Gilles Dumont
vint à s'ouvrir, le 21 septembre 1633, songea-t-on à
Georges d'Affreingues, pour le remplacer.... Mais
il fallut attendre quelque temps. L'Archiduchesse

binet do M. Augustin Le François de Drionville, à Saint-Omer, et
un autre dans la salle capitulairo de la Grande Chartreuse, où nous
avons pu le remarquer, nous-mêmes, il y a quelques années.

Nous pourrions donner in extenso la généalogie de cette famille,
pour laquelle nous avons en mains tous les documents authentiques
extraits des actes de l'état civil, mais c'est ici le cas de dire : Non
est hic locus. Ce que nous nous bornons a ajouter pour mieux faire
apprécier la famille du 46'= Abbé do Clairmarais. c'est que presque
toutes les églises paroissiales ou conventuelles de Saint Omer ou des
environs,renfermaient des monuments destinés h'rappeler le nomet
le souvenir de fondations pieuses, faite par un grand nombre de ses
membres, — (Ilist. m" de Clair., tom. ii, pag. 255),
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gouvernante des Pays-Bas, était également deseen- 1635—1639
due dans la tombe ; ce ne fut qu'après l'installation
de son successeur, au mois d'octobre 1636, que le
Cardinal Infant désigna les commissaires delà Cour,
pour la nomination d'un nouvel Abbé. Ces commis¬
saires étaient : 1° Monseigneur Christophe, de Mor-
let, Évèque de Saint-Omer, et Antoike Demol, Pré¬
sident et premier conseiller du Conseil d'Artois.

L'élection eut lieu dans le quartier Abbatial, les
26, 27 et 28 octobre 1635, elle se 6t avec les inêmes
formalités que pour le précédent Abbé, à la pluralité
des suffrages exprimés dans l'ordre suivant, par 24
prêtres, 5 jeunes (juniores) (en tout29), savoir: — D.
Georges d'Affreingues, Prieur, âgé de 38 ans, profès
de 22.— D. Lambert Bouquet, âgé de 63 ans, profès
de46.—D. Charles Duvivier, d'Aire,57ans,profès
de 39. — Pierre Braquart, d'Aire, 52 ans, profès
de 34. — L. Carton, de Saint-Omer, 48 ans, profès
de 31. — Pierre Trezel, de Lille, 45 ans, profès de
27. — Guillaume Tavernier, de Saint-Omer, 41 ans,

profès de 21. — Antoine Deellois, de Saint-Omer,
50 ans, profès de 27. — François Ogier, de Saint-
Omer, 47 ans, profès de 25. — Denys Pecqueur, de
Saint-Omer, âgé de 35 ans, profès de 16. — Théo¬
dore Bouvart, âgé de 46 ans, profès de 22. — D.
Marc Gili.iers, de Saint-Omer, âgé de 43 ans, pro¬
fès de 19. — D. Bernard Michiels, de Saint-Omer,

âgé de 36 ans, profès de 18. — Mathieu Folie, de
Saint-Omer, âgé de 40 ans, profès de 18.— D. .foscE
Neufvrue, de Saint-Omer, âgé de 38 ans, profès de
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1635-1639 '18. — Jean de Lattre, de Béthune, 36 ans, profès
de 18. — D. Grégoire Winglet, d'Aire, âgé de 75
ans, profès de 16. — Gabriel Œdillet, de Saint-
Onier, 36 ans, profès de 16.— D. Cii. de La Creuse,
de Lumbres, 36 ans, profès de 16. — D. Adrien
Hatté, de Neuville, 39 ans, pi'ofès de 16.— D. Jean
Dumont, de Saint-Omer, 3â ans, profès de 9. —
Simon do Tieldt, de Saint-Omer, 28 ans, profès de
7, — Antoine Marcotte, de Nielles, 26 ans, profès
de 8. — Pierre Wavrans, de Saint-Omer, 25 ans,

profès de 7. — F. Gdislain Campion, d'Aire, âgé de
26 ans, profès de 6.— F. Liévin Fauqdet, d'Embry,
24 ans, profès de 3. — F. Gabriel de Villers, de
Seningbem, 27 ans, profès de 4. — F. François
Carlier, de Saint-Omer, 22 ans, profès de 1 an 1/2.
— F. Louis Venglart, de Cobem, âgé de 24 ans,

profès de 8 mois.
— La communauté ainsi assemblée, sous la prési¬

dence de l'Evêque, déclara en substance, à la ma¬

jorité, ainsi que le portait l'acte original de l'élec¬
tion, quelle choisissait en conscience Dom. Georges
d'Affreingues, Prieur, comme étant « savant, sobre,
modeste, bon zélateur de l'observance régulière,
faisant des exhortations sages et prudentes, enfin,
irrépréhensible en sa vie et ses mœurs.» Causes pour

lesquelles ils le clioisissaient et puis signaient '....
' D. Georges d'Affreingues, réunit le plus grand nombre de voix,

c'est-à-dire 12 premières, 1-1 deuxièmes et 1 troisième.— Le second
fut D. P. Braquart, obtint 10 premières et 14 deuxièmes, le 3« fut
D. Louis Carton, eut 8 premières et 6 deiixièmos voix.
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Le procès-verbal de l'électiou ayant été envoyé à i035—1G3
Bruxelles, avec des lettres testimoniales des cotpmis-
saires, Philippe II, Roi d'Espagne, signa la nomina¬
tion de D. Georges, le lâ décembre 1833, et le nou¬

veau Prélat fut installé le 3,9 du même mois, par
U. Campmans, Abbé des Dunes et Vicaire général de
l'ordre, ainsi que par M. Valet, notaire apostolique
de Saint-Omer. Peu après, Georges recevait ses
lettres de confirmation de I). Claude Largentier,
Abbé de Clairvaux, sous la date du D'' mars 1636 V
A l'occasion de cette installation on fit les deux

cbronogrammes suivants, que nous avons trouvés
sur une note autograpbe du dernier Abbé :

i'astouaLe DeUVs 1b1

CoXFEllT OrDo, GEOIUil
sVb i'atbe DVnAbVM,

BEIINABDO, IlVtC, BIïLgICa CuBA.

LousqVe Fj'abbé DVnIs
VICaIbe en la Contrée

notre abbé george iiavfrenghe

Installer Ici VInt ;

IL restoIt aV soLeIL, Vne
seVle JoVrnée,

i'oVr foYunIr L'an fresent

seize ciens trente GInq.
JesVs faTs aurIVer son

regne a bonne fin.

i'oVr troVVer aV sejoVb

HeVreVX Vn JoVll entrée ! 1 i...

* llist. nianuscTite et inédite de Clairmarais, tom. II, pag. 261.
^ D. Omer de Scott. — Il existait, jadis, un portrait de Georges

(TAlîreingues, mais en 1728, déjà, il était en mauvais état. Bertin de
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1635—1639 Aussitôt installé, l'Abbé cI'Affreingues pourvut à
son remplacement comme Prieur et désigna pour
cette fonction 1). Denys Pecqueur qui, plus tard,
lui succéda également au fauteuil Abbatial ; puis il
reçut la bénédiction Épiscopale de la main de Chris¬
tophe de France, Évêque de Saint-Omer. Cette cé¬
rémonie se fit solennellement dans la Cathédrale,
pendant la grànd'messe, le 24 février 1636, le 3°
dimanche de carême, en présence du chapitre et d'un
grand concours de monde, les Prélats assistants
étaient l'Abbé de Saint-Bertin et l'Abbé des Dunes C

Les religieux de Clairmarais voulant donner un té¬
moignage de sympathie à leur nouvel Abbé, lui présen¬
tèrent le jour de sa bénédiction, la pièce de vers sui¬
vante, retrouvée sur la couverture d'un vieux livre

« 7{<i» admodum in Christo Patri ac D. Georgio d'HafJ'ren-
« gués, celebris Monasteril B. 31. de Claromarisco, ordinis Cis-
9 lerciensis Abbati meriîissimo, sacro inaugurationis Die ; hoc
Il amoris ac honoris amthema gmlulabundi ponebant humiles
« in Chrislo Filii. »

« Jam satis nati gemuere patrem
« Sat ducem miles gemuit peremptum,
« Mœsta pastorem sat ovis fugatum

« Denique luxit.

Vissery qui l'avait vu à son entrée au noviciat, nous dit, que déjà il
était déchiré, sauf le front, 11 assure avoir appris par la tradition,
que D. Georges avait le visage assez long et maigre, peu de teint
et le nez aquilin. — (Tom. II, pag. 267 et 268).

' Ce fait est le dernier qui, relativement à l'histoire de Clairma¬
rais, soit consigné dans le livre intitulé ; De nolitid Ahbaliarum
orflinwCwiercïPn^jSjparGaspardJongelin.—Hist.Clair., t. H, p. 262.

- Cette pièce fut imprimée à Saint-Omer, chez Georges Sentein,
en 1636, — (Hist, m" de Clair., torn. H, pag. 262, 263 et 264).
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« Plus tuum binos gemuit por annos, 1635—11339
« Jlgidii Presul, tua turba funus,
« Celsus at nostras supei-is querelas

« Audiit oris.

« Dux, pater, pastor, rediit pereniplus :
« Naraque tu presul vigilans Georgi.
« Unus bas nobis pariler figuras

« Exprimit omnes.

« Jam minœ hostilis procul est turrare,
« Sit procul raurmur grave classicorum,
« Sit procul stridor litui strepentis

« Te duce Presul.

« Alla pax urbi revocata per te.
« Clara traiiquillas Domus inter undas,
« Non timet flatus borea3 rigentes

« Te paire Presul.

« Non lupl dentes metuit rapaoes,
« Non timet tetri fremitus Leonis

« Grox tuus, pastor, duce te, quietus
« Pascua carpet.

« Egit lioc celsa residens in arce
« Cujus ad nutum tremit omnis orbis,
« Réglas qui dat diadema fronti,

« Sceptraque dextrœ.

« Consulit clarœ decus omne turbac,
« Clarior tanto tua forma luxit,
« Clarior quanto micat inter omnes

« Cynthia Stellas.

« Forma virtutum fuit haec tuarum,
« Sola quœ summo placuit tonanti,
« Qui suc cunctas liominis pénétrât

« Elimine fibras.
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1(335—1(333 « Forma virtutum luit hiBC tuaruin,
« Apla quffi ciaram regeret Paludkji,
« Quae tibi flexa, tua jussa prœsul

« mente capesoit, «

Autre pièce de vers ayant pour sujet la devise des
armoiries de Georges d'Affreingues.

GAUDET PATIEHTIÂ DUR18.

« llucades oh! quicumque dies vis diicere lœtos,
» Pellere et a foribus tristia cuncta tuis.

« Hue ades, in rébus gaudens patientia duius.

« Hoo te securum scia docebit iter.

« Prospéra seu duris cédant, seu dura secundis.
« Quas tu mente fères prospéra, dura feras.
« At virtutis, ait, sunt haeofa.stigia summœ,

« Non homo vivit, home talia quisquis agit.
« Ista manent superos, hâc semper pace fruuntui',
« Hœc est immotis proxima vita diis.
« En tua dùm, Presul, gaudet patientia uiuus,

« In terris positus, non liômo vivis, homo.
■.< Nam tua dum Prœsul, gaudet patientia duius,
« Cselicolis vitam duels in orbe parem.

« 0 quam longœvœ spondet sibi tempora pacis,
« Quando datur tante presule, Clara palus. »

Audoinari, typis Georgii Seutein 1636.

A peine 1). Georges fut-il en pleine possession de
sa charge, que nous le voyons recruter insensihlc-
ment son troupeau. Chaque année, à la prière du
Prieur et des anciens, il reçoit successivement: l"
Jacques d'Affreingues, fils d'ANToiNE, conseiller pen¬
sionnaire de Saint-Omer ; ce néophite avait été bap¬
tisé dans l'église Saint-Sépulcre, le 4 juillet 1619.
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— â" Georges Petquam, du Haut-Pont, lequel devint 1535—16^9
plus tard 50' Abbé. — 3° Philippe Bouquiau, de
Saint-Omer, qui devint par la suite Sous-Prieur (1"'
avril 1636). Cette réception se fit dans la chapelle de
la Vierge, en présence des anciens et du Prieur,
après une exhortation latine, adressée aux postu¬
lants, qui au bout de l'année, presque jour pour jour,
étaient admis à la profession (3 mai 1637).

Quelques mois plus tard, l'Abbé admettait égale¬
ment de la même manière et dans le même lieu-, J .-B.
d'Afrreingges, de Saint-Omer, âgé de 18 ans 1/2,
son cousin.— F. Louis le Lièvre, 18 ans, qui devint
Abbé de Cercamp, et Rohert Borerty, âgé de 20
ans, qui devint également Abbé de Clairmarais (26
octobre 1637). — Un peu plus tard encore, quatre
nouveaux cénobites prenaient l'habit des mains de
l'Abbé, c'étaient Thomas Liot, Hugues d'Hermine,
Aurerï des Granges et Lamorald Lesage.

C'était le moment où on commençait à changer les
noms de baptême des religieux novices, l'Abbé se
conformant à cet usage qui allait s'introduire, appela
ces derniers, l'un F. Benoit, l'autre F. Étienne et
le 3'F. Paul (13 décembre 1637).

Le vénérable ancien a qui furent confiés ces novi¬
ces, fut Dom.Pierre Trëzel, ancien curé des domes-
lif|ues pendant 12 ans, le même qui devint directeur
de Wœstine et qui nous a laissé quelques mémoires
manuscrits '.

^ D, Pien-o Trozcl, — liist. m" Clar., tom. 11, pag. 266 et 267.
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1635—1639 Dans l'intervalle, Georges ne demeurait pas inac-
til", il faisait rebâtir le pignon du quartier Abbatial
du côté du midi. — Il faisait faire un grand et
magnifique ciboire en vermeil, avec une boîte aux
Saintes-Huiles. — Il ornait la salle de réception des
étrangers, de chaises en cuir noir portant ses armoi¬
ries en or, sur les dossiers. — Il contruisait une cha¬
pelle, à portée de sa chambre, et faisait placer des
carreaux de vitres à la grande salle du refuge, du
côté de la rue '.

En même temps qu'il posait, au bout de 16
ans, une pierre sépulcrale sur la tombe de Martin
Tirant, le premier Abbé mitré, ce qui avait été omis
par son prédécesseur, Georges faisait construire
dans la pêcherie, un beau moulin à vent en pierre
de taille, sur le modèle de celui de Watten (23 mai
1637), et donnait quelques pièces d'argenterie pour
le réfectoire

Mais on touchait encore à de pénibles moments
pour le monastère et pour le pays, l'horizon assombri
annonçait de nouveaux et imminents orages— Les
Français avaient mis le siège devant Saint-Omer,
qui était occupé par les Espagnols : prévoyant le
danger qui les menaçait, les communautés des envi¬
rons vinrent à la bâte s'abriter dans la ville ; les
Dames de Blandecques occupèrent à cette occasion
une maison qu'elles avaient achetée depuis peu au

' Idem, idem, pag. 266 et 267.
' Ilist. m" de Clair., tom. 11, pag. 267 et 277. — Notamment 7

vaisselles et 8 gobelets d'argent.— Ce moulin a été détruit en 1850.
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prix (le lâ.OOO florins, en partie prêtés par D. Martin 1635—1039
Tirant ^ les Dames de Wœstine étaient accourues
dans leur refuge, ainsi que les moines de Clairmarais.
Ceux qui ne purent y trouver place furent dispersés
dans diverses autres communautés, en vertu de let¬
tres d'obédience

Dès les premiers jours du siège, une commission
municipale fut députée à la Cour de Son Altesse, à
Bruxelles, pour demander du secours au nom de la
ville investie. Cette commission était composée de
trois Magistrats de Saint-Omer, MM. deBlandecques,
d'Oresmieulx et Antoine d'Affretngues, auxquels fut
adjoint l'Abbé de Clairmarais, leur voyage dura du
28 juillet jusqu'au 24 août inclusivement Cepen¬
dant, dès le 28 mai (mardi de la Pentecôte) l'ar¬
mée française avait francbi \e Neuf-Fossé, elle venait
inopinément par les bois et les marais, attaquer l'Ab¬
baye, d'où elle débusqua un poste de 120 hommes
placés là pour entraver les opérations du siège. Cette
attaque fut si brusque, si inattendue, qu'on n'eut
pas le temps de transporter en ville les objets les
plus précieux : pourtant le Maréchal de La Fertë,
qui commandait avec le Maréchal de Ciiatillon,
permirent de sauver les ornements d'église, les vases
sacrés et une partie de la bibliothèque Tout le
reste devint la proie d'une soldatesque effrénée, qui

' Cette maison qui a donné le nom à la rue désignée encore sous
le nom des Dames de Blandecques, fut incorporée au Jardin des
Religieuses de Sainte-Catherine.

® Hist. m" par Berlin de Vissery, tom. Il, pag. 268.
' D. Guislain-Campion.
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1035—1639 envahit, pilla et dévora le couvent, pendant l'espace
de 7 semaines

Dès le ^4 et le 2l5 du même mois, par suite d'une
résolution prise par les Généraux français, en conseil
de guerre, on s'était emparé des églises et des châ¬
teaux-forts du voisinage. Blandecques, Wizernes,
Arques étaient tombés sous les coups du vainqueur,
le château d'Arqués battu en brèche par 4 pièces de
canon, fut démantelé, et sa garnison forte de 30
hommes resta prisonnière et fut emmenée à Aire
Des capitaines de Lannoy et du Taillis, du régiment
du Baron de Wezemal, qui avaient rendu Clairma-
rais, furent avec leurs compagnies conduits à Aire
comme les gardes du château d'Arqués; de là, du
Taillis obtint de se retirer à Saint-Omer ®....

* Berlin de Vissery, tom. Il, pag. 269. — Audomarum ohsessum
Chif/letii, pag. 6.— Saint-Omer, veuve Bossard, au nom de Jésus.
— Les Français envoyaient, dit-on, en France, par Ardres, tout co
qu'ils enlevaient.— (Bertin de Vissery, pag. 267, lin. 26 et 27).

^ Legénéral de langeron,qui était catholique, consentit à rendre
les livres de la bibliothèque avec les reliques et notamment les cinq
chefs des 11,000 vierges ; on en donna une à un capucin français,
en récompense de ses bons services. — (Bertin de Vissery, tom. II,
pag. 270).

Idem. —Aud. obsess. ex offlcind Pkmlinianâ.—Aîiv. 1640.
« Le 28 niay 1638.— Chatiilon envoia deux régiments d'infanterie

et quelque cavalerie avec deux pièches de canon, sous la conduite
du colonel Langero.v, pour prendre l'Abbaye de Clairmaretz, on la
quelle estant entré par une ouverture qu'il avait fait faire en la mu¬
raille, du côté de la Baillete, s'en rendit maître, prendant à compo¬
sition les deux compagnies de Wezemal, des capitaines Lannoy et
nu Taillis, qui s'était très bien défendu sur les vaulsures de l'église
dudit Abbaye, qui furent conduits à Aire armes et bagages. »

« Ledit jour cohimença à battre le château d'Éperlecques, défendu
par 200 Uépimes. »
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Mais alors que son monastère était désolé par les 1635—1630
soldats ennemis, l'Abbé et ses collègues, députés à
Bruxelles, ne perdaient pas leur temps. D. Georges
d'Affreingues, représenta si énergiquement au Car¬
dinal Infant, combien il était urgent et nécessaire
de secourir promptement Saint-Omer, si on Youlait
sauver le pays tout entier, que Son Altesse y envoya,
sans désemparer, des troupes considérables, qui
amenèrent la levée du siège, le 16 juillet, après 7
semaines de l'investissement de la place.

Les religieux alors purent rentrer dans leur cellule
solitaire et désolée ; on devine leur tristesse en ne

retrouvant que des ruines L...
Les cloîtres, le chapitre, le réfectoire étaient trans¬

formés en écuries, le dortoir était un hôpital aban¬
donné, où 120 lits de blessés avaient été entassés,
toutes les cloisons en planches avaient dispars, les
hoiseries du chapitre, celles du réfectoire enlevées,
avaient servi de bois de chauffage, le plomb des toi¬
tures était arraché, les tonneaux enfoncés dans les
caves, les fenêtres brisées, les fourrages et les grains
avaient servi à la nourriture de l'ennemi ® En
un mot, le désastre était immense, il fallut s'y rési¬
gner.... 11 était grand surtout pour le chef de la
communauté, qui avait la mission de pourvoir à la
subsistance de tous ses frères, lorsqu'ils manquaient
de tout, il dut aviser....

' Bertin de Vissery, tom. il, pag. 271.
- D. Guislain-Campion, écrivain conteraporain et inédit.
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iCif)—1639 Ces malheurs, si trisfes dans leurs résultats, ne
♦

furent pas sans danger pour quelques membres
de rassociation Cistercienne, quelques-uns même
payèrent de leur vie les dures émotions qu'il leur
fallut subir et traverser. Dom. Pierre Braquart,
bachelier en théologie, directeur de Wœstine, suc¬
comba au chagrin qu'il avait ressenti (4 septembre
1638). Trois jours après, il était remplacé par Pjerre
Trezel, qui arriva tout exprès, pour bénir la fosse
entr'ouverte de Florence de Bosselet, Abbesse de
ce lieu, qui venait également de mourir à la suite
de cuisantes émotions (13 septembre 1638). Pendant
ce temps, J.-B d'Affreingues, Louis le Lièvre et
Robert Roberty, prononçaient entre les mains de
l'Abbé, les vœux de leur profession religieuse ^ (oc¬
tobre 1638).

Un peu après, Jean Leborgne, avocat et conseiller
de la maison, était nommé Grand Bailli (1639). Mais
tout n'était pas encore fini pour les douleurs du mo¬
nastère, comme pour celles du pays La Reine de
France et de Navarre, venait de donner le jour au
Grand Roi (5 septembre 1638) et pourtant les hosti¬
lités un instant endormies eommençaient à renaître.

Le jour de la Trinité 1639, un groupe de partisans
français, rôdant autour de la maison, aune heure de
la nuit et trouvant les portes ouvertes, grâce à l'in¬
tempérance d'une garde avinée et endormie, s'intro¬
duisit de nouveau dans le monastère : on n'avait pas

' llist. m" de Clair., tom. II, pag. 271.
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oublié la part qu'avait pris l'Abbé au prompt secours 1635—163»
qui amena la levée du siège, on voulait en tirer
vengeance ; à cet effet, celte troupe ameutée, ras¬
sembla dans la cour tous les bestiaux, savoir ; 18
chevaux, dont 5 chevaux de selle très-beaux, 40
hètes à cornes, autant de tètes de la race porcine,
200 bêtes à laine, enfin toutes celles qu'on put
rencontrer, en un mot, et les emmena ' En
outre, voulant faire éprouver leur ressentiment per¬
sonnel à celui auquel ils croyaient avoir des griefs à
imputer, ces partisans se ruèrent sur le quartier
Abbatial en faisant un vacarme effroyable, et s'écriant
à l'envie : Au feu I au feu / lue I tue I Ils déchar¬
gèrent des coups de fusils à ses fenêtres. — Réveillé
en sursaut à ce bruit si étrange et saisi de frayeur,
Gkorges fut assez heureux pour échapper à ces mains
ennemies

L'éclat de cette effrayante scène nocturne parvint
bientôt à Saint-Omer, d'où même, dit-on, le tapage fut
entendu Craignant d'être surpris par la garnison
de la ville, ces audacieux partisans s'enfuirent vers 5
heures du matin, chargés d'un butin considérable et
précédés de tous les bestiaux qu'ils faisaient mar¬
cher devant eux Ils ne firent grâce à rien de ce

qu'ils purent emporter, tout leur parut bon, même
les voiles du moulin qui étant entièrement neuves
servireutà fairedes saci. La perte fut t onsidérable....

• llist. Clan ,, tom. Il, pag. 272 et 273.
' Idem, idem, pag. 2"3.
' Idem, idem, pag, 273.

41
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r635'—1639 ^ L'Âbbé ressentit vivement cette dernière épreuve,
il en fut tellement saisi, qu'il accourut se réfugier
à Saint-Omer, où il tomba malade et ne se releva
plus Frappé au cœur, épuisé de cbagrin, il rendit
son âme, le 4 juillet 1639, dans la maison du refuge,
âgé seulement de 42 ans et après un gouvernement
utile, qui n'avait duré que 3 ans et demi. — Il fut
inbumé dans le sanctuaire de son Église, à 3 pieds
des anciennes marches du maître-autel et à 11 pieds
de distance de la muraille, du côté de l'Evangile.
Par les soins de Denys Pecqoeur, son successeur,

une pierre turnulaire bleue marquait sa sépulture.
Cette pierre portait l'image d'un Prélat en chasuble,
la mitre sur la tète et la crosse à la main, avec l'écu
et la devise de ses armes C

' Cette tombe était du côté de la chapelle Saint-Barbe.
Un des derniers membres de la famille d'affreingues, dit Bertin

de Vissery (tom. II, pag. 273), se nommait GniiGoinE, il était con¬
seiller au baillage de Saint-Omer et Grand Baiili de Clairmarais,
sous l'Abbé Maillart; il laissa un fils et une fille, son fils nommé
Étienne, était religieux de Saint-Augustin, de Thérouanne, et curé
de Robecque, diocèse de Boulogne. — Sa fille Philippine d'Af-
freingues, est la dernière de cette famille qui soit restée à Saint-
Omer, où le 8 .août 1734, elle épousa Jacques-Louis-Joseph de
VissERv, sieur de Bonvoisin, avocat et h son tour lieutenant Mayeur
de la ville. — Une branche de cette famille s'est formée ù Lille par
le mariage d'AuRiEN, qui s'y fixa en 1697. — Il fut revêtu des
charges de conseiller des États de Lille et subdélégué de l'inten¬
dant de Flandres. Annobli par le Roi à cette époque il laissa une
nombreuse postérité que l'on voit longtemps figurer avec honneur
dans le cloître et.dans les fonctions publiques.— (Bertin de Vissery,
tom. Il, pag. 276, donne d'autres détails.

— Voici une note où nous trouvons encore un d'affreingues. Elle
est écrite de la main de notre regrettable collègue M.Valentin Eudes,
ancien vice-président de la Société dos Antiquaires de la Morinie.

1837,,— Eglise du Saint-Sépulcre-, à Saint--Orner. — Le pavé



— 643 —

La vacance dura jusqu'au 24 décembre 1639.— 1635—I63<.j
Dès les premiers jours, un commissaire M. Boucaut,
actuel a été refait en trois fois depuis le Consulat, époque à la¬
quelle l'Église fut rendue au culte ; l'ancien pavé avait été enlevé et
vendu à l'époque où on y construisit la Montagne pour décorer le
temple de la Déesse Raison. — Quelques grandes pierres tombales,
données à la fabrique, ont été placées ça et là parmi les carreaux ;
sur l'une d'elles, située dans la grande nef, en face de la statue de
Saint-Pierre, sous les orgues, était l'inscription suivante, transcrite
littéralement,

Cy git honorable homme Sire
George de Haffringues le

quel après avoir vescu loua "
blement au service de ceste

ville de Saint-Omer l'espace de
38 ans tant en lestât desche

vin, Lieutenant de Maieurquau
précédent Maieur des dix jurés
pour la communauté et jointe
ment ceste maison et monastère
come premier père syndic au
grand contentement de cheu
l'espace de 34 ans seroit Cna
blement décédé de ce monde

agié de 79 le 10 davril 1615.
Priés Dieu pour son ame.

Et

Cy repose dam jeune Becdin
sa femme laquelle trespassa le 10
d'octob, 16-23, aigée de 83 ans.
Priés Dieu pour son âme.

Nota. — Comme beaucoup de débris du couvent des Carmes
ont été donnés après la Révolution à l'Église du Saint-Sépulcre,
on peut supposer que cette pierre en provient peut-être et que ce
d'affreingl'es aurait été syndic de cette communauté. Cependant il
est plus probable encore que cette pierre sépulcrale vient des Pauvres
Clarisses où aura été enterré le premier père syndic du couvent,
établi en 1581 ; sa nomination a dû être de quelque peu postérieure
et l'on arrive ainsi sans obstacle aux 34 années de la pierre, au

surplus cette nomination est faite par le Magistrat et figure aux
registres de la commune où on doit y recourir.
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1635—1639 écuyer, vint faire inventaire des effets du monastère
transportés au refuge. La mort de Georges d'Affrein-
gues, fut une perte pour le monastère comme pour sa
famille, surtout pour ses frères et neveux, il était
encore jeune et annonçait de l'avenir Tout sem¬
blait lui promettre de long jours, la Providence en
avait disposé autrement—

— Avant de mourir, le Prélat expirant désigna à
son confesseur Dom. Charles Duvivier, comme étant
celui qu'il jugeait le plus digne de prendre sa place,
et il le pria de le proposer aux commissaires chargés
de présider à l'élection.—Ce dernier vœu fut exaucé,
Denys PECQUEURfut présenté et uommé comme l'avait
désiré Georges d'Affreingues.

L'Abbé d'Affreingues portait sur fond d'azur au
chefs étoiles d'or, barré de même au milieu, un

oiseau dans le bas, avec cette devise :

Gaudet Patienlia Duris L

Parmi les contemporains de ce Prélat, on cite : —

D. Pierre Wavrans, de Saint-Omer, autrefois direc¬
teur des Dames de Blandecques, mort le 29 janvier
1640, âgé de 30 ans et 12 de profession, modèle
d'édification, il eut quelques voix pour l'élection de
l'Abbé, en 1649. — F. Guislain Salemrien, convers,

mort le 27 janvier 1641, après 13 ans de religion.—
F. Denys d'Affreingues, de Saint-Omer, voici la

* Berlin de Vissery, tom. Il, pag. 252. — Blanche vi, WT.
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lettre de faire part imprimée à sa movt\ « Ânno domini 1635—1639
« i6i3. SI. Duuci dilectus nohis in Christo
« confraier, F. Dionymn d'Ha ffring lies Monasterii
« nostri B. Mariœ de Claromarisco religiosus cle-
« riens, cnin insignis, et prœter wtaîem, in pietate
« et doctrina frnctns fecisset, majoresque in fntn-
« rnm promiItéré videreinr ; fehri acutâ correptvs,
« omnibus ecclesiœ sacramentis prœmunitus, diem
« clansit cxtremnm, wtatis 22 professionis monas-
« tica 3 in cujus animœ refrigerium, orationnm
« veatrarnm suffragia ex charitate postuimnus.
« R. 1. P. » 11 est inhumé à l'Abbaye des Prés, de
Douai.—D. Gabriel L(eutllet,deSaint-Omer, mort
le 19 août 1643, âgé de 43 ans et de religion 23, il
fut maître des convers— D. Jean de Lattre, de Bé-
thune, mort le 12 mars 1643, âgé de 43 ans et de
religion 26. — D. Loois Carton, de Saint-Omer, en
son temps maître des bois, de la basse cour, Sous-
Prieur et Prieur, mort le27 mai 1647, âgé de 61 ans
et de religion 43, il était estimé de ses confrères et
eut une grande part dans l'élection des 46^ et 47°
Abbés. — D. François Ogier, de Saint-Omer, ancien
chapelain de Wœstine, judicieux patient, gr nd ob¬
servateur de la règle, mort le 17 juin 1647, âgé de
39 ans et 37 de profession, il fut inhumé dans le
cloître du côté du réfectoire, vers la boulangerie.
Une pierre sépulcrale marquait qu'il avait décoré la
chapelle Sainte-Agnès ; il avait fait faire une grande
armoire faurmoirej, pour les ornements sacerdotaux
de cette chapelle. On y voyait les initiales D. F. 0.
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1635—1639 {S. 1632), Il eut des voix lors de l'élection de l'Abbé.
D. Charles Duvivier, d'Aire, mort jubilaire et l'an¬
cien de tous, le 14 août 1647, âgé de 70 ans et 521 de
religion, 2 de jubile. Il est inhumé dans la partie
occidentale du cloitre.
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SOMMAIRE :

Origine de Denïs. — Son entrée au monastère. — Son application
à l'étude, sa régularité, lui attirent l'estime générale. — Il est
nommé grênetier, portier, confesseur et prieur. — Il est admi¬
nistrateur pendant la vacance et devient Abbé. ■— Son élection se
fait au refuge de Saint-Omer à cause des dangers (1639).— Com¬
missaires cliargé.s d'y présider. — Nombre des votans. — Denys
réunifia grande majorité. — Ses compétiteurs.— Déclaration de
l'ancien droit d'élection de certains officiers attachés à l'Abbaye

Déclaration du Grand Bailli Jean Leborgne. — Celle

d'antoine Michiels, greffier. '— Ratification de l'élection à Bru¬
xelles. — Brevet du Roi d'Espagne (26 janvier 1640).— Sa con¬
firmation. — Sa bénédiction — Son âge. — Nomination de Louis
Carton, aux fonctions de Prieur. — L'Abbé doit réparer les torts
de la guerre. — Moins heureux que ses prédécesseurs, pour sub¬
venir aux premières nécessités, il est obligé d'emprunter. — On
rétablit en maçonnerie voûtée les cellules des moines (1640). —

Prise de Lillers. — Siège d'Aire, par le maréchal de La Meille-
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1639—1649 HATE — Mort du Cardinal Infant.— Regrets quelle inspire.— On
accuse les médecin.s d'avoir hâté sa mort. — Féançois de Melo,
lui succède — Son entrée à Anvers. — il s'avance vers l'Artois,
surprend Lens et l.a liasséo. — Rataille d'Iioncourt. — Séjour au
monastère.— Epuisement des provisions — Il y est remplacé par
leLomte de IEasiboueg lequel à poursuccesseur André C.antei.jio.
— Ruine de la maison.— .Moit de l.onis XIII. à l'âge de 41 ans.
— Louis XIV monte sur le trône.— La guei re se rallume.— Dora.
Claude Vaussin est élu général de Citeaux (1613).— Construc¬
tion du fort du C'i/iiite'iii de l'air). — {irigine de ce nom. — Il
est confié è des" hommes des régira nts du Roi,, qui sont remplaces
au bout de 6 mois. — Dégâts aux bois de l'Abbaye. — L'armée
française campé à Wallon. — Elle surveille les alentours.—
Sauvegardes fr: nçaises accordées à l'Abbé — Leur prix. — Rie-
mières coutrihulions de guerre — Sauvegardes de la part des
Espagnols. — Eranmils de Melo est déposé. — Son successeur

provisoire en attendant l'Archiduc I.éopold — L'armée française
repasse le Neuf-Fossé. — Nouveau pillage de la Flandre occiden¬
tale. — Frayeur générale. — Ces désastres désolent l'Abbé. —

Mort d'urbai.x VIII (1644).— Innocent X lui succède. — Les
malheurs des temps avaient empêché Denvs de recevoir des
novices, pendant les sept premières années. (I 46).— Réception
de Denvs Leseiigeant et de F. Cornil I'epin. — Prise de Cra-

velines, parle Duc d'Orléans.— Perte considérable des Français.
— Entrée du Prince d'Orange, à Gand. — Le Duc d'Orléans

s'empare de Bourbourg, Lens, Réthune, Saint Venant Lillers,
Armentières et Menin, etc.. etc (1646). — Dunkerque. Courtrai
et Fûmes échappent aux Espagnols (1647). — Mort du Prince
d'Orange. — Traité de Munster — Trahison d'un audomarois,
Martin Calmont, qui livre la ville aux Français. — Ses motifs
de vengeance. — Ses projets. — Ils échouent. — Il continue ses

perfidies. — II est reconnu à Gassel ma'gré son déguisement. —

11 est ramené à Saint-Omer et condamné a être pendu et roué
(1647). — Sa tête suspendue à la porte de la ville — Mort de
Louis Carton, Prieur (1647). — Lernard Michiels le remplace.
I— Les Français prennent la ville d'Ypres et les Espagnols s'em¬
parent de Courtrai. — Bataille de Lens (1648). — Réception de
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plusieurs moines distingués.— Leurs noms —1,'Abbé fait faire son 1639—1649
peu-trait ainsi que les .statues placées sur les colonnes de la grande
nef.— Il enferme dan.s le lefnge deux chambres non occupées.—
l'aiemeni fa.tauxl'i' Carmes de Valeneiennes pouradditionsfaites
Il l'Église. —Nomination d'AxToixF, .Makcotte à Wœstine— Let¬
tres patentes de I Abbé de Gambron. — lîr.xys I'ecqueur fait revenir
d'Ypres. un coffre d'aigeutene qui y avait été dejitso pendant la
guerre. — Nouvel investissement de cette ville. — Élévation de
Cho.mwel. — L'Abbé tombe malade, au bout de quelques jOurs le
mal s'aggrave — Il meurt le 7 mai 1649 — Son inhumation.'— Sa
tombe. -Sonépitapbe. - Ses armoiries. — Heligieux contemporains.
— jérôme Dufour. ancien curé de saint Martin — I'"ra.x(_ois Car.
lie». — CoRxii. l'i ri.N. — .Mathieu I'olie. de Saint Orner, meurt

le 12 mars loô7 — I) Déni s Le Sergeant(16ô8) — Paul Lesage
(16.59i — Th. Houvart.— Simon du Thiei.t.— D. .Iean Dumont.
— F.dmoni) (iuiLi.uv — JoscE de Nehfvrue — Louis LE Lièvre,
dernier Abbé régulier de Cercamp.— 1) Louis le I.ièvre désigné
il D. CÉRV pour lui succéder — La mort de celui ci — Motifs
de son expatriation. — Cne pension lui est accordée pour vivie à
Saint Onu r.— 11 appelle l'Abbé de Glairmarais. lui confie ses

peines et se démet en présence de témoins, en faieur de Louis
LE Lièvre — Nomin.-ition régulière de ce dernier. — Sa bénédic¬
tion — Il oflicie aux fiinérailies de son prédécesseur.— Ses adieux
à ses frèies de Glairmarais. — Il habite Saint Orner, avec une

pension sur l'Abbaye. — Fin de la gueire. — Traité de paix.—

I Cercamp cesse d'appartenir à l'L.spagne. — Le Itoi de France,nomme en commande à cette Abbaye, le Cardinal .Mazarin. — Ses
propositions à I). le Lièvre. — Files ne sont pas acceptées.—
D. le Lièvre persiste dans se.s prétentions.-- Il part pour Paris,
— Partie Inégale — L'affaiie traîne en longueur. — L'argent lui
manque. — Il revient à son monastère.— S'installe dans le quar¬
tier Abbatial. — Il est insulté. — Il ne se rebute pas. — Nou¬
veaux. mais vains efforts de sa part. — Coudant dans les promes¬
ses de l'ambassadeur espagnol, il solliciteCambron qui lui échappe
encore. — Enfin, épuisé de fatigue, sans se lasser, il obtient l'Ab¬
baye de Saint-Bernard, sur l'Escaut. — Mais il meurt en en re¬

cevant la nouvelle, à l'âge de 44 ans, — Réflexion d'un chroni-
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i(i39—1649 queur de l'Abbaye, au sujet de Dom. le Ijèvbe.— D. Grégoire
vinglet. — Godefroi Lestrange. — D. Philii'pe Bououiau. —

D. Alberic Mouclin, meurt de la peste. —Sa thèse. —Ses écrits
liistoriques. — André d'Averoult. — Thomas Bernard.

« Urgenti pressas nactus Dionysius aîdes.

« PaUPERIB, census, flebile sumit onds.
« Ditior inceptas, mire sculptas que figuras
« Perficit, atque suis commoda tecta struit '. »

Descendant d'une honorable famille bourgeoise
de Saint-Omer et parent par alliance des deux pré¬
cédents Abbés, Denys Pecqueur entra au monastère
de Clairmarais, en 1616, la seconde année du gou¬
vernement de Dom. Martin Tirant....

Après avoir achevé son noviciat, il prononça ses
vœux monastiques et montra, dès lors, une grande
application à l'étude et une régularité constante dans
l'accomplissement de ses devoirs. Il suivit avec suc¬
cès, pendant deux années, les cours do théologie
morale et celui des cas de conscience; partout ses

progrès, son zèle et sa eharité envers ses frères, lui
attirèrent leur estime ainsi que celle de son supérieur
qui lui confia à la première vacance, la charge de grai¬
netier ou receveur de la maison, bien qu'il fût encore
jeune Denys exerça cette fonction pendant sept
ans, sous les Abbés Tirant et DdxRONT ; ce dernier
Prélat lui conféra également l'office de la porte, puis
celui de confesseur de la communauté, missions qu'il

' Dom. Martin Dubuisson. — llist. m" de Clair., tom. Il, p. 280.
' Hist. m" de Clair., par Berlin de Vissery, tom. Il, pag. 281.
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accomplit jusqu'au jour où à la prière de plusieurs 1639—1649
de ses confrères, il fut élevé par Georges d'Afifrein-
gues, à la charge de Prieur, à la place de Guillaume
Tavernier, qui venait de mourir (2|4 février 1639)

Mais Denys Pecqueur ne devait pas demeurer
longtemps au second rang, au bout de 8 ou 9 mois,
la mort imprévue de l'Abbé d'Affreingues attira de
nouveau les yeux sur lui, son assiduité au service
divin, son esprit conciliant, sa circonspection, sa
prudence, sa modération et sa charité le firent dési¬
gner pour l'administration temporelle de la maison,
durant la A'acance (4 juillet 1639), et peu après, au
commencement de 1640, la communauté l'appelait
par ses suffrages au fauteuil Abbatial — Par me¬
sure de prudence, l'élection se fit dans le refuge de
Saint-Omer (16 novembre 1639), à cause des dan¬
gers qu'offraient les excursions nocturnes et conti¬
nuelles de l'ennemi à l'entour du monastère. Les
commissaires de la Cour désignés à Bruxelles pour
présider les opérations électorales, furent Messieurs
Christophe de France, Évêque de Saint-Omer, et
Jean le Bailly, Président du Conseil d'Artois ; les
électeurs vocaux furent les mêmes que ceux qui
avaient figuré dans la précédente élection, on y

comptait également 2121 religieux prêtres et 10 qui
ne l'étaient point ® (1639). — Denys Pecqueur réunit

' Idem, idem.
' Hist. m" de Clair., tom. Il, pag 282.
' Personne n'était mort dans la maison. — Cette même année

1639, le P. Malbrancq faisait imprimer le !<"• vol. de son Histoire
des Morins, le second volume parut en 1647.
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1639—1649 presque tous les suffrages ^ de ses confrères. Ceux
qui après lui obtinrent le plus de voix, furent Dom.
Louis C.vrto.x, Dom. Bernard Michiels que nous
retrouverons plus taiHF, et Dom. Charles Dovivier,
d'Aire. — Aussitôt après l'émission des suflrages,
l'ancien de la communauté s'avançant devant les
commissaires, vint déclarer selon l'usage et sous la
foi du serment, qu'il donnait la première voix à
Denys Pecqueiir, « le connaissant pour religieux
« chaste, vertueux, pacifique savant et charitable,
« etc. »

Ajoutant « qu'ayant ouï en confession le feu Abbé
« dans sa dernière maladie, il l'avait autorisé à dé-
« clarer de sa part, qu'il ne connaissait personne
« plus digne que lui de lui succéder, comme étant
« bon religieux et éconorne et qu'il le recommandait
« comme tel »

— On remarque qu'à cette éqoque, certains offi¬
ciers de la maison étaient admis à voter avec les reli¬

gieux dans les élections des Abbés. Ce fait résulte de
l'instrument original de la promotion de Denys Pec-
queur, dans lequel on lisait :

« Maître Jehan Leborgne, licencié ès loix, avocat
« consultant au Conseil d'Artois, avocat pension-
« naire de cette Abbaye et Grand Baillif d'icelle, de-

^ II ne lui en manqua que quatre.
' Il fut plus tard le 48" Abbé, de 1619 à 1669.
' D. Bertin de Vi.ssery. tom. 11. pag 284.
D. Chaules Duvivieh ne put signer sa déclaration, est-il dit,parce

qu'il s'était blessé à la main en heurtanttrop violemment un chariot.
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« meuraiit à Saint-Omer, âgé de 60 ans. Témoins 1639—1649
« jurés et ouis tes précédeiu, a dit et déposé par son
« serment, qu'il y a 24 ans qu'il est au service du
« susdit monastère en qualité de conseiller et avocat
« et que depuis la veille du Saint-Sacrement dernier
« il exerce la charge de Grand Baillif de ce monas-
« tère, ce qui lui a occasionj;é la connaissance des
« religieux de cette maison ainsi que leur capacité ;
« en conséquence il dénommé ^ :

«1°Dom. DeiN'ys Pecqueur, administrateur, etc.
« — 2° D. Louis Carton, maître des bois, adminis-
« trateur et maître de la basse-cour, autrefois Sous-
« Prieur, etc. — 3° D. Bernard Miciiiels, etc. —

« En foi de quoi il signa : J. Leborgne.
« Item. — Maître Antoine Michiels, ancien gref-

« fier du livre des orphelins de Saint-Omer, âgé de
« 61 ans, greffier de céant pour le temps depuis 40
« ans ; ouis les précédons, etc., dénomme, D. Denys
« Pecqueur, Louis Carton et Bernard Michiels.
« — Signé : Ant. Michiels, etc. »

L'élection de Dom. Deays fut promptement rati¬
fiée par la Cour de Bruxelles, il reçut son brevet de
nomination du Boi d'Espagne, le 26 janvier 1640,
et se fit installer le 13 avril suivant, par M.M. Jac¬
ques Ducami' et Jean Crombecq, notaires apostoli¬
ques, et fut béni le ! 1 mai de la même année, d'après
des lettres de confirmation du pouvoir spirituel déli-

1 llist. m" de Clair., tom. tt, pag. 285.
* Idem, idem.
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1639—ï649 vrées par Jean, Abbé de Cambron vice-général
de l'ordre, le 19 avril, et par I). Bernard Campmans,
Abbé des Dunes, vicaire général de l'Abbé de Clair-
vaux, en date du â1 avril

Le nouveau Prélat n'avait que 45 ans, lorsqu'il
prit possession de sa nouvelle dignité, il comptait
26 ans de religion et 18 de prêtrise, son premier soin
fut d'appeler aux fonctions de Prieur, à sa place,
D. Louis Carton qui, après lui, avait obtenu le plus
de suffrages pour la Prélature

Jamais peut-être, l'Abbé de Clairmarais n'eût be¬
soin d'un coopérateur plus éclairé et plus sûr. On se
trouvait au milieu des troubles perpétuels de la
guerre : après avoir été opulente sous les précédents
Abbés, la maison s'était singulièrement appauvrie
par suite des diverses et terribles invasions, qui
marquèrent les derniers jours du règne de son de¬
vancier immédiat Georges d'Affreingues ; on était
loin déjà des jours heureux où le trésor de la com¬
munauté pouvait suffire en même temps à la déco¬
ration de l'Église, à l'agrandissement des bâtiments,
à la restauration du mobilier, etc., jours où l'Abbé
pouvait sans préjudice prêter amicalement unesomme
d'argent assez ronde aux Dames de Blandecques....
Tout était bien changé depuis lors, l'inquiétude,
l'embarras, était le triste lot du nouvel Abbé qui, à
son avènement, était réduit à empruntera grosinté-

' llujvs ordinis auctoritaie apostoUcâ, et regiâ vice generalis.
' Berlin de Vissery, m" inédit, tom. ll,pag. 286.
' Idem, idem.
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rêt, avec la permission de ses supérieurs et l'autori- 1639—l64li
sation royale, pour subvenir aux premières néces¬
sités de ses frères et relever les plus désolantes, les
plus indispensables ruines ^

Les cellules des moines étaient primitivement de
simples cloisons en planches, l'ennemi les avait
disloquées, brûlées ou enlevées; on les rétablit au
nombre de 28, en maçonnerie voûtée, pour prévenir
désormais le même inconvénient, la bibliothèque fut
en même temps reconstruite ® (1640).

— L'année 1641 arrivait, Louis XIII avait mis
une puissante armée en campagne, sous les ordres
du Maréchal de La Meilleraye qui, après s'être
emparé de Lillers, avait fait le siège de la ville d'Aire,
prise d'assaut au bout de deux mois, après une vive
résistance, et reprise le 7 décembre de la même
année, par D. FeaNciscg de Melo, accompagné du
général espagnol Becq qui, sur l'ordre du Cardinal
Infant, gouverneur des Pays-Bas, n'avaient pas hésité
à s'emparer brusquement des ouvrages ou tranchées
des Français, aussitôt après leur entrée dans la ville
assiégée

Bientôt après. Son Éminence le Cardinal Infant
descendit dans la tombe, il mourut à Bruxelles fort

' Idem, idem, tom. Il, pag. 287. — M" inédit de Dom. Guislain
Campion.

' Uist. m" de Clair., tom. II, pag. 288.
^ Idem, pag. 288. — Le siège' d'Aire est connu.— Nous en avons

donné récemment la relation, d'après un manuscrit contemporain,
dans le Bulletin historique de la Société des Antiquaires de la Mo-
rinie. — Bientôt nous publierons de nouveaux détails officiels.
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1639—1649 regretté de toute la population, qui lui était telle¬
ment sympathique, disent les historiens, quelle alla
jusqu'à s'ameuter contre les médecins que l'on
rendait responsables de sa mort anticipée, en les
accusant de lui avoir fait de trop abondantes sai-.
gnées ^ Cet excellent Prince écrit un cbroniqueur,
était, « fort beau de visage, mais encore plus beau
d'esprit ® »

Les temps étaient difficiles, aussi la charge de
gouverneur des Pays-Bas, ne demeura pas longtemps
vacante. Dom. Francisco de Melo succéda presque
aussitôt au Cardinal Infant et fit immédiatement son

entrée à Anvers.

Peu après, le nouveau gouverneur s'avança vers
l'Artois, s'empara de Lens, de La Passée et gagna la
bataille d'Honcourt, contre le Comte de Guise : en

se rendant au camp devant Aire, suivi de ses troupes
et de ses bagages, ce général s'arrêta au monastère de
Clairmarais le temps nécessaire pour consommer les
provisionsdefourragesetd'avoine qui s'y trouvaient.
Après son départ, un autre capitaine le Comte de
Hambourg, accompagné de ses écuries, se chargea
d'achever l'épuisement des greniers ; il demeura dans
l'Abbaye tout le temps du.siège d'Aire On devine
les frais énorme auxquels ce séjour donna lieu....

1 llist. m" de Clairmarais par Rertin de Vissery, tom ii. pag.
288 — « On en voulait aux médeoins et on vou ait le.s assommer ...

pour lui avoir fait trop tirer de sang. » — Dertia de Vissery. — d.
Guislain Campion.

^ Idem idem, pag. 288.
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Un troisième officier espagnol, D. Andrë Cantelmo, 1639—1649
se chargea d'achever la ruine du monastère U...

Louis XIII venait de mourir à l'âge de 41 ans et
quelques mois (14 mai 1643) au bout de 32! ans
de règne. Louis XIV, son fils, surnommé le Grand
Roi, lui avait succédé à l'âge de 5 ans, et selon l'an¬
tique usage de notre vieille monarchie, les rues de
la capitale avaient à peine entendu ce cri des hérauts
d'armes : le Roi est mort, vive le Roi, que la guerre
un instant assoupie, reprit aussitôt de plus vastes,
de plus désolantes proportions

C'était le moment où les religieux de la commune
observance de l'ordre de Citeaux, réunis dans le re¬

fuge de cette xibhaye, à Dijon, avaient fait choix d'un
nouveau général ; Dom. Claude Yaussin était élu ^
(21 janvier 1643).— Cette même année, on avait élevé
un fort de défense à mi-chernin de l'Abbaye de Clair-
marais et de celle de Wœstine, du côté des Rietz-
Blancs. Ce fort désigné sous le nom du Chanteau de
Pain, parce que les soldats qui y logaient, étaient

' riist. m" et inédite de Clairmarais, tom. II, pag. 289.
^ Ce Prince mourut le jour de l'Ascension, le même jour, oii,par

une singulière coïncidence, il avait commencé son règne, il avait 41
ans. 4 mois et 18 jours,— (Hist, du siècle courant),

^ Ilist de France.
* L'élection n'eut pas lieu à Citeaux, parce que les religieux do

la réforme du même ordre s'y étai.ent opposés, sur le motif que le
Bol (l.ouis XIII) avait fait choisir un religieux réformé, après la
mort du Cardinal de Richelied. aussi Dom, de Waussin nefut-il dé¬
claré général, que le 21 du mois, par un édit du Conseil privé de
Sa Majesté,— (Berlin de Vissery, tom. II, pag, 289.— Gallia Chris-
tiana, tom, IV),

42

/
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ifisvi—1649 taxés à un chanteau de pain poui'jour, étail gardé
par une garnison française, composée des régiments
du Roi et de Berthe, il avait été construit pour
couvrir la ville de Saint-Orner ; ces premières trou¬
pes, après un séjour de six mois, y furent remplacées
pour l'hiver, par les compagnies de Trarnelet, qui
causèrent des dégâts et des pertes considérables aux
bois du monastère. Ce n'est pas la première fois que
nous constatons.les inconvénients du voisinage mili¬
taire, cette fois encore l' Vbbé ne put s'y soustraire,
toutn'étaitpas fini là... L'armée française était venue

camper pour la seconde fois sur les hauteurs de
Watten, où longtemps elle demeura stationnaire,
attentive à tous les mouvements des alentours. Denys

Pecqueur dut réclamer des sauvegardes aux géné¬
raux de Gassion, Makicant et d'ElbQ'UF, qui se suc¬
cédèrent dans le commandement de ce point straté¬
gique.... Ce fut là, et à cette époque, disent certains
chroniqueurs, que les contributions forcées prirent
naissance. « Invention malheureuse, ajoute l'un
d'entre eux, pour appauvrir tout le monde et conti¬
nuer la guerre M... »

Les saufs conduits accordés par les commandants
de Watten, coûtaient par jour une pistole % sans

compter la nourriture et les cadeaux qu'il fallut faire
aux chefs et aux soldats.

Mais, les Espagnols durent aussi donner des sau-

' Hist. m" de Clairmarais, pag. 291.
' Idem, idem, — Pistole, monnaie d'or qui valait approximative¬

ment la somme de 10 à 12 fr. d'aujourd'hui.
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vegardes pour empêcher les partis de volontaires 1639—i6V.i
(ces bandes indisciplinées et toujours dangereuses),
de fondre sur l'Abbaye.

Sa Majesté le lîoi des Espagnes, venait alors de
déposer Dom. FRA^çoIS de 3Iei,o de son gouverne¬
ment, pour son inaptitude pendant la guerre ; Dom.
Castel Bodrigo avait été promu à sa place en atten¬
dant l'arrivée de l'Archiduc Léopold E

Cependant, de nouveau, l'armée française avait
repassé le Neuf-Fossé, en pillant, dévastant toute
la Flandre occidentale ; chaque nuit les maisons
particulières étaient exposées à des invasions. Ce
qui effrayait et déconcertait tellement les habitants,
que nul n'osait plus demeurer chez lui dans l'isole¬
ment.

Tous ces désastres touchaient vivement l'Abbé de

Clairmarais qui, aux pertes personnelles de sa com¬
munauté, voyait s'ajouter celles de deux maisons
soumises à son obédience ; comme bien d'autres, en

présence de ces désolantes épreuves, il fallut bien
qu'il se résignât....

Urrain VIII, venait de mourir (29 juillet 1644),
après 21 ans de Pontificat, IniXOCENt X, ce même
Pape qui dut condamner les cinq propositions de
Jansénius, avait pris sa place le 15 septembre de la
même année (1644).

— A cette époque Dom. Denys Pecodeur, comp¬
tait déjà sept années .de gouvernement dans son mo-

«

' Ilist. m" et inédite de Clairmarais, tom. II, pag. 291.
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1639—1649 nastère et pourtant au milieu des alarmes continuel¬
les causées par les malheurs des temps, il n'avait
encore admis aucun novice ^ aussi la communauté
se trouvait-elle réduite à 25 religieux de chœur,
Denys dut se décider à faire quelques admissions
parmi lesquelles noiis voyons celles de F. Denys
Lesergeant, de F. Cornil Pépin et de F. Edmond
Guilldy, qui firent profession l'année suivante (1646] ;
mais Denys n'était pas au bout de ses épreuves, le
Duc d'Orléans, généralissime des armées du Roi,
s'était emparé de Gravelines après un siège où ses
troupes avaient fait des pertes considérables

En même temps que le Prince d'Orange entrait à
Gand, le Prince français poursuivant ses conquêtes,
se rendait maître de Bourbourg, du fort de Linc-
ques, de Lens, de Béthune, de Saint-Venant, de
Lillers, d'Armentières et de Menin ; terminant la
campagne par Mardick, prélevant partout d'écra¬
santes contributions.

L'année suivante, ce fut le tour de Courtrai, Ber-
gues, Dunkerque et Fûmes, qui furent arrachés aux
Espagnols

Peu de mois après, le calme commençait à renaî¬
tre, le Prince d'Orange venait de mourir à La Haye

* Le dernier reçu D. Denys d'Aefheingues, mort en 1642, avait
pris l'habit en 1640. — (Hist. m" et inédite de Clairrnarais, tom. II,
pag. 292).

® Il y périt, dit-on, 6,000 Français...'.— (Bertin de Vissery, tom.
II, pag. 292).

' Hist. inédite de Clairrnarais, tom. II, pag. 292.
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et la paix fut conclue à Munster, entre le Roi d'Es- i639—1649
pagne et les Provinces-Unies U

La même année, la ville de Saint-Omer, victime
de l'insigne trahison de l'un de ses enfants, faillit
tomber au)^ mains des Français. Un bourgeois (bur-
gensis), nommé Martin Calmont, marchand de
soieries, croyait avoir à se plaindre du Magistrat,
qui l'avait ajourné devant lui et devant lequel il se
refusa à comparaître; il voulut exercer une vengeance
et se laissa aller à la plus détestable, comme à la plus
dangereuse action.,.. Sorti secrètement de la ville, il
passa les fossés à la nage et alla trouver les Français
pour leur suggérer traîtreusement le moyen de sur¬
prendre ses concitoyens.... Pour réussir, disait-il, il
fallait attaquer le fort situé du côté des Quatre-Mou-
lins et s'en emparer ; en même temps, d'autres troupes
devaient se rendre maîtresses des fortifications du
côté du mont Saint-Michel, tandis qu'un autre corps
dans lequel il était lui-même à Clairmarais (sous les
ordres des maréchaux de Ransaie et de La Vief-

ville) s'avancerait vers les faubourgs de Lyzel et
du Haut-Pont. Mais la trahison ne réussit pas, ces
projets furent déjoués ; au moment où les Français
s'attendaient à devenir les maîtres du premier fort,
ils apprirent au contraire qu'ils y avaient subi un
échec, ils durent, dès lors, se retirer à la hâte sans

coup férir.... Le traître Calmont se mit à leur suite

' Idem, idem, pag. 293.
^ Le maréchal de La Vieeville, était destiné a avoir le gouver-

uoment de la ville, en cas de succès.
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1(539—1 (549 croyant ainsi se soustraire au châtiment qui l'atten¬
dait ; mais un peu plus tard, ayant eu la hardiesse '
de se présenter à Cassel, déguisé en tambour, afin
d'espionner ce qui se passait dans ce canton et
d'en rendre compte, il fut reconnu par un, soldat do
la garnison de Saint-Omer; aussitôt pris et garotté,
Martin fut reconduit dans sa ville natale et som¬

mairement condamné à être pendu, en expiation de
son infâme métier.... Son corps livré au bourreau
fut roué près du fort des Quatre-Moulins et sa tête
séparée du tronc demeura longtemps fixée et sus¬
pendue au-dessus delà porte du Haut-Pont, comme
un grave enseignement de la justice On aperce¬
vait naguère encore le fer qui avait soutenu cette
rare figure de traître Il y en avait alors comme
aujourd'hui®!....

— Pendant que Martin Calmonï subissait à Saint-
Onier le supplice justement réservé à la trahison, le
Prieur de Ciairmarais, Dom. Louis Carton, descen¬
dait pieusement dans la tombe après avoir reçu la
bénédiction dernière de son Abbé, qui désignait à
sa place D. Bernard Michiels, lequel venait après

' Hist. m" de Ciairmarais. tom. II, pag. 293 et 294.
® Un chroniqueur du XVllI' .siècle, llertin de Vissery, moine de

Ciairmarais. raconte que cette hideuse tète de.sséchée. fut de son

temps jetée parterre par les enfants qui la décrochèrent à coups de
pierre.— 11 ajoute que le fer se voyait encore de son temps et a.ssure
que Dom. J. Diîdu. Prieur de son Abbaye, mort en 1737. avait
connu la fille du traître C.tLJiOM. laquelle étant obligée de passer
souvent par la porte du Haut Pont, se IVappa et devint folle en
voyant la tête ensanglantée de son père attachée au dessus de la
porte. — illst. m" de Ciairmarais, tom. 11, pag. 294.
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lui dans ['ordre des suffrages, lors de la dernière 1639—
élection Abbatiale 1^7 mai '1647).

L'année suivante, pendant que les français s'em¬
paraient de la ville d'A'pres occupée par les Espa¬
gnols et que ces derniers prenaient à leur tour pos¬
session de Courtrai, le grand Condé se préparait à
la grande et célèbre bataille de Lens, où l'Archiduc
Léopold et ses vaillantes cohortes, durent céder la
place à l'armée française ('1648).

Pendant cette mémorable victoire si glorieusement
chantée par le poète l'Abbé de Clairmarais tou¬
jours vigilant dans l'accoraplissement de ses devoirs,
recevait à la fois dans son monastère plusieurs novi¬
ces de distinction, ce qui ne s'était guère vu depuis
longtemps, parmi eux se trouvaient frère Antoine
lloLLiNGUES, curé de la paroisse Saint-Sépulcre, à
Saint-Omer, frère Jerome Dufour, curé de la paroisse
Saint^Martin de la ji êmc ville: à ces deux vénérables

pasteurs qui, dégoûtés des grandeurs humaines,
abandonnèrent volontairement leurs honneurs ecclé¬

siastiques pour s'ensevelir au fond d'un cloître, se

joignirent encore le frère Bertin A'andriesse, frère
Gdileaume Iecojite, frère Malachie Ddfour et frère
Pierre IYerbier, qui tous selon l'usage, firent leur
profession l'année suivante.

A la même t'poque, Dena's Pecqbeor faisait faire
' Roileau a dit ;

C'est ici grand Condé, qu'en ces combats célèbres,
Où ton bras fit trembler le Rhin, 1 Escaut et l'Ebro.

Etc., etc.
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1639—1649 son portrait de grandeur naturelle, peinture qui mal¬
heureusement a disparu, il faisait exécuter encore les
quatre grandes ,et dernières figures placées sur les
colonnes de la grande nef de son Église, amélioration
que la mort anticipée de l'Abbé Dumont n'avait pas
permis d'achever. Ces figures, représentaient Saint-
Mathieu, Saint-Joseph, Saint-Benoit et Saint-Ber¬
nard C Mais le temps marchait, les peines et les
sollicitudes minaient insensiblement les forces et la

vigueur du vertueux Prélat, sans cesse préoccupé des
intérêts de sa communauté. Il avait obtenu du Magis¬
trat l'autorisation d'enclaver dans son refuge deux
pièces non occupées pour se garantir des larcins noc¬
turnes qui, sur ce point, se renouvelaient assez sou¬
vent, à ce qu'il paraît. Ces pièces aboutissaient, l'une
au refuge de Peene, elle contenait 30 verges, l'autre
contenait 10 verges, elles étaient situées toutes deux
derrière le jardin du refuge de Clairmarais, du côté
ouest de la rivière de la Foulerie et à l'est dudit

jardin (lâ septembre 1646) — A la demande du
1 Hist. m" et inédite de Clairmarais, tom, II, pag. 295.
® Archives municipales.— Le refuge de Peene était probable¬

ment ainsi que les deux places, dont il s'agit, sur le terrain qui fait
aujourd'hui partie du manège du quartier de cavalerie.

On lit dans les archives municipales CCXXXIX 37. — 1575, 20
oclobre. « Contrat de vente passé par lesdits religieux de Peene, au
«. profit de François de Sarrat et Jebeau Dercho*ix, d'une grande
« maison et d'une autre petite y tenant, avec le jardin, et de deux
« autres petites maisons avec un grand jardin, tenant ledit au jardin
< de Clairmarais, faisant front à la rue de Bordeaux, sous la condi-
« tion, entre autres, que si lesdits religieux, à cause de la guerre,
« avaient besoin d'un refuge en cette ville, ils pourraient reprendre
« les deux petites maisons et le jardin aux conditions énoncées.
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R. P. Prieur des Carmes de Valenciennes, Denys 1639—1649

acheva de payer ce qui restait dû à ces religieux,
pour les nouvelles augmentations faites au maître-
autel de l'Église, en sus du marché précédemment
consenti par l'Ahbé Gilles Dumont (1642).—Il
avait institué Dom. Antoine Marcotte, directeur
de Wœstine, à la place de Dom. Pierre Trëzel.—
Il avait reçu des lettres patentes de l'Abbé de Cam-
bron, Vicaire général de l'ordre, pour faire la visite
régulière du monastère de Blandecques, alors réfugié
à Saint-Omer (23 mai 1641). — Ce Prélat, toujours
vigilant, avait fait revenir un grand coffre d'argen¬
terie et d'objets précieux, qui avaient été déposés
pendant la guerre, à l'Abbaye de Saint-Jean-au-Mont,
à Ypres \ — Loi'squ'après avoir accompli diverses
« (CCXXXlX-36).— Et ailleurs, LXXl-4.— Les religieux de Peene
« étant propriétaires d'un terrain sur lequel était construits à 10
« maisons qui tombaient en ruines, situées en cette ville, le Magis-
« trat les fit sommer de les rétablir en-dedans, d'un an, si non qu'ils
« se pourvoiraient par retrait pour les faire réunir au domaine de
« la ville, ce que n'ayant fait, le procureur de ville s'en rais en pos-
« session. En conséquence, ces maisons furent louées aux confrères
« de Saint-Georges.... Les Guillelmitesobtinrent des lettres à l'effet
« d'être rétablis dans lesdites maisons, ce qui donna lieu au Magis-
« trat de se pourvoir au Conseil de Matines, pour faire pronoiioer la
« nullité. »—-Archives municipales de Saint-Omer.

LXXl-4. — Selon toute apparence, nous le répétons, ces maisons
devaient être alors vers l'angle nord de la caserne de cavalerie.

* M" de Berlin de Vissery, tom. II, pag. 297.
Ce coffre contenait les objets suivantes : — La porte du tabernacle

et sa clef, le tout en cuivre doré. — La vraie croix (la même qui
est aujourd'hui à la Cathédrale). — Une remontrance ou ostensoir,
en vermeil. — Le grand bénitier d'argent et les chandeliers des
acolytes. — Deux petits reliquaires en cuivre doré et deux supports
en argent pour d'autres reliques. — Deux encensoirs d'argent avec
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1639—1649 obligations do sa charge et avoir donné la sépulture
religieuse à plusieurs de ses confrères, il dut songer
lui-même à se préparer à la mort. Au mois de mai
1649, pendant que l'armée Espagnole envahissait de
nouveau la ville d'Ypres, qui ne tarda pas à leur
appartenir (8 mai 1649), peu après ce moment fébrile,
où en Angleterre le protecteur Cromwell et ses 40
conseillers, s'élevaient sur les marches sanglantes du
trône des malheureux Stuarts (3février 1649), Denys
se sentit subitement atteint d'une indisposition qui ne
lui semblait pas avoir de gravité et qui pourtant le
força de se mettre au lit, où en quelques heures le mal
empira de telle sorte, qu'au bout de 3 ou 4 jours, il
ne restait plus aucune espérance.... Dom. Pecqueur
mourut au refuge de Saint-Omer, le 7 mai 1649, vers
l'heure de midi, à l'âge de 53 ans, au bout de huit
années de Prclature et 34 de profession mo: astique.
Les tortures morales qu'il lui fallut subir pendant
les troubles delà guerre, contribuèrent à hâter la fin
de son utile existence. —Ce Prélat fut inhumé dans
le sanctuaire de son Eglise, du côté de l'Cpitre, à
trois pieds des anciennes marches du maître-autel,
à onze pieds de la muraille. Son successeur lui fit

leurs nnvettes (n.'ivicules), — 4 grandes vaisselles — 2 grands go¬
belets et 8 autres plus pelils en argent — 3 salières, idem. - [,a
statue de Saint Bernard, en argent. — 2 petits anges portant des
reliques (vermeil). — L'n reliquaire de Saint Tolquin (argent). —

IJiie crosse Abbatiale (vermeil). — 6 reliquaires en cristal. — 2 bâ¬
tons de diantre et un pour la croix proces-ionnelle (argent). — En
1639, une éguiére en argent, aux armes de Dom. Tira.ni', avec son
bassin, avait été cciilié au E. Di;i..vtthepour être envoyé on Flandre,
])oiir le même raotil'.
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placer une pierre bleue avec une épitaphe, comme )6o9—I0'i9
il l'avait fait lui-même pour son devancier. — Les
religieux firent refaire son portrait après sa mort.

Les armoiries de cet Abbé étaient quatre quartiers,
écartelées doux, portant deux chevrons d'argent sur
fond d'azur avec trois étoiles de sable, une et deux,
et deux portant croissants do gueules, entourées de
trois hermines de sable sur fond d'argent, deux et
une, avec la devise :

Toide sursum \

Parmi les contemporains de Denys Pecqueur,
nous trouvons :

F. François lecuveii, convers, moi't le mai
1650, âgé de 68, après 40 ans de profession.

D. Gabriel de Vili.ers, de Seninghem,.receveur
de la maison. Il avait étudié à Douai et devint

professeur de philosophie et de théologie. Doux,
simple, pieux et chaste, exact dans j'accompiissc-
ment de ses devoirs et toujours soumis aux décisions
de scs supérieurs, ses précieuses qualités lui valu¬
rent suffrages dans l'élection Abbatiale, qui eut
lieu en 1649. — Il eut à souffrir beaucoup dans
l'exercice de sa charge, pendant les temps de guerre
et mourut le 24 août 1652, âgé de 16 ans. 11 fut in¬
humé sous une petite pierre dans la carolle, en face
de la chapelle des quatre Docteurs, vis-à-vis le con-

' Jiist. m" ot inédite tle CInir., t i!, )) 980. — l'Innclie vi, n" 8.
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1639—1649 fessioimal. C'est le premier religieux qui reçut la
sépulture dans l'église C

D. Pierre Trézee, de Lille, était entré au monas¬

tère en 1605, sous l'Abbé Morand Bloeme.
D. Liévin Fauquet, bomme de mérite, ancien

économe de la maison et maître de la basse-cour,
mourut paralytique, le 3 décembre 1652!, âgé de 44
ans, dont 24 ans de profession et 10 ans d'adminis¬
tration

1). Charles de La Creuse, de Lumbres, ancien
cbantre et directeur de l'Abbaye de Notre-Dame de
Bonne-Voie, ordre de Citeaux, dans les Ardennes, il
mourut à Clairmarais, le 16 décembre 1653, à l'âge
de 54 ans, profès de 36,. il fut inhumé dans la grapde
nef de l'Église

F. Pierre Stolecart, convers, mort le 3 mars

1654, à l'âge de 45 ans et 26 ans de profession.
D. Jérôme Ddfour, ancien curé de la paroisse

Saint-Martin, à Saint-Omer, lequel pour se perfec¬
tionner dans la vie.religieuse, abandonna ses fonc¬
tions curiales, prit l'habit monastique à Clairmarais,
où il exerça successivement les charges d'économe,
de receveur, de maître de la basse-cour et mourut à
36 ans, au bout de 7 années de profession. — Il fut
inhumé dans le cloître du côté du chapitre

1 Idem, idem, pag. 398.
- Idem, idem, D. Liévin fut économe 2 ans et maître de la basse

cour pendant 10 ans,
^ D. Charles de la Creuse, fit en 1630, un registre d^ 138 pa¬

ges et plus, pour l'Abbaye de Wœstine, sous le gouvernement de
Madame Castianne.

* Hist. m" de Clairmarais, par Bertin de Vissery, tom. 11, p. 303.
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D. François Carlier, de Saint-Omer. — Ce reli- 1639—1649

gieux eut une grande part dans rélection Abbatiale
de 1649, il était capable, paisible, charitable et mo¬
deste ; doué d'une patience à l'épreuve, il était de la
plus grande exactitude à ses devoirs et aux exercices
divins, n'ayant d'autre ambition que celle delà gloire
de Dieu et du salut des âmes. — Il mourut Sous-

Prieur, le 23 septembre 1655, âgé de 43 ans et 2.3
années de profession ^

CoRNiE Pépin, mort le 24 janvier 1657, âgé de 38
ans.

D. Mathieu Folie, de Saint-Omer, avait étudié à
Douai, deux ans la philosophie et deux ans les cas
de conscience ® dans sa ville natale ; au rapport de
ses confrères, c'était un religieux doux, pieux, pai¬
sible et charitable, il se faisait remarquer par sa mo¬
destie et sa chasteté, aussi bien que par son attache¬
ment à la règle monastique. — Il exerça la charge
de Sous-Prieur, pendant l'espace de 13 ans, après
avoir précédemment occupé celle de chapelain de
l'Abbaye de Blandecques et celle de maître des no¬
vices, il mourut au bout de 42 ans de profession, à
l'âge de 64 ans, le 12 mars 1657.

D. Denys lesergeant,mort le 19 septembre 1658,
âgé de 35 ans.

D. Paul Lesage, adjoint au receveur, mort le 16
' Idem, idem, pag. 303 et 304. — Ce religieux Cistercien était

probablement do la famille de l'imprimeur émérite, que Ton voyait
alors à Saint-Omer.

® Idem, idem. pag. 304.



— G70 —

i()39—U149 juillet 1659, à l'âge do 38 ans et 21 ans de profes¬
sion, il fut inhumé du côté de la sacristie, vers la
chapelle de Sainte-Anne.

D. Théodore Booyart, de Saint-Omer.— Ce moine
était cité pour sa piété envers la Sainte-Vierge et son
assiduité aux exercices divins ; charitable et ami de
la paix. — Il exerça les fonctions d'économe et de
maître de la pêcherie. — Il mourut l'ancien de la
maison et après avoir fait son jubilé, le 13 octobre
1661, âgé de 71 ans et 50 ans de profession '.

1). Simon Du Tielt, de Saint-Omer, ancien chape¬
lain de l'Abbé d'Affreingdes, sous-prieur, infirmier,
ancien chapelain de Blandecques et de Wœstine, eut
à subir bien des adversités que sa vertu parvint tou¬
jours à surmonter. —"Après avoir longtemps soigné
les autres à l'infirmerie et avoii' longtemps souffert
avec patience les douleurs de la goutte, il mourut de
cette maladie le 8 octobre 1661, âgé de 55 ans et 35
ans de profession, il reçut la sépulture dans la partie
occidentale du cloître

D. JeaiN Domont, de Saint-Omer, bachelier en

théologie, licencié en droit, était le frère de l'Abbé
de ce nom. 11 figure parmi les votans dans l'élection
de 1649, où il obtint quelques-suffrages pour la Pré-
lature^, il était alors âgé de 48 ans et 23 ans de pro-

* D. Bouvart avait pris Uliabit, en 1611, sons l'Abbé Morand
Bloesie. d. Martin Dubuisso.n, mort à 84 ans, en 1735, l'avaitconmi
ancien plusieurs années avant son entrée à Clainnarais.— Berlin de
Vissery, toni. II, pag. 304.

^ Ilist. m" de Clairmarais, tom. II, pag. 305.
" Nécrologes de la maison. — M" D. Charles de La Oredse.
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lessioa, il rempli les Ibiiclioos de l'eceveur général urrj—urv.»
de l'Abbaye et de portier ; ayant la réputation d'un
homme sage, consciencieux, plein de franchise et
habile dans l'administration du temporel ^

D. Edmond Guilluy, ancien préposé au vestiaire,
mourut le 3 avril 1GG2, âgé de 37 ans et 30 ans de
profession. — îl fut enseveli au bas du cloître de
lectui'o, avec une simple épitaphe

D. JoscE DE A'EUFvaoE, de Saint-Omer, avait été
choisi le deuxième dans l'élection de 1649, bon phi¬
losophe et bon tiiéologien, il mena toujours une vie
exemplaire en toutes choses ; son esprit conciliant et
éclairé, sa piété et sa charité ardente étaient appré¬
ciés de tous ses frères Il mourut l'ancien de la

maison, le 34 avril 1663, âgé de 69 ans, après 46
années de religion et fut inhumé à l'occident du
cloître avec une modeste épitaphe, rappelant son
nom et ses qualités. — D. .loscE avait successivement
exercé pendant 30 ans la charge de maître de la
basse cour, quelque temps celle de maître des bois,
puis en dernier lieu celle de Prieur, fonction dont il
s'acquitta toujours à la satisfaction et à l'édification
de ses confrères ^

' Idem, idem, pag. 305 et 324.
2 Ilist. m" de Clair., tom. II, pag. 306. — D. Guislain Campion.
' Ilist. m" de Clair., tom. 11, pag. 306. —Nous avons connu en¬

core un membre de la famille de NiîunvRUR, éteinte depuis peu à
Saint-Omcr. Elle demeurait au bas de la rue Royale, à côté de l'an¬
cienne maison de Facieu, aujourd'hui maison ïavernier, là où furent
retrouvé la vraie croix, les manuscrits do Clairraarais do Berlin de
Vissery et antres objets précieux.
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1639—1649 Louis le Lièvre, dernier Abbé régulier de Cer-
camp, avait pris l'habit religieux à Clairmarais, en
1638, sous Georges d'âffreingues, il y exerçait la
charge de receveur et d'économe, lorsque D. Antoine
Géry, 44° Abbé de Cercamp, réfugié chez un cha¬
noine de Saint-Omer, pendant la guerre, y tomba
sérieusement malade (1658) et demanda à D. Ber¬
nard Michiels, 48° Abbé, de lui désigner un moine
de Clairmarais pour lui succéder, attendu que dans
sa communauté ^ il ne voyait personne qui pût
remplir dignement sa place— Les yeux du Prélat
se portèrent sur D. Louis le Lièvre, dont le choix
fut accepté avec reconnaissance par Dom. Gëry qui,
peu après, descendit dans la tombe et reçut la sépul¬
ture dans le choeur de l'Église Abbatiale, du côté de
la stalle de l'Abbé, là où les jeunes religieux montent
dans les formes ; une humble pierre bleue portant le
nom, les armes et la devise du défunt, marquaient
seule son souvenir

Mais les désolations de la guerre n'avaient pas
seules contribué à la retraite de D. Géry, un motif

plus grave encore l'y avait déterminé, le désordre
régnait dans son Abbaye, les moines méconnaissant
la règle, ce premier des devoirs, vivaient dans l'in¬
subordination et le relâchement. Ils secouaient l'au¬
torité de leur supérieur, forcé de s'expatrier avec l'au¬
torisation de la Cour de Bruxelles, qui lui accorda
même une somme considérable en échange de celle

1 Dom. Guislain Campioii.
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que l'Abbaye de Cercamp lui avait avancée autrefois; 1639—i6'i9
plus, une convenable pension annuelle à prendre
sur son monastère et au moyen de laquelle il devait
vivre à Saint-Omer, selon sa condition, sous la pro¬
tection du Koi d'Espagne qui l'avait appelé à la Pré-
lature

D. Gëry, malgré ses infirmités, demeura quelque
temps on pension chez le chanoine qui l'avait reçu

pendant sa dernière maladie ~ : il fit appeler l'Abbé
de Clairmarais et après lui avoir confié le sujet de
ses peines et obtenu de lui ce qu'il désirait, il se dé¬
mit de vive voix et par écrit, en présence de témoins,
en faveur de D. Louis le Lièvre, receveur du mo¬

nastère, âgé alors de 40 ans et 2lO ans de profession.
— Cette résignation présentée au Conseil d'Artois,
alors assemblé à Saint-Omer, reçut son approbation
et fut soumise à celle de la Cour de Bruxelles....
Dom. le Lièvre l'emporta sur ses eompétiteurs, il
fut régulièrement nommé Abbé de Cercamp, par
Dom. Jean d'Autriche, dont il obtint des lettres
patentes, en vertu desquelles le nouveau Prélat fut
béni dans un couvent de religieuses, à Bruxelles,
par l'Abbé de Saint-Bernard sur l'Escaut, près d'An¬
vers, en présence de l'Archevêque de Malines, de
l'Abbé de Nizelles, et revint à son Abbaye où il célé¬
bra pontificalement les funérailles de D. Géry, son
prédécesseur, en présence de ses amis et du cha-

• Manuscrit de Berlin do Vissery, tom. II, pag. 307 et 308.
^ Idem, idem, idem.

43
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1639—1649 noine chez lequel il avait trouvé une gracieuse hos¬
pitalité h

Enfin, avant d'abandonner Clairmarais, probable¬
ment pour toujours, Doin. le Lièvre offrit un repas
à ses confrères, en signe de reconnaissants adieux et
se retira à Saint-Omer, où il choisit la même pension
que D. Géry, attendant la fin de la guerre pour
prendre possession de son nouveau monastère
Pendant cet intervalle, la Cour l'avait autorisé à

percevoir annuellement 400 florins sur les revenus
de Clairmarais Mais enfin la guerre touchait à
son terme, un traité de paix venait de se conclure et

rCercamp cessant d'appartenir à l'Espagne, tombaitdans les mains' de la France Le nouveau Souve¬

rain, sans égard pour les droits de l'Abbé, régulière¬
ment nommé, accorda l'Abbaye de Cercamp au Car¬
dinal Mazarin, en qualité de commendataire, toute¬
fois, comme cet illustre Prince de l'Église n'ignorait
pas que le nouveau bénéfice qui lui était accordé
pouvait soulever de justes prétentions de la part du
titulaire désigné déjà par la Cour de Bruxelles, il
lui écrivit pour lui proposer un arrangement, d'après
lequel Dom. le Lièvre demeurerait à Cercamp pour

gouverner cette maison, non comme Abbé, mais en

qualité de Supérieur, sous ses ordres, et à charge de
payer à Son Éminence une pension annuelle de dix
mille florins.... Cette proposition jugée trop oné¬
reuse ne fut pas acceptée ; Dom. le Lièvre nonobs-

' Ilist. m" de Clairmarais, tom, II, pag. 308.
5 Idem, idem, idem.
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tant la désignation royale et malgré l'opposition 1639—1649
violente qu'il rencontra dans le monastère même
se décida à prendre possession de l'Abbaye de Cer-
camp par voie de fait. Puis il partit pour Paris pour
suivre la cause de ses droits devant la Cour, contre
le puissant Cardinal Mais s'il avait à faire à forte
partie, Louis le Lièvre n'avait pas compté sur le
prestige invincible de la puissance contre celui qui
n'a que son droit rigoureux à invoquer

Comme on devait s'y attendre, l'intrigue s'en mêla.
L'affaire traîna en longueur.... Ces retards amenè¬
rent de grandes dépenses, l'argent manqua L'Abbé
le Lièvre dut se résigner à retourner dans son mo¬
nastère où de nouvelles tribulations l'attendaient....
K son arrivée il s'installa dans le quartier Abbatial
et prit possession de la forme de l'Abbé. Les reli¬
gieux indignés de ce qu'ils appelaient alors une usur¬
pation, ne voulurent point le reconnaître, des injures
furent proférées, on poussa la violence Jusqu'aux
voies de fait , le camail lui fut arraché et jeté au
feu ^...". Tantœ ne animis ceîestibus irw /....

Ces disgrâces pourtant ne le rebutaient pas plus
que la nomination royale de son tout puissant rival,
i)om. Louis le Lièvre crut devoir tenter de nouveaux

efforts contre Mazarin, il reprit la route de Paris.
Mais ses nouvelles démarches n'eurent pas plus de
succès qui les premières, il recourut alors à la haute

' Manuscrit de Bertin de Vissery, tom. II, pag. 308, 309 et 310.
2 Ilist. m" de Clair., par Bertin de Vissery, tom. Il, pag. 310,

lin. 20, 21, 22, etc.
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1g39—1g49 médiation de l'ambassadeur d'Espagne, qui s'excusa
sur ce que l'Abbaye de Cercamp, ressortissait du Roi
do France. Ce Prélat malheureux eut mieux fait sans

doute de se désister et de revenir humblement à Clair-

marais, sa maison profosse ; mais son ambition se
berçait toujours de l'idée que l'ambassadeur Espa¬
gnol lui avait promis une autre Abbaye dans les Pays-
Ras et confiant dans ces promesses il ne cessait de
poursuivre son but ; dans cette pensée, il se rendit à
Bruxelles, se présenta à la Cour, à la recommanda¬
tion du ministre d'Espagne, dans le but d'obtenir
l'Abbaye de Cambron, alors vacante depuis peu ;
cette fois encore, il n'arriva pas à temps, cette crosse
venait d'échoir à Dom. Bumodlin, Prieur de cette

maison. Plus heureux une troisième fois et sans

Jamais se lasser de courir le bénéfice, dit un chroni¬
queur, Dom. le Lièvre parvint a obtenir le monas¬
tère de Saint-Bernard sur l'Escaut L Mais à peine
cet infatigable Prélat, épuisé, consumé, venait-il de
recevoir cette nouvelle, qu'une léthargie mortelle le
surprit le matin, au moment où il disait son office.
Au bout de heures de souffrances il rendit le der¬
nier soupir, le %% mars '1663, âgé seulement de h-h-
ans

Ainsi, dit un historiographe ® de l'Abbaye : « Celui
« qui en sa pensée fut trois fois Abbé, mourut sim-
« pie religieux, ainsi parut-il en l'autre monde, oi'i

' Hist. inédite de Clairmarais, pag. 311 et 312.
- Hist. m" et inédite do Clairmarais, tom. Il, pag. 312.
' I). Gnislain Campion.
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« les mitres et les crosses ne sont en aucune estime, i63'j—lo'iu

« mais, seulement les bonnes œuvres, i). le Lièvke
« l'ut inlunné clans le même couvent de religieuses,
« où il s'était fait bénir à Bi'uxelles b »

— 1). Grégoire Winglet, d'Aire.—Ce cénobite fut
envoyé à Douai pour étudier la théologie, il allait
prendre ses grades dans cette Université, lorscju'il fut
rappelé. Il se montra constaminent studieux, pai¬
sible, sobre et exact à l'office divin, sa vie fut tou¬
jours exemplaire. Grégoire exerça successivernentles
charges de sacristain, de maître des novices, de maî¬
tre des bois, de curé des domeslicjues, celle de Pi'ieur
et de directeur de Wœstine partout il se montra
plein de zèle pour ses devoirs comme pour la prédi¬
cation et l'administration des Sacrements, il mourut
à Wœstine, le 3 novembre '1663, âgé de 63 ans, pro-
fès de A4, et reçut la sépulture dans cette Cglisc
conventuelle

C'est à Doin. Grégoire Winglet que Dom. Cii.vrles
de Wiscn, Prieur des Dunes, olFrit deux volumes de
son ouvrage intitulé ; lUbliotheca scriptorum ordi-
nis ('Asterciensis, etc., ouvrage important qui figura
jusqu'à ces derniers temps dans la bibliothèque de
Clairmarais b

F. Godkfroi Cestrange, convers, mort le 4

' ilertin do Vis.sery, tom. Il, pag. 312, lin. 7 et suivantes.
- Ce religieux eut une parente du môme nom, Dame Loiisr:

VvTngi.et, Sous-Prieure à l'Abbaye de Wœstine, où elle mourut le 21
janvier 1641.— (Idem, pag 312).

Hist. m" et inédite do Clairmarais, pag. 313.
'' Idem, idem.
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1639—1649 septembre 1665, âgé de 38 ans et 3 ans de pro¬
fession.

D. Philippe Bodquiau, Sous-Prienr et chargé du
vestiaire, fut toujours pieux et zélé dans l'accompiis-
sement de ses devoirs, il mourut le 19 juin 1668,
âgé de 53 ans et 33 de profession, on l'inhuma dans
le cloître de lecture.

D. Albéric Mouclin, étudiant en théologie à l'Uni¬
versité de Douai, mourut delà peste, n'étant encore

que diacre, à l'âge de 2l8 ans et 6 ans de profession,
le 8 juillet 1668. Il reçut la sépulture dans le cime¬
tière de la paroisse Saint-Jacques, à Douai, vers la
chapelle de la Vierge U

On voyait jadis dans l'Église des PP. Bénédictins
anglais de cette ville, un tableau rappelant la thèse
qu'il avait soutenue. Ce religieux avait écrit, dit-on,
en fort bon latin quelques cahiers

F. André d'Averodlt, convers, brasseur, mort le 15
novembre 1668, âgé de 27 ans et 4 ans de profession.

F. ThO-VIAS Bernard, convers, boulanger, mort le
30 mars 1669, âgé de 58 ans.

— Bien que l'époque de la mort de la plupart des
religieux dont nous venons de rappeler les noms,
soit postérieure au gouvernement du 47° Abbé, nous
avons cru pouvoir les mentionner ici, conformément
au nécrologe Leur vie n'est elle pas d'ailleurs
contemporaine de Dom. Dents Pecqueur, aussi bien
que de son successeur immédiat?

' Idem, idem.
® Berlin de Vissery, tom. Il, pag, 22, à la lin du volume.
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. SOMMAIRE :

Biographie poétique do Behnard .MiCHiiiLS,par Dom. Martin Bubuis-
son. — Sa nai.ssance, en 1598. — Ses premières années. — Ses
dispositions. — Son application. ■— Sa dévotion particulière. —

Nicolas Miciiiels, son oncle, était Echevin de Saint-Oraer, Grand
Bailli du monastère, ce qui lui donne l'occasion d'y venir. — 11
apprécie celle maison et y prend l'habit avec cinq autres de ses

camarades, en 1618.— Il est envoyé à l'Université de Douai, d'où
à l'âge de 23 ans, il revient avec le titre de bachelier et le diaco¬
nat. — Sa conduite régulière est appréciée. — Il est nommé Sous-
Brieur, maître des novices, puis Prieur. — Son chagrin à la mort
de son oncle.— Sa reconnaissance envers lui.— Bernard quitte les
fonctions de Prieur, pour prendre la direction des Dames de Blan-
decques. — Les malheurs des temps augmentent ce sacrifice. —

La guerre, -^^chat d'un refuge pour les Dames de Blandecques,
à Saint-Oraerf — Bernard trouve le monastère de Blandecque.s
désolé et le refuge dans un dénuement absolu. — Consolations
efficaces. — Son instruction. — Son élocution facile. — On accourt

pour l'entendre prêcher. — Ses conférences portent leurs fruits.
— Son mérite attire les yeux sur lui, lors de la vacance Abbatiale,
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1649—1669 — Lettres patentes de la Cour, désignant les Commissaires pour
la future élection, — Incident grave. — Un étranger est proposé.
— L'élection a lieu les 7, 9 et 10 juillet 1649. — Trente-neuf
raemljres y prennent part dans le refuge.— Déclaration du Prieur
Dom. JoscE Neufvrue.— Vote de la communauté et des officiers

séculiers de la maison. — Le procès-verbal d'élection est envoyé
à la Cour avec recommandation. — Dora. Arnolfini est préféré
bien qu'il n'eut obtenu qu'un seul suffrage. — Le Conseil d'Artois
réclame en faveur de Dom. Micuiels. — Sa voix est entendue.—

Dom. Bernard est nommé.— Arnolfini obtient une pension sur

10 monastère.— L'Abbé se tait avec l'espoir de pouvoir s'y sous¬
traire. — Installation de Bernard (8 juin 1650). — il songe à
se faire bénir. — Le Vicaire général annonce qu'il viendra lui-
môme, selon les privilèges de l'ordre, à l'exclusion de rÉvêquo
diocésain.— Préparatifs. — Invitations. — Plusieurs la déclinent.
— Notabilités qui y assistent (juillet 1650). — Opposition do
l'Évéque.— Sommation donnée à l'Abbé des Dunes.— Sa réponse.
11 passe outre.— La bénédiction a lieu. — Délivrance des lettres
par l'Abbé des Dunes.— Festin donné aux invités et à la com¬

munauté.— Départ de l'Abbé des Dunes.— D. Bernard Micuiels
donne des explications à l'Évéque et établit les droits de l'ordre de
CiteauA. — Justification des exigences Épiscopales.— Dom. Ber¬
nard n'était que le 5"^ Abbé qui porta la mitre et ses 4 prédéces¬
seurs avaient été bénis par l'Évéque. — (1651) Invasions des
Français dans les Pays-Bas. — Les Espagnols ré.sistent et s'em¬
parent de Fûmes, Bergues et Bourbourg.— Ces agitations suspen¬
dent lo zèle de l'Abbé, pourtant il fait encore quelques restaura¬
tions ou changements à son Église. — (1651) Démolition du jubé
en pierre. — Réduction du chœur. — Restauration de la salle du
noviciat et du dortoir. — (1652) Dom. Arnolfini renouvelle .sa
réclamation pour sa pension et constitue un mandataire à la Cour
do Bruxelles. — L'Abbé fait de même. — Au bout do 7 années

de débats et do négociations, on transige au moyen de 1,200
florins une fois payés. — Réflexion.— (1652) Nouveaux travaux
à la maison. — 3 mars 1653. — Mort du Cardinal de Richelieu,
Abbé de Citeaux. — Son succe.sseur. — Mort de Dom. Largen-

tier, Abbé de Clairvaux. — Dom. Pierre Henry, prend sa place.
— (1654) Le canon gronde do nouveau. — La communauté est



— 681 —

Ibrcce de se réfugier à Saint-Omer avec ses meubles, ses livres et 1049—1669
ses papiers. — Mort de Jerojie Dufouu, son successeur. — Sacre
de Louis XV.— Ce Prince donne des lettres de sauvegarde à Clair-
marais. — Tuuenne vole au secours d'Arras, assiégé par les
Espagnols, commandés par Condé. — Le siège est levé. — Perte
des Espagnols. — Retraite admirable. — Compliments, du Roi
d'Espagne. — Dom. Aenolfini, au siège d'Arras. — Nouvolio
requête contre l'Abbaye.— (1655) Mort d'iNNOCENT X.— Election
d'ALEXAKDRE VII. — Récsption des novices. — (1656) Siège de
Valenciennes, par les Français. — Prise de Condé, par les Espa¬
gnols. — (1658) Siège de Dunkerque. — Cette ville est prise par
les Français. — Te Deum chanté au nom du le Roi de France. —

Prise de Fûmes, Bergues, etc. — Sopuiture de Dom. Géry, Abbé
de Cercamp. — Siège et capitulation de Cravelines (30 juillet, 29
août). — Mort do Crom-nvell (13 septembre). — Rencontre dans
l'ile des Faisans des deux premiers ministres de France et d'Es¬
pagne. — Conférence pour la paix et le mariage de Louis XIV
(1659). — L'Abbé envoie des religieux étudier à Douai. — Leur
succès — Leur thèse dédiée à l'Abbé.— (1660) Publication de la
paix des Pyrénées. — L'Artois demeure en la possession de Sa

I Majesté Très-Cbrétiennc. — Le Roi de France nomme Maz.uun,
I Abbé de Cercamp, malgré la nOilllimt'tuil deT). liTLiÈvRE, faite
I par le Roi d'Espagne. — Ce dernier ne peut lutter. — Malgré ses
I démarches il est évincé. — Bienfaits do la paix.— Le pays rentre
1 dans le calme. — 1.,'Abbé en profite. — Son portrait, d'après un

I auteur contemporain anonyme. — Ses prescriptions pour le réta¬
blissement de la règle.— Ses pieuses institutions.— 11 achètounê
remontrance et une boîte pour la Sainto-Ilostie.— Donation d'une
statue miraculeuse de Notre-Dame de Foy (décembre 1660) —

Cette statue est trairsportée au monastère.— Etablissement d'une
dévotion sous le nom de Notre-Dame do Foy,—Prières et offrandes
à son autel. — Cette dévotion s'accroit. — Erection d'un nouvel

autel dans la nef. — Idem, autel de Saint-Bernard. — Tabloau.x

qui les décorent. — Tableau du grand autel. — Divers retables
établis à plusieurs cbapelies. — Zèle de l'Abbé pour son Église
et pour les intérêts matériels. — Dom. IIoluixcues, maître de la
basse-cour et curé des domestiques.— Grande économie.—Ordre
parfait dans la maison, — On tire parti de tout, — Potager lar-
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1649—1669 geraont pourvu. — Fruits de toute espèce. — Volailler abondant
et varié.— Vestiaire bien garni des étoffes nécessaires. — (1661)
Dévotion de Bernard Michiels envers Saint-Bernard.— Il fait

faire en argent un buste de ce saint et y place une relique. —

Litanies de Saint-Bernard. — Elles sont imprimées. — Mort de
Dom. JoscE Neufvrue, l'rieur. — (1662) Son successeur. — lîo-
ception de J. Maillard et de Er. Leroulx.—L'Abbé obtient un

autel privilégié dans la chapelle des morts. — idem, indulgence
plénière applicable à tous.—On renouvelle les vitraux de la petite
nef. — Le chevet du chœur est recouvert d'ardoises. — L'Abbé

regrette de ne pouvoir en faire davantage, il était trop prudent
pour se hasarder.— (2 décembre 1662). Imuis XIV prend posses¬
sion de Dunkerque. — L'Abbé songe à son Église.— Il donne
deux calices et des chandeliers. — (166,3) Suppression du bonnet
carré. — Régularité (tes religieux. — Leur perfection à cette
époque. — Visite de Dom. Claude Vaussin, général de Citeaux.
— Son arrivée à Clairmarais.— Sa réception solennelle.— Détails
de la visite. — Honneurs qui lui sont rendus. — Souper distin¬
gué. — Accueil qu'on lui fait. — Ëtonnemont des religieux. —

Scrutin. — Sa froideur glace les moines qui demeurent réservés.
— Charte de visite. — 11 retourne par eau à Saint-Omer.— Visite
les monuments.— Dîner à Saint-Bertin.— 11 y vante trop ses che¬
vaux et son vin.— Après avoir couché à Saint-Bertin, il sort sans

rien dire, vient au refuge, commande ses chevaux et ses gens et

part. —Sur l'avis do Bernard Michiels, il se décide pourtant à aller
remercier l'Ahbé do Saint Bertin. — 11 dîne au refuge, la bonne

' cuisine lui est réservée. — 11 va coucher à Ravensbergue, à Dun¬
kerque, à Bruges et à Bruxelles.— il fait une ordination à Gand.
— Pi'end congé du marquis de Caracena et retourne en Bourgogne.
— Réflexions sur ce récit textuel, d'un annaliste contemporain.—
(1664) Mesurage des pêcheries.— Renouvellement des bornes. —

fltJbDJ (juerrëentre les Anglais et les llollandSÎSr— Mort de
Philippe IV. — Avènement de Charles II. — Serment au nou¬

veau Souverain.— Détails de la cérémonie. — (1667) L'Abbé fait
faire deux chasses pour y renfermer les reliques. — 11 fait impri¬
mer les Litanies des Saints, dont les reliques étaient conservées
dans le monastère. — Reliques des membres de la Légion Thé-
béenne, placées dans la chapelle Abbatiale. — Changement de.s
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fabies d'autel. — Inscription du XIV® siècle, sur le débris d'une 1649—1669
d'elles.— Statue d'argent de la Sainte Vierge, Notre-Dame de Foy.
— Réception du Duc de BounNO.wii.i.e, à Saint-Omer. — Deux
religieux invitent l'.Vbbé au chapitre général de Citeaux. — Nou¬
velles alarmes. — On transporte de nouveau les meubles au re¬

fuge de Saint Omer; — Louis XIV envahit les Pays-Bas, pour

revendiquer la dot de la Reine.—Ses victoires.—Clairmarais
exposé aux exactions des Français et aux invasions des Espa¬
gnols. — Mot du Grand Roi à un favori, sur Saint Omer et Aire.
— Canonisation de Saint François de Sales. — Mort d'ALEXANDRE
VII, peu regretté.— Élévation de Cliîment IX. — (1668) Paix
d'Aix-la-Chapelle. — Calme rendu au pays et au monastère. —

On y rapporte les meubles enlevés. — Joie de l'Abbé.— Ses qua¬

lités. — Ses goûts. — Sa justice. — Sa réponse sévère à un moine
mendiant. — Simplicité de ses vêtements, et de ses manières. —

Son scel.— Son goût pour la retraite. — Sa mort.— Sa sépul¬
ture.— Lettres de faire part de sa mort.— Moines contemporains.
— Vacance Abbatiale. — Visite annuelle de l'Abbé de Clairvaux.
— 11 tombe malade et se fait remplacer par l'Abbé de Carabron.
— Arrivée de ce dernier. — Sa réception d'après les formalités en

usage. — Scrutin. ~ Ses recommandations. — Son départ.

Dom. Martin IJubuisson, moine de Clairmarais, a

consigné dans le distifjue suivant, la biographie du
48"' Abbé de ce monastère :

« Bernarui, Mariaîcjue cliens, bis extruit aras
« Bernardus, capsis ditibus ornât opus.
« Durior ut fortur fuerit, quandô que magister,
« Et pius, et solers extitit usque Pater L »

Dom. Michiels naquit à Saint-Omer, en '1598,
d'une lamille respectable et pieuse, dont plusieurs
membres figurent avec honneur dans les fonctions

' M" inédit et autographe de D. Berlin de Vissery, t. Il, p. 316.

0
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1649—1(369 publiques civiles ou ecclésiastiques ; tie boiiiie heure
le jeune Bernard, moutra des dispositions à l'étude ;
en avançant en âge, ses facultés intellectuelles se dé¬
veloppant, laissèrent entrevoir le rôle que plus tard
il serait appelé à jouer.

Dès ses premiers pas dans les classes inférieures,
il se fit remarquer par son application, sa bonne
conduite et par une dévotion particulière à la Sainte-
Vierge, à laquelle, dès lors, il songea à se consacrer.

Nicolas Michiels, Ecbevin de Saint-Omer, était
il la fois. Grand Bailli du monastère de Clairmarais ;

Bernard, son neveu, allait souvent y voir son oncle,
il put ainsi connaître et apprécier cette maison, où
bientôt il se décida à vivre dans la retraite et où vers

1018, il prit l'habit monastique des mains de 1). Mar¬
tin Tirant, 44" Abbé. îl avait, alors 19 ans envii'on ;

cinq autres de ses camarades imitèrent son exemple V
L'année qui suivit sa profession, Bernard fut en¬

voyé à l'Université de Douai, avec Grécoire Winclez
))our y étudier la philosophie et la théologie, le suc¬
cès couronna ses efforts, il en revint Bachelier et

Diacre, à l'âge de §3 ans, son confrère Wi.nglez, (jui
avait une année de plus que lui, n'avait point encore

pris ce grade et s'était liorné à l'ccevoir le Sous-
Diaconat

' Co furent E. Joscu Neufvhue, de .Saint-Oaier. — t. (JiiisGoiui.:
WiNGi.Ez, d'Aire,—t'\ M.vthieu Foi.iiijdo Saiiit-Omcr. — F. Cu.uiles
de LA CuEUSE, de l.umbros.— F. Jean de IjAttre, de liothune. —

(.M" dû Berlin de Vissery, toiii. H, pag. 318).
^ Peut-être à cause do la mort de l'Abbé Tihant, survenue le 6

octobre 1621.
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Mais la conduite du jeune cénobite était toujours 16W—1069
régulière et édifiante, bientôt il reçut la prêtrise et
on ne tarda pas à lui confier successivement la charge
de Sous-Prieur, celle de maître des novices qu'il
exerça à diverses reprises, puis celle de Prieur, fonc¬
tions, dit un contemporain, dont il s'acquitta tou¬
jours à la satisfaction de tous K

Une des premières douleurs que ressentit vive¬
ment !)om, Bernard, alors qu'il était encore jeune
prêtre, fut la mort de son oncle Nicolas Michiels,
enlevé le mai KiâM, à l'âge de 86 ans. Les obliga¬
tions personnelles qu'il lui devait, aussi bien que les
importants services dont le défunt n'avait cessé de
doter l'Abbaye, lui rendirent cette perte doublement
sensible ; la reconnaissance, cette vertu si rare qui
semble uniquement réservée aux âmes d'élite, était

■profondément gravée dans le cœur de Bernard Mi¬
chiels-, il fut facile de le reconnaître, lorsqu'il eut
le malheur de perdre celui qui fut toujours son pro¬
tecteur et son ami ®

Constamment voué à l'obéissance, Bernard à la

' Hist. m" do Clairmarai.s, tora. II, pag. 319.
-Nicolas Michiels, Grand Bailli du monastère donna toujours

des preuves de son dévouement h la communauté, è laquelle il laissa
en mourant, un beau tableau représentant la Vierge, Saink-EHsa-
helh, VEnfant Jéms et Sainl-Jean-Bapliste. Cette précieuse toile co¬
piée d'après Rubons, fut placée avec une inscription flatteuse, que
nous avons* donnée ailleurs, derrière le chœur de l'Église, dont elle
faisait l'ornement, en face de la cliapelle de l'Abbé; elle était sur¬
montée des armes du donateur.— C'est d'après les conseils de Nico¬
las Michiels, que D. Mautin Tirant plaça le mausolée d'albatre.
élevé à la mémoire de Morand Bloeme. — (M" inédit de Bortin do
Vissory, tom, 11. pag. 320).
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1649—1669 prière de son Abbé, quitta sans se plaindre les hautes
fonctions de Prieur, pour prendre une charge plus
modeste, la direction des Dames de Blandecques,
charge à laquelle Denys Pecquedr avait alors de la
peine à pourvoir.... Ce sacrifice de la part de Ber¬
nard, devait être d'autant plus apprécié que les
circonstances étaient des plus fâcheuses, on était
encore à la guerre, les traces des sièges de Saint-
Omer et d'Aire n'étaient point effacées. Les religieuses
de Blandecques, dès '1638, même avant l'investiture
de la place, s'étaient réfugiées à Saint-Onier où au
prix de 12,000 florins ' avancés par Georges d'Af-
freingdes, Abbé dc Clairmarais, elles avaient acheté
un terrain avec une maison, contiguès au couvent
des Dames de Sainte-Catherine ®.

En prenant possession de ses nouvelles fonctions,
Bernard trouva la désolation dans la maison ; le
monastère de Blandecques était en ruines, la misère
y régnait partout et on manquait de tout dans la
maison de refuge, intrà-muros Quelle ample
moisson de zèle et de charité pour le nouveau direc¬
teur des âmes!— Ses consolations distribuées avec

intelligence et à-propos, calmèrent bien des in¬
quiétudes au double point de vue du spirituel et
du temporel. Cette fois encore la pieuse mission de

^ En supposant, ce qui est probable, que ce fut le florin de 13ra-
bant, cela ferait plus de 25,000 francs d'aujourd'hui.

® Ce terrain séparé aujourd'hui par l'extrémité de la rue Courte-
ville, porte encore le nom des Dames de lîlandecques, sous lequel ce
quartier est vulgairement désigné.
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])om. Bernard Michiels était heureusement ac- le-io—1669

compile ^
Ce Prélat avait de rinstruction, une parole facile

et élégante, il prêchait bien, on l'écoutait avec plai¬
sir.... Parfois, Monseigneur de France, Évêque de
Saint-Omer, envoyait son Chapelain pour se former
à ses prédications ; à l'aide de ses instructions, véri¬
tables modèles des conférences chrétiennes, il ras¬

surait la foi de ses auditeurs, donnait de l'énergie
aux âmes affligées, adoucissait les blessures de cœur
et portait la consolation dans l'esprit de ces pieuses
vierges, naturellement émues à la vue des malheurs
qui fondaient sur leur paisible solitude — Bernard
savait, hélas ! à quoi s'en tenir sur les horribles
désolations du pillage ennemi, ne les avait-il pas
essuyées plusieurs fois lui-même sous l'administra¬
tion de ses deux prédécesseurs !....

Son expérience, ses talents et ses vertus, attirè¬
rent, comme on devait s'v attendre, les veux sur lui
lors de la vacance Abbatiale. Justifiant cette parole
de l'Ecriture, quiconque s'abaisse sera élevé, il avait
abandonné la seconde place pour un rang infé¬
rieur, bientôt il obtint le premier. Dès le mois de
mai 1649, peu après la mort de Denys Pecqdeur,
on songea à remplir l'immense lacune qui venait de
se faire, les circonstances étaient graves ; on se
pourvut aussitôt à la Cour de Bruxelles, qui, par

' Ilist. m" et inédite de Clairmarais, fom. II, pag. 3?1.
^ Idem, idem, tom. Il, pag. 322.
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1649—1669 lettres patentes, signées le 23 juin suivant, par
S. A Sérénissime Léopold-Guiijaume, désigna pour
commissaires à la future élection, MonseigneurCimis-
tophe de France, Évêque de Saint-Omor, et M. Jac¬
ques Chiyot, Président du Conseil provincial d'Ar¬
tois. Mais ici un incident grave se présenta.... La
faveur toujours en éveil avait, comme d'ordinaire,
son candidat.... Et ainsi que cela se voit trop souvent,
liélas ! ce candidat si hautement protégé, n'était pas
le plus digne Une lettre de Son Altesse, adressée
aux commissaires A leur enjoignait de proposer un
étranger complètement inconnu, D. Joseph Arnol-
fini de Illescas — L'élection eut lieu les 7, 9 et
10 juillet 1649, dans la maison du refuge à Saint-
Omer, à cause de la guerre.... Pour plus de facilité
et une plus grande sécurité, il fut décidé que la com-

' Jlist. m" et inédite de Clainnarais, tom. il, pag. 323.
- il signait souvent ainsi. — D. Aunoi,fini, docteur en théologie

et professeur distingué, appartenait à la principauté de Lucques, en

Italie, il était né d'un père italien et d'une mère espagnole. — Il
avait pris l'habit religieux de l'ordre de Citeaux, au monastère do
la Chermoye, diocèse de Châlons-sur-Marne, in diœcesi Catalau-
nensi. — Ayant, disent les auteurs, conservé un cœur espagnol,
pendant son séjour en France, il avait gardé des correspondances
secrètes avec le Roi d'Espagne, pendant la guerre.... Tel était le
service qu'on voulait récompenser.... Ayant été découvert, il se vit
obligé do prendre prudemment la fuite et de sortir du royaume..,.
11 se retira chez le Comte do Garsias, gouverneur de Cambrai, qui
l'accueillit h merveille. Après la mort du Comle, il se réfugia chez
le Marquis do Caracenna, gouverneur général des Pays-Bas, à
Bruxelles, et là, parfaitement on sûreté, comme il n'était pas homme
à se laisser oublier, il se mit en évidence, parut à la Cour, rappela
ses services et parvint à obtenir nn instant l'Abbaye de Clairmarais,
dotation, qui malgré sa souplesse et la faveur dont il jouissait, ne
tarda pas à lui échapper. — (Bertin de Vissery, t. il, p. 328 et 829).
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inunauté composée de 34 membres profès (27 prêtres 1649—1660
et 7 jeunes), s'y transporterait divisée en trois ban¬
des, ce qui eut lieu ponctuellement.

L'instrument original de cette élection portait la
mention suivante : « Dom. JoscE Neufvrde, Prieur,
« âgé de 30 ans. profès do 33, après avoir promis de
« de dire la vérité : In Verbo sacerdotis, et in votis
« relifjionis, manu pectori appositd, a dit et déclaré
« ne savoir personne plus digne et qualifié pour
« être avancé à la Prélature vacante de cette Abbaye
« que Damps (sic) Bernard Michiels, confesseur
« des Dames de Blandecques, qu'il connaît pour
« religieux vertueux et fort adonné à la spiritualité,
« ce qu'il a témoigné par plusieurs années, tant
« étant Prieur que Sous-Prieur et à diverses fois
« maître des novices, des quelles charges il s'est très
« louâblement acquitté ; étant de surplus, de bon
« esprit et de bonne étude, étant Bachelier formé en
« théologie et grand prédicateur de plus fort exem-
« plaire, charitable et paisible, et pour à l'égard du
« temporel il croit qu'il administrerait bien, puis-
« qu'il a assité l'Abbesse de Blandecques dans l'ad-
« ministration de sa maison et là grandement con-
« tenté....»

Ensuite il donna sa 2" voix à Dom. G. Win-
GLEz et sa 3° à Dom. Gab. Villers, détaillant ses

motifs et sa détermination.
Le procès-verbal ajoute que : « Lui ayant été fait ,

« lecture delà lettre de Son Altesse, par laquelle elle
44
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1649—■)669 « recommande Dom. Joseph ARNOLFiNr, religieux
« profès de l'ordre de Citcaux, pour capable, dans le
« choix qu'ils feront d'un futur Abbé : a dit ne le
« connaître et que partant il ne pouvait en sa cons-
« cience le nommer, disant qu'il craint que ce serait
« la ruine de la maison de commettre une personne
« qui n'a nulle connaissance, ni du spirituel, ni du
« temporel d'icelle en cette misérable conjoncture
« du temps, d'autant que l'Abbaye est entièrement
« ruinée. — Qui est tout ; et après lui avoir fait lec-
« ture du tout à son appaisement a signé : F. JoscE
« Nedfvrue, Prieur. »

La communauté entière s'exprima exactement
comme son chef y compris les principaux officiers
séculiers de l'Abbaye qui, par suite d'un abus qui
commençait à s'introduire, furent admis à voter ' en
la même forme. Tous firent les mêmes réserves à la

lecture de la lettre de Son Altesse, concernant Dom.
Arnolfini, un seul se laissa entraîner à lui donner
sa voix, ce qui, amena de graves conséquences. Le
compte-rendu de l'élection, rédigé en bonne forme
par les commissaires, fut envoyé aussitôt à la Cour
de Bruxelles avec des lettres de recommandation en

faveur de D. Bernard Mjchiels, qui devait évidem¬
ment avoir la préférence, ayant eu 16 premières
voix, 4 secondes et 4 troisièmes ; ces lettres conte-

' C'étaient M. Jacques d'Affreingues, Grand Bailli de l'Abbaye,
M. Nicolas Michiels, son greffier, et il. CtAunc Ciiebert, son pro¬
cureur d'office,ils .signèrent tous les trois le procès-verbal.— liertin
de Vissery, fom. Il, pag. 327.
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naient l'exposé des motifs, qui régulièrement de- 1649—1669
vaieut éloigner les prétentions d'arnolfini.... Pour¬
tant on était inquiet dans le monastère sur l'issue de
cette élection ; on y connaissait, et, dès lors, on crai¬
gnait l'effet de hautes influences. On n'avait pas tort,
D. Joseph, compétiteur de D. Bernard, n'avait eu

qu'une seule voix Il fut pourtant un instant pré¬
féré, sa nomination consterna toute la maison, sans

toutefois que l'on désespérât encore d'être condamné
irrévocablement à le subir.

Le Conseil d'Artois, alors assemblé à Saint-Omer,
s'émut également à la nouvelle de l'injuste préfé¬
rence donnée à Arnolfini, il prit fait et cause pour
le monastère et envoya immédiatement ses observa¬
tions à la Cour, en faisant surtout remarquer que ce
religieux étant étranger, sa promotion était une in¬
fraction au concordat, récemment consenti avec le
Pioi d'Espagne, par lequel on s'était interdit d'ad¬
mettre aucun étranger aux hautes dignités ecclé¬
siastiques. Cotte voix finit par être entendue et après
une vacance de 7 mois, passés dans l'incertitude et
dans les ennuis de tout genre, D. Bernard Michtels
fut enfin nommé, il reçut ses lettres signées de Phi¬
lippe IV, en date du 24 décembre 1649, pendant
que son intrigant compétiteur se voyait forcé de
renoncer à ses espérances et de se pourvoir ail¬
leurs cependant il n'avait pas tout perdu dans
cette affaire. Ce rusé courtisan, dit un chroniqueur,
put obtenir encore par Tentremise du Comte de
Francys, qu'une pension viagère de 300 florins lui
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1649—1669 serait annuellement payée par l'Abbaye de Clairma-
rais avec une autre i-ente imputable sur le monastère
de Cambron, dans le Hainaut

3Iais dans ces temps difficiles, il était plus aisé
de souscrire des obligations que d'y satisfaire
Bernard ne fit aucune objection.... tout en conser¬
vant l'espoir de se soustraire avec le temps à cette
cbarge aussi injuste qu'onéreuse.

Bientôt ce Prélat, depuis longtemps destiné aux
honneurs ^ qu'il n'atteignait pas pourtant sans peine,
reçut ses lettres patentes de la main de Dom. Claude
Largentier, Abbé de Clairvaux, Supérieur immé¬
diat de Clairmarais (8 mai 5650) et celles de Ber¬
nard Bottyn, Abbé des Dunes, Vicaire général de
l'ordre (2l6 mai 1650). En conséquence, il fut installé
le 8 juin suivant, par Jean Foucquart, Abbé de
Loos, et maître Ddcamps, Protonotaire apostolique du
diocèse de Saint-Omer. — Il fallut alors songer à la
bénédiction Abbatiale, qui devait encore présenter
quelques embarras, Dom. Bernard écrivit à ce sujet
au Vicaire général pour le consulter, Dom. Bottyn
répondit qu'il se proposait de venir lui-même prési¬
der à cette cérémonie, à l'exclusion de l'Evêque
diocésain, ajoutant que ce droit, selon les privilèges
de l'ordre, ne pouvait lui être contesté ®....

' Ilist. m" et inédite do Clairmarais, tom. II, pag. 330.
^ Déjà en 1639, après la mort de l'Abbé d'Afpreingues, il avait

obtenu, on s'en souvient, un assez bon nombre de suffrages.—(Bor-
tln deVissery, tom. II, pag. 330).

•'Dom. GnislainCampion.
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Le nouvel Abbé s'occupa, dès lors, de tous les pré- 1049—1669
paratifs ^ de cette solennité ; en attendant l'Abbé des
Dunes, il invita ses principaux parents et amis avec
deux Abbés du voisinage, à assister à la cérémonie,
mais ces derniers s'excusèrent parce qu'ils avaient
entendu murmurer quel'Évéque de Saint-Omer était
peu satisfait de l'exclusion dont il était l'objet et
qu'il avait même l'intention de s'y opposer. A leur
défaut I)om. Ant. Gëry, Abbé de Cercamp, alors
logé chez un Chanoine de la Cathédrale et Dom.
JoscE Neufvrue, Prieur, accompagnèrent à l'autel
le Prélat officiant, et la cérémonie se fit avec la plus
grande solennité, le dimanche 3 juillet '1650, en

présence de la communauté entière, et de nom¬
breux invités, parmi lesquels on distinguait Mes¬
sieurs Jacques Michiels, Chanoine et Secrétaire du
chapitre catbédral de Saint-Omer, cousin de l'Abbé;
Jean Pecqdeur, 4" Prieur de Saint-Bertin ; Pierre
d'Affreingues, religieux du même monastère, frère
du dernier Abbé ; Antolne d'Affreingues, Conseiller

pensionnaire de la ville de Saint-Omer ; Jacques
d'Affreingues, Grand Bailli de la communauté ;

CusTACHE Carné, Avocat ; M. de Perceval et autres
notabilités civiles ou ecclésiastiques

— Monseigneur de Saint-Omer, comme le bruit en
avait couru, ne manqua pas de témoigner son iné-
contentement de cette bénédiction qui lui paraissait

' llist. m" et inédite, tom. 11, pag. 331.
- M" do Clairmarais, tom. H, pag. 339.
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1649—1669 insolite et contraire aux règlements, il tenta nièine
de reinpêeher— Le jour où elle devait avoir lieu, il
envoya son Chapelain au monastère pour soinnicr
l'Abbé des Dunes de ne pas passer outre et lui deman¬
der en vertu de quel ordre il se croyait autoi'isé à
procéder à la cérémonie L'Abbé sans se décon¬
certer répondit fort poliment qu'il était dûment et
Juridiquement dans son droit, qu'il ne s'arrêterait
pas, mais que la cérémonie terminée il se chargeait
de désabuer Monseigneur et de lui donner toute satis¬
faction sur ce que Sa Grandeur paraissait ignorer
Sur quoi le Chapelain se retii'a pour allait faire son
rapport sans vouloir même accepter le moindre ra¬
fraîchissement, ainsi qu'il en avait reçu l'invitation L

Les lettres patentes de liénédiction furent immé¬
diatement délivrées, en forme, à Bernard Michiiîi.s,
par le Prélat officiant Dom. Bernard Pottïn, en sa

qualité de Vicaire général de l'ordre ; puis la journée
r.e termina par un somptueux festin, donné aux in¬
vités et à la communauté entière

l,e lendemain, après le départ de l'Abbé des Dunes,
le nouvel Abbé se présenta chez Monseigneur de
France, Evèque de Saint-Omer, pour lui donner
toutes les explications que Sa Grandeur pourrait
désirer au sujet de la bénédiction qui venait d'avoir
lieu, les lettres du Ancaire général, constatant son
droit, furent exhibées, elles mentionnaient l'exclu-

' tlist. m" de Clairmarais, tom. II, pag, 332 et 333.
2 Berlin de Vissery, tom. il, pag. 333, lin. 10 à 15,
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sion de l'Evéque diocésain, assumant toute responsa- 1649—1669
bilité on cas de difficultés avec le Pontife.... Mon¬

seigneur de France, à la vue de ces lettres, s'a¬
doucit à l'égard de l'Abbé de Clairmarais ; mais ses
griefs à l'égard de l'Abbé des Dunes, ne se calmèrent
pas.... Dom. Bernard entrant a!ors dans de nou¬
veaux développements, mit sous les yeux de Sa Gran¬
deur, les titres et privilèges de l'ordre de Citeaux,
lequel était complètement placé en-dehors de la juri¬
diction ordinaire, il cita les autorités des divers théo¬
logiens qui adoptaient l'opinion favorable à la pensée
du Visiteur général, opinions qui allaient jusqu'à
accorder le droit même à un Abbé dûment autorisé

par commission expresse du général de procéder seul
à une bénédiction Abbatiale '. On conçoit pourtant
sans peine les prétentions de M. de Saint-Omer en
se rappelant que l'Abbé Michiels n'était que le 5"
Abbé qui porta la mitre et en songeant que ses quatre
prédécesseurs avaient toujours été bénis par les Pon¬
tifes diocésains

— La France, alors (1651) toujours en éveil, au

' Le chroniqueur en rappelant cette conséquence des statuts de
Clairvaux, alTirme que de son temps, ou à peu près, D. Fine de
Biuanville, 53= Abbé, aurait en vertu d'une délégation, donné la
bénédiction sans obstacle à D. Dubieron, dernier Abbé de Laos, et
qu'une autrefois il aurait béni la chapelle des Dames du Vivier, dans
la ville épiscopale, mémo du temps de Monseigneur de Sève de
Rochechouart, SQ" Évèqne d'Arras, qui était pourtant fort jaloux
de ses prérogatives pontificales (1670-1724). — (Rertin de Vissery,
tom. 11, pag. 334. — Ilist, du Clergé de France, de Dutems, tom.
IV, pag. 143).

^ Hjsf. ra" de Clairmarais, tom. Il, pag. 334.
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1649—1669 milieu des agitations de la Fronde, échelonnait ses

troupes dans les Pays-Bas, portant la dévastation
sur les frontières des Flandres ', les Espagnols sur
leurs gardes ne négligaient rien pour résister à ces
violences ; vers la fin de l'été, quelques régiments
organisés, lancés sous la conduite du fameux Mar¬
quis de Sfondrate, parvinrent à s'emparer de Fur-
nes, Bergues et Bourbourg.... Ces hostilités inces¬
santes entravaient le zèle de Bernard Michiels
constamment détourné par de plus graves préoccu¬
pations, celle des dangers publics Pouvait-il, dès
lors, pourvoir librement aux besoins spirituels et
temporels de sa communauté Pourtant s'il faut
en croire un écrivain anonyme, cité par Bertin de
Visscry, il trouva encore le moyen dans cette ora¬

geuse année (IGol) de faire démolir le jubé en
pierre ® qui séparait le chœur d'avec la nef, il sup¬
prima plusieurs stalles de chaque côté et clôtura le
chœur au-dessous des figures de Saint-Benoit et de
Saint-Bernard, placées au-dessus des colonnes de la
nef principale, tandis qu'auparavant le chœur et le
jubé descendaient jusqu'aux statues de Saint-Mathias

' Berlin de Vissery, toni. Jl, pag. 33-1. — D. Guislain Camjjion.
® Un écrivain anonyme nous apprend qu'à époque, l'Abbé litdémolir

le jubé de pierre qui séparait lo chœur d'avec la nef et retranetia
quelques stalles do chaque côté, bornant le chœur au-dessous des
figures de Saint-Benoit et Saint-Bernard qui sont dessus les colon¬
nes de la grande nef, au lieu qu'avant, lo chœur avec le doxal ou

jubé, descendait jusqu'aux colonnes suivantes, 15, où sont les statues
do Saint-Mathias et de Saint-Joseph. — (Bertin de Vissery, tom. Il,
pag. 33.6).
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et de Saint-Joseph En même temps, Bernard 1649—1669
faisait restaurer la nouvelle salle du noviciat qui ser¬
vait alors de réfectoire, là où on mangeait gras trois
fois la semaine ; cette pièce avait jadis servi au tail¬
leur, on la remit à son ancien usage de noviciat, on
blanchit les murailles ainsi que celles du dortoir, on

peignit les lambris et on y plaça une statue de la
Vierge, etc.

- Mais pendant que l'Abbé s'appliquait a donner
ses soins à l'intérieur de sa maison, Dom. Joseph
Arnolfini, dont nos lecteurs n'ont sans doute point
oublié le nom, n'avait pas oublié non plus la pension
qu'il avait obtenue sur les biens du monastère. I-.a
somme do 600 florins lui était due pour deux an¬
nées presque écoulées, il formula sa demande et par
une procuration en forme, datée du 7 février '1652,
il constitua pour son mandataire M. TjUCAS Ternaud,
agent à la Cour de Bruxelles, auquel il donna pou¬
voir de recevoir en son nom les pensions qu'il avait
sur les Abbayes de Clairmarais et de Cambron

A son tour, I). Bernard peu en mesure et peu
soucieux d'acquitter une pareille charge qu'il consi¬
dérait comme peu légitime et trop onéreuse, confia,
après avoir pris conseil, les soins de sa défense à un
autre agent, M. Dezeur A de Bruxelles, qui en ha-

' Bortii) de Vissery, lom. 11, pag. 335.
- Idem, idem.
- Ilist. ra" de Clairmarais, lom. Il, pag. 336.
'• il. Diiziîun demeiiraiï rue du Mont-do-Piété, près la roiitaiiie, il

.JSruxellos.
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1649—1669 bile procureur sut adroitemeot gagner du temps et
tirer le meilleur parti de cette affaire, à tel point
qu'après bien des démarches et des négociations
prolongées, des demandes, des excuses, des plaintes,
après bien des menaces et des fins de non rece¬
voir opposées pendant sept années, on transigea au

moyen de 1,2.00 florins une fois payés ^ En voyant
l'ambitieuse insistance d'AuNonFiiNT, le lecteur re¬

marquera sans doute ici, l'habileté de Bernard Mr-
chiels à défendre les intérêts de sa communauté

contre une ténacité dont l'origine était pour le moins
contestable.... Toutefois ses préoccupations ne l'em¬
pêchaient pas de veiller, en même temps, à l'entretien
de la maison ; la même année, l'Abbé détruisait l'au¬
tel de Sainte-Catherine, dans la sacristie, il plaçait
une balustrade à la chapelle Sainte-Anne, il rendait
la sacristie à son usage primitif -, il plaçait une

pierre funéraire sur la tombe de Denis Pecquedr, son
prédécésseur, et élevait une statue de la Sainte-
Vierge, au-dessus de la porte du monastère, cette
Vierge que l'on voyait encore il y a quelques années,
était entourée de cette inscription : « Conserva hanc
« Dornum quampossedisti ab initia.... »

— Au commencement du mois de mars '1653,

' Les archives de l'Abbaye renfermaient, dit D. do Vissery, une

furcle (sic) de cotte mauvaise affaire, contenant 64 pièces, — parmi
lesquelles on voyait les réclamations autographes de D. Arnolfim
et les réponses de l'Abbé. — Voir pour plus amples détails l'histoire
manuscrite de Clairmarais, tora. II, pag. 330 à 355. — Pièces justi-
flcatives.

® Depuis l'Abbé Villeus elle avait servi de chapelle. — (Pag. 339),
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l'Abbé de Clairmarais célébrait dans son monastère, 1649—1669

les funérailles du Cardinal de Richelieu, qui venait
de mourir à Lyon et auquel en qualité d'Abbé de
Citcaux, succédait D. Vausslx.— Le 7 do septembre
de la même, I). Claude Largenïier, Abbé de Clair-
vaux, descendait également dans la tombe, laissant
sa place à D. Pierre Henry, qui fut élu l'année sui¬
vante L Bernard Michiels chanta dans son Église
ces doubles obsèques, au milieu de tous les embarras
que. lui suscitaient, en même temps, les prétentions
alors toujours pendantes de 1). Arnolfini et les tra¬
casseries du gouverneur de Gravelines qui s'était
indûment emparé de toutes les garennes, situées
près de cette ville, bien quelles fussent la propriété
de l'Abbaye de Clairmarais

Peu après, le canon recommençait à gronder dans
la province, le monastère et ses alentours étaient de
nouveau menacés par l'armée de Lorraine qui
avançait à grands pas : il ne s'agissait plus seulement
cette fois d'être assujétis au logement des soldats,
à celui de leurs femmes et de leurs enfants, la com¬

munauté entière dut se réfugier à la bâte à Saint-
Omer, emportant précipitamment en désordre, ses
meubles, ses livres et ses papiers précieux, dont

«

' Hist. m" Clar, tom, II, pag. 339.
^ D. Christophe Marquez.
^ Cette affaire assez importante pour le monastère, fut également

portée à la Cour de Bruxelles. Elle fut longue et pénible àterminer.
— (Hist. m" et inédite de Clairmarais, tom. Il, pag. 342).

♦ C'est cette année 1654, que le P. Malbka.xcq fit imprimer le 3«
volume de son histoire de Morinis,
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1649—1669 quelques-uns furent dispersés 1). Bernard, après
avoirrendu les derniers devoirs à D. Jérôme Dueour,
receveur de la maison, qui venait de mourir (3 juin
1654), le remplaça par D. Louis le Lièvre, lequel
se rendant à Bruxelles pour les affaires de l'Abbaye,
tomba malade à Bruges et fut à son tour suppléé par
D. Lesage.

— La même année Louis XV, après avoir reçu
l'onction-sainte de la main de l'Évêque de Soissons
accordait des lettres de sauvegarde à l'Abbaye de
Clairmarais dont la sécurité était menacée.

— Turenne, après aA'oir commencé le siège de
Hénin, courait alors au secours d'Arras, assiégé par
le Prince de Condé, ayant avec lui l'Archiduc et le
Comte de Fuensaldagne , de concert avec les maré¬
chaux de La Fertë et d'Hoquincourt, il força les
ennemis dans leur ligne (25 août). Cette affaire,
coûta 8,000 Espagnols tués ou prisonniers, avec
toute l'artillerie et les bagages, le Prince sauva le
reste de l'armée espagnole par une admirable retraite
(jui lui valut ces belles paroles du Roi d'Espagne ;
« Mon cousin, j'ai appris que tout était perdu et
« que Votre Altesse à tout sauvé » Le Roi de
France entra peu de jours après à Arras oii il fil
chanter le Te Deum V

' Ilist. ra" ot inédite do Glairraarais, pag. 348.
IIenki de S.4v01e, nommé à l'Archevoché de Uhein).s, n'était

pas encore prêtre.— (Art de vérifier ics dates, tom I, in-f, p. 684).
■' Idem, idem, llg. 22. — Bortin do Vissory.
'• L'art do vérilior les dates, cdit. in-f", 1783, loin. I, pag. 684.
' Ilist. inédite de Clair., t. Il, p. 349. — Ilist. du siècle courant.
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— Un annaliste fait remarquer que D, ,1os. Arnol- 1649—terw
riNi était présent au siège d'Ârras et que ne se décou¬
rageant jamais dans sa prétention, il profita de la
circonstance pour y présenter au Roi, une nouvelle
requête dans le but d'obtenir enfin de l'Abbé de
Clairmarais, la pension dont il était doté

Yoici la proposition d'arrangement qu'il fit à cet
égard, nous la puisions dans une lettre autographe
que nous avons sous les yeux.

« Proposicion q. faist D. Joseph Arnolpni, doc-
« Umr en léologie et religieux de l'ordre de Cyteaux
« au, Ueverand Pere Abbé de Clermaret, pour l'ex-
« tinccion de la pension qu'il a sur la ditte Abbaye
« de trois cent florins par an, dont luy sont deus
« aux ariérages depuis l'année de cincante.

« // quittera le passé, et qu'il luy eschera à l'ad-

' Nous possédons et nous pourrions donner aux pièces justifi¬
catives toute la correspondance concernant cette affaire. On y voit
avec plusieurs lettres de Dom. Ber.vabd Michiels ce projet d'ar¬
rangement autographe signé par l'italien Dom. Joseph Arnolpini
qui est ainsi dépeint par un contemporain : « Assez jeune et d'une
« complexion vigoureuse, en grande considération auprès du mar-
« quis de Caracexna, avec qui il a fait la campagne et fort intrigué
« avec les ministres d'État et avoir beaucoup de crédit en Cour, il
« faut avec lui du ménagement.... »

« Aussitôt son accord terminé, ce susdit fâcheux pensionnaire
« sortit de Bruxelles avec le Marquis, pour s'en aller en Espagne....
« Instrument docile du gouvernement espagnol, il fut fait par la
« suite inquisiteur des îles Canaries.... C'est tout ce qu'on en sait. »

« Quant au religieux qui avait donné son suffrage dans l'élection,
« à cet étranger, il fut éloigné bien loin de cette maison et mourut
« vers le milieu du temps que dura la mauvaise affaire qu'il avait
« causé par son imprudence ». — (D. Guislain Campion. •—Bertin
de Vissery, tom. H, pag, 355 et 360),
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1649—1669 «< venir pour la somme de trois mil florins en une
« fois payables.

« En quoy il ne croit pas peu faire puis q. du passé
« le dernier de mars prochain luy seront deus deux
« mil et cent jlmins et pour le rachat de l'advenir
« la coutume dici est de donner huist années ou set

« tout ath moins.
« Sur quoy Monsieur le Conseiller me faira la

« grâce de me faire savoir la dernière résolution.
« — A Brusselles le SlO septembre 1656.— D. Joseph
« Arnolfini. »

— L'année 1655, commença par le deuil de l'Église
(7 janvier), Rome venait de perdre son elief. Inno¬
cent X était descendu dans la tombe L il fut rem¬

placé le 7 avril suivant. Alexandre VII montait sur
le trône de Saint-Pierre — Mais l'heure du repos

' Innocent X (Jean-Baptiste Pamphile), no à Rome le 7 mai
1574, Cardinal le 6 juillet 1629, fut élu Pape le 16 septembre 1644
et couronné le 29, à l'âge de 72 ans, — Ce fut à son adresse, disent
les savants auteurs de l'Art de vériller les dates, qu'il fut redevable
de la Tiare. Il mourut du 6 au 7 janvier 1655, après avoir tenu le
siège 10 ans, 3 mois et 22 jours. — 11 donna une bulle contre les
cinq propositions. — Étant à son lit de mort, il dit au Cardinal
Sfouce: Vous voyez où vont ahntdir les grandeurs d^un Souverain-
Ponlife. ■— (Art de vérifier les dates, torn. I, pag. 344-344).

^ Ai.exandue VII (Fabio Ciiigi), né à Sienne le 23 février 1599,
d'une illustre maison qui subsiste encore, Cardinal le 29 février
1659, fut élu Pape le 16 avril 1655, il mourut le 22 mai 1667, au
bout de 12 ans, 1 mois et 14 jours de règne, il avait canonisé Saint-
François de Sales, en 1665. —On doit à ce Pape la belle colonnade
de la place Saint-Pierre ctla chaire de Brouse de cet apôtre, placée
dernière le grand autel de l'Église du Vatican.— Après s'être ou¬
vertement prononcé contre le népotisme, il en devint un peu trop
l'esclave par la suite, ce qui fit dire que la véracité ne fut point sa
vertu favorite ; .s'il faut en croire le témoignage do Renaldi, ambas-
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n'avait pas encore sonné pour le pays, ni pour l'Abbé 1649—1669
de Clairinarais ; vers le même temps, pendant que
Bernard Michiels recevait des novices, l'armée fran¬
çaise faisait le siège de Valencienues, et peu après,
au mois d'août, les Espagnols s'emparaient de Con-
dé en attendant le siège de Dunkerque qui, sous le
commandement du maréchal de Tdrenne, devait leur
être enlevé le juin 1658.... Au moment ou le Roi
de France prenait possession de cette ville et enton¬
nait le Te Deiim en l'honneur de sa récente victoire,
le maréchal poursuivait le cours de ses couquêtes en
s'emparaut successivement de Lincq, de Fûmes, de
Bergues-Saint-Winnox, de Menin, d'Oudenardé et
d'Ypres ® (26 septembre 1638).

— Au commencement de cette année, Bernard
avait donné la sépulture religieuse dans son Église,
à Dom. Géry, Abbé de Cercamp, mort à Saint-Omer,
nous l'avons dit, après avoir résigné régulièrement
en Abbaye à Dom. Fours le F[èvre, sur la désigna¬
tion de l'Abbé de Clairinarais. Ce Prélat transporté
le 20 février 1658, dans l'Église du monastère, y
fut inhumé près de la stalle Abbatiale, du côté où les
jeunes novices montent dans les plus hautes formes :
sa pierre sépulcrale fut plus tard, transférée du côté
de Sainte-Barbe

.'^adeul■ du Grand-Duo de Florence, à Rome. — Habbiamo un Papa
rhe non dice mai una parola di verita.— (Mémoires du Cardinal de
Itefz.— Ij'Art de vérifier le.s dates, t. I, in-f, p. 3-14, lin. 24 et suiv.)

' Dora. Guislain Gampion.
® Idem, idem. — liertin de Vissery, tom. II, pag. 861.
' Histoire du siècle courant.
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uv,9—1661) — La ville de Gravelines assiégée par le maréchal
di; La Fertë , venait de capituler et de passer sous le
gouvernement français (30 juillet, §19 août 1658),
peu avant la mort de Crojiwell, ce farouche protec¬
teur de l'Angleterre (13 septembre 1658).

Un an après, l'île des Faisans qui sépare la France
de l'Espagne, sur la Bidassoa, recevait les deux
premiers ministres de ces grandes puissances, Maza-
rin et D. Louis de Haro ; la rencontre de ces habiles
diplomates français et espagnols, devait amener deux
mémorables événements, la conclusion de la paix et le
mariage du Grand Blonarque avec l'Infante Marie-
Thérèse, fille aînée de Sa Majesté le Roi des Espa-
gnes ; ces décisionsAfurent prises dans la 4° confé¬
rence (7 novembre 1^9) L La cérémonie eut lieu à
Saint-Jean de Luz, m 9 juin 1660.

Pendant ces heureuses négociations, l'Abbé de
Clairmarais toujours attentif aux intérêts de ses
jeunes frères, envoyait plusieurs d'entre eux, F. Do¬
minique de Bourge ou Boet et F. Chari.es Van-
driesse, étudier la philosophie, à l'Université de
Douai. Ces religieux se hâtèrent de justifier la con¬
fiance qu'ils avaient inspiré.— Le 14 février de l'an¬
née suivante (1660), le premier, élève au Collège de
Marchiennes, soutenait publiquement avec distinc¬
tion, une thèse contenant les huit livres de physique,

' La France et l'Espagne, fatiguées l'une et l'autre d'une guerre
de 25 ans, avaient commencé vers le milieu de l'année 1659 à traiter
sérieusement de la paix ; elle fut conclue le 7 novembre, après 4
conférences. — C'est ce qu'on nomme la Paix des Pyrénées, dont le
traité contient 124 articles. — (Art de vérifier les dates, t. I, p. 685)
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après avoir dédié son travail à son Abbé et le â 1G49—16GU
août suivant, le second discutait également en public,
une thèse de pbilosopliie universelle qu'il dédiait
naturellement à son tour à Bernard Miciiiels

C'était le moment où la paix entre la France et
l'Espagne venait d'être solennellement publiée dans
toutes les villes des deux royaumes, avec indication
des articles du traité, ce qui était d'autant plus utile
dans nos provinces que l'une des conventions spé¬
ciales du traité, portait que Sa Majesté Très-Chré¬
tienne demeurerait en possession du Comté d'Artois.

— L'Abbaye de Cercamp était comprise dans la
partie appartenant à la France, le Roi y nomma aus-

1 Ilist. Clar., tom. II, pag. 362 à 368.
- « D. Dominique de Boey, élève du collège de Saint-Waast, dé-

« fendit sa philosophie universelle, à Douai, et dédia sa thèse à
« M. l'Abbé Miciiiels, de concert avec les autres défendants, il fit
« faire un tableau qui est au côté de la porte des bénédictins Anglais,
« contenant ce qui suit :

0 QUAM PCLCIIKA EST CASTA GENEnATIO CUM CLAIUTATE.

1660.

« La Sainte-Vierge est représentée tenant l'Enfant Jésus entre ses
« bras et Saint-Joseph au côté; la Vierge présente une couronne à
« Saint Scolastique et l'Enfant Jésus en présente une autre à Saint-
« Benoit et au-dessous du tableau est écrit :

Prœside R. P. D. Paulo Prévost 7i° 5' veclasti Phil. profess. — F.
Dominicus de Boëy Rel. Claromarisci. — Jos. Rapt. Le.febvre Insul.
— Petrus Franc, d'Afprengues Audom.

C'est dans la même maison que se trouvait un tableau pareil con¬
cernant Dom. Albéiuc Moulin, mort à Douai en 1668, et auteur de
quelques cahiers historiques, élégamment écrits en latin, sur l'Ab¬
baye de Clairmorais, cahiers qui sont depuis longtemps perdus. —

Nous en avons dit un mot précédemment.
/ib
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1649—1669 sitôt le Cardinal Mazarin, en qualité d'Abbé coin-
mendataire, sans s'arrêter à la nomination du moine
Dom. Louis le Lièvre qui, peu auparavant, avait
été reconnu par Sa Majesté Catholique, comme Abbé
régulier ; on le devine, ce conflit de juridiction ne
devait pas tourner à l'avantage de la nomination ré¬
gulière, la plus haute influence l'emporta naturelle¬
ment; on ne pouvait lutter contre Mazarin. — D.
le Lièvre eut beau faire, il fut évincé, toutes ses ré¬
clamations furent vaines, le premier ministre obtint
le bénéfice qu'il convoitait pour l'ajouter à tant
d'autres L...

Mais la paix, ce grand bienfait des nations, en
' rendant le calme au pays, avait enfin mis un terme à

toutes les vicissitudes, à toutes les misères forcément
imposées par les malheurs des temps à l'Abbé et au
monastère de Clairmarais Alors surtout, Dom.
Bernard, toujours vigilant, plus encore sur lui que

' On connaît le jugement porté sur Mazarin : « Entre tous les
« vices qu'on lui reproche, son avarice est le plus remarquable, ce
« n'était rien d'accumuler les bénéfices, il amassa plus de 200 mil-
« lions, dit un homme d'esprit, par des moyens non seulement indi-
« gnes d'un ministre, mais d'un honnête homme ; il partageait, dit-
« on, avec les-armateurs les profits de leurs courses, il traitait en
« son nom, et à son profit des munitions des armées.... Il imposait
« par lettres de cachet des sommes extraordinaires sur les généra-
« lités.... » — (L'Art de vérifier les dates, édit. in-F, en 3 volumes,
tom. I, pag. 685, texte et notes).— C'était un facile moyen de faire
fortune

Cet habile ministre mourut à temps.... au commencement do
1661, à l'âge de 59 ans....— (Voir sa biographie).

— D. le Lièvre, Abbé de Saint-Bernard-sur-l'Escaut, après bien
des démarches stériles, après bien des peines et des ennuis, mourut
îi Bruxelles, le 22 mars 1663, âgé de 44 ans.
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sur les autres, se montrait à la hauteur de sa mission. 1649—1609
Voici le portrait qu'en a laissé un auteur qui a gardé
l'anonyme ; mais dont les lignes ont été reproduites
par D. Berlin de Vissery ^

«M.Michiels était un homme savant, etc., de
« petite taille mais robuste, grave, sérieux, sobre,
« solitaire, parlant peu et bien ; se soustrayant de
« toute conversation humaine, même de celles de
<< ses proches ; ne s'attachant qu'à son propre pro-
« grès et celui de ses religieux, ne se mêlant guères
« (selon l'esprit de la règle) de ce qui concernait le
« temporel ; mais se confiant et s'appuyant sur la
« divine Providence, il en laissait le soin à la pru-
« dence et vigilance de ceux auxquels il en avait
« commis l'administration. Modérant toujours ses
« passions et véritable modèle de vertu. — Il n'or-
« donnait jamais rien aux autres qu'il ne l'observât
« le premier ; travaillant avec zèle à donner le bon
« exemple à ceux qu'il dirigeait, il s'appliqua à re-
« former les abus qui s'étaient glissés dans la com-
« munauté pendant les guerres. — Il fit fermer les
« portes du chœur pour n'être point dérangé pen-
« dant l'office, il recommanda le silence au réfec - '
« toire, défendit de donner de l'argent aux religieux
« pour leur vestiaire Il veilla surtout à éloigner
« toute communication avec les personnes de sexe,
« en un mot, il s'efforça à tout pour ramener ses
« frères à la rigoureuse observation de la règle ®....

i Ilist. m" et inédite de Ciairmarais, (om. II, pag. 363.
- Idem, idem, tom. II, pag. 364.
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1649—1669 « Poui* y parvenir plus facilement, il excita ses reli-
« gieux à diverses pratiques pieuses, telles que la
« dévotion envers le Saint-Sacrement, envers la
« Sainte-Vierge et les Saints Patrons, dont les reli-

• « ques reposaient dans l'Église. — Ce n'est pas tout,
« Bernard obtint de Rome de nombreuses indul-
« gences pour les séculiers et pour les réguliers ;
« autant qu'il le put, il restaura et embellit son
« Église de vases sacrés et d'ornements sacerdotaux
« pontificaux, se conformant aux constitutions de
« son ordre ; ce Prélat institua la procession et l'ex-
« position du Saint-Sacrement, les premiers diman-
« elles de chaque mois, jours auxquels étaient atta-
« chés les indulgences plénières ^ Tous les diman-
« cbes de l'année, il établit après les vêpres un
« Salut, pendant lequel on chantait le Veni creator
« Salvator mundi, — le Tantum ergo, avec la bé-
« nédiction ; les jours de grandes fêtes on y chantait
« le Pange lingua en entier. L'exposition du Saint-
« Sacrement devait également avoir lieu tous les
« jeudis pendant la grand'messe qui se terminait
« par la bénédiction. »

— Dom. Bernard, fit faire un beau soleil ou re¬

montrance avec une boîte d'argent pour conserver
les Saintes hosties dans le ciboire. Pratiquant et vou¬
lant étendre de son mieux la dévotion à la Sainte-

Vierge, il faisait chanter tous les jours fériés, après
la grand'messe à l'autel de la Vierge, l'antienne :

• Idem, idem, tom. II, pag. 364.
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ô preclarum vas ; le samedi de chaque semaine on 1649—1669
y récitait également les litanies Par les soins de
cet Abbé, l'image de la Mère de Dieu fut placée dans
les principaux endroits du monastère, à la porte
d'entrée, au chapitre, au réfectoire, au noviciat, au
dortoir, etc., etc. ^

Depuis longtemps, D. Bernard avait cherché à
se procurer une statuette en bois, représentant la
Sainte-Vierge sous le titre de Notre-Dame de Foy.
statue qui passait, selon la tradition, pour être mi¬
raculeuse. Cette image pieuse lui fut enfin léguée -

par un vicaire de la Cathédrale de Saint-Omer, pour
être remise après sa mort®; mais les héritiers du
défunt, refusèrent longtemps de s'en dessaisir. Ce
ne fut qu'au mois de décembre 1660, qu'après
bien des instances, ils consentirent à se conformer
aux intentions du testateur et qu'ils en firent la re¬
mise avec la boite d'ébène garnie en argent, qui la
renfermait.... Aussitôt qu'il se vit possesseur de cette
précieuse et sainte effigie, l'Abbé de Clairmarais
Dom. Bernard, s'empressa de la transporter solen¬
nellement dans son monastère, où il l'entoura de
toute la vénération possible, il l'a plaça respectueu-

' Hist. Clai'., tom. II, pag. 365.
- Idem, idem, tom. II, pag, 366.

Cette donation résultait d'un écrit ainsi conçu . « Je soussigné
1. donne une image de Notre-Dame de Foi, au monastère de Glair-
« marais pour la décoration de ladite Église, moyennant la jouis-
« sance de mon vivant, en vue d'être participant des prières dos
4 religieux du susdit monastère, fait le 17 septembre 1642, était
« signé Jean Clos, prêtre. » — (Hist. de Clair., tom. II, pag. 366).
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1649—1669 sement sur rautel de la Yierge dans la grande nef et
il institua la féte annuelle de sa translation. Les

religieux, imitant leur Abbé, accordèrent également
une vénération publique et entourèrent de tous leur
respect cette miraculeuse image de la Bière de Dieu :
chaque année au 1®"'janvier, les novices venaient un

cierge à la mairi, lui présenter humblement leur
prière en vers latins, avec un cœur en argent, pieuse
coutume qui se perpétua régulièrement jusqu'au
dernier jour de l'Abbaye. Cette dévotion se répandit,
les gens de la maison d'abord, puis les étrangers,
se faisaient un devoir de venir s'agenouiller devant
la statue de Notre-Dame, en lui offrant leur hom¬

mage. Bientôt la foule des Pèlerins s'accrût, l'Abbé
se vit dans la nécessité d'élever un nouvel autel,
sous l'invocation de la B'^ierge, cet autel fut placé dans
la nef, en face de celui de Saint-Bernard, on y voyait
les tableaux de la Nativité de Notre-Seigneiir adoré
des bergers, au milieu desquels apparaît Saint-Ber¬
nard, auquel dans sa jeunesse, dit-on, une vision
avait révélé ce mystère. A l'autre autel, une bonne
toile, est-il dit, représent&\tVAdoration des Mages.

La même année, Dom. Bernard fit peindre égale¬
ment le premier tableau du grand autel représentant
VAsso7nption de la Vierge, tableau dans lequel on

voyait aussi Saint-Bernard au milieu des apôtres
contemplant ce prodige ^ ; il ajouta plusieurs ré¬
tables d'autels, dans la chapelle Abbatiale, dans

' M" de Berlin de Vissery, tom. II, pag. 368.
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celles de Saint-Bernard, de Saint-Benoît et dans celle 1649—1669

Saint-Michel, connue aussi sous le nom de chapelle
des morts ^

L'Ahbé on le voit, était plein de zèle pour la mai¬
son de Dieu, mais il ne négligeait pas pour cela les
intérêts matériels de ses frères. La même année, il
dotait l'infirmerie d'une timbale d'argent à l'usage
des malades et presque au même moment, il faisait

1 bâtir une nouvelle basse-cour dans la prairie où
était la brasserie. C'est alors qu'on dut détruire le
vieux quartier de Gilbert, ancien Abbé de Saint-
Bertin, qui, comme on le sait, abondonna volon¬
tairement la Prélature, pour se retirer à Clairmarais

I 11246-12161)®."—Les débris de ce quartier furent
1 employés à la construction des bâtiments de la nou¬

velle basse-cour, dont l'administration fut alors con¬

fiée à D. Antoine Ollingues, curé de la chapelle des
domestiques, lequel en cette qualité habitait la partie
de bâtiment (connue autrefois sous le nom de qiiar-
tier des Princes] entre la boulangerie et le vieux dor¬
toir des frères convers^.

' Idem, idem.
^ Dom. Guislain Campion. — Dom. Berlin de Vissery.
Jusques-là la basse cour avait été hoi's de la maison probable¬

ment à côté gauche de la porte d'entrée, sur le premier emplace¬
ment du monastère. Celle que fit bâtir Bernard Michiels, est la
basse cour actuelle de la ferme. — Voir le tracé du quartier de
Gilbert, l'Abbé d'Or. — Ge quartier était adossé au petit dortoir. —

(Ilist. m" Clar., tom. I).
; ^ Voyez l'Histoire des Abbés de Saint-Bertin,par Henri de Laplane,

tom. I, pag. 277 à 285. (1245-1264).
* Ce vieux dortoir .s'était écroulé 50 ans environ avant la Révo-

f lution et ne fut pas rétabli.

i

1
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1649-1669 On s'occupait activement, alors, à réparer les mal¬
heurs de la guerre qui avait notablement amoindri
toutes les ressources, il fallait les rétablir ; la plus
stricte économie fut mise en pratique, grâces à une
bonne direction un ordre parfait régnait dans la mai¬
son, on tirait parti de tout ; rien n'était négligé, le
houblon pour la bière, legjoncs ou les osiers pour les
nattes et les paniers de tous genresT'tèrec^'Fs cle
chenes pour la teinture, les abeilles pour le miel, les
fruits de différentes sortes \ toutdevenm un pro¬
duit Le lin récolté donnait du fil, travaillé par les
servantes dans leurs instants de loisir ; la toile qui
en provenait était également blanchie dans la maisons
— Le potager, situé là, où fut plus tard le princi pal
verger ou noqucrie, était abondamment pourvu de
tout ce qui était nécessaire. — Les fruits destinés à
la consommation ordinaire étaient si bien soignés, si
bien économisés, que les étrangers étaient agréable¬
ment surpris de trouver sur la même table des fruits
nouveaux avec les fruits de l'année précédente
On y voyait en même temps une abondante variété,
de pommes, de poires, de noix, de prunes, de cerises
de diverses espèces, de coins, de cavrons (quid ? )
gerilles, cornilcs, de mûres, de framboises, d'abri¬
cots, de fraises, de nèfles, etc,, etc., tous ces fruits
formaient un agréable assemblage qui récréait la vue,
flattait le goût en donnant une idée de l'esprit d'ordre

' M" de Beitin de Visser;', lora. 1!, pag. 369.
' M" do lierliii do Visscry, tom. 11, pag. 360.



qui présidait partout dans les différentes branches de 1649
l'administration de la maison ^

Il en était de même dans la direction de la basse-
cour qui était remplie de volaille nombreuse et va¬
riée®, on y voyait des paons, des oies, des dindons,
des poulets, des canards, des pigeons, utiles volatilles
qui animaient et meublaient très fructueusement l'in¬
térieur d'une vaste et belle basse-cour

Le maître du vestiaire était pourvu de toutes les
étoffes ou accessoires nécessaires à l'habillement des

moines, c'est lui qui avait la mission de recevoir les
vieux vêtements en en donnant de nouveaux, confor¬
mément à la règle constamment pratiquée

Dom. Bernard Miciiiels avait aussi une dévo¬
tion particulière envers son saint Patron, il le témoi¬
gnait en toute circonstance ; en 1661, il fit exécuter
en argent, un fort beau buste de Saint-Bernard, par
Le Petit, maître orfèvre de Saint-Omer, et plaça
dans le socle de ce buste, une relique qu'il avait
reçu de l'Abbé de Clairvaux En même temps, il
faisait imprimer à Douai, les Litanies de ce Saint ''y
qu'il ordonna de chanter tous les jours de fêtes alter¬
nativement avec les Litanies des Saints

Tous ces soins religieux, le lecteur peut s'en aper-

' Idem, idem, idem.
- Idem, idotn, idem.

M" de Bei'tin de Vissery, tom. II, pag. 369-370.
* Idem, idem, pag. 370.
•' Elles furent imprimées, en 1660, cliez FuANrois S.uui.u.in, à

l'enseigne de Cologne.
° Manusci'itde Bertin do Vissery, tom. Il, pag. 370,
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1649—1669 cevoir, occupent une large place dans la vie de Dom.
Bernard, qui mieux que d'autres peut-être, avait
compris que c'était là sa principale mission et l'es¬
sence même de la vie monastique.

Après avoir rendu les derniers devoirs au Grand
Prieur D. Josce Neufvrue, dont la charge fut confiée
alors à D. Robert Roberty ^ (2,4 avril 1662) ; après
avoir donné l'habit religieux à F. Joseph Maillard,
qui devint un peu plus tard le 51'' Abbé ®, et à F.
François Leroulx, qui fut le 38" Prieur, l'Abbé
Michiels obtint de Rome, un autel privilégié, pour
la chapelle Saint-Micbèl ou chapelle des Morts, pour
les lundi et vendredi de chaque semaine; l'effet de
cette bulle devait expirer au bout de la 7" année, D.
Bernard vécut assez longtemps pour la renouveler
trois fois.... En même temps, le Souverain-Pontife
Alexandre VII, accorda à sa prière, une indulgence
plénière pour chaque premier dimanche du mois, en
visitant sept chapelles de l'Eglise abbatiale de Clair-
marais à la place de sept Eglises de Rome.... Les
chapelles spécialement désignées étaient celle de :
Saint-Pierre, de Sainte-Anne, de Saint-Bernard, de

Saint-Joseph, de Saint-Jean-Baptiste, de Sainte-
Barbe, et celle des Quatre Docteurs. Cette indul¬
gence était applicable aux séculiers, aussi bien
qu'aux religieux, elle s'annonçait le samedi au son
de la grosse cloche

' M" de Clair., t. II,p.371. — V. piusloinlabiographiedelloBEirr,
qui devint le 49= Abbé, successeur immédiat de Bernaiid Michiels.

® Voir la biographie du 51= Abbé.
^ Bertin de Vissery, tom. II, pag. 871.
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A la inême époque on renouvelait les vitraux de la 1649—1669
petite nef de l'Église, du côté du cloître et on recou¬
vrait d'ardoises le chevet du chœur L'Abbé aurait
bien désiré faire davantage et pourvoir à d'autres
exigences, mais les ressources fort restreintes du
trésor, ne lui en laissaient pas la possibilité et Ber¬
nard était trop sage, trop prudent, pour dépasser
les limites de son budget et pour se lancer dans de
périlleuses éventualités

— C'était le moment où le Roi de France Louis

XIV, venait de prendre en personne possession de
la ville de Dunkerque, qui lui était définitivement
cédée par le Roi d'Angleterre^ (â décembre). Dom.
Bernard Michiels absorbé par les soins intérieurs
de sa maison ne se laisse pas détourner par les grands
événements du dehors, il s'occupait sans cesse de
son Église, qu'il enrichit alors de deux calices en
vermeil, de six beaux candélabres en cuivre pour le
maître-autel et de quatre couples d'autres chande¬
liers nouveaux, même métal, mais plus petits, pour
les chapelles particulières

Un annaliste prétend ' que Dom. Bernard, sans

égard pour les usages antérieurs, aurait défendu aux
religieux de porter le bonnet carré, (et pourtant il

' Idem, idem, idem.
^ On sait que cette ville fut reprise au prix de 5 millions et que

par le même traité, la ville de Mardyck, ainsi que tous les autres de
lï'landre, furent remises au Roi de France. — (l.'Art de vérifier les
dates, édit. in-f°, tom. I, pag. 686).

' D. Guislain Campion. — Bertin de Vissery.
* Idem, idem.
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1649—1669 était peint lui-même avec cette coiffure). Un autre '
ajoute, ce qui est plus certain et plus important clans
la vie de cet Abbé, c'est qu'au dire de tous, il établit
dans sâ communauté une régularité parfaite et une
égalité entière entre ses confrères, pour les grâces,
les charges, les privilèges ou exemptions, sauf les
préséances et la subordination qui naturellement
devaient exister de la part des plus jeunes, à l'égard
des anciens. A en croire Dom. Guislain Campion et
Bertin de Vissery, jamais l'Abbaye de Cdairmarais
n'avait joui d'autant d'ordre et n'avait atteint un plus
haut degré de perfection religieuse que sous la Pré-
lature de Doin. Bernard Michiels ®....

— Le dimanche 9 septembre de cette môme année
1663, jour de la fête de Saint-Orncr, le braillement
simultané de toutes les cloches à la fois, annonçait
au monastère la visite d'un grand personnage. Dom.
Claude Vadssin, Supérieur général de l'ordre de
Citeaux, y arrivait en carrosse, attelé de six beaux
chevaux bruns, il était accompagné de trois jeunes
religieux, dont l'un n'était que diacre. Son équipage
était suivi de celui de l'Abbé des Dunes, Visiteur

général, conduit par quatre chevaux bais et accom¬
pagné également d'un religieux. Monseigneur des
Dunes avait ordre de suivre le Supérieur générai,
partout dans sa circonscription. L'Abbé de Clair-

' Dom. Cluirlos Maitel, religieu.v do Clairmarais. — Dom. Bertin
do Vi.ssery, tom. II, pag. 372.

- Dom. Guislain Campion. — Cilo par Bertin do Vissei-y, mamis-
erit inédit, fom. il, pag. 372.
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marais, prévenu de cette visite, était à son poste, à 1649—1669
la tète de sa communauté en habit de chœur, il alla
recevoir son chef avec tous les honneurs usités ^ en

pareille circonstance; le Général fut conduit proces-
sionnellement au son des orgues, jusqu'au chœur de
l'Église, où il prit place sur un élégant prie-dieu,
disposé pour le recevoir, le Vicaire général demeu¬
rait derrière lui, l'Abbé occupait sa stalle ordinaire.
Après s'être agenouillé et avoir fait sa prière, Dom.
Claude se lava les mains dans un bassin en vermeil,
puis s'avançan t à l'autel, il fît la visite du Saint ciboire,
donna la bénédiction étant revêtu simplement de
l'étole sur son camail, puis il se rendit au chapitre
ayant à ses côtés, le Visiteur à sa droite, et l'Abbé à
sa gauche. Là, on donna lecture de la règle, au cha¬
pitre de visitatione, puis le général exhorta les reli¬
gieux au respect envers leurs supérieurs, il les en¬

gagea à la paix, à l'union entre eux et à l'entier
accomplissement de leurs devoirs réguliers, ensuite
ayant récité la prière Adjîitorium, Dom. Claude se
leva et sortit du chapitre pour se rendre à l'Abba¬
tiale, pendant que les religieux allaient chanter les
Vêpres.

L'Abbé avait fait préparer un souper recherché,
auquel le Prieur et les deux plus anciens de la mai¬
son avaient pris place avec le Visiteur et la suite
du général.... fliais à peine Claude Vaussin fût-il
assis, qu'il se contenta de prendre à la hâte un bouil-

' Idem, idem, pag. 373.— Extrait du m" deD. Berlin deVissery.
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1649—1669 Ion de poule et se leva aussitôt de table faisant signe
à un de ses religieux d'aller se promener avec lui,
pendant que les autres convives continuaient leur
repas \ il n'y reparut plus. — Le lendemain matin,
ayant fait connaître qu'il désirait procéder au scru¬
tin, les religieux se rendirent successivement dans
ses appartements : mais voyant la sécheresse et la
raideur de sa manière de faire, ils furent avec lui si
réservés qu'il ne lui dirent presque rien aussi eût-
il bientôt fini, et ajoute malicieusement le chroni¬
queur, il eut alors le loisir de se promener ®

Dans l'après-midi, D. Claude rédigea avec l'Abbé,
la charte de visite et le lendemain matin il repartit
en bateau pour Saint-Omer, où il fut reçu au bruit
du canon qui fêtait son arrivée, pendant que ses

équipages allaient le retrouver par la voie de terre
— Après avoir dîné dans la maison du refuge, le
général de l'ordre parcourut la -ville en voiture, il
visita l'Église Cathédrale, les maisons des Jésuites
Wallons et des Jésuites Anglais, puis il alla souper
au monastère de Saint-Bertin, avec les Abbés des
Dunes et de Clairmarais, en compagnie du Comte
de Saint-Venant, gouverneur de Saint-Omer, et autres
personnes de distinction On rapporte que dans
cette réunion qui rassemblait l'élite de la société

' Récit de Dom. Bertin de Vissery, d'après Guislain Campion. —

Manuscrit tom. II, pag. 373-374.
^ Texte donné dans le manuscrit de D. Bertin do Vissery, tom. II,

pag. 374.
" Idem, idem, idem.
' Idem, idem, idem.
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Audomaroise, l'Abbé de Citeaux préconisa beaucoup 1649—1669
et même beaucoup trop, ses excellents vins de Bour¬
gogne et ses magnifiques cbevaux M..,. Il eut été
peut-être de meilleur goût, surtout pour un religieux,
d'être à cet égard un peu moins expansif

Le 11 septembre, dans la matinée, D. Claude qui
avait couché à Saint-Bertin, vint de bonne heure
prévenir ses gens de se tenir prêts à partir aussitôt.
Mais l'Abbé Michiels, dit un écrivain contemporain,
« voyant son procédé mal placé, tâcha de le per-
« suader avant de partir de voir l'Abbé de Saint-
« Bertin, M. dé Lières, pour le remercier : à quoi,
« il condescendit et y alla accompagné de notre
« Abbé et celui des Dunes. Enfin, il fut si bien ac-

« cueilli qu'il se laissa persuader de dîner (avant de
« partir) à notre refuge avec l'Abbé de Saint-Bertin;
« mais ayant fait apprêter le repas par son cuisinier
« particulier, qui le fit à sa guise, la chère fut seule,
« pour M. de Citeaux.... Après dîner, il partit de
« Saint-Omer, pour aller coucher à Ravensbergue,
« d'où il alla à Dunkerque et de là, à Bruges ; où on
« le reçut aussi au bruit du canon, et les Messieurs
« de la ville lui firent les honneurs Après avoir
« visité l'Abbaye des Dunes, où il fut reçu aussi avec
« toute la distinction possible, il partit pour Gand,
« où il fut reçu encore plus splendidement Visita
« l'Abbaye de Baudeloo, où il conféra les ordres à
« des religieux de l'ordre, l'Évêque de Gand étant

" Manuscrit de Clairmarais, tom. II, pag. 375, lig. 5 et 6.



- 7:^0 -

.if,',9_i6G9 « en ville, sans qu'il y apportât la moindre oppo-
« sition.

« En dernier lieu, M. de Citeaux alla à Bruxelles,
« où après avoir pris congé du Marquis de Caracena,
« il retourna en Bourgogne ^ »

Tel est le récit, à peu près textuel, de cette visite
Abbatiale, d'après un religieux qui en a été le témoin
et qui pour l'instruction de ses frères en raconte
naïvement les détails. Nous laissons au lecteur le
soin de faire lui-même les réflexions qui jaillissent
naturellement du sujet et d'apprécier, comme ils
méritent de l'être, le tact, l'affabilité et l'esprit de
convenance de Dom. Claude Vaussin, alors Supé¬
rieur général de l'ordre de Citeaux Sa manière
d'être, peu en harmonie avec la dignité dont il était
revêtu, est une peinture de mœurs qui méritait d'être
remarquée pour la vérité historique.

[ Peu après le départ du général, Dom. Bernard
Michiels fit procéder au mesurage des pêcheries du
monastère et aux renouvellement des bornes ; opéra¬
tion importante qui n'était ni sans utilité, ni sans
incertitudes, si l'on en juge par les nombreux procès-
verbaux dressés à la charge des religieux, pour des
empiétements qui leur furent parfois reprochés, par
les agents de Sa Majesté Ce mesurage et ce renou¬
vellement ne furent terminés qu'en 1664.

' Manuscrit de Guislaiu Campion, reproduit par Dom. Bertin de
Vissery, tom. II, pag. 375 et 876.

'' M" de D. Guislain Campion et de D. Bertin de Vissery, tom. II,
pag. 373 k 376.

® Registres aux procès-verbaux du maître particulier de la Maî-
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L'année suivante, pendant la guerre vigoureuse- ici9—1609
ment soutenue de part et d'autre, entre la Hollande
et l'Angleterre, Philippe IV, Roi des Espagnes, mou¬
rait à Madrid, après 44 ans de règne ('17 septembre
1665) L Charles II, son fils, lui succéda à l'âge de
4 ans.... Les provinces des Flandres furent appelées
à prêter le serment d'usage au nouveau Souverain.
La ville de Saint-Omer ne fut pas la dernière à ac¬

complir cette formalité L Au fronton de l'ancienne
chapelle de Notre-Dame des Miracles, sur la Grand'-
Place, s'élevait une estrade ® richement ornée, avec

le portrait et les armes du jeune Roi. Le Clergé
occupait la droite, le corps de la Noblesse et les

\membres du Conseil d'Artois, étaient à gauche,
M. SiMONS, premier Conseiller, s'avançant tête nue,
en présence du peuple assemblé, prononça à haute
voix, la main sur le crucifix, le serment de fidélité
dont il avait le texte sous les yeux.... Après lui,
Ladislas Jonnart, Evêque de Saint-Omer, vénérable
vieillard qui ne devait pas tarder à être transféré à
l'Archevêché de Cambrai prononça également la

Irise Royale des Eaux et l'orêts. — Voir le plan d'arpentage dressé,
à cette époque. Nous avons sous les yeux cette pièce qui contient
l'indication de toutes les bornes. — Idem, planche x, tom. I, p. 8.5.

' Hist. du siècle courant.
- -M" de Dom. Guislain Carapion, moine de Clairmarais. — Rap-.

pelé par D. Berlin de Vissery, tom. II, pag. 376.
' Un échafaud, dit le chroniqueur.
* Lancei.ot ou Ladislas Jonn.art, II® Évêque de Saint-Omer, et

habile jurisconsulte, naquit à Mons. — Étant doyen de Cambrai,
voulant prévenir les suites d'une révolte de soldats de la garnison,
par suite du défaut de paie, il satisfit à ses frais les mécontents. —

46
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649—1669 formule, il fut suivi par François de Lières, Abbé
de Saint-Bertin ^ Bernard Michiels, Abbé de Clair-
marais, et l'Abbé de Saint-Augustin ; vinrent ensuite
les députés du Clergé, de la Noblesse, les Gouver¬
neurs et les Députés des villes, chacun selon son
rang Chaque serment était accueilli par des accla¬
mations du peuple.... Pendant tout ce temps, le
canon ne cessait de gronder, en signe de réjouis¬
sance, des feux de joie et une illumination générale
des habitants du Grand Marchié, éclairaient un bril¬
lant concert où dominaient les sons des timbales, de
la trompette et du hautbois

La soirée se termina par un splendide festin, où
furent réunis les notables chefs de chaque corps
d'état, dans une grande salle de l'Hôtel-de-Ville.
Pendant le repas la population, en fête, s'associait à
la joie par de bruyantes manifestations publiques®
(1666).

Ce trait de générosité lui valut l'Évêché de Saint-Omer. — Il fut
transféré à Cambrai et prit possession en 1671, après la mort de
Gaspabd Dubois, mort en 1667. — Monseigneur Jonnart, était sans
ancêtres ; mais il avait des talents et de la vertu. — On doit à sa
charité une admirable fondation dans la ville Archiépiscopale, il a
laissé des fonds considérables qui produisaient au moins, alors, dix
mille livres de rente, pour soulager les pauvres malades de la ville
et pour venir au secours des bourgeois dont les affaires seraient dé¬
rangées ou sur le point de l'être.... L'Archevêque et les Vicaires
généraux de Cambrai étaient chargés de la distribution de ce revenu.
— Nous ignorons si cette utile fondation a été respectée.... Ladislas
Jonnart, mourut le 22 septembre 1674. — (Histoire du Clergé de
France, tom. IV, pag. 37 et 209).

^ Voir les Abbés de Saint-Bertin, tom. II, pag. 317 et 336.
® M" de Dom. Guislain Campion et Bertin de Vissery, tom. H,

pag. 377.
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Mais après son serment, rentrant modestement 1649—1669
dans son monastère, l'Abbé de Clairmarais ne son¬

geait, comme toujours, qu'aux intérêts de sa maison.
II confiait à M. Le Petit, maître orfèvre à Saint-
Omer, le soin de confectionner deux coffres ou châs¬
ses, recouverts d'argent, pour y renfermer sous clef
des reliques précieuses, et faisait imprimer, chez
JoACHiM Carlieu, à l'euseigue du Nom de Jésus, les
Litanies des Saints, dont son Église possédait les
vénérables parcelles : ces châsses furent placées sur
l'autel de la Vierge, où tous les jours de fêtes on
chantait les Litanies alternativement avec celles de
Saint-Bernard L —Dans la chapelle Abbatiale, Dom.
Bernard plaça une autre châsse, contenant les osse¬
ments des membres de la Légion Thébéenne, avec un
écriteau autographe, portant que les lettres authen¬
tiques de ces reliques étaient conservées au refuge
de Saint-Omer

On devait également à Bernard Michiels, le re¬
nouvellement de presque toutes les tables d'autels ;
sur l'une des anciennes qui représentait la Cène, se
trouvaient les vers suivants, en caractère du XIV®
siècle ® :

^ Idem, idem, idem.
^ Voir la notice sur les reliques de Clairmarais et les Litanies des

Saints qui la suit.
Manuscrit de Bertin de Vissery, pag. 427, appendice et pièces

justificatives.
' Cette inscription conservée lors de la destruction d'une vieille

table d'autel, fut placée dans le petit réfectoire, o(i elle se voyait
encore dans les derniers Jours de l'Abbaye.
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1649—1669 « Rex sedetin Ca3nà, turbâ cinctus duodenà ;

« Se tenet in manibus, se cibat ipse cibus.
« Unie sacramento devotus adesse memento 1

« Nil de fermente peccati, mente retento.
« Qui domini Csenam manduoat, non bene digne,
« Perpetuam pœnam Baratri, patietur in igne. »

En dernier lieu, ce Prélat fit faire une statue de la
Sainte-Vierge, en argent. Il avait entrepris la res¬
tauration de la chapelle de Sainte-Madeleine, pour
y placer Notre-Dame de Foy ^ ; mais la mort ne lui
permit pas de l'achever.

— Le Prince Alexandre, Duc de Bodrnonville,
venait de faire son entrée solennelle à Saint-Omer,
en qualité de Gouverneur de la province d'Artois
l'Abbé deClairmarais,en compagnie de ses confrères,
était allé, selon l'usage, lui offrir ses félicitations,
lorsqu'il reçut dans son monastère deux religieux de
Clairvaux qui lui apportaient, comme aux autres
Abbés du voisinage, une invitation de se trouver au
Chapitre général, à Citeaux, le 9 mai suivant, lui
remettant en même temps, un bref d'abexandre VII,
concernant les matières qui devaient être traitées
dans cette assemblée

— Vers le même temps, de nouvelles alarmes vin¬
rent émouvoir encore la communauté ; on annonçait
la reprises d'autres hostilités, si vives, si imprévues

^ Cette statue était encore l'œuvre de M. Le Petit, orfèvre à
Saint-Omer.

— M" do Dom. Guislain Campion.
" Bertin de Vissery, tom. II, pag. 378.
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cette fois, que déjà chacun se mettait en mesure de 1649—I6C9
sauver à la hâte ses hardes, ses papiers, ses effets de
toute espèce, les meubles, les cloches même furent,
dit-on, transportées de nouveau au refuge de Saint-
Omer, pour les soustraire aux déprédations ennemies'.

— La mort de Philippe IV, Roi d'Espagne, arrivée
le 24 mai 1667, avait en effet rallumé le feu de la
guerre dans les Pays-Bas, le Roi de France y arriva
à la tête d'une armée de 50,000 hommes, com¬

mandés par Turenne, pour faire valoir les droits de la
Reine, sur la succession du monarque défunt, son
heau-père — Le maréchal d'Aumont se dirige vers
Dunkerque, tout plie devant cette armée dans le
Duché de Brabant et dans le Comté du Ilainaut,
Charleroi se rend le 2 juin, Bergues-Saint-Winnox
le 6, Fûmes le 12, Ath le 18, Tournai le 26, Douai,
le fort de l'Escarpe et Armentières ^ le 6 juillet,
Courtrai le 18, Oudenarde le 31, Alost le D' d'août,
Lille le 27. Enfin, cette campagne qui était moins
une expédition qu'un voyage, se termina par la dé¬
faite du Comte de Marsin et du Prince de Ligne qui,
étant venus au secours de Lille, furent battus le 31,
laissant plus de 1,500 chevaux et quantité de dra¬
peaux et de prisonniers entre les mains du vainqueur.
Le Roi retourna alors à Compiègne chercher la Reine,
qui vînt visiter Douai, Arras et Tournai. Dans cette

' Dom. Giiislain Campion.
^ L'Art de vérifier les dates, édit. in-f" de 1785, tom. l,pag.686.

l.'art de vérifier les dates, tom. 1, in-f", pag. 685.
' M" de 1). Guislain Campion et Bertin de Vissery, t, II, p. 379.
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1649—1669 dernière ville, Leurs Majestés posèrent la première
pierre de l'église de Saint-Martin.

Le chroniqueur, Dom. Guislain Lampion, assure

que le maréchal d'Aumont se rendant en Flandre,
passa à la vue de Saint-Omer, par le Neuf-Fossé,
longeant les murs de Clairmarais, qui fut soumis
en même temps, aux lourdes contributions des Fran¬
çais maîtres de Saint-Venant et aux invasions eon-

tinuelles des Espagnols qui occupaient Aire et Saint-
Omer, troupes que leurs fréquentes sorties avaient
rendus redoutables jusqu'aux portes de Paris L Le Roi
de France se plaignant un jour, à un de ses ministres
des incursions incessantes des garnisons de VÂrloîs
réservé, s'écriait, dit un annaliste®, que « les deux
trous de villes d'Aire et de Saint-Omer, le choquaient
plus fort que toutes les forces de l'Espagne.... » Ce
langage, dans son expressive simplicité, s'il n'est pas
sans gloire pour la bravoure et la fidélité de nos

pères il explique néanmoins assez bien les nou¬
velles et légitimes alarmes du monastère de Clair-
marais aux prises avec tous les dangers à la fois....

Cette même année ('1667, 212 mai), deux ans après
la canonisation de Saint-François de Sales ('1665),
après avoir rendu quelques décrets pour la réforma¬
tion de l'ordre de Liteaux Alexandre YII, âgé de
68 ans, laissa au bout de \ 2 ans le Souverain pon-

' [dem, idem, idem.
- M" de D. Guislain Campion. — Berlin de Vissery, t. ii, p. 380.
^ Ces décrets que l'on trouve dans le Bullaire étaient aussi dans

le Miscellanée de la bibliothèque, n" 1.
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tificat à Clément ÏX, qui fut élu à sa place ' le 20 1649—1669
juin suivant, un mois à peine après la mort de son
prédécesseur peu regretté.

Le 2 mai de l'année suivante, sous la haute mé¬
diation du nouveau Pape, les Rois de France et d'Es¬
pagne signaient le traité d'Aix-la-Chapelle, par
lequel Louis XIV rendait la Franche-Comté à l'Espa¬
gne en conservant pour lui ses conquêtes de Flan¬
dre ; cette paix, en rendant le calme aux pays, fit
renaître aussitôt l'ordre et la régularité dans le mo¬
nastère, où on rapporta bientôt les meubles qui
avaient été brusquement déposés au refuge de Saint-
Omei : personne ne fut plus charmé de ces instants
de repos, que l'Abbé de Clairmarais. La paix, en fa¬
cilitant sa tâche, simplifia aussi l'accomplissement
des devoirs réguliers qu'il remplissait avec une scru¬
puleuse exactitude. Prêchant toujours d'exemple,
il s'efforça de nouveau de resserrer les liens de la

règle naturellement distendus par les commotions
extérieures. S'efforçant surtout de se montrer juste
et bienveillant envers tous, il n'aimait ni les flat¬
teurs, ni les rapporteurs et voulait entendre les deux
parties avant de se prononcer sur leur cause Malgré

' Ci.ement IX (Jules Rospigliosi), né en 1600, àPistoye,. en Tos¬
cane, d'une des familles les plus considérables de cette ville. — Il
travailla à pacifier l'Église de France. La paix fut conclue par son
intervention, en 1668; il contribua aussi au traité d'Aix-la-Chapelle.
Il mourut le 9 novembre 1669.

® M" de Berlin de Vissery, tom. II, pag. 381.— Dom. Guislain
Campion. — Un écrivain anonyme, dit, que c'était des gens impar¬
faits qui avaient les yeux chassieux, qui les empêchaient de voir, de
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1649—1669 toutes ces belles qualités, ce Prélat, comme il arrive
toujours, rencontra des envieux et des opposants
(où ne s'en rencontre-t-il pas) ? plusieurs de ses
religieux attristèrent ses vieux jours.

— Un jour, un moine mendiant et peu régulier,
s'étant hasardé a lui dire : « Monachorum est mur-

murare, Abbatis non curare, » reçut cette sévère
réponse : « Quid non curare ? Imniô, immb, et
punirc.... »

D. Bernard Michiels était également très rigide
observateur de la simplicité religieuse dans ses vête¬
ments, comme dans ses manières K L'étolFe de ses

habits était des plus communes et la forme sans la
moindre recherche, il portait pour chaussure des
souliers avec des semelles en liège et des cordons au
lieu de boucles.... Son sccl ou cachet (sigillumj étaif
grand, de forme ovale, pointu aux deux extrémités,
il représentait l'effigie de l'Abbé en habits pontifi¬
caux, ses armes à droite et celles de l'Abbaye à gau¬
che, portant une inscription tout au tour, avec ces
mots® : « Sigillum, D. Bernardi, Abbatis de Cla-
ramarisco »

Cet Abbé aimait la retraite et ne sortait de sou

bonne vue, les vertus qui éclataient en leur supérieur. Tout ce qu'ils
gagnèrent fut d'abréger, après sa mort, quelques pratiques.de piété
qu'il avait institué par de bons motifs. — (Tom. II, pBg. 384).

' Idem, idem, idem.
- Idem,.idem, m" inédit, tom. H, pag. 382.
■' Dom. Ilerlin de Vissery, atïirrao avoir vu ce scel sur les lettres

d'installation de Madame lÎEnTAijLD, Abbesse de Wœstine.— (Toin.
Il, pag. 382).
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quartier que par nécessité, où pour aller aux offices, 1649—1669
On le voyait si rarement au-dehors, que lorsque les
domestiques mêmes de la maison le rencontraient
dans la cour, ils se mettaient à genoux pour lui de¬
mander sa bénédiction ^

— En un mot, disent tous les annalistes, la vie
de ce Prélat fut aussi utile que vertueuse et exem¬
plaire Pensant toujours à l'incertitude de la der¬
nière heure, il ne négligea rien pour s'y préparer,
aussi la vit-il arriver sans crainte, plein de confiance
en Dieu, il mourut des suites d'une violente esquinan-
cie, le 30 mai '1669 (la nuit de l'Ascension), à l'âge
de 72 ans, jubilaire depuis2 ans, profès de 52, après
20 années d'administration, pendant lesquels il ne
cessa de travailler de tout son pouvoir à la gloire de
Dieu, au bien de sa maison et à l'édification du pro¬
chain. Il fut inhumé au pied de l'autel de la Vierge,
où son successeur marqua sa tombe par une grande
pierre bleue, sur laquelle on voyait l'image d'un
Abbé eu habits pontibcaux, avec une inscription
marginale

D'après D. Philippe Laigle, voici ce qu'on lisait
sur la lettre de faire part de sa mort :

« Obiit.... R. I). Bernardus ilichieh, Abbas 48
« ddmus hiijus S. T. Baccalanrcns formatm, an-
« tntes certè digmssmus, ac de rcligione (si guis
« unguam) optrmè mcriîus, antiquœ regularitat/is,

' M" inédit sur Clairniarais, tom. Il, pag. 382.
® l'autel de la Vierge était-à cette époque adossé au pilier où ou

voyait la statue do Saiut-.Mathias.
l
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1669 « relinentissimus, ac eximiis virtutum dotibus, ex-

« ornatus, quis quamvis ratione dignitatis primus
« foret, fxdt tamen tamquam unus, ex suis, primm
« in asperis, postremus in mollibus, in eo pietas
« maximô in Dei param, quam singulari culta per-
« petiio, prosecutus est prwcipiie elnxit.— In omni-
« bus tandem prœbuit seipsum exemqdum bonorum
« operum, in quibus tamquam in virtutum Palœs-
« trâ consenuit ac jnbilavit.—Rexit, etc., etc. '»

Les armoiries de Bernard étaient écartelées, %
lions de sable sur fond d'or 1 et 4 et 2 branches de
laurier entrelacées sur fond d'argent 21 et 3, avec
cette devise :

Vincenti laurea

Religieux contemporains : — D. Ignace Becquet,
de Lille, ancien chapelain de Wœstine ; il se fracassa
la tète et mourut d'une chute de cheval en revenant

de Lille, le 14 novembre 1669, âgé de 33 ans et 9

' M" inédit. —Bertin de Vissery, tom. II, pag. 383-384. — Dom.
Bertin de Vissery, dit avoir connu la dernière nièce de cet Abbé,
M"® M. Jos. Michiels, épouse de M. Lesergeant, elle mourut le
31 décembre 1718, âgée de 64 ans, et elle fut inhumée aux pieds
de l'autel du nom de Jésus, aux Dominicains de Saint-Omer ; elle
eut, ajoute-t-il, plusieurs enfants qui se marièrent, de là, provien¬
nent les familles des Sergeants (sic), Enlart de Percevai, Le-
febvre de Hali.e et Titelouse de Balinghem, et autres qui sont
toutes des plus honorables familles de la ville de Saint-Omer, e'
tous arrière-petits-neveux et nièces de notre susdit Abbé, duquel le
portrait était gardé chez M. Lesergeant.— (M" inédit de Clairma-
rais, tom. H, pag. 384).

- Idem, idem, tom. II, pag. 316. — Planche vi.
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ans (le profession, il fut transporté et inhumé à l'ab- 1649—1669
baye de Loos.

D. Benoit d'Ermin, ancien chapelain de Wœstine,
il mourut étant maître de la basse-cour, le 2l7 février
1670, à l'âge de ans et Bâ de profession religieuse
et fut enterré dans la partie occidentale du cloître,
il avait, dit-on, une très grande taille E

Bernard Michiees avait donné l'habit à 13 reli¬

gieux et à un nombre de convers'à peu près égal.
A sa mort, l'Abbaye demeura vacante jusqu'au 17
septembre suivant (1669), dans les premiers jours
de cette vacance, elle reçut la visite du Vicaire géné¬
ral de l'ordre. Henry, Abbé de Clairvaux s'était
mis en route pour inspecter toutes les maisons de
sa filiation ; surpris en route par une violente
attaque de goutte, il dut s'arrêter au monastère de
Notre-Dame de la Cbambre, près de Bruxelles, d'où
il commit pour le suppléer pour tout le reste de sa
visite, M. l'Abbé de Cambron, Visiteur général....
En conséquence, ce Prélat muni de sa commission et
d'un passeport délivré par le Connétable de la Cour,
arriva à Saint-Omer, le jeudi 11 juillet, dans un
carrosse à quatre cbevaux, il descendit à la maison
du refuge où il demanda au concierge, à F. Berré,
de lui procurer un bateau pour se rendre aussitôt au
monastère, où il désirait arriver incognito Mais
tout se sait.... On était déjà prévenu Un guetteur

' M" de Clairmarais, tom. ii, pag. 385.
® Auteur anonyme cité par Bertin de Vissery, tom. Il, pag. 386.
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1649—1G69 était apposé au haut du clocher.... Aussitôt que la
nacelle apparut à la ferme de Saint-Bernard, les
cloches furent mises en branle et la communauté

assemblée, précédé de la croix, le Prieur en tête,
allait en corps au-devant du Visiteur général, quelle
attendit à la porte de l'Église.... Arrivé là, l'Abbé
de Cambron, se fait revêtir de sa cucule ^ noire au-

dessous du camail, il mit son bonnet carré sur la
tête et se présenta ainsi à la porte, où il reçut de
l'eau bénite de la part du Prieur, qui le complimenta
au noni de la communauté ; — après avoir répondu
et rendu à son tour l'eau bénite, le Prélat entonna le
Te Deim, ayant le Prieur à sa droite, et alla se pla¬
cer à genoux sur un prie-dieu préparé pour lui dans
le sanctuaire, de là, montant à l'autel et prenant la
Sainte-Hostie dans le ciboire, il donna la bénédiction
du Saint-Sacrement, au chant du Tantum Ercjo,
puis s'étant lavé les mains, il se rendit au Chapitre
avec la communauté Là, après les formalités, les
prières et lectures d'usage, il informa les religieux
du motif qui l'amenait à la place de l'Abbé de Clair-
vaux, il donna communication de l'acte de déléga¬
tion et invita chacun des membres à agir avec calme
et sans passion dans le scrutin qui se préparait
pour l'élection d'un Abbé. Le soir, le Visiteur soupa
à l'Abbatiale avec le Prieur, accompagné de Doin.
Guislain Campion et de Dom. Georges Petquam ;
le lendemain, après la messe, il ouvrit le scrutin

1 l.'ccrlvain écrit coullr.
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auquel tous les religieux prirent part à rexception 1649—1669
(le Jacques et de Jean d'Affreingoes, le Prieur y
alla le dernier.... Lemême jour, l'Abbé deCambron,
mangea au réfectoire, ayant le Prieur et l'ancien à
sa table, puis après avoir fait lire la charte de visite
au chapitre et exhorté ses frères à l'union et à la
charité, il prit congé de la communauté en lui rap¬
pelant que s'il était vrai (ce qu'il avait entendu dire)
que « les parents de quelques religieux offrissent de
« l'argent pour faire un Abbé; un tel religieux était
« un voleur (sic), un simoniaque, et qu'en pareil
« cas on ne pouvait donner quelque argent au Roi,
« qu'avec le consentement de la communauté »

' Ilist. Clar., m" inérlit, tom. H, pag. 387 à 388.
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LES ABBÉS DE CLAIRMARAIS.

DOM. ROBERT II ou ROBERTY, 49" Abbé. avènemeiii;i669

Son éloge en vers. — Sa naissance. — Son entrée au monastère. —

Son admission. — Son noviciat. — II passe par tous les emplois.
— Il est nommé Prieur, en 1662. — On jette les yeux sur lui
pour la Prélature. — (1C69) Demande d'élection. — Nomination
des commissaires. — Ils se rendent au monastère. — Leur récep¬
tion. — Leur entrée au chapitre. — Commencement des opéra¬
tions. — Lecture de la commission. — Allocution du Prieur. —

Sou élection. — Ses lettres. — Sa confirmation à Gand, par le
Visiteur général Abbé de Baudeloo. — (1670) Avènement de Cla¬
ment X.— Mort de Claude Vaussin. — Ses deux successeurs. —

Georges Petquam est nommé Prieur. — Maladie de l'Abbé. —

Ses fréquents accès de goutte, aggravés par son voyage de Gand.
— Il se retire au refuge de Saint-Omer pour s'y faire soigner
et y meurt à l'âge de 53 ans. — De son temps on abandonne le
bréviaire de l'ordre. — Il répare la clôture orientale, et continue
sans pouvoir l'achever, le rétable de Sainte-Madeleine.— Son

Mon ; 1670

(1669-1670).

SOMMAIRE :
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I(j49—1CG9 portrait. — Sa sépulture. — Admission de novices. —Ses armoi¬
ries. — Moines contemporains. —Dom. Guisi.ain Campio.n, d'Aire.

« Sedes McnoRïï.M Vallat Compace Robertus
<r QuAi Ruerant, Mitras dignes, honore PRAÎEST.
« Lena, sed endenos aIgré compieverat orres,
« Claedit is extremo paleida fata die »

Robert 11, qu'on appelle plus souvent Roberty
appartenait à une noble et honorable famille de
Saint-Omer, il naquit dans cette ville en 1618, et
à l'âge de %\ ans il se consacra à Dieu dans le mo¬
nastère de Clairmarais, sous le gouvernement de
Georges d'Affreingues, qui lui donna l'habit de
novice, dans la cbapelle Abbatiale , le 2l6 octobre
1637, en la seule présence des anciens de la maison.

Après son admission, Robert, ainsi que J.-B.
d'Affreingues et D. Louis le Lièvre, qui avaient
été reçus avec lui, furent placés sous la direction de
D. Pierre Trëzel, homme d'une expérience con¬
sommée pour la direction des novices.

Après sa profession, Robert passa successivement
dans tous les emplois de la maison, qu'il remplit
tous à la satisfaction générale. D. Bernard Michtels,
le dernier Abbé auquel il devait succéder, lui avait
confié les fonctions de Prieur à la place de D. JoscE
Neufvrue, mort en 1662^. Il s'acquitta de cette

^ M" inédit de Berlin de Vissery, tom. II, pag. 388.
2 Peut-être dans les anciennes écritures y avait-il Roberlu.i et on

aura lu Roherty
Idem, idem, tom. II, pag. 389.
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charge avec tant d'exactitude et d'édification , disent 1649—1660
les contemporains, qu'il s'attira l'estime de ses frères
qui jetèrent les yeux sur lui pour la Prélature.

— Aussitôt après le décès de Dom. Bernard, la
communauté fit ses diligences à la Cour, pour lui
donner un successeur, et M. de Bournonville, gou¬
verneur de la'Province, ne tarda pas a être nommé
premier commissaire à l'élection future ; trois semai¬
nes après, M. Vaentkempen, Abbé de Baudeloo à
Gand et Vicaire général de l'ordre, envoya la com¬
mission officiellement délivrée par le Connétable
Dom. Antoine Velasco, au nom de la Cour de
Bruxelles.... Après avoir reçu ces pièces, le Prieur
se transporta aussitôt à Saint-Omer (il était accom¬
pagné de Dom. Georges Petquam), pour les dé¬
poser entre les mains du Duc de Bournonville qu'il
pria de lui faire l'honneur de présider au plus tôt
les opérations électorales. Le Prince gouverneur ad¬
héra avec empressement au vœu qui lui était expri¬
mé, il décida que dès le lendemain, il se rendrait au
monastère et fit avertir en conséquence, Monseigneur
Ladislas Jonnart, Evêque de Saint-Omer, et M. Le-
mergier, procureur général au Conseil d'Artois, les
invitant par ordre de la Cour, à vouloir bien l'ac¬
compagner ' à cette cérémonie. — A son retour,
Dom. Rodert prit toutes les dispositions nécessaires
pour la réception des commissaires; le lendemain,
6 août, l'autel était richement paré en rouge, avec

' M" de Clairmarais, tom. Il, pag. 390.
47
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ifi-'ifl—1(;69 des cierges blancs, comme )30iir une messe votive du
Saint-Esprit, des prie-dieu décorés figuraient dans
le sanctuaire, des carreaux en soie et or étaient

placés au Cliapitre, deux grands candélabres brû¬
laient au pied de l'autel, lorsque Frère François
M acquet, guettant au liant de la tour, annonçait vers
10 heures, l'arrivée des nobles visiteurs attendus
à la porte du monastère, par le Prieur, suivi des ad¬
ministrateurs delà communauté Accueillis et com¬

plimentés avec le plus profond respect, les lionora-
bies commissaires furent introduits aussitôt au Cha¬

pitre, au son de la cloche capitulaire y appelant tous
les religieux Après avoir pris possession de son

siège, le Pue de Bodrnonvilee, président, fit lire
par son secrétaire, la commission de la Cour. Après
celte lecture, Fr. François le Kodi.x, debout sur le
marclie-pied, demanda la bénédiction en ces termes :
•kibe Domine Benedicere, et il lut le chapitre de la
règle : De ordinando Ahhate ^ Puis le Duc ayant
pris la parole, adressa une allocution dans laquelle
11 engageait la communauté à se choisir un chef
selon l'esprit de la règle de Saint-Benoit, et d'agir à
ce sujet en toute liberté de conscience ; cela dit,
tous se rendirent à l'Église pour entendre la messe
du Saint-Esjirit, laquelle fut célébrée très solennel¬
lement, on observant les rubriques : De celebrando
coràm Episcopo. L'Evêque fut encensé trois fois, le
Duc deux fois seulement.

• M" inédit do Clairmarais lom. II, pag. 370-R7-2.
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Le clironiqiieur a qui on emprunle ces détails, ne 1049—16G9
donne pas d'autres renseignements sur cette élection,
il se borne à faire remarquer qu'on n'a pas porté la
croix, en allant au devant du Prince gouverneur, ;

privilège qui n'est dû, dit-il, qu'aux Princes du sang, |
aux chefs d'ordre etauxPontifes diocésains, quand ils j
l'exigent, et seulement lors de leur première vis^tf^
Il nous dit encore, que les religieux divisés en^HP
sieurs bandes, furent successivement invités à dîner
et à souper, selon l'usage, avee les commissaires,
pendant leur séjour à l'Abbaye Il mentionne sim¬
plement, en outre, que Dom. Roberty, Prieur, fut
élu par les libres suffrages de ses frères, qu'il reçut
^esjettres, signées.à Pmxf'llps lix-1-7
par Charles II, Roi d'Espagne, et qu'il fut confirmé
paI' le11res^patente^qle J)om. Pierre Henry, Abbé
de Clairvaux, à la date du 24 mai '1670. — Il avait
alors 52 ans et avait exercé pendant 8 années, les
fonctions de Prieur

— Dom. IIoBERTY, une fois élu, n'oublia point les
difficultés qui avaient accompagné la nomination de
son prédécesseur, il voulut éviter l'effet possible des
susceptibilités Episcopales et, dans ce but, il se rendit
à Gand pour demander la bénédiction au AGcaire
général de l'ordre, qui était alors D. Liévin Waen-
KEMPEN, Abbé de Baudcloo, et qui joignait à cette
(jualité celle de juge synodal de l'Evêcbé de Gand.

* M" de Clairmarais, tom. 11, pag. 393.
- M" de Clairmarais, tom. Il, pag. 393.
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1649—1669 L'i cérémonie se fit sans incident, dans l'Église Abba¬
tiale de Baudeloo (15 décembre 1669, 3® dimanche
de l'Avant), en présence de toute la communauté et
avec l'assistance de l'Abbé de Truncliins et du Prieur
de Warscotte

— Clément X, venait de monter sur le trône Pon-
.^fiçal ® (219 avril 1670), après un conclave de 4 mois
!&}ours. Peu de mois auparavant, au mois de février,
Dom. Claude Vadssin, 56® Abbé de Citeaux, dont on

n'a pas oublié la visite à Clairmarais, était mort à
Dijon, à l'âge de 63 ans ; un mois après, D. Louis
Loppin prenait sa place et mourait à son tour, 38
jours après son élection, il était remplacé le 2;0
juin 1670, par D. Jean Petit, qui fut le 58® Supé¬
rieur général de l'ordre

A peine installé en sa nouvelle fonction, Dom.
Boberty mit à sa place, en qualité de Prieur, Dom.
Georges Petquam, l'un des trois candidats qui avaient
obtenu des suffrages dans la dernière élection. Mais
à son tour ce Prélat ne devait pas jouir longtemps
de la dignité qui lui était conférée, à peine demeura-
t-il un an en fonctions, sa santé ébranlée ne put
résister longtemps, et sans doute, le voyage qu'il fit

^ Idem, idem, lora. II, pag. 393.
^ .l.-B.-E. Altieiu, Romain, élu Cardinal, en 1669, fut élu Pape

le 29 avril 1670, il l'âge de 80 ans. Clément IX, dans .sa dernière
maladie s'était empressé de le revêtir de la pourpre, il avait un pres¬
sentiment qu'il lui succéderait.... Sa prédiction s'accomplit, ce Pape
mourut le 22 juillet 1676. — (L'Art de vérifier les dates, tom. 1,
pag. 345).

" Gall. Christ., tom. V. — Dutems. — Hist. du Clergé de Franco.
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à Gand, en hiver, pour sa bénédiction, ne contribua 1649—1669
pas peu à raccroissement de son mal ; il se retira
au refuge, pour être plus à portée de se faire soi¬
gner, mais sa position s'aggravant de jour en jour,
les accès de goutte dont il était travaillé, ne lui lais¬
sèrent bientôt plus de relâche; il mourut à Saint-
Omer, le '13 novembre 1670, âgé de 53 ans et 33 ans
de profession.

Tout ce qu'on sait de lui, c'est que de son temps,
on abandonna l'ancien bréviaire de l'ordre, pour

prendre le bréviaire nouveau — Il fit réparer les
murs de la clôture orientale du monastère, il conti¬
nua l'établissement du rétable de l'autel Sainte-Ma¬

deleine, qui avait été commencé par l)om. Bernard
Michiels ; mais pas plus que son prédécesseur, il ne
put l'achever

L'affectueuse estime dont jouissait Dom. Boberïy,
engagea sa communauté à faire faire son portrait
après sa mort, il a été dépeint comme s'il eût été
vivant. Son corps fut transporté au monastère où il fut
inhumé dans le sanctuaire, du côté de l'Épître, à dix
pieds du premier degi'é et à onze pieds de la boiserie.
Son successeur luifitplacer un marbre blanc mémora-
tif, avec ses armoiries et une épitaphe toute simple

' M" de Clairmarais, tora. Il, pag. 394.
Jusqu'à cette époque, l'usage était de réciter tous les vendredis

de l'année, les sept pseaumes pénitentiaux processionnellement,
comme on le fait toujours en Carême, ce qui avait été ordonné par
un décret du Chapitre général de 1194, tant contre les incursion.s
des Sarrasins (sic), que pour la paix du Saint-Siège.

^ M" de Clairmarais, tom. II, pag. 39.5.
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649—1669 Pendant son gouvernement, Dom. Robektv admit
deux novices pour frères de chœur, voici leurs noms:
— F. Robert Imbert, de Lille, et F. Josce Rernard,
également de Lille. — Tous deux firent leur profes¬
sion sous l'administration suivante L

Les armoiries de Robert II, étaient d'azur à 2
chevrons d'or, ,21 étoiles en or au chef, 1 et 2 au bas,
léte de lion d'argent, avec cette devise - :

Fortiter cl lucidè.

Religieux contemporains : — I). Antoine ^Jar-
coïTE, de Nielles, ancien maître de la fabrique
(jister fabricœ), directeur de Wœstine, maître de la
pêcherie (magister piscaria'), sous-chantre (siicccu-
tor) et portier. Ce religieux eut une grande part dans
l'élection de 1649 tant à cause de son amour de la

règle et de l'ordre, que pour son aptitude pour tout ce

qui concernait les affaires spirituelles ou temporelles
de la maison Il mourut, l'ancien de la commu¬

nauté, le 18 novembre 1670, âgé de 6-3 anset4 6ans
de profession.— Il fut inhumé dans le cloître, dans
la partie réservée aux bienfaiteurs.

— D. Jacques d'Haffrekgoes, de Saint-Omer. —

Il mena une vie fort sobre et très retirée. Il mourut

d'hydropisie, le 4 mai 1670, âgé de 32 ans, au bout
de 36 ans de profession.

' Idem, idem, idem.
" Planche vr, ii» 10.
' Idem, idem,.— Extrait du nécrologe, pag. 396,
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— î). Malacuie Defodr, ancien économe et clirec- iG49—1660

leur (le Wœstine, il mourut étant maître de la fabri¬

que, le 7 mai 167'!, âgé de 47 ans, ayant 24 ans de
profession.

— 1). EtiEiNnk Desgkanoes, il fut sacristain et
maître de l'infirmerie, il mourut le 13 juin 1671, à
l'âge de 52, profès de 33.

— 1). Jean Petit, convers, décéda le 28 juillet
1671, âgé de 51 ans, profès de 33.

— 1). Jean-Baptiste d'JIaffuengues, de Saint-
Omei', bomme bon et simple, il fut toujours foi't
assidu à l'office et à ses devoirs religieux. — Il mou¬
rut le 10 mars 1674, âgé de 55 ans, proies de 34 ans.
— Il a écrit un poème chronologique sur la ville de
Saint-Omer, ce poème dédié aux magistrats de cette
ville, était conservé aux archives du monastère '.

— D. Bernard Lefebvre, prêtre, ancien receveur
d'Artois, ancien économe, sous-chantre et maître des
novices ; très pieux, très exemplaire, il s'acquit l'es¬
time de tous ses confrères et mourut le 25 avril 1676,

âgé de 38 ans, 16 ans de profession, 13 années de
prêtrise. — Il fut inhumé dans le cloître, à l'occi¬
dent.

— I). Guislain Campion, d'Aire — Ce cénobite
aimait beaucoup ses confrères dont il était également
aimé, il exerça les charges de chapelain, de direc-

( M" de Clainnarais, toin. 11, pag. 396-397.
^ M" de Clairmarais, tom. 11, pag. 397.
Ce religieux auquel on doit divers écrits inédits, souvent cités, a

l'ait lui même ainsi l'anagramme de son nom ; IN CAMPO.
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1649-1669 teur de Wœstine et du Verger, celle de maître de
fabrique dans le monastère de Clairrnarais. Arrivé à
un certain âge, il s'appliqua a écrire l'histoire de
l'Abbaye ; le premier, il eut le courage d'entrer dans
les longs et minutieux détails de l'intérieur de la
maison des moines, détails que d'après lui, Bertin
de Vissery a recueillis pour nous les transmettre,
nous lui devons la majeure partie de ceux qu'il nous
est permis de consigner ici. Ses manuscrits inédits
et aujourd'hui perdus, s'étendaient surtout, sur la
morale et les devoirs des Abbés.... 11 suffisait de les

lire, est-il dit ? pour juger de la droiture, de la loyauté
et du caractère de l'écrivain. — Dom. Goislain cessa

d'écrire son deuxième volume de l'Histoire de Clair¬
rnarais V en 1669, c'est son dernier écrit histori¬
que Il mourut l'ancien de la maison, dans le
refuge de Saint-Omer, le 15 novembre 1676, à l'âge
de 69 ans, 50 ans de profession et43 de prêtrise....
Sa dépouille mostelle fut transportée et inhumée au
milieu du cloître, dans la partie occidentale. Voulant
faire vivre sa mémoire, l'Abbé Maillard fit placer
un peu plus tard, un marbre sur sa tombe, avec
unejîpitaphe

— Simon Guerbois, convers, était fort humble et
fort exemplaire, il montra toujours la plus grande
patience et la plus grande franchise, jamais, dit-on,
ses supérieurs ne l'ont trouvé en faute, il remplissait
les fonctions de portier, et fut écrasé entre les deux

' M" inédit de Berlin de Vissery, tom II, pag. 385, lig, 1 à 3.
^ M" inédit do Clairrnarais, tom. il, pag. 397-398.
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battans de la grande porte, le 4 octobre 1681 ; il 1649—1669
avait 80 ans et 33 de profession.

— 1). Thomas Liot, de Saint-Omer. Il remplit les
charges de sous-chantre (succentor) et de maître des
bois (magister silvarum) ; il fit faire à ses frais les
reliquaires que l'on voyait sur l'autel Sainte-Anne ;
ces reliquaires portaient les armes de sa famille. —

Après une longue maladie, ce religieux mourut de la
gangrène le 22 juillet 1683, âgé de 67 ans, 47 ans
de profession et 43 de prêtrise.— Il fut inhumé vis-
à-vis de la chapelle Sainte-Anne, qu'il avait contrihué
à décorer.

— D. George de Saura, était un homme d'esprit
et avait surtout une grande facilité pour la poésie
latine. Il mourut à la suite d'une longue maladie, à
l'Abbaye de Longvilliers, le 27 février 1686, âgé
seulement de 33 ans, 14 ans de profession et 11 ans
de prêtrise.—,11 fut enseveli dans la partie droite de
la grande chapelle de la Sainte-Vierge.

— F. Charles le Plat, diacre, excellait dans l'art
de jouer du carillon, il mourut subitement à Leder-
zeele, le ,21 mars 1686, âgé de 24 ans et 4 ans de
profession. — Il reposait dans la partie occidentale
du cloître.

— D. Étienne Mez, de Lille, était chargé du ves-
.tiaire, on remarquait en lui un caractère fort doux.

— Il mourut dans sa ville natale, le 13 mai 1686,
âgé de 33 ans, il comptait 12 ans de profession et 9
de prêtrise. Il fut inhumé à l'Abbaye de Loos.

— 1). Dominique de Boeye, était fort instruit, il
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1649-1669 avait rempli les charges de receveur général, celles
pnenre-de directeur de Blandccques, de chantre, de
curé de domestiques, etc.— On lui devait les reliques
placées sur l'autel de Sainte-Marie-Madeleine.— Nous
avons parlé de la thèse de philosophie universelle,
qu'il dédia, en 1660, à Bernard Michiels. — Son
portrait a été longtemps conservé dans la maison.—
11 mourut hydropique, le 18 janvier 1687, âgé de
49 ans, il comptait 321 ans de religion et 24 de prê¬
trise et fut inhumé vers la chapelle Sainte-Anne.

— D. Bertin Vandendrieche ou Vandriesse, il
l'ut successivement directeur de Blandecques et de
Wœstine, sous-prieur et curé dos domestiques. 11
mourut l'ancien delà maison (senior), d'une attaque
d'apoplexie, le 20 janvier 1687, âgé de 62 ans, 40
ans de profession et 35 de prêtrise. — Il fut inhumé
vis-à-vis la chapelle Sainte-Barbe. Le jour de sa
mort il avait encore célébré la messe L

' M" de Clairmarais, tom. li, pag. 399. — Idem, pag. x.\ii.—
Extrait du nécrologe dd l'Abbaye, indiqué par D. Bertin de Vissery.
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DOM. GEORGES 111 PETQUAM, oO" Acbk. Aïfiienifiil : 1670
.«iirl: 1.688

(1670-1688).

SOMMAIRE :

Son éloge on vers, — Sa naissance. — Son cnti'ée au monastère. —

Sa profession. — Son goût pour l'étude. — Ses diverses fonctions.
— 11 es! nommé Prieur, puis Abbé à l'âge de 60 ans. — Ses let¬
tres royales (1671). — Noms des religieux à cette époque. —

( Réception de SCS lettres. — Son installation.— Sa bénédiction.—
Son entrée solennelle dans son Église. — Nomination de Dorn.
Leco.mte à la charge de Prieur. — Zèle de l'Abbé dans ses de¬
voirs. — 11 reprend un terrain usurpé à Biandecques. — 11 y
reconstruit deux moulins (167-2). — Permission d'y travailler le
Dimanche. — Chapitre général à Citoaux. — E'Abbé y fait des
ordinations.— Construction d'une petite maison de Saint-Roch.—
Ouvroir pour le charron et pour d'autres travaux. — Renouvelle¬
ment des indulgences attachées à l'autel des morts.— Célébration
de la béatilication de Sainte-Rose, aux Dominicains. — Même céré ■

monie en l'honneur de Pie V et de François de Borgia, aux

Jésuites Wallons. — Les religieux de Clairmarais assistent aux

prédications. — L'Abbé officie aux Dominicains. — Procession
générale. — Station et bénédiction à Saint-Bertin. — Les religieux
s'abstiennent d'aller au devant de la procession et môme d'y



— 748 —

•1670—1688 assister. — Achèvement et pose de la table d'autel de Sainte-Made¬
leine (1673). —Association de prières avec l'Abbaye de Saint-Éloi.
— I/Abbé engage le nouvel Évêque Monseigneur de Bryas à visiter
le monastère. — Réception de Sa Grandeur avec les cérémonies
d'usage. — Demande de reliques. — Elles sont accordées par

clé.merit X, par la médiation du P. V.anrieste, Recteur des Jésui¬
tes , au.v diverses églises des Jésuites, de Clairmarais et des
Ursulines.— Leur désignation.— Elles sont soumises ii l'Évèque,
qui les approuve et permet leur exposition en public. — Trans¬
lation solennelle des reliques, par Monseigneur de Bryas (1675).
— Thèse de philosophie. — Sa dédicace. — Parcelles de reliques
do Saint-Primitif, placées dans deux autres reliquaires, l'un pour
le faire baiser au peuple, l'autre pour lo placer sur l'autel Saint-
Bernard. — Institution de la fête de ce saint. — Elle no dure

pas longtemps.— Motif de cette extinction.— Statue do la Vierge
dans la salle des morts. — Réception de Martin Dubuisson. —

On songe au changement do la basse-cour. — Sa reconstruction.
— Elle est mieux située, ainsi que toutes les attenances et le
logement du maître. — Mur d'enceinte avec pignon (1676). —

-Mort de Clément X. — Élévation d'innocent XI. — Mort do

l'Abbé de Clairvaux. — Son successeur. — Thèses do philoso¬
phie, dédiées à la Vierge. — Leurs inscriptions. — De grands
événements se préparent. — Conférences de Nimègue. — f.oi'is
XIV à Valenciennes et à Cambrai.—Bataille de Cassel et de Sainl-

Omer ^1677). — Jugement d'un Anglais sur lo Pi'inco d'Orange.
— Chronogramme sur la bataille de Cassel, placé à Wœstine,
par lo Chapelain. — Le Roi visite ses nouvelles villes — Sa Ma-

_ iesté arrive à Saint Orner. — EJle 'a aux îles flottantes. — Ile
royale disparue. — Retour du Roi (1678). — Nouvelle cjmpagno.
— Reddition do Gand et d'Ypres. — Traité de Nimègue. — La
paix. publiée, rend le calme au pays. —Joie des religieux.—
Confraternité avec les monastères d'IIam et de Choques. — Com¬
mande d'une belle horloge à un artiste de Béthune. — On appelle
cet artiste au monastère avec sa famille — Fusion des cloches,
la plus grosse n'est pas d'accord. — On la réserve pour les demi-
heures (1679).— Son inscription.—: Noms et mélodie des aulres.
— L'horloge coûte 4,000 florins. — On y ajoute un clavier.—
Nom de l'organiste chargé de jouer. — (1680; {.'.-Uilié dote son
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Église, cio bureltes, de chandeliers et de nappes d'autels.— 11 1670—1688
reçoit un tableau sur ce sujet: Qu,v sunl Cxsarîs Cxsari.^ Inci¬
dent. — Oubli de deux religieux. — lionté de l'Abbé. — Trait-
caractéristique.— (1683) Visite de Dom. Richabd Mokeno, Abbé
de Vaulxelles. — Sa charte. — Ordonnance d'un supplément do
distribution de vin.— (1684', juin) Nomination de .\R' de valarate,
à l'Evêché de Saint Orner.— Son intronisation.— L'Abbé de Clair-

marais fait faire des ornements pour son Égli.se. — Belle planta¬
tion d ormes. — L'Abbé fait son jubilé.— Association avec l'Ab-
haye de Saint-André. — Tableau de l'Assomption.— (1687)
Héception de novices.— (1688) Mort de l'Abbé. — Son inhumation.
— Son caractère. — Ses belles qualités.— Son application à ses
devoirs. — Regrets qu'il inspire. — Deux portraits de lui. — Ces
toiles sont perdues. — Point d'arrêt du manuscrit de Berlin de
Vissery, mort en 1767. — Rétiexion sur la continuation de notre
travail.— Armoiries.— Dédicace d'une thèse à Geouges Petoc-am.

« Te MORliSl candor, imetas sixcera ClîORGI
« commend.ant, p.atris, nomina dant que boni.

« innumeris decoras, nostras ornatibus jedes,

>< Qui siNT, m factis svmboea fixa probant. »

Tel est le poétique souvenir qui nous reste du 50''
Abbé de Clairinarais, nous le devons à un religieux
contemporain, qui mieux que tout autre, peut-être,
était en mesure de retracer des portraits fidèles ^

Georges Petquam, originaire du Haut-Pont, fau¬
bourg de la ville de Saint-Omer, entra au monastère
de Clairmarais, à l'âge de 23 ans, en compagnie de
deux autres confrères Philippe Bouqdiau et Jacques
d'Haffrengues, il y reçut l'habit de novice, le 19
avril 1636, des mains de Dom. Georges d'Affretn-

1 1). Martin Dubuisson, reproduit par D. Bertin de Vissery, tom.
11, pag. 400.
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1670—1688 gues, 46® Abbé, lequel par une marque d'affection
particulière lui imposa son nom de religion et le
confia avec ses compagnons aux soins de D. Pierre
Tréeel, chargé de diriger leur noviciat K

L'année suivante, Georges fit sa profession ; depuis
lors, entièrement adonné à l'étude, il ne cessa de se

faire remarquer par une conduite digne d'éloges, il
exerça successivement les fonctions de directeur des
Dames de Blandecques et de maître de la pêcherie
(1657) ; dans cette dernière fonction, il parvint à
réaliser de notables économies, qui furent très utiles
à la maison

Un peu plus tard, en 1669, il succéda à Dom.
Hoberty, dans la charge de Prieur, et à l'âge de 60
ans il reçut (1670) les honneurs de la Prélature ;
on manque de détails sur la forme de cette élection,
ce qu'on en sait, c'est que Dom. Georges Petqdam,
partagea les suffrages de la communauté avec Dom.
Pierre Werbier et Dom. Guillaume Lecomïe, qu'il
obtint la majorité des voix et qu'il reçut ses lettres,
délivrées à Bruxelles, par Charles II, Boi d'Espagne,
le 6 avril 1671.

' iM" inédit de Clairmarais, tom. il, pag. 400.
' Idem, idem, pag 401. — Dom. Geoiioes I'f.tquam a écrit lui-

même dan.s son livre de la pêcherie : — « .l'ai été établi économe du
« couvent, place que J'ai occupé depuis le 28 août 1644, jusqu'au
« 4 août 1651. — De là, j'ai passé à la dépense du quartier que j'ai
« occupé depuis le 4 août 1651, jusqu'au 25 novembre 1657; en-
« suite j'ai été proposé à la pêcherie, le 10 juin 1657. » Selon ce
même livre qui finit au 14 mars 1669, il a probablement gardé ces
fonctions jusqu'à sa nomination à la Prélature.— Tom. 11, p. xxiv.
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Voici ' les noms des religieux, au nombre de 33, 1070—1688
qui concoururent à cette élection, c'est la dernière
liste de ce genre que nous aurons désormais à consi¬
gner; à ce titre, nous avons pensé qu'il y avait encore
peut-être quelque intérêt à la publier.

Après avoir reçu ses lettres d'investiture, le nou¬
vel Abbé se fit installer, le 23 du même mois (avril
1671), par Dom. Michel Bultyxch, Abbé des Dunes,
syndic général de l'ordre, et par Eugène Vandevelde,
protonotaire apostolique de l'Évêché de Saint-Omer;
il obtint la confirmation de l'Abbé de Clairvaux, par
lettres du 23 mai 1671, puis il reçut la bénédiction
solennelle dans son Église abbatiale de la main de
Monseigneur Eadislas .Ionnart, ancien Evêque de
Saint-Omer, récemment promu à l'Arcbevêcbé de
Cambrai, par commission de Messieurs du Chapitre

' Noms des religieux qui clioisirent le successeur de D. RoBEnrr,
selon leur rang : — 1" 1), Gf.okgiîs Petquam, du lîaut-Pcnt, Prieur.
•— 2" D. Guisl.ain Ga.upion, d'Aire, l'ancien. — 3° Jacqdes d'Haf-
fhf.ngufs, de Saint-Omer. — 4° D. Thomas Liot, de Saint-Omer.
— 5° 1). Etienne Desgranges. — 6° D — 7° D
— 8° I). Iîertj.n Vandiuesciie, de Saint-Omer. — 9° Giili.aume Lf.-
comte, de Saint-Omer.— 10° U. Mai.achje Defoeu.— 11° D. Pierre
VVerbier, de lAlle. — 12° D. Anselme Fauco.n'nif.r, do Saint-Omer.
~ 13° D. Dents le François, de Saint-Omer. —14° D. Charles
Vandriesche, de Saint-Omer. — 15° D. Bernard Lefebvre. — 16"
D. Cornu. Thein, de Saint-Omer. — 17° D. Jacques Decocq, de
Saint-Omer. — 18" I). Joseph Maillard, de Lille. — 19° François
Leroui.x, de Saint-Omer. — 20° Dominique de Boev.— 21" D.
Candide Chrestif.n. — 22° I). Gilles Deschamps, de Lille. — 23°
D. Paul Lepiunce, — 24" Benoit Lagache, de Lille. — 25° Frère
Imbert, de Lille. — 26° F. Josce Bernard, de l.ille, novice.— En
y ajoutant le nom de D. Antoine Marcotte, mort peu de jours
après et celui de six frère.s convers, on arrive au nombre de 33. —

(M" de Clairmarais, lom. II, pag. xxv et xxvi, à la fin du volume).
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1670—1G88 de la Cathédrale, le siège vacant^ Georges était
assisté dans cette cérémonie par les Abbés des Dunes
et de Saint-Augustin de Tbérouanne G

A peine installé, le Prélat appelle D. Guili.aume
Lecomte, pour remplir à sa place les fonctions de
Prieur, et commence, dès lors, à appliquer tout son
zèle à raccomplissement des nouveaux devoirs qui
lui sont imposés; nous le voyons aussitôt (167'l)
récupérer, à Blandecques, un terrain usurpé sur

l'Abbaye, là, où se trouvaient autrefois deux mou¬
lins, provenant également du monastère ; cette re¬
prise, qui s'étendait aux arrérages dus, eut lieu au

moyen d'un titre seigneurial, incontesté.
L'année suivante, il travaille à prévenir les inon¬

dations qui avaient lieu sur le même point et il y
fait reconstruire les anciens moulins après avoir
fait préparer tous les bois à l'avance ; à cette occasion,
les pluies abondantes du mois d'août ayant dérange
les travaux, on se vit obligé, vu l'urgence, de de¬
mander la permission au AGcariat de Saint-Omer,
pour continuer à travailler pendant plusieurs diraan-
cbes. Cette permission était nécessaire à cause de la
situation des moulins, qui se trouvaient placées en
dehors de la juridiction Abbatiale

En même temps, pendant que Dom. Jean Petit,
' M=' inédit de Clairmarais, tom. II, pag. 40?. — Par suite de sa

nomination, (leonces Petquam fut tenu do payer ],100 florins poul¬
ies fortifications de Lille, et l'.Abbayo s'engagea à entretenir une

per.sonne sa vie durant.— (M" de Clairmarais, tom. II, pag. t^.vvii).
- Idem, idem, idem, pag. 403.
" M" inédit de Clairmarais, tom. II, pag. 403.
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Général de l'ordre, présidait le Chapitre général à 1670—1(388
Citeaux, et alors qu'il faisait de nombreuses ordi¬
nations aux religieux de la famille Cistercienne C
l'Abbé de Clairmarais ordonnait dans son monastère

l'établissement d'une nouvelle maison de Saint-

Roeb, près de la petite porte de la pêcherie ; il bâtis¬
sait un nouvel atelier pour le frère charron, il faisait
relever plusieurs fossés du côté de la porte de la pê¬
cherie, il dirigeait des plantations d'ormes dans la
grande cour et faisait purger un étang, ainsi que le
fossé, situé autour du jardin, là où fut autrefois la
tuilerie et depuis un four à chaux

— Voilà pour les premiers soins temporels, mais
le spirituel n'était pas négligé, la même année, on
renouvelait les indulgences de l'autel privilégié pour
les morts, par l'entremise de M. Galiot, Protonotaire
apostolique de l'Evêché de Saint-Omer ; aussitôt que
cette autorisation de renouvellement fut arrivée
l'Abbé en fit la publication au Chapitre et elles recom¬
mencèrent à avoir lieu le vendredi avant le Carême.

— Après avoir célébré avec pompe la solennité de
la canonisation de Saint-Bertrand et de Sainte-Rose,
sous la présidence de Monseigneur l'Evêque CiiRts-
TOiuïE de France, qui donna à cette occasion 2lOO
florins (5 septembre '1671] les Dominicains de

' Idem, idem, idem. — Gallia Christiana, lom. V.
^ M'' do Clairmarais, tom. II, pag. 404.
" Idem, idem, tom. II, pag. 404.
' M" de Clairmarais, tom. II, pag. 404.— Hist. m" coll. Audo-

inarensis, pag. 685.
48
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167(1—1688 Saint-Omer fêtèrent la béatification de Pie Y ; à peu
près vers le même temps, on célébrait dans l'Église
des Jésuites Wallons la canonisation de François de
Borgia troisième général de la Compagnie. Tous
les religieux prêtres de Clairmarais reçurent de leur
Abbé la permission de sortir pour aller entendre les
prédications (jui avaient lieu alors pendant trois
jours, à la condition toutefois, de ne partir qu'après
dîner et de revenir avant le soir. — Le jour de l'Oc¬
tave de la Béatification de Pie V, Georges Petquam
officiait pontificalement aux Dominicains et à la pro¬
cession publique du Saint-Sacrement ; celte proces¬
sion s'arrêta à Saint-Bertin, où l'Abbé de Clairmarais
donna la bénédiction ; mais un écrivain fait remar¬

quer, qu'en cette circonstance, la communauté Bé¬
nédictine ne vint point au-devant de la procession,
comme à l'ordinaire, et qu'à peine une minime partie
des religieux se trouvaient dans les stalles, pendant
la bénédiction 5...

— A la même époque, Dom. Georges Petquam,
après avoir fait poser la table de l'autel de Sainte-
Bladeleine, qui venait d'être terminée, avait par un

' Idem, idem, idem.—llist. m" coll. Aud. pag. 685.— Les Abbés
de Saint-Bertin, tom. Il, pag. 328. — Cette fête a été célébrée avec

*la plus grande pompe dans tons les Collèges de .léaiiites. Noms
avons également sous la main, le magnifique programme détaillé de
la fête qui eut lieu, à Avignon, à la même époque. On y voit le gé¬
nie de toutes les provinces, de toutes les villes : notamment le génie
de Saint-Omer, portant, or, perles et diamants.—(Pag. 23, lig.33).

2 M" do Clairmarais, tom. II, pag. 404. — Voir les Abbés de
Saint-Bertin, tom. II.
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acte en forme, institué, une association de prières, 4670—1688
entre son Âhbaye et celle de Saint-liloi, près d'Arras
(■1673).

— Peu de mois auparavant (27 septembre 1672],
Georges s'étant trouvé à dîner avec M®' de Bryas,
nouvel Evêque de Saint-Omer, qui avait manifesté le
désir de voir l'Abbaye de Clairmarais.... l'Abbé
s'empressa de demander à Sa Grandeur de lui accor¬
der riionneur d'une visite, ce qui fut gracieusement
accepté. Au jour fixé les mesures furent prises pour
que le Prélat reçût au monastère la réception la plus
courtoise ; l'Abbé envoya le receveur 1). DomijNIQDE
Boey, pour se procurer tout ce qui était nécessaire et
pour accompagner Monseigneur l'Evêque L'Eglisé
fut parée comme aux jours de fête et les cierges allu¬
més ; un prie-dieu orné de velours, à glands d'or,
attendait le Pontife, à gauche au milieu du sanc¬
tuaire ; les cloches ébranlées, annoncèrent son arri¬
vée.... La communauté en corps, croix et bannières
en tête, était debout à la porte de l'Église, où elle
reçut Monseigneur avec toutes les cérémonies en
usage pour la première visite de l'Évêque diocé¬
sain.... L'Ahhé fit de son mieux, à Sa Grandeur, les
honneurs de sa maison ', lui procurant tous les
renseignements, tous les agréments qui étaient en
son pouvoir

— C'est au gouvernement de Georges Petquam,

' M" inédit de Clairmarais, tom. il, pag. 405-406.
® M" de Clairmarais, tom. Il, pag. 406.



— 736 ~

isto—1688 que se rapporte la concession faite au monastère de
Clairmarais d'un grand nombre de reliques (1672],
le Père Vanrieste, ancien Provincial des Jésuites et
alors Recteur du collège de Saint-Omer, étant sur le
point de partir pour Rome, vint offrir ses services à
l'Abbé qui lui témoigna l'intention de réclamer des
reliques au Souverain-Pontife Clément X.... Dom.
Petquam profita de cette occasion favorable pour en
doter son Eglise, il pria le Père Jésuite d'être son
interprête auprès du Père commun des fidèles, ce
qui fut gracieusement accepté et fidèlement accom¬
pli ; le Pape daigna se montrer libéral envers l'Eglise
des Jésuites, celle des Ursulines de Saint-Omer, celle
de Clairmarais et autres.

Au bout de 8 mois, le Père Vanrieste, de retour
d'Italie, annonça à Georges Petquam le succès de
ses démarches auprèsdu Saint-Père, ajoutant que lés
reliques obtenues arriveraient dans quelques temps,
par la voie de terre, ce qui ne manqua pas ; deux
ou trois mois après, le Recteur reçut le trésor auquel
il attachait tant de prix : les reliques destinées aux
Jésuites, consistaient en plusieurs ossements de
Sainte-Dorothée, de Sainte-Valérie, de Saint-
Primian et de Sainte-Donat, martyr \ celles qui
furent accordées à Clairmarais, étaient : le corps de
Saint-Primitif, martyr, avec une fiole contenant du
sang de ce saint; un os du bras de Saint-Primian
et un os à peu près semblable, du bras de Sainte-

' Idem, idem, idem, pag. 407.
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Valérie; I). Dominique Boey, reçut un petit os du i670—1688
bras de Saint-Alexandre, martyr, et D. Guillaume
Lecomte obtint également la moitié d'un grand os,
du bras de Saint-Donat, martyr ^

— Le R. Père donna aux Dames Ursulines, une

caisse entière pleine d'ossements âe Sainte-Publicie,
vierge et martyre.

Tout les précieux ossements rapportés de Rome à
cette occasion, furent conformément à la règle, sou¬
mis à Monseigneur l'Évêque, cjui les examina et qui
par lettres patentes adressées aux fidèles, autorisa
leur exposition à la vénération publique (1673)
Aussitôt, l'Abbé désirant que la première cérémonie
de l'exposition solennelle du corps de Saint-Primi¬
tif fut présidée par le Pontife diocésain, qui venait
d'être transféré à l'Archevêché de Cambrai, fit dis¬
poser sans délai, une magnifique châsse ciselée, en

argent, pour y placer les reliques du saint martyr.
Lin majestueux autel s'éleva rapidement au milieu de
la grande nef, et Monseigneur de Bryas ®, officiant
pontificaleinent, le 23 juillet 1675, plaça les reliques
dans la nouvelle châsse, en présence de la commu¬
nauté et de plusieurs personnages de distinction

1 M" de Clairmarais, tom.^1, pag. 407 et 410.
^ Idem, idem, idem,
^ Jacques-Théodore de Bryas, d'une noble famille Artésienne,

fut d'abord assesseur au grand Conseil de Malines, il fit son entrée
solennelle, comme Èvèque de Saint-Omer, le 11 juin 1672, et fut
transféré à Cambrai, on 1675, au grand regret de ses premiers
diocésains: il prit possession de son nouveau siège, le 28 octobre de
la même année et mourut pleuré des pauvres, le 10 novembre 1694.
— (Hist. du Clergé de France, tom, IV, pag. 37 et 209).
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1670—1688 invités à la cérémonie, ce dont il l'ut délivré un acte

authentique, transcrit par Bertin de Vissery, pages
408 et 409, nous le donnons plus loin aux pièces
justificatives.

Lelendemain de l'exposition des reliques de Saint-
Primiîif, deux jeunes religieux soutinrent une thèse
de philosophie qu'ils dédièrent à ce saint martyr;
cette thèse imprimée sur satin, avec, son image em-
hlêmatique ornée de ses attributs, était intitulée :
« Phtlosophia ralionalh.... Forti, alqxie mvicto
« Chrisîi martyri Divo Primitivo, in solemni rcli-
« quianm suarum translatione jubilanti, lias lo-
« qicœ positiones DD. CC. que Frater Âuqmtinus
« Capel et F. Gregorhis Desremetz, préside, F.
« Francisco Leraulx philosophiw professere in Cla-
« romarisco die Si juin, anno 1615. »

Mais avant de refermer la châsse contenant les

reliques du saint martyr, l'Abbé de Clairmarais en
réserva quelques parcelles, qu'il plaça dans un an¬
cien reliquaire à cylindre droit et en cuivre doré,
pour les donner à baiser au peuple, le Prélat on plaça
une seconde parcelle dans une autre custode, qu'il
])laça sur l'autel Saint-Bernard, près de la chapelle
Abbatiale. En même temps, Georges Petqua.m insti¬
tua dans son Eglise, une fête flinuelle de Saint-Pri¬
mitif; cette fête était annoncée la veille au Chapitre,
ainsi qu'on le voyait consigné en marge de l'ancien
martyrologe manuscrit de l'ordre.

« X" calendas Augusli susceptio corporis S'' Pri-
« mitivi niartyris, quod procxirante D° Georgio
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« Abbate. Ronid hue delatum : summa tuiii cleri i670—1688

« t'um popiili alJheniiâ, in Ecclesid nostrâ honori-
« fice collocahim est anno Domini '1615 ^ »

Cet Abbé fit égaleinent placer un buste de ce saint
martyr, dans la chapelle ^ et inscrivit le nom de ce
saint dans les Litanies.

— On ne voit nulle part pourtant, que le Chapitre
général de l'ordre ait autorisé la célébration de cette
lete à Clairmarais, et il est certain que l'initiative
déjà prise à cet égard, par D. Georges Petquam, ne
dura pas longtemps ; peu d'années près, ce culte
était absolument éteint : on pense que cette sup¬

pression eut lieu, parce que cette solennité attirait
beaucoup trop de monde à Clairmarais, notamment
des cabaretiers établis sous des tentes, des boutiques
de marchands et tout ce qui, par une cause facile a
deviner, accompagne d'ordinaire la foule, ce qui
occasionnait de la dépense au monastère et amenait
des désordres

— Cette même année 1673, pendant que Dom.
Georges Petquam s'appliquait a établir le culte de
Saint-Primitif, il faisait refaire la porte du petit ré¬
fectoire, il plaçait une statue de la Vierge dans la
salle des morts et recevait, des novices, au nombre

desquels nous voyons D. Martin Dgbuisson, écrivain
spirituel qui a reproduit en beaux vers latins, bien

' M" de Clairmarais, tom. Il, pag. 411.
- Ce buste fut transféré, plus tard, dans la chapelle de Scou-

broucq ; il s'y trouvait au XVIII® siècle. — (Bertin de Vissery).
" M" de Clairmarais, tom. II, pag, 411,
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1670—1688 des faits biographiques intéressants à recueillir et
dont nous aurons à reparler ^

Mais l'Abbé avait alors une autre préoccupation,
voyant les inconvénients de la basse-cour qui, beau¬
coup trop rapprochée de la cellule des religieux,
donnait lieu trop souvent à des distractions cau¬
sées par le bruit des charriots, le bêlement des
bestiaux où la voix des ouvriers ; craignant d'ail¬
leurs avec raison, que si un incendie venait à se
déclarer, la maison entière ne vint à être brûlée,
Georges se décida a en construire une nouvelle dans
de meilleures conditions, il choisit à cet effet un

emplacement mieux situé, plus à portée de l'entrée
du monastère et de la chapelle des domestiques, avec
un beau jardin servant de potager, un puits de bonne
eau dans les cuisines un abreuvoir et un colom¬
bier au milieu de la cour. Tous ces changements
commencés en 1676, furent achevés en '1680, y com¬

pris l'appropriation du logement du maître de la basse-
cour, avec la construction d'une grande muraille par¬
lant de la porte du monastère jusqu'à l'Eglise.

x\u-dessus de la porte d'entrée, on voyait sou
chiffre aux initiales du nom de l'Abbé G. P. avec le
millésime. Ce chiffre surmontait un pignon élégani,
portant au milieu la figure de Saint-Bernard ®.

— Le Souverain-Pontife Cliîîîent X (Altiéri),

1 Berlin de Vissery, dit avoir connu Martin Dubuisson, pendant 7
ans au monastère.

- Ce puits fut fait en 1685, il subsiste encore ainsi que les atte-
nances.

" M" de ClairmaraiS; t. H, p. 415-413,— On lit encore cette date-
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venait de mourir au bout de 6 ans 21 mois et 24 jours 1670—1688
de Pontificat (22 juillet 1686), Benoit Odescalchi,
né dans le Milanais, en 1611, et Cardinal en 1647,
avait été proclamé à sa place, le 21 septembre 1676,
sous le nom d'iinnocent XI C

— La même année, D. Pierre Henry, 47° Abbé
de Clairvaux, venait d'abdiquer et avait été remplacé
par D. Pierre Bouche, qui garda cette charge pen¬
dant 41 ans.

Pendant que ces événements s'accomplissaient au
dehors, l'Abbé de Clairraafais renfermé dans son

monastère, encourageait par sa présence une thèse
de philosophie universelle, soutenue par deux jeunes
religieux cette thèse imprimée sur satiii, représen¬
tait l'image de la Sainte-Mère de Dieu, assise sur un
trône richement orné, avec cette inscription : Au-
ijustœ Cœli, tcrrœ que Reginm Virgini MaîriMariœ
I)D. CC. que. —Die 38 aprilis F. Robert us Imherl.
— F. Georgius de Sarra, Die verù 50 aprilis anna
'iOlG. — Présidé F. Francisco Leroulx, rel. Clari-
mar. prof, philosophiœ

— Mais de graves événements se préparaient
c'était le moment des grandes batailles qui allaient
assurer irrévocablement à la France, la possession
entière de ses belles provinces septentrionales. Les
conférences se continuaient à Nimègue et sans appa¬
rence de succès, Louis XIV, n'attendit pas la fin de

' [.'art de vériOer les dafes, édit, iii-f, tqni. 1, pag. 34.5.
^ M" de Clairmarais, tom. Il, pag, 413.
® Idem, idem. — Hist. du siècle courant.



168s l'hiver pour se remettre en campagne, parti le 28
février de Saint-Germain-en-Laye; peu de jours après
il arrivait au camp devant Valeneiennes, qui tombait
en son pouvoir, le 17 mars suivant, alors pour la
première fois, le Roi empêcha le pillage {prodige de
discipline militaire)?— Deux jours après. Sa Majesté
se trouvait à Cambrai, qui ne tardait pas à lui ouvrir
ses portes et sa citadelle (5 avril). — Pendant ce

temps, S. A. R. Monsieur, frère du Roi, était dans
les plaines de Cassel, surveillant l'investissement de
la place de Saint-Omer ', où il allait trouver deux
nouvelles victoires (11 avril) contre ce même Prince ®
d'Orange, dont d'après la version de Bayle, un Sei¬
gneur .4nglais aurait dit ® : « Le Prince d'Orange
« peut se vanter d'une chose ; c'est qu'il n'y a point
« de général qui ait levé plus de sièges et perdu plus
« de batailles que lui A »

C'est à l'occasion de la bataille de Cassel, alors

que la Prieuré de Peene venait d'être réduit en
cendres, que la flatterie d'un religieux de Clairma-
rais. Chapelain de Wœsline®, où était le quartier

' Idem, idem.— M" de Clairmarais, tom. Il, pag. 413.— On
connaît les détails du dernier siège de Saint-Omer et de la bataille
de Cassel, si heureusement reproduite par le pinceau do Vander-
meulen. — Ces deux toiles historiques sont en original au musée
de Versailles et la copie est à l'Ilôtel-de-Ville de Saint-Omer.

^ Les alliés perdirent 7,000 hommes à Cassel, tant tués que pri¬
sonniers. — (Art de vérifier les dates, tom. 1, pag. 690).

' L'art de vérifler les dates, tom. I, pag. 690, in-f°.
* Art de vérifier les dates, tom. I, in-f en 3 vol., pag. 690.

D. Joseph HLvillard, de Lille, qui devint 51® Abbé et dont nous
parlerons plus longuement à son article Biographique, voir plus
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de réserve du Duc d'Orlkans, fit placer au milieu 1670—1688
des boulets de canon, supportant les armes du Prince
victorieux, le chronogramme suivant inscrit sur la
porte de ce monastère ;

Un DeCIMa ApnlUls i'VuIVnt

puostiiatI bataVI

a fratru HEgis.

M DCLVVVVIinill,

(11 avril 1677 ').

— Cependant le Hoi de France, après avoir pris
possession de Cambrai, vint visiter Douai, Calais,
Dunkerque et Saint-Omer, qui s'était rendu le 20
avril 1677. Dans cette dernière ville. Sa Majesté
voulut voir les célèbres îles flottantes, aujourd'hui
presque entièrement disparues. Elle fut conduite en
bateau, du côté de Clairmarais, par la mer de Saint-
Bertin. L'île sur laquelle le Monarque posa le pied,
prit, dès lors, le nom (Vile Royale— Mais depuis
plus d'un siècle déjà, adhérente à la terre, elle a
cessé de se mouvoir exemple qui ne tarda pas a
être suivi successivement par les autres.

— Après la visite de toutes les places de nos pro¬
vinces septentrionales, Louis XIV, heureux du suc¬
cès de ses armes, était de retour à Versailles, le 31
mai. — C'est encore le Roi qui commence la cam-

loin. — Nous l'avons également mentionné dans les quelques mois
que nous avons écrit sur l'Abbaye de Wœstine. — (Tom. 1, p. 209).

' M" de Clairmarais, tom. II, pag. 414.
— M" de Clairmarais, tom II, pag. 41.5.
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3670—1688 pagne de 1678, Gand et Ypres venaient d'ouvrir leurs
portes (9, et mars), lorsque la paix conclue et
signée à Nimègue, rendait Maestricht à la Hollande
(10 août) ; le traité consenti par l'Espagne (15 sep¬
tembre) assurait à la France la Franche-Comté, Va-
lenciennes, Cambrai, Ypres, Saint-Omer et quelques
autres places C

La paix publiée partout à son de tronqje, combla
de joie les habitants de Saint-Omer, devenus désor¬
mais irrévocablement Français ; elle rendait le calme
à nos provinces, depuis si longtemps agitées; on
pouvait espérer le repos, aussi les religieux de Clair-
marais, comme ceux des autres ordres, ne furent pas
les derniers à s'en féliciter et à adresser au ciel des

prières d'actions de grâces L'Ybbé pendant ce
temps, négociait et contractait une association de
prières avec Dom. Fautekel, Abbé d'Ham, et avec

l'Abbaye de Choques, du consentement des commu¬
nautés ^ respectives ; il commandait à un horloger
renommé de Bétbunc, une bel'é horloge à carillon,
jouant à toutes les heures mais cet artiste, père
do famille, fort occupéi sans doute, ne se pressait
pas, il traû a tant en longueur, que l'Abbé voulant
jouir de ce travail et désirant en finir promptement,

' l/Art de vérifier les dates, édit. in-r° en 3 vol., tom. t, p. 690.
— liist. du siècle courant. — M" do Clairmarais, tom. It, p. 4ir>.
— Le l'ère Daniel.

- M" de Clairmarais, tom. II, pag. 415.
^ Idem, idem. — C'est probablement à ce même borloger, donton

ne dit pa.s le nom, que l'on doit le remarquable carillon que l'on ry-

rnaiTjue encore au haut du bélfrol de Béthune.
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attira cet ouvrier au monastère avec toute sa famille, iGvO—1G8.-J
afin de le mieux surveiller et pour qu'il ne fût plus
détourné de son travail, avant que l'horloge ne fût
achevée sur place. En attendant, Georges Petquam
faisait fondre les treize cloches qui devaient former le
carillon G.. Malheureusement la plus grosse de toutes
ne se trouva pas d'accord avec les autres : on dut ® la
destiner à sonner les demi-heures et la remplacer par
une autre ; sur cette cloche des demi-heures on lisait:
« Cœcilia noinen mewn, accclenmt diiodecim sociœ
« a R'^° Domino D. Georgio Petquam Abbate B. M.
« de Claromarisco, qui nabis omnibus esse dédit. —

-< Alexius Cambron me fecit, iGlO »
On y voyait également, comme sur toutes les au¬

tres, les armoiries Abbatiales, réunies à celles de la
communauté ; le nom des cloches qui composaient le
carillon, étaient : Sainte-Agathe, Lucie, Agnès, etc.
Elles s'harmonisaient parfaitement ensemble et ren¬
daient des sons harmonieux et doux, produisant le
plus agréable accord Cette horloge coûta 4,000
florins ^ y compris l'addition d'un clavier, à l'aide
duquel, ou pouvait la mettre en mouvement et jouer
des airs; ce qui fut confié aux soins d'un religieux
novice F. Charles le Plat, qui mourut jeune et dut
pour les offices, être remplacé par son père

' M" do Clairmarais, tom. Il, pag. 416.
- Idem, idem, idem.

M" de Clairmarais, tom. H, pag. 4:6.
Mdem, idem, idem, pag. 416.

C'est probablement le florin de Brabant dont il s'agit ici, ce qui
formerait à peu près la somme actuelle de 8,500 fr. d'aujourd'hui.

" M" de Clairmarais, tom. Il, pag. 416.
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1670—1688 Mais pendant que l'Abbé donnait tous ses soins
aux devoirs de sa charge, pendant qu'il dotait son

Eglise de huit paires de burettes d'argent, qu'il con¬
sacrait une pierre d'autel mobile pour l'autel de la
Vierge, alors qu'il y ajoutait 4 magnifiques nappes
d'autel fantipendiumj en tissu blanc et or pour l'autel
de sa chapelle, ainsi que pour les deux autels de la
grande nef, plus, des auffrois cramoisis, richement
parsemés de fleurs d'or et d'argent, avec divers
devant d'autel verts et violets, entremêlés de fleurs
d'or et de bandes d'argent , un incident pénible sur¬
vint dans le monastère et afflgea péniblement Geor¬
ges Petquam, au moment même où il recevait un

beau tableau, représentant ce texte de l'Evangile :
Qtice sunt Cœsaris Ccesari. Deux jeunes religieux de
la maison, oubliant leurs devoirs, se permirent de
lire tout beut au réfectoire, un livre défendu
à l'insu et sans l'assentiment des supérieurs qui en

ignoraient jusqu'au contenu, ils poussèrent l'audace
jusqu'à imputer cette tolérance à leur Abbé et au
Prieur, qui ne s'en doutaient même pas. Cette nou¬
velle ayant transpiré au dehors, il fallut une péni¬
tence exemplaire, le Prieur dut être relégué pour
quelque temps dans un autre monastère : mais bien¬
tôt, revenant à eux-mêmes et honteux de leur mau¬

vaise foi, les moines repentants allèrent se jeter aux
pieds de l'Abbé en lui présentant leurs excuses.... Ce

' Lions, dit Berlin de Vissery, contenant quelque chose de con-
traire à Vèlal. — (Tom. Il.'pag. 417).
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Prélat qui était, dit-on, la bonté même et que l'on 1670—1688
désignait sous le nom de Bon Père, au lieu de les
gronder, se borna à leur dire en voyant leur contri¬
tion ; « Qu'il n'en soit plus parlé, venez souper ce
soir avec moi ^ »

— C'était le moment de la visite annuelle du mo¬

nastère, D. Richard de Moreno, Abbé de Vaulxelles,
remplissait cette année les fonctions de Vicaire géné¬
ral de l'ordre, il vint à Clairmarais, le 16 mars 1683,
et il laissa en partant, sa charte de visite en 19 arti¬
cles, écrits en latin, dont nous croyons devoir donner
une copie textuelle aux pièces justificatives, pour

que le lecteur puisse avoir une idée complète de la
règle, au moment où nous nous rapportons épo¬
que généralement mal jugée.

Dom. Richard, après vérification des comptes de
la maison, ayant trouvé les revenus en bon état, or¬
donna qu'à l'avenir on donnerait une demie pinte de
vin, à chaque prêtre, par repas, et une demie pinte
à ceux qui ne l'étaient pas, mais à ces derniers seu¬
lement, les jours de dimanches et de fêtes, pour la
peine qu'ils prenaient, ce jour-là, à apprendre et
à chanter VInvitatoire ; les frères convers devraient

' M" de Clairmarais, tom. Il, pag. 417.
® Voir aux pièces justificatives cette pièce commençant par ces

mots : — « Ad Majorem Dei ffloriam. — Nos F. Richardus Abbns
de Valcellis ordinis Cisterciensis per Belgiitm Vicarius generalis, »
et finit par ceux-ci : — « Dalum in priefuto monaslerio (de Claro-
marisco) die 16 marlii I6S3, sub signa. Erat signatùm, F. Richar¬
dus (Moreno) Abbas de Valcellis, V. g. » — M" de Clairmarais, tom.
Il, pag. 418 à 422.
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11)70—1688 également, les mêmes jours, recevoir une demie
pinte de vin, est-il dit, pour la peine qu'ils ont à
assister aux matines ^ ; mais, à la condition que cette
distribution de vin ne pourra être réservée. Avant la
décision de l)om. Richard, il n'y avait en tout que
deux pots de vin, provenant d'anciennes fondations,
à distribuer ; on en faisait la répartition totale aux
prêtres seulement, dans une mesure équivalente au
tiers d'une pinte, et s'il n'y en avait pas pour fous,
les derniers en étaient privés.... ; s'il y en avait au
contraire de reste, on recommençait une double dis¬
tribution par le plus ancien et ainsi de suite par
ordre chronologique de réception

Monseigneur Loois-Alpiioî{SE de Valbelle, de
Tourves, venait de succéder à Monseigneur de La
Baume, de Suze, appelé à l'Arcbevêclié d'Auch
l'Abbé de Clairmarais avait assisté à l'intronisation
solennelle dé ce'Prélat, auquel il avait offert ses res¬

pectueux hommages ; il venait d'orner son Eglise do
' Idem, idem, pag. 422.— ^ M" de Clairmarais, tom. Il, p. 423.

I.ouis-Alpiionse DE V.4LBEi,iE, gentilhomme Provençal, fils d'Aîv-
roiNE, Seigneur do Montfuron, et de Fn.4îîç0JSE de Félix, étaitdocteur
en théologie de,la l'acuité de Pari.s, ancien IVévÔt de l'Église cathé¬
drale do Sisteron, agent général du Clergé, aumônier du Roi, maître
de son oratoire, il fut d'abord appelé au siège d'Auch, d'où il passa à
celui de Saint-Omer, en 1684. — Il obtint des lettres patentes en
février 1702, pour l'établissement de l'Hôpital-Général, auquel il
légua en mourant 80,000 livres ; il augmenta les revenus do la
maison appelée le Jardin Notre-Dame, où on élevait des jeunes filles
boursières avec des pensionnaires ; il aida à l'établissement des
Frères des Écoles Chrétiennes ; il établit 60 places gratuites dans
son séminaire ; il fit venir et dota des Sœurs de Charité dites Sœurs
Grises ; il mourut le 19 octobre 1708, âgé de 63 ans. — Nous venons
de retrouver son testament.
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divers ornemenls complets, devant d'autels, chasu- iino—1688
bles, chappes et tuniques uniformes en damas blanc,
avec galons d'or et auffrois cramoisis, bj odés dans le
meilleur goût ; il avait ajouté des reliquaires aux
chapelles particulières ; en même temps, par les soins
de Georges Petquam, une belle plantation d'ormes
avait été placée tout autour de l'Église, d'autres ave¬
nues se firent également, depuis la porte du monas¬
tère jusqu'au pont de la grande rivière et depuis
l'Abbaye jusqu'au bout du bois où cette plantation
se terminait par des peupliers, désignés dans le
pays, sous le nom de drêves.

— En 1687, Georges venait de faire son jubilé, au
bout de 50 années de religion, après avoir établi une
confraternité de prières avec l'Abbaye de Saint-
André-aux-Bois, il avait fait peindre un nouveau
tableau de l'Assomption ^ de la Vierge, par Thaon,
peintre Audomarois ^ (1687). Il venait de recevoir
deux novices, F. Jacques Fauconnier et F. Guil¬
laume Ogier® (1688), lorsque frappé d'un mal mor-

' M" de Glairmarais, tom. II, psg. 423.
^ Ce tableau fut, à ce qu'il paraît, le premier que fit Thaon, dont

nous avons parlé dans une autre partie de notre travail. Ce peintre
n'avait alors que 22 ans, ainsi qu'il l'a raconté lui-même à Berlin de
Vissery, il avait fait cette peinture avant son voyage d'Italie et à son
retour, il paraissait content,.surpris même, d'avoir si bien réussi cette
toile estimée, dit-on, des bons connaisseurs.... 11 l'appelait une de ses
meilleures pièces. — (Borfin de Vissery, tom. II, p. 424, lig. 1 à 7).

' D. Qgier, mourut Prieur en 1747, âgé82 ans. — On remarque

que tous ceux qui prirent l'habit sous Georges Petquam, vécurent
longtemps, ce Prélat qui vécut lui-même jusqu'à 76 ans, sembla
leur porter bonheur. — (M" de Glairmarais, tom. Il, pag. 424).

49
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167(1—J688 tel, il succomba plein de jours et plein de mérites,
le février 1688, à l'âge de 76 ans, au bout de 521
ans de religion, deux ans après avoir fait son jubilé,
il fut inhumé dans le sanctuaire de son Église, du
côté de l'Évangile, à dix pieds communs de distance
du premier degré, dit l'annaliste, et à onze pieds de
la boiserie. Son successeur plaça sur sa tombe un
marbre blanc avec une inscription funéraire.

Georges Petquam était d'une bonté proverbiale ;
fort gracieux envers les étrangers, toujours généreux
et libéral envers les pauvres, il jouissait auprès de
tous d'une excellente réputation. Doué d'une grande
dévotion envers le Saint-Sacrement, très rigoureux
observateur de ses devoirs, il célébrait régulièrement
la messe chaque jour, avec le plus respectueux re¬
cueillement. 11 fut généralement regretté de ceux
qui l'avaient connu

— Peu d'années avant sa mort, ce Prélat avait
fait faire son portrait, d'après nature, en deux ex¬
emplaires, l'un en buste, était conservé au monas¬
tère, le second en jûed, se voyait dans l'ouvroir
des Dames de l'Abbaye de Blandecques, dont il avait
été directeur, on ne sait ce que ces portraits sont
devenus®.

Jusqu'à Georges Petquan, les Abbés portèrent la
croix pendante, et cachée au-dessous du camail, cet
Abbé commença à la porter ostensiblement à dater
de la domination française, en 1677.

' iM" de Clairmarais, tom. II, pag. 423.
® Iderh, idem, idem.
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— Ici s'arrête le récit du chroniqueur D. Bertin 1670—1688
de Vissery, où nous avons puisé presque tous les
documents sur lesquels reposent notre travail : c'est
lui qui nous a conservé les faits que nous rappor¬
tons, à lui en revient le mérite que pourrait avoir
notre publication. La suite de ses recherches, allant
jusqu'au <57® Ahbé Dom. Edmond Tirant, était consi¬
gnée, comme il le dit lui-même, dans un troisième
volume \ contenant en outre, entre autres documents,
une grande partie des inscriptions tumulaires, soi¬
gneusement recueillies Mais ce dernier volume a
également disparu et avec lui tout ce qu'il aurait pu
nous offrir de précieux. — Nous devons donc nous
borner à continuer notre Biographie Abbatiale, au

moyen de quelques renseignements très succincts, •
que nous avons rencontré épafs dans divers ouvra¬
ges manuscrits ou imprimés, ayant bien soin tou¬
jours, selon notre habitude, d'indiquer pour l'édifi¬
cation du lecteur, toutes les sources où nous avons

puisé nos informations.
— Les armoiries de Georges étaient sur fond de

' Dom. BEHim, mort en 1767, à l'âge de 61 ans, écrit: — « Ce
« deuxième tome tendant à sa fin, je me bornerai à ie finir par
« quelque petit traité.... Me réservant de traiter de la suite de nos
« Abbés dans un troisième volume. »

A la suite de l'article relatif à Georges Petqu.im, Dom. Bertin
de Vissery place une notice sur les Reliques de l'Abbaye, avec le.s
I.itanies des Saints vénérés dans le monastère où reposaient leurs
reliques. Ces litanies ont été imprimées chez Joachim Carlier, ,au
nom de Jésus, à Saint-Oraer, en 1666 ; puis une notice sur la
bibliothèque et le catalogue des manuscrits. — (M" de Clairmarai.s,
tom. II, pag. 425).
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ifiTû—1688 gueules avec une bande azurée de 3 à 2, au haut la
crosse et la mitre d'or, surmontée de cette devise :

Recta

Parmi les noms de ceux qui reçurent l'habit des
mains de Georges Petqomi, nous voyons figurer
encore celui d'andré Godarï, étudiant à Saint-Omer ;

ce jeune homme avant son entrée au monastère dédia
sa thèse de philosophie, à l'Abbé de Clairmarais, avec
la'suscription suivante :

« Aînplissimo ac admodum Domino-.
« Georgio Petguam, etc.
« Hos Phisicce positionis DD. CC. q. Franciscu'i

« Godart, Audomaremis, philosophiâ natiiralis.
« PrcBside R° ac consultissimo D° Carolo Augus-

« tino Recquet J. N. Licentiato, philosophiw pro-
« fessore defendet in aulâ CoUegii iS" Audomar.

« Franciscus Godart Atidomarensis die iS martii
« horâ S. post meridianâ anno iôlo. »

« Audoinari typis Pétri Guenhels sub signo S^'
« Ignatii. » — Sur velin

' Idem, idem, pag. 400. — Voy. planche vu, n» 1.
- M" de Clairmarais, tom. II, pag. xxxi.



RECONNAISSANCE PAR L'ÉVÊQUE DE SAINT-OMER,
DES RELIQUES ACCORDÉES PAR LE PAPE

A GEORGES PETQUAM.

« Jacobus Uei et S" sedis gratià Episcopus Audomareusis,
postulatus Archiepiscopus Cameracensis ; omnibus et singulis
présentes visuris seu audituris, salutem in domino senipiternam.

« Nolum facimus quod anno 1675 die 23 july, nos contuli-
inus ad Ecclesiam Monasterii B. M. de Claromarisco ordinis
Cisterciensis disecesis nostrœ, ubi ad instantiam R'" admodum
domini Abbatis dicti leci Domini Georgii de Petquani, coràm
totà religiosorum comnuinitate, nec non presentibus etiam pe-
l'illuslri Domino Friderico d'Aumeux, Rarone de Crevecœur
ex Marquioiiibus de Wanyes Ecclesiœ Metropolitanas Camera¬
censis canonico, ac viris venerabilibus ac R"'" Dominis Andréa
Denys, et Ludovico d'Aulmery Ecclesiœ nostrœ Catbedralis
Audomarensis canonicis graduatis et Arcbidiaconis, oblatum
nobis anto missarum solemnia coràm altari portatili propter
translationis solemnitatem in navi dictœ ecclesiœ constructo

capsulant ligneam funiculo serico ac rubeo ligatam (quam anno
1675, ae die pariter 23 currentis mensis july nostro prœdicti-
que adibodum R'" D°' Georgi de Pelquam Abbatis présente
eàdem communitate, acpersonis notabilibus munieramus sigil-
lis operuimus) quam aperientcs capsulam in eâ invenimus
ossa inclusa (nempe brachiorum, crurum, nec non caput inte-
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griini, sed in piures parles divisum, cotas qixe allquas, alias
que Chrisli atlhcie invictique S" Primitivi Martyris parles) non
inirautata, ea que de novo in feretro recenti laminis argenteis
ex parte deauratis decorato inclusiinus : nostro que ac sajpo
dieti Abbalis obsignaviraiis sigillis ; quibus a biennio Cliristi
lideles cultuni et bonorem exbibuerunt, et etiam num exibe-
bunt. In quorum fidem nos litteras testimoniales sigillo et
saceliani loco sacrelarii signalurà nostris jussimus roborari
anno, die, ex mense, quibus suprà -videlicct 1675, rnensis
july 23. »

Erat siynaiuin, F. PXKS.r SACELL.rXliS.



CHARTE DE VISITE DE L'ABBAYE DE CLAIRMARAIS,

PAR L'ABBÉ DE VAULXELLES, VISITEUR

ÇÉNÉRAL (16 mars 1683).

« Ad Majorera Dei Gloriara. — Nos F. Ricliardus Abbas de
Valcellis ordinis Cisterciensis, par Belgium Yicarius generalis
visitantes devotum Monasterium B. M. de Claroraarisco, ibi¬
dem invenimus 33 reiigiosos, tara sacerdotes quam Clericos,
cura tribus conversis sub curâ R"'' adraodura D'" Georgii Pet-
quara Abbatis, qui nobis Cbartam visitationis a R''° admodum
D"° Vaussin Cistercii Abbate geuerali an. 1663, editam exibuit
per copiam, quibus in scrutinio andilis facta prius S"" Sac"".
Altaris adoratione, visitatione ceterisque ex more praerequisitis
omnibusque rite peractis, sequentes eis articules ad faciliorera
regnlœ quam professi sunt observantiam reliquimus executioni
incessanter mandandos.

« I. In primis, ut divino officio incumbentes sedulb idipsuni
devotè, et cura purâ intentione peragant cura cantu ordinis et
cura pausis, flexis et metris cura cereraoniis Juxta rubricas
missalis et breviarii lectiones, psalraos et antipbonas intonantes
et rite cantantes domino prout decet sanctos ex veros ordinis
Cisterciensis alumnos, ad quod R"'" D°"' Abbas sufficientes
libros subrainistrabit, ne de penuriâ causantes prœposita can-
tus nostri gravitate nec notas aut verba dimidient, vel intégra
transiliantaut aliter contra rilum ordinis peccent.
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« II. Sit rara, et iionnisi praescriptis in ordine nostro tem-
poribus, aut in gravi necessitate venerabilis sacramenti expo-
silio, aut cura eodem conventualis processio. Oraninb autem
processio, modo et tempore in novis processionalibus notatis
fiât.

« III. Silentium Religionis mater, custosque virtutum, stric-
tissimè et omni tempore servetur in locis regularibus, hoc est ;
in ecclesia, claustro, dormitorio, refectorio et calefactorio :
horis autem nocturnis, ubicum que loeo".

« IIII. Infirmis fratribus tria aut 4 cubicula pro necessitate
loci sufîioienti provisa suppellectilc R. D. Abbas facienda
quantocius procuret, dictisque infirmis de omni re necessarià
tam in temporalibus quam in spiritualibus sicut et de vigili, et
charitativo servitore aut servitoribus provideat juxtà prsescrip-
tum Reguiae, nullam que circ<à eos negligentiain patiatur.

« V. Ad vitam commuiiem, et exactum paupertatis votœ ob-
servantiam, omnes etiam officiales absolutè redigantur serioque
meminerint decreli conciiy tridentini sessione 24 cap. 2. Quo
vetitur omnibus regularibus personis, tam viris quam mulieri-
bus quidquam tamquam proprium aut etiam nomine conventus
possidere aut tcnero, sed ea statim superiori tradantur, cou-
ventui que incorporentur, ad cujus ordinationis majorem et
strictiorem observanliam, omnes omninb, extra locum ethoram
refectory comessationes, et compotationes, quocumque liacte-
nus prœtextu permissae fuerint absolutè vétaraus : sic ut qui
secus praîsurapserit, strictissimœ subjaceat disciplina}.

« VI. Ad minus semel in Iiebdoniada, idque regulariter
l'eria C° qui capiiulo prajost, ab omnibus culpas dici jubeat, et
pro ois pœniteulias injungat.

« VU. Niilli autem omnino iiceat foris propagare quid quam
oorum qiuc in capitulo acta aut dicta fueriiit, aut semel corree-
tam ciilpam alteri improperare, et qui in bis culpabilis inveii-
lus fuerit, acriter puniatur.

« VIII. Conformiter dccreîo roformaliouis S"" p™'"" Alexau-
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dn Papae oinnes et siiigulis prœfixis a R'"'' D"" Abbate teinpori-
bus, decem dierum exercitiis spiritiialibus quotannis devotb
vacent, non tanieii a f'requentatione chori, aut comraunis re-
fectorii dispensenliir.

« IX. Noviter professis, et junioribus, usque ad 4'°" annum
■a suscepto habitu regulari completum, provideat R. D. Abbas
de viro religioso, qui super eos omninô diiigenter cum plenarià
auctoritate intendat, efad verani status nostri rationem et per-
i'ectionem enutriat.

« X- Siiniliter, et fratribus conversis, condignus deputelur
magister.

« XI. Mulieribus cujuscumque œtalis, aut conditionis fue-
rint, omnis praecludatur locorum regularium ingressus, prœter-
quam ecclesias, sic tamen, ut ultra spatium quod navis dicitur
non progrediantur, non liceat etiam dictis mulieribus hortos
religiosorum quocumque pretextu intrare.

« XII. Computiis rorum temporaliurn reddantur ab officiali-
■bus adminus serael in anno, vel quolies R''° D"° Abbati visum
fuerit in ejus presentià sicut et trium aut 4" de senioribus quos
ad hoc dictus D"'" Abbas vooaverit ipse que dictos computus
cum dictorum soniorum consiiio approbet et concludat, vel
improbet et corrigat

« XIÏI. In rébus autem majoris momenti, praecipuè aulem
circa emittendas a novitiis professioncs, et alias hujus modi
communitati faciendas incorporationes, omnium fratrura juxta
Regulam ulatur consiiio, qua sœpo Deus révélât juniori quod
raelius est.

« XIV. Non prœtereat R'*"'" D""" Abbalem aliquoties in anno
l'acienda singulorum cubiculorum visitatio, omne que opus pe-
culiare si inveniatur (quod absit) diiigenter indè auferat sine
ulla personarum acceptione.

« XV. Nullus etiam présumât sine veniâ alterius, cubicu-
lum intrare, nec quisquam in suum sine simili veniâ, perso-
nas securaret, numquam autem alterius sexus admittat
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« XVI. Deiitur religiosis in quâlibet refectione quaj cl quoi
juxtà regulam danda sunt pulmentaria coda, sicut et potiis ;

prader qiiœ nihil omninô in refectorium inferatur, comedatur,
aul bibatur a qnoquam.

« XVII. Omnes igitav in omnibus Magistram sequantur re¬
gulam, nec ab eâtèmèrè devietur a quoquam. Seniores junio-
res suos amentnec eis ultrâ regulam quam professi sunt onera
inuliiia, aiit eliam emportabiiia imponant; qute digito ipsi suo
nollent movere : juniorcs autem, seniores suos honorent, et
illis omnem urbanitatem, obedienliam, et obsequium impen¬
dant, maxime yero omnes R''"'" D'""" Abbatem sincero amore

diligant, revereautur, et suspiciant. Ipse vero quae rétro sunt
oblitus, similiter omnes fratressuos in C.hristi visceribus com-

pieetatur, et per semitas perfectionis ad ceterna per ducat ta-
bcrnacula.

« XVIII. Denique, omnes devolas ad deum preces effun-
dant, pro ecclesiâ. Papa rege, etc.

« XIX. Volumus autem banc chartam visitatiouis nostra3

singulis 4" anni temporibus in cap'° coràm omnibus legi et ad-
amussim servari.

« Datum in prfefato Monasterio R. M. de Claromarisco, die
■Ibmarlii an. d. 1683, sub signe, etc. »

Erat signatuni,

F. Richakdus (Moueno) Abbas de Valcellis, V. g.



m ABBÉS DE CLAIRMARAIS.

DOM. JOSEPH MAILLARD, 51° Abbé. Avhiemciit ; 1688

Moi'l ; 1717

('1688-1717).

SOMMAIRE :

Joseph Maillahu succède à Giîokges Petquam. — Sou enti-ée au

monastère, où il exerce diverses cbarges. — Il commence par être
servant à l'autel. — Sa nomination à Wœstino. — Son zèle et son

intelligente activité. — II offre ses services au Duc d'Ouléans,
lors de la bataille de Cassel, en 1677.— 11 lui donne des indica¬
tions utiles.— Le Prince lui accorde sa protection.— Dom. Joseph
en profite à la mort de Georges, pour se faire nommer Abbé.—•
11 est à la hauteur de ses fonctions. — 11 est député ù la Cour.—
Ses actes.— II inspecte les maisons de l'ordre.— Détails.— Revenus
augmentés.— Dettes payées.— Tableaux dans le chœur.— Em¬
bellissement de l'autel. — Statue de la Vierge, en argent massif,
de trois pieds de haut. — Stalles de chœur et rampe du refuge.
— Son goût pour les lettres. — Chronogramme placé à Wœstirie.
— Son dévouement religieux aux blessés, pendant la bataille.—
Peintures qui le représentent monté sur un cheval blanc, parcou¬
rant le lieu du combat. — Ses conseils sont utiles au succès de

la bataille. — Grande porte élevée h Wœstine, pour y placer le
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1688—1717 chronogramme et les armoiries de Monsieub. — Mort do Joseph
Maillard. — Il est regretté de tous. — Momelin le Riche, Abbo
de Saint-Berlin, bénit sa tombe.

A la mort de Georges Petquam, le siège Abbatial
demeura vacânt, du 23 février 1688 au 14 mai sui¬
vant ^ à cette époque, Dom. Joseph Maii.l.ard reçut
les honneurs de la Prélature.... Dom. Joseph, né à

Lille, entra au monastère en 1662, sous l'adminis¬
tration de Dora. Bernard SIichiels dont il reçut
l'habit; il fit do bonnes études et parcourut successi¬
vement les diverses charges de la maison ; en 1669,
on lui confia le soin de lire sur le marche-pied de
l'autel, le chapitre de Forma visitationum, lors de
la visite du Vicaire général. Abbé de Cambron. Cinq
ans après, sur l'ordre de celui dont il devait plus
tard prendre la place nous le voyons appelé à la
direction des Dames de Wœstine, poste oti il de¬
meura longtemps et où en qualité de Chapelain de
cette maison, il se distingua par sou zèle éclairé, sa

pénétration et son activité dans l'exercice du bien :
il était là, en '1677, lorsque le 4 mars, Philippe de
Fr.4NCE, Duc d'Orléans, vînt faire le siège de la
ville de Saint-Omer ; Dom. Maillard fut au-devant
(lu Prince (9 avril), au moment où il se rendait à la
rencontre du général ennemi, volant au secours de
la ville assiégée, il lui offrit respectueusement de le

' M" do Clairmarais tom. Il, pag. 424, lig. 31.
® D. Georges Petquam nomma Joseph Maillard, à Wœstine, eu

1673.—■ .Manuscrit inédit de Dcneuville, curé de Sainte-Aldegonde.
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loger de son mieux, dans le monastère, il lui fournit 1688—171
si gracieusement tout ce qui était en son pouvoir et
notamment, dit-on, des indications si précises sur
les positions ennemies, que le Prince généralissime,
en reconnaissance, lui accorda sa protection, ce dont
le directeur de Wœstine sut adroitement profiter à
la mort de Georges Petqdam, pour arriver à la Pré-
lature

Une fois parvenu au fauteuil Abbatial, qu'il occupa
pendant â9 ans, Dom. Maillard montra qu'il était
à la hauteur de cette dignité, il rétablit la discipline
quelque peu relâchée, restaura entièrement sa mai¬
son et fit refleurir l'étude des lettres et de la philo¬
sophie.

Trois fois député à la Cour, de la part des Etats
d'Artois, en 1689, 1696 et 1698, Dom. Joseph dé¬
ploya le plus grand zèle pour les intérêts de la Pro¬
vince, zèle si bien apprécié, à en croire un auteur
presque contemporain, qu'il lui valut le surnom de
Père de la Patrie U

Nommé en 1701, ATcaire général de l'ordre, dans
un Chapitre tenu à Citeaux, il fut chargé d'inspecter
toutes les maisons Cisterciennes, placées sous la do¬
mination de la France, fonction dont il s'acquitta à
la satisfaction de tous.

On lui devait le riche cénotaphe en marbre blanc,
qu'il fit élever à la mémoire de D. Bern.ard Michiels,
qui dirigea ses premiers pas, à son arrivée dans le

* Deneuville. — Histoire m" et inédite de Saint-Omer.
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1Q88—1717 monastère \ il fit faire le plan ofTiciel de la forêt,
avec indication des étangs et des limites, etc. ('! 689)
il plaça une pierre mémorative, avec épitaphe, sur
la tombe de Dom. Guislain Campion, annaliste de
l'Abbaye, mort en 1676, et sur celle de D. Georges
Petquam, son prédécesseur immédiat®. De plus, ce
Prélat augmenta les revenus et paya les dettes de la
communauté Il commanda au peintre Thaon, de
Saint-Omer, 16 beaux tableaux pour décorer le
pourtour du chœur de son Église, ces tableaux on
l'a vu, représentaient les miracles de Notre-Seigneur
Jésus-Christ. Par les soins de l'Abbé, le chœur fut
en même temps pavé en marbre et on plaça au
maître-autel, une magnifique devanture (sic), dont
le fond était en glaces fines de Venise, avec encadre¬
ment en moulures, fleurons et autres ornements en

argent massif, les gradins et les canons étaient en
même métal.... Dom. Maillard, après avoir déplacé
le preshyterium et entouré le chœur de grilles sculp¬
tées, décora également l'autel de la Vierge, d'une
superbe statue, en argent massif, représentant la
Sainte-Mère de Dieu, cette statue avait 3 pieds de
hauteur, il y ajouta un grand calice richement tra¬
vaillé et du même métal, avec des bas-reliefs re¬

présentant les figures de la Sainte-Eucharistie. Ea
prévoyance de l'Abbé, embrassait tout, les petites

* M" de Clairmarais, tom. Il, pag. 283.
^ Plan do la forêt de Rihoult, en 1686. — Planche x an l'''' vol.
^ D. Berlin de Vissery, tom. II, pag. 424.
* Diitems, flist. du Clergé de Pranoe, tom. iV, in-8°, png. 230.
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comme les grandes choses, il chargea Philippe ig88—17i7
Dyonker, artiste sculpteur de Bruges (1705), de
remplacer les stalles placées dans le chœur en 1437,
par Jean Gheers, 31 "Abbé, et de faire la belle rampe
en bois de chêne, que l'on voyait encore il y a peu
de temps, dans l'ancienne maison de refuge de la
communauté, à Saint-Oraer G

Plein de goût pour l'étude des belles lettres qu'il
possédait à fond, nous le voyons également accroître
la bibliothèque de bons et de nombreux ouvrages.
C'est à lui que l'on attribue ce chronogramme fiât- -
teur, qui fut placé par ses soins, sur le fronton de la
porte de l'Abbaye de Wœstine, à la suite de la ba¬
taille de Cassel.

V.\ DiîCIMa aprILIs fVgIVnt prostratI rataVI

A FRATUIÎ HEf.Is.

iMDCLVVVVIIIII II.

Mais ce qui alors attira à Joseph Maillard, la re¬
connaissance publique, et ce qui mérite d'être par¬
ticulièrement rappelé, c'est le dévouement extraor¬
dinaire qu'on lui vît déployer au moment de la san¬
glante rencontre, dont les pleines de Cassel furent

' Cette rampe que nou.s avons encore vue debout était, ainsi que
l'escalier, en beau bois de cbèno, de la forêt do Clairmarais, elle
était artistement travaillée, on y voyait des sculptures indiquant des
lions, des anges, des raisins, des épis de blé, etc., et il est à regretter
que malgré nos prières et nos réclamations ce remarquable morceau
de sculpture soit sorti du pays.... On nous a assuré qu'il avait été
vendu et envoyé à Boulogne-sur-mer, en 1860.
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1C88—1717 le glorieux théâtre ; d'une ugilité sans pareille, on le
voyait bravant le danger, partout où son ministère
pouvait être utile ; à pied, à cheval, le crucifix à la
main, il portait sans relâche les secours spirituels
aux blessés, consolant les mourants, confessant ceux

qui se préparaient au combat, absolvant ceux qui à
l'heure dernière, imploraient son assistance. Grâce
à lui, les secours de la religion faisaient rarement
défaut. Sur tous les points on admirait ce ministre
de Dieu, bénissant au nom de Jésus-Christ et remet-

. tant les péchés \ Un tel dévouement ne valait-il pas
la reconnaissance du Prince qui, plus tard, lui fit
accorder la juste récompense qu'il avait si bien
méritée?

La tradition rapporte que les peintures du temps
représentant ® la mémorable bataille de Cassel, n'ou¬
bliaient jamais d'y faire figurer le moine de Clair-
marais, monté sur un cheval blanc et suivant les
armées pour exercer les devoirs de son ministère....
Elle va même jusqu'à dire, que les informations de
Dora.Maillard, qui connaissaitparfaitement la topo¬
graphie locale, n'auraient peut-être pas été étran¬
gères au succès de bataille ?

Inscrivons ici, à cet égard, une intéressante lettre
' M" de Glairmarais, tom. H, pag. 414.
^ Nous croyons avoir dit ailleurs, que deux superbes toiles dues

au pinceau de Vandermeulen, représente la bataille de Cassel et le
siège de Saint-Omer ; les originaux de ces tableaux sont au musée
de Versailles; deux bonnes copies obtenues du gouvernement par
les soins de notre regrettable confrère M. Jules Saint-Amour, déco¬
rent la grande salle de l'Hôtel-de-Ville de Saint-Omer.



à peu près coiitoniporaine, autographe et inédite 1688-
dont l'original est sous nos yeux. Elle paraîtra peut-
être un peu crue dans quelques expressions, mais
nous tâcherons do les adoucir en demeurant, néan¬
moins, fidèle dans nos citations?..,.

Monsieur et très cher ami.

« .Te ne serois point fâché d'avoir tardé si long-
« tems a répondre a la lettre dont vous avez bien
« voulu m'honorer, si j'avois la satisfaction de vous
« procurer des connoissances particulières et des

"

« détails circonstanciés que vous souhaiteriez avoir
« de la fameuse bataille dont vous parlez. Messieurs
« de Clair-marais ont effectivement plusieurs manus-
« crits dont quelqu'un (sic), dit-on, sont assez esti-
<< més ; mais après toutes les recherches possibles,
« on n'a rien trouvé qui eut le moindre rapport a la
« bataille d'Azincourt. Probablement que l'on aura
« confondu dans le récit qu'on vous a fait ; peut-
« être vouloit-on dire quelque chose de relatif a la
« bataille de Cassel donnée dans le voisinage de
« cette Abbaïe en 1677, ou Monsieur frere du lloy
« commandoit en personne et a remporté une vic-
« toire complette sur le Prince d'Orange dont l'ar-
« mée ne pouvoit être attaquée avec succès que par
« un seul endroit, que les généraux François, n'aiant
« pû le découvrir, ignoroient entièrement ; ce fut
« M. Maillart, Religieux de Clair-marais et direc-
« teur alors des Dames de Wœstines qui fut trou-

.=>0
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1688—1717 « ver le général françois et lui indiqua le seul nioien
« qu'il y avait pour s'assurer une victoire. On pro-
« fita heureusement de cet avis. L'ennemi fut battu
« a platte couture, et pour récompense, M. Maillart
« fut fait Abbé de cette Abbaie. Voila l'époque et la
« tradition de cette bataille qui se trouve représentée
« dans le plan original qui en a été fait, encore exis-
« tant aujourdbui a l'Abbaïe, on remarque toujours
« le directeur monté sur un cheval blanc tantôt a

« côté et accompagnant Monsieur dans différents
« endroits de son armée, tantôt parcourantles rangs,
« tenant son cheval par la bride, exhortant les pau-
« vres blessés moribonds et leur donnant des abso-
« lutions a droite et a gauche; on y remarque encore
« quelque chose de fort curieux et bien digne d'un
« soldat françois victorieux. Un moulin se trouvant
« sur une partie du terrein qu'occupoit l'armée en-
« nemie, un soldat, a la poursuite de cette armée
« qui avoit abandonné le champ de bataille et se
« retirait en désordre, pressé d'un besoin
« ne trouva point de lieu plus propre
« que de s'aller percher au haut d'un volant du
« moulin, le ........ tourné vers les fuiards. »

A ces détails, qu'on voudra bien nous pardonner,
les annalistes ajoutent, que ce fut sur la demande de
Dom. Maii,laud, que l'Abbesse de Wœstine, fit élever
tout exprès, la grande porte de la basse-cour de son
couvent, pour y placer l'historique chronogramme,
avec les armes de Monsieur, soutenues sur un fais-
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ceau (le boulets de canon en souvenir des glo- tfjSS—1717
rieux faits d'armes accomplis sous ses murs.

Ce qui n'est pas moins certain, c'est que Dom.
3[aii,lard mourut, le 16 février 1718, après une lon¬
gue et fructueuse administration, emportant les re¬
grets universels de tous ceux qui avaient pu le con¬
naître et l'apprécier

Momelin le Riche, 78." Abbé de Saint-Bertin, a

qui i). Joseph Maillard avait donné la confirmation
Abbatiale (1706), vint à son tour mêler ses larmes
aux larmes publiques, en bénissant la fosse et, en ren¬
dant les derniers devoirs au 33" Abbé de Clairmarais.

' M" de Clairmarais, tom. Il, pag. 414.
^ Les Abbés de Saint-Bertin, tom. H, pag. 283.
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I.ES ABBÉS DE Ci.AlBMABViS.

■

l). AATOINE m DE LA HOUSSAYE, Abbé. Avéïicmtat : 1718

SOMMAIRE :

Les documents manquent. —Nomination d'astoine nu La lionssAyE,
de Saint-Omer.— Su bénédiction.— Son installation. —Il se rend

aux États et y meurt. — Sa sépulture.

Ici les documents biographiques nous l'ont presque
totaieinent défaut, nous trouvons bien peu de choses
sur le compte du successeur de Joseph Maillard....
Ce que nous savons, c'est qu'à la suite d'une courte
vacance Abbatiale, Antoine de La Houssaye ^ fut
promu régulièrement à sa place Antoine appar¬
tenait à une famille noble de Saint-Omer : le 3 octo¬

bre 1718, il fut nommé Abbé du monastère de Clair-
marais, dont il portait l'habit : confirmé par l'Abbé
de Clairvaux, il reçut la bénédiction Pontificale le 2.3
avril 1719, des mains de Monseigneur François de

' Hist. du Clergé de France, tom. IV, pag. 230. — Gallia Chris-
liana. — M" inédit de Deneuville, exemplaire do la Société des An¬
tiquaires de la Morinie, pag. 304.
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1718—1719 Valbei/le, de Tourves, Évèque de Saint-Omer et
fut intronisé solennellement dans son Église, en

présence de Dom. Momeein le Riche, 78'' Abbé de
Saint-Rertin, et de 1). Ignace Delfosse, 37" Abbé de
Loos ('1704-172.3) ^

A peine installé, le nouvel Abbé de Clairmarais,
qui n'était probablement pas sans mérite, fut appelé
aux États d'Artois dont il était membre de droit,
occupant le dixième rang dans l'ordre du Clergé
mais il n'eût pas le temps de s'y faire apprécier, ni
de rendre des services ; il mourut subitement à Arras
pendant la session, le 19 septembre 1719, au bout de
11 mois et après quelques jours de gouvernement. Le
lendemain, ses dépouilles mortelles furent rappor¬
tées dans son Abbaye, où il fut inbumé le 22, avec
les honneurs d'usageCette mort imprévue inspira
des regrets et fit naître la crainte de le voir remplacé
par un Abbé commendataire

— Nous avons retrouvé depuis peu , les armoiries
de la famille de La Houssaye. Nous les reproduisons
planche vu, n° 4.

> Monseigneur Fkançois bé Vaibeli.e, de Tourves, fiis de Jean-
lÎApTisTE, Marquis de Tourves, Baron de La Tour, et de Marguerite
DE ViNïiMiLLE, Abbé de Pontron, aumônier du Roi et maître de son

oratoire, était Doyen de Saint-Omer, lorsqu'il en futnomméÉvèque,
le !«'■ novembre 1708. 11 reçut l'Onction Ëpiscopale, le 6 avril 1719
et mourut le. 17 novembre 1727, âgé de 64 ans, après avoir main¬
tenu et augmenté les fondations charitables de son prédécesseur.—
(llist. du Clergé do France, tom. IV, pag. 209).

5 Grand CartuJaire do Dom. de Witte.— LesAbbésde Saint-Bertin,
1.11, p. ,983.— Hist. do l'Abbaye do Laos, par Lucien de Rosny,p. 136.

' Bultel, notice d'Artois, pag. 216.
<■ .M" inédit de Deneuvillo, curé de Sainte-Aldegonde, pag. 804.



LES ABBÉS 1)E CLAIBMARAIS.

D. ANTOINE IV FINÉ DE BIUANVILLE,S3*Abi)é . Avcnemenl ; 1719

Dom. Fine de Brunville, était à Arras à la mort de Dom. de La
Houssave, il fait des démarches pour lui succéder.—11 est nommé
parla médiation du Comte de Broglio. — La communauté est peu
satisfaite de ce choix, mais elle ne le fait pas paraître. — Installation
de cet Abbé.— Il administre 15 ans. —Absence de renseignements
sur son compte. — Il a le goût de l'étude. — 11 aime peu la
solitude.— Il meurt à Paris, de chagrin d'avoir perdu un procès et
du regret de se voir forcé de retourner dans son monastère. —

L'Abbaye criblée de dettes. — Note sur le refuge de Saint-Oraer.

Ce qu'on redoutait arriva.
Dom. Fine de Briantille, religieux et Prieur de

Cercamp, se trouvait à Ârras en même temps que
l'Abbé de Clairmarais; à peine ce Prélat avait-il
rendu le dernier soupir, que déjà le prévoyant et
ambitieux Prieur s'était mis en mouvement pour

( COMMENnATAIRE ). Mort: 1734

(1719-1734).

SOMMAIRE ;
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1719—1734 obtenir sa succession, il avait eu, jadis, de bonnes
relations avec le Comte de Broglio, qui longtemps
avait campé à Cercamp pendant la campagne de
1713, il ne laissa pas échapper cette occasion de le
lui rappeler en implorant sa protection Cette dé¬
marche réussit, Dom. Finé fut appelé à prendre la
place d'ÀNTOiNE de La Hodssaye, par nomination
directe du Roi, en date du 23 septembre 1719 ^
Cette décision inopinée, on le conçoit, futpeu agréable
au monastère, généralement peu disposé, et pour de
bonnes raisons, en faveur des commendataires; pour¬
tant on eut l'air de subir ce choix, de bonne grâce.

1). Antoine de Brianvilee reçut la bénédiction,
le 1G juin 1720, de la main de Monseigneur Fran¬
çois DE Valbelle, Évéque de Saint-Omer, et prit
immédiatement possession de son siège, qu'il occupa
pendant 15 années, sur lesquelles nous n'avons pas
de documents. Toutefois, ce qu'on en sait, il faut
bien le dire, semble, peut-être, suffisant pour ne pas
laisser le désir d'en connaître d'avantage

Ce Prélat, d'origine Picarde, comme son nom sem¬
ble l'indiquer, paraissait avoir le goût des lettres,
il donna à la bibliothèque de son Abbaye divers ou¬
vrages, notamment ; La Liturgie sacrée ou Lanti-
(juilé des mystères est expliquée Mais en échange,

' Diitem.s, tom. IV, pag. 230.— l.e.SÂbbé.s de Saint Bertin, tom.
Il, pag 383, — Ueneiivillo, curé de Sainto-Aldegonde. fixe dans
son manuscrit inédit, la rioniination d'AxTOixE IV, au 27 septembre
au lieu du 23.

- M" do Deneuviile.oxempl des Antiquaires de la Morinio, p. 3U'l,
Trois Volumes in 8", Paris, 161".— Nous avons eu sous les



— 793 —

il semble aussi avoir eu peu de goût pour la solitude 1719—1734
et pour la vie religieuse ; un écrivain contemporain ^
nous apprend qu'il mourut à Paris, en 17214, des
suites d'une hydropisie, causée, dit-on, par le cha¬
grin d'avoir perdu un procès de prérogatives, contre
l'Évêque de Saint-Omer...., et aussi, dit-il, par le
chagrin plus grand encore, de se voir forcé, dès lors,
de résider dans son Âhhaye, ce qui était peu agréable
pout lui, et ce qu'il n'avait guère fait jusques-là ®—

Le même chroniqueur ajoute qu'à sa mort, il laissa
son monastère criblé de dettes et dans un état

pitoyable

yeux cet ouvrage portant ainsi la suscription autographe du dona¬
teur : F. Anl. de BrianvUle, dp,dU communi BibUoiheroi de Fdaro-
mavisco.

' Deneuville, curé de Sainte-Aldegoiidc.
- Idem, idem.

Dom. Antoinu de Bivianville habitait constamment ta maison
lie refuge Saint Orner, qui paraissait avoir été restaurée de son

lemp.s et peut être pour son usage, autant que nous avons pu on
juger, en 1850, avant quelle fCit détruite et transformée en atelier de
marbrerie. Les pignons étaient de l'époque de transition, on remar¬
quait qu'ils étaient postérieurs ii la domination espagnole, les parquets
étaient tous en chêne, les cheminées en marbre portaient l'image du
soleil emblématique de Louis XIV, dans les appartements que devait
occuper l'Ahhé (partie portant les armoiries de Mouand Iîi.oeme): du
côté du manège couvert, pour la construction duquel on a emprunté
5 mètres envii'on du refuge, on voyait encore de beaux plafonds
avec des moulures caractéristiques ; les dessus de porte et dos che¬
minées étaient décorées de peintures à l'huile sur toile, dans les¬
quelles nous avons pu remarquer diverses phases de ïHistoire de
Joseph vendu par ses frères, avec ces mots : Fgo siim Joseph [rater
vcsler.— Dans une autre pièce carrée, située dans le fond, (la plus
belle et la plus fraîche de toute.s), on voyait une autre toile repré¬
sentant le Sacrifice d'Abr/ihnm, le Bûcher et l'Apparition de l'ange.
etc., etc
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1719—1734 C'est tout ce que nous en savons, n'est-ce pas
assez N'est-ce pas trop pour sa mémoire

Ses armoiries nous sont également inconnues.

On y entrevoyait un écu armoirié, paraissant être celui de Dom.
Denys Pecqueuu, 47" Abbé de 1639 à 1649.

En face (du côté de l'hôtel des pompier.s), se trouvait la salle Capi-
tulaire, dont on a détruit depuis peu les dernières traces ogivales,
que nous avons reproduites planche ix (l"'' volume). C'est là, on le
sait, que s'accomplirent de mémorables solennités et notamment le
sacre de Gékakd d'Haméihcouiit, 69'^ Abbé de Saint-Bertin, 1'=''
Évêque de Saint-Omer, etc. (a)

Un peu plus bas, du même côté, sur la rivière, on voyait égale¬
ment encore il y a peu de temps, l'arceau de la porte d'eau où
.s'embarqua Thomas de CA.ntonberv, alors que fuyant la persécution,
il se rendait au monastère de Clairmarais.... Cet arceau a disparu
avec tout le reste.... malgré nos prières pour qu'il fût conservé C*).

Les armoiries de Dom. Mohand Bloeme, 43" Abbé, qui ont été
transportées dans un nouveau mur de l'atelier de marbrerie, en face
de la porte, semblent seules marquer aujourd'hui, la place de l'an¬
cien refuge des enfants de Saint-Bernard, dans la ville de Saint-Omer.

(") Voir notre Histoire des Abbés de Saint-Bertin, tom. II, pag.
104 à 152.

(b) Nous rappelons ailleurs le fait important du séjour de Thomas
Becquet, à Saint-Bertin et à Clairmarais.



DOM. ENGELBERT LE PORC, Abbiî. Avèiifmcnl ; 1734

Mort ; 1736

(■1734-1736).

sommaire ;

Élection d'ÉNCELBEnT le Ponc. — Sa mort. — Son nom est omi.s

dans le Gallia Ckrisliana et Dutems. — 11 est rétablit, d'après
Bertin de Vissery.

Élu, en 1734, après le décès de Dom. Antoine-
Finé de Brianville, Dom. Engelbert, dont on

ignore l'origine , n'a exercé les fonctions Abbatiales
cjue 14 mois.... 11 est mort au mois de juin 173G,
laissant à ce qu'il nous paraît, l'histoire entièrement
muette sur son compte. Son nom même avait été
omis par les auteurs de Gallia Chrisîiana comme

par l'historien du Clergé de France \ nous avons
cru devoir le rétablir, d'après le manuscrit de Bertin
de Vissery.... Mais ce nom, la date de l'élection

* Dutems, tom. IV, pag. 230, lig. 6.
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1734—1736 et celle de sa mort, sont tout ce qu'il nous est permis
d'otîrir à nos lecteurs

Xous reproduisons planche vu, les armoiries (juc
l'on présume être celles d'ENGELBEivr.

' M" de Ueneuville. — Idem de Diifaitelle. — ISoclin de Vissery,
m" do Clairmnrais, tom, I, png.



AB!',ÊS l»E CLAIRMARAIS.

I). llAimiEI.EMY Mi LA GUETTE. .M- Absé.

SOMMAIUE :

Absence de documents. — Bauthele.my de La Guette succède à

Engelbert, malgré l'Êvêque. — Sa mort. — Il fait enlever et
transporter aux archives, l'inscription rappelant ia consécration
do l'Église.

Jusqu'au bout maintenant il faut nous résigner à
n'enregistrer que des noms: en l'absence de l'im¬
mense lacune laissée par la perte du 3® volume des
annales de Bertin de Vissery, nous sommes privés
de documents ; bornons-nous donc à dire, que Bar¬
thélémy de La Guette, moine de Cercamp ^succéda
à Engelbert le Porc, en 1736, et qu'il mourut en
1758 Cette nomination en commende eut lieu,
dit-on, par la haute influence de l'Intendant de la

• liist. du Glergé de France. — M" do Deneuville. — Note Du-
l'aitelle.
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l7o6—1758 Province, malgré une vive opposition de l'Évêque
de Saint-Omer qui, dans l'intérêt de la commu¬
nauté désirait une élection régulière

Un chroniqueur nous apprend que sous l'admi¬
nistration de ce Prélat, on enleva du chœur de

l'Eglise abbatiale, à cause de sa vétusté, une ins¬
cription latine rappelant la consécration faite, le âO
juillet 1466, par l'Evêque de Juliers.... Cette ins¬
cription fut alors transportée aux archives de la
communauté (1749).

On n'en sait, où plutôt nous n'en savons pas da¬
vantage.

— Nous donnons planche vu, n" 6, les armoiries
de ce Prélat.

^ Joseph-Alphonse de Valbelle, docteur de Sorbonne, aumônier
du lloi, avait été nommé à l'Évêché de Sarlat qu'il refusa pour de¬
venir coadjuteur de son oncle François de Valbelle, sous le titre
d'Kvôque in parlibus d'iliéropolis. Il fut sacré le 11 du mois d'avril
1723, et entra en jouissance de l'Évêché de Saint Omer, en 1727, il
y mourut, le 13 juin 1751, Sgé de 70 ans, après avoir continué les
fondations de ses devanciers, 11 fut inhumé avec eux dans la chapelle
de l'Abside, à la Cathédrale, où un marbre mémoratif, Journellement
foulé parles visiteurs, rappelle encore leur souvenir.

^ Note manuscrite Dufaitelle.
^ D. Bertin de Vissery.



DOM. IGNACE HÉMART, IW Abbk Aïèiifmcnl : 17 59

MorI ; 1767
(1739-1767).

SOMMAIRE :

Regrets sur la disparition des documents. — Réflexion. — Naissance
de l)om. IIÉMXBT. — Sa filiation.— Il entre au monastère.— Il y

exerce diverses charges. — Sa bénédiction. — Joie que cause sa
nomination.— Fêtes données à celte occasion.— Qualités d'ionace.
— Son administration sage et prudente, répare les dommages pré¬
cédents. — Ignace, député aux États, y défend les droits de son

Abbaye. — Il avait rempli sa mission. — Sa mort, en 1767.— Sa
sépulture. — Regrets qu'il inspire. — Pièces de vers à sa mé¬
moire. — Acrostiche chronographique.

Le regret que nous exprimons sur l'absence de
documents Biographiques, concernant les derniers
Abbés de Clairinarais, se fait encore plus vivement
sentir en voyant arriver le nom du 56" Prélat qui fut
placé à la tête de ce monastère Ce nom appartient
à notre province d'Artois, c'est celui de l'une des
plus estimables familles de Saint-Omer et qui compte
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1759—1767 de belles alliances Cette famille selon toute appa¬
rence, n'est pas prête à s'éteindre.... A ce double
titre, il serait heureux déjà, de pouvoir rappeler les
services des ancêtres pour l'exemple des descen¬
dants, sans oublier que, en général, le pays tout
entier prend volontiers sa part de la gloire de ses
enfants

Dom. Louis-François-XavierHémart, en religion
F. Ignace, naquit au château de La Comté, près
Ilétbune, le 12 décembre 1708 ; il était le quatrième
fils d'adrien-FRANÇuis. sieur de Manure, Receveur
des États d'Aitois, et de Catherine d'Anvin C

François voulant se consacrer à Dieu, entra de
bonne heure au monastère de Clairmarais, où suc¬

cessivement il remplit diverses charges, notamment
celle de Chapelain des maisons voisines, avant de
recevoir les honneurs de la Prélature, qui lui furent
régulièrement conférés par l'unanimité de ses frè¬
res, dont il avait su conquérir l'estime et la con¬
fiance ®.

Elu en 1759, il fut solennellement béni, le 7 octo-

' Extrnitdes actes de l'état civil.

annien-enançois IIe.mart, décédé en 1710, an Prieuré de Saint-
Georges, avait épousé en premières noces, N.... Pelet, décédée sans

postérité; en sécondes noces, ii se maria à Catiiehine d'Asvin, dont
ii eut plusieurs enfants, savoir: — 1° Antoine, mort Provincial des
Récoilets, appelé en religion P. de Paue ou PAnoun. — 2» Benoit.
mort Prieur de Gouy en Ternas. -r- 3° Louis, Abbé de Marchiennes.
— 4° Dom. Ignace, Abbé de Clairmarais. — 5" Jacques-Uubeut,
Avocat au Conseil provincial d'Artois, ancien Trésorier de la ville
de Saint-Omer. — (Actes et papiers de famille).

■' Titre contemporain.
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bre de la même année par Monseigneur de Brunes 1759—1767
de Mont-Louet Évêque de Saint-Omer K

septIMa oCtobrIs, soLennIter beneDIGtVs.

(1759)

Il entra aussitôt en fonctions, au milieu de la satis¬
faction générale de la communauté heureuse de voir,
cette fois, un de ses membres les plus vertueux, libre-

' Francoîs-Joseph de Brunes de Mont-Louet, Vicaire général et
Officiai du diocèse de Dôle. sa patrie, fut sacré Évêque de Saint-
Omer. le 12 janvier 1755 ; député du Clergé aux États d'Artois, il
avait été délégué à la Cour, fonction à laquelle il fut continué pen¬
dant trois ans, sur la demande de tous les ordres de la province :

il mourut à Compiègne, le 23 août 1765, dans la 53i= année do
son âge. Les États assemblés à Arras, arrêtèrent dans leur séance
du 11 novembre 1765. qu'ils feraient élever à leurs frais, un monu¬
ment à la mémoire de ce Prélat dans l'Église de Compiègne.—
Nous avons sous les yeux la gravure contemporaine de ce monument,
avec l'inscription funéiaire qui y était tracée.

— Nous donnons aux pièces justificatives une pièce de vers, pu¬
bliée en 1759, à la louange de Monseigneur de Mont-Louet, par
Dom. Thomas Deldicque, religieux de Clairmarais, à l'occasion de la
bénédiction de Dom. Ignace Hémart ; cette pièce, imprimée chez
Fertel, la même année, est un véritable tour de force poétique
par la série d'acrostiches qu'elle renferme, on y voit 21 vers dont
les initiales réunies forment le nom du Prélat ; chacun d'eux forme
également le millésime 1759.... On en jugera....

O ^ Chronogramine contemporain. — Au moment où Dom Ignace
Hémart fut appelé à la Prélature, il avait rempli les fonctions de
Directeur des Dames de Wœstine et de Blandecques, où il était gé¬
néralement estimé, ainsi qu'on peut en juger par le distique suivant
qui consacre son souvenir :

« Missus enim ad Monachas, Pastoris munere fuiiffi,
« Fungitur, et Monachas, non sine laude régit. »

51
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1759—1767 ment appelé par elle à la gouverner K Des fêtes fu¬
rent célébrées à cette occasion

L.etabIMVr In haC beneDICtIone

(1759)

s'écriait un religieux dans un poétique langage,

Festa parare juvat.... Datus est Ignatius Memart

Réjouissons-nous de cette bénédiction Apprê¬
tons-nous à des fêtes, Ignace Hémart nous estdonné.

Mais indépendamment de la question de principe,
concernant les Abbés pris d'office par le Roi, en
dehors de la maison, question toujours plus ou
moins irritante et procédé toujours onéreux, tou¬
jours peu goûté, on le devine, la nomination de
Dom. Ignace avait réuni tous les suffrages, il était

' n Tandem Clara Palus, votornm reddita oompos,
« Abbatem è proprio, gaudet adesse sinu.,,. »

On peut juger par ces deux vers, quelle dut être la pensée des
cénobites, en songeant qu'ils venaient d'échapper à un Abbé com-
mendataire ?

® Broch. contemporaine, publiée en 1759, à l'occasion de la nomina¬
tion d'ioNACE IIÉMART, elle est intitulée ac Reverendissi-
mo Ecclesiie Principi, Francisco Josepho de Brunes de Monl Louet,
Gallia infulani Audomarensem Donamt, Roma slabilivit, meritum
perennabil, qiiem olim rébus in arduis, non sine sublevamine Ar-
morica consuluit, Artesia consulit, posteritas laudabU, Reverencluni
in Christo pat rem, D. Ignalium llemarl Clara - Mariscensium LVI
Anlistitem MUrse imposUione solemniler inauguranti, in graii ac
gralificanlis animi signum pandebal Carmen Heroicum, vovebatque
Convenlus Clara-Mariscensis. —Audamari, Apud Feriel, Typogra-
phuin Bibliopolamque Illustrissimi, via Samiariorum .—MDCCLIX.
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simple, modeste, bon, de mœurs douces, d'une piété 1759—1767
exemplaire et d'un jugement sain ; prudent ami de
la paix, énergique défenseur du droit et pratiquant
le premier ce qu'il prescrivait aux autres ; tel est le
tableau que l'on nous fait de cet Abbé ;

« Ignaïium pietas nunquàm moritura coronat,...
« Condecorant mores ingenium que sagax.
«

« Tutor inoffensœ pacis et author erit....
« Atque tenax recti, vitâ que modestus in omni.
« Quid deceat fratres, actibus ipse notât

Le nouveau Prélat réunissait donc toutes les con¬

ditions de succès ; une administration sage et régu¬
lière arrivait à propos ; les torts causés, par les pré¬
cédents Abbés commendataires, avaient besoin d'être
réparés, la règle était relâchée, le temporel de la mai¬
son se trouvait singulièrementamoindrietlesressour¬
ces dispersées, les temps étaient sombres, la tâche
difficile, D. Ignace était à la hauteur de sa mission;
par son esprit d'ordre il sut. accomplir son mandat et
justifier les espérances qu'il avait fait concevoir, le
doigt de Dieu était là, dit le poète®.... Au bout de
quelque temps, les choses avaient changé de face,
la discipline était insensiblement revenue : à l'exem¬
ple du maître, l'ordre, l'économie avaient reparu dans
les dépenses.

Député du Clergé aux États, Ignace Hémart sou-

1 Pièce contemporaine, in-4°, p. 13, 14,15,16.— V. aux preuves.
- Dom. Thomas Deldicque, pag. 14.
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1759—1767 tint avec succès les intérêts du pays, comme les
droits de son monastère.

« Missus est ad proceres ut Clarl Jura Marisci
« Servet, conservât, nec sine Laude régit, »

On pouvait, dès lors, espérer des jours plus sereins:
mais il était écrit, que celui qui avait ranimé toutes
ces espérances, ne devait pas demeurer longtemps à
la tète de la maison. A son tour, il était à la veille de
la quitter pour une patrie meilleure, où l'attendait
la récompense d'une vertueuse vie

Dom. Ignace mourut, en 1767, au bout de neuf
années d'une administration laborieuse et utile, il

emporta dans la tombe, les légitimes regrets de tous
ceux qui avaient pu le connaître et l'apprécier, ceux
surtout de ses confrères ; il reçut la sépulture dans
le sanctuaire de son Eglise, où une inscription funé¬
raire rappela sa mémoire, jusqu'aux mauvais jours
du renversement du temple de Dieu —

Nous inscrivons in extenso aux pièces justificati¬
ves, les vers que le moine Dom. Thomas Deldicqde a
consacré à Ignace Hémart. C'est là que nous avons
puisé nos indications ^

En attendant, consignons ici un acrostiche histo¬
rique et chronograpbique qui semble avoir sa place
toute marquée dans notre Biographie Abbatiale ; elle
sort de la même plume qui paraît fort exercée à ces
sortes de jeu d'esprit, si en usage chez nos pères.

' Pièces .iustificatives, pag. 806 et suivantes.
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CHROHICA ACROSTICA'. it59-17G

IgnaïIo hiîMart sIt DeCVs aC gLoiUa

hoDIe InfVLaM aCCIpIt.

(1759).

—n hàc piijeOLaba DIe VobTs UesIDekata,
«aYDete, CLaro-MarIsCenses, In IgnatIo :

aoBlLIs hIC fLos bernarDInorVM fLoret,
>-ppLAVblTE eI Canentes CarMIna pIa ;
H aLI prjeSVLe DeLeCtabIMInI.

—LLVM CoNSTANTER DII.IgIte,
-<os etIaM Constanter DILIget ILLe :

t» anCto patrI bernarDo sIMILls faCtVs,
s IC WIranDa sVa pTetate pLaCebIt :

pi LeCtVs a soGIls In prjesIDeM,
sItIs erIt aC pLaCIDVs ;

>■ DIMpLebIt prIor pr^eCepta, oVie praïsCbIbet.
51 eLIgIo pIa beneDJCat iiVnC patreM,
h aLI patrI ChrIstVs DabIt GoronaM

— Ignace Hémart portait les armoiries de sa fa¬
mille : elles étaient d'argent à 5 faces de sables avec
cette devise :

Candide et Rectè

' U" adnioclum in Clirislo Patri, ampUssimo que Domino Jynaliu
tlemarl, antiquùsimi ac celeberrimi Monasterii Deaix Marix de
Olaroniarisco ordinis Cislerdensis sexto supra Quinquagesimum
Ahbali merilissimo, in solemni inaugurationis sux die diuturnum
el Félix Regimen graiulahundus apprecabatur conventiis Claroma-
riscensis.

^ D. Thomas Deldicque, II. P. Claromarisci Accinnebat. (Rrochurc
oonteraporaine, in-A", p. 16). — Note autographe d'ign-ace Hémart.

® Voyez planche vu, n° 7. — Le dessin ancien ne porte pas la
devise.



PIÈCES JUSTIFICATIVES CONTEMPORAINES DE

L'ADMINISTRATION D'IGNACE HÉMART.

In ULOHIAM FnANCIsOL Du BUVNUS.

Magne Dsi Pastor, Morinensls gloria gentis I
Prœlatum tellus nondùm te nostra videbat :

Intereà nostra rumor penetraverat aures,
Advenisse virum doctrinâ et origine clarum,
Quem décorant mores, qui Reiligionis amore

Solatur tristes, miseros juvat, implet inanes ;

Una mihi tune spes, spes una sodaiibus in te ;

Jamque bec tempus adest, nec nos spes ionga fefeliit.
Bartholgmœus erat nobis Prœsuique paterque.
Gui dùm vita fuit, nos terque, quaterque Beati
Viximus : iile Dei fatis ubi cessit acerbis,
Ipsa perire etiam tanto cum Preesule visa est
Clara-Paius, certôque perisset, ni inclyte Praesui
In te unum conversa oculos mentesque tuiisset ;

Nôrat enira (quis et in totojam nesciat orbe}?
Quanta tibi modo apud proceres sit facta potestas ;

Tune igitur jungens et amans confundere iuctus
Ipse tuos nostris, quidquid fuit utile nobis
Suasisti ; rnemini, nec te mominisse pigebit,
iili charus eras, tibi charus et ille viciss'im ;

Inter vos Thesea fides, erat una voiuntas :
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Non sic Euryalus Nisuin dilexit amicum,
Non sic Tyndaridas conjunxit gratla fratres ;

Quos prier est mi rata, sequens mirabitur œtas.
Vos quoque venturi, si quid mea Carmina possunt,
Vos, inqnam, seri laudabunt saepè nepotes.
Quid mirum nostris si tam citô rébus adesses !

Integra namque fides tempus servatur in omne,
Nec -vivis annexus amor meminisse sepultos
Desinit, in prolem transcurrit gratia Patrum :

llâc tu Prœlatum coluisti Baktiiolom«um,
llàc etiam post fata colis, nec plus tua curas

Pignora quàm natos, quos liquerat ille monendos
Tutandosque tibi ; quœ te clementia cepit!
Anxia securâ mutasti claustra quietè,
Aspera mutasti placidis, et tristia letis ;

Cantare ergô juvat, festos juvat edere plausus ;

Et quid dissimulera? Vestro succensus honore,
Vestrae laudis amans, nec curarura immemor unquam,
Jamdùdùm meditata tibi, jam Carmina solvam ;

Carmina jure dabo raros testantia mores,

Utque tua, ô Pr,esol, venientia sœcula cantent
Facta, ego facta canam : quis me finxisse loquetur ?
Ne tandem, Pb^soi. quamvis insit tibi majus
Eloquium, fandique opibus sublimis abtmdes,
Sperne coii leviore lyrâ : vaga cingitur astris
Luna, et in oceanum rivi cecidêre minores.

Félix iila Oies, cùm te Brittannia nobis
Prœlatum misit Morinensi in Sede looandum,
lllustri in Cathedrâ, quâ plurima sœcula, tantùm
Virtute illustres et stirpis origine clari
Sederunt ; Fhancisce, sequi non degener ardes,
Quos pietate tuâ, quos et natalibus sequas :

Quidquid enim affectant alii flngique laborant,
Hoc tibi dat nalura ; et quœ divisa Beatos
Efficiunt, velut hune pietas, bunc copia fandi,
lllum nobilitas, illum solertia juris,
In te mista fluunt : nec quœ comitatur honores
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Ausa tuam est leviter tentare superbia mentem ;
Nam quamquam antiquis procerum benè fulta triumphis
Stat fortuna domûs, et avi numerantiir avorum :

Majorum, tua, non titulis innixa recumbit
Gloria, sed virtute potens anteire parentes
Certat, sicque tenens Christi vestigia dicis :
Stemmata quidfaciunt? nonstemmata vana requiro,
Steramata nulla mihi nlsi quœ parit unica virtus.
Mens tua sublimis suprà genus eminet ipsum,
Gongaudet Cœlum, mirans leetatur et orbis,
Posteritasque legens meritô tua facta probabit.
Ut calidus summo Phœbus resplendet olympe.
Sic virtute tuâ luces, ardescis ubique :

Quffi non lis mordax, quaa non petulantia vulgi,
Te vise, lenita cadat ? Jara vidimus ipsi ;

Quos ratione naquis convincere, vincis amore.

Tu coiumen fidei, tu sanotœ buccina iegis,
Instruis ignares in iege et iumine Christi ;

Te pia Devotus, te Dootus mira ioquentem.
Te piatura senex audit, te justa Senatus.
Si des jussa, rogas, et risu dura bénigne
Imperia emoiiis, Francisce, timesque timeri.
Ergô alii noceant miseris, optentque timeri ;
At tua suppiicibus demus est assueta juvandis ;

Undè velut puiios servat Gaiiina sub aiis,
Sic quoque tu natos soiertior undique servas.
Da veniam, plusquàm possit mea musa, mereris ;

Credebam coiiem, sed adest raihi mens superandus,
Mons superandus adest, mihi Mons-Laudatus in œvum.

Perge animosa tamen, mea musa, beare Patronum,
Perge sonare iyram, Francisccm perge beare ;
Caetera cur siieas ? nec enim meminisse nocebit,
Hoc Patrocinio quid non sperare juberis ?
Justa Biianx dat cuique suum : sic justus ubique
Franciscus (notum est) si quos prœponit oviii,
Non genus, at meritum quacrit : feiicibus indè
Ingeniis aperitur itor, despectaque muses
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Colla levant, opibusque fluens et pauper eodem
Nititur ad fructum studio, cùm cernât uterque
Quod nec inops jaceat probitas, nec inertia surgat
Divitiis, proprio sed vlrtus parla labore
Proeripit emeritum Invldiâ spectante bravium.
Quid plura ? ô Pk.esul, virtutum ith fundis odores,
Ut tibi jam totum confurgat fama per orbem,
Conveniantque tuas cupidi coraponere laudes
Undique ; quique canunt vincto pede, quique soluto :

Et quis non caneret? te Patrem rébus in Arctis
Gognoscunt inopes viduse, miserique clientes,
Te nimiùm felix clerus, te plebs Morinensis
Unanimi vigilem Pastorem voce fatentur ;

Sed te (vera loquar) multô felicior ipsa
Clara-Palus verùm Patronum non modo novit,

At, Francisce, suum novit quoque te esse parentem ;

Nam viduata, modo per te rediviva vigebit.
Ignatium siquidem nobis flagrantibus ultro
Legitimum Abbatera majorum more creatum
Jam tua sacra manus cruce signans jam benedixit :
Annulus est digitis, crux aurea pectus adornat,
Eertque pedum manibus redimitus tempora Mitrà.
Quee, Francisce, tibi pro tantis munera curis
Clara-Palus reddet, memori quas peclore grates?
Munera sint grates, grates modo sint pia vota :

Tuno etenim meriti morietur gratis vestri,
Cùm tellus refluo haud stabit circumdata fiuctu,

Parsque eadem Cceli zephiros emittet et auras,
Aut Romana pius contemnet templa Sacerdos :

Parva quidem sunt hœc, sed nunquid inutile munus ?
Absit: Francisce, bis gratum testamur amorem.

Vive diù ; riostri. Cleri, Populique Patrone :

Vive diù felix, impie virtutibus annos

Quos dabit Omnipotens, bis vita beata paratur
Quam tibi Clara-Palus, Clerus, Populusque precatur.

tIbI, antIstes, CreDItas Loxgo teMpore pasGas oVes.
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CHROHICA ACROSTICA.

antIstItI fiunGIsCo De Mont-LoVet,

slï DeGVs àG gLorIa sis seMpIneuna.

(1759),

^ eLIGes MorInenses gaVDete hoC antIstIte,
pegI ChrIsto soLI serVIens aDferet paCeM ;

GqVIsUt oMnes Dotes ab apostoLo CItatas ;

z aM sobrIetate aC nobILI peVDentIa poLLet,
oastItate aC LenI MoDestIa VIget ;

"nterea DoCet Ignaros trIstIVM GonsoLaïor ;

«iIbI DIrVs, CœterIs CLeMens,
«YnCtIs Ita se ostenDIt affabILeM,
-<t oMnes LaïtI InDesInenter GonCInant,
to apIentIa spLenDesCIt qVasI saLoMon aLter.
OespICIens terrestrIa Vere aMat C^LestIa,
bMInet InsVper DoCtrIna CeLebrI :

sIranDa pIetate aC benIgna CharItate hepLetVs,
o Vës CorDe pLaCIDo DIrIgIt :

«gbILIs aC aMICVs artesIje Defensor,
h Vtos reDDet GLIëntes ConfIDentes sIbI :

t"arga ManV InDIgos perfeCte refICIens,
oMnIbVs (sI fas sIt DICere) pLaCet.
-<ere DICent oMnes : Is antIstes CeLebrIs
hrIt seMper Inter epIsCopos nobILe DeGVs :

>^aLI epIsGopo Det pr^MIa ChrIstVs,
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L^ktauIMVr In h\G bkneUIOtIone :

IgnatIo prielaxo Dat tIaraM franCIsGVï,

Tandem Glara-Palus votorum reddita compos,
Abbatem è propi-io gaudet adesse sinu.

Testa parare juvat, datus est Ignatius Hemart,
Grande decus nostri, proesidiumque domûs,

0 nova Dux, nova Lux, Clari nova Stella Mahisci
Qui tuus à nobis ritè coletur honos?

Gaudia festivo populus testatur amictu,
Nec mirum, populi crederis esse pater ;

Grederis, et merito, quippè omnibus omnia factus,
Cunctos cum merito lœtificare venis.

Nunc agite, ô musae ! Ignatii deducite laudes,
Dulcia concinnis plectra parate modis,

Linquite parnassum, Clarum properate Mariscum,
Prœsul amandus adest, ingeminate melos.

Inferiore licet serpant mea metra cothuruo,
Fas raihi sit Muais associare Lyram.

Solo tuas taceat quae non amat edere laudes
Vox, mea in Ignatii laude perennis erit.

0 nemora, ô saltus, ô juncti saltibus amnes,
Murmure dulcisono plaudite Pontifici !

Ignatium pietas nunquàm moritura coronat,
Condecorant mores, ingeniumque sagax.

Cernite quàm blando se ostendat amabilis ore

Majestas, Monachis non metuenda suis.
Cernite quàm puro rutilet sub pectore virtus.

Non reputata sibi, sed reputanda nimis.
Hic gravis alloquii leni moderamine pollens

Tutor inoffensae pacis et author erit ;
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Quippè Deo plenus faciera moresque pudicos
Induit, et tutam monstratad astra viam ;

Atque tenax recti, vitûque modestus in omni,
Quid deceat fratres, actibus ipse notât.

0 Prœsul verè sapiens et magnus utrimque es !
Qui facienda doces, quique docenda facis.

Quàin benè Rex Lodoix meritum compensât, et ipso
Quam benè sustineas, qui neget ecquis erit !

Tu Deus arcani qui pectoris intima lustras,
Quem latet humani nulla latebra sinus.

Tu Deus Ignatii meritum cognoscis, et impies
Donis ; nam digitus cunctipotentis ibi est.

Ut tua laus crescit, sic nobis gaudia orescunt
Gaudia tempôribus non minuenda malis.

Clar.i-Palus si fortè dolet patrimonia sparsa ;

ïristitiam minuunt gaudia grata tui.
Et vero melior teoum fortuna fuisset.

Ni foret illa bonis durior, œqua malis.
Sed quid in aerumnis tristis mea musa moraris,

An non divitlisplus valet Ignatius?
Accipe Pontificale pedum, oui Christus ovilo

Credidit, et Mitrae te sacer omet honos.
Annulas articulos adamante coruscus et auro

Sfringat, ut cBternum nos tibi stringat amor.

Crux quoque lux extet, lacrymarum in valle vagaiiti
Sit tibi Dux, stigios hâo Duce vinco Duces.

Congaudete Patri, Eratres, et dicite mecum :

Fallimur, aut talem sœcula rara ferent ;

Vindicat ille sibi titulos Patrisque Ducisque.
Plenus amore Pater, Dux quoque bonore potens.

Qui quod araet vulgare sat est, quôd dignus honore.
Non tantum socii, regia scripta probant.

Quid modo non liceat de ipso sperare, Paternis
Qui gaudet tituiis, nomen et omen habens?

Vivat, io, vivat super omno et tempus et œvum,

Vivat, qui tibi nos fœdere junxit amor !
Non sibi, sed superis fidens Ignatius omne

Quod sibi commissum ritè peregit opus.
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Adfuit et cunctis ejus prudentia rébus,
llic placuit Monachus, Duxque Paterque plaoet.

Missus enim ad Monachas Pastoris niunere fungi,
Fungitur, et Monachas non sine laude régit.

Missus et ad proceres et Ci.abi jura Marisci
Servet, conservât, nec sine laude redit.

Lectus in Abbatem communi voce suorum,

Prœficitur domui, nec sine laude prseest.
Quem si fata viruni servant, (quod mente precaraur)

Suavia pervolvet tempora Clah.i-Palus.
Ccetera prsetereo, satis est si cernis, amabis,

Sivè Patrem specfes. Ponlificemve colas.
Heùs quid in Ign'atii subito mea laudibus heeres

Musa, nequis forsan d.igna referre satis?
At ne vana refer,"sed die pro laudibus illud ;

Déficit in laudes, ars mea victa. tuas.

0 qui sidereas habitas, Rex maxime, sedes 1
Ignatium nobis tempus in omne tege.

0 Regina poli I vestro succurre clienli,
Ut sibi commissas pascere possit oves.

Vos quoque cœlicolae, quibus est sapientia curœ I
Ignaticm tuto cingite prœsidio.

Nestoreos nobis postquàm devixerit annos,

Angelicis ails splendidus astrapetat.

CcœLI benkDIG.ant IgnatIVM.
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LES ABBÉS DE CLAIRMARAIS.

DOM. EDMOfiT TIRANT, 87" Abbé. Avènement: 1767

Edaiond Tirant, dont il ne reste guères que le nom, succède à
Dom. Hémart. — Sa famille. — Son origine. — On pense qu'il
fut coramendataire. — Sa prodigalité.— Titres correspondants à
l'administration de Dom. Tirant.

Dom. Edmond Tirant est encore un de ces Àbbés
dont il ne nous reste, à peu près, que le nom ^—
Il semble qu'en se rapprochant de nous, les person¬
nages dont nous nous occupons devraient être mieux
connus.... Par une singulière interversion, c'est ici
tout le contraire, les documents anciens ont été con¬

servés, les plus modernes ont échappé à nos re¬
cherches.

Ce que l'on sait seulement sur Edmond Tirant,

(1767-1782).
M«rl: 1782

SOMMAIRE :

* M" inédit de Deneuville, ancien curé de Sainte-Aldegondo, à
St-Omer au XVIID siècle.—Dutems.Hist. duClergé.de Erance, t. IV.
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1767—1782 c'est qu'il fut nommé à la place (I'Ignace Hémart, il
y a aujourd'hui un siècle (en 1767) ; oh a des raisons
de croire aussi qu'il appartenait à la même souche
que son homonyme Dom. Martin Tirant, 44" Abbé,
l'un de ses prédécesseurs dont nous avons rappelé
plus haut la biographie : des armoiries identiques et
la même devise trouvées sur les portraits de ces deux
Prélats ^ nous confirment dans cette pensée. Il pa¬
raît également, hors de doute, que Dom. Edmond
était originaire de la Flandre française, s'il, faut en
croire l'un de ses arrières-neveux^; mais ce que

■ Un hasard heureux nous a procuré la connaissance de ces por¬
traits, que nous reproduisons d'après dos photographies prises sui¬
des peintures à l'huile, con.servées dans la famille de M. le Baron
de Fouchères, ancien magistrat à Étampes et l'un do nos honora¬
bles collègues, auquel nous en devons la gracieuse communication,

2 En nous adressant avec une obligeance parfaite les copies
des portraits de Dom, Martin et de Dom, Edmond Tirant, 44® et
57° Abbés de Glairmarais, notre estimable correspondant M, de
Fouchères, a eu l'aimable attention d'y joindre à notre prière, quel¬
ques notes généalogiques tendant à faire connaître comment ces
deux intéressantes toiles de nos Abbés, ont pu se trouver transpor¬
tées dans une petite villo du département de Seine-et-Oi.se, par un
concours de circonstances qui en ont assuré la conservation. Voici
ce que nous y trouvons :

« En 1740, M, Baudouin Tirant, fils d'un négociant de Lille, où
« il demeurait sur la paroisse Saint-Maurice, et d'une demoiselle
« Marguerite Cabv, de Saint-Omer, épousa à Châlons-sur-Marne,
« une demoiselle Cousinat,— Baudouin venait en Champagne pour
« le commerce des toiles de Flandres, il y fit fortune et acheta plu-
« sieurs Seigneuries avec d'importants vignobles. 11 laissa trois fils
« dont l'un Jean-Auguste-Aimé-Prosper Tirant, Seigneur de Fla-
« vigny, grand-père maternel de notre honorable correspondant
« d'Étampes,

« En 1770, M, Tirant de Flavignypossédait à Ay unvendangeoir
« considérable et les meilleurs crus de Champagne, pourtant il ne
« faisait que des vins rouges, considérant, dit-on, les vins mousseux,
« c'était son expression : comme un abominable saute bouchon. —
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nous ignorons, c'est s'il arriva à la dignité Abbatiale, 1782—1786
par une élection régulière ou par une nomination
directement émanée du Souverain, ainsi que trop
souvent cela se pratiquait alors, au grand préjudice
des maisons religieuses, que pour d^s raisons de

« Grâce, sans doute, à sa parenté avec Fdmond Tirant. M Tirant
« diî Klavignv plaçait une très grande quantité de ses vins rouges,
« en t'I ndre et en Artois et notamment dans les Abbayes qui,
« chaque année, figuraient sur ses registres pour un chiffre élevé...
« On se souvient, dit il. d'avoir vu l'Abbaye de Saint-liertin, ins-
« crite pour une seule année, au clutire fabuleux de dU.OOO livres!...

'! A la mort de M Tirant de Klavignv. en .810, il avait alors
« une clientèle nombreuse qui comprenait toutes les notabilités de
« la ville de .Saint-dmer — lia laissé quatre filles dont I une fut la

mère de M. de Kouciières. à l'obligeance duquel nous devons ces
« renseignements. »

A|Outons que M. Tirant de Klavignv, riche négociant en vins,
était également un amateur zélé des arts et de la littérature ; il
entretenait les meilleures relations arecune notabilité Champenoise,'
le Chevalier de La Touche, peintre distingué, sur lequel la Société
scientifique du département de la Marne, a publié dans ses mémoi¬
res, en 1857, une excellente notice puisée dans une corre.spoiidance
particulière de famille.-

A cette correspondance il e.st facile de juger que M, Tirant de
Fl.avignv n'était pas seulement un obscur marchand de vin, mais
qu'il était encore un homme instruit, un amateur éclairé des sciences
et des arts; dès lors, il n'était, peut-être, pas sans intérêt de faire
connaître un enfant du pays qui arriva en Champagne avec.une
aune de Flandre d'une main et un ballot de toile de l'autre, pour

y faire en quelque temps une belle fortune, honorablement acquise
et dont il trouvait toujours à faire le plus noble et le plus ulile erqploi.

La famille Tirant de Fl.avignv n'est plus représentée aujour¬
d'hui que par un arrière petit neveu du 57« Abbé de Clairmarais,
dont il porte le prénom, sans doute, en souvenir du Prélat dont nous
cherchons à rappeler la Biographie.

Notre très honorable collègue M. de Fouchères nous permettra de
consigner une fois de plus ici l'expression do notre gratitude, pour
la gracieuse obligeance avec laquelle il a bien voulu nous fournir
ces renseignements.

52
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1767—1782 favoritisme, devant lesqiielles.il fallait s'incliner, on
sacrifiait ainsi à d'insatiables ambitions Ce qui
semblerait indiquer que Dom. Tirant fut Abbé com-
mendataire, c'est que d'après un souvenir contem¬
porain ce Prélat contrairement à l'exemple de son

prédécesseur, était, dit-on, d'une prodigalité exces¬
sive qui, pendant les 15 années que dura son admi¬
nistration, n'eut pas de peine à faire oublier l'esprit
économique de son devancier, avec lequel il formait
un singulier contraste

Le seul titre que nous ayons vu de cette adminis¬
tration est bien peu important ; c'est une quittance,
signée le 21 mars 1777, par F. Martin Bernard,
religieux et receveur de Clairmarais, en faveur de
M. Aimable-Henry Maguire, de la somme de 37
livres 10 sols, pour droit seigneurial, d'une partie
de terre en trois mesures et demie, situé à la Menne-
querie, commune de Bayengliem-lès-Éperlecques,
terrain limitrophe des bois du monastère et tenu en
cotterie de ladite Abbaye

Les armoiries de Dom. Edmond Tirant étaient les
mêmes que celles du 44° Abbé, son parent et son

homonyme, elles portaient pour devise ;

Deas mihi scoptis

^ Récit oral d'un vieil employé de la maison, le sieur Vanaker.
^ Titre original en parchemin avec la quittance autographe et en

belle écriture de F. Martin Bernard, religieux de Clairmarais, ce
titre est entre nos mains. La partie de terre qui y e.st mentionnée fait
partie de la ferme, ancien fief de Noithoudt, dont nous sommes aujour¬
d'hui possesseur, en qualité de petit-fils maternel de M. Maguire.

" Voyez planches vin et ix.



LES ABBÉS DE CLAIRMARAIS.

nOM. MARTIN BERNARD, S8* Abiis. Avèiicmeiil ; 1782

MorI : 178(5

('1782-1786).

SOMMAIRE :

Dom. Martin Bernard, est nommé Abbé. — Son origine. — Son
beau physique. — Ses succès. — Sa générosité. — Son entrée au

monastère. — Il exerce diver.ses fonctions.— Il est nommé rece.

veur, puis Abbé. — Son érudition. •— Il va aux États. — Il est
député à la Cour, — La Reine le choisit pour son confesseur. —

Sa mort inopinée par suite d'une chute de voiture. ■— Regrels
qu'il inspire.

Le même moine, ancien receveur du monastère,
dont nous venons de remarquer la belle écriture
apposée sur un acte de dénombrement, en parche¬
min, qui est entre nos mains (1777), F. Martin Ber¬
nard arrive maintenant à la tète de la communauté
Il n'est pas un étranger pour nous.... Dom. Martin,
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1782—1786 originaire (lu faubourg du Haut-Pont ^ avait une
belle taille et un pbysicjue agréable; de bonne beure
il fut élevé au Collège de Saint-Oiner, où il obtint les
plus grand succès et remporta au concours, presque
toutes les bourses, dont par le plus honorable désin¬
téressement, il disposait toujours en faveur de ceux
de ses condisciples, moins favorisés que lui sous le
rapport de la fortune.

Bernard, après avoir occupé plusieurs fonctions
au monastère, où il entra fort Jeune, était receveur

depuis plusieurs années, lorsqu'il fut promu par
élection, à la dignité Abbatiale. Il dut cette nomina¬
tion, autant à son physique remarquable, qu'à ses
relations de famille ; mais principalement aussi, à la
reconnaissance de ceux qu'il avait oblig^pendant
ses études.

Sa profonde érudition, unie à son mérite person¬
nel, attirèrent sur lui les regards; membre né des
États d'Artois, à cause de sa haute dignité, il fut en
cette qualité député à la Cour, où il fixa l'attention
de la Reine, qui lui donna sa confiance et le choisit
pour son confesseur Mais Dom. Martin ne devait
pas jouir longtemps de cette haute distinction ; après
avoir gouverné pendant 4 ans sa communauté, à la
satisfaction et au plus grand avantage de tous.... Ce
Prélat revenait d'Arras, en compagnie de D. Joscio
d'Allesnes, Abbé de Saint-Bertin, leur voiture fut

' Dom. Martin Bernarb appai'tenait à ce qu'on croit, ti iui%
estimable famille de constructeur de bateaux ; qui réussissait dans
son commerce et vivait dans l'aisance.
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renversée; dans la chute Doin. Martin se blessa 1767—1782

gravement au-dessus de la cheville; il négligea de
se faire soigner, se bornant, dit un annotateur', à
faire usage de certains onguents trop vantés par des
religieux ; mais bientôt le mal empira, la gangrène
s'en suivit et lui donna la mort (1786).

Ce Prélat était un administrateur excellent et très

soigneux pour les intérêts de la maison, ses livres de
recette étaient fort exactement tenus ^— Il avait un

caractère facile qui le faisait aimer de tous, sa posi¬
tion lui permettait de l'endre bien des services, aussi
fut-il unaniment i^egretté

' M" de Deneuville, curé de Sainte-Aldegonde, au XVIIl' siècle.
® Pendant tout le temps que Dom. Martin remplissait les fonc¬

tions de receveur, sa signature était : F. M. Bernard, religieux el
receveur de Clairmarais.
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Dom,Omer DESCHODT

59 Pet dernier Abié



DOM. OMER DE SCHODT, 59° ET dernier Abbé. AvéneiuciuiiTs
Mort; 1791

(1787-1791).

SOMMAIRE :

Le monastère gouverné par 58 Abbés, pendant six siècles.— Nomi¬
nation de Dom. dis Schodt. — Son origine.— Son entrée au mo¬

nastère. — Une de ses sœurs entre à Ravensberg. — Sa promo¬
tion Abbatiale, à 38 ans. — Réllexions. — L'horizon s'assombrit.
— La pensée des fondateurs de l'Abbaye à disparu.— Dangers.—
Le sol commence à trembler. — Décisions de 1768 et 1773, contre
les ordres Monastiques. — L'Empereur d'Allemagne publie égale¬
ment des décrets contre eux.—Tristesse des religieux.—Empiéte¬
ments de l'autorité civile.— Proscriptions autorisées par la faiblesse
du Roi. — Confiscation des bénéfices. — Inventaires des archives

et bibliothèques, publiés. — État des biens mobiliers et immobi¬
liers.— Les ordres religieux se jettent en vain entre les bras de
l'autorité Épiscopale.— Le monastère de Saint-Bertin ne détourne
pas l'orage, malgré son agrégation à Cluny. — Les digues sont
rompues, les idées philosophiques débordent, tous les ordres
religieux sont condamnés, malgré leurs services pendant l'hiver
de 1789. — Leur zèle pendant cette terrible épreuve. — Les re¬

gistres en font foi. — Omer de Schodt ne soupçonne pas encore
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1787—1791 tout le danger,— 11 vaque à ses fonctions.— 11 ne néglige rien.—
Monument élevé à son prédécesseur. — Sépulture d'ALEXA.NDBE
Meuville. — L'Abbé visite le Prince ns CoNné et le Duc d'En-

GHiEN, à Saint Bertin. — 1! ne siège que deux fois aux États.—
Il songe à reconstruire l'Abbaye et à employer les bois préparés.
— Expulsion des religieux. — lis partent en abandonnant tout ce

qu'ils po.ssédaient. — lis sont au nombre de 23.— Leur tristesse.
— lis ne reparaissent plus. — Croix de tnieunt n'Ars-ace. —

Manuscrits de Beutin de A'issery sauvés.— Émigration des moi¬
nes. — Rentrée d'omer de Schodt. — Sa mort, en 1806 — Sa
sépulture dans le cimetière communal d'alors. — Le chagrin est
cause de sa mort. — Son beau portrait, par Vander Puïl. —

Description. — Fin de cette monographie. — Réflexions. — But
que se proposait l'auteur. — Le lecteur sérieux jugera. — Com¬
paraison et contraste entre les portraits, du premier et du dernier
Abbé. ~ Réflexions naturellement inspirées par ce contraste.

Le -Monastère de Clairmarais compte maintenant
plus de six siècles d'une existence non interrompue :
depuis Gijnfrid, son premier chef, institué par
Saint-Bernard, cette maison avait été successive¬
ment gouvernée par 58 Abbés; nous voici au der¬
nier, la chaîne va se briser entre les mains de l)om.
Omer de Schodt, 59" Prélat, nommé directement
par Lodis XVI, le 29 avril 1787 L

Dom. Omer était fils de Paul-François, Conseiller
du Boi au Bailliage de Saint-Omer, et de Marie-
Alrertine Buret de l'Espiet

Il entra de bonne heure dans l'ordre de Citeaux et

fit profession à Clairmarais, à peu près en même

' Note autographe de Dom. 0.mer de Schodt.
^ Registres de l'état civil de la ville de Saint-Omer, actes de nais¬

sance de 1750, actes de décès 1806.
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temps que l'une de ses sœurs, LoutsK-fRANçoiSE, 1787—1791

prononçait les mêmes vœux à Ravensberg ^
Il avait 38 ans à peine, lorsque l'influence de sa

famille, unie à un mérite réel, le firent arriver aux

honneurs de la Prélature et le placèrent à la tète de
la communauté, où jusqu'alors il remplissait avec
zèle et assiduité les plus modestes fonctions. Toute¬
fois, malgré son âge si peu avancé, pour Omer cette
dignité arrivait un peu tard....

En suivant avec soin la marche des événements

du dehors, en examinant attentivement le relâche¬
ment continuel de la discipline intérieure, les tirail¬
lements auxquels donnaient lieu, trop souvent, la
collation des bénéfices et les promotions Abbatiales;
en songeant aux perpétuels conflits élevés avec l'au¬
torité Diocésaine et l'introduction d'office des Abbés
commendataires— En comparant, surtout, les chan¬
gements survenus dans l'application de la règle pri¬
mitive avec les dérogations du moment, il était aisé
d'entrevoir que la pensée des saints fondateurs s'était
singulièrement décolorée en traversant les siècles et
que depuis longtemps déjà elle n'était plus qu'une
lettre morte. — Les abus insensiblement tolérés
avaient fini par être approuvés, ils ne cessaient de
s'aggraver Cet état de choses ne pouvait durer—

— Le sol commençait à trembler, l'horizon obs¬
curcie annonçait de grands événements, qui devaient

' Elle fut reçue en 1769 et religieuse de chœur en 1771.—
Notice sur l'Abbaye de Ravensberg, par notre honorable et savant
confrère E. db Coussemakeh.
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1787—1791 atteindre sans pitié le plus humble cénobite dans
son obscure cellule, en même temps que le meilleur
des Rois, sur le plus beau trône du monde

Les décisions suprêmes de 1768 et 1773, nous
l'ayons dit ailleurs ^ avaient ébranlé jusque dans
ses racines, l'indépendance des ordres religieux ;
mais les Evêques diocésains, toujours en éveil sur
la question de l'ordinaire, voyaient, sans déplaisir, •

les Édits Royaux concernant les corporations reli¬
gieuses. .. L'exemple de la France avait naturellement
trouvé des imitateurs, en Allemagne, surtout, où
Joseph II, cet Empereur qui se piquait d'être philo¬
sophe, publia divers décrets qui jetèrent dans la
consternation les communautés monastiques ® ; peu
à peu, le mal gagnait; les empiétements de l'auto¬
rité civile sur l'autorité ecclésiastique faisaient des
progrès Les listes de proscription étaient ouver¬
tes, le Roi n'avait plus la force de résister aux entraî¬
nements les plus rapides.... L'antagonisme se pour¬
suivait, la persécution légale grandissait.... Deux ans
à peine s'étaient écoulés depuis la nomination d'OiiER
de ScHODT, que déjà l'assemblée nationale, sous la
sanction Royale, ordonnait la confiscation de tous les
Bénéfices, titres mobiliers des Eglises, chapitres,
monastères et communautés religieuses, en même
temps, elle ordonnait aux Magistrats de dresser ofii-
ciellement des inventaires'"'; ce décret étendu aux ar-

Les Abbés de Saint-Bertin, tom. II, pag. 471.
' Au 17 octobre 1783, il avait déjà supprimé 1948 coramunautés

religieuses dans son empire. — ' Lettres patentes du 18 nov. 1789.
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chives et bibliothèques ne tarda pas a être exécuté ; 1787—1791
on sursoit en même temps, à toute collation des bé¬
néfices, excepté aux titres ayant charge d'âme et on
ordonne à tous les bénéficiers ou supérieurs ecclé¬
siastiques, de fournir un état de tous les biens mobi¬
liers et immobiliers des établissements religieux ^

Vainement les ordres monastiques, dans une pen¬
sée de salut, se jettent entre les bras de l'autorité
Épiscopale.

Le royal monastère de Saint-Bertin, un instant
ébloui par une vaine illusion, croit pouvoir échap¬
per à l'orage par son agrégation tardive à l'ordre de
Cluny ; espérance trompeuse ? Les digues sont rom¬

pues Le torrent débordé de toutes parts, emporte
dans sa course irrésistible, toutes les corporations,
qui, dès longtemps, minées par les idées philosophi¬
ques du temps, vont s'engloutir à la fois, sans retour,
dans un commun abîme....

Cette ruine imminente n'empêchait pas, pourtant,
les religieuses phalanges, d'accomplir jusqu'au bout
avec la plus entière abnégation et un dévouement
sans limites, leur consciencieuse mission: au rigou¬
reux hiver de 1789, venait s'ajouter une affreuse
disette, escortée, comme presque toujours, d'un
autre fléau non moins désolant, la famine.... Le prix
du blé, cette indispensable nourriture de l'homme,
s'élevait alors, à 100 francs la razière !!!....

Spontanément, debout, le Christ à la main au pre-

1 Moniieur. — Grand Cartulaire, tom, X. — Mercure de t'i-ance.
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1787—1791 mier éveil de la douleur du pauvre, on voit divisés
en bandes charitables, mêlés et confondus, partout
où il y a une larme à essuyer, le fils de Saint-Ber¬
nard comme celui de Saint-Benoit, l'enfant d'Hélie
et de Sainte-Thérèse comme celui de Saint-Domini¬

que, le fils de Bruno avec celui de Saint-François,
tous multipliant leurs ressources, se multipliant eux-
mêmes, bravent la proscription qui les attend en 1
échange de leurs services, tous rivalisent de zède,
distribuant partout le baume consolateur qui adoucit
les blessures.

Les frères de Clairmarais, leur Abbé en tête, ne

veulent être ni devancés, ni surpassés par personne
dans l'exercice de leur évangélique bienfaisance....
Les registres publics en font foi L véritables pères
des pauvres pour Saint-Omer, comme pour les envi¬
rons de leur monastères, les religieux obtinrent à
cette époque des témoignages de reconnaissance de
la part des représentants de la cité ®

— Cependant Dom. Omer. de Schodt, malgré les '
sombres nuages qui s'épaississaient sur sa tête, ne
soupçonnait, peut-être pas encore tout le danger dont
il était menacé ; entièrement à ses fonctions, il avait
donné la sépulture dans son Église, à Dom. M.4.p,t!iN
Bernard, son prédécesseur (1787), auquel il venait
d'élever un funèbre monument 1788).

— Il avaitégalementbénila fosse de D. Alexandre

' Registres des délibérations de la ville de Saint-Omer.
® Idem, idem.
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Merville ^ religieux prêtre qui comptait 33 ans 1787—1791
de service et 27 de sacerdoce. De plus, ce Prélat

> Dans quelques maisons des communes de Saint-Omeretde Saint-
Martin-au l.aert. on retioiue ça et là. dans les pavés, divers frag¬
ments de pierres funéraiies avecdes inscriptinns entières ou mutilées
qui rappel.ent la mémaire de plusieurs religieux de Clàirmarais,
dont la moi't remonte à cette administration.

Ainsi dans la maison du sieur liuLLnnoii). cultivateur, on voit sur

un fragment de pierre blanche de iô centimètres, enchâssée tout
près de la porte de la cour.

Posl vnri'is in/ir imilalesi
Toleralns.... extre (ininn diem clnusit;

Die ST iipril le nom manque)
5! relig. 3....

Pie leclor (bene precirei
Rfquiesc'tl /. P.

Puis une tête de mort.

— Dans la même maison, tout près de la porte d'entrée, une au¬
tre pierre blanche quadrangulaire . de 50 centimètres sur 50. on
voit l'empreinte d'un calice surmonté de la Sainte-liostie et en-des¬
sous on lit ces mots :

Memoria
R. P. Alexandri

Merville

Ilujtts cenobii religion
Ac sacerdotis

Obiil
Die IS' mari. t7S7

anno 32

Jubilar. 33

Sacerdolis vero 27

Orale pro eo
R. 1. P.

— C'est l'épitaphe du moine que nous venons de citer.
Ces pierres et beaucoup d'autres encore qu'on retrouve éparses ça

et là, ont été déplacées et successivement emportées depuis la des¬
truction de l'Abbaye. Les derniers cénobites qu'elles ont abrités et
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1787—1791 venait d'être admis à l'honneur de présenter ses

hommages au Prince de Condë, à son fils et à son

petit-fils, le trop malheureux Duc d'Enghien, logés
alors à Saint-Bertin, à l'occasion du camp de Saint-
Omer, en 1788.—Deux fois seulement, il avait
occupé sa place aux États de la province (1788-
1789), et toujours soigneux de l'accomplissement
de ses devoirs comme des intérêts de sa maison, il

songeait à la reconstruction presque totale de son
monastère, se préparant a appliquer à cet important
travail une grande quantité de bois de chênes qui,
depuis plusieurs années s'entassait, à cet effet, dans
de vastes chantiers : les plans étaient approuvés, les
devis étaient connus, il n'y avait plus qu'à mettre la
main à l'œuvre, lorsque brusquement révoqué et
expulsé de son Abbaye, par décret de l'Assemblée
nationale, Dom. Omerde Schodt, cédant à la violence
légale, dut se retirer sur les sommations réitérées
des agents officiels du fisc, abandonnant les larmes
aux yeux et la mort dans l'âme, sa maison, ses dé¬
pendances, ses richesses (déjà séquestrées et inven¬
toriées), enfin tout ce quelle renfermait, aux mains
impitoyables des receveurs domaniaux ^ —

— Son gouvernement était fini et avec lui c'en était

dont elles rappellent la mémoire, dorment probablement encore dans
la terre bénite qui les reçut à leur heure suprême.... Le soc delà
charrue viendra les retrouver et les soulever en jour, on jetant au
vent leur poussière : Fumus et cinis

' Tilulo spoliatus nec non è proprio esepuhiis Monasterio, simul
Bùin S! fraiibiis, in tyrannicâ decreli convenius nationalis virtwle,
99 avgusti 119t.
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fait du monastère de Clairmarais, qui comptait tant 1787—1791
de siècles d'une glorieuse existence, dont nous avons
cherché à retracer consciencieusement les annales....

D. Omer de Schodt, suivi de ââ de ses confrères,
pénétrés de la même douleur, quitta tristement son
ancienne solitude, le 29 avril 1791 Il ne la revit

plus
En quittant sa retraite chérie, il se retira d'ahord

à Saint-Omer, emportant avec lui quelques objets
précieux, notamment la croix que l'on suppose avoir
été rapportée de la Terre-Sainte et donnée au monas¬
tère par Thierry d'Alsace avec les manuscrits

.
' Note autographe de Dom. Ojieu de Schodt. — Pour les détails,

voyez tom. I, pag. 131 à 134. — Nous avons raconté longuement,
ailleurs (les Abbés de Saint-Bertin), toutes les péripéties réservées
aux ordres religieux avant d'arriver à leursuppression. Inspirées par
la même pensée, elles furent partout les mêmes, ou à peu près, inu¬
tile do les redire....

— Tous les bâtiments de l'Abbaye, l'Église et les alentours, le
tout contenant :

1° 9 mesures, 50 verges, furent adjugées nationalement au citoyen
François Vatou, fermier au Haut-Pont, à J.-B IIerthedooï et à
,1acques-Dominique-Fr.ançois Martin (f 27, regist. des Domaines).

2° 43 mesures, 14 verges, furent achetées par les citoyens Omer
Lerov et J.vcqdes Berthei.oot, au prix de 23,300 fr., le 24 mars
1791 (vol. 10, f° 31).

3" 48 mesures, 86 verges, ont été adjugés aux mêmes prix de
8,615 fr., le 21 mai 1791 (10 43).

4° 6 verges, avec moulin à vent, construit en pierre, vendu le 11
octobre 1791, au prix de 462 fr. 10 (f 55).

5° Au Rrouk, nommé le Nortwoerle, un lot contenant 62 m«sures,

s'adjugea au G. F. Creux, puis à Vanheli.e, pour la somme de 60,
75 fr. (registres des Domaines, vol. 10. f" 65).

2 La même dont nous avons déjà parlé et qui se conserve aujour¬
d'hui dans le trésor de la Cathédrale de Saint-Omer. Ce précieux
objet d'art contenant des reliques de la vraie croix, est exposé lous
les ans à la vénération des fidèles, pendant le mois de mai. —Nous
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1787—1791 historiques de Dom. Bertin de Vtssery, etc., etc. ;
mais, bientôt après, les convulsions politiques l'obli¬
gèrent à demander provisoirement, à la terre étran¬
gère, un refuge contre la persécution, il séjourna
quelque temps en \llemagne.

Il ne revint en France, que lorsque les portes de
la patrie purent se rouvrir sûrement pour lui (1800),
il se fixa alors définitivement à Saint-Omer, où il
mourut à l'âge de 57 ans, le 20 janvier 1806, à 7
heures du matin, et fut inhumé dans le cimetière
commun, situé alors à peu de distance delà porte
d'Arras, à reinbranchementdescheminsdes Bruyères
et de Blandecques.

Le chagrin que ressentit ce Prélat, de la perte de
son Abbaye, à laquelle il avait été appelé si jeune et
dont il espérait jouir longtemps, ne fut pas étrangère
à sa mort prématurée. C'était, d'ailleurs, un homme
aimable et bien élevé, qui fréquentait, dit-on, la
bonne société Audomaroise, au moment où elle cher¬
chait à se reconstituer, à la suite des violentes se¬

cousses qui l'avait dispersée '.
Il existe et nous avons eu longtemps entre les

mains un bon et beau portrait de ce Prélat, peint à
l'huile, d'après nature, en 1792, par L.-F.-G. A^an-
der PoYL, artiste flamand. Dom. Omer, avait alors

avons retrouvé également depuis peu, un autre petit reliquaire de la
même époque, que l'on croit être celui qui conservait les cheveux
de la Vierge.— Cet intéressant objet d'art faitpartie de notre cabinet.

' Souvenirs contemporains. — 11 logeait, dit-on, dans la rue du
Commandant, à l'angle de la rue du Caltre ou des Bleuets, maison de
m'ie Mobeei..
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un peu plus de 40 ans.... Cette toile à 84 centimè¬
tres de largeur sur \ mètre de hauteur, non compris
son cadre doré, dont la baguette à 10 centimètres de
largeur Elle représente l'Abbé dans son cabinet,
assis sur un fauteuil en damas rouge, il est accoudé
du bras gauche, sur une table recouverte d'un tapis
de même couleur Sur cette table se trouvent un

encrier, du papier, un livre relié en vert, avec une

plume. — Derrière l'encrier se déroule le plan de
l'Abbaye, sur lequel on lit la signature autographe
du peintre

Le Prélat revêtu de laine blanche, avec un long
scapulaire noir, surmonté de la croix Pectorale,
en or, tend la main droite à un valet de chambre en

culotte et en habit français, ce serviteur entre et lui
remet une lettre à son adresse, l'Abbé la prend avec
un air préoccupé, comme s'il se doutait quelle con¬
tient une triste nouvelle.... De la main droite orné
de l'anneau pastoral, il semble caresser nonchalam¬
ment un magnifique chien lévrier, moucheté gris et
blanc.... Dom." de Schodt porte des bas de laine
blanche, très fine, comme tout son costume et des
boucles d'argent à ses souliers.

' Ce tableau appartenait en dernier lieu, comme souvenir de fa¬
mille à M. Charles Lariomer de Vissery de Bonvoisin, ancien
capitaine de cavalerie, le dernier survivant de cette ancienne et ho¬
norable famille, il vient de mourir depuis quelques mois (3 janvier
1863), à Bernieulles, près de Montreuil-sur-mer.

On voit aujourd'hui cette toile historique au musée de Saint-Omer.
Des témoins contemporains ont assuré que l'Abbé, comme son va¬

let de chambre, étaient tous deux d'une parfaite ressemblance.
58



Au second plan, on aperçoit dans le fond, des
rayons de bibliothèque garnis de beaux livres. —

Un perroquet vert est à l'entrée du cabinet, fixe sur
son échelle : appliqué au mur, on voit le plan géné¬
ral du monastère, pris à vol d'oiseau. Ce plan est
surmonté de l'écu armoirié du Prélat.

— Notre tâche est terminée; nous avons essayé de
ressusciter et de faire revivre jusque dans ses plus
humbles détails, le monastère de Clairmarais, cette
vieille communauté Bernardine, voisine de Sithieu,
érigée à la porte de Saint-Omer, au XIP siècle, avec
le secours des Princes, à la voix vibrante du grand
Abbé de Clairvaux Nous nous sommes efforcé de

reproduire dans ses détails et pour ainsi dire, jour
par jour, d'après ses archives, une paisible existence
Cistercienne, cherchant à ne rien omettre d'essentiel
dans cette vie religieuse, aussi modeste que bien
remplie ; nous avons voulu redire les faits et mon¬
trer les personnages, tels que les annalistes contem¬
porains nous les ont fait voir ; nous avons en un
mot, voulu esquisser un tableau fidèle et instructif à
la fois. Puissions-nous avoir réussi !

Grâce à une heureuse rencontre, nous avons pu
orner notre travail de quelques portraits, trop rares
sans doute, parmi lesquels on remarquera le premier
et le dernier anneau de cette longue chaîne Abba¬
tiale, que nous venons de ressouder ; ces deux figu¬
res historiques, séparées par plus de six siècles,
semblent être caractériques et pleines d'enseigne¬
ments ; chacune d'elle dépeint son époque.... L'aus-
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térité, la pauvreté, l'humilité de Gunfrid, se nour¬
rissant de légumes ou de poisson, servi dans une
écuelle de bois, n'ayant pour tout mobilier qu'un
livre d'heures et une croix de fer ; son costume
sévère, sa tète nue rasée en couronne et l'ensemble
de son maintien contrastent singulièrement, selon
nous, avec le luxe de son 59® successeur, riche, pou¬
dré, chaudement vêtu, confortablement logé, moêl-
leusement assis sur la soie, marchant sur le velours,
servi par un valet de chambre, buvant dans le cristal,
mangeant dans la porcelaine Vieux-Saxe \ ornée de
peintures ; entouré d'une belle bibliothèque, etc., se
donnant la distraction innocente d'un chien et d'un

perroquet, etc., etc.
Ce contraste seul, entre les deux personnages

occupant la même charge, à 600 ans d'intervalle,
n'est-il pas déjà un signe de décadence? ne dénote-t-il
pas clairement qu'à la longue et en devenant riche,
par de continuelles libéralités, l'Abbaye de Clairma-
rais comme les autres ordres monastiques en général,
s'était éloignée de la régularité première et que,
dès lors, elle n'avait plus la même raison d'être, ni
la même utilité pratique qui avait présidé à son ber¬
ceau? Si une réforme était nécessaire.... la Provi-

1 Au musée de Dijon on voit récuelie de bois, dont se servait
Saint-Bernard et on a vendu il y a peu d'années à Saint-Omer, à la
vente de M. de Facieu, des porcelaines en Vieux-Saxe, avec peintu¬
res genre Wattead, provenant du mobilier du dernier Abbé de
Clairmarais. — Elles font actuellement partie du riche cabinet de
M. Ansee, chez lequel on voit sur deux légumiers, quatre remar¬
quables médaillons à personnages.
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dence, celte source éternelle et immuable de justice
qui sait toujours arriver à propos dans les choses
humaines et qui n'abdique jamais son droit impres¬
criptible d'y placer son dernier mot ; la Providence
se chargea de l'accomplir, en ménageant une juste,
mais sevère et radicale expiation

Depuis plus d'un demi siècle, le monastère de
Clairmarais a cesser d'exister, il était taxé à 850
florins et valait alors environ 60,000 livres de
rente Ses ruines ont complètement disparu, à
peine en retrouve-t-on la dernière trace !....

En vain, l'antiquaire, l'arcbéologue ou l'artiste
interrogent aujourd'hui cette terre muette et si long¬
temps bénie, là, où s'accomplirent tant de saintes
destinées et qui, même pour la génération qui s'é¬
coule, n'est déjà plus qu'un grand souvenir 1

' Cette valeur serait au moins doublée aujourd'hui. — D'aprè.s
un tableau ofilciel, que nous avons sous les yeux (1785).

I,e louis de France de toute fabrication, avant 1726, était alors à
22 karats, 22, 32.

Le marc valait 748 1. 15 sols 2 deniers.
Les souverains de Flandre et des Pays-Bas, étaient de 21 karats

31, 32 et valaient 758 livres 9 sols 5 deniers.
Les florins d'Autriche à 10 deniers ii, contenant au marc 4,016

grains de poids d'argent fin.
(Déclaration du Roi donnée à Fontainebleau, le 30 octobre 1785,

pour la fixation de la valeur de l'or relativement à l'argent, et tarif
de la quantité de grains d'argent fin contenus dans les matières
d'argent à raison de leurs titres).



 



 



TABLEAU CHRONOLOGIQUE

DES

ABBÉS IDB CLAIRMABAIS.

Pages.
1 Gukfrid, Ibiulatoui' et 1 Abbé (1140-1149).

— Son portrait plaiicbo i (tom. Il) là 48
2® Guilladme le Bienheureux (1149-1169). . 49 à 79
3® D.ivrD de Saint-Omeu (1171-1176) 81 à 93
fi" Le Bienheureux Éver.ard (1176-1187).... 97 à 102
3" Fernand (1187-1192) 103 à 107
6" Le Bienheureux Gérard d'Epinoy (1192-

1197) 109 à 113
7= Adam (1107-1198) . 117 à 119
8" Gérard de Campagne (1198-1202) 120 à 128
9° Nicolas DE C.a.mrron (1204-1208) 129 à 136

10" Lamrért (1208-1222) 137 à 134
11" Miguel (1222-1224) 155 à 158
12" Menerius Losibard (1224-1223) 139 à 164
13® Simon de Marquette (1225-1257) 165 à 204
14® Robert de Bétiiune (1237-1266). — Le

portrait de cet Abbé forme la planche xiii
du tom. F'' 205 à 218
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Pages.
15° Arnould de Villers (1266-1282) 219 à 237
16° Nicolas Manguier de Steenfort (1282-

1290) 239 à 247
17° Anselme de Roisin (1290-1293) 249 à 237
18° Renier de Marquette (1293-1293) 239 à 264
19° Pierre DE Divion (1293-1301) 263 à 273
20° Henri d'Ypres (1301-1316) 275 à 288
21° Le Rienlieureux Segalon 289 à 296

22° Henri d'Ypres, élu pour la deuxième fois
(1323-1324) 297 à 298

23° Jean de Biéver (1324-1323) 299 à 302
24° François Sandre (1323-1326) 303 à 306
23° Lambert WouT (1326-1340) 307 à 316
26° Paul de Railleul (1340-1343) 317 à 319
27° Jacquesde MinkeouMentque (1343-1363). 321 à 328
28° Jean Godberons (1363-1386) 329 à 337
29° Pierre Ruthe (1386-1400) 339 à 343
30° Georges Descuamps (1400-1411) 343 à 350
31° Jean Gheers (1411-1438) 331 à 362
32° Jean le Moine (1438-1448) 363 à 366
33° Jean Serlans (1448-1463). — Son portrait

se trouA'e planche viii, tom. II, pag. 382. 367 à 370
34° Engelram Grayben (1463-1484). —Voirie

portrait de cet Abbé, planche vin, entre
la page 382 et 383 371 à 381

33° Jacques le Cièvre (1483-1496). — Son por¬
trait se trouve planche vin, tom. II 383 à 390

36° Cilles de Villers (1496-1318). —La plan¬
che vin contient le portrait de cet Abbé. 391 à 400

37° Gilles Dupont (1318-1323) 401 à 421
38° Louis Hertauld (1323-1344) 423 à 463
39° Robert Pépin (1344-1547) 463 à 478
40° Antoine de Croix (1548-1377). 479 à 312
41° Antoine de Canteleu (1377-1389) 313 à 340
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Pages.
42® Hubert Raoul (1590-1594) 541 à 548
43® Morand Bloeme (1594-1615) 549 à 575
44® Martin Tirant (1615-1621 ). — Voir le por¬

trait de cet Abbé, plancbe ix, entre la
page 813 et 814. — On trouve aussi quel¬
ques notes généalogiques sur la famille de
ce Prélat aux pages 815 à 817 577 <à 594

45® Gilles Dumont (1622-1633) 595 h 624
46® Georges d'Affreingues (1635-1639) 625 à 646
47® Dents Pecqueur (1639-1649) 647 à 678
48® Bernard Miciiiels (1649-1669) 679 à 733
49® Robert Roberty (1669-1670) 735 à 746
50® Georges Petquam (1670-1688) 748 à 778
51® Joseph Maillard (1688-1717) 779 à 787
52® Antoine de La Houssaye (1718-1719).... 789 h 790
53® Antoine-Finé de Brianville (1719-1734). 791 à 794
54® Engelbert le Porc (1734-1736) 795 à 796
55® Barthélémy de La Guette (1736-1758)., . 597 à 798
56® Ignace Hémart (1759-1767) 799 à 813
57® Edmont Tirant (1767-1782) 815 à 818
58® Martin Bernard (1782-1786) 819 à 821
59® et dernier Abbé Osier de Schodt (1787-

1791). — Nous donnons le portrait de ce
Prélat planche x, tom. Il, entre les pages
821 et 822 823 à 836
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ERRATA

TOME I.

Page VII, c'est par erreur que la phrase latine ; Historia
domestica se trouve répétée deux fois dans la note.

P. XXXVI, lig. 12, au lieu de ces mots : le sang des martyrs
en avait lavé la trace. Usez : en avait efface la trace.

P. XXXVIII, lig. 23, au lieu de cette phrase : les ordres de
Saint-Benoit et de Citeaux, lisez : les congrégations Béné¬
dictines ou Cisterciennes.

P. xLi et 328, au lieu de : il donna l'ordre de Prémontré à
l'Abbaye de Licques, il faut lire : il donna la règle de
Prémontré à l'Abbaye de Licques.

P. 5, lig. 11, au lieu de : Clairvaux ainsi appelé à cause des
claires vallées, il faut lire : de sa claire vallée (claravallis).

Même page, note 3, au lieu de : Walter était fils de Guillaume,
Châtelain de Saint-Omer, mettez : était, dit-on, fils de
Guillaume, car la chose est bien douteuse, attendu que
Lambert d'Ardrcs ne le nomme pas parmi les cinq fils do
Guillaume et de Melisende.

P. 9, lig. 4, au lieu de ces mots : absent pour les croisades.
Usez plutôt : pendant la régence du gouvernement.

P. 22, lig. 18, au lieu de : Laïupanesse, Usez : Lampernesse.
P. 26, lig, 9, lisez : qui gouverna depuis le 30 mai.
Idem, lig. 14, après le mot: installation, ajoutez : qui eut lien,
P. 46, lig. 8 et 9, au lieu de : 34®, 3o® et 36®, lisez : 48®, 49®

et 50®.
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P. 86, note, il faut lire : voyez un travail de M. Lafontenelle
de Vaudoré, au lieu de : l'édition récente de ce chroni¬
queur (Comines) par M. Lafontenelle de Vaudoré.

P. 107, lig. 14, au lieu de ces mots : de concert avec Mathil-
de, c'est : Sibylle qu'il faut lire.

P. 137, lig. 20 et 21, après ces mots: îlentdara et Basme,
ajoutez : (sic). Ces mots sont inscrits ainsi dans le manus¬
crit de Dom. Bertin de Vissery, bien que nous ne connais¬
sions pas de monastère de ces noms. — On peut faire la
même remarque pour le mot Clercamp, qui doit s'écrire
Cercainp au Cliercamp (Clarus-Campus).

P. \ 38, lig 5, il faut lire : Boni-Fontis qui est le mot consacré.
P. '156, lig. 3, effacez le chiffre: 32.
P. '159, note 4, lig. 4, supprimez le mot: alors.
P. '163, lig. 7, au lieu de .• Arnoux 11 de Guînes, seigneur

d'André, fise.ï .- seigneur d'Ardres.
Idem, note 1, à la première abbesse du Vivier, lisez : Verger.
P. '166, lig. '18, elle fut forcée de céder, lisez à la place: elle

fut forèée de défendre les droits de son monastère ; ce qui
est plus conforme au véritable sens de ces paroles : Tutari
coacta est.

P. 209, lisez : Sanderus et la dernière édition des Bénédic¬
tins, au lieu de : Sanderus à l'aide do la dernière édition
de Gallia Christiana ; car on sait que Sanderus était mort
bien longtemps avant cette dernière édition.

P. 216, lig. 4, lisez : cette maison est, au lieu de ces mots :
sont.

P. 231, lig. 10, au lieu de: Mergème, que nous trouvons par¬
fois ainsi écrit, il vaudrait mieux lire : Meregbem, qui en
llamaud signifie Merville.

P. 234, lig. 12, mettez : Marie 1V\ au lieu de : Marie III.
P. 290, lig. 2, au lieu: les lettres données par lui en 1176, il

faut lire : les lettres données par celui-ci ; lui se rappor¬
terait à Robert.

P. 309, au lieu de : Donationes buic loco factas. Usez : factm.



TOME IL

P. 6, lig. 24, au lieu de : insensibles, lisez: insensible.
P. 7, on note, lig. 5, lisez : ancienne, et non : ancien.
P. 8, lig. 10, Guillelmus devait être en petites capitale.s.
P. 13, lig. 1, mettre une virgule après le mot lieu.
P. 22, lig. 16, lisez : Menaçante, aw lieu de : Manacanto.
P. 24, lig. 14, du lieu de cette phrase : les peines les plus sé¬

vères civiles ou ecclésiastiques. Usez : sous les peines civi¬
les ou ecclésiastiques les plus sévères.

P. 27, lig. 7, substituez le mot : vingt-cinq, au mot : vingt-
trois qui est une erreur évidente.

P. 31, lig. 5, au lieu de : Claircamp, mettez : Cercamp.
P. 39, lig. 9, après pag. 176, ajoutez ; du manuscrit de Dom.

Bertin de Vissery.
P. 48, ajoutez en note a%i bas de la page : Nous reproduisons

textuellement aux pièces justificatives, presque tous les
titres qui terminent notre premier volume sur l'Abbaye de
Clairmarais.

P. 58, lig. 23, lisez : venaient, au lieu de : venait.
P. 61, lig. 14, Usez: en attendant.
P. 66, lig. 8, Usez : quelle avait commencée, et non .- qu'il

avait commencé.

P. 90, lig. 24, après notamment, ajoutez : celui.
P. 93, note 3, ajoutez : d'après ce témoignage, c'est David qui

acheva les stalles commencées.

P. 94, lig. 13, après XIP siècle, ajoutez : cette entrée qui
garde pour ainsi dire son extrait de naissance, est proba¬
blement à la veille de disparaître, à cause du chemin vici¬
nal qui traverse l'ancienne abbaye Ne pourrait-on pas
conserver ce vieux souvenir architectural du XIP siècle?
Il n'empêche certainement pas de passer.
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P. PIO, note 1, (yoMtez : Antoing est un petit village, situé
dans les environs de Tournai (Belgique). Etais-ce le lieu de
naissance de Gérard?.... Nous l'ignorons.

P. 1-13, lig. 23, après Vitsan, ajoutez : (Wissant).
P. 122, lig. 12, supprimez le monosyllabe : un, et lisez : qu'il

exerça toujours avec bonheur.
P. 127, lig. 1, au lieu de : par Philippe, lisez : de la part de

Philippe.
P. 134, lig. 20, lisez : pour l'usage de chaque religieux, au

lieu : d'un religieux (Cuilibet religioso).
P. 142, note 2, dernière ligne, lisez: chanoine de Thérouanne.
P. 147, note, lisez: voir aux preuves, tome I.
P. 160, lig. 1, lisez : l'un de ces chroniqueurs, au lieu de:

le même chroniqueur, etc.
P. 176, lig. 22, au lieu de: était, il faut mettre : étaient iden¬

tiquement.
P. 177, lig. 17, le mot de Balantiis que nous avons déj.à cité

et que nous rencontrons souvent écrit ou traduit de diffé¬
rentes ■ manières, souvent inexactes, doit s'entendre à ce

que nous croyons de l'Abbaye de Valloires. Le lecteur vou¬
dra bien rectifier dans ce sens les dénominations précé¬
dentes qui se sont glissées malgré nous sous notre plume,
d'après de fausses indications.

P. 178, note 3, supprimez : les deux' points après Bruges.
P. 198, lig. 8, lisez : Cercamp, ati lieu de: Claircarap.
P. 290, lig. 14, lisez : bien, au lieu de : biens.
P. 207, à la note 1, ajoutez : planche xiii.
P. 209, lig. 1, mettez: il reçut, au lieu : il remit.
P. 223, lig. 2, lisez : cette rente de cent sols parisis annuels.
P. 224, lig. 12, lisez: l'année suivante.
P. 227, lig. 17, lisez: due monnaie, et non: et dure.
P. 240, lig. 29, supprimez : les deux points avant ainsi.
P. 2o7, lig. 6, lisez : Beauval.
P. 266, lig. 15, au lieu de : aussitôt entré au chapitre, il fatU

lire : et à son entrée au chapitre.
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Môme page, lig. 18, au lieu de : et lui proposa, Usez : en lut
proposant.

P. 287, lig. 1, lisez en marge : 1301-1316, et ?ion; 1301-1361.
P. 338, la note relative à l'intéressante assiette en faïenee ar¬

moriée qui se trouve dans le beau cabinet céramique de
notre honorable concitoyen M. Dupuis, doit s'appliquer à
l'époque de l'Abbé Martin Tirant, successeur de Dom.
Morand Bloeme, car cette assiette porte les armes de Dom.
Tirant, avec sa devise : Deus mihi scopus (Dieu est mon
but) ; et non celles de Dom. Morand sur lesquelles on
lisait ; Nescit obedientia Moram. — Nous nous empres¬
sons de signaler cette involontaire interversion en priant le
lecteur d'y suppléer.

P. 582, lig. 3. C'est à cette époque que l'on doit attribuer l'in¬
téressant specimen céramique dont il est parlé dans la note
ci-dessus.

P. 585, en note, lig. 31, au lieu de ces mots : quelle est écrite
par D. Pierre Trézel, il faut lire : quelle a été copiée par
Pierre Trézel.

P. 608, en note, lig. 6, lisez : nous la reproduisons, au lieu
de : nous le reproduisons.

P. 609, en marge, lisez : 1622-1633, et non: 1022-1633.

N.-B. — A ces annotations ou rectifications on

pourrait bien cerlainement en ajouter beaucoup
d'autres qui nous auront très probablement échappé ;
mais nous osons compter cette fois encore sur l'in¬
telligence du lecteur, pour y suppléer et sur sa bien¬
veillance pour les excuser....

H" DE LA PLANE.



 



TABLE ALPHABÉTIQUE
DES NOMS ET DES MATIÈRES

A

Abiétis (Nicolas), religieux de Glairmarais, II, 350.
Adsalon, abbé de Saint-Arnaud, II, 24.
Ada, de Fauquembergues, II, 100.
Adam, de Bcaumoiit, religieux de Glairmarais, II, 273.
Adam, évêque dos Morins, donne une dime perpétuelle à l'abbaye,

II, 172. — Ce Prélat abandonne son siège, 174.
Ad.am, 7" abbé de Glairmarais, I, 140. — II, 117.'— Sa mort, son

éloge, ses armoiries présumées planche ii, 118.
Adam, 12° abbé de Cercamp, I, 137.

' Les sommaires de chaque article biographique étant assez
étendus, nous avons cru devoir nous dispenser do donner ici l'ana¬
lyse des faits. — Nous aurions également désiré, pour la plus grande
facilité du lecteur, pouvoir comprendre dans la table tous les ?ioms
cités dans nos deux volumes : mais ce travail devant nous entraîner

trop loin à cause du très grand nombre de ces noms, il nous a fallu
nous restreindre et nous borner aux principaux. — On verra qu'il y
en a encore assez !

Nota. — Les chiffres romains en grande capitale indiquent le
volume ; — les mêmes chiffres en petite capitale, correspondant aux
pages de l'introduction;— les chiffres arabes s'appliquent au reste
do l'ouvrage ; — la lettre a concerne l'appendice ; — la lettre e est
relative à l'errata.

34



— 850 —

ADHÈMAEj Cvôque du Puy, auteur présumé du Salve Regina, 11, 53.
Adiusse (D. Guillelmus), II, 388.
Ado, de Douai, relig. de Clairmarais, 11, 204.
Apfueingdes (Françoise d'), abbesse de Wœstiue, elle fait relever la

grande porte de ce monastère et y fait poser un nouveau frontou
avec une inscription historique, I, 208. — 11, 783.

Affreinoues (Georges d'), 46® abbé, 11, 625 à 646.
Agnès, dame de Vaudringliem, se reconnaît débitrice envers le mo¬

nastère, 11, 279.
Agnès I Fernaguts, abbesse de Sainte-Colombe, 1, 168.
Agnès II de Groote, id. . id. 1,169.
Alan, de Lille, prend l'iiabit monastique, 11, 8.
Albéric, de Gaud, relig. de Clairmarais, 11. 338.
Aldeeicus (Vallis régis), 11, 163.
Albericus, relig. de Clairmarais, 11, 79.
Alberon, abbé des Dunes, 11, 28.
Albert (l'archiduc), 11, 552.
Aldegondb (Foulques de Sainte-), donne au monastère une partie de

terre à Leulinghem, 1, 89.
Alexandre (le prince), duc de Bournonville, 11, 724.
Alexandre 111, pape, 11, 68.
Alexandre VII, pape, 11, 702.
Alexius de Blandeca, relig. de Clairmarais, 11, 158.
Alexids de Saint-Omer, II, 119.
Alix de Flestres, fait un don à l'Abbaye, 11, 223.
Alix, fondatrice du monastère d'e Montmartre, 11, 33.
Alix 1, abbesse de Sainte-Colombe, I, 166.
Alix 11 ou Alexie de IIeghe, abbesse de Sainte-Colombe, I, 169.
Allewaert (D. Charles), I, 131.
Almoricus, de Carnin, relig. de Clairmarais, II, 305.
Alulphus, de Kenty, id. 11, 95
ÂLviSE, Abbé de Bergues, 11, 25.
Amatus (Dom.) de La Tour, relig. de Clairmarais, 11, 388.
Ambry (Simon d'), id. Il, 381.
Amez (Jean), id. 11, 343.
André d'Arras, id. II, 288.
André de Ch.arole, bailli d'Amiens, 11, 293.
Andréas (Nicolaus), relig. de Clairmarais, 11,162.
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Anne de Pellehoye, abbesse de Wœstine, II, 561.
Anne I l'Enfant, estinstallée abbesse de Wœstine par Dom. Morand

Bloerae, abbé de Clalrmarais. — Elle fait réparer les bâtiments.
—■ Augmente les revenus et fait construire le quartier abbatial,
I, 173. —II, 566.

Anne II Hoquet, abbesse de Sainte-Colombe, I, 174.
Anselme deFlestees, relig. de Clalrmarais, II, SOI.
Anselme de Kerscket, II, 89.
Anselme de Pas, II, 26.
Anselmus (deMorinoj de ïliérouanne, relig. de Clalrmarais, II, 102.
Antehus, id. II, 47.
Antoine de Berqhes, 67''abbé de Saint-Berlin, I,i32.— II, 394, 403.
Antoine le Magh, relig. de Clalrmarais, II, 319.
Antoine B"' Decroix, 40® abbé, I, 145, 152.— II, 480.— Ses armoi¬

ries planclie vi.
Antoine II de Canteleu, 4B abbé, I, 145. — II, 511. — Ses armoi¬

ries planche vi.
Antoine III de La ïIoussaye, 52° abbé, I, 147. — II, 789. — Ses

armoiries planche vu.
Antoine IV Fine de Brianyille, 5° abbé, 1,147. — II, 791.
Antoinq d'Épinoy (Gérard d'), 6° abbé, I, 134. — II, 107. — Ses ar¬

moiries présumées planche ii.
Antonine de Ramdurb, dame de Humbercourt, II, 384.
Arnold, juge de la cour de Saint-Omer, II, 195.
Arnould, comte d'Ardres et sa femme Adela, dotent l'abbaye de la

dîme de Niverlet, II, 59.
Arnould, comte de Guines, l'un des fondateurs de l'abbaye de Clair-

marais. — Il institue le couvent de Notre-Dame de Nazareth, I,
5, 92.— Il donne à Gunfrid la cense de Nieurlet, II, 27.

Arnould, 13° abbé de Villers en Brabant, II, 232.
Arnould de Déthune, relig. do Clairmarais, II, 201.
Arnould de Montreuil, id. II, 203.
Arnould de S.aint-Ojier, id. II, 149.
Arnould le Vieux, avoué de Tliérouanne, II, 22.
Arnould de Villers, IS'' abbé, II, 219.
Arnould de Watten, II, 27.
Arnould de Wissocq, II, 355.
Arnulphus (de Aqi(en) Aquin, relig. de Clairmarais, II, 79.
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Ascon (iEgiJius de), rclig. de Glairmarais, II, 217.
Aspre (Jean d'), prieur de Glairvaux, I, 140.
Aubertos de S.xint-Omer, relig. de Glairmarais, II, 162.
Aubbrtus Niger (le noir), id. 11,163.
Aumont (le maréchal d'), II, 726.
Autriche (D. Jean d'), II, 673.
Ayerould (André d'), II, 678.
Ayisse (Guillelmus), relig. de Glairmarais, II, 389.

B

B.\ert (Jacques), religieux de Glairmarais, II, 350.
B.iCON (Nicolas), prieur, I, 152.
Batlleul (Nicolas de), sous-prieur, I, 135. — II, 128.
B.yilleul (Paul de), 26" abbé, I, 45, 143. — II, 317.
Bailly (Jean le), président du conseil d'Artois, II, 651.
Baisnat (Bernarde de), abbesse de Saintc-Golombe, I, 155.
B.aissart (Dom. Artus), relig. de Glairmarais, II, 416.
Baldbrio, seigneur de Poix, II, 346.
Balduinus, relig. de Glairmarais, II, 46.
B.ylduinus de Eka, relig. de Glairmarais, II, 217.
Balduinus de IIonscoot, id. II, 96.
Bulduikus de Lumbres, id. II, 94.
B.ylduinus Valencenus, id. II, 217.
Balduinus de Wale, id. 11,163.
Balduinus de Wissant, id. II, 96.
Baron (Jean), id. II, 416.
Bart (Dom. Robert), II, 528.
Bartheau (Barbe de), abbesse de Woestiue, I, 211.
Bartholomeus, relig. de Glairmarais, II, 79.
Baudin le Drieux, procureur, II, 375.
b.ii.udouin d'Aire, relig. de Glairmarais, II, 119.
Baudouin d'Assonval, id. II, 90.
Baudouin, chanoine de Tbérouanne, donne les rentes qu'il possédait

pour placer de vertueuses filles à l'abbaye de Sainte-Golombe,
1,150.

Baudouin, II" abbé de Valloires, I, 137.
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Baudouin II, abbé de Valloircs, il renonce à la dignité abbatiale, II,
177.

Baudouin (Botcllus), II, 25.
Baudouin de Bailleul, II, 25.
B.audouin de Bouebourg, rclig. de Ciainnarais, II, 343.
Baudouin de Closcamp, fait une donation aux pauvres du monastè¬

re, n, 230.
Baudouin de Croix, relig. de Ciainnarais, II, 350.
Baudouin, doyen de Tliérouauno, II, 132.
Baudouin de Furnes, II, 25.
Baudouin de Gonnehem, rclig. de Clairmarais, II, 203.
B.audouin d'Hesdin, II, 149.
Baudouin Italin, II, 245.
B.audouin de Mardick, relig. de Clairmarais, II, 204.
B.audouin de Heninqhes, II, 25.
Baudouin de Saint-Ombr, juge de la cour de cette ville, II, 195.
Baudouin de S.aint-Pdl, relig. de Clairmarais, 11, 288.
B.audouin, seigneur de Gomines, fait une rente à l'abbaye, II, 177.
B.aume (Monseigneur de La), archevêque d'Auch, II, 768.
Baure (Dom. David), rclig. de Clairmarais, II, 548.
Bayart (Eustache de), 40"^ abbé de Gcrcamp, II, 544.
Bazin (N.), relig. de Clairmarais, II, 305.
Béatrix, abbesse de Bavensberg, I, 225.
Béatrix I, abbesse de Sainte-Colombe, I, 166.
Béatrix II de Coyen, abbesse de Sainte-Colombe, I, 166.
Béatrix Mabille, lille de Guillaume Vèdc, II, 212.
Beaunier (Dom.), auteur de l'histoire des Abbayes de France, 1,

156. — Souvent cité, passim.
Beaupré (abbaye de), communauté de femmes, dépendante de Clair¬

marais, I, 231.
Bec (Jean), fait une donation au monastère, II, 281.
Beco, général espagnol, II, 655.
Becquet (Dom. Ignace), relig. de Clairmarais, II, 730.
Becquet (Thomas), archevêque de Gautorbery, II, 66. — Détails sur

ce saint pontife.
,Bedu (Joseph), prieur, I, 153.
Beer (Eustachius), relig. de Clairmarais, II, 370.
Behague (N.), abbesse de l'abbaye de Beaupré, I, 234.
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Belenger (Jean), prieur, I, 152.
Bellet (François), imprimeur à Saiiit-Oraer, I, 197.
Benevente du Fossé, abbessc de Sainte-Colombe, I, 16G.
Berl.umont, archevêque de Cambrai, II, 523.
Bernaert (Arnoldus), prieur, I, 152. — II, 888.
Bernard, auteur de l'histoire de Calais, I, 150.
Bernard (Dom. Martin), 58° abbé, I, 148. —II, 819.
Bernard (Saint-), II, 5, IG, 59.
Bernard de Steenfort, rolig. de Clairmarais, II, 528.
Bern.ard (F. Thomas), II, 688.
Bernardon (F. André), II, 473.
Berquin (Jean), relig. de Clairmarais, II, 273.
Bersagque (Gatiierine de), abbesse de Beaupré, I, 233.
Betenogurt (F. Philippe), relig. de Clairmarais, II, 502.
Bethlo ou Beauloo, forêt, I, 7.
Béthune (Bobert de), 14" abbé, I, 141.— II, 205.
Bienaimé (Dom. Jean), relig. de Clairmarais, II, 548.
Bièvre ou Biever (Jean de), 23" abbé, I, 23, 13G, 142. — II, 299.
Billot (Joannes), relig. de Clairmarais, II, 370.
Biltau (Joannes), id. II, 388.
Biscop (Petrus), id. II, 353.
Bladarius (Jean), id. II, 305.
Bl.akcart (Winnocus"), id. II, 389.
Bl.andecques, village près de Saint-Omer, I, 155.
Blasoeds (Jacques), évôque de Saint-Omer, II, 554.
Bloemb ou Blojime (Dom. Morand), 43" abbé, II, 549.
Blomme (Bertbolomœus), relig. de Clairmarais, 11,415.
Boethrussel (Jean) id. II, 350.
Boey (Dom. Dominique), receveur, II, 755.
Bois des Moines, situé près de Recques, ce terrain est donné à l'ab¬

baye, par Etienne et Matbilde d'Angleterre, I, II.
Bolengier (Dom. J.), prieur, II, 554.
Bonhojdie (Jean-François), évêque et comte do Verceil, II, 523.
Boo-m (Olivier), relig. de Clairmarais, II, 350.
Bosquet (Michel), id. II, 350.
Bosselet (Florence de), abbcs.se de Wœstine, I, 210.
Bottyn (Bernard), abbé des Dunes, II, 692.
Bouchbrat (Nicolas), II, 499.
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lîoucHu (Pierre), abbé de Clalrvaux, II, 761.
Boudot (Paul), évéque do Saint-Omer, II, 585.
lîouLLEQuiN (Jean), reiig. de Glairmarais, II, 301.
Bouquet (Lambert), maître de la pêcherie, II, 619.
Bouquiau (Dom. Jean), relig. de Glairmarais, II, 589.
BouiiïvoNYiLLE (le duc do), II, 737.
Bouv.abt (Dom. Théodore), II, 670.
Bracqu.aiit (Dom.), directeur des Dames de Wœstine, I, 200. — II,

620.

Buandefort (Jean), II, 453.
Brassart (Dom. Louis), I, 131.
Brasset (Guillaume), xinier, II, 375.
Brischel (Doni. Wallerand), rolig. de Glairmarais, II, 548.
Brixius, de Lille, id. II, 319.
Brooq (Jean), municipal de Glairmarais, I, 132.
Brong.niart (Joseph), frère convers, I, 131.
Brouck (Jean), donne dix livres pour les pairvres, II, 233.
Brounoul (Guillaume), II, 284.
Brunes de Mont-Louet, évêque de Saint-Omer, I, 148. — II, 801.
Brusset (Guillelmus), relig. de Glairmarais, II, 381.
Bruyant (Henri), id. II, 306.
Dryas (de) évêque de Saint-Omer, II, 755.
Buissart de Reninghe, fait une réclamation au sujet de la donation

faite par Thcobald Pil, II, 231.
Bultynch, abbé des Dunes, II, 751.
Butel (F. Antoine), relig. de Glairmarais, II, 569.
Buticularius (Jean), de Staples, II, 245.

G

C.aestre (Pctrus), relig. de Glairmarais, 11, 370.
Galders (François), id. II, 350.
Calmont (Martin), H, 661.
Galonné (Anne de), abbesse de Wœstine, I, 210.
Galonné (iEgidius), prieur, II, 163.
Galonné (Gilles), prieur, I, 151. — II, 199.
Gampion (Dom. Guislain), chapelain de Wœstine, I, 205.
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Campis (Joaimcs de), relig. de Clairmarais, II, 309.
CAJmiANS (Dom. Bernard), abbé des Dunes, II, 654.
Ganlers (Adrien), de Saint-Omer,—Il construit le quartier des étran

gcrs, I, 76.
C.ANTELEu (Antoine de), 41° abbé, I, 136, 152. — II, 513.
Cantelmo, ofricier espagnol, II, 657.
Gapellb (Nicolas), relig. de Clairmarais, II, 336.
Capon (Jacques), id. 11,343.
Caracena (le marquis de), II, 720.
Garlier (Christine), abbesse de Sainte-Colombe, I, 174.
C-ARLiER i_Dom. François), relig. de Clairmarais, II, 669.
Carrier (Joachim), imprimeur, II, 723.
Caron (Joannes), relig. dd Clairmarais, II, 370.
Garon (Dom. Orner), I, 131.
C.arré (Guillaume), relig. de Clairmarais, II, 362.
Carton (Louis), prieur, I, 152. — II, 645.
Castiau (Catherine), abbesse de Wœstine, I, 211.
C.astiau (Marguerite), id. 1,211.
C-asteler (Thomas), II, 285.
Castre (F. Pierre), relig. do Clairmarais, II, 569.
catalogue'des manuscrits de la bibliothèque de Clairmarais (1791)

I, 265.
CATALOonES (anciens) dos manuscrits do Clairmarais, I, 239.
Catherine I, abbesse de Sainte-Colombe, I, 166.
Catherine II nu Hocqubt, abbesse de Sainte-Colombe, I, 166.
Catherine III Pollard, id. I, 169.
Celestin III, pape, II, 112.
CiÈvRE (Jacques II le), 35° abbé. II, 383. —• Son portrait. —■ Ses ar¬

moiries.

citbaux (ordre de), I, 4.
Champs (Jean des), prieur, I, 152.
Chapelet, secrétaire du district de Saint-Omer, 1, 133.
Charles de Croy, prince de Cbimay, I, 29.
Ch.arles-Quint, II, 402.
Charles, roi d'Arragon, II, 405.
Ch.arles II, roi d'Espagne, II, 739.
Charles, roi de France, II, 347.
Chevalier (Dora. Claude), I, 131.
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CiiivoT, président du Conseil provincial d'Artois, 11, 668.
Choquel (Adam), artiste de 'Valencicnnes, 11, 614.
CiHOTEnEL (Dom. Pierre), relig. de Clairmarais, 11, 357.
Chrétien, de Boulogne, il. 11,350.
Chrétien de Fleuhc.vmp, de Douai, 11, 215.
Chrétien, abbé de Thosan, 11, 178.
Christian, sénéolial de Saint-Omor, 11, 195.
Ci-iRisTiANns de Mardygk, rclig. de Clairmarais, 11, 168.
Christianus de witscat, ici. 11, 102.
Christi.ands d'Ypres, id. 11,162.
Christine, abbesse de Wœstine, 1, 209.
Ci.AïusiAiiAis. — Établissement du monastère, I, 4. — Vie et travaux

des moines. — Leur règle. — Leur utilité. — Leur nombre. —

Leur suppression. — Liste nominative des 59 abbés et des 56
prieurs claustraux, I, 97 et suivantes.

Claude du Plouy, prévôt de Watten, 1, 29.
Claudoré (Dom. Jean), rclig. de Clairmarais, II, 502.
Clémence, abbesse de Sainte-Colombe, 1, 165.
Clémence, dame de Wattines, 11, 135.
Clémens, relig. de Clairmarais, 11, 163.
Clément 111, pape, 1, 159.
Clément Vil, pape, 11, 412.
Clément Vlll, pape, 11, 559.
Clément IX, pape, 11, 727.
Glé.ment X, pape, 11, 499.
Clément XI, pape, II, 499.
Clinghez (Jean), relig- de Clairmarais, 11, 843.
Clou (Jean), id. 11, 274.
CoELSTOE (Nicasius), id. 11, 388.
Colard de Comines, seigneur de Renescure, 11, 356.
Colombe (l'abbaye des Dames de Sainte-), à Blandecques. — Sa

fondation, I, 155. — Son refuge, 160.
Compte (Guillaume le), prieur, 1, 253.
CoNR-AD, abbé de Glairvanx, 11, 146, 287, 290.
CopMAN (Jacques), relig. de Clairmarais, II, 343.
CopMAN, curé de Renescure, 11, 585.
Coquelberghe (Dom. Paul), 11, 425.
Coquillaen (Jean), relig. de Clairmarais, 11, 350.
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CoRDEWANiEn (Doiii. Amaucl), relig. de Clairmarais, II, 416.
CoRDBWANiER (NlcoIas), Id. II, 350.
Cornet (Jean), id. II, 292.
CoTREEL (Pierre), id. II, 366.
CouRBiDERE (Louis), Id. II, 366.
Cousin (Jacques), id. II, 343.
Grayben (Ingciram), 34" abbé, I, 26, — II, 371.
Crépin, avocat, II, 616.
Creuse (Dom. Charles de La), II, 668.
Gromwell, le protecteur de l'Angleterre, II, 666.
CuENA (le cardinal de La), II, 605.
CuPE (Dom. Gilles), abbé de Royaumont, II, 331.
CuppER (Ale.xandre), municipal de Clairmarais, I, 131.

D

Daens (Antoine), relig. de Clairmarais, II, 548.
D.ammars (Dom. François), relig. de Clairmarais, II, 415.
Dampetra (Guy), père de Robert de Bétlmnc, II, 207.
Danel (Egidius), relig. de Clairmarais, II, 370.
D.aniel, id. II, 46.
D.aniel Rgdoris, id. II, 119.
Daniel de Saint-Omer, id. 11,119.
Daniel de Thosan. id. II, 146.
D.artewell (Jacques), chef des rebelles de Flandre, II, 310.
D.avid, 3" abbé, I, 77, 135, 139.— II, 81.
David, châtelain de Saint-Omer, II, 69.
David, d'Ypres, relig. de Clairmarais, II, 128.
Decam (Laurent), id. II, 362.
Deldreve (Jacobus), id. 11,381.
Defr.ance (Renan), président du Conseil provincial d'Artois, II, 598.
Deldicque (Dom. Thomas), jubilaire, I, 131.
Delelois (Antoine), relig. de Clairmarais, II, 620.
Delhayb (Guillaume), prieur, I, 153.
Demoncheaux (Dom. François), II, 548.
Denis l'Argentier (Dom.), abbé de Clairvaux, II, 301.
Denys de Rersacques, seigneur de Monnecove, II, 387.



— 859 —

Descamps, clianoiiiû de la cathédrale de Saint-Omer, II, 581.
Deschamps (Georges), 30"-' abbé, II, S-iS.
Deschamps (Maximilien), I, 52.
Deschamps de Pas (Louis), auteur do la sigillographie Audomaroise

et autres ouvrages, I, 164.
Desm.aucas (Dom. Louis), II, 473.
Désiré, évéque des Morius, II, 90.
Desquerdes (Dom.), juge de la Cour de Saiut-Omer, II, 195,
Desruelee (.luditb), abbesse de Beaupré, I, 234.
Devamère (Antoinette), id. I, 234,
Deyilleus (Georges), II, 466.
Devileers (Gilles), 36° abbé, II, 391.
Didier ou Désiré, 32° pontife de la Moriuic, ajoute de nouvelles

libéralités à celles du fondateur de l'abbave de Sainte-Colombe,
I, 156.

Dijon ou Diyion (Pierre de), 19° abbé, I, 142. — II, 265.
Disser (Henri), rclig. de Clairmarais, II, 306.
DoRESMiEux (Jean), id. II, 502.—Notes sur cette no¬

ble et ancienne famille.

Douce (Guillclminc), abbesse de Beaupré, I, 233.
Doxem (Deuys), rclig. de Clairmarais, II, 328.
Druel (Dom. Pierre), rclig. de Clairmarais, II, 473.
Dreux, chanoine de Laon), II, 292.
Drieux (Balduinus le), procureur, II, 385.
Drinqbier (Gallicn), relig. de Clairmarais, II, 362.
Drogheriesse (Dom. Alard), II, 474.
Drogon, archidiacre do Soissons, II, 292.
Dudart (ïhéoderic), relig. de Clairmarais, H, 343.
Dubroeucq (Dom. Philippe), sous-prieur. II, 415.
Dubuisson (Dom.Martin), poète latin et chroniqueur de l'abbaye.—

Passïm. —11 place une inscription sous l'image de Saint-Lutgard,
I, 40.

Dudur, abbé de Saint-Jean-au-Mont, II, 554.
Dufaigny (Dom. Darius), II, 476.
Duf.aitellh, antiquaire, plusieurs fois cité.
Dufour (Colombe), est nommée abbesse de Sainte-Colombe, par

Philippe, roi d'Espagne, 1, 173.— Son inlmmaliou à Clairmarais,
173. — Son épitaphe, 173.
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Uurouu (Dom. Jérôme), ancien pasteur de Saint-Martin, 1, 138. —

II, 663.
Dufouh (Dom. Malachie), chapelain de Wœstine, 1, 205. —11, 663.
Duhaucoihe (Hugues), gardien des terres du comte de Saint-Pol,

11, 215.
Lumesnil, grand bailli de Saint-Omer, 11, 581.
Dumont (Dom. Gilles), 45= abbé, 11, 593.
Dumoulin, prieur de l'abbaye de Canibron, 11, 676.
Dupont (Dom. Antoine), relig. de Glairmarais, 11, 416.
Dupont Ghastel (Dom. Gbarles), 11, 416.
Dupont (Dom. Gilles), 37= abbé, 11, 401.
Durand, de Baillcul, relig. de Glairmarais, 11, 319.
Dutems, auteur de riiistoire du clergé de France, souvent cité. —

Passtm.

Dyoncre (Pbilippé), sculpteur, 1, 36.
Dyonker (Philippe), 1, 33.

E

E.au, abbé de Boulogne, 11, 25.
Edouard, roi d'Angleterre, 11, 310.
Edmond, de la Groix, abbé de Giteaux, 11, 524.
Edmond, de Saulieu, abbé de Glairvau.x, 11, 397.
Egidius (Gilles), d'Arras, relig. de Glairmarais, H, 94.
Eke (Thomas), id. 11, 350.
Elboda, id. 11, 94.
Elisabeth, fille de Guillaume Vide, 11, 212.
Elizabeth 1, d'Ypres, abbesso de Bavensberg, 1, 225.
Elizabeth 11, id. 1,226.
Elizabeth 111 Loonis, id. 1, 226.
Elizabeth IV Van der Mbersch, abbesse de Bavensberg, 1, 226.
Elnard, seigneur de Seningbem, cède à Simon de Marquette sa car¬

rière de Marquise, 1, 23.
Eloy (Saint-), abbaye près d'Arras, 1, 133.
Elscbc (Willelmus de), relig. de Glairmarais, II, 217.
Emmeline, abbesse de Beaupré, 1, 233.
Emw.anberghe (Pierre), abbé des Dunes, 11, 403.
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Engeldeutds, rclig. de Clairmarais, II, 95.
Eraud, d'Alement, conseiller du roi, II, 292.
Erejibald, doyen, II, 28.
Eremb.aldus, rel. de Clairmarais, II, 46.
Ermin (Dom. Benoit d'), relig. de Clairmarais, II, 731.
Eemine d'Aire (Françoise d'), acquitte les dettes de la communauto

de Sainte-Colombe, I, 172.
Estienne, abbé de Longvilliers, I, 138. — II, 273.
Etienne (Dom.), de Lexintonia, abbé de Glairvaux, II, 196.
Etienne et Mathildb d'Angleterre, principaux fondateurs de l'ab¬

baye de Clairmarais, 1, 5.
Etienne (Saint-), abbé de Citeaux, I, 40.
Etienne, de Wismes, II, 90.
Eudes IV, duc de Bourgogne, II, SM.
EugèneIII, pape, I, II. — II, 33.
Eustache, avoué de Tliérouanne, II, 22.
Eustache, juge de là cour de Saint-Omer, II, 195.
Eustache, de Conflans, avoué de Tliérouanne, II, 326.
Eustache, do Fieiines, relig. de Clairmarais, II, 203.
Eustache, do Ilebreuves, id. II, 203.
Eustache, de Serques, id. II, 203.
Eustache, de Stcenford, id. II, 25.
Eustache, do Tliérouanne, II, 133.
Eustachius de Acio (Aix), relig. de Clairmarais, II, 162.
Eustachius de Fontidus, id. II, 119.
Ever.ard (le Bienheureux), 4° abbé, I, 134. — II, 97.
Everaert (Dom. Jacques), II, 473.
Everardus rclig. de Clairmarais, II, 162.
Extr.ait de l'ancien terrier de Blandecques, I, 180. — Pièces justi¬

ficatives.

Extrait du livre de Gaspard Jongeliniis, I, 303. — Pièces justifi¬
catives.

F

Fabry (Nicolaus), relig. de Clairmarais, II, 389.
Facou ou F.xcon, abbesse de Beaupré, I, 234.



— 86â —

Farnèse (Alexandre), duc de Parme, II, 545.
Fauconnier (Dom. Anselme de), prieur, I, 131, 153.
Fauconnier (Guillaume), abbé de Citcaux, II, 446.
Fauquet (Liévin), relig. de Glairmarais, II, 660.
F.auquet (Dom. Pierre), prieur, 1, 152. — II, 544.
Fauterel, abbé d'Ham, II, 764.
Fern.-igut (.lacobus), relig. de Glairmarais, II, 381.
Fern.and ou Ferdinand (Dom.), 5"= abbé, I, 189. — II, 103.
Fernand, comte de Flandre, et Jeanne, son épouse, conlirment une

donation faite au monastère, par Michel de Hames'j II, 173.
Ferté (le maréchal de La), II, 700.
Ficheu (Dom. Jean), II, 476.
Fiennes (Austreberthe de), ahbesse de Sainte-Golonibe, I, 175.
Flament (Léon), châtelain de Beaumetz, II, 896.
Florent, de Asprcs, relig. de Glairmarais, II, 203.
Florent (Martin), id. Il, 888.
Florentius, id. II, 79.
Floury (Jacques), II, 546.
Folie (F. Mathieu), relig. de Glairmarais, II, 588.
Forres (Henri), id. II, 263.
Foucquart (Jean), abbé de Loos, II, 692.
Foulques, abbé des Dunes, I, 4. — II, 10.
Foulques de Sainte-Aldegondb, abandonne au monastère une partie

de terre, II, 189.
Fouquieii (Jean), relig. de Glairmarais, II, 273.
Fourdin (Jean), prienr, I, 152, 204. — II, 554.
Foy, Florinde ou Floride (Anne de), ahbesse de Sainte-Colombe,

I, 178.
Fraillon (Jean), II, 341.
Fr.ancb (Ghristophe de), évôque de Saint-Omcr, II, 651.
François, de Bailleul, relig. do Glairmarais, II, 836.
Françoise I Bernaerdt, ahbesse de Ravcnsberg, I, 227.
Françoise II Bernaerdt. id. I, 227.
Françoise III de Monnay, id. I, 227.
Fréjiioourt (Dom. Ambroise), I, 131.
Fretin (Joaimes Aliùs de), relig. de Glairmarais, II, 217.
Fromentel (Dom. Auberl), id. II, 416.
Fromentbl (Dora. Guillelmus, id. H, 881.
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Fhoom (Dom. Mathieu), relig. de Glairmarais, II, 416.
Fuensaldaune (l'archiduc), II, 700.
Fulgo, relig. de Glairmarais, II, 40.

G

G.alanï (Michel), relig. de Glairmarais, II, 328.
G.vlcher de Ghatillon, gendre de Hugues de Gampdavaine, II, 125.
Galiot, protonotaire apostolique, II, 753.
Gallet (Dom. .lean), II, 524.
GAUFRrnus, relig. de Glairmarais, II, 46.
Gautran (Dom. Alexandre), II, 472.
Gautran (Paulus), relig. do Glairmarais, II, 389.
Gazet, auteur de Fhistoire ecclésiastique des Pays-Bas, I, 159. —

Souvent cité.

Gedebertus, relig. de Glairmarais, II, 79.
Georges F'' Deschamps (ex agris) ou de C.ampine, 30° abhé, I, 143.

II, 345.
Gérard, abbé de Glairvaux,
Gérard, abbé de Longvilliers, II, 90.
Gérard d'Alsace, écrit à la communauté pour un échange de terre,

II, 132.
Gér.ard, de Bailleul, II, 86.
Gérard (Dom.), de Bilques, relig. de Glairmarais, II, 195.
Gérard II, do Ghampagne, S' abbé, I, 140. — II, 121.
Gérard d'Épinoy (le Bienhenreux), 6° abbé. II, 109.
Gérard, de Loderzeclc. relig. de Glairmarais, II, 118.
Gérard, de Lille, id. II, 273.
Gér.ard, d'Oriemugcs, id. Il, 313.
Gérard, de Ilenescnro, id. II, 319.
Gér.ard, de Saint-Omer, id. II, 25.
Gérard, de Thérouannc, id. 11, 133.
Gerardus, id. II, 46.
Gerardus Bergenois, id. II, 218.
Gerardus, de Bruxelles, id. 11, 119.
Gerardus Buca, id. II, 163.
Gerardus Faber, • id. II, 165.
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GERA.RDns, de Peen, relig. de Glairmarais, II, 163.
Gerardus, de Renty, id. II, 162.
Gerardus, do Thérouanno, id. 11,162.
Gerbodo, d'Aire, id. II, 118.
Gertrude, abbesse de Wœstine, I, 209.
Gertrude, comtesse de Mauriemie, II, 100.
Gerulfe, de Gand, relig. de Glairmarais, II, 203.
Gery (Dom. Antoine), abbé de Gercamp, II, 672.
Gesselinus ou Gesteslinus, relig. de Glairmarais, II, 79.
Ghbers (Jean III), 31= abbé, II, 351.
Gheers (Joannes), relig. de Glairmarais, II, 370.
Gherebaert (Dom. Mathieu), II, 473.
Gherboode (Pierre), relig. de Glairmarais, II, 343.
Ghison, d'Aire, fondateur de l'abbaye de Sainte-Golombe, I, 156.
Gilbert (l'abbé d'Or), 49" abbé de Saint-Bertin, I, 138. — II, 21

226.

Gilbert, de Bergues, II, 25.
Gilbert, de Bours, relig. de Glairmarais, II, 204.
Gilbert, de Tliérouanne, id. II, 27.
Gilbertus, id. II, 46.
Gilles, chanoine de Tliérouanne, II, 140.
Gilles, de Desvres (de Diverniâ), relig. de Glairmarais, II, 328.
Gilles, de Dixmude, id. II, 273.
Gilles III Dumost, 45" abbé, I, 145. — II, 593.
Gilles II Dupont, 37" abbé, I, 144. — II, 401.
Gilles, de Nue, relig. do Glairmarais, II, 204.
Gilles, de Renescurc, II, 209.
Gilles I"" Villers, 36" abbé, I, 31, 144. — II, 391.
Gilliers (Marc), chapelain de Wœstine, II, 619.
Girard (Balthazar), II, 522.
Goberons (Jean), 28° abbé, I, 136, 143. — II, 329.
Gobert, de Guise, relig. do Glairmarais, II, 336.
Godefroy, prieur, I, 149. — II, 148.
Godefroy, de Boaufort, relig. de Glairmarais, II, 203.
Godefroy, de Gand, id. II, 203.
Godibeur (Jean), id. II, 343.
Godinus, do Saint-Omer, id. II, 161.
Goedebehr (Jacques), prieur, I, 152.
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Goeouebuer (Petrus), relig. de Clairmarais, 11, 388.
Gohiaus (Dom. Ingeiram), id. 11, 195.
Gonfrid de Péroeeb, id. 11, 8.
GoRauETTE (Dom. André), id. II, 416.
Gosson, abbé d'Ancbin, 11, 24.
Gotscelisds, do Dinan, relig. de Clairmarais, II, 119.
Gobdsse, greffier de Clairmarais, 1, 13G.
Granges (Aubert des), relig. de Clairmarais, II, 635.
Gr.anyelle (le cardinal), II, 460.
Grassot (Robert), abbé de Clairvaux, 1, 213.
Grégoire Xlll, pape, 11, 523.
Grégoire XV, pape, II, 585.
Gregorius, relig. de Clairmarais, II, 158.
Guérard (Dom. Pierre), relig. de Clairmarais, 11, 415.
Guerricus, id. II, 8.
Guette (Dom. Barthélémy de La), 55° abbé, I, 147.— II, 797.— Ses

armoiries planche yii, n" 6.
Gui de Nielles, II, 25.
Guido de Bailledl, relig. de Clairmarais, II, 305.
Guido Florbks, id. 11, 336.
Guillain (Dom. Quintinus), id. 11, 388.
Guillaume, archevêque de Reims, 1, 156,
Guillaume d'Aire, et sa femme ratifient ce qu'on fait leurs devan¬

ciers en faveur de l'abbaye do Sainte-Colombe, 1, 158.
Guillaume d'.Aire, relig. de Clairmarais, II, 128.
CuiLLAUME d'Arques, id. II, 305.
Guillaume de Bailleul, prieur, 1, 22. — II, 50, 263.
Guillaume (le Bienheureux), 2= abbé, 1, 134, 139, 149. — II, 49.
Guillaume de Campagne, relig. de Clairmarais, II, 118.
Guillaume, chanoine d'Aire, 11, 159.
Guillaume, châtelain de Saint-Omer, II, 22, 53.
Guillaume, doyen du chapitre de Saint-Omer, II, 88.
Guillaume de Dammars, relig. de Clairmarais, II, 336.
Guillaume (Dom.) de EcH0UT,juge de la cour de Saint-Omer, 11,195.
Guillaume, cvôque de Châlons, II, 251.
Guillaume de Fientes, fait un échange avec l'abbé, II, 245.
Guillaume de Guines, II, 99.
Guillaume, fils d'Arnould. de Majorque, II, 17.
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Guillaume, abbé de Longvilliers, II, 28.
Guillaume de TIautiiouruin, légat du Saint-Siège, II, 132.
Guillaume de Lens, châtelain de Saint-Oracr, II, 170.
Guillaume de Lexs, reiig. de Clairmarais, 11, 327.
Guillaume de Lorette, id. II, 47G.
Guillaume de Luxemrouro, II, 348.
Guill.aume de Moxtc.amrel, II, 138.
Guill.aume de Nielles, rclig. de Clairmarais, II, 133.
Guillaume de Peene, id. II, 336.
Guillaume du Flouy, id. II, 208.
Guillaume de Poperingues, id. II, 305.
Guillaume de Renty, II, 146.
Guillaume de Saint-Omer, rclig. de Clairmarais, II,.119.
Guillaume de ïenbu, id. II, 343.
Guill.aume d'Ypres, l'un des fondateurs de l'abbaye, I, 2. — Il donne

à Gunfrid, 70 mesures de terre, II,- 39.
Guill.aume d'Ypres, relig. de Clairmarais, II, 128.
Guillelmus, prieur, II, 46.
Guilly (F. Edmond), relig. de Clairmarais, II, 660.
Guislain, Campion, écrivain, I, 59. — II, passlm.
Guislain de S.aint-O.MEn, seigneur de Ilenescure, II, 552.
Gunfrid ou Gonfroi est désigné par Saint-Bernard comme premier

abbé de Clairmarais, I, 9, 139. — II, 1 à 48. — Son portrait, II,
planche i.

Guy, châtelain de Saint-Pol, ratilie une vente faite par Baudouin,
d'Âlfay, II, 241.

Guy de Herly, II, 198.
Guy de Latre (de Atrio), religl de Clairmarais, II, 343.
Guy, maître des convérs à Maningliem, II, 133.
Guy, marquis de Namur, II, 229.

H

Hache (P. Jacques), relig. de Clairmarais, II, 568. — Sa pierre tu-
mulaire conservée, 1, planche xi.

Haffreingues (Georges d'), 46" abbé, 1, 137, 146, 152. — II, 625.
Ses armoiries, II, planche vi.

H-aghe (Nicolas), rclig. de Clairmarais, II, 416.
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IlAMÉRtoounT (d'), 1°'' évôque de Saint-Omer, II, 483. — Passïm.
IIames (Michel de), fait construire le château de Buquetto, I, 45.
IIannogq (Dom. Jean), 11, 438.
IIate (.Vilrien), rclig. de Clairmarais, 11, 588.
Haverloix (Dom. Oiulard), relig. de Clairmarais, 11, 568.
Hbbert (Dom. Jean), prieur, 1, 152.— 11, 548.
Hector (Dom.) de Wallono.appel, 11, 474.
Heddb (Dom. Mathieu), 11, 476. •

Hbinem.an (Mathias), relig. de Clairmarais, 11, 350.
Heins (Lambert), id. 11, 350.
Heleuwide, abbesse de Sainte-Colombe de Blandecques, 1, 163.
Hellin (Dom. François), 1, 131.
Helye, relig. de Clairmarais, 11, 8.
Hémart (Dom. Ignace), 56= abbé, 1, 147. — 11, 799. — Sa famille,

ses armoiries, 11, planche vu.

Henri, abbé de Vauxcelles, H, 16.
Henri de Bailledl et Bernard, son frère. — Renonciation de leur

part. II, 174.
Henri de Bourbouro, 11, 25.
Henri, fils dn comte d Anjou, II, 19.
Henri le G,ay, relig. de Clairmarai.s, II, 336.
Henri le Grip, id. Il, 336.
Henri VHl, roi d'Angleterre, H, 454.
Henri de Licques, H, 24.
Henri de Mère, relig. de Clairmarais, H, 301.
Henri de Notre-Dame du Bois, 11, 25.
Henri H Plantagenet, roi d'Angleterre, H, 60.
Henri d'Ypres, 20= abbé, 1, 23, 136, 142. — 11, 275, 298.
Henricus, relig. de Clairmarais, II, 94.
Hekricus de Blandeka, relig. de Clairmarais, H, 158.
Henry (Dom. Pierre), abbé de Clairvaux, 11, 739.
Herbbrtus, relig. do Clairmarais, 11, 119.
Hbrbinb (Gilles), id. Il, 416.
IIerde (François), prieur, 1, 152.— 11, 473.
Herman (Dom. Antoine), relig. de Clairmarais, H, 502.
Herman, d'Ypres, 11, 24.
IIermand (Dom. Paschasins), 11, 473.
Hermers d'IIeuchin et Maburge, sa femme, donnent tons leurs biens

à l'abbaye, 11, 181.
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Hermine (lingues d'), H, 635.
Hermy (Dom. Mathieu), II, 473.
iiiîrsin (Ursule), abbossc do Wœstine, 1, 211.
Heutauld (Louis), 38" abbé, I, 139,'144, 152. — II, 402, 423.
Heure (Dom. Mathieu), boursier. H, 354.
ilielle (Dom. PioiTo), rclig. de Glairraarais, H, 589.
Hilstius, grand bailli do l'abbaye, 11, 526, 564.
lloLLiNouEs (Dom. Antoine), ancien curé du Saint-Sépulcre, I, 138

— 11,663.
Honorius 111, pape, donne une bulle de confirmation. II, 174.
Hgcquincourt (le maréchal d'), 11, 700.
Hubert Raoul, bachelier en théologie, 11, 523.
Hubert Raoul ou Rodolphe, 42® abbé, H, 541.
Hujibert, abbé de Citeaux, 11, 369.
Hugo, relig. de Glairmarais, II, 46.
Hugo (Folquinus), relig. de Glairmarais, H, 119.
Hugo (de Furnis), id. H, 119.
Hugo Miles (chevalier), id. 11,163.
Hugues, abbé de Saint-Nicolas, II, 86.
Hugues de Aucoich, seigneur de Hergny, 11, 262.
Hugues de Campdav.aine, seigneur de Bomy, H, 124.
Hugues, chantre de Gassel, H, 196.
Hugues, comte de Saint-Pol, II, 124.
Hugues, curé d'Arqués, donne tous ses biens au monastère. H, 254
Hugues de Bomy, relig. de Glairmarais, H, 204.
Hugues de Dohem, id. 11,328.
Hugues de l'Eteehem, H, 191.
Hugues, fils de Théobald, H, 277.
tluGUES, prévôt de Watten, H, 148.
Hugues de Ravensbero, II, 25.
Hugues de Reckb, H, 27.
Hugues de Saint-Omer, relig. de Glairmarais, H, 128.
Hugues de Scallon, id. H, 204.

I

Ida, comtesse de Boulogne, H, 111.
Idelbald, 3® abbé des Dunes, II, 72.



- 869

Idehicus, relig. de Clairmarais, II, 79.
Illesoas (Dom. Joseph Arnollini de), II, 688.— Abbé inlrus.— Son

introduction. — Son éloignement. — Faits qui s'y rattachent. —

Ses prétentions. — Discussions qui s'y rattachent. — Passïm.
Ingelham de G.andavaine, comte de Saint-Pol, II, 26.
Ingeliiaji du Maisnil, II, 149.
Innocent III, pape, II, 140.
Innocent IV, pape, dégrève l'abbaye de toute espèce de dlme, II, 185.
Innocent VIII, pape, II, 409.
Innocent X, pape, II, 659.
Isaac de Fontaine, II, 132.
Is.abelle I, abbcsse de Sainte-Golombe, 1, 167,
Isabelle II, id. 1,171.
Isabelle III on Isabeaude Ganteleu, abbesse de Sainte-Golombe, 1,

172.

IsAC, de Formose, II, 24.
IsMABT (Gatberine), abbesse de Ilavensberg, 1, 226.
IvES, comte dé Soissons, II, 25.

Jaûobi (Pierre), relig. de Glairmarais, II, 350.
.Iaoobus (R. D.), abbé de Saint-Bertin, II, 162.
Jacobus de Brulio, relig. de Glairmarais, II, 218.
J.acobus de Choix, id. II, 328.
Jacqueline Blondel, abbesse de Sainte-Colombe, à Blandecque.s.

Elle s'applique à la restauration des cloîtres, I, 171.
Jacques d'Aire, relig. de Glairmarais, II, 327.
Jacques d'Ahras, id. II, 204,
Jacques de Booheseji, id. II, 203.
Jacques de Bonnefontainb, id. II, 305.
J.acques de Borre, Id. II, 336.
Jacques de Gassel, id. II, 336.
Jacques de Fielesc.amps, id. II, 375.
Jacques I" de Furnes, 47" abbé de Saint-Bertin, I, 137.
Jacques II de Furnes, 50" abbé de Saint-Bertin, I, 138.
Jacques de Gand, relig. de Glairmarais, II, 305.
Jacques de Ghisnes, id. II, 327.
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Jacques de Lille, rclig. de Glairmarais, II, 263.
Jacques de Luxemdourc, II, 396.
Jacques le Maismb, II, 279.
Jacques L'' Mintke, 27= abbé, 1,143.—II, 321.— Ses armoiries pl. iv.
Jacques de Peene, rclig. de Glairmarais, II, 305.
Jacques de Remilly, procureur, II, 354.
Jacques de Tournai, relig. de Glairmarais, II, 319.
Jacquesmes de IIeninghes, ratide toutes les donations faites par ses

devanciers, II, 278.
Jean André, sous-prieur, II, 866.
Jean d'Aire, relig. de Glairmarais, II, 128.
Jean le Amman, id. II, 343.
Jean d'Ardres, id. II, 319.
Jean d'Aspres, prieur de Glairvaux, II, 159.
•Te.an d'Azinyillb, II, 196.
Jean de Beaumont, châtelain de Saint-Omer, II, 327.
Jean de Boues, relig. de Glairmarais, II, 203.
Jean de Gastres, id. II, 319.
Jean de Ghysoing, id. 11,327.
Jean de Guère, id. II, 350,
Jean, curé de Saint-AIdegonde, II, 88.
Jean de Douai, relig. de Glairmarais, II, 327.
Jean, doyen d'Arras, II, 132.
Je.an, duc de Bourgogne, II, 347.
Jean (Dom.), de Fontaine, procureur, II, 273.
Jean de Fresnoy, relig. de Glairmarais, II, 305.
Jean de Hénin, id. II, 319.
Jean de Herlies, id. II, 328.
Jean Kaukin, id. II, 305.
Jean de Lille, id. II, 303.
Jean de Lisbourg, II, 133.
Jean de M.aldinghem, relig. de Glairmarais, II, 305.
Jean, médecin (medicus), id. II, 128.
Jean de Menrecourt, id. II, 305.
Jean de Nédonchel, II, 213.
Jean, des Pêcheries (de piscariâ) relig. de Glairmarais, II, 203.
Jean de Poperinoues, id. II, 328.
Jean de Rb.nescurEj id. II, 203.



^ 871

Jean de Renty, 11, 90.
Jean de Boye, clianoino de Senlis, 11, 292.
Je.an de Ryoo, clerc, II, 285.
Jean III de Sancy, 26® abbé de Glairvaux.
Je.an IV de Seulans, 33® abbé, construit la voûte du transept de

l'église, I, 26, 144. — II, 367. — Son portrait, ses armoiries, II,
planche vm.

Jean de Sainïe-âldeqonde, II, 146.
Je.an de Squaves, relig. de Clairmarais, II, 203.
Jean de Yaudringhem fait un échange aY'cc l'abbé, 11.
Je.an de Warenghem, 11, 279.
Jean de Wiscke, juge de la Cour de Saint-Omer, 11, 195.
Jeanne, abhcsso de Ravensberg, I, 225.
Jeanne, comtesse de Flandre et de Ilainaut, 11, 149.
Jeanne I Florent, abbesse de.Sainte-Colombe, I, 167.
Jeanne II de Rexponde, id. 1, 168.
Jeanne III, kl. I, 170.
Jeanne IV du Maisnil, id. I, 171.
Jérôme (Dom.) de La Souchière, II, 484.
joannes Ariensis (Dom.), relig. de Clairmarais, II, 158.
joannes de Armenteria (d'Armcntières), rel. de Clairmarais, 11 163.

JoANNES Audojiauensis (de Saint-Omer), id. 11 158.
jo.annes de Auddnis, id. 11 218.
joannes Belcamps, id. II 162.

joannes bones, id. II 163.

Joannes de Casleto (de CasseF, id. ,
II 79.

joannes de Cassel, id. II 162.

Joannes Colmare, id. II 158.

Joannes Duacenus (de Douai), id. II 218.

Joannes Dux, id. II 162.

Joannes de Flambértines, id. II 163.

Joannes Gakdensis (de Gand), id. 11 163.

Joannes Glore, id. II 218.

Jo.annes de Gr.avelines (Gravelinciiius), , id. II 163.

Joannes de Leudio, id. II 79.

Joannes. Madniez, id. II 162.

Joannes de Melroza, id. II 305.

Joannes du Mont Saint-Éloi, id. II 163.
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joankes Namuroensis (de Namur), relig. de Clairmarais, II, 218.
Jo.annes Neoportanus (de Nieuport), id. II, 218.
JoANNES be Sancto-P.aulo (de Saint-Pol), id. II, 218.
joannes DE Santes, id. II, 217.
joannes le ScOT, id. II, 343.
JOH.ANNES DE PiTHEM (PillCm), id. 11,102.
JoNNART (Ladislas), évôque do Saint-Omer, II, 721.
JosGio d'âllesnes, 83'= abbd de Saint-Berlin, II, 820.
JosEPHUs, relig. de Clairmarais, il, 46.
JuDOous de Bailleur (de BaUiolo), relig. de Clairmarais, II, 162.
JuDocus JuDOCi, id. II, 343.
Julien, prieur, I, 149. — II, 119.
JuLiERS .(l'éTôque de), I, 26.

K

Kanpegoint (Dom. Pierre), relig. de Clairmarais, 1, 141. — II, 166.
Karsta (Dame), de Saint-Omer, fait une donation à l'abbaye, II, 193.

L

Labaure (Dom. Nicolas), II, 443.
Làbourre (Marguerite), abbesse de Wœstiue, 1, 210.
LAdet (Dom. Guillaume), I, 131.
Laecre (Chrétien), relig. de Clairmarais, II, 360.
Laigle (Dom. Philippe), 11, 729.
Laman (Jean) et sa femme, donnent deux mesures de terre à l'ab¬

baye, II, 242.
L.ambert, 10<= abbé, I, 136.— II fait approuver et conlirmer plusieurs

acquisitions et donations, II, 140. — Il est élevé au rang des
pontifes, 150. —Il abandonne la prélature, 153.

Lambert, évêque de Thérouanne, 1, 157.
Lambert d'Helvelikghem, 11, 27.
Lambert (Martine), abbesse de Sainte-Colombe, 1, 169.
Lambert Sgheriner, relig. de Clairmarais, II, 128.
Lambert II Vout, 25'= abbé, 1, 143. — II, 307. — Ses armoiries, II,

planche iv, n'= 6.
Lambertus, relig, de Clairmarais, II, 79.
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Lambertus d'Arras (de Alrehale), relig. de Glairmarais, II, 94.
Lambertus de Bailliedl fcte BaMIoZoJ, id. 11,163.
Lambertus de desvresi/cfe flùwma), id. 11,328.
Lambertus Laxques, id. II, 119.
Lambertus de Rubrouoq, id. II, 95.
L.ambbrtus d'Ypres 1 FprenwJ, id. 11,163.
Lambin, notaire, II, 94.
La-mbrecht (.Ican), rcllg. de Glairmarais, II, 350.
Lamperkesse (le seigneur de), fait une donation à Simon de Mar¬

quette, I, 23.
Langiieen (Jacques), prieur, I, 52. — II, 343.
Langheen (Oliverus), II, 381.
Largektier (Boni.), abbé de Giteaux, II, 552.
Laure, d'Avesnes, envoie des lettres relatives à un échange de terre,

II, 191.
Laurent, de Loghcm, relig. de Glairmarais, II, 327.
Ladrentius Folquinus, id. II, 119.
Lauhentius Sgotus ou Scot (écossais), relig. de Glairmarais, II, 102.
Lauretan (de), président du district de Saint-Omcr, I, 132.
Laurette, femme de Willam, seigneur de Mont-Gavrel, donne son

consentement pour l'échange de quelques mesures de terre, 1,89.
L.auwbrs (Guillelmus), relig. de Glairmarais, II, 389.
Lavekde (Daniel), prieur, I, 152. •— II, 437.
Lawart ou Lavart (Simon) et Catherine sa femme, bienfaiteurs de

l'abbaye, sont inhumés dans la chapelle des abbés, I, 44.
Laayers (Dom. Mathieu), II, 473.
Leaure (Dom. Chrétien), II, 360.
Lebeere (Lambert), relig. de Glairmarais, II, 362.
Lecièyre (Jacques), 35" abbé, I, 31, 144. — II, 383.— Son portrait,

ses armoiries, planche yiii.
Leclercq (Dom. Joseph), I, 131.
Lecocq (Christine), abbesse de Beaupré, I, 233.
Lecocq (Dom. Laurentius), relig. de Glairmarais, II, 399.
Lecomte (Guillaume), id. II, 663.
Lecompte (Jean), II, 450.
Léouyer (François), relig. de Glairmarais, II, 667.
Lefay (Pierre), id. il, 328.
Lefebure (Morand), id. II, 569.
Lefebvre (Dom. Jean-Baptiste), I, 131.
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LEFBBvnE (Narcisse) fait don de la croix de Glairmarais à la Cathé¬
drale de Saint-Omcr, I, 55.

Legrand (Vincent), protonotaire apostolique,'II, 601.
Lelièvre (Isabelle), abbesse de Wœstine, I, 210.
Lejiaitre (Dom. Philippe), rclig. de Glairmarais, II, 5-18.
Lemercier, procureur général au Conseil d'Artois, II, 737,
Léon, 13° abbé de Saint-Bertin, II, 21, 29.
LèOiN II, pape. II, 559.
Léon X, pape, II, 425.
Leonius, relig. de Glairmarais, II, 95.
Léopold-Guilladme (S. A. Sérénissime), II, 688.
Le Petit (Dora. Bernard), décore l'autel de Saint-Bernard d'un ta¬

bernacle, I, 13.
Lepez (Etienne), relig. de Saint-Waast, I, 159.
Leroux (François), prieur, I, 153.
Le Roy, adjudant du district de Saint-Omer, I, 133.
Leroy (Jean), relig. de Glairmarais, II, 569.
Lesage (Lamorald), id. II, 635.
Lesage (Dom. Paul), id. II, 669.
Lesbrgeant (Denys), id. II, 660.
lesthange(Godefroy), id. II, 670.
Lhomel (Adrien), docteur en théologie, II, 451.
Lidersaule, architecte, découvre une pierre avec une inscription, I,

196.
Libersart (Dom. André), I, 131.
Lidgardb, abbesse de Sainte-Colombe, I, 164.
Ligne (le prince de), II, 725.
Liot (Dom. Thomas), relig. de Glairmarais, II, 635.
Lisbourg (Jean de), I, 50.
Litero, relig. de Glairmarais, II, 46.
Loejiel (Guillaume), 72° abbé de Saint-Bertin, II, 581.
Loeuillet (Dom. Gabriel), de Saint-Omer, II, 645.
Lo.man (Marc), relig. de Glairmarais), II, 518.
Lombard (Mener ou Menerins), 12° abbé, I, 111; — II, 159. — Ses

armoiries, II, planche m.
Lombard (Dom. Pierre), relig. de Glairmarais, II, 589.
Longuenesse (Willelmus), id. II, 399.
Loppin (Doin. Louis), abbé do Glairvanx, II, 740,
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Lorgniez (I)om. Benoit), 1,131,
Lottin (Jean) drlgo un autel en albâtre à Saint-Vinoo de Bergues,

I, 2G.
Louis (Dom.) de Bubède, relig. de CJairmarais, II, 5C8.
Louis XI, roi de France, II, 376.
Louis XIII, id. II, 657.
Louis IV, id. II, 657.
Louis de Ledegne, relig. de Giairmarais, II, 366.
Louis de Male, II,. 326.
Louise d'Albert, sœur du roi de Navarre, I, 29.
Loysier (Bom. Jean), II, 453.
Luc, arcliidiacrc d'Arras, II, 22.
Luoius III, pape, II, 99.
Lupin le Mire (Dom.), II, 499.
Lutre (Jean de), relig. de Giairmarais, II, 588.
Luxembourg (Jacques de), seigneur de Fiennes, I, 30.
Lypins (Sigerus), relig. de Giairmarais, II, 362.

M

Mabille (Màbilis), abbesse de Sainte-Colombe, I, 165.
Maghu (Dom. Pierre), II, 474.
Magquart (Albéric), prieur, I, 153.
Macqu-yrt (Joannes), relig. de Giairmarais, II, 370.
Macquet (François), II, 738.
Maes (Jean), abbé des Dune.s, II, 330.
Magrius (Jean), relig. de Giairmarais, II, 319.
Maguire (Aimable-Henri), gentilhomme Irlandais, réfugié à Saint-

Omer, II, 818.
M.ah.-vut, comtesse d'Artois, exempte l'abbaye de toute redevance,

II, 278.
Maillart, 51® abbé, I, 33, 146. — II, 394, 779.
Mailly (Elconore de), abbesse de Saiiite-Golombe, I, 174.
Mal.adugghy (le cardinal), II, 406.
Malbrancq (le Père), auteur cité.
Mallet, secrétaire du district de Saint-Omer, I, 132.
Malobns (Nicolas), abbé do Loos, II, 331.
iManassès, doWattci), II, 24.
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Mancion (Dom. Robert), I, 131.
Manguier (Nicolas), 16° abbé, II, 239.— Ses armoiries, }3lanclie in.
Marche (Dom. Jacques), cbapelain de Wœstine, I, 205.
Marcotte (Dom. Antoine), id. I, 205.
Marcotte (Jean), relig. de Clairmarais, II, 343.
M.argueritb, abbesse do Sainte-Colombe, I, 163.
Marguerite I, abbesse de Ravensberg, I, 225.
Marguerite II, id. I, 226.
Marguerite III, id. 1,226.
Marguerite IV, id. 1,226.
Marguerite V, id. 1,226.
Marguerite de Flandre accorde à Gérard de Castre, des lettres de '

mise en possession, II, 212.
Marguerite de La Gruythuse, I, 30.
Marguerite de La Tour, I, 168.
Marie 1, abbesse do Sainte-Colombe, I, 166.
Marie II nu Valhuon, abbesse de Sainte-Colombe, I, 166.
Marie III le Couvreur, id. 1, 168.
Marie IV de Bruges, id. I, 169.
Marie V le Pruvost, de Nielle, id. 1,170.

.Marie I, abbesse de Beaupré, I, 232.
Marie II de Wabs, abbesse de Beaupré, I, 233.
Marie III Maupetit, id. I, 233.
Marie IV Loysel, id. I, 234.
Marie I, abbesse de Ravensberg, I, 225.
Marie II, id. 1, 226.
Marie 111 Winncel ou Vuinoel, abbesse de Ravensberg, 1, 226.
Marie IV Van der Meersch, id. I, 227.
Marie V Th.ain, de Saint-Omer, id. 1, 227.
Marie VI Isabelle L.AiNvin, de Saint-Omer, id. I, 227,
Marie (la comtesse), l'une des fondatrice de l'abbaye de Clairmarais,

I, 5.
M-arie-Louise I Buis, de Dunkerque, abbesse de Ravensberg, I, 228.
Marie-Louise 11 Buis, de Dunkerque, id. I, 229.
Marin, imprimeur de Rouen, I, 50.
Mariskiel (Catherine do), fait un don à l'abbaye, II, 244.
Marquette (Simon de), 13° abbé, I, 22, 136, 141. — II, 165.— Ses

armoiries. II, planche m.
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Marquette ou Markette (Renier de), 18" abbé, I, 13G, 142. — II,
259, — Ses armoiries, II, piancbe m.

Marsin (le comte de), II, 725.
Martel, membre du directoire du district de Saint-Omer, I, 132.
Martel (Florentius), relig. de Clairraarais, II, 370.
M.arthe (Denis de Sainte-), I, 159. — Annaliste souvent cité.
M.artin V, pape, II, 355.
Martin, d'Argenteuil, relig. de Clairmarais, II, 319.
Martin de Bryasset, comte de Maningliem, II, 270.
Martin (Dom. .Jean), II, 476.
Martin, curé de Saint-Martin en Lisle, 1, 213.
Max (Dom. Micliael), relig. de Clairmarais, II, 389.
Mathelinus, id. 11,115.
Mathieu d'Aire, II, 133.
Mathieu, évèque des Morins, II, 334.
Mathieu de Fiennes, II, 270.
Mathieu, comte de Boulogne, I, 5,
Mathieu de Pbene, relig. de Clairmarais, II, 203.
Mathieu (le Pére), abbé de Clairvaux, II, 292.
Matheus, relig. de Clairmarais, 11, 119.
Mathilde de Béthunb, 1, 165.
Mathilde, abbcsse de Bourbourg, II, 91.
Mathilde, abbesse de Sainte-Colombe, 1, 169.
Mathilde, abbesse de Bavensberg, I, 225.
Mathoeus de Pas, relig. de Clairmarais, II, 162.
Mathqeus Pamphile, id. 11,158.
Maximilien, d'Autriche, II, 378.
Maximilibn, comte de Flandre, I, 340.
Maximus, relig. de Clairmarais.
Mazarin (le cardinal), 11, 674.
Meilleraye (le maréchal de La), II, 655.
Melo (Dom. Francisco de), 11, 655.
Menso, de Saint-Bernard, relig. de Clairmarais. 11, 204.
Mercator, id. II, 158.
Mesnil (Jeanne de), abbesse de Wœstine, I, 210.
Meyer (Gunfrid), II, 30.
Michael (Folquiims), relig. de Clairmarais, II, 119.
Michel, 11" abbé, I, 140. — II, 155.
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MrcHEL, châtelain de Cassel, II, 174.
Michel, d'Audiiictlmn, relig. de Clairmarais, II, 128,
Michel, de Gassel, id. 11,328.
Michel, d'Eblinghem, id. II, 327.
Michel, de Goiidrceourt, id. II, 313.
Michel de.Harnes, comte d'Anloing, I, 165.
Michel, de Iloudinghein, II, 133.
Michel, de Nedonchel, relig. de Clairmarais, II, 327.
Michel, de Polincovc, id. 11,315.
Michel, de Rozebecq, id. II, 327.
Miohiels (Bernard), 48« abbé, I, 46, 137, 146, 153.— II,

Ses armoiries, II, planche yi.

Milon, archidiacre de Thérouanne, II, 24.
Milon, évôque de Thérouanne, I, 6. — II, 21,
Mitenne (Dom. Honoré), jubilaire, I, 131.
M.aris (Jean), sous-prieur, II, 350.
Momelin (Dom.), de Heghes, II, 476.
Momelin le Riche, 78= abbé de Saint-Bertin, II, 787.
Monachy (Jean) ou le Moine, 32= abbé, II, 363.
Monachy (Dom. Judocus), relig. de Clairmarais, II, 388.
Monsoret, abbesse de Beaupré, I, 234.
Monsterlet (Dom. Augustin), jubilaire, I, 131.
Moreno tDom. Richard de), abbé de Vaulxelles, II, 767.
Moriane (Dom. Jacques), relig. do Clairmarais, II, 416.
Menus (Thomas), chancelier d'Angleterre, II, 619.
Mouclin (Dom. Alberic), étudiant en théologie, II.

N

NxAes (Jacques), relig. de Clairmarais, II, 456.
Neup-Fossé, rivière, I, 4.
Neufrue (Josce), relig. de Clairmarais, II, 588.
Neuville (Eustachc de), I, 165.
Neuville (Philippe), bailli do Saint-Omer, II, 285.
Nicolas, d'Audinfort, relig. de Clairmarais, II, 366.
Nicolas, chantre, II, 28.
Nicolas (Dom.), maître du vestiaire, II, 199.
Nicolas (Dora.), de Beaulo, II, 285.
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Nicolas, de Beuvry, II, 231.
Nicolas le Bobn, rolig. de Ciainnarais, II, 336.
Nicolas N*', de Gambron, 9° abbé, I, 140. — II, 129.
Nicolas II Manghieu, de Stcenfort, 16= abbé, I, 141, 151. — II, 239
Nicolas, de Ilazcbroucb, relig. do Glairmarais, II, 327.
Nicolas, de Longvillers, id. 11,128.
Nicolas, do Rexponde, id. 11,310.-
Nicolas, de Rollencoiirt, id. 11, 203.
Nicolas, de Saint-Omer, II, 100.
Nicolaus Audoîi., relig. de Glairmarais, II, 163.
Nigol.aos, de Bodinghem, id. II, 218.
Nicol.aus, de Lens, II, 263.
Nicolaus Leprosus, relig. de Glairmarais, II, 162.
Nicolaus Nocrb, id. II, 162.
Nicolaus Willelmus, id. II, 162.
Nieles (Guillaume de), 7= abbé de Villers, I, 135, 149.
Nieustraet (Dom. Guillelmus), relig. de Glairmarais, II, 381.
Nivelle (Dom. Pierre), abbé de Saint-Sulpice, II, 610.
Noeufrub (Josce), prieur, I, 153.
Norman (Dom. Jean), II, 473.

O

Octave Henri, artiste audomarois, I, 61.
Odesgalohi (le cardinal), II, 761.
Odon, abbé de Saint-Pierre d'Hasnon, II, 270.
Odon, de Marchiennes, II, 24.
OoiER (François), ancien chapelain de Wœstine, I, 38, 205.—II, 645
Ogier (Guillaume), prieur, I, 153.
OisY (Eugène d'), I, 165.
Gliverus, relig. de Glairmarais, II, 79.
Olivier (Dom.), moine et prêtre de Glairmarais, II, 128.
Ollive (TEgidius), relig. de Glairmarais, II, 370.
Ollive (Malinus), id. II, 388.
Olof (Jean), id. II, 327.
Orange (le prince d'), II, 660.
OsTERLiNE (Pierre), relig. de Glairmarais, II, 350.
OsTO, d'Aire, id. Il, 162.
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OsTO\, de Resbecke, II, 99.
oudenarde de Bruges (I)oiTi. Goorgcs d'), clianoiiie de la collégiale

de Saint-Pierre de Cassel, fonde la chapelle des abbés, I, 43.
OuDENHE.M (Etienne), II, 4G6.
OuKER (Jean), fait une donation à l'abbaye, II, 23.
OuTHOF ou Ravexsderg, communauté de femmes dépondante de

Clairmarais, I, 219.
Oyen-brughe (Maximilieiine), abbesse de Beaupré, I, 234.

P

Paillart (Dom. Guislain), I, 200.— II, 548.
Pailliart (André), rclig. de Clairmarais, II, 143.
Paillon (Dom. François), relig. de Clairmarais, II, 548.
Paschasids de Walle, II, 319.
Patodl (Dom. Jean), II, 473.
Paul Coquelberghe, ancien.religieux,l, 31.— II, 400 à 450,
Paul III, pape, 454, 483.
Paul IV, pape, II, 493.
Paul V, pape, II, 585.
Peoqueur ou Pesoheur (Denys), 47" abbé, I, 146, 153. — II, 647.
Pecqueur (Dom. Josse), II, 476.
Pelhoye (Anne de), abbesse de Wœstine, I, 210.
Pépin (Cornil), relig. de Clairmarais, II, 660.
Pépin (Gilles), grand bailli de l'abbaye, II, 483.
Pépin^(Dom. Robert), 39" abbé, II, 465.
Peypin (Guido), relig. de Clairmarais, II, 366.
Pbrdribux (Chrestien), II, 386.
Pbrrin (Dom. Guy), relig. de Clairmarais, II, 456.
Petit (Dom. Jean), supérieur général, II, 740.
Petquam (Georges), 50» abbé, I, 46, 146, 153. — II, 747.
Petrus Audomarensis, relig. de Clairmarais, II, 102.
Petrus d'Aire, id. II, 162.
Petrus d'Arras, id. II, 305.
Petrus de Cunchy, id. II, 218.
Petrus de Dixmude, id. 11,305.
Petrus Dourlen, id. II, 162.
Petrus Macharius, id. 11,162.
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PnïKUS du Monchy, relig. de Clairmarais, II, 218.
Peïrus Morinensis (do Théroiianne), relig. de (liairmarais, II, 163.
Petrus (scripior), id. II, 94.
Philippe, arcliidiacre, II, 24.
Philippe-Auguste, II, 12-4.
Philippe d'Alsace, I, 6. — II, 64.
Philippe de Castille, II, 365.
Philippe, chevalier, relig. de Clairmarais, II, 204.
Philippe de Dixmude, id. II, 273.
Philippe Dyoncre, sculpteur de Bruges, travaille aux boiseries, I, 36.
Philippe le Hardi, ratifie toutes les donations faites au monastère,

II, 235.
Philippe de Lodel, chantre, II, 403.
Philippe de Loyer Capelle, II, 294.
Philippe de Montquesnoy, relig. de Clairmarais, II, 305.
Philippe, prieur, I, 152.
Philippe de Biévelt, relig. de Clairmarais, II, 350.
Philippe, roi de France, ratifie une sentence, II, 234.
Philippe IV, roi d'Espagne, II, 725.
Philippe de Sailly, II, 199.
Philippe de Sainï-Ojier, relig. de Clairmarais, H, 119.
Philippe de Sarcus, id. II, 218.
Philippe de Seninghem, id. 1,31.

! Philippe de Valois, roi de France, II, 308.
Philippe d'Ypres, fait une rente à l'abbaye, II, 223.
Philippus Montenois, relig. de Clairmarais, II, 162.
Philippus de Peene, id. II, 162.
Philippus de Seninghe.m, id. II, 388.
Philippus de Staples, id. II, 162.
Pie V, pape, II, 754.
Pierre, il quitte son abbaye pour entrer à Clairmarais, I, 137.
Pierre de Barohimont, abbé de Cercamp, II, 482.
Pierre de Béthune, relig. de Clairmarais, II, 204.
Pierre des Dunes, II, 146.
Pierre d'Estaires, relig. de Clairmarais, II, 203.
Pierre de IIautbourdin, id. II, 273.
Pierre de IIuelz, II, 82.
Pierre deLandas, bailli de Saint-Paul, II, 325.
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piEnnfî PE Mostbebïauo, ÎI, 347.
PiEME d'Oionies, rcllg. de Clairinarais, ÎI, 204,
Piebue d'Ostrevili.e, renonce à un droit de propriété, on faveur de

l'abbaye, II, 262.
Pierre de Poix, soigneur do Bouiy, II, 355.
Pierre, prieur do Clairinarais, I, 149. — Il donneup manuscrit à la

bibliothèque de Fabbayo, II, 55.
Pierre II Ruïhe, 29= abbé, I, 143. — II, 339. — Ses armoiries,

planche
Pierre de Saingiiix ou d'Assinohem, rclig. do Clairmarais, II, 327.
Pierre de walloxcaprei., II, 99.
PiBRRiNS (Vidou), rolig. de Clairinarais, II, 162.
PiL (Tliéobald), fait une donation au monastère, II, 231.
PiLSAERT (Mathieu), abbé do Beaupré, II, 331.
Pinte (.leaii), rclig. de Clairinarais, II, 273.
Pi.at (Charles), II, 765.
Pley (Doni. Féli.v), jubilaire, I, 131.
PoETRE (Dom. Laurontius), rclig. de Clairmarais, II, 399.
Poitard (Dom. Bernard), I, 131.
Pons, archidiacre d'Arras, II, 132.
Porc (Engclbert le), 54= abbé, I, 147. — II, 795.
Pyeeard (.lacques), relig. de Clairmarais, II, 343.

Q

(.juAD.^ENs (.leaii), relig. de Clairmarais, II, 343.
Quartier (Dom. Alsarinus), rclig. de Clairmarais, II, 528.
Queval (Dom. Nicolas), id. II, 589.
Quiecquin (Nicolaus), id. II, 370.
Quieret (Pierre), soigneur de Bcueseure, II, 358.
Quinoanet (Dom. Martin), II, 452.

R

U.iuOT (Dom. Bernard), relig. de Clairmarais, II, 415.
Raet (Walterus), id. II, 343.
Rainald de Barlettb, II, 261.
R.ainald de Lens, jiigc de la Cour de Saint-Onu'r, II, 195.
Raixoot, scus-pricur, II, 119.
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Raimon'i) (Dom. François), relig. de Clainnarais, II, 589.
Ransey (le maréchal de), II, 061.
llAonn (Hubert), 42'' abbé, I, 137, 145, 152. — II, 541.
Hatee (.luslin), prieur, I, 153.
Raynald d'anneviele, rclig. de Ciairmarai.s, II, 203.
Reoques, village prés de Saint-Omer, I, 11.
Reez (Quiliaume), rclig. de Clairmarais, II, 548.
Ubginald de Dommartin, II, 111.
Regnier (Dom. Antoine), II, 470.
ReGXIRR du TllBROnANNE, II, 8.
Run.ard (Vaiterus), rclig. de (Ilairmarais, 11, 305.
ReNERUS lÎEARI, ij. 11,218.
Renier de Scadon, id. Il, 263.
Ricart, abbé de Bentdara, I, 137.
Rigardus, abbé de Basmcs, I, 137.
Rigardus de Basen, rclig. de Clairmarais, II, 104.
lUc.ARDUs de Beddam, id. II, 104.
Ricques (Dom. Martin de), I, 131.
Rictius Gadve, relig. de Clairmarais, II, 254.
Riculphvs, id. II, 79.
Ringerus, id. II, 94.
Risquelin (Pétronille ou Peroune de), abbesso de Wœstine, I, 210.
Rodert (Ambroisc), prieur, I, 153.
Robert, abbé de Bonne-Fontaine, I, 138.
Robert, abbé des Dunes, I, 05.
Robert d'Aire, rclig. de Clairmarais, II, 203.
Robert de Bogiiesem, id. 11,203.
Robert de Bruges, II, 8.
Robert, comte d'Artois, oonlinuedes IcUres accordées à Bruges, II,

220.

Robert, comlo de Boulogne, ratilie une donation. H, 215.
Robert (Dom.), cellerier, II, 199.
Robert de La Gai'eeee, II, 99.
Robert Pépin, 39'^ abbé, I, 144. — II, 465.
Robert II ouRoberty, 49'^-abbé, I, 40, 146, 153. — II, 735.
Robert de Fbverencq, rclig. de Clairmarais, II, 336.
Robert de Fontaine fonde une chapelle, II, 230.
Robert de IIautbourdin, relig. do Clairmarais, II, 313.
Robert de La Motte, II, 358.
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Robert de Lille, II, 25.
Robert de Montmorency, II, 470.
Robert de Quelmes, relig. de Clairmarais, II, 273.
Robert de Vadxh.^llb, II, 146.
Robert de Witernes, relig. de Clairmarais, II, 203.
Robertus de Diévart, id. II, 305.
Robertus de Nielle, id. 11,119.
Robertus de Pernes, id. 11,119.
Robertus de Sailly, id. 11,164.
Robertus d'Ypres, id. II, 163.
Roboris (Olivier), II, 354.
Rodolphe, abbé de Clairvaiix, II, 178.
Rodrigo (Castel), II, 659.
Rodulphe, évèquo d'Arras, II, 132.
Rodulphe de Bruges, II, 25.
Roger de Bruges, II, 25.
Roger (Dom. Edmond), I, 131.
Rooerius (Micliacl), de Boulogne, relig. de Ciairinarais, II, 161.
Roisin (Anselme de), 17" abbé, I, 141. — II, 249. — Ses armoiries.

— Famille de ce nom.

Roisin (l'abbé de), II, 255.
Roisin (Ferdinand de), II, 257.
Roisin (le général de), II, 257.
Roland (Dom.) du Choquel, II, 524.
Roland le Moine, 32" abbé, I, 144. — II, 363. — Ses armoiries,

planche v, n" 3.
Rolland, chapelain, II, 354.
Roma (.loannes), relig. de Clairmarais, II, 370.
Bo.mele (Dom. Florentins), relig. de Clairmarais, 11, 388.
Ropere (Guillelmns), id. II, 370.
Roux (François Le), id, II, 370.
Rufus (Jean), id. II, 328.
Rumoldus d'Arques, id. 11,119.
Ruthe (Pierre II), 29" abbé, II, 339. — Ses armoiries, planche iv,

S

Sagalon (le Bien heureux), 21" abbé, I,. 134, 142. — II, 290,
Saillardi, chevalier, II, 235.
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Sai-omo.x, abbé clos Dunes, II, 178,
Samuel, rclig. de Ciairmarais, II, 10 .

Sandse (Doin. François), Vi" abbc, I, 23, 113. — II, 3i!3.
Saba, abbesse de Sainte-Colombe, I, 104.
S.AULiEu (Dom. Edmond de), abbé de Clairvaus, inspecte babliaye de

Sainte-Colonjbe, I, 171.
SoEPEUE (Joannes), relig. de Ciairmarais, II, 370.
SoHODT (Dora. Omcr de) et dernier abbé, î, 130, 148. — 11,823.

— Son portrait, ses armoiries.
ScHODT (Scholasliijiie de), abbes.sc de Ravcnsbcrg, I, 228.
Scoldam (.lean), rclig. de Ciairmarais, II, 350.
SooLEiii (.lacquc.s), id. II, 366.
Scoï (Joannes le), id. 11,370.
Semeel (Dom. lîalduinus), id. II, 331.
Sfoa'drate (le marquis de), II, 690.
Sibylle, comtesse de Flandre), II, 25.
SiFRiDUS, relig. de Ciairmarais, II, 46.
Sbiéon (Dom. Pierre), relig. de Ciairmarais, II, 589.
Simon (Anglus), id. II, 158.
Simon d'Audres, id. 11,153.
Simon d'Auras, id. II, 204.
Simon II, abbé des Dunes, engage Adam <à renoncer à la prélature

pour, entrer à Clairvaux, II, 175.
Simon de Boneohem et sa femme, donnent tous leurs biens à l'ab¬

baye, II, 253.
Simon de Bourbourg, rclig. de Ciairmarais, II, 119.
Simon de Gardo, id. 11,218.
Simon de Lille, id. II, 162.
Si.mon de M.arquette, 13"^ abbé, II, 165.
Simon de Morino (de Thérouanne), relig. de Ciairmarais, II, 94.
Simon Narins, id. 11,319.
Simon de Saint-O.mer, id. 11,119.
Si.mon de Sarcus, id. II, 306,
Simon, seigneur d'Oisy, II, 64.
Simon de Tattngiie.m, relig. de Ciairmarais, II, 350.
Six (Jean), évéque de Saint-Omer, II, 520.
Sixte V, pape, II, 523.
Smeyt (Adrien), relig. do Ciairmarais, II, 416.
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Smit (Robert de(, relig. de Clairmarais, II, 352.
S.mitz (Catherine), abbosso de Beaupré, I, 233.
SoMuitiîP (Nicola.'; do), abbé de Viilers, I, 135, 150.
SouRGON (Petru.s), relig. de Clairmarais, II, 370.
Si'.vuNiEUL (Gilles de), II, 215.
Spixol.4. (le marquis do), II, 605.
Sprust (Guillaume), relig. de Clairmarais, il, 336.
St.^ubecoell (Willclm), id. II, 362.
Stabs (Dom. Alexandre), II, 473.
Stemmb (Dom. Jean), II, 472.
Stexsteaet (.Ican), relig. de Clairmarais, 11, 366.
Stephanus, id. II, 79.
Stephaxhs (Dom.) de IIoudehem. relig. Je Clairmarais, II, 388.
Stephanus de Pas, id. II, 162.
Stolbcart (Pierre), id. II, 668.
Stove (.lacques), id. II, 342.
Strassel, lieutenant du gouverneur de Saint-Omer, II, 581,
Strehem (Hugues de), I, 89.
Stryppe (Dom. Philippe), relig. de Clairmai'ais, II, 388.

T

Taillis (Louis du) (Talesiiis), prieur, écrivain, I, 152. — II, 455.
Talleux (Dom. André), relig. de Clairmarais, II, 528.
Tavernibr (Guillaume), prieur, I, 152.
Tavernier (L.), sous-prieur, II, 474.
Ternaud (Lucas), relig. de Clairmarais, II, 697.
Thaon (Cornille), peintre audomarois, I, 34. —■ II, 769.
Thaon (Jacques-Louis), id. I, 34.
Thellier (Dom. Winnoc), jubilaire, I, 131.
Théobald de Rolinghem, II, 132.
Théodaldus (Dom.) de Renxnghes, relig. de Clairmarais, II, 218.
Thibaut, comte de Champagne, II, 18.
Thiels (Simon du), chapelain de Wœstiiic, 1, 205.
Thierry d'Alsace et Sydille, sa femme, principaux Idndateurs du

monastère de Clairmarais, I, 5. — Il donne à l'abbaye des reli¬
ques de la vraie croix, 54.

Thierry du Gravelines, II, 146.
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Thiemiy de Nothe-Dame de La Capelle, II, Ih.
Tirant (Edmond', 57" abbé, I, 148. —II, 771, 815.—■ Son portrait,

planciie ix. — Ses armoiries. — Note sur cette famille.
Thojias, relig. de Clairmarais, II, 95.
Thomas d'Aire, id. 11,158.
Thojias de Akeulin, relig. de Clairmarais, II, 218.
Thomas de Fromentel, II, 222.
Thomas Liot fait placer sur l'autel Sainte-Anne quelques reliques

dr" .mille vierges, I, 39.
" Tournay, "

Thomas de .u... „ ,plig. de Clairmarais, II, 115.
Thom.as de SnoES, id. 11,218.
Thorillon (Wallerand), II, 473.
Tidourreau (Piicliard), clerc, II, 285.
Tirant (Donn. Martin), 44" abbé, I, 50, 145. — II, 578.— Son por¬

trait, ses armoiries.
Tisser.and (Dom. Siger), II, 76.
Titres consultés, I, 283.
Tostes (Jacques), relig. de Clairmarais, II, 343.
Trezelle (Dora. Pierre), chapelain de Wœstinc, I, 201,
Turenne (le maréchal), II, 700.

U

Ur-adbe (Jacques), relig. de Clairmarais, II, 343.
Urb-ain m, pape, II, 99.
Urdain \TII, pape, II, 659.

V

Valbelle (François de), évèque de Saint-Omer, II, 790.
Valdellb (Louis-Alphonse de), id. II, 768.
Vallerand dit Quiéret, seigneur'd'Epinoy, II, 501.
Valque (Vincent), relig. de Clairmarais, II, 350.
Vandendrieche (Dora. Berlin), chapelain de Wœstinc, I, 205.
Yan der Mbersch (Ludivine), de Worms, abbesse de Ravcnsberg,

I, 227.
Y.ANDEVELDE, protoiiotaire apostolique, II, 751.
Vandriesse (Berlin), relig. de Clairmarais, II, 663.
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Vaxkieste (le Père), reotcur du collège de riaint-Oraer, II, 756.
V.an Torue ou de La Tour (.lacqueline), abbesse de Ravcnsberg, I

226.
V.AUSsiN (Dom. Claude), II, 657.
Vède (Guillaume), de Baillcul, II, 212.
Velasco (le connétable Dom. .'\ntoine), II, 737.
Vendbsies (M. de), chef des finances, II, 552.
Vernois (.lean de), évêque de Saint-Omer, II, 545.
Victor de Iî.vileeul, relig. de Clairmarais, II, 163.
ViBEYiLEE (le maréchal de La), II, 661.
ViûiER (Mathieu), relig. de Clairmarais, 11, ôib.
VioNON (Adrien), I, 40.
ViGEON (Eustache), imprimeur à Genève, I, 40.
ViGNON (.lacquos), prieur, écrivain, donne un tableau à l'abbaye, t

40. —II, 492.
ViGNON (Louis), abbé de Cercamp, I, 40.
ViGRY, officiai de Tliérouanne, II, 403.
ViLLEDON, grand prévôt de Paris, II, 486.
ViLLELME (Guillaume), de Bailleul, fait élever une chapelle à Scou

broucq, I, 91'.
villers (Ârnould de), 15= abbé, I, 141. — II, 219.
ViLLERS (Dom. Gabriel de), relig. do Clairmarais, II, 667.
ViLLERs (Gilles), 36= abbé, I, 50. —• II, 391.
Vincent, du Château, II, 292.
Vincent (Lambertus), relig. de Clairmarais, II, 388.
ViNXENT (Dom. Pcirns), id. II, 399.
Vincentius, id. II, 370.
ViNGLET (Dom. Grégoire), chapelain de Wœstinc, I, 205.
VissERY (Dom. Berlin de), auteur souvent cité. —■ Pas.ilm.
VissocQ (.Tcan), prieur, I, 152.
Voi.erincoye (Dom. yEgidus), relig. de Clairmarais, II, 399.
Vos (.leaiG, fait une donation à l'abbaye, II, 252.

W

Waentkempen, abbé de Baudeloo, II, 737.
Wandendusche (Dom. Nicolas), II, 476.
Wallerand, abbé do Cercamp, II, 16.



Waltjîr de TounxAY, II, 24.
Waltiîk de Zedtun, fait des donations
Waltehur de IIailleue, rclig. de Olai
Walïeuus de (IrsoiNo, id.
Walterus de Follen, id.
Walteiïus Medicus (médecin}, id.
W.an Sassen (Ursule), abbesse de Wcésti
Waiiix, prévôt de Montrcuil, II, 334.
Wariquiel (Dora. Nicolas), reiig. de Clai
Wastixa (Bartliolome), id.
Watiersart (Eustaclie), id.
Waïremguillb fGentiane de), abbesse de
Wavrans (Pierre), de Saint-Omer, II, 644.
Werbier (Pierre), rclig. de Glairmarais, II
Wey (Dora. Reginald de), II, 473.
Weze.mal (le baron de), II, 638.
Wi.-vRï fait une donation à l'abbaye, II, 21
willelme d'IIaoqueuouro, rolig. de



 


